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DELARESPONSABILITÉDESPROPRIÉTAIRESDE NAVIRES. 157

maritime (1). Mais l'abandon n'est pas applicable aux bâtiments de

rivière (2). Le propriétaire d'un bâtiment de cette sorte est tenu sur

tous ses biens à raison des actes et des faits du capitaine. C'est là

une application des articles 1998, 1384 et 2092, C.civ. Par cela

même que les bâtiments de l'intérieur sont régis par les règles du

droit commun, le propriétaire d'un de ces bâtiments n'est tenu à

raison des faits du capitaine que lorsqu'il a fait choix de celui-ci (3).

V., sur ce dernier point, n° 192 (4).

L'abandon ne s'applique même pas à tous les bâtiments de mer,

mais aux seuls navires de commerce, si l'on admet, comme nous

l'avons fait plus haut (n° 91 bis), que les dispositions du livre II du

Code de commerce ne concernent pas les bâtiments de plaisance.

202. 2o Pourquelles dettes l'abandon est possible. — Sur la por-

tée d'application de la faculté d'abandon du navire et du fret, il

s'était élevé, sous l'empire de l'Ordonnance de 1681, une difficulté

qui avait persisté sous le Code de 1807 et qu'une loi du 14 juin 1841

modifiant l'article 216, C. com., a tranchée.

L'article 2, titre VII, livre II de l'Ordonnance de 1681, consacrait

le principe de l'abandon dans les termes suivants: « Les propriétaires

t
t

(1) Cour de cassation de Belgique,6 mai 1887,Pasicrisie belge, 1887. 1,
235.

(2)Rennes, 9 juin 1890,Revue internationale du Droit maritime, 1889-

1890,p. 14. — Courde Bruxelles,14juillet 1886,Revue internationale du

Droit maritime, 1886-1887,p. 196. — Seulement, des difficultés de fait

peuvent toujours s'élever sur le point de savoir si un bâtiment est ounon

un bâtiment de mer (n°89). — Trib. comm. Saint-Nazaire,22 mars 1889,
Revue internationale du Droit maritime, 1889-1890,p. 55. — Rennes,
9 juin 1890,Revue internationale de Droit maritime, 1891-1892,p. 14 ;
C. de l'île de la Réunion, 9 mai 1893,Revue internationale du Droit mari-

time, 1893-1894,p. 500; Journal de jurisp. commerc.et maritime de Mar-

seille, 1894.2.35.

(3)Cass., 5 janvier 1894,S. et J. Pal., 1892.1. 247; Pand. fr., 1891.

1. 174.
*

(4)DROITÉTRANGER.—Dans plusieurs pays étrangers, l'abandon est

admis pour les navires faisant la navigation intérieure. V. loi belge du

21août 1879modifiéepar la loi du 10février 1908sur la navigation mari-

time et la navigation intérieure, art. 262.En Allemagne, la loi du 15juin
1895(art. 4 et 5) admet, pour les navires de l'intérieur, le même bénéfice

1

que pour les bâtiments de mer.
,
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« de navires seront responsables des faits du maistre; mais il&er*

« demeureront déchargés en abandonnant leur bastiment et le fret ».

11y avait sur la manière d'entendre cette disposition une gra" dis-

cussion entre les jurisconsultes de l'Océan et ceux de la Méditer-

ranée. Les premiers, dont Valin soutenait l'opinion; prétendaient

que l'abandon n'était possible qu'à raison des obligationsdu capi-

taine nées de délits ou dequasi-délits, de telle façon que le proprié-

taire était tenu sur tous ses biens des obligations contractuelles du

capitaine. Voici ce que disait Valin sur l'article précité de l'Ordon-

nance : « Il est, pourtant, des cas où il (le propriétaire du navire) ne

« se libère pas, en déclarant faire cet abandon. Et d'abord cela est

« évident, s'il s'agit de dettes contractées peur le capitaine pour
« causes qui aient réellement tourné au profit du navire: alors, que
« le navire arrive à son port ou non, l'armateur ne peut se dispenser

« de payer». Les seconds, au contraire, dont la doctrine était

défendue par Émérigon, appliquaient l'article de l'Ordonnance même

aux obligations provenant de contrats conclus par le capitaine pour

les besoins de l'expédition. Émérigon, dans son Traité des contrats

à la grosse, chapitre IV, section XI, s'exprimait ainsi: « Les arma-

« teurs, en abandonnant le bâtiment et le fret, sont déchargés des

« obligations contractées par le capitaine, parce que son mandat

« était circonscrit au fait de la navigation, sans s'étendre au delà ».;

Les rédacteurs du Code de commerce reproduisirent à peu près le-

texte de l'Ordonnance. Dans le Code de 1807,. l'article 216 était

ainsi conçu: « Tout propriétaire de navire est civilement responsa-
« ble des faits du capitaine pour ce qui est relatif au navire et à

« l'expédition. — Sa responsabilité cesse par l'abandon du navire et

« du fret ». La controverse, née sous l'empire de l'Ordonnance,

continua et divisa les tribunaux. La Cour de Rennes, les tribunaux

de commerce de Marseille et du Havre tenaient pour la doctrine

large d'Émérigon (1) ; c'est à celle de Valin que se rallièrent notam-
ment la Cour de Rouen et la Cour de cassation (2). Une loi du

(l-)Trib. comm. MarseiHe,30juin 4828,Journal de Marseille, 1828.1.
193; Marseille,22 septembre1831,J. M., 1832.1. 8.

(2) Cass., 16juillet 1827,14 mai 1833,l*1,juillet 1834,Journal de Mai'-
seille, 1827.2. 147; 1833.2. 97; 1834.2. 142.— Les chambresde cota*-

j
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14juin 1841 a modifié le texte de l'article 216, de telle façon qu'il

n'y a plus aucun doute sur sa portée; la faculté d'abandon existe

aussi bien pour les dettes nées des contrats passés par le capitaine

que pour ses obligations délictuelles. Les modifications apportées au

texte de l'article 216 furent les deux suivantes : 1° Dans le premier

alinéa, on inséra les mots: tenu des engagements contractés par ce

dernier; 2° Le second alinéa disposait : La responsabilité cesse par

l'abandon du navire et du fret. On y substitua un alinéa ainsi

conçu: Il peut, dans tous les cas, s'affranchir des obligations

ci-dessus par l'abandon du navire et du fret. En fait, la faculté-

d'abandon s'exerce très souvent en cas d'abordage (1) ou à la suite

d'un autre accident de mer causant des dommages.

Il est certain que la faculté d'abandon a un caractère plus exor-

bitant pour les obligations contractuelles que pour les obligations

délictuelles ou quasi-délictuelles. La raison tirée de l'impossibilité

de la surveillance, invoquée pour justifier la faculté d abandon, ne

s'applique exactement qu'aux dernières.. En outre, cette faculté ne

peut nuire au crédit des armateurs qu'en tant qu'elle est admise

pour les obligations nées des contrats conclus par le capitaine.

Aussi, parmi les lois étrangères, en est-il qui ne restreignentla res-

ponsabilité du propriétaire de navire qu'à raison des obligations

délictuelles ou quasi-délictuelles du capitaine. V. n° 267.

203. La faculté d'abandon existe également à raison des faits des-

gens de l'équipage dont le propriétaire du navire est responsable

(iaO189 bis) (2). Il en est ainsi, que les gens de l'équipage aient été,

comme cela arrive souvent (art. 223 et 232, C. com.), choisis par le

merceet le Conseilsupérieur du commerce firent entendre de vives plain-
tes. Le gouvernementayant consulté sur la question législative les corps

judiciaires, la Cour de cassation et 19 Cours royales sur 26 approuvèrent
les réclamations du commerce. V. notamment la pétition de la chambre

de commerce de Marseilleau ministre du Commerce,Journal de Mar-

seille,1833.2. 152.

(1)Ce fait explique que le Comitémaritime international s'était, dans

les conférences d'Anvers (1898),de Londres (1899)et de Paris (1900),

occupé de l'étendue de la responsabilité des propriétaires de navires ifc

propos des abordagesmaritimes. -

(2)Trib. civ. Marseille,8 avril 1890,Journal de Marseille, 1872.2rf139-
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capitaine ou qu'ils aient été désignés par le propriétaire lui-même.

Dans le premier cas, la responsabilité de celui-ci provientde ce

qu'il est tenu à raison des fautes du capitaine qui est coupable de

négligence quand il choisit des gens de l'équipage incapables ou mal-

honnêtes. On ne peut évidemment tenirle même raisonnement pour

le second cas. Mais ne serait-il pas exorbitant et inique que le pro-

priétaire d'un navire fût tenu indéfiniment à raison des faits de sim-

ples matelots, alors qu'il ne l'est que sur sa fortune de mer de ceux

du capitaine?

204. Quelque généraux que soient, depuis les modifications de la

loi du 14 juin 1841 (n° 202), les termes de l'article 216, C. com.,

le propriétaire d'un navire n'a certes pas la faculté d'abandon à rai-

son de toutes les obligations dont il est tenu.

Le propriétaire d'un navire est tenu sur tous ses biens des obli-

gations nées des contrats conclus par lui-même ou de faits illicites

commis par lui (1). La faculté d'abandon lui est aussi refusée par

cela seul qu'il a concouru aux actes du capitaine ou qu'il a participé

aux fautes commises par celui-ci (2). Par application de ces prin-

cipes, il y a lieu de décider que le propriétaire du navire n'a pas la

faculté d'abandon quand il s'agit d'obligations résultant de ce qu'il a

laissé partir un navire ayant un vice propre 3J. Mais, au contraire,

l'abandon serait possible si le vice propre provenait de réparations

faites avec négligence pendant la durée du voyage (4).
Il est évident qu'on doit assimiler aux obligations contractées par

le propriétaire lui-même les obligations contractées par son manda-

taire, par exemple par un agent ou fondé de pouvoir chargé d'ache-

ter des victuailles pour le navire, d'emprunter, d'affréter le bâtiment.

(1)Trib. comm. Dunkerque, 21mars 1887,Revueinternationale du Droit

maritime, 1886-1887,668.

(2) Cass., 17 mai 1892,Revue internationale du Droit maritime, 1892-

1893,p. 5 : Trib. comm. Rouen, 1erjuillet 1889,Revue internationale du
Droit maritime, 1889-1890,p. 21o."

(3) Cass., 11avril 1870,D. 1872. 1. 54. Dans l'espèce, il s'agissait d'un
affréteur qui réclamait au propriétaire du navire le remboursement dela
dépense qu'il avait faite en son acquit pour réparer un vice propre du

navire existant lors de la mise à voile.

(4) Arth. Desjardins, II, no283.
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Ce cas se présente surtout pour les compagnies de transport: elles

ont de nombreux agents qui les représentent (1).

Mais la faculté d'abandon appartient au propriétaire du navire

même quand il s'agit de contrats conclus par lui-même lorsque dans

l'exécution de ces contrats, constituant l'exercice de ses fonctions,

le capitaine a commis quelque faute qui donne naissance à la

responsabilité de ce propriétaire. Cette solution trouve une appli-

cation fréquente à propos de l'affrètement. Ce contrat est parfois

conclu par l'armateur en personne ou, ce qui revient au même,

par un agentspécial (art. 232, C. com.). L'exécution en est confiée

au capitaine. Si, en exécutant l'affrètement, le capitaine commet

une faute dommageable pour le propriétaire des marchandises, le

propriétaire, responsable envers celui-ci, peut se libérer envers

lui par l'abandon du navire et du fret (2).

205. Bien plus, l'article 216 suppose des actes faits par le capi-
taine en vertu du mandat général qui lui a été donné par cela même

que le commandement du navire lui a été confié. Il est étranger aux

actes que le capitaine fait en vertu d'un mandat spécial du proprié-

taire du navire. Ainsi, le capitaine ayant fait assurerle navire en

vertu du mandat du propriétaire, celui-ci ne peut faire abandon à

l'assureur pour se libérer de l'obligation de payer les primes. Un

mandat de ce genre n'ayant rien de nécessaire, il n'y a pas de motif

de traiter les choses autrement que s'il avait été donné à toute autre

personne qu'au capitaine (n°205) (3).

De même, si le capitaine a été chargé de faire des opérations com-

merciales pour le compte du propriétaire du navire, celui-ci ne jouit

(1)Cpr. Turin, 22 août 1887,Revue internationale du Droit maritime,

1888-1889,p. 337.
(2) Il y a là un cas qui se présenterait très souvent si des clauses du

connaissementdevenues presque de style n'excluaient la responsabilité
des propriétaires de navires envers les propriétaires des marchandises à

raison des fauies des capitaines. Voir n° 744.

(3)Trib. comm.Marseille,25mars 1862,Journal de Marseille,1862. 1.

426: Trib. comm. Marseille,7 janvier 1869,Journal de Marseille, 1869.1.

66.—J.-V. Cauvet, Traité des assurances maritimes, I, n°67. Cet auteur

ajoute aux raisons données au texte cette considération que l'indemnité

payéepar l'assureur reste acquise au propriétaire du navire assuré et ne

profitepoint à ses créanciers (n°242).
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pas dela faculté d'abandon pourles obligations que le capitaine con-

tracte en vertu de ce mandat exprès. Maiselle subsiste bieh enlenèa

pour les obligations que le capitaine contrat comme chargé de la

direction du navire. Il y a là à faire un départ qui, dans certains cas,

peut être délicat.

Il faut assimiler au cas d'un mandat exprès celui où le proprié-

taire d'un navire a ratifié après coup un-acte de son capitaine: Ran-

habitio mondato æquiparatur. Seulement, en cas de mandat, la

faculté d'abandon n'a jamais existé au profit du propriétaire du

navire, tandis qu'en cas de ratification, cette faculté lui a appartenu

originairement, puis lui est refusé, parce que, par sa ratification, il y

a renoncé. V. no 256.

206. De l'idée générale selon laquelle le propriétaire d'un navire

est tenu sur tous ses biens quand il a participé aux actes ou aux faits

dont l'obligation est née, le législateur lui-même a dansl'article 216,

C, COOl.,tiré des conséquences importantes pourles cas oùle capi-

taine est propriétaire unique ou copropriétaire- du navire. L'arti-

cle 216,3ealin., C. com., dispose: Toutefois, la faculté de faire aban-

don n'est pas accordée à celui qui est en même temps capitaine et

propriétaire ou copropriétaire du navire. lorsque le capitaine ne

sera que copropriétaire, il ne sera responsable des engagements con-

tractés par lui, pour ce qui est relatif at* navire et à l'expédition,

que dans la proportion de son intérêt.

Ainsi, il n'y a pas d'abandon possible de la part dupropriétaire ou

du copropriétaire du navire qui el) est en même temps capitaine. Le

propriétaire est tenu sur tous ses biens des obligations qu'il con-

tracte; le copropriétaire n'en est tenu que dans la proportion de son

intérêt, c'est-à-dire, par exemple, pour la moitié ou pour un tiers,

selon qu'il a la copropriété du navire pour la première ou pour la

seconde de ces portions. Cela n'a pas d'application aux obligations

provenant des délits ou des quasi-délits du capitaine. Pour celles-ci,

le copropriétaire, comme le propriétaire unique, est tenu sur tous

ses biens et pour le tout, des obligations nées des faits commis par

lui comme capitaine. L'article 216(dernière phrase précitée) ne vise
-

que les engagements contractés par le capitaine.
207. Les solutions consacrées par l'article 216, C. com., pour le
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cas. où le capitaine est propriétaire unique on copropriétaire da

navire, sont assurément Jogiqlles- Mais des raisons pratiques et des

considérations d'équité devraient faire admettrela faculté d'abandon.

Lorsque le capitaine n'a que la propriété d'une portion du navire,

sa responsabilité, illimitée pour sa part, crée entre lui et ses

copropriétaires une véritable inégalité. Cette situation présente

de sérieux dangers, même pour les copropriétaires du capitaine- n

est à craindre qu'hésitant devant la responsabilité illimitée qui doit

peser sur lui, il ne fasse pas une opération que lui commanderait

l'intérêt bien entendu de l'expédition. Lorsque le capitaine est pro-

priétaire unique du bâtiment, un danger de ce genre ne menace pas

les copropriétéres, puisqu'il n'y en a pas; mais il menace les

chargeurs. Il leur importe que le capitaine n'hésite pas à engager

le navire et même les marchandises pour achever le voyage (1).

Le projet de 1867 (art. 225) consacrait ce système, en n'exceptant

que le cas où le capitaine, soit propriétaire, soit copropriétaire du

navire, se serait personnellement engagé. Une disposition insérée

dans l'article 216 par la loi du 12 août 1885 a admis ce système

tout au moins pour un cas particulier. V. n°216. V., pour les lois

étrangères n° 267.

208. Peu importe, du reste, que la dette existe envers un com-

merçant ou envers un non-commerçant; les motifs de la loi aussi

bien que son texte font obstacle à toute distinction fondée sur la

profession du créancier (2).

Peu importe aussi que les créanciers soient Français ou soient

étrangers. Y. no 268.

209. Il y a une dette de l'armateur sans laquelle on ne peut con-

cevoir d'expédition maritime, c'est celle des loyers envers les gens
-

(1)De Courcy, D'une réforme internationale du Droitmaritime, p. 31

et suiv. — V. aussi les motifs de la note explicativejointe au projet de

1867,p. 43 et suiv.

(2)Paris, 24 mai 1862,D. 1862.2. 175 (Dans L'espèce,un passager dont
les bagages avaient été perdus, soutenait que l'abandon du navire et du

fret ne pouvait pas lui être fait). — Tous les auteurs semblent d'accord

pour admettre l'abandon sans distinction: tirée de la nature civile on

commercialedes créances. Grespet Laurin, I, p. 626; Arth. Desjardins, II,
n° 279,p. 74.
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de mer. Le propriétaire du navire peut-il se libérer de l'obligation

de payer les loyers en abandonnant le navire et le fret aux gens de

mer auxquelsils sont dûs ?

La négative n'est pas douteuse d'aprèsles principes généraux

(n° 204), quand le propriétaire a engagé lui-même les gens de mer

ou participé à l'engagement fait par le capitaine (1). L'obligation

personnelle du propriétaire résulte notamment de ce qu'il a dû signer

le rôle d'équipage qui constate les engagements des gens de

mer (2).

Mais que décider lorsque le propriétaire du navire n'a pas parti-

cipé à la conclusion des engagements des gens de mer? On a sou-

tenu que, même dans ce cas, la faculté d'abandon n'existe pas (3).

En donnant au capitaine l'ordre d'armement du navire, le proprié-

taire du navire a, par cela même, dit-on, donné au capitaine le man-

dat d'engager les gens de mer nécessaires. Le propriétaire doit

donc, dès lors, être obligé, comme s'il avait donné un mandat spé-

cial au capitaine. Les partisans de cette doctrine n'admettent, par

suite, à titre exceptionnel la faculté d'abandon que dans le cas où le

capitaine a, soit augmenté les salaires en cours de voyage, soit fait

des engagements sans nécessité en dehors des instructions qu'il a

reçues du propriétaire du navire.

Des motifs d'humanité peuvent contribuer à recommander cette

opinion au point de vue législatif (4). Mais elle ne paraît pas con-

forme aux dispositions du Code de commerce; le propriétaire du

navire peut se libérer par l'abandon envers les gens de merde l'obli-

gation de payer les loyers (5). Si l'on admettait que le propriétaire

(1)Trib. comm. Marseille,11 avril 1892,Journal de Marseille, 1892.
1.201.

(2)Aix,23 mars 1886,Revue internationale du Droit maritime, 1885-

1886,p. 604.

(3)Filleau, Traité de l'engagementdeséquipages,p. 74et suiv.

(4) La Conférenceinternationale de Droit maritime réunie à Bruxelles
en 1909,a arrêté les bases d'une conventionrelative à la limitationde la

responsabilitédespropriétairesde navire. L'obligationde payer les loyers
des gens de mer n'y est pas compriseparmi celles pour lesquellescette

responsabilitéest limitée

(5)Arth. Desjardins,II, p. 78; Laurin sur Cresp, I, p. 628et suiv.; de

Valroger,I, n° 258.
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du navire est tenu sur tous ses biens à raison des actes faits par le

capitaine pour les besoins de l'armement, parceque le capitaine a

reçu du propriétaire l'ordre d'armer et d'équiper le bâtiment, on

détruirait le principe même de l'article 216, C. com. Les partisans

de l'opinion contraire se sont, par faveur pour les gens de mer, laissés.

entraîner à apporter à ce principe une exception qui ne saurait être,

admise qu'en vertu d'une disposition formelle, comme on en avait

inséré une dans le projet de 1867 (1) et comme on en trouve dans

beaucoup de législations étrangères (n° 267).

210. D'après les principes généraux, le propriétaire du navire est

tenu sur tous ses biens de l'obligation de payer les loyers envers les

gens de mer qu'il a engagés, soit seul, soit de concert avec le capi-

taine (n° 204). Faut-il admettre aussi l'obligation personnelle du,

propriétaire par cela seul que les gens de mer ont été engagés dans

le lieu dela demeure du propriétaire ou de son fondé de pouvoir? On

l'a nié et l'on a soutenu que la faculté d'abandon existe dès que le

propriétaire du navire n'a participé ni expressément ni tacitement

aux engagements (2). Selon nous, l'obligation personnelle doit être

admise, sans qu'il y ait à rechercher si cette participation du pro-

priétaire du navire a eulieu. Par cela seul que les gens de mer ont

été engagés dans le lieu de la demeure de l'armateur ou de son fondé

de pouvoir, ils ont dû croire que le capitaine s'est conformé à l'arti-

cle 223 C. com., et que, par suite, il y a eu un concours qui rend

l'abandon inadmissible (3).

211. Au reste, si la dernière solution est exacte, il faut la géné-

raliser et décider, en principe, que le propriétaire du navire est tenu

(1) L'art. 225,1eralin., du projet de 1867était ainsi conçu: « Ils peu-
« vent, par l'abandon du navire et du fret déjà perçu ou à percevoir,
« s'affranchir de ces obligations, à l'exception des loyers et gages de
« l'équipage ».

La note explicative servant d'exposé des motifs au projet déclare que
cette exception. est l'expression de l'équité qui ne permet pas que le
« propriétaire puisse s'affranchir, par un abandon parfois purement
« nominal, d'une dette qui est la conditionnécessaire de toute expédition
« et qui mérite, d'ailleurs, par sa nature, toutes les faveurs de la loi ».

(2)Arth. Desjardins, II, p. 78 ; Laurin sur Gresp, I, p. 628.

(3) Cpr. Cass., 30août 1859, D. 1859.1. 350; S. 1859.1. 888 ; J. Pal.,

1860.156; Cass., 8janv. 1878,S. 1878.1. 113.
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personnellement à raison de tous les actes faits par le capitaine

dans le lieu de la demeure du propriétaire ou de son fondé de pou-

voir. Car dans ce lieu, le capitaine ne peut conclure aucun contrat,

et pas seulement un contrat d'engagement, sans le consentement

du propriétaire. V. art. 232, C. com., et et nos 183 et suiv. Ubi

eadem ratio, ibi idem jus esse debet (1).

212.Il ne faut pas confondre avec la dette des loyers l'obligation-,

pour le propriétaire du navire, de rembourser à l'Etat les frais de

rapatriement des gens de mer. Il ya là une obligation que la loi

impose personnellement au propriétaire du navire. Aussi ne peut-il,

pour elle, être question d'abandon du navire et du fret. Mais

l'étendue de l'obligation de payer les frais de rapatriement est res-

treinte par la disposition spéciale de l'article 258 in fine, C. com.

V. n° 417.

213. Ce qui a été admis pour les loyers dûs aux gens de mer,

doit l'être aussi pour les frais de pilotage. Quand le capitaine prend

un pilote parce que cela lui convient ou parce qu'il yest obligé par

la loi, le propriétaire peut se libérer par l'abandon de l'obligation

de payer les frais de pilotage. On ne l'a jamais contesté au cas de

pilotage facultatif, mais on a soutenu qu'il y a obligation person-

nelle du propriétaire du navire au cas de pilotage obligatoire,

sous le prétexte qu'il n'y a pas là une dette que le capitaine peut, à

son gré, contracter ou non. Mais cette considération n'a aucune

valeur en présence du texte si général de l'article 216, C. com.

214. Echouement des navires à l'entrée des ports.
— A la déter-

mination des cas dans lesquels l'abandon est ou n'est pas possible,

se rattachait une question spéciale qui a été vivement discutée, et

qu'a tranchée la loi du 12 août 1885 par une disposition nouvelle

insérée dans l'article 216, C. com. Il arrive parfois qu'un navire

échoue à l'entrée d'un port ou dans les eaux lui servant d'accès et

que la navigation se trouve entravée. Aussi l'administration des

Ponts et Chaussées, chargée de l'entretien des ports, mettait-elle,

avant la loi du 12 août 1885, le propriétaire du navire en demeure

de procéder dans un délai de quelques jours à l'enlèvement du navire

(1) V. J.-V. Cauvet, Traité des assurances maritimes, I, p. 67.
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ou des épaves. Faute par le propriétaire d'avoir obéi à cette somma-

tion, l'administration faisait procéder elle-même aux travaux et

réclamait au propriétaire le montant souvent très élevé des dépenses

qu'ils avaient occasionnées.La juridiction administrative reconnais-

sait qu'il y avait là une obligation personnelle à l'exécution de

laquelle l'abandon du navire et du fret ne pouvait faire échapper.

Selon cette jurisprudence, il y avait une faute même une contraven-

tion de grande voirie, dans le fait par le propriétaire de ne pas avoir

obtempéré à la sommation de l'administration, de telle sorte que

l'artice 216, C. com., était inapplicable même quand l'échouement

à l'entrée du port provenait d'un cas fortuit (1). Cette solution était,

conforme aux principes; l'article 216, qui a un caractère exception-

nel et doit, par suite, être interprétée restrictivement, ne s'occupe

que des obligations contractées par le capitaine ou nées de ses

fautes. Or, dans l'espèce, l'obligation de rembourser les dépenses

de l'administration ne rentre dans aucune de ces deux catégories; il

s'agit d'une obligation dont le propriétaire est tenu en cette qualité.

Cette solution était très rigoureuse; dans l'intérêt de la marine

marchande, on avait émis le vœu qu'un texte formel déclarât l'aban-

don du navire et du fret applicable spécialement dans cette hypo-

thèse. D'ailleurs, on avait fait observer qu'il était d'une subtilité

excessive de dire que dans ce cas l'obligation de rembourser les

dépenses provenait du fait du propriétaire qui n'avait pas fait enlever

le navire. L'enlèvement devient, dans ces circonstances, nécessaire

par le fait du capitaine auquel l'échouement doit être attribué (2).

215. La loi du 12 août 1885, par une disposition nouvelle insérée

dans l'article 216, C. com., a résolu la question dans un sens favo-

rable à l'abandon. L'article 216 dispose: En cas de naufrage d'un

navire dans un port de mer ou havre, dans un port maritime on

(1)Décretsau contentieuxdes 8 janvier 1863.8 février 1864et 15juillet
870,Recueil des arrêts du Conseil d'Etat de Lebon,1863,p. 15; 1864,

p. 118.

(2) La jurisprudence avait été surtout vivement critiquée par M.de

Courcy,Lecommercemaritime et la voirie; Questionsde Droit maritime

,2' série),p. 127et suiv. — La Commissionde la marine marchande de

1873(n°22) avait émis un vœufavorableà l'introductiond'une disposition
formelleécartant la solutionde la jurisprudence.
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dans les eaux qui lui servent d'accès, comme aussi en cas d'ava-

ries causées par le navire aux ouvrages d'un port, le propriétaire

du navire peut se libérer, même envers l'Etat, de toute dépense

d'extraction ou de réparation ainsi que de tous dommages-intérêts

par l'abandon du navire et du fret desmarchandises à bord (1) (2).

216. Dans le cas particulier prévu par cette disposition, la faculté

d'abandon existe, par exception à la règle posée précédemment

(n° 206), même au profit du capitaine qui est propriétaire ou copro-

priétaire. Il n'en est autrement que lorsqu'il est prouvé que l'acci-

dent a été causé par la faute du capitaine. Y. art. 216, dern.

phrase, C. com. Le législateur a ainsi adopté dans un cas spécial la

règle qu'il serait désirable de voir consacrer pour tous les cas.

V. n° 207.

217. La faculté d'abandon, toutes les fois qu'elle est exercée,

s'applique aux accessoires des dettes comme aux dettes elles-mêmes.

Aussi le propriétaire du navire peut-il, par l'abandon du navire et

du fret, se libérer de l'obligation de payer les dépens de l'instance

rendue nécessaire pour établir la faute du capitaine (3).

218. Mais l'article 216, dérogeant au droit commun, ne peut pas

être étendu. Aussi l'on ne doit pas admettre que les copropriétaires

d'un navire puissent, par l'abandon, se libérer des obligations résul-

tant des actes de l'armateur-gérant (ou armateur titulaire) (4).

Les motifs de l'article 216, comme son texte, sont étrangers à cette

(1) Il a été déduit de cette disposition nouvelle qu'après l'abandon,le

propriétairedu navirenepeut pas être condamnéà l'amendepour contra-
vention de grandevoirie : Arrêt du Conseild'Etat, 27 mai1887,Pand. fr.,
1887.4. 25; Revue internationale du Droit maritime, 1887-1888,p. 269;
Conseil de préfecture des Bouches-du-Rhône,2 décembre 1890,Revue
internationale du Droit maritime, 1890-1891,p. 458.

(2)En Belgique, la solution de la jurisprudence, écartéepar notre loi
du 12août 1885,a été longtempsadmise. Cour de cassation de Belgique,
9 juillet 1891.Mais la loi belge du 10 février 1908a consacré la faculté
d'abandon à l'égard de l'Etat. V. loi belgedu 21août 1879modifiéepar la
loi du 10 février1908(art. 52).

(3)Trib. comm. Nantes, 26 décembre 1888,Revue internationale du
Droit maritime, 1888-1889,p. 690; Recueil de Nantes, 1888.1. 428.

(4) Trib. comm. Nantes, 12 juillet 1871,Journal de Marseille, 1871.2.
213.— Crespet Laurin, I, p. 349; Boistel,n° 1188.
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hypothèse. L'armateur-gérant est choisi avec la plus complète liberté

par les copropriétaires; ils ne sont pas tenus de le prendre dans une

certaine catégorie de personnes que la loi détermine. De plus, les

pouvoirs de l'armateur-gérant sont librement fixés par ceux qui en

font choix. Enfin, la surveillance des copropriétaires sur ses actes

est généralement facile.

219. 3° A qui et par qui l'abandon peut être fait.— L'abandon

peut être fait à tous les créanciers, qu'il s'agisse de dommages

causés, soit à un navire ou à des marchandises, soit à des personnes

blesséesou tuées (n° 832) (1), sans distinction entre les créanciers

privilégiés, hypothécaires et chirographaires. Mais ce n'est pas dire

qu'en cas d'abandon, les droits de ces trois catégories de créanciers

soient identiques. Tout au contraire, si l'on admet qu'en vertu de

la loi du 19 février 1889 (art. 8.) l'indemnité dans les assurances

de navires est subrogée au bâtiment assuré on arrive à reconnaître

aux créanciers privilégiés et hypothécaires un droit qui n'appar-

tient pas aux créanciers chirographaires. V. n° 241.

220. Du reste, l'abandon peut être fait, soit à tous les créanciers,

soit seulement à l'un ou à plusieurs d'entr'eux.

221. L'abandon n'est pas un acte ordinaire et concernant l'ex-

ploitation du navire. C'est un acte d'aliénation ou, tout au moins, un

acte qui conduit à une aliénation par le pouvoir qu'il confère aux

créanciers de faire opérer à leur profit la vente du navire aban-

donné (2). De ce caractère de l'abandon il y a à déduire plusieurs

conséquences quant aux personnes qui peuvent ou ne peuvent pas

le faire.

222. L'abandon ne peut, en principe, être fait que par le proprié-

taire du navire ayant la capacité d'aliéner.

Le capitaine, à moins qu'il n'en ait reçule mandat spécial, ne peut

pas faire l'abandon. Il en est de même de l'armateur-gérant.

Quand il y a plusieurs copropriétaires du navire, la majorité qui

(1) V., pour l'abandon fait aux héritiers des personnes tuées dans un

abordage,Trib. civ. Seine, 28 juin 1899,Revue internationale du Droit

maritime,XV,p. 67.
(2)V. la controverse relative aux effets de l'abandon, n°252.
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est souveraine pour tous les actes concernant l'administration et

l'exploitation du navire (art. 220, C. com.), ne peut décider que

l'abandon du navire entier sera fait. Chaque copropriétaire peut

prendre le parti que bon lui semble pour sa part de copropriété. Dit

reste,la majorité ne fait la loi à la minorité que pour les actes qui

ne peuvent pas n'être faits que pour une part du bâtiment (n° 284).

Or, il n'en est pas ainsi de, l'abandon; on conçoit qu'il soit opéré

par un ou plusieurs copropriétaires et que les autres consentent à

être poursuivis même sur leur fortunede terre.

223. 4° Que doit comprendre l'abandon.— D'après l'article 216

Cl. com., le propriétaire qui veut éviter des poursuites sur «a for-

tune de terre, doit abandonner à ses créanciers deux choses : 1°te

navire; 2° le fret. Mais, en combinantles dispositions del'article 246

avec les principes généraux du droit, on arrive parfois à l'obliger de

comprendre encore d'autres choses dans l'abandon. V. nos241 à 246.

223 bis. Ainsi qu'il a été indiqué plus haut (UO197), pour for-

I muler le principe de l'abandon, on dit souvent que le propriétaire

d'un navire n'est tenu à raison des actes et des faits du capitaine que
sur sa fortune de mer. Cette formule ne doit pas être priseà la lettre.
Elle ne signifie certainement pas que le propriétaire, pour être

libéré, doit abandonner tous les navires qui lui appartiennent et

tous les frets que ces navires ont gagnés, mais seulement le navire

xà l'occasion duquel sont nées les obligations dont le propriétaire veut

se libérer et le fret afférent à ce navire. Autrement, on arriverait à

-ce résultat absurde qu'une grande compagnie de navigation devrait

abandonner sa flotte entière aux personnes lésées par la faute du

-capitaine d'unde ses navires !

224. Le navire doit être abandonné dans l'état où il se trouve.

Peu importe qu'il soit détérioré, qu'il soit réduit à l'état de débris

ou que même il n'en subsiste rien à la surface des eaux, parce qu'il
est au fond de la mer. L'abandon n'est même vraiment avantageux

pour celui qui le fait qu'autant que le navire a, par ses avaries plus
-ou moins graves, perdu une telle portion de sa valeur que celle

que ce navire conserve est inférieure au montantdes obligations du

propriétaire du navire.
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Ç Peu importe aussi que le navire abandonné soit grevé de droits

f réels, spécialement d'hypothèques qui en diminuent la valeur.

j» Il reste seulement à déterminer le moment à considérer lorsqu'on

k dit que le navire doit être abandonné dans l'état où il se trouve. Nos

S lois ne contiennent aucune disposition sur la question. Il est naturel

qu'un navire ayantentrepris un voyage le termine. Aussi semble-t-il

rationnel d'admettre qu'il suffit que le navire soit abandonné dans

l'état où il se trouve à la fin du voyage durant lequel a été fait l'acte

- où durant lequel s'est passé le fait qui donne lieu à l'abandon (1).

225. C'est le navire lui-même qui doit être abandonné par le

propriétaire qui veut se libérer; celui-ci ne pourrait donc pas obli-

ger les créanciers à recevoir, à la place du navire, une somme d'ar-

gent en représentantla valeur. V. nos 267 et 267 bis.

226. L'exercice de la faculté d'abandon suppose un navire achevé

et ayant navigué sous la conduite d'un capitaine. Cela résulte bien

de ce que1 article 216 dispose que l'abandon comprend, avec le

navire, le fret. Celui-ci ne peut pas être gagné quand la navigation

n'est pas possible à raison du non-achèvement du navire. En consé-

quence, le propriétaire d'un navire en cours de construction ne

pourrait pas se libérer envers le constructeur, bien qu'une personne

se présentant comme capitaine désigné, en ait fait la commande (2).

Du reste, la commande ne peut être faite qu'en vertu d'un mandat

spécial (n° 205).

227. Le fret doit être compris dans l'abandon avec le navire, pour

que l'abandon soit libératoire. Cela se justifie aisément. Le fret est

le fruit civil du navire et le fret net constitue un bénéfice pour le

propriétaire du navire (n° 172). Le fret, àrasion de la quantité des

marchandises sauvées ou de la stipulation suivant laquelle le fret est

payable à tout événement, a souvent plus d'importance que le navire

qui, par ses avaries, a perdu une grande partie de sa valeur (3). Il

(1)Cpr. Bordeaux.15 février 1887,Revueinternationaledu Droit mari-

time, 1887-1888,p. 416. V. aussi Trib. comm d'Anvers,23 juillet 1892,
Revueinternationale du Droit maritime, 1892-1893,p. 131.

(2) Trib. comm. Marseille,10 août 1876,Journal de jurisprudence de

Marseille, 1876.1. 245. — Arth. Desjardins, II, no287; de Valroger,I,

n°251.

(3)Malgréles accidentsles plus graves qui atteignent un navire, le fre
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serait inique qu'un propriétaire de navire,qui neveutpas supporter

les charges de l'expédition, en conservât les profits; il s'enrichirait

au préjudice des créanciers auxquels l'abandon est fait.

228. Quel fret doit être compris dans l'abandon? Un navire a sou-

vent, par suite même de la multiplicité de ses voyages, gagné de

nombreux frets entre le jour où il a commencé à naviguer et celui

où l'abandon est fait. Il est hors de doute que le propriétaire du

navire ne doit pas faire abandon de tous les frets gagnés dans le

passé par le navire. Il y a des frets qui ne sont plus dans la fortune

de mer,mais bien dans la fortune de terre du propriétaire dunavire.

229. On a prétendu que le fret à abandonner est celui du voyage

pendant lequel a été accompli l'acte ou le fait d'où l'obligation-est

née (1). Ce système serait une source de grandes complications. Le

capitaine pouvant avoir conclu des contrats ou commis des faits illi-

cites dans des voyages différents, le fret à abandonner à chaque

créancier varierait avec le voyage auquel sa créance se réfère.

Le plus rationnel paraît être de comprendre dans l'abandon le

fret pendant, c'est-à-dire le fret afférent au voyage qui a précédé

immédiatement l'abandon, c'est-à-dire qui était en cours au moment

où celui-ci a été fait (2).

230. Peu importe, du reste, au point de vue de l'abandon, que

le fret ait été ou non payé d'avance, qu'il soit ou non payable à tout

événement (art. 302, C. com.).

231. Peu importe aussi, en principe, que le fret dû au proprié-

taire du navire se réfère à des marchandises se trouvant à bord ou ne

peut être dû pour les marchandises qui ont été chargées. Il l'est pour
les marchandises sauvées, même pour les marchandisesqui ont péri, s'il
a été stipulé payable à tout événement (art. 302,G. com.).

(1) C'estpour ce système que se prononce la note explicativejointe au

projet de 1867(p. 41). V. Trib. comm. d'Anvers, 23 juillet 1892, Revue
internationale du Droit maritime, 1892-1893,p. 131.

(2) Caen, 19février1888,Revueinternationale du Droit
maritime,1888-

1889,p. 398; Caen,15 février 1888,mêmeRevue,1889-1890,p. 189; Cass.,
14 janvier1901, D. 1901. 1.125; Revueinternationaledu Droit maritime,
XVI, p. 467.Unjugement du tribunal civil de Saint-Nazairejugeant com-

mercialement,en date du 22 mars 1889,admet que l'abandon doit com-

prendre tous les frets acquis au moment de l'abandon. Revue internatio-
nale du Droit maritime, 1889-1890,p. 55.
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s'y trouvant plus, parce qu'elles ont été déchargées dans un port

intermédiaire. Aucune distinction n'est faite à cet égard par l'ar-

ticle 216. Du reste, les motifs, qui font exiger l'abandon du fret avec

celui du navire, conduisent logiquement à n'en faire aucune (1).

Mais une exception spéciale est admise. Dans le cas particulier du

naufrage d'un navire à l'entrée d'un port, havre ou dans les eaux

qui lui servent d'accès, et d'avaries causées par le navire aux ouvrages

d'un port, l'abandon ne doit comprendre avec le navire que le fret

des marchandises à bord, de telle façon que le propriétaire peut

conserver pour lui le fret des marchandises débarquées aux escales

précédentes (art. 216, avant-dern. alin., in fine). L'obligation, a-t-on

dit, résultant ici, pour ainsi dire, du fait du navire lui-même, il a

semblé possible et juste de limiter le fret à abandonner au prix du

transport des marchandises chargées sur le navire au moment où

l'accident est arrivé.

232. Quandl'abandon est fait par un copropriétaire, il suffit qu'il

abandonne une part du fret correspondant à sapart de copropriété.

233. Le fret à abandonner est-ille fret brut ou le fret net? Des

arrêts et des auteurs se sont prononcés pour le fret brut, en faisant

remarquer que l'article 216 parlant du fret sans aucune adjonction,

il est naturel d'entendre par là le fret tel qu'il est stipulé ou fret

brut (2). Il est vrai qu'aucune expression de l'article 216 n'implique

qu'il vise le fret net, mais les principes conduisent à admettre

que c'est du fret net qu'il s'agit (3). Si le propriétaire du navire - ,

(1)V., pourtant, de Valroger, I, n° 273,p. 320.

(2) Cass. civ., 3 juillet 1905, S. et J. Pal., 1905.1. 385 (note de Ch.

Lyon-Caen); D. 1906.1. 321; Pand. fr., 1906. 1. 85; Journal de Mar-

seille, 1905.1. 135; Revue internationale du Droit maritime, XXI,p. 32.

Cetarrêt a cassé l'arrêt de la Cour d'Aix cité dans la note suivante. De

Valroger, I, n° 265.— En Allemagne, c'est sur le fret brut qu'est tenu le

propriétaire du navire (C.de commerceallemand, art. 486et 756).

(3) Nantes, 4 novembre 1865, Recueil de Nantes, 1865. 1. 306; Trib.

comm.du Havre, 23 juin 1899,Revue internationale du Droit maritime,

XV,p. 631; Journ. dejurisp. comm. et maritime de Marseille, 1899. 1.

1)9; Trib. comm. Marseille,22janvier 1901,Journal de Marseille, 1901.1.

152; Aix, 20 juin 1901,Journal de Marseille, 1902.1. 89; Revue inter-

nationaleduDroit maritime, XVII,p. 36. - Laurinsur Cresp, I, p. 631;

Arth. Desjardins, II, n° 289,p. 91; Boistel, n° 1189; Jacobs, LeDroit mari-

time belge, I, no72.
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devait abandonner le fret brut, les créanciers ayant kedroit de lui

réclamer le paiement des dépenses de navigation, il se trauverait

tenu sur sa fortune de terre, contrairement à la règle même de

l'article 216.

Le fret à abandonner étantcelui du dernier voyage, les dépenses.

à déduire pour fixer Lefret net ne sont aussi que Lesdépenses affé-

rentes à ce voyage (1).

233 bis. Quand un navire a été affrété par un affréteur principal

qui l'a lui-même sous-frété; le propriétaire doit abandonner le fret

qui lui revient, sans qu'on ait à s'occuper des frets afférents aux.

sous-affrètements; de ces derniers frets le propriétaire du navire ne

profite pas.

234. Des questions spéciales s'élèvent au sujet de l'abandon du

fret, soit dans le cas où il y avait affrètement au travers, soit dans

le cas où le propriétaire du navire y faisait transporter des mar-

chandises lui appartenant.

Il arrive qu'un navire est affrété pour un voyage d'aller et pour

un voyage de retour avec deuxfrets distincts pour l'aller et pour le

retour. Il va de soi qu'alors, le fret d'aller ou le fret de retour doit

seul être compris dans l'abandon, selon que celui-ci a lieu pendant

l'aller ou pendant le retour.

Mais parfois, l'affrètement étant fait pour L'aller et pour le retour,

il est stipulé que les marchandises de retour paieront seules un fret

C'est là ce qu'on appelle affrètement au travers Que doit alors

abandonner le propriétaire en sus du navire? L'abandon doit com-

prendre le fret entier ou n'en comprendre aucune partie selon qu'il
est fait pendant le retour ou pendant l'aller (2). En effet, dans le

premier cas le fret entier est dû au propriétaire du navire, tandis que
dans le second cas, il n'y a pas de fret du tout.

235. Quand la cargaison appartient au propriétaire du navire, il

n'y a pas de fret. Aussi pourrait-on être tenté de soutenir que, par

(1) Aix, 9novembre.1871,Journal de jurisprudence de Marseille,1873.
1. 5.

(2)'V. Trib. comm. du Havre, 6 juin 1870,Journal de jurisprudence de

Marseille, 1872.2. 246. — Laurin sur Cresp, I, p. 628; Desjardins,II,
n°289.
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suite, il n'y a à abandonner que le navire. Mais cette solution n'est

ni équitable ni conforme même à l'idée consacrée par l'article 216.

Il ne faut pas que le propriétaire qui refuse de supporter les charges-

de voyage, en conserve les bénéfices. C'est là ce qui justifie l'exi-

gence de l'abandon du fret avec le navire (n° 227). Or, dans l'espèce,

le propriétaire du navire réalise un bénéfice consistant en ce que ses-

marchandises ont été transportées sans fret à payer. Il est équitable

qu'il remette aux créanciers une somme représentant le fret qu'il

aurait dû payer s'il ne s'agissait pas de son propre navire (1). Il

faut, pour fixer cette somme, se référer au,cours du fret au lieu

et au temps du départ. Le cours du fret est constaté par les cour-

tiers maritimes (art. 80, G. com.) (2).

236. Une difficulté s'élève quant à l'abandon du fret lorsque le-

capitaine ou les gens de mer sont engagés à la part du fret. L'aban-

don est-il alors limité à la portion du fret restant au propriétaire, ou

doit-il comprendre même la part du fret revenant aux gens de mer?

Il a été soutenu que Le fret entier doit être abandonné, parce que

les gens de mer engagés à la part du fret étant des associés, le fret

constitue unepartie du fonds social dont l'abandon doit être fait (3).

Il y a là une erreur; il suffit que le propriétaire du navire fasse

abandon de la portion du fret à laquelle il a droit (4). Si les gens-

de mer étaient ses associés, comment le propriétaire pourrait-il

disposer sans leur consentement d'une part du fret qui ne lui appar-

tient pas? Mais ce ne sont pas des associés; L'engagement à la part.

du fret est un louage de services avec stipulation d'un salaire éventuel

comme la participation aux.bénéfices (5). Le fret à abandonner étant

le fret net (n° 233), le propriétaire du navire peut déduire du fret

totalla part revenant aux. gens de mer, part qui constitue un salaire.

236 bis. Au fret à. comprendre dans l'abandon il y a lieu de

(1)Desjardins, II, no289,p. 93 ; de Valroger, I, n° 264; Jacobs; I, no72,

p. 99. V., en sens contraire, de Courcy, Questions de Droit maritime-

(1resérie), p.138.
(2)V. Traité de DTaücommercial, IV, no102A.

(3) Laurin sur Cresp, I, p. 632.

p., Arth. Derjardins,II, p. 92; de Valroger, I, n° 266; Jacobs, op, cit.*

n°72.

(5)V. Traité de Droit commerce, II, n°s52et suiv.
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joindre certainement les accessoires du fret. En conséquence, si

l'on reconnaît aux surestaries et aux contre-surestaries ce dernier

caractère, l'abandon doit en être fait avec le fret (1). V., sur les

surestaries et sur leur nature, nos 793 et suiv., spécialement n° 797,

237. Le mot fret, dans l'article 216, C. corn., doit être pris dans

un sens large et considéré comme s'appliquant même au prix de

passage ou prix de transport des passagers (2). Ce prix est, pour le

propriétaire du navire, un bénéfice de la même nature que le fret

proprement dit. Il y aurait la même injustice à laisser celui qui fait

l'abandon garder le premier que le second.

Toutes les solutions particulières données précédemment pour le

fret doivent être appliquées, par identité de motifs, au prix de

transport des passagers.

237 bis. De même, quand il s'agit d'un navire affecté à la pêche,

le produit de la pêche doit être abandonné aux créanciers avec le

navire (3).

238. Au reste, il est possible qu'à raison des circonstances, il n'y

ait pas de fret à comprendre dans l'abandon. C'est là ce qui se pro-

duit lorsque les marchandises ont péri par cas fortuit et que le fret

n'a pas été stipulé payable à tout événement. V. art. 302, C. com.

239. Selon les cas, pour faire abandon du fret, le propriétaire du

navire abandonne à ses créanciers une créance ou une somme d'ar-

gent.

Il abandonne sa créance contre l'affréteur si le fretest encore dû

par celui-ci, de telle sorte
que les créanciers courent le risque de

son insolvabilité. Au contraire, si le propriétaire du navire ou un

mandataire pour lui a touché le fret, c'est la somme ainsi payée qui
doit être remise aux créanciers. Si une partie du fret seulement a été

touchée, l'abandon s'applique à la fois aux avances sur fret et à la
créance du solde.

240.Il est possible aussi que le capitaine ait touché le fret en cette

qualité, sans avoir reçu un mandat spécial du propriétaire du navire.

Il y a lieu de se prononcer alors sur le point de savoir si celui-ci

(1) Jacobs, LeDroit maritime belge, I. no301.p. 334.
(2) Rouen,27 janvier 1852,D. 1853.2. 61.

(3) Rouen, 5 août 1874,D. 1876.1. 210.
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doit remettre aux créanciers la somme touchée par le capitaine ou

s'il suffit qu'il leur abandonne sa créance contre le capitaine. La

question présente un réel intérêt pratique dans le cas où le capi-

taine est insolvable. Si l'abandon de la créance suffit, l'insolvabilité

du capitaine retombe sur les créanciers. S'il faut que le propriétaire

du navire remette aux créanciers une somme égale au montant du

fret qui a été touché, la perte est pour le propriétaire.

On a soutenu que l'abandon de la créance ne suffit pas, à l'aide

d'un argument très spécieux. Le capitaine, a-t-on dit, a touché le fret

comme mandataire du propriétaire du navire. Dès lors d'après les

principes généraux du mandat, il faut traiter en droit les choses

comme si le propriétaire du navire, qui est le mandant, l'avait reçu

lui-même. Il aurait alors à remettre aux créanciers la somme même

qu'il a touchée (n° 239).

Il faut, au contraire, admettre comme suffisant l'abandon de la

créance du propriétaire du navire contre le capitaine (1). Autrement,

en violation de l'article 216, C. com., le propriétaire du navire se

trouverait tenu sur sa fortune de terre à raison d'un acte du capi-

taine. Le fait par le capitaine d'avoir encaissé le fret rentre bien

parmi ceux dont le propriétaire du navire ne doit répondre que sur

sa fortune de mer. Le capitainea reçu le fret sans mandat spécial,

en vertu d'un pouvoir attaché àsa qualité même.

241. L'abandon ne comprend-il jamais au plus que le navire et le

fret? Il y a lieu de se demander si l'abandon ne doit pas comprendre,

en outre, certaines créances appartenant au propriétaire du navire.

La question se pose principalement pour l'indemnité d'assurance

due au propriétaire du navire compris dans l'abandon.

On a soutenu que l'indemnité d'assurance (ou la créance qui l'a

pour objet) doit être abandonnée aux créanciers (2). On a fait valoir

en ce sens que l'indemnité d'assurance peut être considérée comme

(1)Cass., 17avril 1872,S. 1872.1. 369: J. Pal., 1872.988; D. 1872.1.

185.—Gonse,dans la Revue critique de législation et de jurisprudence,
1872,p. 417 et suiv.; Demangeat sur Bravard, IV, p. 156et 157; Arth.

Desjardins,II, n°289, p. 93 ; Boistel,n° 1189.

(2) Lavigne,Loi du 19 février 1889 et le Droit maritime, dans la
-

Revueinternationale du Droit maritime, 1892-1893,p. 189et suiv.
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représentant le navire assuré. Cette idée, a-t-on dit, est confirmée

par la loi du 19 février 1889 (art. 2), qui admet que les créanciers

ayant une hypothèque ou un privilège sur un bien peuvent exercer

leur droit de préférence sur l'indemnité d'assurance. Cette disposi-

tion s'explique par l'idée de la subrogation de l'indemnité d'assu-

rance à la chose assurée. Si cette idée est exacte pour les créanciers

hypothécaires et privilégiés, pourquoi ne le serait-elle pas pour les.

créanciers auxquels est fait l'abandon du navire et du fret ?

Il y a lieu, au contraire, de décider que l'indemnité d'assurance

ne doit pas nécessairement être comprise dans l'abandon pour qu'il

soit libératoire (1). Le système opposé a été repoussé de la façon

la plus formelle lors de la discussion de la loi du 14 juin 1841

modifiant l'article 216 (2). L'assurance peut être considérée comme-

un acte de prudence personnelle étranger aux créanciers auxquels-

l'abandon a été consenti. On a aussi pensé que le système opposé-

violerait le principe même de l'article 216. C'est sur sa fortune de

terre, dit-on, que le propriétaire du navire a pris les primes d'assu-

rance grâce auxquelles l'indemnité est payée (3). Si l'abandon devait

comprendre cette indemnité, la fortune de terre serait donc, en

réalité, atteinte par les créanciers. La loi du 19 février 1889 (art. 2)

ne peut avoir aucune influence sur la solution. Cette loi ne décide

pas d'une façon absolue qu'à tous égards, l'indemnité d'assurance

est subrogée à la chose assurée; elle se borne à admettre cette

(1)Cass., 13 février 1882,D. 1882. 1. 129, Bordeaux, lï février 1887,.

Revgeinternationale du Droit maritime, 1887-1888,p. 416.— Arth. Des-

jardins, II, n° 291,p. 94; Laurin sur Cresp, I, p. 632; de Valroger, I,
n° 272,p. 327; de Courcy,Questionsde Droit maritime (2esérie), P.. 195
et suiv.

(2) Les rapports faits aux deuxChambresposent la question etla résol-
vent en ce sens. Unamendement présenté par M. Persil tendant à obliger
à comprendre l'indemnité d'assurance dans l'abandon, a été repoussé.
V. Duvergier, Collectiondes lois, 1841,p. 321.

(3)La solutiona été contestée notamment par M..de Courcy. Le savant
auteur fait remarquer que, quand le propriétaire d'un naviredemeure son

propre assureur, c'est à l'aide de prélèvements faits sur le fret qu'il cons-

titue la réserve sur laquelle il supporte les sinistres. N'est-ce pas sur )&
fret aussi que le propriétaire paie les primes quand son navire est
assuré ?
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subrogation au profit des créanciers hypothécaires ou privilé-

giés. On ne peut pas généraliser et on ne saurait dire qu'il y a con-

tradiction à ne pas admettre au profit des créanciers chirographaires

en cas d'abandon, ce qui est admis pour le droit de préférence des

créanciers hypothécaires et privilégiés. Des législations étran-

gères excluent formellement la subrogation au profit des créan-

ciers en cas d'abandon alors qu'elles admettent que les créanciers

hypothécaires et privilégiés peuvent exercer leur droit de préfé-

rence sur l'indemnité d'assurance (n° 267).

242. Par cela même que l'indemnité d'assurance n'est pas com-

prise dans l'abandon, les créanciers n'ont pas à tenir compte au

propriétaire du navire des primes payées par lui (1). Il en serait

autrement si les créanciers profilaient de cette indemnité.

243. Tout ce qui vient d'être dit en cas d'assurance du navire doit

être appliqué, par complète identité de raisons, à l'indemnité d'assn-

rance pour le fret assuré qui, s'il n'est pas perdu en tout ou en

partie, doit être compris dans l'abandon.

243 bis. Au point de vue législatif, on a souvent émis le vœu que

la loi, telle qu'elle vient d'être interprétée, fût modifiée et qu'une

disposition formelle imposât au propriétaire du navire de compren-

dre dans l'abandon l'indemnité d'assurance. En faveur de cette

réforme on a surtout fait remarquer qu'avec la loi actuelle, le pro-

priétaire du navire a le double avantage d'être libéré par l'abandon

et de conserver pour lui une indemnité qui peut être égale à la

valeur du navire et du fret abandonnés.

Tout en reconnaissant que la modification proposée se défend par

de sérieuses considérations, il nous semble qu'elle ne doit pas être

adoptée. Avec elle l'intérêt du propriétaire du navire à contracter

une assurance disparaîtrait en bien des cas. Au reste, à notre

connaissance, aucune législation admettant l'abandon, n'a consacré

la règle relative à l'indemnité d'assurance dont on souhaite l'adop-

tion (no 267). Il ya là un fait prouvant que de puissants motifs mili-

tent contre elle.

(1) Bordeaux,15 février 1887,Revue internationale du Droit maritime,

1887-1888,p. 416.
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244. On ne doit pas étendre ce qui a été dit de l'indemnité d'as-

surance aux sommes qui, pour des causes diverses, sont parfois

dues à raison de dommages causés au navjre. Ces sommes repré-

sentent le navire pour partie et il ne serait pas, en réalité, aban-

donné en entier, si le propriétaire pouvait les conserver. Ainsi, le

navire abandonné a-t-il été endommagé par un abordage et n'est-il

pas encore réparé? Les créanciers doivent recevoir l'indemnité

payée par le propriétaire du navire abordeur (1).

245. De même, en cas d'avarie commune, si une contribution est

due au navire, le montant de la contribution ou la créance qui l'a

pour objet, doit être compris dans l'abandon.

246. A l'occasion des primes à la navigation ou de la compensa-

tion d'armement une question nouvelle analogue aux précédentes

a pris naissance: si le navire abandonné a droit à des primes ou

à une compensation d'armement, doivent-elles être comprises dans

l'abandon en tant qu'elles sont relatives au dernier voyage? L'affir-

mative doit, selon nous, être admise (2). Les primes ou la compen-

sation d'armement sont des fruits civils du navire, des bénéfices

que la navigation fait réaliser à l'armateur. Il serait contraire à l'es-

prit de la loi et à l'équité de les laisser conserver à celui qui fait

l'abandon. Cela apparaît surtout dans le cas où il n'y a pas de fret

par suite de la perte des marchandises (art. 302, C. com.) et où le

navire, étant réduit à l'état de débris, n'a aucune ou presque aucune

valeur. Alors, en effet, que comprendrait en réalité l'abandon, si le

propriétaire du navire pouvait conserver pour lui les primes on la

compensation d'armement?

247. 5° Formes de l'abandon. — Le Code, comme l'Ordonnance

de 1681, est muet sur les formes de l'abandon (3). Aussi n'y a-t-il

(1) Bordeaux, 14novembre1850,Journal de Marseille, 1851.2. 145;
Trib. comm. Marseille,8 avril 1870,Journalde Marseille, 1872.2. 128.—

DeValroger,I, n° 271.

(2) De Courcy,Questionsde Droit maritime (3esérie), p. 83et suiv..

(3)Leprojet de 1867(art. 226)déterminait les formesde l'abandondans

les termes suivants: « Il peut être fait avant toutes poursuites par acte au

« greffe du tribunal decommerce.—S'il y a poursuite, le propriétairequi
«.veut faire abandon, est tenu de le notifierpar acte d'huissier huit jours
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aucune forme spéciale à observer. Ainsi, l'abandon peut notamment

avoir lieu, soit par une déclaration notariée signifiée aux créanciers,

soit par un exploit d'huissier, soit par des conclusions prises à l'au-

dience par le propriétaire du navire pour repousser l'action des

créanciers intentée contre lui (1). Emérigon (Traité des contrats à

la grosse, chapitre IV, section XI) disait, en parlant de l'abandon:

« il suffit qu'on le fasse, de quelque manière que ce soit. »

248. L'abandon doit être pur et simple; il ne peut être condi-

tionnel (2). S'il était fait sous une condition quelconque, les créan-

ciers pourraient le refuser et poursuivre le propriétaire du navire

sur sa fortune de terre. La loi confère, en admettant la faculté

d'abandon, un grand avantage au propriétaire du navire à rencontre

des créanciers. Il n'appartient pas à celui-ci, par sa seule volonté,

d'améliorer sa situation et d'empirer celle des créanciers.

249. Il est à peine besoin dé faire remarquer que l'abandon ne

peut pas être partiel (3). Car, s'il ne comprend qu'une partie du

navire ou du fret, il ne comprend pas tout ce dont la loi exige l'aban-

don pour la libération du propriétaire du navire.

250. 6° Effets de l'abandon. — Le Code de commerce est muet

sur les effets comme sur les formes de l'abandon. Aussi, à côté

, de points certains concernant ces effets, y a-t-il une assez grave

L difficulté.

Avant tout, les effets de l'abandon sont déterminés librement par

t la volonté des parties, c'est-à-dire des créanciers et du propriétaire

du navire. Mais il n'intervient pas d'ordinaire de convention entre

eux. Aussi importe-t-il de fixer les effets de l'abandon tels qu'ils

doivent se produire de plein droit, en l'absence de toute convention

spéciale.

251. Par suite de la faculté d'abandon, on peut dire que le pro-

priétaire du navire est tenu envers les créanciers d'une obligation

c au plus tard après le commandementou la demande en justice dirigée
« contrelui ». Art. 226,2e et 38alin.

(1) Cour du Sénégal, 5mai1854, D. 1857.1. 189.

(2)V. analogie, art. 372,C. com. Le projet de 1867(art. 226,1eralin.)

admettait l'abandon pur et simple ou conditionnel.

(3) Analogie,art. 372,C. com.
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facultative légale (1). Il leur doit une somme d'argent dont le paie-

ment peut être poursuivi sur tous ses biens, mais il a la faculté de

se libérer en abandonnant le navire et le fret; ceux-ci sont ainsi,

pour employer l'expression usitée en rnatièj'.(d''Obligationfacultative,

in facultate solutions. Ainsi, l'abandon libère le propriétaire 4u

navire. Peu importe que la valeur du navire et le montant du fret

réunis soient inférieurs au montant des créances. L'avantage même

de l'abandon, pour le propriétaire du navire, consiste en ce qu'il se

libère par un sacrifice pécuniaire n'atteignant pas le montant des

obligations dont il est tenu.

252. Mais il y a controverse sur le droit dont les créanciers soat

investis par l'abandon. Deux systèmes différents sont à cet égard

soutenus. D'après l'un, l'abandon est translatif de propriété, detelle

sorte que les créanciers deviennent propriétaires du navireà la place

de leur débiteur (2). Selon l'autre, l'abandon ne constitue qu'un

moyen de liquidation des dettes du propriétaire du navire; la pro-

priété du navire restant à celui qui fait l'abandon, les créanciers

sont investis d'une sorte de mandat en vertu duquelils font vendre

le navire abandonné et se paient sur le prix (3). L'abandon aurait

ainsi beaucoup d'analogie avec la cession de biens judiciaire (arti-

cle 1269, C. civ.) que l'abolition dela contraintepar corps en matière

.civile et commerciale a renduetrès rare (4). -

La question présente un intérêt pratique aux deux points de "Vue

suivants, surtout au troisième.

a) Si l'abandon est translatif de propriété, il est soumis aux for-

malités de la mutation en douane (n° 120).

(1) Courde cassation de Belgique,13juin 1904,Revueinternationale du
Droit maritime,XX,p. 433.

(2)Trib. comm. Marseille,21 mai 1824,Journal de Marseille, 1825.1.
171.DeCourcy, D'une réforme internationale du Droit maritime, p. 50
et suiv.: Questionsde Droit maritime (1resérie), p. 304et suiv.; Dufour,
consultation citée par de Sèze,p. 188et suiv.

(3)Trib. comm.Marseille,20septembre 1830,Journal deMarseille,1830. -
4. 277; Rennes,28 mars 1873,Journal de Marseille, 1874.2. 128: Bor-

deaux, 15 février 1887,Revue internationale du Droit maritime, 1887-

.1888,p. 416.— De Valroger, I, no270; Laurin etCresp,I, p. 637.

(4) Colmetde Sanlerre, Cours analytique de Codecivil, V, n° 213bis.

s I
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b) Si le navire abandonné appartient aux créanciers, ils peuvent,

s'ils croient y trouver avantage, ne pas le faire vendre, mais le faire

naviguer à leur profil. Ils n'auraient pas ce droit, si l'abandon n'est

pas translatif de propriété; le navire devrait nécessairement être

vendu aux enchères pour que le prix en fût réparti entre les créan-

ciers

c) Dans le cas où le prix du navire et le fret dépassent le mon-

tant des créances pour lesquelles l'abandon est fait, l'excédent du

prix reste aux créanciers ou doit être remis au propriétaire du

navire, selon que l'on reconnaît ou non à l'abandon un caractère

translatif.

La difficulté s'est rarement présentée. Cela se conçoit: le pro-

priétaire d'un navire ne fait guère l'abandon que lorsque le navire,

ayant subi des avaries graves ou étant même au fond de l'eau, a une

valeur notablement inférieure au montant des créances. Cependant,

on conçoit qu'il y ait eu, de la part du propriétaire, une fausse appré-

ciation; la valeur d'un navire avarié ne se détermine pas toujours

facilement.

Le projet de 1867 (art. 227) refusait à l'abandon du navire et du

fret l'effet translatif, en disposant: « En cas d'abandon, tout créan-

«cier peut prendre le navire pour son compte, à la charge de payer

« les antres créances privilégiées. — Si aucun créancier ne prend

« le navire pour son compte, il est vendu à la requête du créancier

« le plus diligent. Le prix est distribué entre les créanciers; l'excé-

« dent, s'il yen a un, appartient au débiteur qui a fait abandon. »

253. Il a toujours été supposé jusqu'ici, par cela même que le

contraire n'a point été dit (n° 171), que les qualités de propriétaire

du navire et d'armateur sont réunies dans la même personne. Mais,

comme cela a été expliqué précédemment (n° 171), il arrive parfois

qu'il en est autrement. Il a été dit (n° 192) que, même dans ces cas

exceptionnels, c'est le propriétaire du navire qui est responsable,

bien que ce soit l'armateur qui ait choisi le capitaine et ait autorité

sur lui; mais rien n'empêche les créanciers, s'ils le préfèrent, de

s'en prendre à l'armateur qui a fait ce choix et qui a cette autorité.

Comment, alors que les qualités de propriétaire et d'armateur

> appartiennent à deux personnes différentes, la faculté d'abandon
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peut-elle s'exercer? Il faut, pour résoudre cette question, distinguer

selon que les créanciers s'en prennent au propriétaire du navire ou

à l'armateur.

Si le propriétaire est poursuivi, il jouit sans doute de la faculté

d'abandon, mais il ne peut abandonner que le navire, puisque le fret

appartient à l'armateur et non à lui, à moins que celui-ci soit un

simple armateur-gérant. Si, au contraire, l'armateur est actionné,

il faut savoir s'il s'agit d'un armateur-gérant ou d'un armateur qui

a loué le navire non armé et non équipé pour le faire naviguer à son

profit. L'armateur-gérant n'est qu'un mandataire, il ne peut être

actionné par les créanciers que comme tel; n'étant pas responsable,

il n'a pas d'intérêt à faire l'abandon pour son compte et il n'a pas,

du reste, sans mandat spécial, le pouvoir de le faire au nom et pour

le compte des propriétaires du navire (n° 223). Mais, dans le cas où

• l'armateur est un locataire du navire, il est responsable des actes et

- des faits du capitaine et, pour se libérer, il a la faculté d'abandon.

On ne voit pas pourquoi il serait tenu sur tous ses biens, alors que

la responsabilité du propriétaire est limitée à sa fortune de mer.

Seulement, la fortune de mer de cet armateur ne comprend pas le

navire, elle se compose exclusivement du fret. Aussi doit-il suffire

qu'il fasse l'abandon de celui-ci (1).

Il résulte de là que, si les créanciers ne veulent pas risquer de

n'obtenir à titre d'abandon que le navire ou que le fret, ils doivent

actionner conjointement le propriétaire et l'armateur; alors, l'un

leur abandonne le navire, l'autre le fret et, par suite, la situation

des créanciers est, en définitive la même que s'ils avaient actionné

un propriétaire de navire qui, étant en même temps armateur, est

en situation de faire abandon à la fois du navire et du fret.

2532 L'abandon ne produit d'effets qu'à partir du jour où il a été,

(1) M. Abram, dans une intéressante étude, soutientque les tiers ne peu-
vent s'en prendre qu'au propriétaire du navire. Pour exclurela responsa-
bilité de celuiqui a loué le navire, il s'appuie sur cequ'il y aurait d'exorbi-
tant à ce que celui-cifût tenu sans limites. V. Abram,L'affréteur qui a
choisi le capitaine est-il responsabledes engagements et des fautes du

capitaine, en vertu de l'article 1384 du Codecivil ? Ce que nous disons
au texte nous semble écarter cet argument qui paraîtrait. en effet, décisif
contre l'admission de la responsabilitéde l'armateur.
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soit accepté par les créanciers, soit jugé valable. Il n'a point d'effet

rétroactif. Mais, à compter même du jour où le propriétaire du navire

a manifesté la volonté de faire l'abandon, les frais de garde et de

conservation sont à la charge du navire et non du propriétaire.

Celui-ci ne doit pas éprouver un préjudice à raison des lenteurs des

réanciers (1).

2533 Dans l'usage, il est souvent nommé un liquidateur ou un

curateur chargé de vendre le navire, de toucher le fret et de faire

entre les créanciers la répartition des sommes ainsi obtenues.

Les créanciers, dont les créances réunissent les conditions vou-

lues pour que l'abandon leur soit fait, ont des droits sur ces sommes,

sans avoir aucun droit sur la fortune de terre du propriétaire du

navire. Par une juste réciprocité, il semble qu'on doive admettre que

les autres créanciers n'ont aucun droit sur la fortune de mer de leur

débiteur (2). Il y a làdeux masses distinctes. Il en est ainsi même en

cas de faillite du propriétaire du navire. Il estpossible que l'abandon

soit fait par le syndic de la faillite comme représentant le failli. S'il

était fait par le propriétaire du navire en faillite ou en liquidation

judiciaire avant le jugement déclaratif, mais pendant la période sus-

pecte, on pourrait admettre la nullité de droit de l'abandon au profit

de la masse des créanciers, en le considérant comme une dation en

paiement (art. 446, C. com.) (3).

t 2534 L'abandon a un effet indirect important. Il implique la

reconnaissance de la dette à l'occasion de laquelle il est fait. Aussi,

après avoir abandonné le navire et le fret, un propriétaire de navire

ne saurait être admis à contester cette dette (4).

1 254. 7° Par suite de quelles causes la faculté d'abandon peut-

elle être perdue ou ne pas exister? — La faculté d'abandon n'est

soumise par la loi à aucune prescription ou fin de non-recevoir spé-

ciale. Aussi le laps de temps écoulé depuis l'acte ou le fait, cause

(1)Arth.Desjardins, IL no297,p. 103.

(2) Cette solution semble s'imposer si l'on admet que l'abandon est

translatif au profit des créanciers auquels il est fait.

(:n V. Traité deDroit commercial,VII, n° 297,p. 357.

(4)Trib. comm. Rouen, 2 juillet 1890,Revue internationale du Droit

maritime,1890-1891,p. 156.

t
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des obligations dont il s'agit, ne permet-il pas aux créanciers de

repousser l'abandon que veut faire le propriétaire du navire (1).

255. Mais la faculté d'abandon n'est pas d'ordre public (nos263).

.Aflssi peut-elle être perdue parla renonciation qu'y fait le proprié-

taire du navire. Cette renonciation peut être expresse ou tacite. La

renonciation expresse n'est soumise à aucune forme spéciale. Quant

-a la renonciation tacite, elle s'induit d'actes du propriétaire du

navire impliquant qu'il consent à être tenu même sur sa fortune de

terre (2).

Un acte du propriétaire a-t-il cette portée? C'est une question

à résoudre dans chaque espèce suivant les circonstances. La

seule règle à poser, d'après le principe du droit commun selon

lequelles renonciationsne se présument pas, c'est que la renoncia-

tion ne doit s'induire que d'un acte impliquant d'une façon certaine

que le propriétaire du navire a entendu s'obliger même sur sa for-

tune de terre (3). D'assez nombreuses difficultés s'élèvent au sujet

.de l'application à faire à l'abandon de cette règle qui, en elle-même,

m'est point douteuse.

(1)Trib. comm. du Havre, 1er juillet 1888, Revue internationale du

Droit maritime, 1888-18&9,p. 286.

(2) Caen, 19février 1888,Revueinternationale du Droitmaritime, 1888-

1889,p. 398.

(3) V. l'arrêt mentionné à la note précédente. V. aussi Trib. comm.

Marseille,27avril 1893,Journal de Marseille, 1893.1. 192.
Du principe on peut déduire un grande nombre de conséquencesqui

paraissent certaines:
La renonciationne saurait résulter d'un voyage accompli par le navire

abordeur, avant l'expertise devant établir la responsabilité: C. Bordeaux,
M juillet 1885,Revueinternationale du Droit maritime, 1887-1888,p. 659;
—ni de ce que depuis l'événementcause de l'abandon,le propriétaire a fait

voyager le navire en exécution d'affrètementsantérieurs: C.Caen,15fév.

1888,Revueinternationale du Droit maritime, 1889-1890,p. 189; - ni de
ce que 1e propriétaire a traité avec des entrepreneurs pour le renflouement
du navire ou y a fait pratiquer des fouillespour en constater l'état: Trib.
>civ.Tunis, 9 mars 1889,Revue internationale du Droit maritime, 1889-90,

P. 139; — ni de ce que l'armateur ayant appris que son navire est en

relâche forcée, a envoyé sur les lieux un représentant, si ce dernier ne
s'est pas substitué au capitaine, mais s'est contenté de surveiller et de

contrôler ses actes :.Trib.comm.Marseille,11 avril 1892,Journal de Mar-

seille, 1892.1. 201.
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256. La ratification des actes du capitaine enlève au propriétaire

du navire la facultéde faire abandon. La ratification équivaut, en

effet, au mandat, rati~abilio mandato æquiparatur, et il est certain

-ue la faculté d'abandon n'existe pas à raison des actes faits par le

capitaine en vertu d'un mandat spécial (pe 205).

257. Mais on ne sauraitvoir une ratification dans le seul fait par

le propriétaire du navire de reconnaître qu'il est obligé à raison

.J'un acte ou d'un fait du capitaine. La reconnaissance de son obli-

gation implique qu'il est obligé, mais non pas nécessairement que

l'étant sur tousses biens, il entend ne pas faire usage de la faculté

d'abandon. Une personne peut reconnaître àsa charge une obliga-

tion limitée, comme est celle du propriétaire du navire quand il fait

l'abandon en vertu de l'article 216.

258. La faculté d'abandon -opposée à l'action des créanciers ne

constitue pas une exception de procédure. Aussi ne doit-elle pas,

comme les exceptions de procédure (art. 169 et 173, C. pr.

civ.), être opposée in limine litis. Elle peut être invoquée en tout

état de cause (1), même en appel (2).

259. Le propriétaire du navire n'est-il pas, du moins, privé de la

faculté d'abandon lorsqu'il ya contre lui un jugement le condamnant

personnellement et passé en force de chose jugée? On l'a soutenu

en disant qu'alors, il y a un fait personnel du propriétaire du

navire (3).

Nous croyons, au contraire, que, malgré un jugement définitif,

le propriétaire conserve la faculté d'abandon tant qu'il n'a pas laissé

sans protester accomplir sur des biens faisant partie de sa fortune

de terre des actes, tels qu'une saisie, impliquant qu'il est obligé sur

tous ses biens (4). Il est naturel que le propriétaire d'un navire

(1)Trib. comm. Marseille, 11avril 1892,Journal de jurisprudence de

Marseille, 1892.1. 201.

(2)Paris, 9 juillet 1872,D. 1874.2. 193.

(3)Trib. comm. Marseille, 15 juin 1869,Journal de Marseille, 1869.

1. 209.

4) Cass.,31 décembre 1856,S. 1857.1. 837; J. Pal., 1857,522; Aix,

i mars 1865,S. 1866.2. 86; J. Pal., 1865.355; Rennes, 28 mars 1873,
D. 1874.2. 127; Trib. civ. Tunis, 9 mars 1889, Revue internationale 'du

Droit maritime, 1889-1890,p. 139; Cass., 31 juillet 1899, S. 1905.1.
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n'exerce pas la faculté d'abandon avant de savoir à la fois s'il est

débiteur et quel est le montant de son obligation; il n'est fixé sur

ces points que par le jugement définitif rendu contre lui. Mais il

faut encore que, par une comparaison faite entre le montant de sa

dette et la valeur du navire réunie au montant du fret, il apprécie

s'il a vraiment un intérêt pécuniaire à faire l'abandon.

260. Le propriétaire du navire perd-illa faculté d'abandon lors-

qu'il a vendu son navire? On l'a prétendu (1). Pour avoir la faculté

d'abandon, a-t-on dit, il faut avoir la possibilité de faire cet abandon.

Le propriétaire qui a vendu son navire, s'est mis hors d'état de

l'abandonner.

Il est incontestable que le navire ne peut plus être abandonné par

le vendeur qui a cessé d'en être propriétaire. Mais le prix de la

vente représente le navire et on ne voit pas pourquoi le propriétaire

du navire ne serait pas admis à remettre aux créanciers le prix de

la vente à la place du navire vendu (2).

La même solution doit être admise, par a fortiori, en cas de

vente sur saisie: le propriétaire du navire ne joue pas dans cette

vente un rôle actif (3).

261. L'assignation donnée par des créanciers au propriétaire du

navire, ne peut être assimilée à une saisie qui met obstacle à ce que

le navire continue à se livrer à la navigation. Dès lors, le proprié-

taire du navire peut faire abandon du bâtiment,bien qu'après l'assi-

gnation il ait continué à le faire naviguer et que, durant son nouveau

126(ennote); D. 1901.1. 441; Pand. fr., 1902.1. 449;Revue internatio-
nale du Droit maritime, XV,p. 298; Journal de Marseille, 1901.2. 46;
Poitiers, 28 février 1900,Revue internationale du Droit maritime, XVI,

p. 23; Journal de Marseille,1901.2. 46.

(1) Bordeaux,9 août 1859,Journal de Marseille,.1859.2. 163.V. pour le
droit belge,Jacobs, op. cit., II, n° 77; pour la jurisprudence italienne,
Cour de cassation de Turin, 17janvier 1895,RevueinternationaleduDroit
maritime, XIII, p. 816.

(2) Rennes,27mars 1873,Journalde Marseille,1874. 2. 127;Trib.comm.

Nantes, 17décembre 1887,Revue internationale duDroit maritime, 1888-

1889,p. 296. — De Courcy, Questions de Droit maritime (2e série),
p. 191.

(3) Trib. comni. Marseille,27 avril 1893,Journal de jurispr. comm.et

marit. de Marseille.
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voyage, le navire ait subi des avaries. En agissant ainsi, le proprié-

taire n'a fait qu'user de son droit et employer le navire à l'usage

auquel il est destiné (1). Tout ce que l'on peut admettre, à titre de

mesure d'équité, au profit des créanciers, c'est que le propriétaire

doit comprendre dans l'abandon les frets qu'il a pu gagner depuis

l'assignation (2).

262. Il ne faut pas confondre avec l'abandon le délaissement.

L'identité des sens usuels de ces deux mots est souvent une cause

de confusion; du reste, les anciens jurisconsultes les employaient

indifféremment l'un pour l'autre même en matière de droit mari-

time (3). L'abandon n'a avec l'assurance aucun lien, tandis que le

délaissemeut se rattache étroitement à l'assurance maritime qu'il

présuppose: c'est un parti que peut prendre l'assuré à l'égard

de l'assureur dans les pas désignés sous le nom de sinistres majeurs.

En outre, l'abandon est fait par un débiteur à ses créanciers,

tandis que le délaissement est fait par un créancier, l'assuré, à son

débiteur, l'assureur.

Quand un navire assuré a subi un sinistre majeur et est délaissé

(1)La solutioncontraire a, pourtant, été admise par la Cour de Poitiers
dans un arrêt du 3 juillet1896(D. 1877.2. 70) confirmantun jugement du
tribunal civil de la Rochelle du 16 mai 1876.Ces deux décisions ont été

critiquéesavec grande raison par M. de Courcy, Questionsde Droit mari-

time,2e série, p. 175et suiv. Le savant auteur montre très bien que lefait
de faire naviguer le bâtiment, après une demande en justice, n'implique
pas une renonciation à la faculté d'abandon que les principes généraux
du droit doivent empêcher de présumer et que rien ne prouve que la

demandeen justice doive avoir pour effet d'arrêter le navire comme le

ferait une saisie. Cpr. Trib. comm. d'Anvers, 23 juillet 1882,Revue inter-

nationale du Droitmaritime, 1892-1893,p. 131.Mais la Cour d'appel de

Douai, dans un arrêt du 28décembre1906,a admis la doctrine contraire

dans un cas où le navire avait péri en mer dans un voyage entrepris

depuisque le, propriétaire avait été actionné en justice. La Chambredes

requêtes a rejeté le pourvoi formé contre cet arrêt en reconnaissant que
les juges du fait avaient pu, à raison des circonstances, admettre que le

propriétaire du navire avait renoncé à la faculté d'abandon. Cass.req.,
30octobre 1907,S. et J. Pal., 1908.1. 163; Pand. fr., 1908.1. 113.Cpr.,

Cass.,14 janvier 1901,S. etJ. Pal., 1905.1. 126; D. 1901.1. 125; Pand.

fr., 1901.1. 337.

(2)V. de Courcy, Questionsde Droit maritime (2°série), p. 187 et 190.

(3)V. Emérigon, Traité des assurances, chap. XVII.
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à l'assureur, le délaissement met-il obstacle à ce que le propriétaire-

du navire qui l'a fait à l'assureur, fasse abandon du navire aux

créanciers? Cette question sera examinée à propos du délaisse-

ment en matière d'assurances maritimes en même temps qu'*«i*

question corrélative: le dêlaissement est-il possible de la part d~

propriétaire du navire après l'abandon fait par lui? V. VL, nos 1392

et 1393.

263. Il n'a été question jusqu'ici que d'une renonciation posté-

rieure à l'acte ou au fait ayant donné naissance à la responsabilité

du propriétaire du navire. Il est incontestable que cette renoncia-

tion peut aussi être faite par avance au moyen d'une convention

antérieure (1), de telle façon que la faculté d'abandon n'existe

jamais au profit du propriétaire du navire à l'égard des créanciers

dont il s'agit; elle ne prend même pas naissance. A ce point de vue

encore, il est vrai de dire que la faculté d'abandon n'est pas d'ardre-

public (n° 255).

264. Mais il faut ici éviter une méprie. Si le droit de faire aban-

don du navire et du fret n'est pas d'ordre public, la faculté de jouir

- de ce droit est d'ordre public pour les navires français. Le proprié-

taire du navire ne peut être privé de cette faculté sans son consente-

ment. Aussi a-t-on justement décidé que l'exequatur ne pouvait être

accordé à un jugement étranger refusant la faculté d'abandon au

propriétaire d'un navire français '2).
Le propriétaire du navire, qui consent à être obligé sur sa fortune

de terre à raison des faits du capitaine, avait, au moins, la possibi-

lité de profiter de la disposition légale restreignant ses. obligations à

sa fortune flottante; s'il n'en profite pas, c'est qu'il ne l'a point

voulu. Celui auquel une décision judiciaire étrangère refuse le droit

d'abandon sans qu'il y ait renoncé, est privé, sans son consentement,

(1) Arrêt du Conseild'Etat. 10 novembre-1887; Pand. fr., 1887.4. 61r
Revue internationale duDroit maritime, 1887-1888,p. 535.—V., dans-la
Revue crit. de législ. et de jurispr., 1888, p. 354, article de Gh- Ly-
Caen.

(2) Aia, 8 novembre1887,Revueinternationale du Droit maritime,1888-
1889,p. 654. — V. Revue crit. de législ. et dejurisp., 1889,p. 609.—1

V. l'arrêt de la.Cour de Gênesdontl'exequatur était demendé,Bevueinte-
nationale duDroit maritime, 1887-1888,p. 766.
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d'une faculté que la loi française consacre. Cette faculté est fondée-

sur des motifs d'intérêt général: elle a surtout pour but de favoriser

le développement des armements français, de rendre les navires.

français plus nombreux et d'assurer ainsi un emploi à nos gens de

mer soumis à l'inscription maritime.

265. La loi a fait une grande faveur au propriétaire du navire en

restreignant sa responsabilité à sa fortune de mer. La convention

peut-elle, allant encore plus loin dans cette voie, décharger complè-

tement le propriétaire du navire de la responsabilité des fautes du

capitaine? La question se pose à propos du contrat d'affrètement; it

est très souvent stipulé, dans la charte-partie ou dans le connais-

sement destiné à constater ce contrat, que le propriétaire du

navire ne sera pas responsable envers l'affréteur des fautes du capi-

taine. Cette clause de non-responsabilité est-elle valable? V. nos744-

et suiv.

266. Les règles qui viennent d'être exposées, forment le droit

commun. Mais il y a un cas exceptionnel dans lequel le Code de-

commerce apporte une restriction spéciale à la responsabilité des.

propriétaires de navires. D'après l'article 217, les propriétaires des-

navires équipés en guerre ne seront, toutefois, responsables des délits

et des déprédations commis en mer par les gens de mer qui sont

sur leurs navires ou par les équipages que jusqu'à concurrence de

la somme pour laquelle ils auront donné caution, à moins qu'ils

n'en soient participants ou complices. Il s'agit dans cette disposi-

tion des navires faisant la course. On sait que, parla Déclaration de

Paris de 1856, la France est au nombre des Etats ayant renoncé au

droit d'armer en guerre des navires marchands. On pourrait, par

suite, penser que cette disposition est désormais sans application,

et des auteurs ont cru pouvoir le faire remarquer (1). C'est là une

erreur (2). Toutes les nations n'ont pas renoncé à la course-

(1) Demangeatsur Bravard, IV, p. 161.

(2) Elle est très bien relevée par M.Arth.Desjardins, II, p. 137et suiv.-

Du reste, le projet de 1867ne contenait pas de disposition correspondant
à l'artcle217. C. com. La note explicativeservant d'exposéde motils~à ce-

projet s'exprime ainsi sur ce point: « Nous nous bornons également à

« faire remarquer, en terminant, que la suppression de la course, procla-
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en 1856 (1),et le gouvernement français pourrait autoriser l'arme-

ment en guerre de navires marchands contre les nations qui n'ont

pas adhéré à la Déclaration ou qui y contreviendraient (2). Tout ce

qu'on peut dire, c'est que l'application de l'article 217, C. com.,

doit être fort rare depuis 1856.

La disposition exceptionnelle de cet article, empruntée à l'Ordon-

nance de 1681 (liv. II, tit. VIII, art. 3), s'explique par cette consi-

dération que le personnel des bâtiments faisant la course est souvent

très indiscipliné à raison même du métier auquel il doit se livrer et

de la manière dont il est composé (3).

Les obligations des propriétaires de corsaires sont limitées au

cautionnement qu'ils doivent fournir (4), mais cela n'est vrai qu'en

tant qu'il s'agit de délits ou de déprédations des gens de mer. Quant

aux obligations contractées par le capitaine pour les besoins de

l'expédition, les propriétaires de corsaires, à défaut de dispositions

spéciales, ont le droit d'abandon de l'article 216, C. com.

267. DROITÉTRANGER.— Comment la question de la responsa-

« mée parle traité de Paris de 1856,a fait disparaître du projetl'article 217
« du Code actuel, qui a pour objet la responsabilité des propriétaires de
« naviresarmés en course ».

(1) LesEtats-Unis d'Amérique,n'ont pas renoncé au droit pour les navi-
res de commercedefaire la course. L'Espagne et le Mexiquen'ont renoncé
à ce droit qu'à une époque récente.V.note 2 de la page 3. -

(2)Le Codeitalien pour la marine marchande contient sur ce point des

dispositionsqui confirmentcette manière de voir. L'article103dece Code

dispose: « L'armement en course est aboli. Toutefois, sauf les engage-
« ments pris par l'Etat dans la convention de Paris du 16 avril 1856,
« l'armement en course pourra être autorisé contre les puissances qui
« n'ontpas adhéré à cette conventionou qui s'en départiraient, à titre de
« représailles contre les prises opérées au préjudice de la marine mar-
« chandenationale i.

(3) L'équipage peut être composé pour les deux cinquièmes de marins

étrangers et ne peut comprendre, à moins d'autorisation spéciale du

ministre, qu'un huitièmede marins inscrits, en état de servir sur les bâti-
ments de la République(Arrêtédu 2 prairial an XI, art. 9 et 10).

(4) Il s'agit d'une personne qui s'oblige par écrit jusqu'à concurrence
d'une certaine somme.Le montant du cautionnement est fixé par l'arti-
cle 20 de l'arrêté du 2 prairial an XI. — V., dans l'article 21de cet arrêté,
les précautions prises pour assureur l'efficacité de l'obligation de la
caution. 1
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bilité du propriétaire du navire, à raison des actes licites ou des

faits illicites du capitaine, est-elle tranchée parles principales légis-

lations étrangères? Toutes s'accordent sans doute à admettre le

principe même de la responsabilité qui est, en général, conforme aux

règles du droit commun ; mais elles diffèrent au point de vue de

l'étendue de cette responsabilité.
Toutes n'admettent pas la restric-

tion de la responsabilité du propriétaire à sa fortune de mer; il en

est qui restreignent sa responsabilité d'une façon toute différente.

Belgique.
— La loi du 21 août 1879, qui a remplacé le livre II du

Code de commerce français, reproduisait (art. 7) les dispositions de

l'article 216 de ce code, en déclarant expressément que le recours

du propriétaire ou des copropriétaires contre les assureurs n'est

pas compris dans l'abandon. La loi du 10 février 1908 qui a modifié

la loi de 1879, a spécialement consacré quelques innovations (art. 46

à 50). Elle a combiné l'abandon avec le système anglais et une

faculté admise dans les Etats-Unis d'Amérique. Le propriétaire du

navire a la faculté d'abandon dans les termes où il en jouit d'après le

Code de commerce français (art. 46). Mais il peut remplacer l'aban-

don du navire par le paiement de sa valeur à la fin du voyage ou

d'une somme correspondant, pour chaque voyage à 200 francs par

tonneau de jauge brut de son navire (1). Il ne peut user de cette

dernière faculté pour se libérer des frais et indemnités dûs à raison

d'assistance et de sauvetage(art. 47). L'abandon ne comprend pas

le recours du propriétaire contre son assureur (art. 49). La faculté

d'abandon appartient à celui qui est à la fois capitaine et proprié-

taire du navire pour le dommage causé par lui dans la conduite du

navire, cas de dol excepté (art. 11). En cas de naufrage d'un navire

dansles eaux territoriales, bassins, ports ou rades, comme aussi

en cas d'avaries causées par un navire aux ouvrages d'un port, le

propriétaire peut se libérer par l'abandon même envers l'Etat

et les administrations publiques, de toute dépense d'extraction et de

réparation, ainsi que de tous dommages-intérêts (art. 52) (2). L'af-

(1) Les dispositions de la loi belge sont, en grande partie, empruntées
au projet de convention internationale relative à la responsabilitédes pro-

priétairesde navires arrêté à Bruxellesen 1905.

(2) Cette disposition condamne la solution contraire qu'admettait la
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fréteur et l'armateur tenus de la responsabilité du propriétaire du

navire peuvent user de la faculté d'abandon dans les mêmes condi-

tions que celui-ci (art. 53).

Toutes ces dispositions sont applicables aux bâtiments faisant la

navigation intérieure que la loi belge (art. 260) désigne sous le nom

de bateaux.

La disposition de l'article 217 de notre Code concernantla res-

ponsabilité du propriétaire en cas d'armement en course a disparu

de la loi belge, de telle sorte que, dans ce cas, on appliquerait le

principe de l'abandon du navire et du fret (1).

Pays-Bas.
— Le Code de commerce de 1838 (art. 321) consacre

aussi le principe de l'abandon du navire et du fret avec la même

étendue que le Code français. Il exclut formellement de l'abandon

le recours du propriétaire ou des copropriétaires contre l'assureur

du navire. Enfin, il exige que l'abandon soit fait par acte notarié.
- Au reste, ces dispositions s'appliquent aux navires faisant la

navigation intérieure comme aux bâtiments de mer (C. de 1838,

art. 751).

Italie. — La faculté d'abandon du navire et du fret est admise

par le Code de commerce italien (art. 441). Mais, plus complet que

le nôtre, ce Code résout différentes questions sur lesquelles celui-ci

a gardé le silence. Il refuse la faculté d'abandon pour les salaires des

gens de l'équipage (art. 491, 1eralin. in fine). Il règle aussi les for-

mes et les effetsde l'abandon. La déclaration d'abandon doitêtre trans-

crite sur les registres de l'office maritime du port d'attache du navire

et cette transcription doit être notifiée aux créanciers dont les titres

ont été inscrits ou mentionnés sur l'acte de nationalité. — Quand

les créanciers ont fait notifier une assignation ou une sommation,

l'abandon doit avoir lieu par acte d'huissier notifié au domicile élu; à

défaut, au greffe du tribunal de commerce, dans le délai de huit

jours à dater de l'assignation ou de la sommation, à peine de
-

déchéance (art. 492). — Au cas d'abandon, tout créancier peut

jurisprudence belge comme la jurisprudence française avant la loi dn
-

10 février 1908modifiantcelledu 12août 1885(art. 216,avant-dernierali-
néa).V.n°214.

-

(1) Jacobs,op. cit., I, nO81.
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prendre le navirepour son compte avec l'obligation de payer les

créanciers privilégiés. S'il y a concours de plusieurs créanciers, le

premier qui s'est déclaré, est préféré; s'ils se présentent en même

temps, la préférence est accordée à celui dont la créance est la plus

forte. — Si aucun des créanciers ne prend le navire pour son

compte, il est vendu à la requête du créancier le plus diligent. Il est

fait distribution du prix entre les créanciers et ce qui reste après

paiement appartient au propriétaire (art. 493).

Roumanie. — Le Codede commerce roumain de 1887 (art. 502

et 503) reproduit simplement les dispositions des articles 491 à 493

du Code italien.

Portugal. - Le Code portugais (art. 492, § 1) admet que la res-

ponsabilité du propriétaire cesse par l'abandon du navire et du fret,

excepté dans le cas d'obligations contractées pour le paiement

des salaires des gens de l'équipage.

Espagne. — Le Code espagnol (art. 586 à 588 et 590) accorde

(lU'propriétaire le droit ~des'affranchir de sa responsabilité en fai-

sant l'abandon du navire avec tous ses accessoires et des frets gagnés

dans le voyage.

Allemague.- Les règles du Code de commerce allemandse rap-

prochent beaucoup de celles du Code de commerce français, sans,

pourtant, se confondre avec elles. L'article 486 énumère les cas dans

lesquels le propriétaire du navire n'est tenu que sur le navire et sur

le fret. Ces cas sont précisément ceux dans lesquels la faculté d'aban-

donexiste d'après le Code de commerce français. Toutefois, le pro-

priétaire du navire est, en vertu d'une disposition formelle (art. 487),
lenu sur tous ses biens et non jusqu'à concurrence seulement du

!J

avire et du fret, à raison des créances nées au profit des personnes
de l'équipage de leurs contrats d'engagement.

|
Mais la différence existant entre les deux législations française et

allemandeconsiste en ce que celle-ci n'admetpoint l'abandon; tandis

qu'en France, le propriétaire du navire peut être poursuivi sur tous

ses
biens, sauf pour lui la faculté d'abandonner le navire et le fret;

fit

Allemagne, dans les'cas déterminés par le Code, les créanciers
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n'ont d'action que sur le navire et sur le fret (1). Ce systèmea

l'avantage d'éviter les difficultés qui s'élèvent parfois dans les pays

où l'abandon est admis sur le point de savoir si la faculté d'abandon

est perdue pour le propriétaire d'un navire. V. nos254 et suiv.

Aucune disposition du Code allemand n'indique si les créanciers

ont action sur l'indemnité d'assurance. Mais la jurisprudence donne

à la question une solution négative (2).

La loi du 16 juin 1895 (art. 4 et 5) admet les mêmes restrictions

à la responsabilité du propriétaire de bâtiment faisant la navigation

intérieure (3).

Danemark, Suède, Norvège.
—

Les Codes maritimes danois,

suédois et norvégien (4) (art. 7 et 8) proclament la responsabilité

personnelle de l'armateur pour les obligations qu'il a contractées

par lui-même ou par un tiers pour le navire (art. 7, 1el' alin). Mais

ils admettent que l'armateur n'est tenu qu'à raison du navire et du

fret « pour les créances résultant d'obligations non remplies ou

« d'obligations remplies d'une manière incomplète ou défectueuse,

« que l'armateur aura contractées par lui-même ou par mandataire,

« mais dont l'accomplissement aura été à la charge dn capitaine en

(1) L'article486du Codede commerceallemand est ainsi conçu:
« L'armateurn'est pas tenu personnellementenversles tiers créanciers,

« mais seulementsur le navire et le fret:
« 1°Quand la créance est fondée sur un acte que le capitainea fait

« commetel en vertu de ses attributions légales, et non en vertu d'une
« procurationspéciale;

« 2° Quand la créance est fondée sur l'inexécution ou sur l'exécution,
« soit incomplète,soit défectueuse,d'un contrat conclu par l'armateur, en
« tant que l'exécution du contrat rentre dans les fonctionsdu capitaine;
« peu importeque l'inexécutionou l'exécutionincomplèteou défectueuse
« provienne ou non de la faute d'une personnede l'équipage;

« 3°Quand la créancerésulte de la faute d'une personne de l'équipage.
« Toutefois, la présente dispositionest inapplicableaux cas prévus par

a les nos1 et 2, quand une faute a été commisedans l'exécutiondu con-
« trat par l'armateur lui-même,ou quand celui-ci a spécialementgaranti
« cette exécution»

(2)Trib. comm. de Hambourg,jugement analysé dans le Journal du
Droit international privé, IV, p. 3.

(3)V. Annuaire de législation étrangère, 1896,p. 94 et 95.

(4) V. Lois maritimes scandinaves,traduites et annotées par Ludovic
Beauchet.p. 8 à 10 (Collectiondes principaux Codesétrangers).

- 4
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a sa qualité, ainsi que pour les engagements que le capitaine aura

« contractés en sa qualité, mais non en vertu d'un mandat spécial

« de l'armateur (art. 7, 2ealin.) ». « Toutefois, l'armateur répond

<<personnellementdes créances de l'équipage fondéessur les contrats

« d'engagement et de service conclus parle capitaine» (art. 7, in

fine). L'armateur répond aussi seulement sur le navire et sur le fret

de tous les dommagesimputablesau capitaineou à l'équipage par suite

de faute ou de négligence de service. Il en est de même quand les

dommages ont été causés par des personnes qui, sans appartenir à

l'équipage, ont été chargées par l'armateur ou par le capitaine d'un
-

service de matelot ou d'un travail à bord (art. 8).

Finlande. — Le Code maritime de 1874 déclare l'armateur per-

sonnellement' responsable pour toutes les obligations affectant le

navire et résultant de ses propres stipulations ou de sa faute ainsi

que pour les gages et loyers du capitaine et des gens de l'équipage

(art. 17, 1er alin.). Mais l'armateur peut s'affranchir, par l'abandon

du navire et du fret, des obligations dont l'article 17, 2e alin., fait

l'émunération dans les termes suivants: prêts à la grosse, contri-

butions aux avaries, frais de sauvetage faits sans son intervention,

dommages -intérêts pour avaries arrivées aux marchandises ou par

suite d'un abordags causé parla faute du capitaine ou de l'équipage,

de même que toutes autres obligations dans lesquelles ceux-ci les

engagent par quelque manquement dans le service et les engage-

ments contractés par le capitaine en cette qualité et sans leur con-

sentement. Il est expressément disposé que l'indemnité d'assurance

n'est pas affectée aux créanciers auxquels est fait l'abandon. —

L'abandon est possible même de la part du capitaine qui est proprié-

taire ou copropriétaire du navire, à moins que les obligations ne

résultent de sa propre faute.

Etats-Unis d'Amérique. — Des progrès successifs réalisés par

la législation fédérale même ont fait passer du principe de la

responsabilité illimitée du propriétaire du navire à une respon-

sabilité limitée présentant la plus grande analogie avec celle

qu'admet notre Code de commerce. Avant 1851, d'après le droit

coutumier (common law) , le propriétaire d'un navire était tenu sans

limitation envers les tiers à raison des actes licites et des faits illi-

L
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cites du capitaine. Une loi fédérale du 3 mai 1851 (art. 18) laissa

subsister la responsabilité illimitée pour les actes licites faits par le

capitaine pour les besoins du navire et de l'expédition, mais décida

que, pour les faits illicites, le propriétaire du navire ne serait tenu

que jusqu'à concurrence de la valeur du navire et du fret. Une loi

da 20 juin 1884 (1) a étendu cette restriction de la responsabilité

aux obligations contractuelles du capitaine à raison desquelles le

propriétaire du navire est tenu. Une exception est faite pour l'obli-

gation de payer les loyers (2). D'ailleurs, il est admis que le pro-

priétaire du navire, au lieu d'abandonner celui-ci, peut se borner à

payer aux créanciers une somme qui en représente la valeur (3).

République Argentine. — Le Code argentin (art. 880 à 883)

consacre la faculté d'abandon et la réglemente d'une façon assez

détaillée. L'abandon doit être constaté par unacte authentique. Le

Code exclut de l'abandon l'indemnité d'assurance. Il refuse la

faculté de le faire au capitaine qui est propriétaire ou coproprié-

taire du navire (art. 881).

Grande-Bretagne.
— Un système tout particulier a été admis par

la loi sur la marine marchande de 1862 (4) et consacré par la loi

sur la marine marchande de 1894 actuellement en vigueur (5).

Aucune limitation n'est apportée à la responsabilité du propriétaire

quant aux contrats conclus par le capitaine. Il n'y a de restriction

à cette responsabilité qu'en ce qui concerne les faits illicites commis

par celui-ci. L'idée de la responsabilité personnelle n'est pas écartée

et l'abandon n'est pas admis. Seulement, la responsabilité est limitée

à une certaine somme qui est proportionnelle à la valeur du navire à

bord duquel a été commise la faute qui a donné naissance à l'obliga-

tion. La limite de la responsabilité est fixée, à forfait, au chiffrede

(1) Annuaire de législation étrangère, 1885,p. 763.
(2) V. les statuts revisés des Etats-Unis,t. XLVIII,chap. VI,art. 4282à

4289,ainsi que l'article 18, acte du 26 juin 1884,et article 4, acte du6 juin 1884,et article 4, acte du
29juin 1886.

(3) V. Revueinternationale du Droitmaritime, 1886-1887,p.483et suiv.;
article de M. de Valroger, intitulé: De la responsabilité despropriétaires
de navires Droit comparé.

(4)Merchant shipping amendment act, 25 et 26 Victoria,chap. 63.

(5) Merchant shipping act (1894),57et 58 Victoria,chap. 60,art. 503.
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fl5
livres sterling (375 francs) ou de 8 livres sterling (200 francs) par

!
tonneau de jauge et à raison de chaque accident, selon qu'il s'agit de

; dommages causés aux personnes ou de dommages causés aux choses.

Danscette mesure, le propriétaire d'un navire peut être poursuivi sur

tous ses biens (Loi de 1862, art. 54).

Il est évident qu'en fait, ce système constitue une grande faveur

pour les armateurs de navires à vapeurdont l valeur est parfois peu

éloignée de 1.000 francs par tonneau, tandis qu'il est fort rigoureux

pour les armateurs de navires à voiles qui, lorsqu'ils ont vieilli,

valent souvent à peine 100 francs par tonneau. Aussi a-t-on pu dire

qu'il semble que le Parlement anglais ait voulu apporter un nouveau

moyen de concurrence à la marine à vapeur contre la marine à

voiles (1). Dans plusieurs cas, du reste, le système anglais conduit

à des conséquences plus onéreuses pour les propriétaires de navires

que le système français. C'est là ce qui se produit notamment dans

les cas suivants:
,
a) Plusieurs accidents peuvent être causés par les fautes du capi-

taine du même navire. Comme chaque accident peut donner lieu à

la responsabilité du propriétaire allant jusqu'à 15 ou jusqu'à 8 livres

sterling par tonneau de jauge, le propriétaire peut être tenu pour

une somme qui dépasse la valeur de son bâtiment. — b) Quand le

navire à bord duquel la faute a été commise, a péri ou a été grave-

ment détérioré, le propriétaire de ce navire peut facilement avoir à

payer une somme qui en dépasse la valeur (2).
Au reste, les règles limitatives dé la responsabilité des armateurs

qui viennent d'être exposées, ne sont que des règles générales. La

loi anglaise exempte dans certains cas les propriétaires de navires

de toute responsabilité à raison des fautes du capitaine. Aux termes

de l'article 502 de la loi sur la marine marchande de 1894, un pro-

priétaire de navire, à moins qu'il y ait faute de sa part, n'est pas res-

ponsable du dommage causé par incendie aux marchandises et autres

objets se trouvant sur son bâtiment.

(1)Consulter,sur le système anglais, de Couroy,Questionsde Droit

maritime(3esérie),p. 243et suiv., La responsabilitédes propriétaires de

navires en Angleterre et en France.
(2)Le systèmeanglaisest critiqué en Angleterremême et n'y a pas été
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267 bis. Ainsi que cela résulte du tableau des législations étran-

gères qui vient d'être présenté (n° 267), le principe de l'abandon

du navire et du fret est celui qui prévaut dans presque tous les

pays. C'est de ce principe que le Congrès international de Droit

commercial de Bruxelles a réclamé l'adoption par toutes les nations,

en 1888. Les solutions de ce Congrès relatives à cette matière sont

ainsi conçues: v

« Art. 1Pr. Le propriétaire du navire est civilement responsable

« des faits du capitaine et tenu des engagements contractés par lui

« dans l'exercice de ses fonctions; il est civilement responsable des

« faits de l'équipage et des préposés qui en font l'office dans l'exer-

« cice de leurs fonctions respectives.

« Il peut, dans tous les cas, même à l'égard de l'Etat et des admi-

« nistrations publiques, s'affranchir de cette responsabilité par

« l'abandon du navire et du fret ou de leur valeur à la fin du voyage

« pendant lequel l'obligation est née.

« La faculté d'abandon s'applique aussi au cas où la responsabi-
« lité du propriétaire du navire est encourue à raison de l'inexécu-

-« tion ou de l'exécution incomplète ou défectueuse d'un contrat

« conclu par lui-même, pourvu que l'exécution du contrat rentre

, « dans les fonctions du capitaine.
« Sont assimilés au fret le prix de passage et les indemnités aux-

« quelles le navire a droit, notamment pour abordage, assistance,

« avaries communes.

« L'abandon ne comprend pas le recours du propriétaire contre

« l'assureur..

« Si l'abandon est effectif, le propriétaire doit abandonner, outre

« le navire, une indemnité représentant la dépréciation survenue

« depuis la fin du voyage.
« Le fret à abandonner est le fret brut du voyage en cours au

« moment où l'obligation est née, sous déduction des salaires eldes.

« vivres de l'équipage relatifs à ce voyage.
« Art. 2. Le propriétaire peut, aux.mêmes conditions, se libérer

admis sans discussion. V. de. Courcy, Questions de Droit maritime

(38 série), p. 262et suiv.
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« de toute dépense d'extraction en cas de naufrage du navire dans-

« Leseaux intérieures, bassins, ports ou rades. <

« Art. 3. Le propriétaire du navire a la faculté de se libérer par

« l'abandon des responsabilités résultant des fautes du pilote.
1

« La libération par l'abandon du navire et du fret s'applique aux

« responsabilités pouvant être encourues par un fait de remorque. »

Le Comité maritime international, dans le but d'arriver à l'uni-

formité des législations en matière de responsabilité des proprié-

taires de navires, a, dans la Conférences de Londres (1899), recom-

mandé un système qui combine les règles admises dans les pays du

continent et la règle du Droit anglais. Voici le texte français de la

résolution:

« La Conférence recommande l'adoption comme loi universelle

« de la règle suivante dans les cas de perte ou de dommagescausés
« aux biens pour faute de navigation, que ces biens soient flottants

« ou non:

« L'armateur pourra, à son choix, dégager sa responsabilité, soit

« en abandonnant le navire et le fret, soit en payant une somme

Il d'argent calculée d'après le tonnage du navire. Cette résolution

» ne s'applique pas aux cas de mort et d'accidents arrivés aux per-

« sonnes» (1).

Des membres de la Chambre des communes ont saisi celle ci,

en février 1900, d'un bill consacrant ces règles. Il a été retiré

(avril 1900) sur observation de l'attorney général qu'il n'établissait

pas l'égalité entre les navires anglais et les navires étrangers, parce

qu'il était restreint aux dommages causés par un navire anglais à

un navire étranger et laissait ainsi en dehors de ses prévisions les

cas de dommages causés par un navire anglais à un navire anglais.

Le Comité international de Droit maritime a, dans la Conférence

(1' Ce système laissantau propriétaire de navire le choix entre trois

partis, après avoir été consacré par le projet de conventioninternationale

de Bruxellesde 1905,a été adopté par la loi belge du 10février 1908

modifiantla loi du 21 août 1879.Le gouvernementbelgea voulu chercher

à entraîner les autres Etats en faisant introduire dans la législalioninté-

rieure de la Belgique ie système consacré par le projet de convention

internationalearrêté dans la Conférenceinternationale de Droit maritime

tenueà Bruxellesen 1905.
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de Paris (1900), complété ainsi la résplution de la Conférence de

Londres:

« La solution adoptée par le Congrès de Londres, quant à la

« limitation de la responsabilités des propriétaire de navires, doit

« s'appliquer :

« 1° Aux dommages causés aux digues, quais et autres objets

« fixes quelconques ;
« 2° Aux contrats conclus même par le propriétaire du navire,

« dès que leur exécution rentre dans les fonctions légales du capi-

« taine, sans qu'il y ait lieu de distinguer si la violation de ces

« contrats est due à une personne de l'équipage ou non, le cas de

« faute personnelle du propriétaire seul excepté;

30 La limitation de la responsabilité ne doit pas s'étendre aux

« gages du capitaine et de l'équipage. »

Ces résolutions ne modifient,en rien la règle, admise par toutes

les législations, selon laquelle la responsabilité des propriétaires de

navires est illimitée quand il y a eu de leur part un acte ou un fait

personnel. Le Congrès international de Droit maritime de Gênes

a cru, en 1892, pouvoir aller plus loin en admettant la faculté

d'abandon même pour le propriétaire qui a contracté lui-même ou

qui a commis une faute personnelle. Ce congrès a exprimé sa doc-

trine dans les termes suivants: « Chaque navire est une iudividua-

« lité juridique à responsabilité limitée jusqu'à concurrence de ce qui

« constitue son patrimoine. L'indemnité d'assurance est considérée

« comme faisant partie du patrimoine du navire (1) ». L'innovation

législative réclamée par cette résolution doit être condamnée (2). On

ne peut justifier rationnellement la limitation de la responsabilité du

propriétaire du navire pour des obligations qu'il a fait naître lui-

même par ses faits ou par ses actes. Cette limitation risquerait de

(1)Voicile texte italien deces résolutions: KLe navi costituisconouna
« personalita giuridica con responsabilita limitata a quanto ne cosji-
« tuisce il patrimonio. — Prezzo d'assicurazione fa parle del pitrimonio
« della nave i.

(2)V. Arthur Desjardins, Rapports lu à l'Académiedes sciencesmorales
et politiques sur le Congrèsde Gênes, spécialement,p. 10 et H. —Bulles
tin de la Société de législation comparée, 1892,p. 81 et suiv., étude de
M.Fromageot

N

4
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porter la plus grave atteinte au crédit maritime, ou elle deviendrait

en partie au moins, une lettre morte par les clauses des contrats qui

y dérogeraient. Les contractants qui repousseraient une dérogation

ne jouiraient d'aucun crédit. - Il faut, d'ailleurs, reconnaître que
l'idée nouvelle est exprimée en termes bien singuliers et contour-

nés : le navire est considéré comme une personne que le propriétaire

représente.

268. CONFLITSDELOIS.— La diversité même des législations

relativement à l'étendue de la responsabilité des propriétaires de

navires, à raison des actes ou des faits des capitaines, donne nais-

sance à des conflits de lois (n° 267). De quel pays la loi est-elle com-

pétente pour fixer l'étendue de cette responsabilité? La question se

pose, au point de vue français, lorsque le propriétaire d'un navire

étranger est actionné devant un tribunal de France comme respon-

sable des actes ou des faits de son capitaine. Doit-on alors admettre

que la faculté d'abandon existe en conformité de la loi du tribunal

saisi (Jexfori) ? Ne faut-il pas résoudre la question de l'étendue de

la responsabilité en se référant à la loi d'un autre pays, par exemple,

à la loi du pays du navire dont le capitaine a contracté ou commis la

faute, source de l'obligation? La difficulté peut s'élever en France

-d'autant plus fréquemment que les Français ont la faculté d'action-

ner devant nos tribunaux les étrangers même non résidant sur notre

territoire, à raison d'obligations nées en Franceou en pays étranger

(art. 14, G. civ.). Mais cette même question peut évidemment se

poser aussi devant un tribunal étranger quand une action est exer-

cée contre le propriétaire du navire d'un autre pays, spécialement

d'un navire français. Elle sera examinée d'abord au point de vue

français, et il sera ensuite fait mention de la manière dont la ques-

tion est résolue dans plusieurs pays étrangers ( n°271).

L'application de la lex fori a assurément ici, comme toujours, le

grand avantage pratique de ne donner aux juges à appliquer qu'une

seule loi, toujours la même, celle qu'ils doivent le mieux connaître,

celle de leur propre pays. Mais aucun principe de droit international

privé ne peut être invoqué en faveur de cette doctrine. Si elle est sim-

ple elle présente, au point de vue pratique, des inconvénients très gra-
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ves. Avec elle, le propriétaire d'un navire ne peut savoir par avance

quelle sera l'étendue de sa responsabilité. Cela dépend de la loi dn

tribunal saisi des actions qui seront intentées contre lui. Or, ce,tri-

bunal ne peut être connu au moment où l'armateur choisit le capi-

taine. Selon les personnes avec lesquelles le capitaine aura con-

tracté, selon les lieux dans lesquels il aura causé par sa faute un

accident, la compétence appartiendra à des tribunaux de pays diffé-

rents. Bien plus, dans un cas très fréquent, celui d'abordage, ceux-ci

peuvent avoir leurs sièges dans des pays divers dont les lois consa-

crent des règles divergentes sur l'étendue de la responsabilité des

propriétaires de navire (1). Aussi, si la loi du tribunal saisi était

compétente, on concevrait qu'un demandeur préférât un tribunal à

un autre
-pour que la responsabilité du propriétaire à son égard fût

plus étendue.

Faut-il donc, en écartant la lex fori, s'attacher à la loi du pays où

le contrat a été conclu par le capitaine(lex contratûs), à la loi du

pays où ila commis le délit lex delicti) ? On pourrait être tenté de

le soutenir (2). Il est généralement admis que les effets d'un contrat

ou d'un délit sont d'ordinaire déterminés par la loi du pays sur le

territoire duquel le contrat a été conclu ou le délit commis Mais, ert

invoquant ce principe de droit international privé, on fait, selon

nous, une confusion. Il ne s'agit nullement de déterminer-la loi qui

régit les effets du contrat ou du délit du capitaine, mais de recher-

(1)M.de Courcya fort bienmontréles inconvénientsdel'applicationde
la lex fori, spécialement au cas d'abordage entre un navire français
et unnavire anglais.V. QuestionsdeDroit maritime (3eRérie),p.243et suiv.

(2)Cette solution est consacréepar la jurisprudence : Rouen,21juin.
1893,Journal de jurisprudence commerciale et maritime de Marseille,
1893.2. 137; Cass.,10juillet 1895,S et J. Pal., 1895.1. 305;Revueinter-
nationale du Droit maritime, 1895-1896,p. 294; Bordeaux,24juin 1896,
Pand. fr., 18991. 380; Revue internationale du Droit maritime. 1896-
1897(XII),p 431; Caen,23juin 1897,Pand.fr.,1898. 5 26; Revueinter-
nationale duDroitmaritime, 1897-1898,p. 282; Journal de jurisprudence
commercialeet maritimedeMarseille.1897. 2. 169;Poitiers,28février1900,
Revueinternationale dit Droit maritime, XI,p. 23; Journal dejurispru-
dencedeMarseille, 1901.2. 46 Cpr. Conseil de préfecture de la Seine-
Inférieure.10 février1893,Revueinternationale du Droit maritime, 1893-
1894,p. 244. Cpr. Turin. 23 août 1887,Revue internationale du Droit
maritime, 1888-1889,p. 337. V.note 2-3 dela page suivante.
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cher d'après quelle loi doit être fixée l'étendue de la responsabilité

du propriétaire du navire à raison de ce contrat ou de ce délit. Il

s'agit d'une question se rattachant au contrat par lequel le proprié-

taire du navire a préposéle capitaine à la direction de celui-ci. Du
-

reste, ce système ne donne pas de solution pour le cas où, ce qui -
est fréquent, spécialement en matière d'abordage, le fait générateur'

de l'obligation s'est passé en pleine mer. Ses partisans sont obligés,

pour ce cas, d'admettre l'application de la lex fori ou de la loi du

pavillon (1).

Selon nous, l'étendue de la responsabilité du propriétaire du

navire se détermine par la loi du pays auquel le navire appartient,

ou loi du pavillon. C'est cette loi qui sert à fixer les pouvoirs du

capitaine et à poser le principe même de la responsabilité du pro-

priétaire du navire. Il est logique que la même loi soit consultée

pourfixer les conséquences, à l'égard du propriétaire du navire, des

actes faits par le capitaine en vertu de ces pouvoirs et l'étendue de

cette responsabilité. Cette loi, le propriétaire du navire'la connaît

ou est réputé la connaître. De plus, elle est indépendante de toutes

les circonstances extrinsèques pouvant se produire durant le voyage,

spécialement du pays dans lequel le capitaine a, soit contracté, soit

commis un délit ou un quasi-délit, ainsi que du pays où est le

siège du tribunal saisi. Ainsi, avec ce système, le propriétaire d'un

navire sait par avance quelle sera au maximum l'étendue de sa

responsabilité à raison des actes ou des faits du capitaine: par

exemple, le propriétaire d'un navire français sait qu'il ne sera

jamais tenu au delà de la valeur de son navire et du fret, qu'il

pourra toujours se libérer par l'abandon. Ce résultat est excellent.

Il importe au plus haut point, dans l'intérêt du commerce de mer

entre les nations, que la loi applicable aux questions néesà l'occasion

des expéditions maritimes, ne varie pas avec le hasard des voyages

et avec le pays où a son siège le tribunal saisi des procès. C'est en

ce sens que se sont prononcés seulement quelques arrêts (2) et

quelques auteurs (3). C'est aussi pour la loi du pavillon que se sont

(1)V. Trib. comm Marseille,21 décembre 1900,Journal de jurispru-
dencecommercialeet maritime de Marseille, 1900.1. 88.

(2-3)Rennes, 21 décembre 1887,S 1888.1. 25; J. Pal., 1888.1. 194
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prononcés les congrès qui ont délibéré sur les conflits entre les lois

maritimes.V. n° 72.

269. Il ne faut pas confondre, comme nous l'avons indiqué déjà

(n° 268), la question qui vient d'être traitée avec celle de savoir par

quelle loi est régi l'abordage ou le contrat donnant lieu à la respon-

sabilité du propriétaire (1). Ainsi, l'abordage qui a eu lieu dans les

(note de M.Ch. Lyon-Caen); Revue internationale du Droit maritime,

1887-1888,p. 675; Cass., 4 novembre 1891,S. et J. Pal., 1892.1. 69

Pand. fr1892. 5. 33; Revue internationale du Droit maritime, 1891-

1892,p. 242.— Ce dernier arrêt refuse, commel'arrêt de Rennescontre

lequel un pourvoi avait été formé,la faculté d'abandonque voulait exer-

cer le propriétaire d'un navire anglais responsableà raison d'un abordage
causépar la faute de son capitaine. Il parait donc bien consacrerle prin-
cipe de l'applicationde la loi du pavillon; mais il manqueun peu de net-
teté. Sans doute il indique très bien que l'on doit appliquer, pour déter-
miner l'étendue de la responsabilitédu propriétairedu navire, la loi sous

l'empire de laquelle le mandat du capitaine lui a étédonné. Mais il est

ajoutédans les motifsque c'était à Hull,port anglais, qu'avaitèté-conférée

par les demandeursen cassationau capitaine la commissionà raison de

laquelleles propriétairesdu navire étaient rendus responsables,à l'égard
des tiers, des actes de ce dernier. La Chambrecivile sembleadmettre là

que le mandat donnéà un capitaine l'est sous l'empirede la loi du pays
dans lequel le mandat intervient. Anotre avis, il l'est sous l'empire de la
loi du pays auquel le navire appartient, en quelqueendroit que le mandat
soit donné, c'est-à-dire que le capitaine soit choisi. La solution de la
Chambrecivile eut donc été, par conséquent,exacte selon nous, dans le
cas mêmeoù le capitaine du navire anglais eût été choisien France. Dans
ces dernièrescirconstances,l'arrêt eût-il été rendu dans le même sens,
c'est-à-direeût-il refusé la faculté d'abandon aux propriétaires du bâti-
ment? Onpeut avoir sur ce point quelque doute. — La jurisprudence de
la Cour de cassationécarte l'application de la loi du pavillon en faveur
de la loi françaisequand la responsabilité du propriétaire est invoquéeà
l'occasionde faits(abordages)qui se sont passés dans les eaux françaises:
Cass.,10juillet 1895,S. et J. Pal., 1895.1. 305.Trib. comm. Marseille,
21 décembre1900,Journal de jurisprudence commercialeet maritimede

Marseille, 1901.1.88.V. note 2 de la page 181.—Ch.Lyon-Caen,Etudes
de Droit international privé maritime, n° 43; Revue critique de législa-
tion et de jurisprudence, 1889,p. 622 et suiv.; et 1893,p. 257et suiv.;
Asseret Rivier,Eléments du Droit international privé, n° 110.V. aussi
Trib.comm.Rouen,6 juillet 1892,Revueinternationale duDroitmaritime,
1892-1893,p. 67 ; Journal de Marseille, 1893,p. 30.

(1)Cette confusionest assezsouvent faite. V. Revueinternationaledu
Droit maritime, 1886-1887,p. 594,articlede M.L. de Valroger.Elleparait
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eaux françaises est généralement considéré comme régi par la loi

française, spécialement au point de vue des personnes tenues à

raison du dommage causé par l'abordage; mais il n'y a pas, pour

cela, obstacle à ce que la question de l'étendue de la responsabilité

du propriétaire du navire soit régie par une autre loi, si le navire

dont le propriétaire est responsable est étranger (1).

270.. Une autre question a été soulevée à propos de la faculté

d'abandon- Est-ce un droit civil dans le sens de l'article 11, C. civ., de

telle sprte que ce droit n'appartiendrait en France aux étrangers

qu'autant qu'un semblable droit d'abandon serait reconnu aux Fran-

çais dans le pays de ces étrangers en vertu de conventions diplomati-

ques ou qu'ils seraient autorisés à établir leur domicile en France

(article 13, C. civ.)? Si cette question était résolue affirmativement,

l'intérêt de la question précédente serait diminuée en France ;

celle-ci ne se poserait que pour les étrangers qui ne peuvent invo-

quer le principe de la réciprocité diplomatique et qui ne sont pas

autorisés à établir en France leur domicile.

Il a été admis qu'il y a là un droit civil refusé comme tel, en prin-

cipe, aux étrangers (2). On a fait valoir en ce sens que le droit

l'être par la Cour de cassation elle-même.V. Cass., 10juillet 1895,S. et
J. Pat., 1895.1. 305et par des Cours d'appel. V. note 2 de la page 204.

(1) Trib. comm. Rouen, 6 juillet 1892,Revue internationale du Droit

maritime, 1892-1893,p. 67.
M. Arthur Desjardinsa, dans des conclusionsdevant la Chambrecivileà

propos de l'arrêt du 4 novembre 1891,S.et J. Pal., 1892.1. 69; Pand. fr.
1892.5. 33, très bien expliqué la distinction à faire entre la question de

savoir qui est responsabled'un abordageet la question relative à l'étendue
do la responsabilitédu propriétaire du navire. Il s'est exprimé dans les

termes suivants: « Il ne s'agit pas de statuer sur les conséquencesdirectes
«de l'abordage; la responsabilité même du délinquantn'est pas en cause,
« et vous n'avez pas à vousdemanders'il y a à déterminer, conformément
« oucontrairementà l'article 407,C.com., les droits et les obligationsdes
* deux navires. Il y avait, sans doute, à l'origine, un abordage. Mais il

« s'agit aujourd'hui d'autrechose ».

(2)Rennes, 21 décembre 1887,S. 1888.1. 25; J. Pal., 1888.1. 194(La

question tranchée par cet arrêt, n'a pas été soumise à la Cour de cassa-

tion. Celle-ci,dans son arrêt du 4 novembre 1891,n'a eu, d'après le pour-
voi, à se prononcerque sur la question de conflit de lois); Rouen,21juin
1893,Journal de jurisprudence commerciale et maritime de Marseille,

-

1893.2. 187.
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d'abandon a été consacré dans l'intérêt du développement de la

marine marchande française.

Nous ne croyons pas cette doctrine bien fondée (1). Elle ne peut,

selon nous, être soutenue même en prenant comme point de départ

la jurisprudence qui, pour l'application de l'article 11, C. civ.,

distingue entre les droits dérivant du droit civil et les droits déri-

vant du droit des gens dans le sens où les jurisconsultes romains

faisaient cette distinction (2). En effet, la limitation de la responsa-

bilité du propriétaire de navire à sa fortune de mer n'est pas une

règle propre à la législation française; elle est admise chez presque

toutes les nations (n° 267) et, à ce titre, constitue une règle de droit

des gens au sens où cette dernière expression était prise en droit

romain. Du reste, le point de départ même nous paraît faux; selon

nous; les étrangers ont en France la jouissance de tous les droits

qui ne leur sont pas refusés par un texte exprès; ce sont ces droits

que l'article 11, C. civ., désigne sous le nom de droits civils (3).

Le système opposé conduirait à unrésultat vraiment impossible.

Les propriétaires de navires appartenant à des pays où l'abandon est

admis, ne pourraient pas eux-mêmes le faire en France; Dans quelle

mesure seraient-ils donc responsables ? La logique conduirait à

admettre à leur charge une responsabilité illimitée. Donnerait-on la

même solution pour les navires de pays dont les lois, comme la loi

(1) Le Droit, n° du 8 juillet 1888, article de Ch. Lyon-Çaen.V. en ce

sens, Cass., 10 juillet 1895,S. et J. Pal., 1895.4. 305; Caen, 23juin 1897,
Pand. fr., 1898.5.26; Journal de jurisprudence commerciale et mari-
timede Marseille, 1897.2. 169; Revue internationale du Droit maritime,
1897-1898,p. 282. —On peut prétendre que la question qui se présente
pour les navires étrangers en général. ne se pose pas pour les navires

anglais. L'article 7 du traité de commerce-etde navigation conclu en 1882
entre la France et la Grande-Bretagnedispose que les navires anglais en
France doivent jouir, sous tous les rapports, du même traitement que les
navires français. Il parait résulter de la généralitédes termes de cet article

que le droit d'abandon doit exister en France pour les navires anglais,
commepour les navires français, alors même qu'il serait refusé, en prin-
cipe, aux navires étrangers. Trib. comm. Bordeaux, 5 novembre 1895,
RevueinternationaleduDroit maritime, 1895-1896(XI), p. 452.

(2) V. Aubry et Rau, Cours de Droit civil, 5eédition, I, § 78, p. 493et
suiv.

(3) Valette,Explication sommaire du Code Napoléon,p. 407 et suiv.
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anglaise, restreignent la responsabilité de l'armateur sans admettre,

pourtant, l'abandon du navire et du fret? En cas d'affirmative, on

appliquerait-en France aux armateurs de navires étrangers une loi

qui ne serait ni leur loi nationale, ni la loi française (loi du tribunal

saisi). Si, au contraire, on faisait bénéficier les armateurs des navi-

res étrangers des restrictions spéciales apportées par leur loi natio-

nale à la responsabilité, on traiterait plus rigoureusement les arma-

teurs des pays dans lesquels le principe de notre article 216,

C. com., est admis. Ainsi, par une singularité injustifiable, toute la

rigueur de la responsabilité illimitée serait réservée aux proprié-

taires de navires dont la loi nationale consacre les règles du droit

maritime français.

271. DROITÉTRANGER.— La question de la loi applicable à la

détermination de l'étendue de la responsabilité du propriétaire de

navires a été résolue, soit par les lois mêmes, soit par la jurispru-

dence de plusieurs pays étrangers.

En Grande-Bretagne, on a toujours unegrande prédilection pourla

lex fori. Aussi le merchant shipping act déclare les dispositions sur

la limitation de la responsabilité applicables aux navires étrangers

comme aux navires anglais (whether brilkh or foreigri) dont les pro-

priétaires sont actionnés devant les tribunaux anglais. Mais, comme

ce texte n'est relatif qu'à la responsabilité résultant des fautes du

capitaine, la jurisprudence applique la loi du pavillon ala responsabi-

lité du propriétaire à raison des contrats conclus parle capitaine (1).

Dans les Etats-Unis d'Amérique, le bénéfice de l'abandon a été

appliqué aux navires étrangers (2).

EnAllemagne, la loi du pavillon prévaut devant les tribunaux (3).

Mais cette doctrine est combattue par des jurisconsultes (4).

(1) Arrêt de la Cour du Bancde la reine, affaire du Lloydc. Guibert,

1864,Abbutt,Onships and seamen.

(2)Arrêt de la Cour suprême des Etats-Unis, 10 mai 1886,Revueinter-

nationaledu Droit maritime, 1886-1887,p. 457.

(3)Tribunal de première instance de Brême,5 mai 1877,Journal du

Droit international privé, 1878,p. 92 ; arrêt du tribunal suprême de com-

merce de Leipzig,21 septembre1878.

(4i Wagner (Handbuchdes Seerechts, I, p. 137)se prononcepour l'appli-
cation de la lex fori. —V. de Bar, Theorie und Praxis des internalio-

nalem Privatrechts, II,DO.326et 333.
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En Italie, plusieurs décisions judiciaires sont favorables à l'appli-

cation de la loi du pays où s'est passé l'acte qui a donné naissance à

la responsabilité du propriétaire du navire (1).
w

272. Le Congrès international de droit commercial de Bruxelles

de 1888 a, dans son projet de convention, admis que la loi du pavil-

lon doit servir à déterminer. : « tQ l'étendue de la responsabilité

« des propriétaires de navires à raisondes actes du capitaine ou des

« gens de l'équipage».

273. Le Code de.commerce, qui se prononce sur la responsabilité

du propriétaire du navire à raison des actes ou des faits du capi

taine, ne statue pas expressément sur les effets des actes ou faits du

capitaine par rapport au capitaine lui-même. 'Aussi doit-on sur le

dernier point s'en tenir aux règles du droit commun.

Le capitaine est donc, à raison de ses délits ou de ses quasi-délits,

tenu envers les tiers lésés. V., du reste, art. 228, G. com. Sans

doute, ceux-ci peuvent s'en prendre au propriétaire du nayire comme

responsable des faits de son capitaine. Mais ce propriétaire a un

recours contre le capitaine.

Au contraire, le capitaine n'est aucunement obligé par les contrats

qu'il conclut pour les besoins du navire et de l'expédition. Le pro-

priétaire du navire est seul tenu. Il y a là une application toute sim-

ple-de la règle de la représentation en matière de mandat (art. 1997

et 1998, C civ.).

Cette dernière solution relative aux contrats du capitaine n~apas

toujours été admise.

En Droit romain, le capitaine était seul obligé, d'après le droit

civil, en vertu du principe de la non-représentation. Mais le droit

prétorien admettait que l'armateur pouvait être actionné par les

créanciers; ils avaient contre lui l'action exercitoria èt avaient ainsi

la faculté d'agir, à leur gré, contre l'armateur ou contre le capi-

taine (2).

(1)Courde cassation de Turin, 23août 1887,Revueinternationale du
-

Droitmaritime, 1888-1889,p 337.

(2) Ulpien,L. I, § 17,Dig,, XIV,1 de exercitorià actione. -Est autem

nobiselectioutrum exercitoreman magistrum convenirevelimus.

3
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Au moyen-âge et au début des temps modernes, le capitaine était

aussi considéré comme obligé personnellement par les contrats qu'il
concluait. Cela tenait sans doute à lafois à l'influencedu Droit romain

et à celle du contrat de commande (1). Souvent, le capitaine, jouant
dans la commande le rôle de gérant, apparaissait seul comme inté-

ressé dans l'affaire et était, par suite, seul obligé envers les tiers.

Pothier, dans son traité des contrats des. louages maritimes (nos4

et 45), reproduit encore comme applicables les règles du Droit

romain. Mais Emérigon (des contrats à la grosse, chap. IV, sect. 12)

dit que le capitaine, « n'ayant contracté qu'en nom qualifié, ne doit

pas être responsable ». C'est cette dernière doctrine que doivent

faire admettre aujourd'hui les principes généraux du droit. Mais les

précédents contribuent souvent encore à obscurcir quelque peu les

idées à cet égard (2).

(1) V. Traité de Droit commercial, II, n° 419. 1
(2) Le projet de 1867consacrait les règles que nous admettons. Maison

trouve des traces des idées anciennes dans la note explicative (p. 45et 46)
servant d'exposé de motifs au projet de 1867.Il est dit dans cette note:
,(A l'égard des tiers le capitaine répond également de sa faute, parce

«que chacun répond de la sienne; mais, du moins,quant à ses engage-
«ments, il ne devrait pas en être tenu, car c'est un principe certain que
«le mandataire obligeson mandant et ne s'obligepas lui-même.— Cepen-
«dant, en droit maritime, on envisage les choses autrement, et l'on admet

«que le capitaineest tenu personnellementdes obligationsqu'il contracte

«en sa qualité de capitaine, même lorsque ces obligations ont été moti-

«vées par la forcemajeure, c'est-à-direque le capitaine,qui, par sa qua-
«lité d'intermédiaire, ne devrait pas être tenu visà-vis des tiers, est, au

«contraire, obligé à leur égard plus strictement qu'à l'égard de ses man-
« dants. — Cette théorie, dont les fondements sont assez incertains, tient

« vraisemblablementà des causes lointainesqui ont cessé d'exister et dont

les effets se sont prolongésjusqu'à nous par la seule force d'une tradi-
e,tion acceptéesans discussion; on sait, en effet, que, dans le commerce

« maritimedu moyen âge, le capitaine était en quelque sorte le seul agent
«ostensible d'une petite sociétédont les membres restaient dans l'ombre.

«Ces associations maritimes portaient le nom de commandeset ne sont

«rien moins que leberceau de la commandite,où l'on retrouve les mêmes

« combinaisons.Oncomprend denc que, dans ce régime, le capitaine qui

«paraissait seul ne pouvait pas rattacher à des intéressés inconnus le

« lien'de droit qu'il formait ; de là, la nécessité de sa responsabilitéper-
«sonnelle.Aujourd'hui, au contraire, les intéressés ne sont pas cachés,
« leur nom voyage avec le navire sur l'acte de francisation, la responsa-
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274. Toutefois, des anciens principes une trace est demeurée

dans notre législation. La tradition a consacré la règle: Nul ne plaide

en France par procureur. En vertu de cette règle, alors même que

l'une des parties est représentée par un mandataire, le nom du man-

dant doit figurer dans tous les actes de la procédure et c'est à lui

que toutes les significations de ces actes doivent être faites. Cette

règle que rien ne peut, du-reste, justifier dans l'état de nos lois (1),

est soumise à quelques exceptions (2). L'une d'elles que consacre, à

défaut de texte, un long usage, s'applique au capitaine. En cas de

procès intenté par le capitaine ou contre lui pour le navire et les

besoins de l'expédition, le capitaine peut, à l'exclusion du proprié-

taire du navire, figurer seul dans tous les actes de la procédure et

ceux-ci peuvent n'être signifiés qu'àlui Les jugements rendus contre

le capitaine ne sont exécutoires que contre le propriétaire du navire

quand il s'agit d'un contrat; ils le sont contre lé capitaine ou contre

le propriétaire du navire, au gré de la partie qui a obtenu gain de

cause, lorsqu'il s'agit d'un délit ou d'un quasi-délit du capitaine. Les

anciens auteurs s'accordaient à reconnaître cette dérogation à la

règle, nul ne plaide en Francepar procureur (3) et la jurisprudence

actuelle la consacre (4)..

« bilité du capitaine, simple mandataire, n'a donc plus de raison d'être;
« mais la pratique persiste souvent dans ses idées, même après que la
« logique ne les défendplus ».

(1) V. Percerou, De la règle que nul ne plaide par procureur (Extrait
de la Revuebourguignonne d'enseignementsupérieur, 1898).

(2) Cpr. Traité de Droit commercial, I. n° 420; II, n° 111.

(3) Valin dit notamment sur l'article 2, liv. III,tit. 8, de l'Orilpnnancede
168i : « Il n'y a d'action directe et de condamnation exécutoire contre le
« maître que lorsque l'engagementlui est propre et personnel, commepour
« l'obliger de remplir ses connaissements, de répondre de ses faits, de ses

«fautes ou délits. Tous autres jugements rendus contre lui ne sont
« exécutoiresque contre le propriétaire ou, ce qui est la même chose, s'ils
« le sont contre lui. ce ne peut être qu'en nom qualifiécommereprésentant
« le propriétaire jusqu'à concurrence de ce qu'il a entre les mains à lui

« appartenant ».

- Emérigon(Traité des contrats à la grosse, chap. IV, sect. XII) professe
-

lesmêmes doctrines.

(4) Cass., 20 août 1875,S. 1876.1. 117;J. Pal., 1876.276 ; D. 1876.
1.384.
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On va même jusqu'à admettre une dérogation semblable à cette

règle quand le capitaine agit comme représentant le propriétaire

des marchandises formant la cargaison, ce qui se présente notam-

ment en cas de dommages causés à ces marchandises par un abor-

dage (1).

275. Il résulte de ce qui vient d'être dit (n° 274) que les per-

sonnes qui ont à intenter une action à raison des actes ou des faits

du capitaine, peuvent, selon leurs convenances, prendre un des

partis suivants
:

a. Elles peuvent actionner le propriétaire du navire seul. Seule-

ment celui-ci a un recours contre le capitaine dans le cas où il s'agit

de fautes commises par ce dernier.

b. Elles peuvent actionner le capitaine seul. Le jugement ne peut

être exécuté que contre le propriétaire du navire s'il s'agit d'un

contrat, tandis qu'il est exécutoire contre le capitaine et contre le

propriétaire s'il s'agit d'un délit ou d'un quasi-délit.
c. Elles peuvent agir à la fois contre le propriétaire du navire et

contre le capitaine. Le jugement s'exécute contrele premier seul ou

contre l'un et contre l'autre selon la cause de la condamnation pro-

noncée (contrat ou fait illicite).

276. Le capitaine, tenu à raison d'un délit ou d'un quasi-délit, est

obligé sur tous ses biens. La loi n'apporte, en ce qui le concerne,

aucune dérogation au principe, qui s'oblige oblige le sien. Ses obli-

gations sont illimitées même quand il est propriétaire ou coproprié-

taire du navire. V. n° 206.

277. L'article 216, C. com., ne restreint que la responsabilité du

propriétaire du navire à raison des actes et des faits du capitaine.

Celui-ci agit parfois pour les propriétaires des marchandises. Ceux-ci

sont obligés, mais le sont-ils indéfiniment, à la différence du pro-

priétaire du navire? La question peut se poser dans des cas assez

variés, notamment dans les cas suivants: a) quand le capitaine

emprunte pour les besoins du chargement, par exemple dans le

but de réparer l'emballage détérioré de certaines marchandises;

(1) Paris, 18 décembre 189S-, Revueinternationale du Droit maritime,

1894-1895,p. 743.
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b) quand il fait des dépenses pour le sauvetage de tout ou partie de

la cargaison.

Il a été soutenu que les propriétaires des marchandises sont obli-

gés sur tous leurs biens (1). Le capitaine peut être considéré comme

une sorte de mandataire ou de gérant d'affaires des propriétaires

des marchandises. D'après le principe général de l'article 2092,

C. civ., ceux-ci doivent être tenus, par suite de ses actes, sur tous

leurs biens. II n'est dérogé à ce principe que pour les propriétaires

de navires.

H y a lieu, selon nous, de repousser cette opinion et de décider

que les propriétaires des marchandises ne sont tenus que sur les

marchandises des actes faits par le capitaine pour les conduire en

bon état au port de destination (2). L'opinion opposée est à la fois

contraire à la tradition, peu rationnelle et injuste. L'Ordonnance de

1681 ne contenait pas plus que notre Code de disposition sur la

question, et, cependant, il semble avoir été admis, sous l'empire de

l'Ordonnance, que les chargeurs ne pouvaient pas être obligés par

les actes du capitaine au delà de la valeur de leurs marchandises.

Emérigon, dans son Traité des contrats à la grosse (chapitre IV,

section XI, § 3), suppose qu'un capitaine n'est pas simple conduc-

teur du navire, mais que la gestion de la cargaison lui a été déférée

par l'armateur. Il admet qu'alors l'armateur est tenu des faits du

capitaine, non seulement jusqu'à la valeur du navire et dufret, mais

encore jusqu'à la valeur des marchandises confiées à ses soins. Puis

il ajoute : « Il suit de ces principes que, si les armateurs refusent

« de remplir les engagements contractés par le capitaine géreur, ils

« doivent abandonner le navire et la cargaison tant d'entrée que de

« sortie ou, du moins, en tenir compte. » Si l'armateur du navire,

qui est en même temps propriétaire de la cargaison, n'était tenu, à

(1) Rouen, 14 avril 1861,cité par J.-V. Cauvet,op. cit., I, n° 698; Aix,
28mars 1881,S. 1885.1. 25; J. Pal., 1885.1.39. -

(2)Marseille,24janvier 1868,6 octobre 1869,15 novembre1880,Journal
• de jurisprudencede Marseille,1868.1. 89 ; 1869.1. 299; 1881.1. 47;Cass.,

2 avril 1884.S. 1885.1. 25; J. Pal., 1885.1. 39 (note de Ch. Lyon-Caen);
Pand. fr. chr. — J.-V. Cauvet, op. cit., I, nosG8et suiv.; de Valroger, I,
n° 280.

s
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raison des actes du capitaine relatifs à celle-ci, que jusqu'à concur-

rence de sa valeur, il devait en être de même pour celui qui n'avait

que la propriété de marchandises, sans être en même temps arma-

teur.

Du reste, s'il n'en était pas ainsi, les chargeurs seraient traités

d'une façon plus rigoureuse que les propriétaires de navires. Cette

différence serait d'autant plus injustifiable que les chargeurs ne par-

ticipent aucunement au choix du capitaine. On peut même dire que

cette considérationdevrait faire restreindre les obligations dont iis

sont tenus par suite des actes du capitaine, plutôt encore que celles

des propriétaires de navires.

Mais il vade soi que, comme les propriétaires de navires, ceux

des marchandises doivent être tenus sur tous leurs biens des obli-

gations qu'ils ont eux-mêmes contractées. Aussi le Code de com-

merce (art. 310) ne permet-il pas aux chargeurs ou aux destinataires

de marchandises de les abandonner en paiement du fret. Ils sont

tenusde le payer en vertu du contrat d'affrètement qu'ils ont eux-

mêmes conclu.

Il faudrait aussi admettre l'obligation illimitée des propriétaires

des marchandises, à raison d'actes que le capitaine aurait faits pour

elles en vertu d'un mandat exprès. V. analogie, n° 205.

278. DROITÉTRANGER.— Des lois ont consacré la limitation des

obligations des propriétaires de marchandises à raison des actes du

capitaine. Il en est ainsi notamment du Code de commerce allemand

(art. 535 et 537) et les Codes maritimes suédois, danois et norvé-

gien (art. 54) (1).

279. DE LA COPROPRIÉTÉDESNAVIRES(2). — L'état de copro-

priété ou d'indivision est très fréquent pour les navires. Il peut

résulter de ce que plusieurs personnes ont fait construire ou ont

acheté un navire en commun, ou de ce qu'une propriété unique

s'est fractionnée à la suite, soit d'une ou plusieurs aliénations par-

tielles, soit d'une transmission à plusieurs héritiers ou légataires.

Le prix élevé qu'atteignent souvent les navires, explique la nais-

(1)TraductionL. Beauchet,p. 55.

(2)V. Donnedieude Vabres,de la copropriété des navires (1907).
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sance et le maintien de la copropriété indivise. On peut ajouter

que, pour diviser les risques qu'elle court, ce qui en diminue l'im-

portance, une personnea plus d'avantage à avoir plusieurs parts de

copropriété dans divers navires qu'à être propriétaire d'un navire

entier.

Souvent, le capitaine lui-même a dans le navire qu'il commande

une part de copropriété. Cette situation a été à plusieurs reprises

visée par le Code de commerce qui lui applique quelques règles

spéciales. V. art. 216 et 218, C. com.

La fréquence de la copropriété des navires explique que tous les

Codes (1), comme le nôtre (art. 220), contiennent des dispositions

spéciales à son sujet. V. n° 317.

280. D'après un ancien usage, les navires se divisent parfois en

24 parts qui peuvent être diversement réparties entre les coproprié-

taires; ces parts sont désignées sous le nom de quirats et on appelle,

par suite, quirataires les copropriétaires. Ces mots viennent de

l'italien; anciennement, en Italie, les navires étaient souvent divisés

en 24 parts ou caratti.

281. Il ne faut pas confondre le cas où il y a copropriété d'un

navire avec celui où un navire appartient à une société revêtant l'une

des formes prévues par le Code de commerce (société en nom col-

lectif, en commandite simple ou par actions, anonyme) (2). Il y à.

alors un propriétaire unique, la société constituant une personne

civile. Il n'est donc pas alors question de copropriété (3) ; on appli-

que, au point de vue de l'exploitation du navire qui est un des élé-

(1)Codesde commercehollandais (art. 320à 340);allemand (art. 484à

510); italien (art. 495): roumain (art. 505); hollandais (art. 19à 30);
espagnol(art. 589à 601); portugais (art.494 et 459); argentin (art. 876et

suiv.); chilien (art. 849à 861); suédois(art. 9 à 23); danois (art. 9à 23);
loi belge du 21 août 1879,art. 10et 11.— V.pour le Droit anglais, Abott,
on shipsandseamen, à l'index, v°part owner ofa ship; pour le Droitdes

Etats-Unisd'Amérique, Dixon,Law ofshipping, p. 15 à 26.

(2)Nouslaissonsde côté le cas où il y aurait associationen participa-
tion. Alors,il n'y a pas de personnecivile: selonles conventions,ouil ya
copropriétéou la choseappartient à un seul dosparticipants.V. Traitéde

Droitcommercial,II, nos1059et 1060.

(3) Arth. Desjardins,II,n° 323.

1
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ments du capiLal social, les règles de l'espèce de société dont il

s'agit.

282. Dans l'intérêt du commerce de mer, la copropriété des

navires a été soumise à des règles spéciales, dérogeant aux princi-

pes du droit commun sur la copropriété. Ces dérogations sont rela-

tives à l'administration de la chose indivise (le navire), aux causes

qui peuvent faire cesser l'indivision (art. 220, C. com.) et aux effets

de l'adjudication sur licitation qui 'y met fin (L. 10 juillet 1885,

art. 17).

283. Règles relatives à l'exploitation des navires indivis. —

Quand un navire appartient par indivis à plusieurs personnes, la

convention peut régler le mode d'exploitation du navire et détermi-

ner les droits respectifs des copropriétaires. La loi ne statue que

dans le silence de la convention des parties: aucune des disposi-

tions légales en cette matière (art. 220, C. com.) n'est d'ordre

public; aussi toutes peuvent elles être écartées par des clauses con-

traires (1).

283 bis. De droit commun, quand des copropriétaires ne s'enten-

dent pas pour un acte à faire relativement au bien indivis, le parti

de l'abstention prévaut: in pari causa, melior est causa prohiben-

tis (2). Un pareil principe appliqué aux navires indivis, aurait pu

singulièrement entraver le commerce maritime: pour qu'on fût

empêché de faire des actes utiles à l'exploitation du bâtiment, il

aurait suffi de l'opposition d'un seul propriétaire ayant dans le

navire une part infime de propriété. Aussi, d'après une ancienne

tradition (3), consacré par le Code de commerce et par un grand

(1) Arth.besjardins,II, n° 323.
(2)Voir sur ce principe, Aubry el Rau, IV, § 22t. — Commel'observent

ces auteurs, ce principe, qui est incontesté, peut être déduit, par argu-
ment a fortiori, de l'art. 1859,al. 4, C. civ. ; il était, du reste, déjà admis-

en Droit romain; on le trouve dans la loi 28 (Papinien, Communidivi-

dundo, Dig., X. 3) : Jubemus in re communi neminemdominorumjure

facere quidquam invito altero passe; undè manifestum est prohibendi.

jus esse; in re enim pari potioremcausam esseprohibendi constat.

(3)L'article5 du titre VIII du livre 11 de l'Ordonnance de 1681était

ainsi conçu: CIEn tout ce qui concerne l'intérêt commundes propriétaires,
« l'avis du plus grand nombre sera suivi,et sera réputé le plus grand nom-

« bre celui des intéressésqui auront la plus grande part du vaisseau ".-
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nombre de lois étrangères (1), en tout ce qui concerne l'intérêt

commun des propriétaires de navires, l'avis de la majorité est

suivi (art. 220, al. 1) ; en outre la majorité ne se compte pas par

tête, elle se détermine par une portion d'intérêt dans le navire

excédant la moitié de sa valeur (223, al. 2).

Il aurait semblé rigoureux que la décision souveraine appartînt

au plus grand nombre, alors même qu'il n'aurait eu la propriété que

d'une part minime du' navire. La loi consacre là une règle analogue

à celle qu'admettent, en général, les statuts de nos sociétés par

actions en proportionnant le nombre des voix de chaque actionnaire

dans les assemblées générales au nombre de ses actions (2).

284. La majorité déterminée conformément à l'article 220,

C. com., ne fait pas la loi à la minorité d'une façon absolue. La

règle posée par cet article ne s'applique qu'aux actes « d'intérêt

commun ) (art. 220, al. 1). Pour être rangée parmi ces actes, il

faut à la fois: 1° qu'une opération concerne le navire et son exploi-

tation; 2° qu'elle ne puisse être faite que pour le navire entier.

Ainsi, la majorité a le droit de choisir un capitaine, de fixer ses

gages, de fréter le navire quand le voyage a été résolu. Elle peut,

en conséquence, faire tout ce qui est nécessaire pour se procurer

les sommes utiles à ces divers actes; elle peut, par exemple, hypo-

théquer le navire entier (3) ou l'affecter à un prêt à la grosse.

Au contraire, la majorité ne pourrait pas, malgré l'opposition de

la minorité, acheter une cargaison pour la vendre à profit commun.

V. la citation de nombreux textes antérieurs à l'Ordonnance de 1681qui
consacrent la même règle pour les pays de l'Europe septentrionale, Arth.

Desjardins,II, n° 319.

(1) Code de commerce allemand, art. 490; Code de commerceitalien,
art. 495; Codede commerceroumain, art. 505; L. belge du 21 août 1879,
art. 11; Code maritime de Finlande, art. 20 et 21 j Cude hollandais.
art. 320; Codemaritime suédois de 1891,art. 12;.Codemaritimedanois de

1892,art. 12; Codede commerce espagnol,art. 589; alin. 5 ; Codede com-

merce de la République Argentine, art. 877.En Grande-Bretagne, il y a

des règles toutes spéciales consacrées par la jurisprudence, V. n° 317,

p. 209et suiv.

(2)V. Traité de Droit commercial, II, n° 8541.

(3) V. ce qui est dit au nO285de l'hypothèque constituée sur une part
indivise dansun navire.
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Elle ne pourrait même pas faire assurer le navire; la part de chacun

peut être assurée séparément, et rien ne met obstacle à ce que des

parts soient assurées, alors que d'autres ne le sont pas (1) (2).

Des auteurs ont soutenu, au contraire, que la majorité peut déci-

der d'assurer le navire. Ils se fondent surtout sur le raisonnement

suivant: un armateur gérant peut faire assurer le navire (n° 295) ;

comment la majorité n'aurait-elle pas le même droit? Cette argu-

mentation n'est pas exacte. Lorsque l'armateur-gérant est nommé,

on pourrait certainement lui enlever le pouvoir de faire assurer le

navire; s'il a été nommé sans aucune restriction à cet égard, c'est

que les copropriétaires ont entendu lui laisser ce pouvoir. Il est

vrai qu'ils pourraient être en désaccord sur le point de savoir si ce

pouvoir doit être ou non enlevé à l'armateur-gérant. Alors se pré-

senterait notre question: la majorité peut-elle faire la loi à la mino-

rité en ce qui concerne l'assurance du navire? On fait donc un

cercle vicieux, en argumentant des pouvoirs de l'armateur-gérant,

pour soutenir qu'il appartient à la majorité de décider que le navire

sera ou ne sera pas assuré.

285. Il vient d'être indiqué (n° 284) que, par application de l'ar-

ticle 220, le navire entier ne peut être hypothéqué pour ses besoins

et ceux de son exploitation que du consentement de la majorité. Il

va de soi que chaque portion du navire peut aussi être grevée d'hy-

pothèque. Se conformant aux principes généraux, la première loi

sur l'hypothèque maritime reconnaissait à chaque copropriétaire le

droit d'hypothéquer sa part indivise, sans qu'il eût besoin de con-

sulter les copropriétaires (L. 10 décembre 1874, art. 3). Mais la

seconde loi sur l'hypothèque maritime, qui a remplacé la précé-

dente, a donné une solution tout opposée: elle décide (L. 10juil-

let 1885, art. 3) que: dans le cas où l'un des copropriétaires rou-

: drait hyppthéquer sa part indivise dans le navire, il ne pourra le

faire qu'avec l'autorisation de la majorité, conformément à l'arti-

cle 220, C. com. Il y a là une dérogation aux principes de l'arti-

: cle 220 exposés ci-dessus (n° 284). En effet, la constitution d'hypo-

(1) Bordeaux,2 avril 1844,Journal de Marseille, 1844.2. 9. — Demun-

geat sur Bravard, IV, p. 167; Boistel,n° 1173.

(2) Laurin sur Cresp, I, p. 359; Desjardins, II, nd 330.
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thèque est un acte qui peut être fait pour une part de copropriété

seulement. La raison pratique qui justifie cette dérogation, c'est que

la constitution d'hypothèques partielles peut nuire à l'intérêt com-

mun des copropriétaires. Elles peuvent rendre très difficile, en fait,

la constitution d'une hypothèque sur le navire entier qui serait pri-

mée par les hypothèques grevant les parts indivises. Elles peuvent

aussi ouvrir la porte à des saisies désastreuses (1).

286. Le désaccord entre les copropriélaires peut porter sur la

question de savoir s'il y a lieu de faire naviguer le navire; la majo-

rité doit même dans ce cas, être souveraine (2). Il n'y a aucune

bonne raison pour faire prévaloir l'opinion favorable à la mise en

activité du navire. Il se peut qu'il soit utile ou prudent de ne pas le

faire naviguer. C'est ce qui se présente notamment quand il y a de

graves périls à courir à raison de l'augmentation des risques prove-

nant de la survenance de la guerre ou quand le taux du fret est très

bas(3).

287. Toutefois,la majorité ne peut ainsi faire la loi à la minorité

que pour laisser le navire inactif pendant un temps. Mais elle ne

saurait décider souverainement que le navire ne reprendra jamais la

mer, en le transformant, par exemple, en hôpital. Contre une sem-

blable décision qui va contre le but de l'établissement de la copro-

priété du navire, en changeant complètement la destination de

celui-ci, la minorité aurait un recours devant les tribunaux (4).

288. Il est possible qu'il n'y ait pas de majorité, qu'il y ait par-

tage. Dans ce cas, le seul moyen de sortir de difficulté est de recou-

rir à la licitation du navire que peuvent provoquer les coproprié-
taires représentant la moitié au moins de la propriété du bâtiment

(nos303 et suiv.). Cela s'applique même dans le cas où le partage

existe sur le point de savoir si le navire doit naviguer ou sur la

nature de la navigation à entreprendre (5). Le recours à la licitation

(1)V. sur ce point le rapport de M.Eug. Durand,déposé à la Chambre
des députésle 7 avril 1881.

(2)Laurin sur Crosp, I, p. 355; Arth. Desjardins,II, n°326.

(3) Cresp,1, p. 355.
(4) Arth. Desjardins,II, n° 327; Demangeat,IV, p. 170.

{5)Arth. Desjardins,II, nO324.
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dans le second cas était même formellement indiqué par l'Ordon-

nance de 1681. Mais Valin admettait qu'en cas de partage sur le

point de savoir si le navire doit naviguer, l'opinion favorable à la

navigation devait l'emporter. Il ne tenait pas compte de ce que par-

fois, il y a un intérêt sérieux à ce que le navire ne navigue pas

(n° 286). De plus, il invoquait un argument tiré du texte de l'Ordon-

nance qu'on ne peut plus faire valoir sous l'empire du Code de

merce. L'article 6 du titre VIII. livre II, indiquait restriçtivement

qu'il y avait lieu à licitation quand il y avait partage sur le voyage à

entreprendre; on pouvait en conclure a contrario que la licitation

ne pouvait pas être réclamée en cas de désaccord sur la navigation

ou le maintien en inactivité du navire (1).

289. L'article 220 n'exige pas expressément qu'il y ait une déli-

bération préalable à la décision de la majorité. Du moins est il

conforme à l'équité et à l'esprit de la loi que la majorité entende la

minorité, avant de prendre une résolution, afin que la minorité

puisse faire valoir ses motifs (2). Les tribunaux pourraient pronon-

cer la nullité d'une décision prise par la majorité sans avoir entendu

la minorité (3).

On comprendrait, toutefois, qu'on n'exigeât pas la délibération

préalable en cas de mesures urgentes. On se passe de délibérations

précisément en matière maritime, quand il y a urgence, malgré des

dispositions formelles du Code de commerce qui semblent en exiger.

Y. art. 400, dern. alin., et art. 410, C. com. (4

Mais, comme le Code ne prescrit aucune forme spéciale pour la

réunion et pour le vote des copropriétaires, le vote pourrait se faire

*
par correspondance. On ne saurait, par extension, appliquer ici les

règles des sociétés par actions d'après lesquelles il n'est tenu

(1) Ordonnancede 1681,art. 6, livre 11,titre VIII. — Aucun ne pourra
contraindre son associé de procéder à la licitation d'un navire commun,
si ce n'est que les avis soient également partagés sur l'entreprise de quel-

que voyage.
(2) Desjardins, IL n° 324; Laurin sur Cresp, 1, p. 352; de Valroger, 1,

n° 305.V. en sens contraire, Jacobs, op. cit., 1, n° 102.

(3) Caen, 9 décembre 1861,S. 1862.2. 264; J. Pal., 1862.928; Journal

de Marseille, 1862.2. L — V. les auteurs cités à la note précédente.
(4) Traité de Droit commercial,VI, n°891.
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compte que des votes émis dans l'assemblée même des action-

naires (1) j
290. Par cela même que, d'après l'article 220, C. com., l'avis de

la majorité est suivi, sa résolution ne peut être attaquée devant les

tribunaux, dès l'instant où la majorité l'a prise dans la limite de ses

droits. Il peut seulement être soutenu que la résolution dont il

s'agit, ne concernant ni le navire ni l'expédition ne lie pas la mino-

rité ou qu'il y avait une mesure de nature à être prise seulement

pour une part de copropriété dans le navire, de telle sorte qu'il'

appartenait à chaque copropriétaire de la prendre pour sa part ou

de ne pas la prendre du tout.

291. Une fois que la majorité a pris une résolution, y a-t-il

impossibilité, pour elle, de revenir sur celle-ci ? Il va de soi qu'un

changement de décision est toujours possible quand les circonstan-

ces elles-mêmes sont venues à changer (2). Autrement, on arrive-

rait à des conséquences absurdes. Ainsi, la majorité a décidé un

voyage et, après cette décision, le port de destination est mis en

état de blocus. Il serait exorbitant qu'un des copropriétaires pût

obliger à entreprendre le voyage, en invoquant la première délibé-

ration, malgré les risques plus grands qu'il présente. On peut dire

qu'en réalité, il n'y a de rétractation véritable de la résolution de la

majorité que lorsque la situation n'a pas subi de modifications.

La plupart des auteurs sont d'avis que la majorité ne peut pas

alors changer sa résolution première (3). Selon eux, celle-ci cons-

titue pour la minorité un droit acquis; la décision prise compte-

désormais parmi les conditions de la société.

Selon nous, au contraire, les décisions de la majorité ne la lient

pas elle-même (4). Pourquoi la majorité mieux informée ne se ravi-
,

serait elle pas, comme peut le faire tout administrateur, sans même j

que les circonstances aient subi des modifications? Seulement, il' i

va de soi que, si les variations fréquentes de la majorité nuisaient à
j

(1) V. Traité de Droit commercial,II. n" 851. 1

(2) Desjardins,11,n° 323.

(3)A.Desjardins,11,n' 331; Gresp,sur Laurin,1,no356; Demangeatsur-

IBravard,IV, p. 173; Boistel,n° 1173. t
(4)DeValroger, 1, n° 307; Jacobs, op. cit., 1,n° 103.

1
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la minorité, celle-ci aurait le droit,de se plaindre et de réclamer des

dommages-intérêts. Il n'y a pas de pouvoir sans responsabilité, au

moins dans la sphère du droit privé.

Mais il ne saurait évidemment être question de rétractation de la

majorité, s'il y avait eu entre elle et la minorité une véritable con-

vention. La révocation ou la modification d'une convention exige le

consentement de toutes les parties (art. 1134, C. civ.) (1). Sur la

question précédente, le tort des partisans de l'opinion écartée par

nous est de confondre avec une convention une résolution prise par

la majorité, qui n'implique nullement une entente entre les copro-

priétaires

292. De l'armateur-gérant ou armateur titulaire. — Il serait

souvent incommodeque tous les copropriétaires participâssent à

administration du navire. Il se peut notamment que leur nombre

soit grand on que parmi eux se trouvent des personnes sans aucune

expérience maritime. Aussi choisissent-ils très souvent, soit l'un

d'entre eux, soit un tiers n'ayant aucun droit dans le navire, et lui

confient-ils la gestion de leur bâtiment.

t
A la différence de plusieurs Codes étrangers qui se sont assez lon-

guement étendus sur l'armateur-gérant ou armateurtitulaire, notre

Code de commerce est muet sur le mode de nomination ou de révo-

cation et sur les pouvoirs de l'armateur-gérant; il est seulement

question
de ce dernier point à propos de la constitution de l'hypo-

thèque

maritime dans la loi du 10 juillet 1885 (art. 3, 1eralin.).

Auissi,

pour régler tout ce qui concerne l'armateur-gérant, est-on

dans la nécessité de recourir aux principes généraux du droit com-

binés avec les règles spéciales du droit maritime relatives à la copro-

[ priété des navires.

293. L'armateur gérant est choisi par la majorité des coproprié-

taires. Ce choix constitue bien un acte concernant le navire et qui

ne peut pas être fait seulement pour une ou pour plusieurs parts

indivises (art. 220, al. 1 et et 2, C. com.).

(1)CourdcGand,8juillet 1885,Jurisprudencedu port d'Anvers,1886.2.
24.- Jacobs,1,11°103.—Nous citons à l'appui denotre opinion un arrêt

belgeet un auteur belge,parceque les dispositions de notre Codede com-

mercesont reproduites dans la loi belge du 21août 1879.
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I

* 294. Pour la même raison, l'armateur-gérant est révocable aa

nutum par la majorité, à moins, toutefois, qu'il n'ait été nommé par

l'acte même qui a constitué l'indivision. Il y a alors une convention

qui ne peut être modifiée sans le consentement de tous, même de

l'armateur-gérants'il est copropriétaire (art. 1134, C. civ. et analog.,

art. 1856,C. civ.).

Mais, en vertu du principe de l'article 220 sur le droitde la majo-

rité, l'armateur-gérant, même désigné après l'acte constitutif de la

copropriété, ne pourrait être révoqué ad nutum par ces copro-

priétaires, s'il avait lui-même la propriété de plus de la moitié du

navire. Il formerait alors à lui seul la majorité opposée à sa révoca-

tion.

295. L'armateur-gérant a, en principe, le pouvoir de faire tous les

actes qu'entraîne ordinairement avec soi l'exploitation d'un navire;

il a donc le pouvoir d'équiper le navire, de l'entretenir, de le fréter,
-

de recouvrer le fret, de choisir le capitaine, de pourvoir aux dépen-

ses d'armement. Il semble conforme à l'intention des parties qui ont

dû vouloir que l'armateur-gérant pourvût à la conservation du

navire, de lui reconnaîtreaussi le pouvoir de faire assurer le navire.

Il peut plaider relativement aux actes rentrant dans ses pouvoirs.

Mais il ne peut vendre le navire, soit en totalité, soit en partie, ni

l'hypothéquer ni emprunter à la grosse sur lui sans un mandat spé-

cial (L. 10 juillet 1885, art. 3, 2° alin ). Il faut, pour que ce man-

dat lui soit valablement donné, l'assentiment de la majorité des

copropriétaires, par application de l'article 220, C. com.

Toutefois, il est un cas spécial où l'armateur-gérant peut hypo-

théquer le navire avec l'autorisation du juge, c'est le cas visé par

l'article 233, C. com. (L. 10 juillet 1885, art. 3, 2ealin.). V. n°s 534
j

et suiv.

296. Le Code allemand, après avoir déterminé dans l'article 493

les pouvoirs de l'armateur-gérant, déclare queles restrictions appor-

tées à ces pouvoirs ne sont pas opposables aux tiers qui ne les ont

pas connues, mais n'ont de valeur obligatoire que dans les rapports
entre cet armateur et les copropriétaires (art. 495 et 496). Il n'y a

évidemment rien de pareil chez nous oùles pouvoirs de l'armateur-

gérant ne sont pas fixés par la loi. Seulement, dans l'application, il
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est juste de tenir compte de l'ignorance des tiers quand il s'agit de

restrictions exceptionnelles apportées aux pouvoirs qu'ont le plus

ordinairement les armateurs-gérants.

297. Les actes de l'armateur-gérant faits dans les limites de ses

pouvoirs obligent, conformément à l'article 1998, C. civ., les copro-

priétaires. Ils sont tenus sur tous leurs biens; le bénéfice de l'aban-

don du navire et du fret n'est admis au profit du propriétaire de

navire qu'à raison des actes du capitaine. V. n° 204 (1).

Quant à l'armateur-gérant, il n'est obligé que s'il est lui-même

copropriétaire ou s'il s'est engagé personnellement.

297 bis. Les copropriétaires ne sont-ils tenus envers les tiers à

raison des actes de l'armateur-gérant que pour une part proportion-

nelle ç.leur part de copropriété, ou sont-ils tenus solidairement?

On a repoussé la solidarité (2), en invoquant le principe de l'arti-

cle 1202, C. civ., selon lequella solidarité ne se présume pas, mais

doit être expressément stipulée.

Cette opinion ne pouvait triompher. La solidarité des coproprié-

taires doit être admise (3). Elle se justifie par les principes et elle

est conforme à la tradition. La règle de l'article 1202, C. civ., ne

s'applique pas dans les matières commerciales; la solidarité s'y pré-

sume, en ce sens qu'elle doit être admise, à défaut de convention

contraire (4). Les actes de l'armateur-gérant ont le caractère com-

mercial pour les copropriétaires.

Le plus souvent, pour justifier la solidarité, on s'est fondé sur ce

qu'il y a une société de commerce entre les copropriétaires d'un

navire et qu'en principe, les associés dans une telle société sont tenus

solidairement des dettes (5). Il est inutile de recourir à un pareil

(1) Demangeatsur Bravard, IV, p. 171.

(2-3)Cass., 27février 1877,D.1877.1. 213; S. 1877.1; J. Pal., 1877.523;

Trib. comm. Dunkerque, 21 mars 1887,Revueinternationale du Droit

maritime, 1886-1887,p. 568.—Desjardins, II, p. 16; Boistel,n° 1175.

Le Codede commerceallemand (art. 507,1er alin.) admet que les copro-

priétaires sont tenus envers les tiers chacunen proportionde sa part dans

le navire, et non pas solidairement.

(4) Traité de Droit commercial,III, n° 38.

(5)V. spécialementles décisions judièiaires mentionnéesà la note ci-

dessus.
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argument dont le point de départ est douteux à plusieurs points de

vue. La question de savoir si entre les copropriétaires d'un navire

il existe une société, est l'objet d'une controverse (n° 298). Ce n'est

pas tout: l'existence d'une société entre des codébiteurs n'est pas

une condition nécessaire de la solidarité en matière commerciale (lï.

Une question toute semblable se présente à propos des actes du

capitaine. Il s'agit de savoir si les copropriétaires en sont tenus soli-

dairement envers les tiers ou si chacun ne l'est que pour une partie

proportionnelle à sa part de copropriété. Cette question et celle con-

çernant les actes de l'armateur-gérant doivent certainement être

résolues de la même manière. Or les anciens auteurs étaient

d'accord pour admettre que les copropriétaires d'un navire sont tenus

solidairement à raison des actes du capitaine (2). La plupart des

auteurs argumentent aussi, dans le sens de la solidarité, des textes

du Digeste qui déclarent que les exercitores navis sont tenus in soli-

dum à raison des obligations du capitaine (magisternavis), V. L. 1,

§ 25, Ulp. Dig. (De exercit. actione) : Si plures navem exerceant,

cum quolibet eorum in solidum agi potest. Il faut reconnaître que

Valin (sur l'art. 2, tit. 8, livre II, de l'Ordonnance de 1681) et Eméri-

gon (ch. IV, sect. XI) citaient ce texte à l'appui de leur doctrine favo-

rable à la solidarité. Pourtant, la décision du Droit romain n'a

aucune valeur dans la question. Si les copropriétaires étaient

tenus in solidum quand le capitaine s'était obligé, ils ne l'étaient

chacun qu'en proportion de sa part dans le navire (pro por-
tionibus exercitionis), quand ils s'obligeaient eux-mêmes, L. 4

princip. Dig. (XIV. 1). Il est, au contraire, hors de doute que, dans

notre Droit, si les copropriétaires sont tenus solidairement dans un

de ces deux cas, ils doivent l'être de la même manière dans l'autre.

Dans nos idées modernes, comment pourrait-on concevoir que des

personnes fûssent obligées solidairement envers les tiers quand un

mandataire les a représentées, alors qu'elles ne le seraient que

conjointement en agissant elles-mêmes? En Droit romain, c'est par
des motifs tout spéciaux et absolument étrangers à notre droit que j

(1) V. Traité de Droitcommercial, III, n° 38. 1
(2) Valin, sur l'article 2, livre-II, titre VIII, de l'Ordonnance de 1681;

j

Emérigon, Traité des assurances,chapitre IV, section XI.
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l'action exercitoria était donnée in solidum à raison des actes du

capitaine. Celui-ci était, en général, un esclave, et on donnait contre

ces maîtres l'action qui eût été donnée contre lui-même s'il avait été

homme libre.Or, dans ce dernier cas, il est évident que, par suite de

l'unité de débiteur, les créanciers auraient pu réclamer le paiement

intégral de la dette au capitaine.

298. NATUREDE LA COPROPRIÉTÉDES NAVIRES.- Il est une

question que le Code de commerce n'a nême pas touchée et sur

laquelle il importe de se prononcer. Entre les copropriétaires d'un

navire, y a-t-il un simple état d'indivision ou y a-t-il une société?

La question présentait surtout de l'intérêt avant la loi du 17 juil-

Jel 1856, qui a aboli l'arbitrage forcé pour les contestations entre

associés dans les sociétés de commerce (1). Il n'y avait lieu à cet

arbitrage entre les copropriétaires d'un navire qu'autant qu'on

reconnaissait entre eux l'existence d'une société. Cet intérêt de la

question a disparu avec l'arbitrage forcé. Elle ne présente qu'un

intérêt théorique, à moins qu'avec une doctrine assez répandue, on

ne considère que la solidarité pour les copropriétaires ne peut

reposer que sur l'existence d'une société de commerce entre eux.

Mais cette doctrine doit, selon nous, être repoussée. V. n° 297.

Les opinions sont très divisées. Les uns affirment qu'il y a tou-

jours société entre les copropriétaires d'un navire (2), tandis que

les autres soutiennentque, dès l'instant où il n'y a pas une société

revêtant l'une des formes du Code de commerce, il y a simple état

d'indivision (3). La vérité se trouve dans un système intermé-

(1) Traité de Droit commercial,l, nos365et 515.

(2-3)M.Demangeatsur Bravard (IV. p. 166,note 1)dit que ces copro-

priétairesnesontpas, à proprement parler, des associés.Il ajoute à l'appui
de son opinion: IlChacun d'eux peut aliéner sou droit, le transmettre à

ses héritiers, etc. ». M.Boistel(n° 1172)ne nie pas qu'il puissey avoir

sociétéentre les copropriétaires, mais il admet, en principe, qu'il y a sim-

ple communauté,pour les raisons invoquéespar M.Demangeat.V. aussi

de Valroger,II, no302.Cetteargumentation nous parait pouvoir être faci-

lement réfutée. Il est vrai que, selon un usage constant, chaque copro-

priétaire peut céder sa part sans le consentement des autres et que leur

état de communauté ne cesse ni par la mort, ni parla faillite de lun

d'eux.Mais cela n'est pas exclusif de l'existenced'une société. N'y a-t-il
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diaire (1). Selon les cas, il y a une société ou un simple état d'indi-

vision sans société. Le plus souvent il existe une société. En effet.

les copropriétaires ont presque toujours pour but de réaliser des

bénéfices pécuniaires à l'aide de l'exploitation du navire, chose

commune dont chaque part de copropriété représente un apport.

Dès lors, toutes les conditions exigées par l'article 1832, C. civ.,

pour qu'il y ait société entre eux, sont réunies (2). Il y a, pourtant,

des cas exceptionnels où il en est autrement et où, par suite, il n'y a

qu'un état d'indivision. C'est là ce qui se passe, par exemple, quand

un navire se trouvant indivis comme étant échu dans une succession

à plusieurs cohéritiers, ils ne se livrent avec lui à aucune opération

maritime tendant à réaliser des bénéfices en argent.

L'Ordonnance de 1681 (art. 6, liv. II, tit. VIII), prévoyant le cas

normal où le navire est exploité en commun, qualifiait les copro-

priétaires d'associés, en disposant: « aucun ne pourra contraindre

son associé, etc.». Les anciens auteurs employaient aussi souvent

le mot associés. V. Valin, sur l'article 5, livre II, titre VIII, de

l'Ordonnance; Pothier, Traité de la ~charte-partie, n° 50. Enfin,

dans le décret du 27 vendémiaire an II (art 13), la formule du

serment à prêter avant la délivrance des actes de francisation qua-

lifie d'associés les copropriétaires.

299. Quand il y a une société entre les copropriétaires, quelle en

est la nature? C'est une société sui generis. Elle ne peut en effet,

être rattachée à aucune des espèces de sociétés prévues et réglées

par le Code de commerce (art. 18 et suiv.). Ce n'est pas une société

en nom collectif, il n'y a pas de raison sociale et l'intuitus personæ

n'y est pas d'ordinaire prédominant (n°s 301 et 314). Ce n'est ni

une société anonyme, ni une société en commandite, car les obliga-

tions des associés ou d'une partie d'entre eux n'y sont pas limitées

pas des sociétésqui ne sont pas dissoutespar ces événements et dans les-

quelles les parts des associéssontcessiblesà volonté (sociétéspar actions)?
(1) Cresp et Laurin, I, p 388et suiv.; Arth. Desjardins, II, n° 328. -

Cpr. Cass., 27 février 1877,D.1877.1. 214; S. 1877 1. 209; J. Pal., 1877.
523.

(2) V., sur l'article 1832.C. civ., Traité de Droit commercial,II, n°s43
et suiv.
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au montant de leurs mises. Il est vrai que les copropriétaires ont le

bénéfice de l'abandon du navire et du fret; mais ce bénéfice est

absolument indépendant de l'existence de la copropriété, puisqu'il

appartient au propriétaire unique d'un navire et que, du reste, ce

bénéfice suppose que les copropriétaires sont tenus à raison d'actes

du capitaine, de telle sorte qu'ils sont tenus sans limites sur tous

leurs biens quand ils se sont obligés eux-mêmes (n° 204) ou quand

ils sont tenus par suite d'actes de l'armateur-gérant (n° 297). Ce

n'est pas non plus, enfin, une société en participation. Celle-ci

implique que l'association n'est pas connue des tiers et n'a pas, par

suite, d'existence à leur égard. L'association des copropriétaires

d'un navire est révélée par les registres de la douane qui, en vertu

des formalités de la mutation en douane, doivent contenir leurs

noms.

300. La société qui existe le plus souvent entre les coproprié-

taires du navire, est certainement une société de commerce. Elle

est, en effet, constituée pour faire des opérations maritimes et

toutes celles-ci ont le caractère commercial (art. 633. C. com.). Il

résulte de là que les constatations entre les copropriétaires sont de

la compétence des tribunaux de commerce (art. 631-2°, C. com.) (1).

301. Rien n'indique qu'une telle société ait été constituée cum

intuitu personæ comme l'est une société en nom collectif ou en

commandite par intérêts. Aussi, à moins d'une convention con-

traire, chaque associé a le droit de céder sa part sans le consente-

ment des autres (2).

Si l'on admet que les copropriétaires sont tenus solidairement

des dettes communes (n° 698), on a ainsi, ce qui est très rare en

France, une société où il y a, à la fois, solidarité et absence de con-

sidération des personnes (3).

302. Nos lois n'apportent même aucune restriction spéciale au

droit pour chaque copropriétaire de céder sa part. Il résulte de là

(1)Elles auraient été soumises à des arbitres avant la suppression de

l'arbitrage forcé par la loi du 17juillet 1856.V. n° 298.

(2) V., n° 314,une autre conséquence tirée de la mêmeidée.

(3) Ilen a été autrement en Grande-Bretagnependant très longtemps
V. Traité de Droit commercial,II, no674ter.
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qu'un copropriétaire dont la part dépasse la moitié de la propriété

du navire, pourrait céder cette part à des étrangers même sans le

consentement de ses copropriétaires. Ainsi, sans l'assentiment de

ceux-ci, leur navire perdrait la nationalité française et serait privé

des divers avantages y attachés (n°s 56 et suiv.). Il y a là une solu-

ion vraiment exorbitante. Les copropriétaires prévoyants peuvent

l'écarter d'avance par une convention subordonnant au consente-

ment, soit de tous, soit de la majorité, toute aliénation pouvant

avoir pour effet de rendre le navire étranger.

Des législateurs étrangers ont adopté sur ce point un système

meilleur et plus conforme à la volonté probable des intéressés, en

décidant que le consentement de l'unanimité est requis pour les alié-

nations devant avoir pour conséquencede faire perdre au navire le

droit de porter le pavillon national. V. C. allemand, art. 503, 2e alin.

303. Règlesspéciales à la cessation de l'indivision. — La copro-

priété des navires est soumise à des règles particulières au point de

vue de la manière dont l'indivision peut cesser. Le Code de com-

merce ne s'est occupé, du reste, que d'une cause de cessation de

l'indivision, la licitation (art. 220, dern. alin.).

304. En droit commun, nul n'étant tenu de rester dans l'indivision,

chaque copropriétaire, quelque petite que soit sa part, a le droit de

demander à en sortir, soit par un partage en nature, quand il s'agit

de biens susceptibles d'une division matérielle, soit par une licita-

tion (art. 815, C. civ.). Les parties peuvent seulement convenir de

rester dans l'indivision pendant cinq ans. Il faut ajouter que, lors-

que l'indivision est le résultat de la constitution d'une société, si

celle-ci n'a pas été conclue pour un temps limité, tout associé peut

demander la dissolution, pourvu qu'il le fasse de bonne foi et non à

contretemps (art. 1769 et suiv.,C. civ.).
La faculté, pour chaque copropriétaire de navire, de réclamer la

licitation aurait eu de graves inconvénients. Un copropriétaire,

piqué de ce que son avis n'est pas suivi ou même poussé par un

pur caprice, aurait pu demander la licitation de manière à faire

manquer une entreprise importante. Il aurait été aussi possible

qu'un copropriétaire riche provoquât la licitation dans le but de pro-
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fiter seul d'un affrètement avantageux en achetant les parts des

autres propriétaires (1). Afin d'éviter cela, le Code de commerce

l (art. 220, alin. 3) décide que la licitation du navire ne peut être

accordée que sur la demande des propriétaires formant ensemble

la moitié de l'intérêt total dans le navire, s'il n'y a, parécrit, con-

vention contraire. — Ainsi donc, si la majorité n'est pas exigée

pour qu'il y ait licitation, du moins faut-il que les propriétaires repré-

t sentant la moitié du navire soient d'avis d'y procéder; ils n'ont,

d'ailleurs, aucunement à indiquer la cause de leur demande.

k- V. n° 313. Il n'en était pas ainsi sousl'empire de l'Ordonnance de

1 1681. Plus rigoureuse que le Code, l'Ordonnance (art. 6, livre II,

titre VIII) n'autorisait la licitation, en cas de partage des coproprié-

taires, qu'autant qu'ils étaient divisés sur le voyage à entre-

prendre (2).

t 305. La règle selon laquelle la licitation doit être demandée par

des copropriétaires représentant au moins la moitié de l'intérêt total

dans le navire, n'est pas d'ordre public. Les parties peuvent faire à

cet égard une convention contraire et conférer le droit de réclamer

la licitation, soit à l'unanimité seulement, soit à l'inverse, au copro-

priétaire de la part la plus minime. Cette convention doit, d'après

l'article 220, dern. alin., être constatée par écrit, de telle sorte

qu'en cette matière, la preuve testimoniale et les présomptions de

l'homme sont exclues (3). Il y a là une application de la préférence

toujours accordée par le législateur, en matière maritime, à la preuve

par écrit. V. no 107 (4).

(1)Ces motifs sont empruntés à Valin,sur l'art. 6, liv. II, tit. VIII de

l'Ordonnancede 1681.

(2)V. le texte de l'Ordonnancereproduit ci-dessus,note 1 de la p. 221.
Decette dispositionValinavait concluque, quand il y a partage, non pas
sur le voyageà entreprendre, mais sur la question mêmede savoirsi un

voyage sera entrepris, l'opinion favorableà la navigation devait l'empor-
ter. Nousavonsplus haut (n° 288)repoussécette doctrine.Du reste, l'argu-
ment de textedonnépar Valinmanque aujourd'hui.

(3)Lamentionde la faculté pour les parties de faire une conventioncon-

traire par écrit a été ajoutée au texte primitif de l'article, sur la pro-

position du Tribunat (Locré,Législation de la France, t. XVIII,p. 374,

no14).

£ (4)V. Traité de Droit commercial,III, n° 50.

I-

l
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305 bis. La convention autorisée par la loi pourrait même impo-

ser à la durée de l'indivision des limites dépassant celles qu'auto-

rise le droit commun pour les biens indivis autres qu'un navire.

Ainsi, il pourrait être décidé que l'indivision subsistera pendant

plus de cinq ans, alors même qu'il y a état d'indivision sans société.

306. Chaque copropriétaire peut sans doute sortir librement d'in-

division en cédant sa part à un tiers (n° 301), à moins qu'il n'existe

une société reposant sur l'intuitus personœ. Du reste, une pareille

cession ne met pas fin à l'indivision elle-même; elle .fait sortir le

cédant de la copropriété.

307. D'après l'article 220, dern. alin., C. com., la licitation ne

peut être accordée, etc. Un tribunal est doncchargé de se prononcer

sur la demande en licitation Quel est le rôle de ce tribunal? Il doit

certainement examiner si l'intérêt des copropriétaires demandant la

licitation représente au moins la moitié de l'intérêt total dans le

navire. Mais il peut avoir aussi à interpréter des conventions inter-

venues entre les copropriétaires. Il est possible, par exemple, qu'ils

soient convenus de n'arriver à la licitation que dans certaines éven-

tualités, notamment si le navire reste sans naviguer pendant un

certain temps ou si l'on n'obtient pas tel fret jugé suffisamment

rémunérateur (t).

307 bis. Le tribunal compétent pour statuer sur une demande en

licitation d'un navire est le tribunal de commerce (2). Il s'agit d'or-

donner une vente qui se rattache aux opérations du commerce de

mer. Le plus souvent même, comme il ya société entre les copro-

priétaires, on peut dire qu'il s'agit d'une contestation entre associés

dans une société de commerce, ce qui entraîne la compétence com-

merciale. V. art. 631 2°, C. com.

308. La licitation a lieu, en principe, aux enchères (n° 309).

Quels officiers publics sont compétents pour y procéder? On a par-

fois admis que, comme il s'agit de l'exécution du jugement ordon-

nant la licitation et que les tribunaux de commerce ne connaissent

(1)Arth. Desjardins. II, n°337.

(2 Rouen, 4 décembre 1861.S. 1862.2. 263.— Laurin sur Cresp, I,

note 84,p. 371; Arth Desjardins, II, n° 338.
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pas de
l'exécution de leurs jugements (art. 442, C. proc. civ.) (1),

t' la vente du navire doit être poursuivie devant le tribunal civil par
i des avoués, conformément aux articles 201 et suiv., C. com.(2).

Cependant, des textes spéciaux paraissent devoir faire admettre la

compétence des courtiers. Ceux-ci sont généralement compétents

pour procéderaux ventes des marchandises aux enchères (L. 3 juillet

1861). Un décret du 8 mai 1861 range les navires au nombre des

marchandises qui peuvent être vendues ainsi (3).

309. Il pourrait, d'ailleurs, être toujours procédé à une licitation

amiable s'il y avait entente entre les copropriétaires capables. L'una-

nimité est exigée pour qu'il en soit ainsi. Il ne s'agit pas là d'une

question d'intérêt commun concernant l'exploitation du navire et sur

laquelle, par suite, la majorité peut faire la loi à la minorité, en

vertu de l'article 220, 1eralin., C. com.

310. Il est possible que l'état de copropriété existe entre les

mêmes personnes pour plusieurs navires. Il y a lieu d'appliquer la

règle de l'article 220, C. com., selon laquelle la licitation ne peut

être provoquée que par un copropriétaire ou des copropriétaires

ayant la propriété de la moitié au moins du bâtiment. L'article 220

ne fait pas de distinction entre le cas de copropriété d'un seul navire

et le cas de copropriété de plusieurs navires. Il y a, du reste, iden-

tité de raisons pour ne pas laisser chaque propriétaire, quelque

minime que soit sa part, réclamer, en vertu de l'article 815, C. civ., -

la licitation (4).

Mais, pour l'application de l'article 220 à ce cas. il importe de

distinguer différentes hypothèses. S'il a été convenu que chaque

navire pourrait être licité isolément, un copropriétaire qui a des

parts différentes dans chacun ne peut demander la licitation que

d'un navire dont il est copropriétaire pour moitié au moins et non

des autres.

(1)V. Traité deDroit commercial,I, nOS374et suiv.

(2)Trib. comm.Havre,5juillet 1860,D. 1860.3. 64: Trib. commeBou-

logne,21 décembre1861,D. 1861.3 47.

(3)Rouen,4 décembre 1861,S. 1862.2. 263.Consulter Dalloz,1862.2.

86,note; —Desjardins,I, n° 71: II, n°338.

(4)Arth. Desjardins,II, n° 339,p. 178et suiv.
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Si, au contraire, il a été convenu que l'on ne pourrait liciter que

tous les navires à la fois, un propriétaire n'a le droit d'en demander

la licitation que s'il a, au moins,la copropriété de la moitié de tous

les navires. Mais, en l'absence de toute convention spéciale entre les

copropriétaires, il semble difficile d'admettre d'une façon absolue que

tout copropriétaire de la moitié au moins d'un navire peut en

demander la licitation isolément. Cette solution devrait être écartée

si le maintien de l'indivision quant au navire dont il s'agit était indis-

pensable au but même de l'association. Il y a là une question de fait

à examiner par le tribunal saisi de la demande de licitation.

311. Quand la licitation amène l'adjudication du navire au profit

d'un tiers n'ayant eu antérieurement aucune partie de copropriété,

il va de soi que l'adjudicataire doit supporter tous les droits réels,

spécialement les hypothèques, constitués durant l'indivision par

chaque copropriétaire sur sa part indivise. L'adjudication d'un bien

indivis fait au profit d'un tiers est, d'après le droit commun même,

un acte translatif de propriété, de telle façon que l'adjudicataire est

à traiter comme l'ayant-cause de tous les copropriétaires.

Mais l'adjudication faite au profit d'un copropriétaire est, d'après

le droit commun, un acte déclaratif (art. 883, C. civ.), en sorte que

l'adjudicataire, étant réputé avoir eu seul la propriété du bien indi-

vis dès le commencement de l'indivision, n'a pas à supporter les

droits réels constitués pendantsa durée pard'autres copropriétaires.

Il en est, en principe, ainsi de l'adjudication surlicitation d'un navire

faite au profit d'un des copropriétaires. Toutefois, une exception est

apportée à cette règle pour les hypothèques constituées sur des parts

indivises du navire. Aux termes de l'article 17, avant-dernier alinéa,

de la loi du 10 juillet 1885 sur l'hypothèque maritime, dans tous les

cas de copropriété, par dérogation à l'article 883 du Code civil, les

hypothèques consenties durant l'indivision par un ou plusieurs des

copropriétaires, sur une portion du navire, continuent à subsister

après le partage ou la licitation. Il n'en serait pas de même, d'après

la règle générale, pour tous autres droits réels que l'hypothèque

(spécialement pour les privilèges) ayant pris, durant l'indivision du

navire, naissance du chef d'un des copropriétaires sur sa part indi-

visé.
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La dérogation à la règle de l'article 883, C. civ., pour l'hypothè-

que maritime se justifie par plusieurs raisons décisives. L'hypo-

thèque sur un navire est soumise à bien des risques tenant aux

dangers de la navigation. On diminuerait encore la valeur de cette

garantie si on la laissait soumise à l'espècede condition résolutoire

résultant du principe du partage déclaratif. Cela serait d'autant plus

fâcheux que, la copropriété des navires étant fréquente, il doit

arriver souvent qu'une hypothèque est établie sur une portion

indivise. Il faut ajouter qu'une hypothèque ne pouvant être con-

stituée par un copropriétaire de navire sur sa part que du consente-

ment de la majorité des autres (L. 10 juillet 1885, art. 3, dern.

alin. ), onpeut dire que ceux-ci ont par avance consenti à suppor-

ter l'hypothèque pour le cas où le navire serait adjugé à l'un deux.

312. L'adjudicataire étant considéré dans tous les cas comme un

ayant cause des copropriétaires, celui qui a une hypothèque consti-

tuée par l'un deux, a non seulement un droit de préférence sur le

prix, mais encore un droit de suite grâce auquel le créancier peut

évincer l'adjudicataire. Toutefois, il cesse d'en être ainsi quand la

licitation a été opérée dans les formes de la vente des navires sur

saisie conformément aux articles 23 et suiv. de la loi du 10 juil-

let 1885 remplaçant les articles 201 à 207, C.com. Dans ce dernier

cas, le droit des créanciers n'ayant hypothèque que sur une portion
du navire sera limité au droit de préférence sur la partie du prix

afférente à l'intérêt hypothéqué. Ce qui explique alors l'extinction

du droit de suite qui prive le créancier de la faculté de surenchère,

c'est que les formes observées garantissent que le prix a été porté
au plus haut chiffrepossible (1).

313. A la licitation réclamée par des copropriétaires, il faut ajou-

ter, comme causes de dissolution de la copropriété des navires,

la perte, l'innavigabilité, la confiscation (2).
La dissolution pourrait aussi être demandée en vertu de l'ar-

ticle 1871, C. civ., contre un copropriétaire manquant à ses obliga-

tions, alors même que le demandeur n'aurait pas la copropriété de

(1)Arth.Desjardins,II, n 335.On peut ajouterque les créanciersinscrits
sont liés à la procédurede saisie.V. L. 10juillet 1885,art. 24, alin. t.

(2)Arth.Desjardins,II, n°335,p. 175.
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la moitié au moins du navire. A la suite de cette dissolution, il y a

lieu à licitation

314. Mais la copropriété ne cesse pas par la mort, la faillite, la

déconfiture ou l'interdiction d'un copropriétaire (1), alors même

qu'il y a société. Ces événements ne sont des causes de dissolution

que pour les sociétés dans lesquelles la considération des personnes

est prépondérante (2) La société spéciale formée pour l'exploita-

tion d'un navire, n'a pas ce caractère. V. n° 301.

315. Il a été admis précédemment (n° 268) que le plus souvent,

l'état de copropriété d'un navire implique une société de commerce

entre copropriétaires. Mais, comme c'est une société sui generis

(n° 299), on ne saurait lui appliquer même les règles communes aux

sociétés de commerce réglées par le Code de commerce (art. 18

et s.). Ainsi, il n'y a pas à remplir les formalités de publicité des

articles 55 et suiv. de la loi du 24 juillet 1867, ni pour la constitu-

tion de la société relative à un navire, ni pour la dissolution (arti-

cle 44, C. com.). Du reste, les formalités de la mutation en douane

contribuent à rendre publique la constitution ou la dissolution,

lorsque l'une ou l'autre implique une aliénation totale ou partielle ;

mais ces formalités ne font pas connaître les clauses de l'acte de.

société.

316. La société sui generis dont il s'agit constitue-t-elle une per-

sonne civile comme les sociétés de commerce en général autres que

la participation ?

L'existence même de plusieurs copropriétaires n'est pas concilia-

ble avec celle d'une personne civile qui implique un propriétaire

unique. Du reste, la personnalité civile d'une société suppose d'or-

dinaire des formalités de publicité (3), et aucune formalité spéciale

de publicité n'est prescrite pour l'établissement de la copropriété

d'un navire (4).

(1) V. art. 505,2ealin., C. com. allemand.

(2) V. Traité de Droit commercial, II, n°s903et 907bis.

(3) V. Traité de Droit commercial, II, nO132.

(4) Les copropriétaires n'ont ni raison sociale ni dénomination sous

laquelle ils opèrent. Maiscela ne serait pas un obstacle absolu à l'admis-

sion de la personnalité civile. La société formée pour l'exploitation d'une

charge d'agent de change n'a non plus ni raison sociale ni dénomination
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Il résulte de là:

a) Que les créances nées à l'occasion de l'exploitation du navire,

ne permettent pas aux créanciers de se faire payer sur le navire à

l'exclusion des créanciers personnels des copropriétaires. Seule-

ment, les premiers de ces créanciers jouissent presque tous d'un

privilège sur le navire en vertu de l'article 191, C. com., et ainsi, ils

priment généralement les créanciers personnels des copropriétaires;

b) Que, dans les actes de procédure concernant les procès relatifs

au navire et à son exploitation, les noms de tous les copropriétaires

doivent figurer. Il ne semble pas qu'on puisse étendre à l'armateur

gérant l'exception à la règle, nul ne plaide en France par procu-

reur, admise, pour le capitaine en vertu d'une très ancienne tradi-

tion (n° 274).

317. DROIT ÉTRANGER(1). — La loi belge du 21 août 1879

(modfiée parla loi du 10 février 1908) reproduit dans l'article 57 les

dispositions de l'article 220 de notre Code de commerce. En outre,

l'article 56, s'occupant des pouvoirs de l'armateur-gérant, dispose

que l'armateur qui est copropriétaire ou mandataire des proprié-

taires, représente en justice les propriétaires du navire pour tout

ce qui est relatif à l'armement et à L'expédition. Enfin, la loi belge

(art. 57, 4e alin.) attribue toujours à la licitation l'effet de purger

toutes les charges (par conséquent, les privilèges comme les hypo-

thèques) grevant chaque part de propriété du navire, de telle façon

qu'elles passent sur la part du prix qui en représente la valeur (2).

Le Code de commerce italien reproduit aussi dans l'article 495,

alin. 1, 2 et 3, les dispositions de l'article 220 de notre Code de

commerce, sauf quelques légères différences. Il indique expressé-

ment que le tribunal doit ordonner la licitation quand la demande en

est faite par des propriétaires formant la moitié au moins de l'intérêt

particulière, et, pourtant, elle constitue une personne civile. V. Traite de

Droit commercial,IV, no 878.

(1)V. l'indication des principaux textes s'occupant de la matière ci-

dessus,note 1 de la page 216.

(2)V., dans Jacobs, Le Droit maritimebelge, I, p. 117à 129,l'explication
des articles 10 et 11 de la loi belge du 21 août 1879qui ont été remplacés
par lesarticles 56 et 57 de cette loi modifiéepar celle du 10 février 1908.
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total dans le navire. Il admet la convention contraire, mais sans

exiger comme l'article 220, qu'elle soit constatée par écrit. Enfin, si

la demande en licitation est motivée par des circonstances graves et

urgentes, le tribunal peut l'ordonner, alors même que les coproprié-

taires qui la demandent ne représentent qu'un quart de la propriété

du navire (art. 475, 4e alin.).

Le Code de commerce roumain (art. 505) reproduit exactement

les dispositions du Code italien.

Le Code de commerce hollandais est beaucoup plus développé

que les précédents sur la matière. Il en est, du reste, de même des

différents Codes dont il reste à parler.

D'après le Code hollandais, si deux ou plusieurs personnes ayant

la copropriété d'un navire en font usage en commun, il se forme

entre elles une association dont les intérêts sont réglés par les

copropriétaires à la pluralité des suffrages, en proportion de la part

de chacun d'eux. La plus petite part confère une voix et le nombre

de voix de chacun des autres copropriétaires est fixé par le multiple

de la plus petite part (art. 320). En cas de nécessité de radoub du

navire se trouvant dans un port de relâche, si la majorité consent à

ce que les réparations soient faites, la minorité doit ou y accéder ou

renoncer à ses parts en faveur des autres copropriétaires qui sont

tenus de les accepter pour le prix à fixer par experts (art. 324). La

majorité peut décider la dissolution de l'association et la vente du

navire. La vente se fait publiquement, sauf convention contraire

entre tous les copropriétaires. L'association ne peut être dissoute

durant le voyage entrepris (art. 325). L'armateur-gérant doit être

un des copropriétaires, à moins que tous ne consentent à choisir un

tiers. L'armateur-gérant est révocable à volonté (art. 326). Ses

pouvoirs sont déterminés par des dispositions détaillées. Il repré-

sente tous les associés et peut agir en leur nom, en tant que cette

faculté n'est pas restreinte par des dispositions du Code ou par des

conventions particulières (art. 327). Il engage le capitaine et le

congédie à volonté (art. 328). Il a la direction de tout ce qui ess

relatif à l'entretien, à l'équipement, à l'avitaillement et à l'affrète-

ment du navire (art. 330). Il ne peut, néanmoins, entreprendre un

nouveau voyageou contracter un nouvel affrètement sans le consen-
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tement de la majorité des propriétaires, à moins qu'un pouvoir plus

étendu à cet égard ne lui ait été conféré dans le contrat d'associa-

tion (art. 331). Il ne peut faire assurer le navire qu'avec l'autorisa-

tion expresse de tous les copropriétaires (art. 333). Mais il doit faire

assurer les frais du radoub fait pendant le voyage, à moins que le

capitaine n'ait emprunté à la grosse pour le montant de ces frais

(art. 334). L'armateur-gérant répond de ses fautes envers les

copropriétaires; sa part dans le navire est affectée par privilège

aux dommages-intérêts auxquels il est condamné (art. 332). Les

copropriétaires sont obligés par les- actes de l'armateur-gérant en

proportion de leurs parts. Ils peuvent se libérer par l'abandon du

navire et du fret, à moins que l'armateur gérant n'ait agi en vertu

d'un mandat spécial ou n'ait donné aux copropriétaires avis de l'acte

qu'il allait faire (art. 335 et 336). L'armateur-gérant doit rendre

compte de sa gestion après chaque voyage (art. 337 à 339). L'appro-

bation des comptes donnée par la majorité n'empêche pas la mino-

rité de faire valoir ses droits (art. 340).

D'après le Code de commerce espagnol, l'état de copropriété pour

un navire fait présumer qu'il y a une société (art. 589, 1eralin.).

Celle-ci est régie par les décisions de la majorité. Si les coproprié-

taires sont au nombre de deux ayant chacun une part égale et sont

en désaccord, le sort décide (art. 589, 4e alin.). Les dettes person-

nelles d'un copropriétaire ne peuvent donner lieu à la saisie du

navire entier, mais seulement de la portion du navire appartenant

au débiteur, sans mettre obstacle à la navigation (art. 589, dern.

alin.). Les copropriétaires sont tenus proportionnellement à leur

partdes frais faits en vertu d'une décision de la majorité (art. 591).

Les décisions de celle-ci concernant le radoub, l'équipement et

ravitaillement du navire au port de départ, obligent la minorité, à

moins que les associés qui la composent ne renoncent à leur part

que les autres copropriétaires devront acquérir après estimation

judiciaire préalable de la valeur des parts cédées. En cas de vente

faite à des étrangers, les copropriétaires ont un droitde préemption,

à charge de l'exercer dans les neuf jours qui suivent l'inscription de

la vente sur le registre de publicité et à charge de consigner immé-

diatementle prix (art. 575). Quand la majorité provoque la vente du
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navire, celle-ci se fait publiquement, à moins que l'unanimité des pro-

priétaires n'en décide autrement (art. 592). Chaque copropriétaire a

le droit d'affréter le navire, par préférence aux tiers, à égalité de

conditions et de prix. En cas de concours pour l'exercice de ce

droit entre plusieurs copropriétaires, celui qui a la plus forte part est

préféré et, si leurs parts sont égales, on s'en remet au sort (art. 593).

Les copropriétaires peuvent choisir un armateur-gérant qui les

représente. Il est révocable à la volonté des associés (art. 594).

L'armateur-gérant doit être capable de faire le commerce et inscrit

sur le registre d'immatriculation des commerçants de la province

(art 595 Ilraliii). Il peut agir en justice ou extrajudiciairement

pour l'association (art. 595, 2e alin., et 597). Il peut remplir les

fonctions de capitaine, s'il réunit les conditions exigées des capi-

taines de navires. Si plusieurs copropriétaires réclament chacun la

charge de capitaine, le vote des associés tranche le différend. En cas

de partage des voix, la charge appartient à celui qui a la part de

copropriété la plus forte. Si les parts sont égales, le sort décide

(art. 596). L'armateur-gérant ne peut ordonner un nouveau voyage,

faire un nouvel affrètement sans l'autorisation de la majorité des

copropriétaires du navire, sauf si ce pouvoir lui a été conféré. S'il

contracte une assurance sans autorisation, il répond de la solvabilité

de l'assureur (art. 598). L'armateur-gérant doit rendre compte à.

chaque voyage (art. 599 à 601).

Le Code portugais (art. 494 et 495) renferme sur le sujet des

dispositions ayant une portée générale qui ne supposent pas néces-

sairement un état d'indivision du navire. Les personnes intéressées

dans une entreprise maritime peuvent former entre elles une asso-

ciation appelée parceria. Elle peut être formée, soit entre les arma-

teurs (copropriétaires ou coaffréteurs faisant équiper le navire), soit

entre ceux-ci et les gens de l'équipage, soit entre les uns et les

autres et les chargeurs de marchandises (art. 494). Cette association

est régie par les règles applicables à l'association en participation et

à la société en commandite, compatibles avec les conditions dans

lesquelles elle a été constituée, en tout ce qui n'est pas contraire à

la nature et aux dispositions du Code de commerce. A défaut d'un

préposé à cet emploi, le capitaine est caissier de l'association, si
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elle est formée entre les armateurs et les gens de l'équipage; si elle

comprend aussi des chargeurs, cette fonction appartient au plus

intéressé se trouvant à bord, ou à son représentant ou, à défaut, au

capitaine. Sauf convention contraire, les profits et pertes se répar-

tissent en proportion de l'intérêt de chaque armateur dans le

navire (1). Le caissier de l'association ne peut, sans le consente-

ment de la majorité des intéressés, entreprendre des voyages, con-

tracter un nouvel affrètement du navire, assurer le bâtiment, ni faire

des réparations ou dépenses d'où résulteraient des obligations per-

sonnelles pour l'association. Il peut, au contraire, engager le capi-

taine ou le congédier, quand même il serait membre de l'association,

régler les conditions de l'armement, de l'approvisionnement et les

frais du navire pendant le voyage ainsi que les conditions de l'affrè-

tement, assurer les dépenses de réparations faites pendant le voyage

et le fret. Il doit, à la fin de chaque voyage, rendre compte aux asso-

ciés et répartir entre eux les bénéfices ou les pertes. L'association

répond des faits du caissier; mais la responsabilité n'existe que sur

les parts des divers associés.

Le Code de commerce allemand désigne sous le nom de Rheder

l'armateur, qu'il ait ou non la propriété, d'un navire affecté au com-

merce de mer (art. 484 et 510). Il dispose qu'il y a Rhederei (arme-

ment collectif) lorsque plusieurs personnes emploient au commerce

maritime, dans un intérêt commun, un navire dont elles sont copro-

priétaires (2), et il écarte expressément les dispositions relatives à

l'armement collectif dans le cas oùle navire appartient à une société

de commerce (art. 489, 2e alin.). Il y a controverse sur le point de

savoir si cet armement constitue une personne civile (3). Les rap-

ports des coarmateurs entr'eux sont réglés par leurs conventions,

et à défaut, par les dispositions du Code de commerce. Les arma-

teurs prennent leurs décisions à la majorité. Les voix sont comptées

(1) Pour chaque chargeur, on s'attache à la valeur des marchandises,

d'après les prix au temps et au lieu du contrat; pour les gens de l'équi-

page, au montant de leurs salaires.

(2) Voy. sur la Rhederei, R. Wagner, Handbuch des Seerechts,I, p. 189
à 223; Lewis, Das deutscheSeerecht, 1, p. 31à 77.

(3) Lewis, Das deutscheSeerecht, I, p. 42 et suiv.
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d'après l'importance des parts de chacun dans le navire, de telle

sorte que la majorité est fourméepar la personne ou par les person-

nes représentant ensemble plus de la moitié du navire. L'unanimité

est, requise pour les décisions ayant pour but de saodiûierla conven-

tion intervenue entre les coarmateurs ou qui sont étrangères au but

de l'armement collectif. —La majorité peut, constituer un gérant du

navire ( Korrespoudentrheder, SelÚ./lsdûektor, Sehiffsdisponent)

L'unanimité est nécessaire pour la désignation d'un gérant ne fai-

sant pas partie des coarmateurs (art. 492, 2ealin.). La constitution

d'un armateur-gérant est facultative.. Toutefois, l'article 51 de

l'Ordonnance du 28 décembre 1863 qui introduit le Code (k, com-

merce de 1861 dans le Mecklembourg-Schwerin, maintenu en

vigueur par la loi introductive du Code, de commerce: de 1&917

(art. 19), déroge à cette règle et rend obligatoire la constitution

d'un directeur-gérant. Cette disposition s'explique par ce fait que,

dans ce pays, le nombre des coarmateurs est, en général, très

grand. Dans les rapports avec les tiers, l'armateur-gérant est investi

du pouvoir de faire toutes les opérations et tous lesactes qu'entraîne

d'ordinaire avec soi l'exploitation d'un navire. A moins qu'il n'ait

reçu un mandat spécial, l'amateur-gérant n'a pas Le pouvoir de

contracter des obligations par lettres de change ou par billets à

ordre, d'emprunter, de vendre ou d'engager le navire ou des por-

tions de navire ou de les faire assurer (art. 493,dern..alin.). Les

coarmateurs sont obligés par les actes de l'armateur-gérant, sans

même qu'ils aient été désignés individuellement. Ils sont tenu de la

même manière que si ces actes avaient été faits par eux-mêmes.,

c'est-à-dire sur tous leurs biens (art. 494, 2e alin.). Chacun n'es

tenu que pour une part proportionnelle à sa part (art. 507, 1eralin.)

Les restrictions apportées aux pouvoirs de l'armateur-gérant tels

qu'ils sont fixéspar le Code ne sont pas opposables au tiers, à moins

qu'il ne soit prouvé qu'ils ont connu ces restrictions (art. 495). L'ar-

mateur-gérant doit rendre compte à toute époque, sur la demande

des coarmateurs. L'approbation donnée par la majorité ne met pas

obstacle à l'exercice des droits de la minorité. Quand il a été résolu

de faire faire au navire un nouveau voyage ou, après la fin du

voyage, de le radouber ou de payer un créancier envers lequel l'ar-
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ines&etttn'esi tenu que jusqu'à concurrence du navire et du 6etv

chaque coarmateur n'ayant pas adhéré peut se libérerdes paiement

à faire en abandonnant sa part dans le navire sans rien, recevoir en

retour (art. 501). Dans certains États allemands, spécialement dans

le Mecklembourg-Schwerin,. il existe sous le nom de Setzimgsnecht

ou Kiefungsreckt, un droit spécial en vertu duquel les coarmateurs

formant la minorité peuvent, par une délibération, fixer un prix

moyennant lequel la majorité doit prendre les parts de la minorité

ou lui abandonner les siennes (1). En cas d'aliénation d'une part de

copropriété par un coarmateur, les: autres coarmateurs n'ont pas dQ\

droit légal de préemption. Toutefois, l'aliénation d'une' part de

navire, par suite dielaquellele navire perdrait le droit de porter le!

pavillondu pays, ne peut élue faite valablement qu'avec l'assentiment

de tous les copropriétaires (art. 503, 2e alm.). En aas:d'aliénation

de sa part par un coarmateur, l'aliénateuir continue à être considéré,

comme copropriétaire à l'égard des autres coarmateurs tant que

L'aliénation n'a pas été dénoncée par lui et par l'acquéreur aux

coarmateurs eli aux gérants du navire. Il reste tenu envers les autres,

coarmateurs de toutes les obligations nées avant cette dénonciation.

Mais cela,n'empêche pas que L'acquéreur d'une partdu navire nesoit

tenu, dès le moment, de l'acquisition, comme armateur enversles;

autres (art. 504). Dansl'établissement de la copropriété d'un navire,

il n'y a pas dl Oirdillaire:d' intuituspe'Jfsonæ. Aussi l'armement col-

lectif continue d'exister malgré le changement. de personnel. La

mort, la faillite d'un coarmateur n;'ellutaine pas non, plus' la dissolu-

tion (art. 504, 2e alin.). Celle-ci peut être résolue à la majorité des

vois. La résolution d'aliéner le navire équivaut. à la résolution de

dissolution. Le navire doit alorsêtre vendu pabliquement. La vente

n'est possible que si le navire n'est pas frété pour un voyage et s'il

se trouve à son port d'attache ou dans un port du pays. Toutefois,

(1)Ce droit subsiste dans les Etats où il a été établi, même depuis le

Codede commerceallemand de 1897.On-ne l'a pasadmis dans le Code

même,par crainte d'une oppression de la majorité par la minorité.Mais

ce droit peut être établi par une conventionintervenue entre les copro-

priétaires. V. Handelsgesetzbuchmit Kommentar herausgegeben '.OD

Mnl-aower.-und Louwe.sur rlllriiain.501!-
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en cas d'innavigabilité, le navire peut être vendu quand même il

serait frété, fut-ce en pays étranger. Le consentement de tous les

coarmateurs est nécessaire pour déroger à ces règles concernant la

vente (art. 506). Les coarmateurs peuvent être assignés en cette

qualité devant le tribunal du port d'attache à raison de toute contes-

tation, qu'elle soit élevée par un coarmateur ou par un tiers. Cette

règle de compétence s'applique même aux actions exercées contre

un ou plusieurs des coarmateurs.

Le Code suédois admet que chacun des copropriétaires n'est tenu

que proportionnellement à sa part dans le navire des engagements

personnels qui leur incombent (art. 9). Les copropriétaires sont, en

principe, représentés par un armateur gérant. Celui-ci est défendeur

aux actions exercées contre la totalité des armateurs. A défaut de

désignation d'un armateur gérant, quiconque veut poursuivre les

armateurs peut assigner celui d'entre eux que bon lui semble pour

répondre au nom des autres (art.10). A l'égard destiers, l'armateur-

gérant peut, en cette qualité, faire tous les actes se rattachant à

l'industrie des armements, spécialement engager et congédier le

capitaine, toucher les deniers revenant aux armateurs. Il ne peut,

au contraire, sans autorisation expresse, empiunter, vendre, hypo-

théquer ou assurer le navire. Les restrictions apportées aux pou-

voirs de l'armateur-gérant tels qu'ils sont fixés par le Code, ne sont

pas opposables aux tiers de bonne foi (art. 11). Les formes des déli-

bérations des copropriétaires sont déterminées par des dispositions

légales. Les copropriétaires ne peuvent prendre de décision qu'en

assemblée générale, après convocation faite, au moins huit jours

d'avance, dans le journal de la localité ou par tout autre moyen.

Tout armateur absent de l'assemblée générale doit se soumettre aux

résolutions de celle-ci. Les décisions se prennent à la majorité,

d'après une règle identique à celle de l'article 220 du Code de com-

merce français. Si plusieurs armateurs ont obtenu un nombre égal

de voix pour être armateur-gérant, il est décidé entr'eux par la voie

du sort. Dans toute autre circonstance, en cas d'égalité de voix, celle

de l'armateur gérant est prépondérante. Il est tenu de l'assemblée

un procès-verbal qui est conservé chez l'armateur-gérant et dont

chaque copropriétaire a le droit de prendre copie (art. 11). A moins
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qu'il n'y ait un obstacle causé par l'urgence, l'armateur-gérant est

tenu de réunir les copropriétaires pour leur demander des instruc-

tions, s'il s'agit de questions importantes comme celles qui sont rela-

tives à des modifications essentielles dans le service auquel le navire

estaffecté ou de réparations considérables à faire au navire (art. 13).

L'armateur-gérant peut être révoqué par une résolution des copro-

priétaires. S'il a la propriété de la moitié du navire ou de plus, la

révocation ne peut être prononcée que par justice pour des causes

légitimes (art. 14). Les formes de la présentation des comptes par

l'armateur-gérant sont déterminées (art. 15 et 16). Quand, après le

voyage terminé, il est décidé d'en entreprendre un nouveau ou de

radouber le navire, le copropriétaire qui n'a pas voté la résolution

peut abandonner aux autres sa part dans le navire, pour se dispenser

de contribuer aux dépenses (art. 18). L'association existant entre

les copropriétaires n'est pas dissoute par la mort, la faillite ou l'in-

terdiction de l'un d'eux (art. 20, 1er alin.). En cas de vente d'une part

du navire faite autrement qu'aux enchères publiques, les autres

copropriétaires peuvent, individuellement ou collectivement, dans

un délai fixépar le Code, racheter cette part aux conditions stipulées

dans la vente. Quand plusieurs veulent participer au rachat, ils y

ont droit en proportion de l'intérêt qu'ils ont dans le navire.

Le Code danois et norvégien (art. 18 à 23) renferme des disposi-

tions semblables à celles du Codesuédois, avec quelques différences

secondaires dont les plus notables sont les suivantes. L'armateur-

gérant doit être un national et domicilié en Danemark ou en Norvège

(art. 10). Il n'y a pas de dispositions spéciales sur la tenue de l'as-

semblée générale des copropriétaires.. En cas de cession de sa part

par un copropriétaire, le droit de rachat n'est pas admis par le Code

danoisseul. Une aliénation entraînant un changement de nationalité

pour le navire,n'est possible que du consentement de tous les copro-

priétaires, alors même qu'il s'agit d'une vente forcée, après saisie ou

après faillite. Quand une part de navire passe à un étranger, parce

qu'un copropriétaire qui était sujet danois perd sa nationalité ou par

suite de succession ou en vertu d'un contrat de mariage et qu'ainsi, le

navire cesse d'avoir le droit de porter le pavillon danois, chacun des

autres copropriétaires peut requérir la vente du navire aux enchères.
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D'après le Codemaritimefinlandais, il esl prescrit aux coproprié-

taires d'un navire qui s'associent pour d'équiper et le faire naviguer,

de rédiger par écrit toutes leurs convénitionssur la mise de chacun,

sur la part:de chacun dans les bénéfices, sur le butet sur radminffi-

tration de la sociélé. Ils doivent aussi désigner wn armaîteur-gérant

chargé de cette administration (art. 19). A moins de stipulation con-

traire, les associés se réunissent en assemblée généraletoute les fois

que l'armateur-gérant les convoque. Du reste, tout associé peut, si

celui-ci refusede le faire, convoquercette (assemblée. Chaqueassocié

a un nombre de voix proportionnelà l'importancede Isapart dans le

navire. En cas de partage, l'avis de l'armateur-gérant l'emporte. Un

procès-verbalest dressé et signé par les associés présents (art. 20).

Quand l'assemblée a décidé de nouvellesmises de fonds, chacun des

copropriétaires doit payer sa part contributive au terme fixé. Si 'Fon

d'eux manque à cette obligation, les autres peuventfaire l'avance de

la somme qai fait défaut ou l'emprunter. Leurs avances sont privi-

légiées sur la partdu retardataire dans le navire. Du reste, rasaocié

quin'a pas participé àla décision, a la faculté dese libérer en aban-

donnantsa part dans le navire il ses copropriétaires; il doit le faire

dans les huit joints après la date ou après lia communication dela

décision. Tout associé peutaussi exercer uneaction contre la 'société

s'il prétend que les clausesde l'acte de société ont étéviolées ou que

les dépenses résolues sont excessivesou imprudentes. L'armateur-

gérant représente la société dans les procès et généralement dans

toutes les opérations(art. 21) ; mais il doit, toutes les fois que le

tempset les circonstances le permettent, laisserà la société la déci-

sion des affaires importantes au sujet desquelles il n'a pas reçu

d'instruction. Il ne peut, sans autorisation spéciale, contracter des

emprunts au nomde la société, ni vendre ou hypothéquer le navire,

en totalité ou en partie, ni lui faire subir desrépairaiiotts importances.

Les associésont à décider expressément quels serontles pouvoirsdu

gérant quant à l'assurance du navire, à la iiwrcninatHmet à la révoca-

tion du capitaine (art. 22). Lesassociés tsont tenus personnellement

à raison desactes de Farmsteur-géran-t, chacun en proportion de sa

part de copropriété (art. 23, 2e Bjlitl). S'il a, sans y êlne autorisé,

contractéun emprunt au nom de dasuriâé., vendsou hypothéqué rte
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navire, il est obligéet le contrat de venteou la constitution d'hypo-

thèqueest irai (art. 23, 1er alin.). La loi fixe l'époquede la reddition

des comptes et de la répartitiondes bénéfices(art. 25). Les associés

peuvent révoquer le gérant à la pluralité des voix. S'il ya partage

ou sile gérant a la moitié Ouplusdu total desvoix, le tribunal décide

(art. 26). S'il n'a pas été nommé d'armateur-gèrant, la société est

tenue en raison des actes de chacun de ses membres comme si

chacunétait gérant. Chacun peut aussi être actionné en justice comme

représentant la société (art. 27). Il est interdit de vendre à un étran-

ger une part de propriétédans un navire. Si une telle venteest faite

u national, les copropriétaires etit le droit, individuellement ou

collectivement, de racheter cette part dans les trois jours après que

l'offre leur en aara été faite ou qu'ils auront eu connaissancede la

vente. Ce droit de rachat n'existe pas en cas de vente aux enchères

(art. 9). En cas de rejet par la majorité d'une proposition tendant à

la vente du navire, si un associé prouve que, par suite de la mau-

vaise administration., il ne peut sans grande perte aliéner sa part, le

tribunal peut contraindre les autres associés à rendre le navire en

totalité, à moins qu'ils ne s'accordent pour le rachat de la part

(art. 30).

Les régies consacrées par les usages en Grande-Bretagne et dans

les fàt&ls*{/>nisd'Amériqtte diffèrent beaucoup de celles qu'adoptent

les léigislationsécrites ducontinent.

La législation anglaise ne s'occupe pas de l'administration des biens

indivis; m a pensé qae le meilleur moyen d'obliger les coproprié-

taires à s'entendre sur elle est de les laisser exposés aux discordes

qui peuvent amener la perle oula détérioration delà chose commune,

s'ils ne parviennent pas à une entente (1). Les législations du conti-

nent ont considéréqu'il y n un intérêt public à réglementer la

copropriété des navires. Aussi, en ce qui la concerne, ont-elles

posé des règles applicables à défaut de convention entre les parties.

Le législateur anglais n'a pas suivi cette méthode. Une loi de 1861

(XXIV Victoria, dmp. 10, art. 8) se borne à disposer que la Cour

(1) Abbott's,Onships and seamen.p. S8.
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d'Amirauté (1) a compétence pour décider toutes les questions qui

peuvent s'élever entre les copropriétaires ou quelques-uns d'entre

eux, concernant la propriété et l'exploitation de tout navire enregis-

tré en Angleterre ou dans le pays de Galles, pour arrêter tous les

comptes y relatifs entre les parties, pour ordonner la vente du navire

ou d'une portion du navire ou pour prendre toutes mesures qui lui

paraîtront convenables. — Il est fréquent que les copropriétaires

choisissent un armateur-gérant qu'on appelle ship's husband (mari

du navire) (2).

La majorité ne fait pas, comme d'après les législations du conti-

nent, la loi à la minorité. Sans doute, la majorité peut exploiter le

navire commun à son gré, mais elle doit garantir la minorité contre

les conséquences dommageables que peut avoir cette exploitation:

la majorité est tenue de s'engager à payer une somme égale à la

valeur représentée par les parts de la minorité ou de ramener le

bâtiment sain et sauf. La minorité, mise ainsi à l'abri des pertes, ne

participe pas aux bénéfices de l'expédition entreprisepar la majorité.

Le ship's husband (armateur-gérant) a, dans l'usage, le pouvoir

d'équiper le navire, de le faire réparer, de le fréter, de recevoir le

fret. Ses actes sont considérés comme ceux des copropriétaires eux-

mêmes. Il a un recours contre chacun pour les avances par lui faites

et son recours est garanti par un privilège (lien) sur les parts de ses

copropriétaires. Chaque copropriétaire n'est tenu que pour sa part,

à moins qu'il n'y ait des insolvables; alors, chacun supporte la part

de ceux-ci.

Les règles admises dans les États-Unis d'Amérique,se rapprochent

beaucoup des règles anglaises. En voici le résumé (3). En l'absence

de conventions spéciales, la majorité peut faire naviguer le navire

(1) Une loi de 1873sur l'organisation judiciaire (the supremecourt judi-
cature act) a réuni, pour en former une seule Cour suprême, toutes les

cours supérieures, de telle sorte que la Cour d'amirauté n'est plus qu'une
section de cette Cour unique. V. Annuaire de législation étrangère, 1874,

p. 9 et suiv.

(2) Il faut, pour comprendre le sens de cette expression, se rappeler

qu'en anglais, le motship (navire) est du féminin.

(3)Nous le donnons principalement d'après l'ouvragede Dixon,The law

of shipping (3eedition), p. 15à 26.

,1
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comme bon lui semble, à charge de garantir à la minorité dissidente

le retour dunavire sain et sauf (a sale return of the ship). La mino-

rité peut, sous la même condition, faire naviguer le bâtiment contre

la volonté de la majorité. En cas de partage, l'opinion des partisans

de la navigation l'emporte. On dit dans les Etats-Unis d'Amérique

comme en Grande-Bretagne: ships are built to plough thesea, and

not to lie by the walls (les navires sont construits pour sillonner la

mer et non pour rester inactifs dans les murailles). Dans ces divers

cas, les opposants demeurent étrangers aux charges et aux béné-

fices de la navigation. En cas de perte du navire durant le voyage,

a valeur estimative de leurs parts doit être payée aux opposants.

Mais cela ne s'applique pas quand les dissidents ont laissé entre-

prendre le voyage sans former aucune demande en justice.
— Quand

il y a partage sur le choix du voyage à faire, une demande en lici-

tation est le seul moyen de sortir de difficulté. — Le ship's husband

(armateur-gérant) a les mêmes pouvoirs qu'en Grande-Bretagne. Il

ne peut assurer ni le navire entier ni une partie du navire sans le

consentement exprès des copropriétaires. Il ne peut non plus ni

emprunter ni engager les parts des copropriétaires.



CHAPITRE III.

'M personnel DES navires

"DUSGENSDE MEREN GENERAL.Dt CAPITAINE(1).

GÉNÉRALITÉS.

318. La navigation maritime exige remploi d'un nombreux per-

sonnel qui remplit à bord des fonctionsvariées. A sa tête est le

capitaine, appelé parfois aussi maître ou patron (art. 221, C. com.),

<[ui est le chef de l'expédition, préposé par le propriétaire du navire

à la direction du bâtiment. Au-dessous de lui se trouvent des offi-

ciers chargés de l'assister, spécialement le second, qui a pour mission

principale de le remplacer en cas d'empêchement. Enfin, il y a des

matelots, qui sont chargés, sous les ordres du capitaine et des officiers,

d'exécuter les différentes manœuvres nécessaires pour la marche du

navire. Les officiers et les matelots forment l'équipage et, sous le

nom de gens de l'équipage, ils sont souvent opposés, dans la loi

(art. 250, 251, 272, C. com.), ou dans le langage vulgaire, à leur

chef, le capitaine. Il faut ajouter qu'en dehors des gens de l'équipage,

il y a souvent sur les bâtiments de mer des personnes ayant

des attributions très diverses, étrangères à la direction proprement

dite du navire, telles que chirurgiens, maîtres d hôtel, cuisiniers (2),

(1) Art. 221à 272,art. 218 et 219,C. com. ; loi du 17avril 1907concer-
nant la sécurité de la navigation et la réglementation du travail à bord
des navires de commerce.

(2, La loi allemande du 2 juin 1902sur les gens de mer (art. 2) déclare

ue sont des gens de mer toutes les personnes engagées pour le compte
-de l'armateur au service du navire pour le voyage et que l'ensemble de
.ces personnes forme l'équipage (Schiffsmannschaft). V. une disposition
nalogue dans l'article 516du Codede commerceportugais.
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subrécargues, etc. - (Cie dernier nomest donné û ta personne qui

est chargée de vendre la cargaisonet d'en acheter, s'il ya lieu, une

nouvelle. Cettefonction peut être confiée au capitaine, elle peut l'être

aussià une personnes ayant pas d'autre attribution. Ce dernier cas

est rare aujourd'hui ; aussi peu de Godes occupent-ils des subrécar-

gues (1). Ledécret-loi disciplinaire et pénal sur la marine marchande

de 1852 (art. 57 se borne à mentionner le subrécargue, afin de

l'assimiler aux officiers pour l'application des peines seulement.

Les personnes qui louent leurs services pour participer, k-quelque

titre que ce soit, à la conduite du bâtiment, sont souvent rangées

toutes sous la dénomination collective de gens de mer(2). Le Code

de commercen'emploie pas cette dernière expression, îl se sert sou-

vent du motmatelots pour désigner les gens de mer, à l'exclusion du

capitaine et des officiers (art. 254 à 258). Quellesque soient leurs

fonctions, les gens de mer sOlÍl régis par ungrand nombre de règles

communes (art. 272,G. com.) Toutefois, parmieux, le capitaine, à

raison de l'importance de ses attributions, a une situation à part eft

«stswpïïiisii des règlesqui lui sont propres. Aussi, sera-t-il traité

séparément : 1eDesgensde meren gênerai : 2° Du capitaine. Cette

distinctionest, du reste, faite par le Code de commerce et par l'Or-

donnance de 1681. Le Codede commerce traite, dans le titre V du

ivre II (art. 250 à 272),des gensde mer engénéral et plus spécia-

lement,des gens de l'équipage; dans letitre IV du livre Il (art. 221

à 259) et dans les articles 218 et 219, du capitaine. De même, l'Or-

donnance de 1-68.1s'occupait des gens de l'équipage dans le titre des

matelots (livre II, titre VII)et dans le titre de l'engagement et des

loyers des matelots (livre III, titre IV) ; les règles relatives au capi-

taine faisaient l'objet du titre 1du livre II.

I. — DES 'GE':VSDE MErnEN GÉNÉRAL.

319. Lesgensde mer sont attachés à la conduite du navire par

(1)LeCodeespagnolcontient plusieurs articles consacrés*iu subrécar-

gue(art. 649à 651y. Il <e»e>t de mémeûu Codechilien (et. 927à932) et

duCodeargentin '(u.rt. 977à. 981).
(2) C'est la traduction 'da imit a3+o«mnd~Seeleuleet du mot suglats

i* imen.
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un contrat qui n'est autre chose qu'un louage de services (1). Nos

lois ne contiennent que peu de dispositions sur ce louage en général

et souvent on s'est plaint de cette lacune (2). Mais le Code de com-

merce s'est occupé avec détail du louage de services des gens de mer,

contrat qu'il désigne sous le nom d'engagement des gens de mer-

(titre V du livre II) (3).

320. On ne peutavoirune intelligence complètedes règles relatives

à l'engagement des gens de mer si l'on ne connaît les obligations

spéciales qui, dans l'intérêt de la défense de l'Etat, leur sont impo-

sées par suite de l'existence de l'inscription maritime. La connais-

sance de cette institution, outre qu'elle fait saisir le lien intime-

qui unit la marine militaire et la marine marchande (n° 4), explique

un grand nombre de dispositions spéciales aux gens de mer. L'ins-

cription maritime fait peser sur eux des charges; elle les expose,

pendant une grande partie de leur vie, à être appelés au service sur

les vaisseaux de guerre. Ces charges apparaissaient surtout comme

lourdes autrefois, alors que le service militaire n'était pas imposé à

tous les Français. En retour de ces charges et pour qu'elles ne

détournent pas les populations du littoral de se vouerà la navigation

maritime, des avantages multiples ont été faits aux gens de mer. Il

est aussi indispensable de connaître ces avantages. Ce sont là sans

doute des matières faisant partie du Droit maritime administratif, et

cet ouvrage doit être consacré presque exclusivement au Droit mari-

(1)Celan'est pasexact pour l'engagementdu capitaine. V.nos487et suiv.

(2) V. Glasson,Le Codecivil et les ouvriers (Mémoire lu à l'Académie
des sciencesmorales et politiques les 27mars et 3 avril 1886) Des propo-
sitions de lois diverses ont été faites pour régler dans une seule loi ou

dans un seul Code toutes les questions concernant le louage de services

souvent appelé actuellement contrat de travail et la conditiondes ouvriers.
La Chambredes Députésil été saisie notamment par le Gouvernementd'un

projet de loi sur le contrat de travail pendant la législature de 1906à 1910.

(3)L'article 394du Codede commercehollandais définit le contrat d'en-

gagement des gens de mer de la façon suivante: « Le contrat entre le
« capitaine et les officierset gens de l'équipage consiste, de la part de ces
« derniers, dans le louage de leurs services, pour faire un ou plusieurs
« voyages de mer, chacun en sa qualité, moyennant un salaire convenu,
« et, de la part du capitaine, dans l'obligation de les faire jouir de ce qui
« leur est dû en vertu de la convention ou dela loi».
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timeprivé ou Droit commercial maritime. Mais, comme l'observa-

tion en a été précédemment faite (n° 53), il y a un lien si intime

entre les différentes branches du Droit maritime que l'étude de

l'une ne peut être complète si l'on fait abstraction des autres.

321. Il est fâcheux que toutes les règles concernant les gens de

mer n'aient pas été réunies, soit dans le Code de commerce, soit

dans une loi spéciale. Cette partie de la législation est composée de

dispositions éparses et remontantà des dates très diverses, les unes

sont fort anciennes, les autres sont récentes. Une loi du 17 avril 1907

s'est occupée de la réglementation du travail à bord des navires en

même temps que de la sécurité de la navigation.

Dans plusieurs pays étrangers, on a codifié tout ce qui concerne

les gens de mer. V., pour l'Allemagne, la loi du 2 juin 1902, inti-

tulée Seemannsordnung.(108 articles) (1); pour les Etats-Unis

d'Amérique,, la loi du 7 juin 1872; pour la Grande-Bretagne, le

Merchantshipping act de 1894 (n° 47); pour l'Italie, le Code pour

la marine marchande (Codiceper marina mercantile) (1877) (n°47)

et le règlement rendu pour son exécution (Regolamento per l'esecu-

zione del Codiceper la marina mercantile).

321 bis. Il sera traité successivement: 1° de l'inscription mari-

iime (2); 2° de l'engagement des gens de mer.

A. — DE L'INSCRIPTIONMARITIME(3).

322. Origineet histoire de l'inscription maritime. — Comme la

plupart des institutions maritimes françaises, l'inscription maritime

(t) Cette loi a remplacéune loi antérieure du 27décembre1872.V. la

traduction de la loi du 2 juin 1902par M. Henri Fromageot dans l'An-

nuaire de législationétrangère, 1903,p. 79 et suiv.

(2)C'est à l'inscriptionmarilime que sera rattaché l'exposé des avanta-

ges divers accordésaux gens de mer en retour des chargesmilitairesqui

pèsent sur eux. V.n° 340.

(3)Les dispositionsen vigueur sur l'inscription maritime se trouvent

dans la loi du fî4décembre1896,qui résumelesdispositionséparsesprécé-
demmentdans un grand nombre d'ordonnanceset de décrets.

Onpeut consulter sur l'inscription maritime,Maroc,Mémoiresur plu-
sieurs questionsconcernant l'inscription maritime, 1 broch. in-8°(1851);

mais il faut tenir compte de ce que ce mémoireest déjà ancien et n'est
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remonte,au règne, de LouisXIVet est due à Colbert Antérieurement,il

n'existait pas de règles, précises, sur le recrutement des équipages die;

la flotte du Royaume. Ainsi, quandune guerre maritimeéclatait, pour

se procurer des hommes, on recourait à la mesure comme sous le

nom de presse des matelots,. Chaque paroisse ne fournissant pas

volontairement le nombre d'hommes qui lui était assigné, on fermait,

les ports, on défendait, aunavire de commerce de sortir et on prenait

sur ces navires, au hasard, les matelots qui s'y, trouvaient pour les

incorporer dans la flotte de l'Etat. Ce système avait de très graves

inconvénients Avec lui, le commerce maritime était souvent inter-

rompu par suite de la fermeture brusque et imprévue des ports ; les

matelots sur lesquels des armateurs comptaient, leur étaient subite-

ment envés pour le service de l'Etat; enfin, la. chargede ce service

pesait sur les gens de mer avec l'inégalité la plus, choquante; le

hasard seul la faisait tomber sur ceux qui se trouvaient dans les

ports de mer qu'on fermait.

Colbert se proposa à la fois d'assurer à la France une force mari-

time militaire suffisante et de donner, dans l'intérêt, du commerce,,

aux matelots et aux armateurs une sécurité qui leur avait jusque-là

manqué. Dans ces buts, il organisa, pour les équipages de la flotte,

un mode de recrutement spécial, appelé à. l'origine le régime des

classes, qui est, après quelques modifications, devenu l'inscription

maritime telle que nous la connaissons.

323. D'après le système introduit par Colbert, tout marin de com-

merce devait être inscrit toutesa vie sur des rôles, spéciaux. Les

matelotsinscrits dans chaque port étaient divieésen trois ouen quatre

classes: selon les provinces, chaque classe était appelée à servir une

année, tous les troisou tous l'esquatreans, sur les vaisseaux de l'Etat.

Afin de tenir ces rôles, on créa des fonctionnaires spéciaux sous le

nom. de commissaires des classes (1).

plus, par suite, au courant de la législation actuelle. V. aussi divers docu-
ments officiels(rapport au ministre de la. Marine; esposés de motifs die

projets de bis et rapports faits sur ceux-ci aux Chambres)cités ci-après,,
note 1 de la page 207..

(1) Ce sont les commissaires,des classesqu'ont remplacés les commis-
saires de l'inscription maritime,.puis les,administrateurs de l'inscription:
maritime.
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Ce système, appliqué dès 1665 eu Aunis, en Poitou et en SaiûK

tonge, fut, en 1668, étendu à plusieurs autres provinces et, enfin.,

généralisé par l'Ordonnance du 15 avril 1689.Valin, dans son Com-

mentaire sur l'Ordonnance sur la marine (introduction autitre VII

du livre II), fait un grand éloge du système des classes dont il pré-

sente l'historique. Il dit notamment: « L'enrôlement des matelots,

« avec leur distribution par classes dans chaque département, est un

« des principaux moyens employés par Louis XIV pour soutenir

« la splendeur de la marine du Royaume et la rendre toujours formi-

« dable. » Le système des classes réussit d'abord très bien, mais,

après la mort de Colbert, on laissa tomber les anciens règlements en

désuétude; l'administration de la marine détermina arbitrairement

l'ordredes levées. Aussi une importante Ordonnance de 1784 (1)

vint-elle régler à nouveau le régime des classes. Elle fixa d'abord

à 60 ans l'âge jusqu'auquel les gens de mer étaient inscrits, sur les

rôles et exposés, par suite, à être appelés au service de l'Etat. Elle

modifia, en outre, assez profondément l'Ordonnance de1689 : les

gens de mer n'étaient plus divisés en classes, obligées de marcher

nécessairement et à tour de rôle. Dans chaque circonscription mari-

time, on prenait les hommes dont on avait besoin; les absents

échappaient au service et les matelots des ports les plus rapprochés

de celui où se faisait l'armement, étaient appelés de préférence.

Seulement, les gens de mer étaient divisés en deux catégories, le

célibataires et les gens mariés ou soutiens de famille. Les commis-

saires des classes devaient s'arranger de façon à ce que le service

des premiers durât au moins un tiers de plus que le service des

seconds. Selon les expressions consacrées, l'Ordonnance de 1784

substitua aux levées en masse par classes les levéespartielles ou suc-

cessives à tour de rôle ou de service.

324. Après la Révolution de 1789, il ue fut pas touche immédia-

tement au régime desclasses. Une loi du 7 janvier 1791 le consacra

et abaissa à 56 ans l'âge jusqu'auquel le service était obligatoire.

Mais une loi du 3 brumaire au lY (25 octobre 1795), sans changer

(1)La plupart des dispositions de l'Ordonnance de 1784concernant les

dusses-sont reproduites papmiles annexes-duRèglementde 1866(pages Hs-

à 159).
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les principes généraux de l'Ordonnance de 1784, réglementa à nou-

veau la matière et donna au régime des classes le nom d'inscription

maritime, sous lequel il n'a pas cessé depuis d'être désigné. Cette

loi n'indiqua, pas plus que l'Ordonnance de 1784, l'époque ou la

durée des appels. Elle distribua les gens de mer en quatre catégo-

ries: 1° les célibataires; 2° les veufs sans enfants; 3° les hommes

mariés sans enfants; 4° les pères de famille. Chaque catégorie ne

devait être levée qu'après épuisement de la précédente. En outre,

la loi de l'an IV abaissait à 50 ans l'âge à partir duquel les marins

du commerce ne devaient plus le service à l'Etat.

325. La loi du 3 brumaire an IV, qui a formé pendant très long-

temps la base de la législation sur l'inscription maritime, a été l'objet

d'assez nombreuses modifications qui, pour la plupart, ont tendu à

atténuer les charges militaires pesant sur les inscrits. Ces modifica-

tions sont consacrées par la loi du 24 décembre 1896 sur l'inscrip

tion maritime dans laquelle ont été réunies les dispositions en

vigueur sur l'inscription maritime.

Le système, inauguré en 1784 et développé avec quelques modi-

fications en l'an IV, avait de grands vices. Avec lui, les marins

ignoraient à la fois l'époque de leur levée et la durée de leur service.

Ce n'était pas tout; la faveur faite aux gens mariés donnait lieu à

des mariages prématurés. Du reste, souvent, on ne se conformait

qu'imparfaitement aux catégories dela loi de l'an IV. Puis, le fardeau

du service retombait sur les marins qui étaient presque toujours

dans leurs familles, tandis que les vrais matelots, qui passaient

presque tout leur temps à la mer, y échappaient. L'Etat était ainsi

trop souvent privé des services de la meilleure partie de la popu-

lation maritime.

326. Les défauts du système apparurent surtout lors des levées

nécessitées par les expéditions contre la Turquie et contre Alger.

Pour obvier à tous ces inconvénients, une décision ministérielle du

9 avril 1835 substitua au régime antérieur le système plus équitable

connu sous le nom de levée permanente. D'après ce système, tous

les marins du commerce sont, à partir d'un âge déterminé, appelés

sur tout le littoral à servir un certain nombre d'années et on lève

les plus anciennement congédiés, quand ceux qui sont au service de
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l'Etat ne suffisent pas. Les catégories du décret de Brumaire sont

laissées decôté; l'autorité peut seulement, en tenant compte des

situations individuelles, accorder des sursis d'appel. En outre, la

levée atteint à leur retour en France les marins dont le tour de

marche était arrivé pendant leur absence. Ainsi, trois systèmes

généraux ont été successivement appliqués: le système des levées

en masse par classes, le système des levéespartielles et successives

à tour de rôledeservice, le système de la levée permanente.

Le système de la levée permanente qui, conservé depuis 1835, a

été consacré par la loi du 24 décembre 1896 (art. 21), diffère pro-

fondément du mode de recrutement ordinaire querégit, pour l'armée

de terre, la loi du 21 mars 1905. Les inscrits ne sont pas appelés

au service par classes dèsqu'ils ont atteint un âge déterminé, comme

le sont les hommes soumis au recrutement pour l'armée de terre.

Autrement, ils seraient contraints, un certain temps avant l'appel,

d'abandonner l'exercice de leur profession, surtout quand ils se

trouvent en pays étranger ou dans les colonies françaises. Grâce au

système de la levée permanente, les gens de mer inscrits sont

appelés au service dans la marine de guerre, individu par individu,

quand ils reviennent en France.

Ce système exige évidemment que l'administration de la marine

ait une connaissance très exacte des engagements contractés par les

gens de mer et des voyages qu'ils font sur des navires de commerce.

327. Pour se rendre compte de l'état actuel de notre législation

sur l'inscription maritime, il faut déterminer: 1°Comment l'inscrip-

tion a lieu; 2° quelles personnes y sont comprises; 3° quand les

inscrits peuvent être levéspour le service del'Etat ; 4° par quelle

autorité est faite la levée des inscrits et pendant combien de temps

elle est possible.

328. 1° Dans chaque quartier (n°72), l'administrateur de l'inscrip-

tion maritime tient les matricules des gens de mer de tout le quar-

tier (art. 2, L. 1896).

Sur ces matricules on rôles sont portés les marins français de tous

grades et de toutes professions, ainsi que les mécaniciens et chauf-

feurs faisant la navigation maritime. La loi de 1896 (art. 1) parle

des Français et naturalisés français qui exercent la navigation mari-
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time à titre professionnel c'est-à-dire comme moyen d'existence

Jusqu'à la loi du 4 juin 1864, l'inscription maritime comprenait

aussi certains ouvriers employés aux travaux des ports.

En principe, l'inscription maritime ne s'applique qu'aux Français.

Cependant, une disposition spéciale d'un arrêté du 14 fructidor

an VIII comprenait dans l'inscription maritime les marins étrangers.

mariés à des Françaises. Cette disposition, contraire aux principes.

du Droit international, ne parait plus être appliquée depuis long-

temps (1) et la loi du 24 décembre 1896 ne l'a pas reproduite.

329. Il est important. au point de vue de l'inscription maritime,

de savoir où la navigation doit avoir lieu pour entraîner la soumis-

sion à l'inscription maritime. D'après la loi du 24 décembre 1896, la

navigation doit avoir lieu pour cela surla mer, dans les ports et dans.

les rades, sur les étangs et canaux salés compris dans le. domaine

public maritime et jusqu'aux limites de l'inscription maritime sur

les fleuves et rivières affluant à la mer. Ces limites ont été fixées par

des décrets; elles vont jusqu'au point oùse fait sentir la marée et"

pour les fleuves ou rivières dans lesquels il n'y a point de marée,

jusqu'au point où les bâtiments de mer peuvent remonter.

Cette définition dela navigation maritime n'est donnée qu'au point

de vue de l'inscription maritime (2). En conséquence il faut la laisser

de côté lorsqu'il s'agit de fixer les limites de la mer et de la naviga-

tion maritime dans d'autres buts. V. n° 90.

330. 2° Les gens de mer comprenant des personnes de différentes

catégories, il est tenu des rôles ou matricules différents. Il y en a

six : matricules des inscrits provisoires, des inscrits définitifs, des

maîtres au cabotage, des capitaines au long conr" des pilotes et

des aspirants pilotes, des hors. de service. D'après la loi de 1896

(art. 9), les inscrits maritimes sont divisés en trois catégories -

— inscrits provisoires. — inscrits définitifs, - inscrits lions de

service,

331. Tous ceux qui commencent à se livrer à la navigation doivent

(1)Filleau, De l'engagement des gens de mer, p. 10.

(2) Elle est exacte aussi quand il s'agit de déterminer les bâtiments et

embarcations pour lesquels )e rôle (}'èqnj'pageest obligatoire. V. décret

du 19 qoafs185&, Cf. n°361.
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se présenter à l'administrateur de l'inscription maritime du lieu où

ils s'embarquent (L. de 18%, art. 10). Les mineurs réunissant les

conditions voulues pour être inscrits comme mousses ou novices,

sont portés sur la matricule des inscrits provisoires. Les inscrits

provisoires ne sont nullement soumis au service de l'Etat; ils ne sont

portés sur les matricules que pour préparer leur inscription défini-

tive; celle-cia pourbut defaire exactementconnaître quels individus

sont astreints au service, sur les vaisseaux de guerre de l'Etat. Pour

être portés sur Lamatricule des inscrits définitif, il faut avoir 18ans

révolus et s'être livré à la navigation pendant dix-huit mois (L. die

1896,. art. tiJ).

332. L'inscription définitive a lieu pour les inscrits âgésde 18auais

révolus et ayant faitle temps de la navigation requis par la loi.-

Cette inscription peut être opérée de deux manières différentes : sur

a demande des gens de mer ou d'office. L'inscription d'office se fait

pour les marins qui, réunissant les conditions d'inscription définitive,

continuent à naviguer, sans requérir eux-mêmes leur inscription

(L. de 1896 art. 12).

333. La matricule des maîtres au cabotage et descapitaines au

long cours comprend les marins qui, après avoir rempli les condi-

tuonsexigéespar les règlements,ont obtenu Lebrevet nécessaire pour

commander eu mer «iio492). Les pilotes et ceux qui sont appelés à

les remplucer sont portés sur la. matricule des pilotes et aspirants

pilotes. Enfin,la matriculedes hors de service comprendles matelots

qgé,, à raison de leur âge ou dû leur état d'invalidité constaté, ire

peuvent plus être appelés lUi:service de L'Etat (Règlementde 18",

art. 69 ei 70V

334. 3° et 4° Obligations des lJUicxils:maritimes. Temps de ser-

vice.—L'inscriptionentraînene pour les marins l'oblipation de servir

sur les vaisseaiux de guerre de l'Etat kmtes. les &msqu'ils, enrsont

requis, de 1(8à 50 ans. Toutefois,leur appel avant fajgede20 ans ne

peutavoir lieuqu'en, temps de guerre eten vertu. d'un décret (L de

1896,art. 5.).

Si les besoinsdu service n'exigent pas que des inscris âgés, de

20 ans soientlevés, ils Beçoiveiàtua certificat constatant la date de

leur déclaration et ils obtiennent un congé renouvelable sans solde,
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avec faculté de se livrer à toute espèce de navigation. La temps passé

dans cette situation est compté comme temps de service à l'Etat au

marin qui s'engage à ne naviguer qu'au cabotage, au bornage ou à la

petite pêche durant le temps de son congé. Les marins inscrits ne

peuvent, sous des peines sévères, s'engager, même en temps de

paix, sur des navires étrangers qu'en vertu d'une autorisation de

l'autorité maritime (art. 67, décret du 24 mars 1852). Cette règle

avait été abrogée parle décret du 22 octobre 1863 qui se contentait

d'un avis donné à l'autorité maritime. La nouvelle organisation mili-

taire a exigé un retourà l'ancienne règle.

335. Les marins appelés au service pouvaient, jusqu'en 1872, se

faire remplacer. Ils ne le peuvent plus depuis le décret du 31 décem-

bre 1872 (art. 5) qui leur a appliquéle principe selon lequel le

remplacement n'est pas admis dans l'armée française (L. 27 juillet

1872 sur le recrutementde l'armée, art. 1 et4; L. 15 juillet 1889,

art. 1 ; 1. 21 Mars1905, art. 1).

336. Jusqu'en 1863, les marins, tant qu'ils étaientinscrits, étaient

menacés d'un appel dans la marine de guerre qui pouvait être fait

par simple arrêté ministériel. Des décrets du 22 octobre 1863 et

du 20 décembre 1872 avaient restreint les obligations des inscrits

maritimes et admis qu'après un certain temps, ils ne pouvaient plus

être levés que par décret. Ces atténuations ont été consacrées par

la loi du 24 décembre 1896. D'après cette loi (art. 20), le temps

d'assujettissement des inscrits est divisé de la façon suivante: 1° la

période qui s'écoule depuis l'âge de 18 ans jusqu'au jour où com-

mence la période obligatoire; — 2° une période obligatoire qui est

de sept années à partir du jour, soit du premier envoi au service,

soit de l'établissement de la situation de l'inscrit par suite du fonc-

tionnement de la levée permanente ; 3° une période de réserve qui

comprend le temps d'assujettissement postérieur à la période obli-

gatoire et pendant laquelle les inscrits ne peuvent être appelés

qu'en vertu d'un décret. La période obligatoire se subdivise en : -

une durée de service actif qui est de cinq ans et une durée de dispo-

nibilité qui est de deux ans. — La première s'écoule en activité

effective, sauf le temps passé en sursis, en position de dispense ou

en congé illimité. Pendant la disponibilité, les inscrits sont soumis

1
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aux appels ordonnés par le ministre. — En fait, les inscrits mariti-

mes servent en temps de paix pendant moins de cinq ans sur les

vaisseaux de guerre. La durée du service effectif varie pour les

inscrits maritimes avec les besoins. Elle est naturellement plus lon-

gue quand il ya une guerre maritime ou des événements qui exigent

l'envoi de vaisseaux de guerre dans un pays étranger.

337. Un décret du 24juin 1880a sanctionné une pratique établie

depuis 1856 quant à l'ordre dans lequel les inscrits sont mobilisés.

Les inscrits sont appelés, aux termes de ce décret (art. 1), suivant

les catégories d'âge indiquées ci-après: 1° marins âgés de moins de

30 ans; 2° marins âgés de 30 à 35 ans; 3° marins âgés de 35 à

40 ans. Ainsi, en fait, les marins ne sont pas appelés au service de

l'État après 40 ans. Cependant, il en avait été autrement à la fin de

la guerre de Crimée (1855).

338. Les marins inscrits ne sont pas, du reste, liés indissoluble-

ment au service envers l'Etat; ils ont un moyen de se libérer de

leurs obligations envers lui, c'est de renoncer à leur profession.

Mais, pour que des renonciations de ce genre ne nuisent point à la

bonne organisation de la flotte, elles ne libèrent les inscrits qu'un an

après qu'elles ont été faites. En outre, ces renonciations ne sont pas

admises en temps de guerre; elles demeurent même inefficaces, si

la guerre est déclarée dans le délai d'une année à partir de leur

date. V. 1. 24 décembre 1896, art. 15.

| 339. L'armée de mer n'est pas exclusivement composée des

marins inscrits. L'inscription maritime en fournit seulement la plus

l grande partie. Depuis une Ordonnance du 2 octobre 1825, on peut

prendre aussi pour l'armée de mer des hommes du contingent

annuel. D'après l'article 36 de la loi du 21 mars 1905 sur le recru-

tement de l'armée, sont affectés à l'armée de mer: 1° les hommes

fournis par l'inscription maritime; 5° les hommes qui ont été

admis à s'engager ou à contracter un engagement dans les équi-

pages de la flotte, suivant les conditionsspéciales à l'armée de mer ;

3° les jeunes gens qui, au moment des opérations du conseil de

revision, ont demandé à entrer dans les équipages de la flotte et

auront été reconnus aptes à ce service; 4° en cas d'insuffisance

des [r'oÍsmodes de recrutement ci-dessus indiqués,-les hommes du
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contingent dont le ministre de la Marine pourra demander l'affec-

tation aux équipages de la flotte pour les services à terre, dans les

conditions déterminées par une loi spéciale.

340. AVANTAGESACCORDÉSAUX INSCRITSMARITIMES.— Les

charges résultant de l'inscription maritime pouvaient paraitre lour-

des, surtout avant la loi du27 juillet 1872(1), alors que la durée du

service dans l'armée de terre était de sept ans au plus et qu'une

partie des hommes tirant au sort échappaient à tout service militaire

à raison de leurs bons numéros. Aussi, en compensation de ces

charges, pour empêcher qu'elles ne détournent les populations du.

littoral de se vouer à la navigation maritime, de nombreux avan-

tages ont été accordés aux gens de mer et à leurs familles. Ils s'ex-

pliquent, du reste, pour le plus grand nombre, même en faisant

abstraction de l'inscription maritime, par là nécessité d'encourager

les populations à se vouer à la navigation, malgré les dangers et les

privations que cette dure profession entraîne avec elle. Aussi, si l'on

néglige les détails, on peut constater, en général, une certaine analo-

gie dans les avantages accordés aux gens de mer en France et dans

les Etats étrangers.

Voici les principaux avantages dont jouissent chez nous les gens

de mer inscrits :

a) Les gens de mer français sont, dans une certaine mesure, assu-

rés d'être assez facilement engagés. Pour qu'un navire soit français,

il faut notamment que le capitaine,les officiers et,au moins, les trois

quarts de l'équipage soient de nationalité française (n° 56).

b) Ils sont dispensés de tout service public autre que celui de

l'armée navale. Ainsi,ils sont dispensés de la tutelle des mineurs

etdes interdits; ils l'étaient du service de la garde nationale avantla

suppression de celle-ci ; ils le sont du service dans l'armée de terre.

c) Après 50 ans d'âge et 300 mois de service, ils ont droit à une

pension appelée demi-solde (2), qui est réversible pour partie au

(1)Cette loi est la première loi sur le recrutement de l'armée faiteaprès
la guerre de 1870.Elle a été remplacée successivement par les lois da

15juillet 1889et du 21 mars 1905.

(2)La quotité de cette pensiona varié. Elle a été l'objet d'augmentations
suemsives. Elleest actuellement fixée parla loi du 14 jiriïïet 1908.

j
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profit de leurs veuves et de leurs orphelins mineurs (L. 14 jui-
tet t008 sur la Caisse des invalides de la marine, art. 1). Cette pen-
sion est due même aux gens de mer qui n'ont servi sur les vaisseaux

u l'Etat que pendant le temps fixé par les lois et nécessité par les

besoins du service. V. n° 334.

d) Les gens de mer autres que le capitaine ne peuvent être congé-
diés à l'étranger sans l'autorisation du consul. V. nas444 et suiv.

e) Les gens de mer délaissés en pays étranger, doivent être rapa-

triés; le plus souvent, les frais de rapatriement sont à la charge de

'armateur. Les gens de mer ont même droil à la conduite de retour,

c'est-à-dire qu'ils peuvent se faire conduire du port français où ils

sont débarqués dans leur quartier d'inscription. V. nos 409 et suiv.

f) Les gens de mer blessés au service du navire ou tombés

malades en cours de voyage, sont traités pendant un certain temps

d'une façon très favorable, meilleure que les ouvriers des autres

industries, même depuis la loi du 9 avril 1898 relative à la responsa-

bilité des accidents du travail (art. 262 et 263, C. com.).

g) La loi du 21 avril 1898 a créé au profit des marins français

une Caisse nationale de prévoyance contre les risques et accidents

de leur profession, annexée à la Caisse des invalides de la marine,

mais ayant son existence indépendante. Les inscrits maritimes seuls

faisaient, d'après cette loi, partie obligatoirement de cet établisse-

ment à partir de l'âge de dix ans. La loi du 29 décembre 1905 a

étendu cette caisse au personnel non inscrit embarqué sur tous les

bâtiments de mer français autres que les navires de guerre ou ceux

exclusivement affectés à un service public. La Caisse est alimentée:

1° par la taxe que servent les propriétaires ou armateurs de navires

ou de bâtiments; 2° par la cotisation des participants; 3° par des

dons ou legs de particuliers et par des subsides éventuels des dépar-

tements, des communes, des établissements publics et des associa-

tions ; 4° par une subvention accordée sur les fonds provenant de la

retenue de 6 0/0 sur les primes de la marine marchande et fixée

annuellement par le ministre de la Marine dans les limites des deux

tiers du montant de ces fonds; 5° par une retenue ne pouvant pas

dépasser 50 centimes pour 100 francs sur les marchés à passer pour

les dépenses du matériel de la marine; 6° par les intérêts des capi-
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aux de la Caisse; 7° en cas d'insuffisance de ces ressources, par des
avances de l'Etat non productives d'intérêts. Des pensions ou

indemnités sont allouées aux participants atteints de blessures ou de

maladies ayant leur cause directe dans un accident ou dans un risque
de leur profession. Des pensions sont aussi payées aux veuve, père
et mère et enfants des participants qui sont tués ou périssent par
suite de ces causes. ,

h) Le produit net des prises faites par les bâtiments de l'Etat

appartient aux équipages capteurs et est réparti selon les règlements.

i) Les gens de mer français ont le monopole de la pêche dans les

limites de l'inscription maritime. On a voulu réserver les bénéfices

de la mer à ceux qui en ont les charges. Y. nO18.

j) Les gens de mer sont exemptés de la patente qui, en principe,

pèse sur toutes les personnes exerçant en France une profession

quelconque. V. L. 15 juillet 1880, art. 1, art. 17,2° (dern. alin.),

5° (1eralin.). Bien plus, le droit de vendre les produits pêchés ou

récoltés par les inscrits maritimes ne comporte à leur charge ni droit

de patente, ni redevance personnelle d'aucune sorte (L. 24 décem-

bre 1896, art. 48).

k) Des concessions de parcelles de plage sont faites gratuitement

aux gens de mer pour la pratique de la pêche et de l'ostréiculture.

V. L. 24 décembre 1896, art. 49.

341. Tout ce qui a été dit jusqu'ici sur l'inscription maritime et

sur les avantages accordés aux inscrits en retour des charges qui

pèsent sur eux, suffit pour faire comprendre certaines expressions

souvent employées en cette matière et pour apprécier les critiques

dont parfois l'inscription maritime a été l'objet de nos jours.

On dit que, grâce à l'inscription maritime, la marine de guerre a

une réserve dans les gens de mer du commerce. C'est pour cela que

la prospérité de la marine marchande est une condition de la défense

du pays. V. n° 4.

On a souvent répété aussi que les gens de mer engagés sur les

naviresde commerce sont prêtés par l'Etatà la marine marchande (1).

(1)C'est par cette idée d'une sorte de prêt qu'on a parfois cherché à

expliquer l'obligationdu rapatriement des gens de mer français imposée

aux armateurs. V. n°414.
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Cette idée paraît bien exagérée en présence du temps très court

durant lequel, en fait, aujourd'hui les gens de mer sont appelés au

service sur les vaisseaux de guerre. V. n° 336.

342. L'inscription maritime a été, surtout depuis quarante ans

l'objet de critiques très vives. On en a demandé la suppression, et

l'application aux équipages de la flotte du mode de recrutement de

l'armée de terre. Pour réclamer cette grave réforme, on s'est surtout

attaché à la substitution, pour notre marine de guerre, des navires à.

vapeur aux navires à voiles. Du temps de la marine à voiles, il fallait

pour les vaisseauxde guerredes hommes connaissant les manœuvres

compliquées de la navigation. Pour les vaisseaux à vapeur, ces con-

naissances spéciales sont inutiles; une certaine instruction générale

peut être utile, les hommes du recrutement l'ont souvent à un plus

haut degré que les inscrits maritimes. On s'est plaint souvent aussi

des charges que l'inscription maritime impose aux armateurs à

raison des avantages mêmes accordés aux inscrits; elles ont nui,

a-t-on soutenu, au développement de la marine marchande fran-

çaise (1).

Ces attaques ne sont pas fondées. L'inscription maritime est une

institution qu'il importe de maintenir dans l'intérêt de la force de

notre marine de guerre. Sans doute, les gens de mer appelés sur des

vaisseaux de guerre à vapeur n'ont plus à connaître les manœuvres

compliquées inhérentes à la navigation à voiles. Mais il y a toujours

grand avantage à ce que les hommes soient déjà aguerris, par suite

dela profession qu'ils ont exercée, aux fatigues et aux dangers de la

navigation. Grâce à l'inscription maritime, quand une guerre éclate,

les équipages dela flotte sont immédiatement composés d'hommes

(1)Aune époque récente, M.Charles-Rouxa commencéla publication
d'études dans lesquelles il conclut à la suppression de l'inscription mari-

time et de la Caissedes invalides de la marine. Dans la première étude

seule parue sous ce titre les grèves et l'inscription maritime, l'auteur

demande qu'en présence des grèves fréquentes, par suite desquellesles

transports par navires français sont interrompus, surtout dans la Médi-

terranée, les armateurs obtiennentla liberté de composerleurs équipages,
à leur gré. de Françaisou d'étrangers, ce qui présuppose la suppression
de l'inscription maritime. V. Charles-Roux, les grèves et l'inscription
maritime(1909).
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n'ayant pas à faire d'apprentissage. Si l'on appliquait simplement la

loi du recrutement à l'armée de mer, il en serait d'autant moins

ainsi que le temps du service actif est réduit à deux ans en vertu de

la loi du 21 mars 1905 (art. 32).

On a toujours été convaincu qu'on ne peut improviser le person-

nel naval des vaisseaux de guerre. Aussi est-ce toujours par des

prélèvements sur les gens de mer du commerce qu'on a formé le

personnel marin militaire. Il en était ainsi du temps même où l'on

recourait à la presse des matelots ( n° 321).

Les avantages faits aux gens de mer, qu'on peut rattacher à l'exis-

tence de l'inscription maritime, constituent sans doute des charges

pour les armateurs. Mais ces avantages sont nécessaires pour attirer

vers la navigation maritime les populations du littoral, malgré tout

ce qu'a de rude et de périlleux le métier des marins. Aujourd'hui, l'on

ne peut plus guère justifier ces avantages par les charges que l'ins-

cription maritime fait peser sur les gens de mer. Ces charges ne

sont pas sensiblement plus lourdes que celles qui incombent aux

hommes du recrutement: ceux-ci peuvent être appelés au service

de 20 ans accomplis jusqu'à 45 ans. Sans doute, les inscrits maritimes

sont succeptibles d'appel jusqu'à 50 ans; mais, en fait, ils ne le sont

pas après 40 ans et leurs obligations ont été l'objet d'atténuations

successives consacrées par la loi du 24 décembre 1896 (1). Les

inscrits maritimes ont, du reste, un avantage de fait considérable:

ils ne changent pas de milieu comme les hommes du recrutement;

ils ne sont pas détournés de leur profession habituelle; ils peuvent

continuer même à s'y perfectionneren servant l'Etat sur ses vaisseaux

de guerre. Cet avantage de fait, ainsi que les avantages légaux dont

jouissentles inscrits maritimes, expliquent que beaucoup d'hommes

emploient des manœuvres pour se faire considérer comme ayantfait

une navigation maritime; c'est ce qu'on appelle la navigation fictive.

Pour empêcher les abus, une loi du 20 juillet 1897 a posé des règles

nouvelles sur l'évaluation des services donnant droit à la pension dite

demi-solde (1).

(1) On conserve l'âge de 50 ans, parce qu'en cas de mobilisation,il y
urait nécessairement un assez grand nombre d'hommes ~naviguantà.
l étranger qui ne seraient pas immédiatement disponibles.
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Dans les différentes circonstances où les pouvoirs publics ont eu

à se prononcer sur la question du maintien ou de la suppression de

l'inscription maritime, ils ont toujours émis un avis favorable à cette

institution (1), et la loi du 24 décembre 1896 sur l'inscription

maritime a été adoptée sans qu'il y ait eudans les Chambres un

débat sérieux relativement au maintien de cette institution (2).

343. Les avantages légaux accordés aux gens de mer seront l'objet

d'explications cipropos du contrat d'engagement. Il est, toutefois,

indispensabled'insister immédiatement sur la pension appelée demi-

solde. Elle se rattache, en effet, à l'Etablissement des invalides de la

marine, dont l'existence explique des règles spéciales au contrat

d'engagement des gens de mer.

344. Pension des inscrits maritimes. Caisse des invalides de la

marine (3). - L'Etat ne paie ordinairement des pensions qu'à ses

fonctionnaires (L. du 13juin 1853). Par une exception toute spéciale,

les inscrits maritimes ont droit à une pension en cette qualité, alors

qu'ils ont exercé leur profession de marins sur les navires de com-

merce et qu'ils se sont bornés à satisfaire aux charges que l'inscrip-

tion maritime leur impose.

Les gens de mer ayant droità la pension sont, en principe, ceux

I -qui ont atteint l'âge de 50 ans et comptent 300 mois de navigation.

l Des exceptions sont faites pour ceux que des infirmités évidentes

mettent avant cet âge dans l'impossibilité absolue de naviguer

(1) Une Commissionextraparlementaire a été constituée en 1890pour
examiner toutes les questions relatives à l'inscription maritime,spéciale-
ment pour chercher les moyens de prévenir et de réprimer l'abus de la

navigation fictive(V., dans le Journal officieldu 6 mars 1890,le rapport
adressé au Présidentde la République,dans le Journal officieldu 1erdé-

-cembre1890,le rapport adressé au ministre de la Marine,au nom decette

Commission).

(2) Nous ne pouvons, dans un Traité de Droit commercial,exposer les

différents systèmesadmis dans les pays étrangers pour le recrutement de

t'armée de mer. Nousdevons nous borner à citer quelquesétudes publiées
sur ce sujet: pour l'Allemagne (Revuemaritime, 1879,p. 461); pour

l'Espagne (Journal du commercemaritime, 1878,p. 4) ; pour la Grande-

Bretagne {.Revtæmaritime. 1878, p. 204,et 1880,p. 460et sti;.); pour

Italie (Revuemaritime, 1871,p. 664et suiv.).

(3) Loi du 14juillet 1908sur la Caissedes invalides de la mcrtne.
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(L. 14 juillet 1908, art. 1). En outre, la pension est augmentée en

cas de service prolongé sur les vaisseaux de guerre.

345. Par qui les pensions des inscrits maritimes sont-elles servies?

En principe, les pensions dues par l'Etat sont, depuis la loi du

13 juin 1853, acquittées par le Trésorpublic (ministère des Finances),

quel que soit le ministère auquel ressortissent les ayants-droit. Le

service des pensions dues aux gens de mer inscrits est fait par une

caisse spéciale dont l'administration se rattache à ce ministère (1) ;

cette caisse est la Caisse des invalides de la marine. Elle a un budget

propre qui est rattaché pour ordre au budget général de l'Etat. Son

existence et les pensions payées par elle aux inscrits maritimes

expliquent en grande partie la surveillance spéciale exercée au nom

de l'Etat sur les engagements des gens de mer et sur le paiement de

leurs loyers.

345 bis. Origine de la Caisse des invalides de la marine. - La

Caisse des invalides de la marine date de 1720. Après avoir fait

construire l'Hôtel des invalides pour l'armée de terre, Louis XIV

avait eu la pensée d'établir, à Toulon et à Rochefort, deux hôpitaux

pour les marins invalides. Ce projet ne fut pas exécuté. Mais, en

1673, une retenue sur le solde des marins de l'Etat fut prescrite, dans

le but de former un fonds destiné à payer des pensions aux marins

blessés au service de l'Etat. En 1709, la retenue commença à être

opérée sur les salaires des marins de la marine marchande, et ceux-ci

furent ainsi appelés à profiter des pensions pour le paiement des-

quelles fut créé en 1720 l'établissement connu sous le nom de

Caisse ou Etablissement des invalides de la marine.

346. Cet établissement comprendtrois subdivisions ou caisses por-

tant chacune un nom particulier: la Caisse des gens demer, la Caisse

des prises et la Caisse des invalides de la marine proprement dite.

Les deux premières ne sont que des caisses de dépôt; on y remet

seulement des sommes qui y restent passagèrement. Aussi a-t-on

souvent comparé ces deux caisses à la Caisse des dépôts et consi-

gnations.

(1)Pendant longtemps la Caisse des invalides de la marine faisait aussi
le service des pensions dues à tous les officiers,fonctionnaireset employés
dépendant du ministère de la Marine.V. nO347.
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La Caisse des prises reçoit le produit brut des prises faites en

temps de guerre par les vaisseaux de l'Etat. Elle paie les frais de

vente de ces prises, verse pour les capteurs la part qui leur revient

à la Caisse des gens de mer et à la Caisse des invalides le montant

des retenues auxquelles celle-ci a droit.

La Caisse des gensde mer reçoit les traitements et salaires dûs

aux marins absents lors des paiements, les portions de leurs salaires

que les marins délèguent à leurs familles, le montant des successions

desmarins, les produits des bris et naufrages.

La Caisse des invalides (1) centralise toutes les valeurs destinées

à former le fonds des pensions et des secours accordés aux marins

et à leursparents; elle est chargée des paiements à leur faire.

A la tête de ces trois caisses se trouve au ministère de la marine

un Administrateur relevant directement du Ministre de la marine et

à côté duquel est placée une Commission supérieure de surveillance.

Il y a aussi un Trésorier général.Dans les différents quartiers, l'admi-

nistration de ces trois caisses est confiée aux administrateurs de

l'inscription maritime; auprès de chaque administrateur se trouve un

trésorier particulier. En pays étranger, les consuls remplissent les

fonctions de trésoriers particuliers de la Caisse des invalides de la

marine.

347. Jusqu'en 1886, la Caisse des invalides de la marine n'était

pas chargée seulement du paiement des pensions aux gens de mer

inscrits. Elle avait à payer toutes les pensions dues aux officiers, aux

fonctionnaires et employés ressortissant ait ministère de la marine.

La loi de finances du 22 mars 1885 (art. 9) a mis ces pensions à la

charge du Trésor public comme y sont celles de tous les fonction-

naires en général. En même temps elle a supprimé, pour la Caisse

des invalides de la marine, certaines ressources correspondant à ces

pensions qu'elle n'a plus à supporter. Voir note.

348. Quelles sont les ressources de la Caisse des invalides? Ses

ressources sont très diverses: elle a des revenus fixes et des revenus

éventuels. Les premiers sont des arrérages (2) de rentes achetées

(1)Cette dénominationest prise ici dans un sns étroit.

(2) Cesarrérages sont indiqués dans le budget de 1910comme s'élevant

à la sommede 3.150313francs.
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avec des fonds provenant notamment d'anciennes prises mari-

times. Les revenus éventuels sont principalement: a) une rete-

nue de 5 0/0 sur les salaires des marins du commerce (1) ; b) des

versements de 3 0/0 du montant des salaires faits par les armateurs;

c) la solde entière des déserteurs de la marine militaire et la moitié

de celle des déserteurs de la marine marchande; d) les montants des

oyers et des successions des marins, non réclamés pendant deux ans-

à la Caisse des gens de mer; e) les produits des bris et naufrages

non réclamés à la Caisse des gens de mer dans l'an et jour de leur

dépôt; f) une certaine portion du produit des prises: g) les som-

mes provenant de dépôts effectués à la Caisse des gens de mer pen-

dant l'année précédente et tombant sous l'application de la loi du

29 mars 1897, par suite de-non réclamation dans le délai de trente

ans (L. sur la etia-riiie du 7 avril 1902, art. 21, il alin);

h) une somme qui est portée chaque année au budget de r Etat

au profit de la Caisse à raison de l'insuffisance de ses revenus (2).

348 bis. L'Établissement des invalides de la marine constitue une

personne civile. En cette qualité, il peut plaider comme demandeur

ou comme défendeur. Le Ministre de la marine est chargé d'agir

pour lui. C'est ainsi que l'administration de la marine agit souvent

en justice pour la Caisse des invalides, dans le but de réclamer aux

armateurs les salaires ou loyers dûs par ceux-ci aux. gens de mer

qu'ils ont engagés. V. n° 31ft

La Caisse de prévoyance des marins français est aussi revêtue

de la personnalité civile (L. 29 décembre 19$&„art. 2).

348 ter. Droit étranger;.. - En Italie, il y a une institution alilar

(1) Les retenues sont évaluéesà 4.070.000francsdansle budget de 1910.
Avant1886,il y avait une retenue de 5 0/0 sur les traitements de tout le,

personnel de la marine.La lor de financesdwSSmars1885(art. 91)a sup-

primé eeitiçrosso-twee-de.la Caissedee invalides de la marine, en même

temps qu'elle excluait la charge des pensions de ce personnel pour la

transporter au Trésor public. V. n°341.

(2)Cette subventiona été sans cesseen augmentant; ainsi, elleétait d-e.

7.781 783 francs en 1892,de 8.267.483francs pour 1893; elle était d&

8.520.483francs pour1894; elle était de11.770.600francs pour 1901; de

14.547.477francs pour 1910.
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logue à la Caisse des invalides de la marine. Il en est question dans:

les articles 150 à 152 du Code pour la marine marchande.

En Grande-Bretagne, le Board of trade est investi du droit de

poursuivre le recouvrement des loyers des gens de mer laissés à

terre et des déboursés faits pour les secourir. En outre, des caisses

d'epargne pour les gens de mer (Saving Banks [or Seamen) reçoi-

vent au compte des marins et de leurs familles jusqu'à concurrence-

de 150 livres sterling (1).

B. — DE L'ENGAGEMENTDESCENSDE MEII.

349. Aprèsces notionsgénérales sur l'inscription maritime et sur

les avantages accordés aux marins inscrits, il faut étudier les règles:

relatives à l'engagement des gens de mer, contrat qui intervient.

entre les gens de mer et l'armateur ou le capitaine qui te représente.

Au surplus, quelques-unes de ces règles se rattachent à l'existence

de la Caisse des invalides de la marine ou s'expliquent par le désir

du législateur d'entourer les gens de mer d'une protection qu'on a

souvent qualifiée de tutelle de l'Etat. Cette protection est fort utile à

raison de l'inexpérience des gens de mer, de leur pauvreté et de

l'éloignement presque continuel dans lequel ils vivent de leurs

familles; éloignés de leurs femmes et de leurs enfants, ils sont trop

enclins à oublierles besoins de ceux-ci et ils pourraient, sans les

mesures spéciales consacrées par les lois et les réglements, se lais-

ser entraîner à dissiper leurs salaires. On peut dire que la tutelle-

dont les gens de mer sont l'objet constitue la réalisation pratique

d'idées qu'on tend de plus en plus à appliquer aux ouvriers en géné-

ral, surtout d'après les doctrines du socialisme d'Etat (2).

350. Comme il a été déjà dit plus haut (n° 319), le contrat d'enga-

gementdes gens de mer est un louage de services; mais il est régi,

par des règles spéciales à raison même de la protection dont la loi

(1) Abbott,Law ofships and seamen.p. 475.

(2) Ainsi,une loi du 5 avril 1910a crée une Caissede retraites ouvrières-

Il y a eu aussi des propositionsde lois relatives à la création d'une caisse

d'invalidité et d'assurances au profit des travailleurs.
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\eut entourer les gens de mer et des risques divers et spéciaux qui

peuvent mettre fin à ce contrat.

Le principe de la liberté des conventions (art. 1134, C. civ.) est

soumis, pour l'engagement des gens de mer, à de nombreuses res-

trictions. Moins que pour la plupart des contrats, il est vrai de dire

ici que les conventions font la loi des parties. Parmi les règles appli-

cables à ce contrat, beaucoup sont considérées comme étant

d'ordre public, de telle façon que les parties ne peuvent y déroger

valablement (art. 6, C. civ.). Afin d'éviter les difficultés sur le point

de savoir quelles dispositions légales sont d'ordre public, un décret-

loi du 4 mars 1852 a énuméré celles qui ont ce caractère (1). L'arti-

cle 26 de la loi du 17 avril 1907 concernant la sécurité de la navi-

gation maritime et la réglementation du travail à borddes navires

déclare aussi nulle de plein droit toute clause de contrat d'engage-

ment contraire aux dispositions des articles 21 à 30 de cette loi et

aux règlements d'administration publique qui les concernent.

351. L'étude consacrée à l'engagement des gens de mer sera

divisée de la façon suivante:

Section1. DES DIFFÉRENTESSORTESD'ENGAGEMENTSDESGENSDE

DE MER; DELAFORMATIONET DELAPREUVEDECESENGAGEMENTS.

— Section II. DES OBLIGATIONSDE L'ARMATEURENVERSLESGENS

DEMER(cela nous amènera à étudier ce qui concerne le rapatrie-

ment, la protection accordée aux gens de mer pour le paiement de

leurs salaires, la prescription de leurs créances, ainsi que l'influence

exercée par les différents accidents de la navigation sur leur droit à

un salaire). — Section III. DES OBLIGATIONSDESGENSDE MER

ENVERSL'ARMATEUR.

(1)Abbott, Law of ships and seamen, p. 475.

(2)Selon la loi belge du 21 août 1879(art. 110),« toutes les dispositions
« relatives aux salaires, au rapatriement ainsi qu'au traitement et au pan- j
« sement des matelots malades ou blessés sont d'ordre public». V.Jacobs,

op. cit., n-s 289à 291.

i
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SECTION. 1. —Des différentes sortes d'engagements des gens

de mer; de la formation et de la preuve de ces enga-

gements

352. L'engagement des gens de mer est soumis à la fois aux dis-

positions générales peu nombreuses du Code civil sur le louage de

services et à des règles particulières posées pas le Code de commerce

et par des lois, spécialement par la loi du 17 avril 1907 qui ren-

ferme des dispositions (art. 21 à 30) sur la réglementation du tra-

vail à bord des navires de commerce.

353. Au point de vue du mode de détermination des salaires ou

des loyers des gens de mer, on distingue les engagements à salaire

fixe et les engagements à profit éventuel. Comme ces expressions

l'indiquent, le salaire dans les premiers est indépendant des béné-

fices que pourra procurer l'expédition, tandis que, dans les seconds,

il est proportionnel à ces bénéfices.

Les engagements à salaire fixe sont au voyage ou au mois, sui-

vant que le salaire est déterminé à forfait pour toute la durée du

voyage ou qu'il l'est proportionnellement à cette durée. Le salaire au

mois est surtout usité pour la navigation au grand cabotage ou au

long cours. L'engagement au voyage est assez rare; il a lieu notam-

ment pour les marins qui ne louent leurs services que pour une tra-

versée. Bien que cela soit fort rare, rien n'empêcherait de conclure

un engagement pour plusieurs années. L'article 1780, C. viv., qui

défend d'engager ses services à vie, serait naturellement applicable

ici. D'après un décret du 2 octobre 1793 qui n'a pas été abrogé, les

maîtres pêcheurs ne peuvent s'engager pour plus de deux saisons

de pêche ou pour plus d'une année (1).

Les engagements à profit éventuel peuvent être au fret ou à la

part, suivant que les gens de mer doivent avoir une portion du fret

ou des bénéfices à réaliser dans l'expédition. Ces engagements ne

sont pas favorables à la discipline, car ils donnent forcément à

l'équipage une sorte de contrôle sur la conduite de l'expédition. Ils

(1) Rouen,21août 1859,D. 1860.1. 103.
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se pratiquent spécialement pour la navigation au petit cabotage et

pour la pêche; il en était de même, avant la suppression de la

course en 1856 pour les navires armés en guerre. Cela se comprend

aisément. Quand il s'agit de la pêche ou de la course, le succès de

l'entreprise dépend beaucoup de l'activité ou de l'habileté des gens cL»

mer; il importe donc de les y intéresser.

354. Il y a une grande variété d'engagements aufret ou à la part.

Ainsi, parfois on prend un chiffre constant pour le tonnage du bâti-

ment et en divisant le fret brut par ce chiffre, on accorde un certain

nombre de tonneaux de fret ou de fractions de tonneaux à chaque

membre de l'équipage, selon son aptitude. L'engagement est dit alors

au tonneau et la navigation faite à ces conditions est parfois qua-

lifiée de navigation au tonneau. — Les capitaines sont quelquefois

engagés au tiers franc. Dans cet engagement, l'armateur prend Utb

tiers du fret sans avoir à supporter aucune charge de la navigation;

le capitaine prend les deux autres tiers du fret à la condition d'eit

supporter les charges. La portion du fret abandonnée au capitaine

n'est pas toujours la même. A Nantes, les engagements se font par-

fois au 5/8, c'est-à-dire que les cinq huitièmes du fret sont alloués

au capitaine, qui doit supporter les frais de navigation (1).

355. Il importe de distinguer ces différentes espèces d'engage-

ment: sous divers rapports, ils ne sont pas traités par la loi de la

même manière. V. art. 252 à 260et 265, C. com. Les différences-

qui existent entre l'engagement au voyage et l'engagement au mois

proviennent de ce que, pour le premier, les loyers sontfixés à for-

fait, tandis que, pour le second, la votonté des parties paraît être-

d'établir unrapport étroit entre la durée des services et les loyers.. 1
356. L'engagement à profit éventuel constitue-t-il un louage de-

services comme l'engagement à salaire fixe? On a soutenu que l'en-

gagement à profit éventuel est une société en participation (2). Les

éléments essentiels de la société (art. 1832, C.civ.)

semblent
réunis dans ce contrat. On peut, en effet, constater l'existence d'ufi

(1)V. Trib. com. de Saint-Nazaire,24 déc. 1894,le Droit, nodu 10

jan-

vier 1892,et dans la Revue cril. de législat. et de jurispr., 1893,p. 275
article de Ch. Lyon-Caen. - 1

(2)Cresp et Laurin, J, p. 322et suiv. ; Dufour,I, n~ tIII-et

lOtI..J
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apport fait par chacune des parties: l'armateur fournit l'usage de

son navire sans lequel l'expédition serait impossible; les gens de mer

apportent leur industrie et leurs services. De plus, les parties se

proposent de réaliser des bénéfices et de les répartir enlr'elIes. Il

n'en est pas moins vrai qu'il y a là un louage de services (1), une

forme spéciale d'engagement, et que la part dans les bénéfices attri-

bué auxgens de mer, constitue un loyer. Ce contrat est analogue à

celui par lequel un patron convient avec un employé de lui donner

une part dans les bénéfices (2). L'intuitus societalis fait défaut;

les partis n'entendent pas être placés dans la situation d'égalité où

sont des associés, elles sont d'accord pour que les gens de mer

engagés restent dans une condition de subordination à l'égard de

l'armateur.

Il faut déduire notamment de là : 1° que les gens de mer engagés

au profil ou au fret peuvent invoquer le privilège de l'art. 191-G0,

attaché à la créance des loyers (3); 20que cette créance est insai-

sissable (4).

357. Il est, d'ailleurs, incontesté que les pertes et les dépenses

afférentes à l'expédition peuvent réduire à néant les loyers des gens

demer, sans qu'ils soient tenus d'y participer (5). Mais il faut

reconnaître que cette dernière solution n'implique pas qu'il n'y ait

pas une société véritable entre l'armateur et les gens de mer engagés

à profits éventuels (6). La part des associés dans les pertes peut,

(1)De Valroger,II, n° 525.

(2)V. Traité deDroit commercial,II, n° 58.

(3) A.Desjardins,I, n- 12,6.
(4)Cass.,14 mai 1873,S. 1873.1.409; V. Pal., 1873.1090;D. 1874.1.

195.— A. Desjardins,ITI,n°673; Boistel,n° 1220.— Une dispositionfor-

melle de la loi allemandedu 2 juin 1902(art. 81)consacreune règle toute

différente. D'aprèscet article, la partie du fret ou du produit attribuée à

un hommede l'équipage à titre de salaire n'est pas considérée comme

loyerdans le sens de cette loi. Cet article est la reproduction de l'ancien

article 555du Codede commerceallemand de 1861et de la loi du 27dé-

cembre1872(art. 69).
(5)Trib. de Saint-Valery.14 fév. 1843,Journal de Marseille,1843.2. 53.

(6)V., du reste, Traité de Droit commercial,II,n°59. —M.de Valroger

(II, n°-525)a donc tort d'indiquer ce point de vueparmi ceuxauxquelsles

gens de mer engagésà profit éventueln'ont pas la qualité d'associés.
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dans une participation, être restreinte à leurs mises; il y a des par-

ticipations en commandite (1).

Quoi qu'il en soit, il est important de bien déterminer quelles

dépenses doivent être supportées sur les bénéfices ou sur le fret. Il

y en a que l'armateur paie seul (2). Il en est ainsi des frais de répa-

ration du navire, car la propriété en reste à l'armateur; il supporte-

rait la perle totale, il doit supporter la perte partielle résultant des

avaries qui nécessitent des réparations. Il en est de même soit des

frais de traitement et de pansement des marins blessés au service du

navire ou tombés malades au service du navire (n°462), soit des frais

de rapatriement (n° 418).

357 bis. La détermination de ce qu'il faut considérer comme cons-

tituant le fret à partager entre l'armateur et les gens de mer engagés

au fret ou à la part donne aussi lieu à une difficulté concernant la

prime à la navigation. La prime à la navigation ou la compensation

d'armement doit-elle être considérée comme un accessoire du fret

et partagée, par suite, avec celui-ci ou doit-elle appartenir à l'arma-

teur seul?

Pour admettre que la prime ou la compensation d'armement est

à comprendre avec le fret dans la répartition, on a invoqué le but

des lois sur la marine marchande. Qu'a voulu, a-t-on dit, le légis-

lateur en établissant la prime à la navigation ou la compensation

d'armement? Il a voulu encourager l'exploitation des navires, mettre

à la charge de l'Etat une partie des frais énormes qui grèvent

notre marine et augmenter les recettes ou les frets des navires

français que la concurrence des marines étrangères a fait descendre

à des limites ruineuses pour notre commerce de mer. La fixation de

la prime ou de la compensation d'armement proportionnellement au

parcours fait par le navire est l'indice certain et indiscutable de l'in-

tention du législateur d'augmenter la prime en proportion du fret

lui-même, c'est-à-dire d'en faire, pour ainsi dire, une des parties

intégrantes.
j

Nous croyons, au contraire, que la prime à la navigation ou la.

1

(1)V. Traité de Droit commercial,II, n° 1065. i
(2)Cresp. et Laurin, I, p. 323et suiv.
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compensation d'armement doit rester en entier à l'armateur (1). La

doctrine opposée méconnaît le but des lois qui ont établi cette

prime.

Le but de ces lois a été de venir en aide aux armateurs qui expo-

sent leur fortune dans la navigation, de diminuer, pour eux, les

charges d'intérêt, d'amortissement et d'exploitation. Il a été bien

entendu, lors de la discussion de la loi du 29 janvier 1881, la pre-

mière qui a admis en France les primes, que les gens de mer ne

participeraient pas aux primes de la navigation. Dès lors, le capitaine

doit bien en bénéficier, mais seulement s'il est copropriétaire du

navire et dans la mesure de son intérêt dans le bâtiment. Rien n'in-

dique que le législateur ait entendu faire une exception pour le cas où

le bâtiment navigue à profits éventuels. On allègue, il est vrai, que

la prime est un accessoire du fret et doit, par conséquent, en suivre

le sort. Mais il y a là une sorte d'illusion tenant à ce que la prime à

la navigation ou la compensation d'armement est proportionnelle au

tonnage et à la distance parcourue. Il n'y a nullement là un fret

supplémentaire. Entre le fret et la prime à la navigation ou la com-

pensation d'armement il y a des différences notables. Il s'en faut que

le fret soit proportionnel à la distance parcourue. Il dépend aussi de

la loi de l'offre et de la demande; il varie avec les saisons, les dan-

gers de la navigation, la nature dela cargaison, les qualités du navire,

etc. Aucune de ces circonstances n'exerce d'influence sur le calcul

de la prime ou de la compensation d'armement qui est purement

arithmétique.

357 ter. A propos des engagements au mois, une question spé-

ciale doit être résolue; il faut déterminer le moment à partir duquel

courent les loyers. A cet égard, les lois qui se prononcent sur la

question, consacrentdes solutions divergentes. La loi allemande du

2 juin 1902 (art. 44) les fait courir à partir de la revue de départ

quand celle-ci a lieu avant le commencement du service et, dans

le cas opposé, à partir du commencement du service; le Code

maritime danois et le Code maritime suédois (art. 74, 2e alin.), à

(1) Rennes, 29 juin 1885, Revue internationale du Droit maritime.

18851886, p. 34. Cetarrêt infirme un jugement du tribunal de commerce

de Nantes.
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partir du jour de l'arrivée du marin à bord du navire; le Code de

commerce italien (art. 328), à partir du jourde l'inscription au rôle

d'équipage; le Code maritime finlandais, du jour de l'enrôlement

(art. 59). Dans le silence des lois françaises, la plus simple paraît être

d'assigner comme point de départ au cours du loyer le jour où les

services des gens de mer ont commencé effectivementà être rendus.

358. L'engagement des gens de mer est un acte de commerce, à

moins qu'il ne s'agisse d'un engagement pourun navire de plaisance (1);

il l'est aussi bien pour eux que pour l'armateur (2). L'art. 633,

C. com., range, en effet, parmi les actes de commerce, tous accords

et conventionspour salaires et loyers d'équipage, sans faire aucune

distinction. Cela mérite d'être remarqué comme constituant une

dérogation aux principes ordinaires. D'après ceux-ci, le louage de.

services n'est pas un acte de commerce pour celui qui loue ses ser-

vices et il ne l'est pour le maître ou patron qu'en vertu de la théorie

de l'accessoire (3).

Le caractère commercial, attribué des deux parts à l'engagement

des gens de mer, a pour conséquence de rendre le tribunal de com-

merce compétent, quelle que soit la partie qui agit. Cette compétence

est exclusive (4). Il n'en est pas ainsi endroit commun pour les con-

testationsrelatives à un louage de services conclu par un commerçant.

V. L.,27 mars 1907concernant les conseilsde prudhommes (art. 1

et 32).

Il n'y a pas de conseils de prud'homme pour la marine

marchande. On rencontre seulement dans quelques ports, spéciale-

ment sur le littoral de la Méditerranée, des prud'hommes pêcheurs

qui connaissent des contestations entre les pêcheurs et les arma-

teurs (5).

(1) Trib. comm. du Havre, 7 décembre 1904, D. 1906. 5.2; Aix,

25juillet 1908,Revue internat, du Droit maritime, XXIV,p. 37.

2-3) T. Traité de Droit commercial, I, n° 4-31.

(4)Cependantun jugement du tribunal de commerce de Bardeaux du

1Sjuillet 1858,D. 1860.3. 31, n'admet la commercialitédu contrat d'enga-
gement.des gens de mer que pour l'armateur. Cette doctrine n'est pas
admissible. Ainsi entendue, la dispositionde l'article 633 serait inutile; à

l'égard de l'armateur, l'engagement est un acte de commerce en vertu de

lj. théorie de l'accessoire. 1

(5)V. Traité de Droit commercial,I, ri-, 571et 572.
:
!

j
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359. La conclusion d'un louage de services et le paiement des

salaires se font en droit commun sans aucune intervention de l'au-

torité publique. Cela n'est pas vrai de l'engagement des gens de mer.

L'autorité publique intervient lors de la conclusion de l'engagement

et lors du paiement des loyers. Ce paiement ne peut pas être fait

librement ni aux époques ni dans les lieux fixés par les parties.

Les règles spéciales applicables sous ces rapports à l'engagement

-desgens de mer, s'expliquent par plusieurs raisons. Il faut que l'ad-

ministration connaisse les déplacements des gens de mer; il faut

aussi qu'elle ait connaissance des salaires stipulés par eux et que le

paiementde ceux-ci ne puisse avoir lieu sans son intervention; autre-

ment, les retenues à faire au profit de la Caisse des invalides de la

marine (n° 348) pourraient ne pas être régulièrement opérées. Les

règles relatives au temps et au lieu du paiement des salaires sont

aussi destinées à empêcher que les marins ne se laissent entraîner

à les dissiper dans des pays où ils sont éloignés de leurs familles

(n° 349).

360. Avant le départ d'un navire, les gens de mer engagés doivent

-être présentés par l'armateur ou par le capitaine à l'administrateur

de l'inscription maritime. En même temps, les conventions interve-

nues doivent être portées à la connaissance de ce fonctionnaire qui

-en donne lecture en présence des gens de mer engagés. Quand des

gens de mer sont engagés en pays étranger, les fonctions d'adminis-

trateur de l'inscription maritime sont remplies par le consul ou par

te vice-consul de France. A défaut d'autorité française dans le port

.{)ùles engagements sont contractés, ces formalités sont remplies au

-premier port de relâche dans lequel il y a une autorité française (1).

Ce sont ces formalités qui constituent ce qu'on appelle la revue du

-dépari.

361. Les noms des gens de mer engagés doivent être portés par

l'administrateur de l'inscription maritime ou par le consul sur le

rôle d'équipage.

Cet acte est obligatoire pour tout bâtiment exerçant la navigation

(1)V. Ordonnancedu 23 oct. 1874,t. XIV,art. 1, 9, 10et 13. - Règle-
ment de 1866,art. 195et suiv.
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maritime (Décret-loi 19 mars 1852, art. 1) (1). Il y a seulement

quelques exceptions à l'obligation du rôle d'équipage (2) appelé

aussi:parfois rôle d'armement. V. art. 192-40, C. corn.

Le rôle d'équipage énonce le nom du navire, le port d'attache, ses

folio et numéro d'enregistrement, son tonnage, le lieu et l'époque de

sa construction, le nom du propriétaire et celui de l'armateur, le

genre de navigation qu'il doit effectuer; les noms et prénoms, la

filiation, le lieu et l'époque de la naissance, le domicile, le signale-

ment, le quartier, les folio et numéro d'inscription, le grade au ser-

vice, la qualité à bord du bâtiment et les conditions d'engagement

de toutes les personnes composant l'équipage.

Le rôle d'équipage est dressé en trois exemplaires. V.iio 553.

362. L'administrateur de l'inscription. maritime qui passe la revue

de départ, ne peut régler les conditions de l'engagement. Mais il doit

demander aux gens de mer s'ils comprennent bien celles qu'ils ont

librement acceptées et empêcher l'adoption de conditions contraires

à l'ordre public que le besoin ou l'ignorance ferait admettre aux gens

de mer. Comme il a été dit plus baut (n° 350), le décret-loi du

4 mars 1852 et la loi du 17 avril 1907 énumèrent les dispositions

légales d'ordre public, auxquelles il est interdit de déroger par des

conventions particulières (3).

363. Preuve de l' engagementdes gens de mer. — Aux termes de

l'article 250, C. com., les conditions d'engagementdu capitaineet

des hommes d'équipage d'un navire sont constatées par le rôle

d'équipage, ou par les conventions des parties.

(1)A ce proposle décretde 1852définitce qu'on doit entendrepar navi-

gation maritime à ce point de vue. V. n° 90.
(2) Il n'est point exigé de rôle d'équipagepour les embarcationsunique-

ment employéesà l'exploitationdes propriétés rurales, fabriques, usines
et biens de toute nature, situés dans les îles et sur les rives des fleuveset
rivières dans leur partie maritime et même en dehors des embouchures.
Ces embarcationsreçoiventun simplepermis de navigation. Les embar- J
cations attachées commeannexes à un autre bâtiment sont dispenséesde
tout rôle ou permis. — Enfin, les yachts et bateaux de plaisance sont

dispensés, quels que soient leur tonnage et leur destination, du rôle

d'équipageet de toutes les obligationsqui s'y rattachent, art. 191et 192
jdu Règlementde 1866. I

(3)Cetteénumérationavait étéreproduitedans leprojetde1867(art.276).

-
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Il résulte delà qu'un écrit doit être dressé pour prouver l'enga-

gement, par dérogation à l'article 109, C. com. Comme cet écrit

n'est exigé que pour la preuve, le contrat pourrait être prouvé par
l'aveu ou par le serment décisoire. Mais la preuve testimoniale est

exclue par cette disposition, comme elle l'est, du reste, toujours

pour les contrats maritimes. V. art. 195, 218, 220, 273, 311 et 332,

G. com.

La disposition de l'article 250, C com., n'est, toutefois, pas très

claire et plusieurs difficultés s'élèvent sur sa portée exacte d'ap-

plication. V. nos364 et 365.

364. L'article 250 établit une sorte d'alternative, en parlant de la

constatation des conditions de l'engagement par le rôle d'équipage
ou PARLESCONVENTIONSDESPARTIES.Ces derniers mots manquent

da clarté.

Le rôle d'équipage n'est d'ordinaire dressé qu'après que tous les

hommes devant composer l'équipage ont été engagés. Avant la con-

fection du rôle d'équipage, comment l'engagement des gens de mer

peut-il être prouvé? On soutient qu'il peut l'être par tous les

moyens (1). L'article 250, dit-on, vise ce cas; il dispose que l'enga-

gement des gens de mer se prouve par les conventions des parties;

il n'exige pas que celles-ci soient constatées par écrit.

Le système opposé qui admet que la preuve doit être faite par écrit,

est peu compatible avec les nécessités de la pratique; il est rare que

les conventions s'écrivent avant la confection du rôle d'équipage.

Cependant, si l'une des parties n'exécute pas son engagement, il est

utile qu'on puisse prouver facilement qu'elle y manque. Il serait,

pourtant, exorbitant que la preuve par témoins fût exclue.

Selon nous, avant la clôture du rôle d'équipage, l'engagement

des gens de mer ne peut être prouvé ni par témoins ni par présomp-

tions de fait (2); mais les autres moyens de preuve (aveu et serment)

doivent être admis. La question paraît résolue en ce sens par l'arti-

cle 250, C. com., et par les principes généraux du Droit maritime.

(1)Trib. comm. Fécamp, 28janvier 1883,Recueil dejurispr. commerc.

et maritime du Havre, 1882. 2. 74. — Arth. Desjardins,111, no626;
de Valroger, II, n° 314; Bugnet sur Pothier, IV, p. 148; Boistel,no 1217.

(2)Bravard et Demangeat, IV, p. 257; Laurin sur Cresp, I, p. 464.
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1
L'article 250 dit qu'en l'absence du rôle d'équipage, la preuve se fait

par les conventions des parties. Ici le mot convention est pris dans jj

le sens d'écrit. C'est, d'ailleurs, son acception dans plusieurs dispo-

sitions de nos lois, spécialement dans l'article 1132 du Code civil. j

Nous ne comprenons pas comment on peut prendre ce mot dans

un autre sens; nos adversaires lisent l'article 250 comme s'il disait:

£ engagement des gens de mer se prouve par l'accord des volontés
j

desparties. On ne peut prêter au législateur une pensée aussi sin-

gulière. Notre interprétation a l'avantage de mettre l'article 250 en

-concordance avec les règles générales du Droit maritime. D'après;

elles, les contrats maritimes doivent être constatés par écrit (V.

notamment art. 273, 311 et 332. C. com.); la preuve testimo-

niale et les présomptions de fait sont exclues comme moyens de

preuve. On ne voit par pour quels motifs le législateur aurait mis

ces règles de côté à propos de rengagement des gens de mer.

En défendant cette opinion, nous entendons évidemment ne nous

placer qu'au point de vue de l'interprétation de la loi existante. Si

la loi était à faire, nous préférerions la solution qui exclut, du reste,

la nécessité d'un écrit dans toutes les matières du Droit mari-

time(1).

365. Une fois que le rôle d'équipage a été dressé, peut-il être

prouvé contre et outre le contenu à ce rôle? Si la preuve est possi-

ble, comment peut-elle être faite? Selon nous, cette preuve est pos-

sible, mais elle ne peut être faite que par écrit; la preuve testimo-

niale et les présomptions de fait sont exclues (2). Sans doute, en

matière commerciale, la preuve outre et contre les actes est admise

par tous les moyens (3). Mais cela cesse d'être exact dans les cas

exceptionnels où les actes de commerce, par dérogation à l'arti-

cle 109, C. com., doivent être constatés par écrit (4).
Des opinions, soit plus restrictives, soit plus larges, ont été défen-

dues sur cette question. D'après la plus rigoureuse, il ne saurait être
j

prouvé, même par écrit, soit contre, soit outre le contenu au rôle j
j

(1) V. loi allemande du 2 juin 1902.art. 24.
(2) Rouen,7 fév. 1881,D.1882.2.25.Ajout.Rouen,24 déc. 1879,D.1884.

1. 233.

(3-4)V. Traitéde Droit commercial,111,nO78.

4
1
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d'équipage (1-2). On prétend qu'il y aurait une inégalité choquante

•à admettre la preuve même par écrit concurremment avec le rôle

d'équipage, que l'article 192-40 confirme cette solution et qu'autre-

ment, le droit de contrôlede l'administration de la marine sur l'enga-

gement des gens de mer pourrait être réduit à néant.

Dans un sens tout opposé, on prétend que tous les moyens de

preuve sont admissibles. On allègue qu'il n'est pas de l'essence de

l'engagement des gens de mer d'être relaté sur le rôle d'équipage.

Sans doute, ce n'est pas là un contrat solennel et l'on méconnaît cette

idée dans le système précédent, en excluant même la preuve par

écrit. Mais il n'est pas nécessaire d'attribuer le caractère d'acte

solennel à l'engagement des gens de mer pour exclure la preuve par

témoins et les présomptions de fait.

Enfin, il a été soutenu qu'une distinction doit être faite et que la

preuve exclue d'une façon absolue contre les gens de mer, peut être

faite par tous les moyens contre l'armateur (3). On fait valoir qu'au-

trement, les gens de mer échapperaient à la tutelle que l'administra-

tion de la marine a le droit d'exercer sur eux. — Cette doctrine

ingénieuse impliquerait que les conventions non insérées au rôle

d'équipage sont nulles en faveur des, gens de mer.

366.Il est, du reste, certain qu'il y a grand avantage, pour les

i;ens de mer, à ce que leurs loyers soient établis par le rôle d'équi-

page. Le Code de commerce (art. 192) détermine comment doit être

prouvée chacune des -créances privilégiées sur un navire pour que

les créanciers soient admis à exercer leurs privilèges, et les loyers

ne sont privilégiés que lorsqu'ils figurent au rôle d'équipage que

l'article 192-4° appelle rôle d'armement (n° 361). Aussi les ques-

tions discutées au sujet de l'article 250, C. com., supposant les con-

testations étrangères au privilège des gens de mer établi par l'arti-'

ele 191-60, C. oom.

(1)Trib. comm. Beulogne-sur-Mer,9nov. 1886,Revue internationale du

Droit maritime, 1886-87,.p. 674. — Laurin sur Gresp, I, p. 467 et suiv.

Filleau,op.cit., nO15.
(2)Trib. comm. Marseille,21 sept. 1860,Journal de Marseille, 1860.i.

363. —Arth. Desjardins, III, no 625.

(3) DeValrogerJII, nO5f5.
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366 bis. DROITÉTRANGER.- La loi helge du 21 août 1879(apt. 92)

se borne à reproduire sur le mode de preuve du contrat d'engagement

l'article 250 du Code de commerce. Le Code de commerce italien

(art. 522) va jusqu'à faire de ce contrat un véritable contrat solennel;

il en détermine les formes et déclare qu'à défaut d'observation de

ces formes, le contrat reste sans effet. L'écrit doit énoncer d'une

façon claire et précise la durée de rengagement ainsi que la navigation

pour laquelle il est fait. Mais, dans l'intérêt du succès des opérations

commerciales, il est permis de tenir secrètes la destination et la

navigation, à la condition que l'équipage en soit averti et qu'il ait ;

consenti à s'enrôler à de telles conditions, son consentement doit être

donné par écrit dans les formes mêmes prescrites pour le contrat

d'engagement. Le Code de commerce roumain (art. 532) reproduit

ces dispositions. Le Code de commerce portugais (art. 516, §§2 et3)

considère aussi l'engagement des gens de mer comme fin contrat :

solennel dont il détermine les formes. Au contraire, la loi allemande

sur les gens de mer du 2 juin 1902 (art. 27) et le Code de commerce

hollandais (art. 395) admettent que l'engagement des gens de mer

n'est pas un contrat solennel et que la preuve peut s'en faire par tous

les moyens. En Grande-Bretagne (1), un écrit n'est exigé ni pour lai

validité ni pour la preuve du contrat; mais le capitaine qui a négligé

de faire dresser un écrit, encourt une amende.

Sous des noms divers et avec des autorités variées chargées de

J'opérer, la revue de départ est partout prescrite. Y. Code de com-

merce hollandais (art. 396 et 397); loi allemande sur les gens de

mer de 1902 (art. 12 et suiv.). Cette loi attribue à la revue de
départ ;

un effet spécial; en principe, quand un marin a contracté deux enga-

gements, le premier en date l'emporte. Cependant, si la revue a été
faite en vertu du second contrat d'engagement en date sans qu'elle j
ait eu lieu en vertu du premier, le contrat postérieur reçoit*son

j
exécution.

1
Le rôle d'équipage, dressé lors de la revue de départ, est prescrit

aussi dans le droit commun des Etats maritimes. Ce n'est pas tout:

1

(1)Abbott, Law of shipsandseamen, p. 459.

1
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d'après plusieurs lois étrangères (1), les gens de mer doivent avoir

chacun un livret de comptabilité maritime indiquant les conditions

des engagements qu'ils contractent, les avances qui leur sont faites

sur les loyers, etc. (sans préjudice du livret de navigation maritime

à remettre au capitaine), livret analogue aux anciens livrets d'ou-

vriers exigés en France (2).

367.Le contrat d'engagement des gensde merest synallagmatique

comme tout louage de services; il crée des obligations à la charge

de l'armateur et à celle des gens de mer. Ces dernières sont, en fait,

les plus importantes; c'est e¡t vue des services des gens de mer

qu'est conclu le contrat; les obligations de l'armateur ont pour but

principal de rémunérer ces services. Au point de vue du droit, ce

sont les obligations de l'armateur qu'il est le plus intéressant d'étu-

dier, et dont s'est surtout occupé le Code de commerce. Ces obli-

gations seront examinées en premier lieu.

SECTION II. — Obligations de l'armateur envers les gens de

mer. Des salaires ou loyers et de leur paiement. Du rapa-

triement. Du privilège des gens de mer. De la prescription

de leurs créances.

368. L'armateur est tenu envers les gens de mer engagés par lui

ou par son capitaine, de trois obligations principales. Il doit :

10pourvoir à leur subsistance pendanttoute la durée de l'engagement;

2° payer leurs loyers; 30 les rapatrier, c'est-à-dire les ramener au

port d'armement ou payer les frais de rapatriement. Il sera traité

successivement de chacune de ces obligations, en insistant sur la

seconde qui est de beaucoup la plus importante. Ces obligations

seront considérées exclusivement d'abord dans le cas le plus ordi-

naire et le plus simple, c'est-à-dire dans celui où les gens de mer

rendent tous les services qu'ils ont promis. Il ne sera parlé qu'en-

suite de l'influence qu'exercent sur le contrat les événements impré-

tl) L. allemande de 1902(art. 49); Codemaritime danois (art. -4) ; (o.:e

maritimesuédois fart. 71).

(2)La loi du 2 juillet 1890a supprimé les livrets d'ouvriers obligatoires.
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vus, tels que naufrage, prise, interdiction de commerce, rupture de-

voyage, etc., si fréquents dans la navigation maritime.
j|

Nous n'énonçons ici que les principales obligations de l'armateur.

On peut y joindre plusieurs obligations accessoires, telles que celles.

de faire traiter le matelot tombé malade durant le yoyage ou blessé j

au service du navire (art. 262 à 264, C. com.) et de racheter celui

qui est fait prisonnier ou esclave (art. 266, C. com.). Il sera parlé i

ci-après de ces obligations à propos de l'influence sur le contrat

d'engagement des événements imprévus par suite desquels les gens

de mer ne rendent pas les services promis. V. nos458 et suiv. ;

369. Obligation de pourvoir à la subsistance des gens demer. —

Les gens de mer doivent être nourris par les soins de l'armateur ou.

plutôt du capitaine du navire qui le représente en cours de voyage.

La loi prend soin de fixer le minimum de l'alimentation à leur fournir.

V. L. du 17 avril 1907, art. 31.

Afind'assurer l'exécution de cesobligations, laloi du 17 avril 1907

(art. 7) charge l'inspectenr de la navigation maritime qui fait la.

visite de partance d'examiner les vivres, les boissons, l'eau potable,

de s'assurer que les prescriptions de l'article 3t de cette loi sont

observées.

Tout capitaine qui, hors le cas de force majeure, prive l'équipage

de l'intégralité de la ration stipulée avant le départ, ou, à défaut de-

convention, de la ration équivalente à celle que reçoivent les marine

de la flotte, est tenu de payer des dommages-intérêts à chaque per-

sonne composant l'équipage et peut, en outre, être puni d'amende.

Décret-loi disciplinaire et pénal sur la marine marchande, du

24 mars 1852, art. 76.

369 bis. DROITÉTRANGER.— L'obligation d'entretien pour l'ar-

mateur est mentionnée par un grand nombre de lois étrangères.

D'après l'article 543 du Code de commerce italien, les gens de-

l'équipage ont droit à leur entretien à bord jusqu'à ce qu'ils aient été
1

entièrement payés de leurs loyers ou de la part du profit qui leur est
j

due. Selon l'article 403 du Code de commerce hollandais, la nourri-

ture convenable des gens de mer durant le voyage oule temps qu'ils-

sont en service est toujours sous-entendue dans l'engagement, eit

sus des loyers. Aux termes de l'article 43 du Code maritime suédois

i
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et de l'article 45 du Code mari limedanois, le capitaine doit veiller

à ce que l'équipage reçoive une nourriture bonne et suffisante en

conformité des règlements. Si, au cours du voyage, il y a nécessité

de réduire les rations, l'équipage peut réclamer en compensation

une indemnité.

370. Obligation de payer les loyers. - Le mode de fixation et la

quotité des loyers sont laissés entièrement à la libre convention des

parties. Mais celles-ci ne règlent librement ni l'époque ni le lieu du

paiement; il y a, sous ce rapport, de nombreuses dispositions régle-

mentaires se rattachant à l'inscription maritime et à la Caisse des

invalides de la marine. De plus, la loi protège les gens de mer, en

déclarant leurs loyers incessibles et insaisissables et en attachant un

privilège à la créance des loyers.

371. L'obligation de payer les loyers aux gens de mer incombe à

l'armateur, qu'il ait été partie au contrat d'engagement ou qu'il y ait

été représenté par le capitaine qui a dans ses pouvoirs généraux

celui d'engager les gens de mer hors du lieu de la demeure de l'ar-

mateur et de son fondé de pouvoir. Art. 223 et 232. V. nos 182 et

suiv., 527 et suiv.

Il a été admis plus haut (n° 209) que l'armateur est tenu sur tous

ses biens de l'obligation de payer les loyers, non seulement quand il

a lui-même engagés les gens de l'équipage, mais encore quand l'en

gagement a été fait par le capitaine dans le lieu de la demeure de

l'armateur oude son fondé de pouvoir; que l'armateur a, au con-

traire, la faculté d'abandon lorsque l'engagement a été fait hors de

ce lieu.

372. A quel moment et en quellieu sont payés les loyersdes gens

de mer. — Il va de soi que l'armateur n'est pas obligé de payer les

loyers d'avance. L'engagement des gens de mer, comme tout louage

de services, est un contrat successif. Les loyers ne sont dûs qu'à

raison de services futurs à rendre par les gens de mer et, d'après la

loi elle-même, des événements divers survenant après la conclusion

du contrat, spécialement en cours de voyage (art. 252 el suiv., C.

corn.), peuvent éteindre, en tout ou en partie, l'obligation de l'ar-

mateur de payer les loyers.
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Bien plus, les loyers ne peuvent pas, en principe, être payés

même à la fin du voyage ou à l'expiration du temps pour lequel l'en-
j

gagement a été contracté. Ils ne peuvent l'être que lors du désarme-

ment, à moins que l'autorité compétente n'en ordonne autrement.
j

On dit qu'il ya désarmement quand le rôle d'équipage est renou-

velé. Le désarmement consiste, pour l'administration del'inscrip-

tion maritime, à passer la revue de l'équipage, à contrôler les faits
de la campagne, à constater ce qui est dû aux gens de mer, à assister

au paiement des loyers, à faire verser les sommes dues aux marins

décédés, à opérer sur les loyers les retenues admises au profit de la

Caisse des invalides de la marine.

Les gens de mer ne peuvent toucher leurs loyers, en principe,

qu'en présence de l'administrateur de l'inscription maritime et encore

seulement dans le quartier où ils sont inscrits. Les loyers acquittés

dans un autre lieu sont versés à la Caisse des gens de mer, qui se

charge de les faire parvenir dans chaque quartier.

Sans doute des avances sur les loyers peuvent être faites, soit au

départ, soit en cours de route. Maiselles ne doivent l'être qu'en pré-

sence d'un administrateur de l'inscription maritime en France, d'un

consul en pays étranger (art. 258, C. com.; Ord. 29 octobre 1833,

art. 30). Cesavances sont autorisées et apostilléessur le rôle d'équi-

page par l'un ou l'autre de ces fonctionnaires (1).

373. Délégations. —La prohibition des avances encours de route

serait fort gênante pour les gens de mer et pour leur famille, si elle

n'était restreinte par la faculté de faire des délégations. Les gens de

mer peuvent déléguer à leur famille une portion de leurs loyers. LorsJ

de la revue du départ, l'administrateur de l'inscription maritime

.invite les gens de mer à faire connaître cette portion. Les capitaines

peuvent faire des délégations illimitées; les officiers ne peuvent

déléguer que la moitié au plus de leurs loyers, les simples matelots j
un tiers. Rien du reste n'empêche de dépasser ces limites, dès que

les armateurs y consentent. 1

(1)V. spécialement,sur les règles concernantle paiementces loyers c'es
j.gensde mer, la déclaration roycle du 17déc. 1728et l'arrêt du Conseil

¡.

du19janv.1734.

ji
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Sur les navires de commerce, l'administration ne peut pas impo-

ser des délégations d'office au profit des personnes envers lesquelles

les marins sont tenus d'une obligation alimentaire. Les tribunaux

ont seuls ce droit (1).

374. Il est possible qu'en fait, en violation des règles posées

ci-dessus (n° 372), des loyers soient payés hors la présence d'un

administrateur de l'inscription maritime et d'un consul. Il y a là une

infraction punie d'une amende (Ordonnance du 18 décembre 1728).

Mais il semble impossible, en l'absence de tout texte formel, d'ad-

mettre la nullité des paiements ainsi faits et, en conséquence, de

reconnaître aux gens de mer le droit de réclamer un second

paiement (2).

375. La condition faite aux gens de mer, au point de vue du paie-

ment de leurs loyers, a été souvent l'objet de réclamations (3). On

a fait observer que les gens de mer sont placés dans une situation

fâcheuse: ils ne peuvent pas se faire payer de leurs loyers en cours

de route et, si l'armateur éprouve des revers de fortune, ils ne

reçoivent pas à la fin de la campagne ce qui leur est dû. Divers

moyens ont été proposés pour protéger les marins dans les cas de

faillite de l'armateur et de perte du navire. On a proposé d'en reve-

nir à un usage autrefois suivi: toutes les fois que le navire en

voyage touchait à un port, on faisait régler les loyers par le consul,

et le capitaine devait fournir pour leur montant une traite sur l'arma-

teur. Celui-ci en payait au port d'armement le montant qui était

versé à la Caisse des gens de mer, pour leur être payé lors de leur

retour. Mais cette manière d'agir n'était pas régulière; les arma-

teurs s'en sont toujours plaints avec raison: elle leur était préjudi-

ciable, en les privant pendant l'expédition d'une partie importante

de leurs capitaux et cela avant même qu'ils eussent touché une

(1)Il en est autrement pour les marins en service sur les vaisseauxde

guerre.
(2)Cass., 11 avr. 1892, le Droit, n° du 6 mai 1892.V., sur cet arrêt,

Revue critique de législat. et de jurisprudence, 1893,p. 275et 276.-

V. en sens contraire, Trib. comm. Saint-Valéry-en-Caux,2 fév. 1886,Rev.

intern. du Dr. marit., 1886-87,p. 233.

(3) Il en a été ainsi notammentdans la Commissionde la Marinemar-

chande constituéeen vertu de la loi du 28juillet 1873,art. 2.



290 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAE.

partie quelconque du fret sur lequel doivent être acquittés les loyers..

375 bis, DROITÉTRANGER.— D'après la loi allemande de 1902

sur les gens de mer (art. 45), les loyers, à moins de convention

contraire, ne doivent être payés aux gens de mer qu'après la fin da

voyage ou lors de la cessation de l'engagement si elle a lieu plus.

tôt. Mais les gens de l'équipage peuvent, dans le premier port oil

le navire est déchargé en tout ou pour la plus grande partie, demain

der le paiement de la moitié des loyers dûs jusqu'alors, pourvu que

trois mois se soient déjà écoulés depuis la revue. Les ge-nsde l'équi-

page peuvent, trois mois après le paiement antérieur, réclamer la

moitié des loyers courus depuis. A défaut de stipulations contraires

l'usage du port dans lequel les gens de mer ont subi la revue, déter-

mine si et dans quelle mesure des avances ou arrhes doivent être

payées avant le commencement du voyage. Sauf convention con-

traire, tous les paiements à faire aux gens de mer doivent être

faits, à leur choix, soit au comptant, soit au moyen d'un mandat

payable à vue tiré sur l'armateur. Pour les avances, le choix appar-

tient au capitaine (art. 48).

Le Code hollandais (art. 447) prescrit de payer les loyers dans.

les vingt-quatre heures à partir du moment où les gens de mer ont.

rempli tous leurs engagements. Une somme fixe, variant selon qu'il

s'agit d'officiers ou de gens de l'équipage, est allouée par chaque

jour de retard (art. 448 et 449). Il est interdit au capitaine d'avan-

cer aux gens de l'équipage, pendant le voyage, plus du tiers de leurs

gages (art. 442).

Le Code maritime danois (art. 99) autorise le marin à demander,

sur lejoyer qu'il aura gagné, des avances quand le navire est au

port, soit en argent comptant, soit en un. mandat tiré sur l'ar-

mateur. Le capitaine a, toutefois, le droit de retenir le tiers du loyer

jusqu'au congédiement du marin. Le Code suédois (art. 99) contient

les mêmes dispositions; il dispose en plus que le marin pourra, sur

le loyer qu'il aura gagné, recevoir des avances jusqu'à concurrence

des deux tiers.

D'après le Code maritime de Finlande (art. 59), tout marin peut

toucher, à son entrée au service, un mois de ses gages à titre

d'avance ou, s'il est engagé au voyage, le quart de son loyer ; puis

j
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chaque fois qu'il aborde dans un port où l'on décharge plus de la

moitié de la cargaison, il a droit à une somme égale, pourvu que ces

avances ne dépassent pas les gages qui lui sont dûs pour le temps

qu'il a servi. —L'équipage d'un navire qui, le voyage terminé, est

revenu à son port d'origine, doit, à moins de convention contraire,

être congédié dans les huit jours qui suivent le retour et être admis

à toucher les loyers qui lui restent dûs. Si le voyage entrepris pour

l'étranger se termine dans un port finlandais autre que celui du

départ, l'équipage est congédié et les loyers payés dans les trois

semaines après l'arrivée.

En Grande-Bretagne, les loyers des gens de mer des navires [ai;

sant la navigation internationale (foreign-goings ships) ne peuvent

être payés qu'en présence d'un fonctionnaire appelé superintendent

ofa mercantile marineoffice (Merchant shipping act, art. 131).

La loi détermine l'époque du paiement des loyers: celle-ci varie

avec les navigations faites par le navire (Merchant shipping act,

art. 134 et 135) (1).

Dans les Etats-Unis d Amérique, aux termes d'une loi fédérale

du 20 juillet 1790, un tiers de leurs loyers est dû aux gens de mer

à chaque port où le navire décharge des marchandises, sauf stipula-

tion contraire, et le reste doit leur être payé après la fin du voyage

quand il y a déchargement complet du navire (2).

376. Les loyers ne sont pas toujours réclamés par les gens de mer

eux-mêmes ; l'administration de la marine peut agir en justice pour

en demander le paiement. Elle a un double intérêt à exercer ce droit:

il faut d'abord que les loyers soient payés pour que la Caisse des

invalides opère les retenues moyennant lesquelles elle paie en par-

tie les pensions dites demi-soldes (nos 345 et suiv.); en outre, les

salaires non touchés parles marins doivent être déposés à la Caisse

des gens de mer et sont acquis, après deux ans écoulés sans récla-

mation, à la Caisse des invalides de la marine. A fortiori, l'admi-

nistration de la marine peut-elle, pour sauvegarder ses intérêts, se

(1)Abbott,Law ofships and seamen, p. 47^et 473.

(2)Dixon,Law of shipping, no309,p. 318et suiv.
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borner à intervenir dans les procès relatifs aux salaires. Les déci-

sions rendues peuvent, en effet, lui porter préjudice. C'estlà ce qui

fait qu'on reconnaît à l'administration de la marine le droit de former

tierce-opposition aux jugements dans lesquels elle n'a pas figuré (1).

En agissant en paiement des loyers des gens de mer, l'adminis-

tration de la marine n'exerce pas un droit propre; elle ne fait qu'exer-

cer les droits des marins dans l'intérêt desquels elle agit (2). Elle est

dans une situation analogue à celle des créanciers qui, en vertu de

l'article 1166, C. civ., exercent les droits et actions de leur débiteur.

De cette qualité en laquelle agit l'administration de la marine résul-

tent plusieurs conséquences juridiques importantes:

a) L'armateur peut opposer à l'administration de la marine les

exceptions et moyens de défense qu'il pourrait opposer aux gens de

mer eux-mêmes. C'est ainsi notamment que l'armateur peut invo-

quer contre elle la prescription d'un an admise pour les loyers des

gens de mer par l'article 433, C. com. (n° 402) (3).

b) Il sera expliqué que le capitaine ne peut réclamer le paiement

de ses loyers qu'après l'apurement de ses comptes. L'administration

de la marine ne peut, par suite, exiger le paiement des loyers du capi-

taine avant cet apurement. Elle peut seulement demander que le

dépôt des loyers lui soit fait (4).

c) Le tribunal de commerce compétent pour connaître de l'action

en paiement des loyers exercée par les gens de mer a aussi compé-

tence pour connaître de l'action intentée dans le même but par l'ad-

ministration de la marine, à l'exclusion de la juridiction administra-

tive (5). V. une autre conséquence indiquée au n° 388.

(1)Cass., 20 nov. 1860,D. 1861.1. 5.

(2) Cass., 20 mai1857,D. 1857.1. 249; Rouen,21 déc. 1879,Rev.de
jurispr. duHavre, 1880.1. 35.— Laurin sur Cresp, I, p. 488; Arth. Des-

jardins,III, n°611.

(3) Trib, comm. Granville,29mars 1889,Revue internat. du Droit mari-

time, 1889-90,p. 230.

(4)Trib. comm. Marseille,21 août 1873,Journ. de Marseille, 1873. 1.

303; Trib. comm. Boulognesur-Mer,9 nov. 1886,Rev. intern. du Droit

marit., 1886-87,p. 674.

(5) Trib. comm. Nantes, 2 déc. 1885,Revue intern. du Dr. marit.,

1886-87,p. 432.
1

j
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377. PRIVILÈGEDESLOYERSDESGENSDEMER.— Afin de garan-

tir aux gens de merle paiementde leurs salaires, un privilège spécial
leur est accordé. Aux termes de l'article 191-6°, C. com., sont

privilégiés les gages et loyers du capitaine et autres gens de l'équi-

page employés au dernier voyage. V. aussi art. 281, C. com.

378. Ce privilège appartient certainement aux gens de nier enga-

gés au mois ou au voyage. Est-il aussi accordé aux gens de mer

engagés au fret ou à la part ? La question est discutée. Pour leur

refuser le privilège en ce cas, on dit qu'alors, il y a une société dont

les gens de mer dQiventcourir les chances (n° 354). On fait, en outre,

observerque des matelots engagés au fret ne peuvent, en cas de perte

du navire, exercer leur droit que sur le fret (art. 260, C. com.), par

opposition à ceux qui, engagés au mois ou au voyage, peuvent, en

outre, se faire payer de leurs loyers sur les débris du navire; ce qui

impliquerait que ces derniers seuls ont un privilège sur le navire (1).

Il nous paraît, au contraire, que les gens de mer ont droit au privi-

lège alors même qu'ils sont engagés au fret ou à la part. D'abord,

ainsi qu'il a été dit plus haut (n° 356), il n'y a point en ce cas une

société. Du reste, les articles 191-6° et 271, C. com , parlent des

loyers sans distinguer, et comme le montre l'article 260 lui-même,

le mot loyers est employé par le Code pour désigner la rémunéra-

tion des gens de mer, de quelque manière qu'elle soit fixée. La

nature des services rendus est la même dans tous les cas et le privi-

lège a, par suite, dans tous les cas, la même raison d'être. L'argu-

ment tiré de l'article 260 n'est pas décisif; il ne s'agit dans cette

disposition que du cas exceptionnel de perte du navire; or, on con-

çoit qu'en présence d'un désastre commun, la loi ait privé les gens

de mer d'un droit sur des débris, sans qu'un privilège leur soit ordi-

nairement refusé sur le navire (2).

Le projet de 1867 consacrait cette opinion. L'article 191-7° de ce

projet déclarait privilégiés les loyers et gages du capitaine et autres

gens de l'équipage, quelque soit le mode de rémunération de leurs

services.

(1)Dufour,op. cit., I, n°104; Laurin sur Cresp, I. p. 95 et 96.
--

(2)Bédarride,no70; Arth. Desjardins, I, na127; de Valroger,l, n° 28;

Boistel,no1220.
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379. Le privilège garantit non seulement les loyers, mais encore

tout ce qui peut en être considéré comme l'accessoire, spécialement

les frais de subsistance (1), les frais de rapatriement ou de conduite

(n° 416) (2), les frais de maladie (nos 458 et suiv.), l'indemnité due

en cas de congédiement non justifié.

380. Le privilège porte à la fois sur le navire et sur le fret. T1y a

ici une disposition spéciale concernant le fret (art. 191-6°et 271,

C. com.) qui n'est pas, en principe, considéré, en matière de privi-

lèges, comme un accessoire du navire. VA98. Elle se justifie par

l'intérêt du commerce de mer pour lequel il faut que les marins

soient payés exactement et parce que ceux-ci ont contribué à faire

naître la créance du fret au profit de l'armateur. On a, cependant,

prétendu que la loi n'accorde pas un véritable privilège aux gens de

mer, en faisant remarquer que l'article 271, C. com., ne prononce

même pas le mot, et que, par suite, les arguments qui viennent d'être

invoqués sont sans application (3). Il y a là une pure subtilité. L'ar-

ticle 191-6° parle à la fois du navire et du fret. Si ce qu'on allègue

était exact, il n'y aurait au profit des gens de mer de privilège pro-

prement dit, ni sur le fret, ni même sur le navire. Or, en ce qui con-

cerne le navire, la garantie accordée aux gens de mer est qualifiée

de privilège par l'article 191-6°, C. com. La vérité est que l'arti-

cle 271 ne fait que rappeler la disposition de l'article 191-6°, en

ajoutant la créance du fret au navire comme objet du privilège des

gens de mer.

381. Mais le privilège ne peut-il être exercé sur le fret qu'en cas

d'insuffisance du navire? La question était tranchée dans le sens de

l'affirmative, au moins pour le cas de perte du navire, par l'ancien

article 259, C. com., abrogé parla loi du 12 août 1885. Rien n'au-

torise à généraliser cette disposition spéciale et à n'admettre dans

tous les cas que subsidiairement l'exercice du privilège sur le

fret (4).

(1) Rennes,13nov. 1886,Revueintern. duDroit maritime, 1887-88,p. 24.

(2)Cass., 12 juillet 1910.

(3)Genevois, dans la Revue internationale du Droit maritime, 1886-87,

p. 218et suiv.

(4) Dufour, I, ne 112; Arth. Desjardins, III, n° 663; de Valrogcr,II,
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362. En tant qu'il porte sur le fret, le privilège des gens de mer

s'exerce sur la créance du fret tant que celui-ci n'est pas payé à

l'armateur. Mais, du jour où il a été acquitté, la créance n'existe

pRIS, et, par suite, le privilège n'a plus, à cet égard, d'objet; la

somme payée à titre de fret est confondue avec les autres espèces de

l'armateur (1-2). Ainsi, à cet égard, le privilège des gens de mer

constitue une garantie très fragile, comme l'est, d'ailleurs, par iden-

tité de raison, tout privilège portant sur une créance. Les gens de

mer sont même dans une situation particulièrement fàcheuse pour

un motif spécial. D'ordinaire, celui qui a privilège sur une créance

peut empêcher cette garantie de disparaître par suite du paiement

-ée la créance, en formant une saisie-arrêt. Pour les gens de mer,

il ne peut être question de former une saisie-arrêt avant le désarme-

ment; car les loyers ne sont pas exigibles antérieurement. Aussi

a-t-il été parfois question de conférer aux gens de mer un autre pri-

vilège, pour remédier à la fragilité de leur privilège spécial qui porte

sur le fret (3).

Il a été soutenu que, pourtant, le droit des gens de mer subsiste

et que l'affréteur nepeut se prétendre valablement libéré envers eux

quand le fret a été payé d'avance (4). Une convention intervenue

entre l'armateur et un affréteur ne peut, dit-on, faire disparaître un

n° 653. — En sens contraire, Laurin sur Cresp, 1, p. 100 et 101. Le

regretté jurisconsulte généralisait la disposition de l'ancien article 259,
C. com., parce que, dit-il, la raison de distinguer n'apparaît point.

(1)Paris, 5 nov. 1866,D. 1867.2. 28; Cass., 26 avril 1888,Rev. intern.

du Dr. marit., 1888-89,p. 12. V. Examen doctrinal de la jurisprudence,

par Ch. LyonCaen, dans la Revue crit. de legislat. et de jurisprudence,
1889,p. 618à 620.— Laurin sur Cresp, I, p. 100; de Valroger, II, no 652.
— Valinobservaitdéjà que le paiement du fret pouvait faire perdre aux

gens de mer leur privilège sur le fret. Il dit, sur l'article 19, livre III,

titre IV, de l'Ordonnancede 1681: « Si le tret a été payé au maître qui,
« au lieu de satisfaire les gens de son équipage, ait appliqué les deniers

« &upaiement de ses dettes particulières, il ne leur restera qu'une sim-

1.(ple action contre le maître, sans recours ni contre les marchands char-

« gours qui ont payé le fret à qui ils le devaient ni contre les créanciers

« qui ont été payés du produit de ce fret, s'il y a eu fraude ».

(2)Valinadmettait la saisie-arrêt. Il dit: « C'était aux marins à fairesai-

« sir le fret entre les mains des marchands chargeurs qui le devaient ».

(3)V. ci-aprèsla note 2de la page 299.

(4)Cass., 10 juia 1879,D. 1879.1. 340. — Laurin sur Çresp,I, p. 100;
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des deux objets du privilège des gens de mer. A notre avis, cette

opinion doit être rejetée et, à moins qu'il n'y ait une fraude concer-

tée au préjudice des gens de mer, l'affréteur ne peut être tenu de

payer le fret une seconde fois (1). Les stipulations relatives aux

avances sur le fret sont licites; la loi même les prévoit (art. 302, C.

com.) et, dès lors, le paiement fait en vertu d'une stipulation de

ce genre est valable et doit produire tous les effets attachés à un

paiement régulier.

383. Le privilège des gens de mer peut être exercé sur les

indemnités d'assurances payées pour le navire et pour le fret s'ils

ont été assurés, par application de la règle générale de la loi du

19 février 1889 (art. 2), qui admet la subrogation de l'indemnité

d'assurance à la chose assurée dans l'intérêt des créanciers hypothé-

caires et privilégiés (2). V., sur la question générale de l'application

de la loi de 1889 aux assurances de navire. nos1668 et 1712 bis.

384. Faut-il joindre aux choses qui sont grevées du privilège des

gens de mer, les primes à la navigation et les compensations d'arme-

ment dues à l'armateur par l'Etat? On l'a prétendu, en alléguant

qu'il y a là une sorte d'accessoire du fret (3). Mais cela constituerait

une extension d'un privilège et, par suite, cette opinion viole le prin-

cipe élémentaire selon lequel les privilèges sont de droit étroit quant

aux objets qu'ils grèvent comme quant auxcréances qu'ils garantis-

deValroger,II, no652.—C'étaitl'opinionde Valinsur l'article15,livreIII,
titre IVde l'Ordonnancede 1681.

(1)Boistel,n°1289.
(2)Paris,24juillet 1896,Pand. fr., 1899.2. 78; Revueinternationale du

Droit maritime, XII, p. 265; Paris, 17avril 1907,S. 1909.2. 65 ; D.1909.

2.36; Pand. fr., 1909.2. 65; Revue internationale du Droit maritime,
XXIII, p. 179; Lyon-Caen,dans la Revue critique de législationet de
jurisprudence, 1907,p. 524et 1909,p. 591.—Cass.12juillet 1910.V., au

contraire, pour la non-application à l'indemnité,en matière d'assurance
maritime de navire, de la subrogationadmisepar la loi du 19février 1889

(art. 2), Trib. comm. Marseille,5 mars 1908,Pand. fr., 1909.2. 291;
Journal de jurisprudence de Marseille, 1908.1. 244; Revueinternat. du
Droit maritime, XXIII,p. 669.Consulteren ce dernier sens sur la question
un article de M. Autran dans la même revue, XX,p. 468.

(3)DenisGuillot,article dans le journal la Loi, no du 17juin 1883(la

question se posait déjà dans les mêmes termes sous l'empire de la loi du
29janvier 1881).
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sent (1). Cela n'implique nullement contradiction avec la solution

donnée plus haut (n° 246), selon laquelle les primes à la navigation

ou les compensations d'armement doivent être comprises, avec le

navire et le fret, dans l'abandon fait aux créanciers. L'idée du légis-

lateur, en admettant cet abandon, a été d'y faire comprendre tous

les bénéfices résultant de la navigation ; la prime en fait partie,

comme le fret lui-même.

385. Le privilège des gens de mer n'existe pas pour tous les

loyers qui leur sont dûs, mais seulement pour ceux du dernier

voyage (art. 191-6°). Le sens des expressions dernier voyage donne

lieu à de fréquentes difficultés en matière de privilèges maritimes.

On s'accorde à reconnaître qu'ici, le voyage comprend l'ensemble

des traversées effectuées par le navire depuis son départ du port

d'armement jusqu'à sa rentrée au port de désarmement. On peut

argumenter en ce sens de l'article 192-4° (n° 387). Peu importe le

nombre des expéditions faites pendant ce temps.

386. Le privilège des gens de mer sur le navire est placé par

l'article 191-6°, C. com., au sixième rang. V. n° 1687.

387. Les gens de mer justifient de leurs gages et loyers par les

rôles d'armement et de désarmement arrêtés par l'autorité compé-

tente (art. 192-4°) (2). Conformément au principe général qui

domine l'article 192, les créances des gens de mer ne peuvent, être

établies, pour l'exercice du privilège sur le navire, par d'autres

moyens. Quand il s'agit de la preuve des conventions entre les par-

ties, la preuve peut se faire par d'autres écrits que le rôle d'équipage

(nos365 et 366). Au contraire, le rôle d'équipage est seul admis

comme moyen de preuve quand il s'agit de l'exercice du privilège.

Le privilège ne saurait donc être invoqué pour des salaires ou des

gratifications non portés au rôle d'équipage (3). Mais cette règle spé-

(1)V. Trib. comm. Nantes, 14 décembre 1904,Revue intern. du Droit

maritime, XXI, p. 319. Cpr. de Courcy, Questionsde Droit maritime

(2. série), p. 47 et suiv. Lessubventionsde l'Etat à la marine marchande.

(2) L'article192-4°,C. com., parle du rôle de désarmement.Mais, pour

éviter des frais, il est admis que le désarmementpeut s'opérer sur le rôle

même d'armement (Règlementde 1866,art. 197).

(•3iTrib. comm. Havre, 28août 1860.D. 1862.3. 24; Paris, 21juill.1865,.

Journ. deMarseille, 1868.2. 103.
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ciale de preuve ne s'applique pas au cas d'exercice du privilège sur

le fret; car la loi est muette sur ce dernier point. En outre, d'autres

moyens de preuve doivent évidemment être produits quand il s'agit

de prouver, soit la quotité de la créance des gens de mer engagés au

fret ou à la part (1), soit des frais accessoires (frais de maladie, de

retour, etc.).

388. Il va de soi que le privilège des gens de mer peut être exercé

par l'administration de la marine agissant en leur, nom en vertu du

droit qui lui est reconnu (n° 376). Mais, par cela même qu'elle

n'exerce pas un droit propre, elle est soumise alors à toutes les

règles applicables aux gens de mer eux-mêmes.

389. Les gens de mer peuvent renoncer à leur privilège; aucun

texte de loi ne range les dispositions légales qui l'établissent parmi

les dispositions d'ordre public auxquelles il ne peut être dérogé par

convention. Cette renonciation se rencontre parfois, spécialement de

la part du capitaine. Ainsi, quand, dans un acte d'emprunt à la

grosse, le capitaine s'est engagé lui-même, il doitêtre, par là, consi-

déré comme ayant renoncé à son privilègeen faveur du prêteur (2).

390. Les gens de mer n'ont aucun autre privilège. Ainsi, ils n'ont

pas de privilège sur les marchandises formant la cargaison du navire

pour lequel ils ont engagé leurs services, alors même qu'elles appar-

tiennent à l'armateur. Mais, en vertu de l'article 1166, C. civ., ils

peuventexercer, jusqu'à concurrence du montant du fret, le privi-

lège qui, aux termes de l'article 305, C. corn., appartient au fréteur

sur les marchandises transportées. Seulement,ils sont alors exposés

aux exceptions et moyens de défense que l'affréteur aurait pu oppo-

ser à l'armateur (3).

Les gens de mer ne peuvent pas davantage invoquer le privilège

des gens de service de l'article 2101-4°, C. civ. Ce ne sont pas des

gens de service dans le sens ordinaire de cette expression. On ne

peut non plus, en cas de faillite ou de liquidation judiciaire de l'ar-

mateur, les admettre à exercer le privilège général consacré par l'ar-

ticle 549, C. corn., au profit des employéset des ouvriers, par une

(1) Pau, 20fév. 1888,Rev. intern. du Dr. marit., 1888-89,p. 346.

(2)Rennes,13nov.1886,Revueinternat. du Droitmaritime,1887-88,p.24.
\3) Cass., 20 niai 1857,S. 1959.1. 170;D. 1857.1. 218.
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sorte d'extension de l'article 2201-4°, C. civ. Sans doute, les gens

demer sont, en réalité, des ouvriers. Mais il semble que le législa-

teur ait voulu, par l'article 271, C. com., régler d'une façon com-

plète et spéciale la situation légale des gens.de mer au point de vue

du privilège dont ils jouissent, specialia generalibus derogant.

391. Ainsi, le paiement de leurs loyers n'est pas garanti aux gens

de mer d'une façon suffisante. En cas de paiement du fret, l'un des

objets grevés de leur privilègedisparaît. Celaest d'autant plus fàcheux

que le navire peut avoir péri et que, du reste, l'exercice du privilège

sur le navire est toujours compliqué. Il est vrai que, depuis la loi

da 19 février 1889 (art. 2), en cas de perte du navire, les gens de

mer sont admis à exercer leur privilège sur l'indemnité d'assurance

(n° 383) (1) ; mais il se peut ou que le navire n'ait pas été assuré ou

que l'indemnité ait été payée de bonne foi au propriétaire du navire,

et sans opposition de la part des gens de mer, ce qui prive ceux-ci

de tout droit sur l'indemnité d'assurances en vertu de l'article 2 de

la loi du 19 février 1889.

Il faut approuver les projets de loi qui, à plusieurs reprises, ont

été présentés dans le but d'améliorer la situation faite aux gens de

mer, en leur accordant un privilège général sur les biens de l'ar-

mateur (2).

(1) Cette solution contestée a été consacrée par un arrêt de rejet de la

Chambre civile. Cass., 12 juillet 1910.V. note 2 de la page 296.

(2) Le projet de 1867contenait un article 273ainsi conçu: « Le navire

« et les frets acquis pendant la durée de l'engagementde l'équipage sont

«affectés par privilège aux loyers des matelots. Dans le cas de perte du

«navire et lorsque les frets auront été encaissés au cours du voyage les

«gages et loyers des matelots, depuis le dernier Tôled'équipage, seront

«privilégiés sur la généralité des meubles au mêmerang que les salaires

«des gens de service et jusqu'à concurrence des frets encaissés ».

Le gouvernement a déposé à la Chambredes députés, le 11juin 1892,

an projet composéde l'article unique suivant:
« Le navire et le fret sont spécialementaffectésaux loyers des matelots.

« En cas de faillite, de liquidation judiciaire ou de déconfituredu pro-

«priétaire dunavire, le privilègesur le fret s'exerce sur l'ensemblede ses

«biens meubles, après les privilèges énumérés à l'article 2101du Code

« civil. Ceprivilège ne frappe les immeublesque lorsqu'il a été inscrit et

«à la date de son inscription; l'inscription contiendra l'évaluation provi-
nt soire de la créance. »

Un rapport a été fait sur ce projet, au nom de la commissionde la
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391 bis. DROITÉTRANGER.— Avec des différences de détail, le

privilège des gens de mer est consacré par toutes les législations

maritimes.

Le Code de commerce italien admet au profit des gens de mer un

privilège sur le navire et sur le fret pour les loyers du dernier

voyage (art. 673-3° et 674-7°).

Aux termes de la loi belge du 21 août |1879 (art. 23), les gages

du capitaine et de l'équipage sont privilégiés sur le navire et sur le

fret depuis le dernier engagement, pour six mois au plus.

Le Code de commerce hollandais (art. 451) déclare que le navire

et le fret sont spécialement affectés par privilège aux loyers des gens

de l'équipage, à leur indemnité et frais de route.

Le Code de commerce allemand (art. 754-3°) range les gages et

loyers des gens de mer au nombre des créances privilégiées sur le

Chambre,par M.Letellieret déposéle 20mars 1893(Journ. officiel,Docu-
mentsparlementaires, Chambre,session de 1893,p. 280).Le projet arrêté

par la commissionest ainsi conçu:
« Le navire et les frets acquis pendant la durée de l'engagementde

« l'équipagesont affectéspar privilègeaux gages et loyers du capitaine
« et autres gens de l'équipage.

« En casde perte du navire, lorsquele navireétait assuré, si l'indemnité
« d'assurance a été encaissée par l'armateur, les loyers du capitaine et
« autres gens de l'équipage seront privilégiéssur la généralité des meu-
« blessuivant un ordre déterminé par l'article 191; ce privilège prendra
« rang entre les nos3 et 4 de l'article 2101du Code civil et pourra être
« exercéjusqu'à concurrencede l'indemnité encaissée.

« Lorsque les frets acquis pendant la durée de l'engagementde l'équi-
« page auront été encaissésen cours de voyage ou après l'arrivée du
« navire au port de désarmement,les gageset loyers du capitaineet gens
« de l'équipageseront privilégiéssur la généralitédes meubles; ce privi-
« lège prendra rang entre les n053 et 4 de l'article2101du Codecivil; il
« pourra être exercéjusqu'à concurrencedes frets encaissés. »

V., sur le dernier projet, un article de M.Letellierdans la France judi-
ciaire, 1893,p. 125et suiv., intitulé: Du salaire desgens de mer.

Un autre projet de loi modifiantl'article 271, C. com., présenté à la
Chambredes députésen 1896,admet que les loyers des gens de mer sont

privilégiés sur la généralité des meubles du propriétaire du navire et

prennent rang après les privilégiés de l'article 2101,C. civ., quand les
indemnités d'assuranceou autres, ou les frets acquis depuis le dernier

ar nementont été encaissés.
Aucunde ces projets de lois n'est venu en discussion.
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navire et sur le fret brut du voyage auquel se rattachent ces loyers

(art. 756). Le privilège porte même sur le fret des voyages antérieurs,

si les divers voyages tombent sous l'application du même contrat

d'engagement (art. 750). D'après les dispositions formelles de

l'article 771 du Code allemand, le privilège des créanciers privilégiés

sur le fret n'a d'effet qu'aussi longtemps que le fret est dû ou que le

montant du fret se trouve entre les mains du capitaine. En cas de

cession du fret, le privilège peut être opposé au cessionnaire aussi

longtemps que le fret est dû ou que le montant s'en trouve encore

entre les mains du capitaine. L'armateur est, jusqu'à concurrence

du fret qu'il a touché, tenu personnellement envers les gens de mer

dont le privilège est ainsi perdu en totalité ou en partie, dans la

mesure de la somme à laquelle leur rang leur aurait donné droit si

le fret touché avait été distribué entre les créanciers. La même obli-

gation personnelle incombe à l'armateur pour le fret des marchan-

dises chargées pour son compte, en tenant compte du fret courant,

au lieu et à l'époque du chargement.

L'édit autrichien pour la marine marchande de 1774 (chap. VII,

art. 44), dispose que « le bâtiment et les trets seront affectés par

« privilège et par hypothèque en faveur des loyers des gens de

« mer.

Le Code de commerce portugais range parmi les créances privi-

légiés sur le navire (art. 578-6°) et sur le fret (art. 582-2°) les gages

des gens de l'équipage et du capitaine. Le privilège sur le fret est

éteint dès que le fret est encaissé. Toutefois, dans le cas de rupture

du voyage après le départ du navire (art. 523), le privilège ne s'éteint

que six mois après cette rupture.

Le Code maritime de Finlande (art. 12-3° et 13) accorde un pri-

vilège aux gens de mer sur le navire, sur ses appartenances, sur le

fret du voyage qui a donné lieu à la dette, sur les contributions aux

avaries et sur les dommages-intérêts revenant aux armateurs pour

avaries faites au navire durant le même voyage (1).

En Grande-Bretagne, les gens de mer ont un privilège sur le

(1) Les privilèges sur les navires portent, du reste, généralementsur

tous ces objets.
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navire et sur le fret toujours considéré comme un accessoire du

navire, mais l'exercice du privilège sur le fret n'est possible qu'en

cas d'insuffisance du prix provenant de la vente du navire. La renon-

ciation au privilège n'est pas admise (Merchant shipping Act,

art. 182)(1).

Dans les Etats-Unis d'Amérique, les gens de mer ont un privilège-

sur le navire et, en cas d'insuffisance du prix du navire, sur le

fret (2).

392. Insaisissabilité et incessibilité des loyers desgens de mer. -

La loi ne favorise pas seulement les gens de mer, au point de vuede

leurs loyers, en attachant un privilège à leur créance contre l'arma-

teur: elle déclare, en outre, les loyers insaisissables et incessibles

pour le tout (Ordonnance du 1er novembre 1745) (3), en même temps

que les parts de prises attribuées aux marins (Arrêté du 2 prairial

an XI, art 111).

Il n'est fait d'exception à l'incessibilité ou à l'insaisissabilité qu'en

cas de débet envers l'Etat ou pour aliments dans les circonstances

prévues par les articles 202, 205 et 215, C. civ. (4), ou, enfin, pour

dettes contractées par eux ou par leur famille, à titre de loyer, habil-

lement ou nourriture, mais sous le contrôle de l'administration de

(1)Abbott, Laïc ofships and seamen,p. 596.

(2)Dixon, The laïc of shipping. p. 325et 326.

(3) Le texte est ainsi conçu: « Défendpareillement Sa Majestéaux par-
« ticuliers et habitants des villes maritimes qui se prétendront créanciers
« des matelots, de former, pour raison desdites créances, aucune action
« ni demande sur le produit de la solde que lesdits matelots auront gagnée
« sur les bâtiments marchands, à moins que les sommes prétendues par
a lesdits créanciers ne soient dues par les matelots ou par leurs familles
« pour loyers de maison, subsistances ou hardes qui leur auront été four-
« nis du consentement des commissaires de la marine ou des autres offi-
« ciers chargés du détail des classes, et qu'elles n'aient été apostillées par
« lesdits officierssur les registres et matricules des gens de mer; au défaut
« de quoi lesdits créanciers ne pourront, sous quelque prétexte que ce
« puisse être, réclamer la solde des matelots, et pourront seulement avoir-
« recours sur leurs autres biens et effets ». - Cpr. Règlement de 1866,
art. 56.

(4) V. décret du 11 août 1856.Cass.,28 novembre 1900, la Loi, n° dl):"28 novembre 190-0,la Loi, n*du.
19 décembre 1900.

4
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l'inscription maritime, qui donne son autorisation par des apostilles
faites sur le rôle d'équipage.

Le texte de l'Ordonnance de 1745 ne prononce expressément

l'insaisissabilité des loyers qu'à l'égarddes habitants des villes mari-

times. Mais il ya là une mention simplement énonciative; les motifs

de l'insaisissabilité excluent toute distinction fondée sur le lieu d'ha-

bitation des créanciers des gens de mer (1).

Le décret-loi du 4 mars 1852 (art. 1) comprend les dispositions

de l'Ordonnance du 1er novembre 1745 parmi les dispositions

d'ordre public auxquelles il ne peut être dérogé par des conventions

particulières (2).

393. Au point de vue qui vient d'être signalé, les gens de mer

sont et ont toujours été mieux traités que tous les autres travail-

leurs. Aucune disposition légale n'admettait expressément jusqu'à la

loi du 12 janvier 1895, l'insaisissabilité ni l'incessibilité des salaires

des employés et des ouvriers en général. La jurisprudence, en

s'inspirant des dispositions de l'article 581, C.proc. civ.. déclarait

seulement insaisissable une portion des salaires à laquelle le

caractère alimentaire était reconnu (3). La loi du 12 janvier 1895

(art. 1 et 2) déclare les salaires des ouvriers et gens de service-

saisissables pour un dixième seulement et cessibles jusqu'à con-

currence d'un autre dixième. Cette loi n'a pas touché à l'insai-

sissabilité et à l'incessibilité complète des loyers de gens de mer

résultant de l'Ordonnance de 1745: Generatia specialibus non

derogant (4). Mais les règles de la procédure de saisie posées par

la loi de 1.895s'appliquent aux loyers des gens de mer comme à tous-

autres salaires (5). La loi du12 janvier 1895 contient deux séries de

dispositions distinctes par leur objet, les unes sont relatives à l'insai-

sissabilité età l'incessibilité, les autres àla procédure de saisie. Ces.

deux séries de dispositions ne sont pas réunies par un lien indivisi-

(1-2)Voirla note 3 de la page précédente. -"
(3)Cass., 29 mai 1878,D. 1879.1. 64. — Boitard, Colmet-Daaageet Glas-

son, Leçonsdeprocédure civile (15"édit.), II.,p. 304,en note.

(4-5)Cass, 28novembre 1900,S. 1. 1901.1. 257; D. 1904.1. 291; Pand

fr., 1901.1. 57; Revue intern. du Droit maritime, 1900-1901,p. 321.
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Me et l'on onçut que les secondes puissent être appliquées dans

des cas oùil n'y pas lieu à l'application des premières. j

394. L'incessibilité et l'insaisissabilité s'appliquent assurément

aux loyers des gens de mer engagés au mois ou au voyage. Existent-

elles aussi pour les gens de mer engagés au profit ou à la part? La

question est analogue à celle qui se présente à propos du privilège

des articles 91-60 et 71, C. com. (n° 356). On prétend encore ici

que, dans les derniers cas, il y a une société et, partant, pas de

loyers (1). Il a été démontré qu'il n'en est pas ainsi (n° 56), que

la part dans les bénéfices attribuée aux gens de mer est bien la

rémunération de leurs services et l'on ne peut nier que les motifs

de la loi aient toute leur force, quelque forme que cette rémunéra-

tion puisse affecter (2).

394 bis. Les motifs qui ont fait admettre l'insaisissabilité et l'in-

cessibilité des loyers des gens de mer, doivent les faire appliquer à

l'indemnité d'assurance due dans le cas où les gens de mer ont fait

assurer leurs loyers (art. 334, C. aom.)

395. Il est plus difficile de décider si les dispositions spéciales

dont il s'agit régissent les loyers du capitaine comme ceux des autres

gens de mer. En principe, comme nous l'avons dit, les mêmes règles

s'appliquent au capitaine et aux matelots (art. 72, p. com.). Cepen-

dant, l'Ordonnance de 1745, ne visant que ceux-ci t même les oppo-

sant, dans ces motifs, aux capitaines officiers mariniers) paraissait

être spéciale aux gens de l'équipage. Maisle décret-loi du 4 mars 1852

a donné une portée générale aux dispositions de l'Ordonnance

de 1745, en déclarant (art. 1, dern. alin.) que « les dispositions de

« l'Ordonnance du er novembre 1745 seront appliquées à tout marin

« faisant partie de l'équipage d'un navire de commerce» (3).

(1)Bordeaux,5 janv. 862,S. 1862.2. 519. n- 356.
(2)Cass.,4 mai 1873,S. 1873. 1. 409; J. Pal., 873. 990; D. 1874.1. i

150; Trib. civ. Saint-Nazaire,5ijuillet 1885,Rev. intern. du Droit ari- ;
ime, 1885-86,p. 00.

(3)Trib. civ.Havre,10mars 1887,Revueintern. duDroit marit., 1887-88,
p. 44; Rennes,13juin 1889,D.1891.2. 1 ; Trib. civ. Rouen, 8 mars 1898,
Revue intern. du Droit maritime, 1898-1899,p. 117.— De Valroger,I, j
no60. —V., contre l'insaisissabilitédes loyers du capitaine et des autres
officiers,Bédarride,II, no'426et 427; Cravardet Demangeat,IV, p. 199.

I
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Mais les sommes dues au capitaine autrement que pour loyers ne

ont pas insaisissables et incessibles; il en est ainsi des salaires

auxquels le capitaine peut avoir droit comme gardien du navire

saisi 1).

Il s'élève des difficultés sur le point de savoir si certaines sommes

doivent être considérées comme accessoires des loyers du capitaine

et participent, par suite, à l'incessibilité et à l'insaisissabilité. Cette

question se pose spécialement pour la somme payée parfois par

l'affréteur sous le nom de chapeau du capitaine. V. no 785 bis.

396. Faut-il appliquer les dispositions de l'Ordonnance de 1745

aux différentes personnes qui, sans contribuer à la direction du

avire, sont employées à bord? On a parfois soutenu qu'il faut aller

jusque-là (2). Mais on oublie dans cette opinion qu'il s'agit là de

dispositions exceptionnelles qui, comme telles, doivent être interpré-

tées restrictivement. N'est-ce pas leur donner une interprétation

extensive que de comprendre ces personnes sous les expressions de

marins faisant partie de équipage, expressions employées par le

décret-loi du 4 mars 852 (3)? Il n'est pas même admissible qu'il

faille comprendre sous ces expressions les personnes, telles que les

chirurgiens, dont la présence à bord est obligatoire et qui sont néces-

saires à l'équipement régulier des navires (4). Cpr. ° 401. Mais,

pour les salaires ou appointements de ces personnes, l'insaisissabilité

et l'incessibilité sont admises dans les termes de la loi du 12 jan-

vier 1895 qui constituent le droit commun.

396 bis. Les motifs mêmes qui ont fait admettre l'insaisissabilité

des salaires de marins doiventfaire reconnaître qu'elle persiste après

leur décès au profit de leurs héritiers, du moins pour les dettes con-

(1)Trib. civ. Rouen, 8 mars 1898,Revue intern. du roit maritime,

1898-1899,p. 117.
(2)Cpr. Trib. comm. du Havre, 29 avril 1869, D. 1870.3. 77 ; Journal

de Marseille, 1870.2. 75.

(3)De Valroger,II, o 660; Desjardins, II, 675.

(4)V. en sens contraire, pour les chirurgiens, Trib. civ. Seine 7echam-

bre),2 juillet 1892,la Loi, no des 4-16 août 1892.— Un arrêt de la Cour

de Rouen du 26mars 1859(D.1859.2. 157)refuse d'admettre l'insaisissa-

bilité des droits dûs aux pilotes lamaneurs dont l'emploi est, ourtant,

ligatoire.
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tractées par les gens de mer, mais non pour celles u'ont contractées

les éritiers personnellement (1).

397. l'insaisissabilité des loyers des gens de mer se rattache

une question d'une certaine importance pratique: peut-il être stipulé

par une clause pénale qu'en cas de désertion ou de refus de remplir

certaines obligations, les loyers seront, en tout ou partie, erdus,

pour les gens de mer? On a rétendu. qu'une pareille clause ffecte

les salaires au paiement des ommagesilltérêts ûs par les marins

et viole, en conséquence, le principe de l'Ordonnance de 745 (2).

Mais il y a là une méconnaissance ies termes et du but de cette

Ordonnance. Ses auteurs ont voulu empêcher que les marins, eflb

contractant des dettes en cours de voyage, ne- compromîssent leurs

salaires. Ils n'ont pas voulu ntervenir dams le contrat Rengagement

et empêcher les gens de mer de donner unegarantie dont leur bonne

conduite peut écarter l'application (3).

398. Les loyers des gens e même sont pas seuls nsaisissables ;

leurs vêtements sont aussi déclarés tels sans aucune xception. La

disposition de Edit de mars 1584 (art. 63) qui onsacre,cette ègle,,

n'a pas été abrogée (4). <n comprend,, u reste, que-des motifs ana-

ogues doivent faire protéger les hardes et les loyers contre a saisie

js créanciers (5).

398 bis. L'insaisissabilité diffère profondément de a. nullité des

dettes, puisque la première laisse la faculté de frapper de saisie es-

l)*Àrth.Desjardins,III, n° 678.
(2)Rennes, 17 mai 1858.

3) Cass.,20 ov.1860. S. 1861.1. 5:. Cetarrêt a cassé'arcet de la Cour

de Rennes mentionné la note précédente. La Cour de Bordeaux, qui
était la Cour de renvoi, a, dans son arrêt du 2 janvier 1862,adoptéla doc-

trine de la Cour suprême, S. 1862.2. 519. Nous ne faisons guère que
reproduire au texte les motifs de l'arrêt de la Cour de Bordeaux. Cette
cour a eu seulement, selonnous, le tort d'ajouter que les bénéficesven-
tuels des matelots engagés à la part, ne constituant pas n, salaire,échap-

pent à l'insaisissabilité. Dans l'espèce, il s'agissait précisémentd'un enga-

gement à la part. V. ° 394.

(4) rth. Desjardins, II,_n° 79.-r- Y., pourtant, dans le sens de l'abro-

gation, Ruben de Couder,Dictionnaire, VOGensd'équipage, nPJ3S.

(5)Aussi le projet de 1867(art. 274)déclarait expressément insaisissa-

bles les.effetsd'habillement des ens- de mer et les instrumentsnécessaires
à l'exercice deleur profession. , i

i
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diQSjesnon déclarées nsaisissables (1). Pour détourner les gens de

mer de contracter des dettes, le législateur uété jusqu'à annuler, en

certains as,. les obligations contractées par eux. L'Ordonnance du

er novembre 1745 déclare nulles les obligations contractées pendant

le voyage par les gens de mer envers le capitaine ou les autre gens

W 'équipage.
— Cette disposition est d'ordre public (Décret-loi du

4 mars 852, art.. 1)..

Toutefois, sous deux rapports ifférents., il ne faut pas s'attacher

littéralement au texte de l'Ordonnance de 745.

a) Il n'est question expressément dans ette Ordonnance que des

billets t obligations sous seings privés es gens de mer. Mais il est

certain, par identité de raison, que la disposition s'applique aussi

aux obligations passées par-devant notaires (2).

b) L'Ordonnance parle spécialement des prêts t avances faits par

le capitaine; mais elle s'applique, par identité de motifs, aux prêts

et avances faits par l'armateur (3). Au reste, dans nos lois, le mot

capitaine s'emploie souvent pour désigner l'armateur lui-même,

parce qu'à l'égard des tiers, dans une très large mesure, le premier

s'identifie avec le second.

399. D'après l'article 231, om., les gens de mer jouissaient,

aupoint de vue des voies d'exécution, 'un autre avantage: d'après

cet rticle,, lorsqu'ils sont à ord. ou sur les chaloupes se rendant à

ard pour faire voile, ils e.p £ uvent être arrêtés pour dettes iviles.,

si ce n'est à raison de celles qu'ils auront contractées pour le voyage;

et même, dans ce dernier cas, ils ne peuvent être arrêtés s'ils on-

ant caution. Cette disposition, qu'on peut approcher de celle de

l'article 215, C. com., qui prohibe la saisie du navire prêt à faire

oile, avait pour but d'empêcher que le voyage d'un navire auquel

tant de personnes sont intéressées, ne ût retardé par un ntérêt par-

ticulier; elle se trouve abrogée "par suite de la suppression de la

(1)V. ci-dessusce que dispose l'Ordonnancemême de 745, note 3 de a

page 3 — Cpr. élangés de égislation et de jurisprudence

(publiéspar Herold et Ch. yon-Caen), , p. 23 et lliv.

(2)C'est ce que décidaitValin,ur 'article 10jiv. II, tit. V, de Oidon-

ance de 1681.

(3) Arth. Desjardins, II, il082.
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contrainte par corps en matière civile et commerciale, prononcée

par la loi du 22 juillet 1867. Il est vrai que cette loi laisse subsister

la contrainte par corps pour les dommages-intérêts et les frais dûs

à raison 'infractions pénales, mais l'expression dettes civiles est

exclusive de toutes les dettes ayant cette cause (1).

399 s. Les dispositions relatives à l'insaisissabilité et à l'inces-

sibilité des loyers, l'insaisissabilité des vêtements des gens de

mer, la ullité de certaines obligations contractées par eux,

s'appliquent aux gens de mer français, non aux gens de mer

étrangers (2).

Mais le bénéfice de ces dispositions peut-il être réclamé par les

gens de mer français même quand ils naviguent sur un bâtiment

étranger? La négative semble seule conforme au but dela loi qui a

été, par ces dispositions diverses, de favoriser la marine marchande

nationale et de rotéger les gens de mer français qui contribuent à

sa prospérité et upportent les charges de l'inscription maritime (3).

Aussi n'y a-t-il paslieu de se prévaloir en sens contraire, comme

on l'a fait (4), de ce qu'en principe un contrat conclu en France est

régi par la loi française.

399 ter. Dkoit ETRANGER.— Les Codes italien (art. 545), rou-

main (art. 55), portugais (art. 537) déclarent que les loyers des

matelots sont incessibles et insaisissables, sinon pour cause d'ali-

ments ûs en vertu de la loi et pour dettes envers le navire relatives

au service du navire lui-même. Dans le premier cas, la saisie sur les

loyers ne peut excéder le tiers de leur somme totale.

Le erchant shippingact de la Grande-Bretagne (art. 212 et 213)

(1)Valin donnait une explicationconformede l'expression,ettesciviles,
à ropos de l'arlicle 4, liv. II, tit. , de l'Ordonnancede 1681sur lequel
a été copiél'article 231,G. com.

2) Trib. civ. Havre, 7 avr. 1886, Revue internat. du Droit maritime,
886-87,p. 1 ; ournal du Droit nternat, privé, 1887,p. 68. Cejugement
refuse d'admettre l'insaisissabilitédes loyers d'un Italien naviguant sur un
navire autrichien; rib. iv., Rouen, 8 mars 1898,Revue nternationale
du Droit maritime, 1898-99,p. 127. i

(3)Ruben de Couder, Dictionnaire, ° Gensd'équipage,n° 122. *

4) Arth. Desjardins, II, no677.Consult.Trib. comm. du avre., Revue
internationale du Droit maritime, 1889-90,p. 227.
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admet aussi l'incessibilité et l'insaisissabilité des loyers des gens de

mer et déclare non exigible jusqu'à la fin de leur engagement toute

dette n'excédant pas cinq shillings (soit 6 fr. 25), contractée après

cet engagement.

La loi des tats-Unis d'Amérique du juin 1872 (art. 61) déclare

également les loyers incessibles et insaisissables.

400. RESCRIPTIONDESLOYERS.— La créance des loyers des

gens de mer est, comme toutes les créances nées de contrats mari-

times, soumise à une courte prescription. Aux termes de l'arti-

cle 433, C. com., toutes actions en paiement pour gages et loyers
des officiers, matelots t autres gens de 'équipage, sont prescrites
un an après le voyage fini. C'était déjà la prescription adoptée par

l'Ordonnance de 1681 (art. 2, titre XII, livre ). On peut rapprocher

cette courte prescription de la prescription annale admise par 'arti-

cle 2272, C. iv., notamment pour les gages des domestiques.

401. La prescription annale s'applique non seulement aux salaires

fixes, mais aussi aux portions de fret et aux parts attribuées aux gens

de mer engagés à profits éventuels, par cela même qu'il y a là de

véritables loyers n° 56).

Elle paraît devoir être étrangère aux salaires des personnes non

employées à la conduite du navire, mais faisant partie de l'équipage.

La doctrine contraire a été soutenue; on a fait observer que l'arti-

cle 433, C. com., parle des matelots et autres gens de l'équi-

page (1). Mais ces expressions ne comprennent pas, malgré leur

généralité, les employés ne coopérant pas à la conduite du navire (2).

402. La prescription annale est opposable à l'administration de la

marine agissant en paiement des loyers comme aux gens de mer eux-

mêmes, car elle ne fait qu'exercer le droit de ceux-ci (no 376).

Mais la prescription annale erait écartée si, l'avance des loyers

ayant été faite par le capitaine 3) ou par toute autre personne, même

1) Arth. Desjardins,VIII, n° 1709bis.

(2) Cpr., au n° 396,ce qui est dit des personnes dont les salaires ou

loyers sont incessibleset insaisissables.

(3)Rouen, 21fév.1881, D. 1882.2. 145.
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par l'administration de la marine (1-2), une actionen recouvrement

était exercée contre l'armateur. Cette action n'est pas une action en

paiement de loyers dérivant du contrat d'engagement, mais une

action de gestion d'affaires ou de mandat soumise, comme telle, à la

prescription Irenlenaire.

403. La prescription de l'article 433, C. com., peut être opposée

par l'armateur, débiteur des loyers en vertu du contrat d'engage-

ment. Elle ne saurait 1elre par la Caisse des gens de mer à laquelle

les loyers ont, été déposéset qui les doit. L'action des marinsdérive,

dans le dernier cas, du dépôt, non du contrat d'engagement.

404. D'après l'article 433, G. com., le pointde départ de la.pres-

cription annale est 1ejour où le voyage a été fini : ici c'est la fin du

voyagedes marins 'qui est visée par cette expression. Le voyage doit,

en cette matière, être considéré comme terminé non pas lors de

l'arrivée à destination, mais lors de la confection du rôle de désar-

mement. Jusque-là, la créance des gens de mer n'est ni liquide ni

exigible. En effet, la liquidation en est opérée par l'administrateur

de l'inscription maritime lors du désarmement et le paiement des

loyers ne peut être exigé tant que le désarmement n'a pas lieu

(nO372) (3).

En cas de naufrage du navire, c'est aussi pour les mêmes raisons

la confection durôle de désarmement qui sert de point de départ à

la prescription annale (4). C'està tort qu'il a été parfois décidé que

la prescription court du jour où l'administration a eu connaissance

de l'événement qui met fin au voyage (5). Cette solution ne serait

exacte que si la règle, adversus non valentem agere non curnt

præscriptio, était admise par nos lois, alors qu'eUe est repoussée

par le Code civil (art. 2251).

405. Il arrive souvent qu'un navire disparaît sans nouvelles. On

(1) Arth., Desjardins,VIII, n° 1709,p. 188.
(2)Rouen, 12 août 1863,S. 1864.2. 299.

(3-i)Douai, 18août 1865,Journalde Marseille, 1868.2. 116.—Filleau,.!

op. cit., p. 266 et suiv. ; Laurin sur Cresp, I, p. 4x8; Arlh. Desjardins,
n»1709; Boistel,nD1444. I

t5) Cas.. 16juillet 1860,D. 1860.1. 561; Rennes, 30 août 1866,D.1868.

2. 25.

i
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a prétendu qu'alors, la prescription trentenaire est seule applicable

commeprescription de droit commun, par cela même qu'il est impos-
sible de trouver Mi poiiit de départ à la prescription annale (1).
Commeon l'a fait justement observer, cette doctrine ne se concevrait

que si la prescription fié devait courir que du jour de la perte qui,
4 raison du défaut de nouvelles, ne peut pas être prouvée (2). Mais

elle ne court qu'à partir de la confection du rôle de désarmement qui

liquide les loyers dûs et) en cas même de défaut de nouvelles, ce

rôle étant dressé, il n'y a pas de raison pour ne pas le prendre
comme point dedépart de la prescription annale, ainsi qu'on le fait

dans toutes les autres hypothèses (3).

406, A raison même du but de célérité dans lequella prescription

aannale a été admise et de son caractère de courte prescription

^art. 2278, C. civ.), elle n'est pas suspendue au profit des mineurs

et des interdits, mais elle est soumise aux causes ordinaires d'inter-

ruption. D'après l'article 434, fû prescilipiionnepeâtavoii- lieiz, s'il

y a cédule, obligation, arrête de compte ou interpellation judi-

tila-ire. Du reste, l'interruption est régie par les règles du droit

commun (art. 2244 et suiv., C. civ.).

407. Quand la prescription dont il s'agit est opposée, le deman-

deur n'est pas admis, pour la faire écarter, à déférer le serment

au défendeur. La délation du serment n'est possible en matière

de prescription que dans les cas expressément indiqués par la loi et

quand la prescription est fondée sur une présomption de libération

(art. 189, C. com. ; art. 2275, C. civ.) (4). Or, tel n'est pas le fon-

dement de la prescription dont il s'agit. Elle constitue une sorte de

déchéance ayant pour but d'arriver à un prompt règlement (5).

(1)Nousavionssoutenu à tort cette opinion, PrécisdeDroit commercial,

II, no 1724.

(2)DeValroger, V, n° 2286: Arth. Desjardins, VIII, no1709,p. 192.

(3) Rouen, la août 1863,S. 1864.2. 299.

(4) V. Traité de Droit commercial, IV, n° 450.

(S) Cass.,13fév. 1856,D.185(5.1. 77; Aix,13août1859,D.1860.2. 86;
Cass., 16juillet 1860,D. 1860.1. 461.— Bédarride,V. no 1973; Laurinsur

Cresp, I, p. 492; Àrth. Desjardins, n° 1711in fine; Boisle],n* 1444.-

Cependant,sous l'empire de l'Ordonnancede 1681,Valin (art. 10,t. Vit,

liv. I)et Merlin,Répert., vo Présomption(art. 11,§4),admettaientla déla-

tion du serment.
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408. L'article 433, C. com., admet aussi que sont prescrites j

toutes actions pour nourriture fournie aux matelots par ordre du ]

capitaine, un an après la livraison. Cette disposition suppose I

qu'avant que la marmite soit établie à bord, le capitaine est dans la i

nécessité de faire donner aux matelots par des aubergistes leur nour- j

riture journalière. D'après le droit commun (art. 2271, C. civ.), la I

prescription aurait dû être de six mois. Mais, comme le navire peut

à tout moment partir, on a pensé qu'il était juste d'admettre une

prescription plus longue.

Sous l'empire de l'Ordonnance, à défaut d'ordre du capitaine, les

aubergistes ou taverniers n'avaient pas d'action même contre les

matelots auxquels ils avaient fait des fournitures. Le Code de com-

merce a écarté cette déchéance; le texte de l'article 9, livre 1,

titre XII (1) de l'Ordonnance de 1681 d'où elle résultait, n'a pas été

reproduit dans le Code de commerce qui s'occupe seulement de

l'action donnée contre l'armateur, tenu à raison des ordres du capi-

taine (2). C'est cette action qui est éteinte par la prescription d'un

an, sauf l'application possible aux gens de mer des dispositions

pénales de la loi du 26 juillet 1873.

409. OBLIGATIONDURAPATRIEMENT.— Des causes diverses peu-

vent amener le débarquement des gens de mer en pays étranger. Il

peut se faire que le voyage soit rompu par la volonté de l'armateur,

qu'un matelot tombe malade, qu'il soit congédié, que le navire fasse

naufrage, que le matelot soit débarqué à raison de sa mauvaise con-

duite pour passer en jugement, etc. Dans tous ces cas, les gens de

mer doivent être rapatriés, c'est-à-dire ramenés en France. Les con-

suls en pays étrangers ou les administrateurs de l'inscription mari-

time dans les colonies doivent veiller à ce que le rapatriement ait lieu.

Les frais de rapatriement sont, en principe, à la charge de l'arma-

teur (n° 412); c'est ce qui peut faire ranger l'obligation de rapatrie-

(1)Il est ainsi ronçu: « Les taverniers n'auront aucune action pour la
« nourriture fournieaux matelots, si ce n'a été par l'ordre du maiLre,et,
« en ce cas, ils en feront la demandedans l'an et jour, après lequelils n'y
« seront plus reçus ». j

(2) Arth.Desjardins,VIII,n° 1710.
1 i

i
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ment parmi celles qui dérivent du contrat d'engagement à la charge
des gens de mer.

410. Les règles détaillées concernantle rapatriement nese trouvent

pas dans le Code de commerce; il se borne à y faire allusion et à

trancher quelques questions le concernant (art. 252, dern. alin.;

art. 258, dern. alin. ; art. 262) ; ces règles se trouvent principale-
ment dans un décret du 22 septembre 1891, qui a remplacé un arrêté

consulaire du 5 germinal an XII et un décret du 7 avril 1860.

411. Il ne suffitpas que les gens de mersoient ramenés en France,

il faut encore qu'ils le soient dans leur quartier d'inscription. Sinon,

ils ont droit à une indemnité que leur doit l'armateur. C'est là ce

qu'on appelle soit la conduite, soit la conduite de retour. Du reste,

l'expression rapatriement se prend parfois dans un sens large com-

prenant même la conduite deretour. V. art. 258, dern. alin., G-

com.(1).

412. Le décret du 22 septembre 1891 (art. 16), comme les règle-

ments précédents sur la matière, consacre le principe d'après lequel

les frais de subsistance, d'entretien, de rapatriement et de retour au

quartier des individus provenant de l'équipage d'un navire du com-

merce, sont à la charge de l'armement.

413. Exceptionnellement le rapatriement se fait aux frais de l'Etat

lorsqu'il s'agit de déserteurs ou de marins débarqués, soit pour passer

en jugement, soit pour subir une peine (D. 22 septembre 1891,

article 20). Les gens de mer en supportent même personnellement

les frais quand le débarquement résulte de motifs d'ordre ou de dis-

cipline. Les autorités désignées par le décret de 1891 (art. 1) déci-

dent s'il en doit être ainsi. Les frais sont alors prélevés sur les salai-

res (D. 22 septembre 1891, art. 19) (2).

414. Il résulte de ce qui vient d'être dit (nos411 à 413) que l'ar-

mateur est tenu des frais de rapatriement aussi bien quand le débar-

quement des gens de mer a sa cause dans un cas fortuit (art. 258,

(1)Trib. comm. Boulogne-sur-Mer,9 nov. 1886, Rev. intern. du Droit

marit., 1886-87,p.674.
(2)Les gens de mer débarqués de gré à gré n'ont pas droit au rapatrie-

ment. Conseild'Etat, 5 août 1908,Revue internationale du Droit mari-

time, XXIV,p. 317.
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§ 6, C. com.) que lorsqu'il provient du fait même de l'armateur, par

exemple dans le cas de rupture de voyage prévu par l'article 252,

C. com., ou de congédiement.

On comprend sans peine qu'il en soit ainsi dans les cas de la der-

nière espèce. Mais commentjustifier la mise à la charge de l'armateur

des frais de rapatriement quand celui-ci est rendu nécessaire par un

événement fortuit qui n'est nullement imputable à l'armateur et qui

peut-être le ruine en partie? On peut l'expliquer d'ahord par l'intérêt

de l'armée de mer; il faut que l'armateur rende à l'Etat les hommes

qui peuvent lui être nécessaires et que l'Etatne faiten quelque sorte

que prêter à la marine marchande (n° 341). Mais cette explication

peut paraître insuffisante, surtout depuis que tant d'atténuations ont

été apportées aux charges de l'inscription maritime (1). On peut voir

là une obligation fondéesur une interprétation raisonnablede la volonté

des parties. Il n'est guère probable que des gens de mer consentent,

moyennant leur faible salaire, a courir le risque d'être délaissés dans

un pays lointain où peut-être ils ne trouveraient pas à s'engagera

nouveau et d'où il leur faudrait, par suite, revenir à leurs frais (2).

415. Les règles relatives au rapatriement sont déclarées d'ordre

public par l'article 1 du décret-loi du 4 mars 1852 et, par suite, il

ne peut y être dérogé par des conventions particulières. Ce décret

dispose qu'il est défendu de déroger aux articles 1, 4 et 8 de l'arrêté

du 5 germinal an XII et de l'article 252, § 5, C. com.: les disposi-

tions de l'arrêté visées ont été seulement remplacées par des dispo-

sitions du décret du 22 septembre 1891, et, sans difficulté, le

décret-loi du 4 mars 1852 doit être considéré comme se référant à

ces dernières dispositions mêmes.

Au contraire, les dérogations conventionnelles aux règles concer-

nant la conduitede retour sont admises. L'article 13 in finedu décret

du 22 septembre 1891 dispose: Il peutêtre dérogé à ces dispositions
dans tous les cas; par des stipulations particulières insérées dans

les conventions conclues entre les armateurs et les marins. Ces sti-

pulations sont inscrites sur le rôle d'équipage. On peut concevoir

(1) Décret du 22 mars 1862.

(2) Arth. Desjardins,V, p.544.
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quelque doute sur la légalité de cette disposition, comme sur celle

d'undécret antérieur du 22 mars 1802 qui consacrait la même règle.
Le décret-loi du 4 mars 1852 avait rangé parmi les dispositions
d'ordre public l'article 5 de l'arrêté du 5 germinal an XIII concer-

nant la conduite de retour. Un simple décret ne peut modifier un

décret-loi.

416. En général, les frais de rapatriement ne sont pas réclamés

par les gens de mer eux-mêmes. Le plus souvent, l'avance en est

faite paT l'Etat; puis, l'administration de la marine se borne à en

poursuivre le recouvrement contre l'armateur, qui est obligé de payer

les frais de rapatriement non seulement envers les gens de mer, mais

aussi envers l'Etat. Celui-ci agit donc contre l'armateur en vertu

d'un droit propre et né directement à son profit (1); il n'exerce pas

le droit des gens de mer, il n'agit pas en leur nom, comme il le fait

lorsqu'il réclame le paiement de leurs loyers (n° 376.

De cette idée résultent plusieurs conséquences:

a) Les exceptions ou moyens de défense des gens de mer contre

l'armateur ne sont pas nécessairement opposables à l'Etat réclamant

à ce dernier les frais de rapatriement ou de conduite. Spécialement,

l'armateur ne peut opposer à l'Etat la compensation à raison de ce

que les gens de mer peuvent lui devoir (2).

b) Lajurisprudence admet que l'action de l'Etat n'est pas soumise

à la prescription annale de l'article 433, C. com. (3). Du reste, les

arrêts invoquent en faveur de cette solution d'autres arguments. Ils

font remarquer que la disposition de l'article 433 est de droit étroit,

puisqu'il s'agit d'une prescription exceptionnelle et qu'il parle uni-

quement des gages et loyers ; que, d'ailleurs, il y a sur le rapatrie-

ment une législation spéciale excluant l'application du Code de com-

merce.

Cette solution est très contestable et nous croyons préférable d'ap-

pliquer la prescription annale de l'article 433, C. com., à l'action en

(il Gass.Ch. réunies, 6 fév. 1877,D. 1877.1. IH; Pand. fi,. chi,.

(2)D. 22sept.1891,art. 15. - .H-
(3)Aix,26juillet 1864,D. 1866.2. 198; Rennes, 30 août 1866,D. ltilS.

2. 25; Cass., 31 déc. 1879,D. 1880. 1. 133.— Arth. Desjardins, Vllf,

n° 1709bis, p. 190.
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paiement des frais de rapatriement, quel que soit, d'ailleurs, le

demandeur (1). Les frais de rapatriement sont des accessoires des

loyers; comme tels, ils sont compris dans les termes de l'arti-

cle 433. N'est-ce pas en vertu de cette idée même, du reste,

qu'on admet que le privilège de l'article 191-60, C. com., garantit

ces frais comme tous les loyers proprement dits, encore que cette

dernière disposition ne parle d'une façon expresse que des loyers

(n° 379) (2)?

417. L'obligation du rapatriement pèse sur toute la fortune de

l'armateur, qui ne peut s'en libérer par l'abandon du navire et du

fret (3). Il ne s'agit pas là, en effet, d'une obligation contractée par

le capitaine pour le compte de l'armateur, mais d'une dette mise par

la loi directement à la charge de celui-ci.

Mais, à titre exceptionnel, en cas de naufrage, de prise ou de

déclaration d'innavigabilité, l'armateur n'est pas obligé de payer les

frais de rapatriement sur tous ses biens. D'après le dernier alinéa

ajouté à l'article 258, C. com., par la loi du 12 août 1885, le rapa-

triement des gensde l'équipage està la charge de l'armement, mais

seulement jusqu'à concurrence de la valeur du navire et de ses

débris, et du montant du fret des marchandises sauvées. Ainsi,

l'obligation de l'armateur ne s'exécute pas sur l'ensemble des frets

gagnés par le navire depuis le départdu port d'armement(4). Ce qui

(1)Debacq,sous le dernier arrêt cité à la note précédente; Laurin sur

Gresp,I, p. 505à 508.
(2) Laurin sur Cresp, 1, p. 409et suiv. V. en ce sens, Cass., 12 juillet

1910.

(3) Rouen, 16juillet et 2 août 1873.D. 1874.2. 174et 179.

(4)La loi du 12 août 1885,en insérant la dispositiondont il s'agit dans
l'article 258,C. com., a mis fin à une controverseet a amélioréla situa-
tion que la jurisprudence faisait aux armateurs au point de vue de l'obli-

gationdepayer les frais de rapatriement. Ledécretdu 7 avril 1860(art. 14)
disposaitque les frais du rapatriement, « de mêmeque les loyers desgens
« de mer, sont imputés sur le navire et subsidiairementsur l'ensemble
« des frets gagnés depuis que le navire a quitté son port d'armement et
« n'incombentau Trésorqu'après épuisementdecettegarantie». Il résultait
de là que, si le navire faisait successivementplusieurs traversées, l'obliga-
tion de l'armateur s'exécutait non seulement sur les débris du navire et
sur le fret de la dernière traversée, mais sur tous les frets gagnés depuis
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restreint encore les droits de l'Etat, c'est que, sur le navire et sur le

fret, il est primé par des gens demer exerçant le privilège attaché à

leurs loyers (art. 258, dern. alin. in fine) (1) (2).

417ôw.-«Si l'on admet comme cela a été décidé plus haut (no 383)

que les privilèges sur les navires peuvent s'exercer sur l'indemnité

d'assurance en vertu de la loi du 19 février 1889 (art. 2), cette sorte

de subrogation doit-elle être admise même dans le cas spécial prévu

par l'article 258, dern. alin., C. com., de telle sorte que le privilège

qui garantit les frais de rapatriement peut être exercé sur l'indem-

nité d'assurance? Le doute provient des termes restrictifs de l'ar-

ticle 258, dernier alin., qui indique limitativement sur quelles cho-

ses les frais de rapatriement peuvent être réclamés, en cas de

naufrage ou de déclaration d'innavigabilité. Mais il faut combiner

cette disposition avec les principes généraux. Au nombre de ceux-ci

est le principe de la subrogation de l'indemnité d'assurance à la

le départ du port d'armement. Le sens du décret de 1860n'était pas dou-

teux; mais on avait beaucoup discuté sur le point de savoir si la disposi-
tion de ce décret était constitutionnelle. La Cour de cassation considérait

que ce décret n'avait pas innové, qu'il s'était borné à consacrer une inter-

prétation rationnelle des textes législatifs déjà en vigueur; Cass., ch.

réun., 6 fév. 1877, S. 1877.1. 357; J. Pal., 1877.915; D. 1877.1. 114;
Pand. fr. chr. Nous estimons, au contraire, qu'il y avait là une disposi-
tion de droit nouveau et qu'un décret ne pouvant déroger à une loi, l'arti-

cle 14 du décret de 1860 était inconstitutionnel et n'aurait pas dû, par

suite, être appliqué parles tribunaux: Aix,26juill. 1864,S. 1865.1. 207;
J. Pal., 1866.851; D. 1866. 2. 190; 24juin 1859,D. 1870.2. 199. Les tri-

bunaux de commerce jugeaeint généralement dans ce sens. V. aussi

Arth. Desjardins, III, n° 746et V, n° 1275; de Valroger, Desfrais de rapa-
triement en cas de naufrage (Journalde jurispr. de Marseille, 1879. 2.

90 et suiv.). — D'après les règles admises avant le décret du 7 avril 1860

(Arrêté du 5 germinal au XII, art. 7 et aussi Ordonnancedu 1eraoûst1743,

art. 8 et Valin sur l'article 10,livre III, titre IV, de l'Ordonnance de 1681),

les frais de rapatriement n'étaient recouvrables, en cas de naufrage, que
sur les débris du navire et sur le fret des marchandises sauvées, c'est-à-

dire sur le fret de la traversée durant laquelle le sinistre s'était produit. —

C'est cette règle que reproduit le nouveau texte de l'article 258, C. com.

(1)C'est ce qui avait été admis déjà avant 1885: Montpellier,26juin Hsn,

D. 1873.2. 32.

(2)La disposition de l'article 258, dern. alin., C. com., est reproduite

dans l'article 17 du décret du 22 septembre 1891.
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chose assurée, spécialement au navire, à l'égard des créanciers pri-

vilégiés (1).

418 Il résulte de là qu'en cas d'insuffisance dela valeur du navire

et du fret des marchandises sauvées, les frais de rapatriement demeu-

rent pour l'excédent à la charge de l'Etat.

Du reste, le fret ainsi affecté aux frais de rapatriement est le fret

brut, non le fret net (2).

419. Dans les armements au fret ou à la part,. les frais de rapa-

triement sont supportés parle navire et subsidiairement par l'espoin-

tions de fret etles parts attribuées à l'armateur. Les portions du fret

et les parts afférentes à l'équipage, considérées, comme salaires, sont

indemnes deces frais. D. 22 septembre 1891, art. 16 (3).

420. Les règles relatives au rapatriement ne concernent que les

inscrits maritimes et les Français faisant partie de l'équipage d'un

navire français. D. 22 septembre 1891, art. 1 et 13.

En conséquence, ces règles ne concernent pas les marins étrangers

même faisant partie de l'équipage de navires français. En principe,

les étrangers débarqués, hors de leur pays, d'un navire français sur

lequel ils servent comme marins ou à tout autre titre, sont remis au

consul de leur nation dontla résidence est la plus proche, à moins de

stipulation contraire inscrite dans leur engagement. Mais il y a d'assez

nombreuses conventions internationales en vertu desquelles certains

Etats s'engagent réciproquement à assister leurs marins délaissés(4).

(1)Paris, 17 avril1907, Pand. fr., 1909. 2. 65 ; Revue int. du Droit

maritime, XXIII.p. 179.Cet arrêt a infirméun jugement du Tribunalcivil
de la Seine rendu en sens opposé.Trib. civ. Seine,4 juillet 1906,Revue
int. duDroit marit., XXII, p. 152. Journalde jurisprudence de Mar-

seille, 1908.2. 98. Le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de Paris
du 17 avril 1907,a été rejeté par un arrêt de la Chambreciviledu 12juil-
let1910S. et P. 1910.1. qui consacre ainsi l'opinion adoptée au texte. Cet
arrêt dit très Lien que « ce n'est pas seulement le navire lui-même ou
« ses débris que la loi affecte au paiement!des frais de rapatriement de
« l'équipage, mais leur valeur, c'està-dire tout ce qui en est la represen-
« tation pécuniaire; que l'indemnité d'assurance est dans ce cas. » —

Cette question n'est évidemment pas de la compétence des tribunaux

administratifs, Conseil d'Etat, 10 mai 1907.D. 1908.3. 115.

(2)Rennes, 5 mars 1868et 31mai1869,D. 1870.2.231; Cas., 18 mai1870,
D.1870.1. S21.

(3) Reproductiond'une dispositionde l'article14 du décret du 7avril 1860-

(4)V. à titre d'exemples, Déclarationdu 5 novembre1879réglant l'assis.
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Cesmarins sont traités conformément aux clauses de ces conventions.

D. 22 septembre 1891, art., 3,

421. Le système de la législation française qui consiste à mettre,

les frais de rapatriement à la charge de l'armement, alors même que
le débarquement des gens de mer est dû à un cas fortuit étranger au

fait de l'armateur, est admis en quelques pays, mais repoussé dans

d'autres. Il est admis notamment en Allemagne, (L. 2 juin 1902,.

art. 59, 69,71 et 72).

Au contraire, en Grande-Bretagne, l'armateur ne supporte les

frais de rapatriement que lorsque c'est par son fait que les gens de

mer sontdélaissés dans un pays étranger ou dans les colonies anglai-

ses. Dans les autres hypothèses, ces frais restent à la charge de-

l'Etat. Il n'en résulte pas, pour celui-ci, une charge très lourde, car

l'étendue des possessions anglaises et le nombre très grand des

navires anglais permettent aux gens de mer débarqués hors de la.

métropole de trouver facilement à contracter de nouveaux engage-

ments. Y. Merchant shipping Act,art. 186 et 190 à 191.

En Danemark, d'après le Code maritime (art. 98), les frais de

rapatriement sont à la charge de l'Etat si le navire a péri, s'il a été

pris par des pirates, si. après une année, il a été déclaré ne pouvoir

être radoubé, si, après avoir été capturé, il a été déclaré de bonne

prise, sans qu'à l'époque où le navire a quitté son dernier port, l'ex-

plosion de la guerre y fût connue ou que le capitaine lui-même en

eût connaissance. Dans tous les autres cas, le rapatriement et les

frais y relatifs sont à la charge des armateurs.

422. DE L'INFLUENCEDS ÉVÉNEMENTSDEMERETAUTRESSUR

LESOBLIGATIONSDEL'ARMATEUR,SPECIALEMENTSURCELLEDEPAYER

LESLOYERS.— Il peut se produire, pendant la durée dit contrat, d'en-

gagement, des événements variés, surtout des événements de mer

par suite desquels les gens de mer ne peuvent pas rendre les services

promis ou, au contraire, rendent des servicesde plus longue durée

que ceux qui forment l'objet de leur engagement. Il imported'exa-

tance à donneraux marins français et britanniquesdélaissés; Arrangement

entre la France et l'Allemagnedu 16mai 1880,Déclarationexplicativedu

16 juin1888.
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miner l'influence de ces événements sur les loyers des gens de mer i

et d'une façon générale sur les obligations des parties. Les événe- 1

ments de cette sorte dont s'est occupé le Code de commerce (art. 252 j

à 270), sont les suivants: a) la rupture du voyage par le fait des

propriétaires, capitaine ou affréteurs; b) l'interdiction de com-

merce; c) l'arrêt du navire par ordre du gouvernement; d) les prise,

bris ou naufrage: e) le congédiement; f) la prolongation du voyage;

g) son abréviation; h) la maladie du matelot ou ses blessures; i) la

mort du matelot; j) sa réduction en esclavage. L'influence de ces

événements varie selon leur nature et selon celle de l'engagement;

c'est surtout à ce point de vue qu'il importe de distinguer les enga-

gementsau mois, au voyage ou à la part et au fret (nos353 à 355).

Le législateur, dans les solutions diverses qu'il a adoptées, s'est par-

ticulièrement attaché à ces deux idées que, dans les engagements dits

il profits éventuels, les gens de mer sont associés aux chances de

l'expédition, sans que, pourtant, il y ait une société entre eux et l'ar-

mateur (n° 356) et que, dans l'engagement au voyage, à la différence

de ce qui a lieu dans l'engagement au mois, le salaire est fixé à for-

mait, c'est-à-dire n'est pas mis dans un rapport rigoureux avec la

durée du voyage.

423. a) Rupture de voyage par le fait des propriétaires, capitaine

ou affréteurs (art. 252 et 257, C. com.). On désigne sous le nom de

rupture de voyage l'abandon du voyage projeté et en vue duquel le

contrat d'engagement a été conclu. D'après les principes généraux

du droit, les loyers des gens de mer devraient, en pareil cas, leur

être dûs intégralement (arg. art. 1794, C. civ.). Mais, en notre

matière, le Code de commerce déroge à ces principes; les gens de

nieront, droit à une indemnitéqui est inférieure au montant de leurs

loyers. Cette atténuation apportée aux principes, se justifie par diffé-

Tentes raisons. Il peut d'abord survenir des événements qui rendraient

dangereux ou peu fructueux le voyage ou sa continuation. Il serait

alors rigoureux d'obliger l'armateur au paiement intégral des loyers

des gens de mer. En outre, les affréteurs ayant le droit de rompre

le contrat d'affrètement (art. 288, C. com.), on aurait mis le capi-

taine ou l'armateur dans une situation rigoureuse et injuste en les

considérant comme liés indissolublement envers les gens de mer
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engagés en vue d'un voyage qui ne commence pas ou qui ne s'achève

pas. Mais il va de soi que la rupture du voyage ne peut avoir lieu

sans indemnité pour les gens de mer, car elle provient de l'obligé ou

de son mandataire, le capitaine.

Il ne faut pas confondre avec la rupture de voyage le congédiement

des gens de mer. Le congédiement est une mesure individuelle

s'appliquant à un marin; il n'empêche pas de faire l'expédition

projetée. La rupture de voyage affecte l'expédition; celle-ci n'est

pas même commencée ou n'est pas continuée. Le Code distingue

nettement les deux faits dont il s'agit. Cpr. art. 252 et 270, C. com.

Les conséquences de la rupture de voyage diffèrent selon l'époque

à laquelle elle a lieu, avant ou après le voyage commencé (art. 252),

et selon la nature de l'engagement.

Il faut bien observer que l'armateur est tenu, en cas de rupture,

par le fait du capitaine, comme en cas de rupture par son propre

fait, sauf évidemment, dans la première hypothèse, la faculté d'aban-

don du navire et du fret. En outre, si la rupture du voyage a lieu

par le fait des affréteurs, l'armateur n'en est pas moins tenu directe-

ment envers les matelots de l'indemnité fixée par l'article 252,

C. com., sauf son recours contre les affréteurs.

424. En cas de rupture avantle voyage commencé, l'indemnité à

payer aux gens de mer comprend plusieurs éléments. - 10Ils reçoi-

vent le paiement des journées employées à l'équipement du navire.

A ce point de vue restreint, les gens de mer ont rendu les services

promis; ils doivent en recevoir la rémunération. 2° Ils peuvent con-

server les avances qui leur ont été faites sur les loyers. 30 S'ils n'ont

pas reçu d'avances, ils reçoivent pour indemnité un mois des gages

convenus (art. 252, alin. 2). Pour l'engagement au mois, le chiffre

de l'indemnité est tout fixé; pour l'engagement au voyage, il faut

évaluer la durée probable du voyage et calculer, d'après cette durée,

le salaire mensuel.

Au reste, les gens de mer ont droit à l'indemnité fixée par l'ar-

ticle 252, C. com., même quand ayant trouvé à contracter un autre

engagement, ils n'ont souffert aucun préjudice (1). Il ya là un forfait

(1)V. Arth. Desjardins, III, n° 691.V. Pothier, Traité des contrats de

louagesmaritimes, til 200.
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légal. Aussi, à l'inverse, les gens de mer ne seraient pas admis à

prouver que leur préjudice a été supérieur à l'indemnité que déter

mine l'article 252, pour obtenir une indemnité plus forte.

Il est certain, bien que le Code n'en dise rien, que les marins

auraient, en outre, droit à leurs frais de conduite, s'ils avaient été

engagés dans un lieu situé hors de leur quartier d'inscription et s'il

s'y étaient rendus avant la rupture du voyage.

425. En cas de rupture après le voyage commencé, les gens de

mer engagés au mois reçoivent leurs loyers en entier jusqu'au jour

de la rupture et la moitié de leurs loyers pour le restant de la durée

présumée du voyage(art. 252, al. 4). On ne pouvait réduire les gens-

de mer aux loyers gagnés par eux lors de la rupture, car celle-ci a

eu lieu sans leur fait. On ne pouvait non plus leur accorder la tota-

lité de leurs salaires, sous peine d'une rigueur excessive envers

l'armateur que des circonstances graves ont pu déterminer à rom-

pre le voyage.

C'est, cependant, cette dernière solution que la loi admet en cas

d'engagement au voyage. D'après l'article 252, al, 3, les gens de mer

loués au voyage sont payés en entier aux termes de leur convention

Le législateur a vu là un forfait qu'il ne pouvait modifier (n° 355) ;

c'est aux parties à fixer les salaires en prévision de l'éventualité-

de la rupture du voyage (1).

(1) L'Ordonnancede 1681(art. 3, livre III, titre IV) consacrait la même
solution pour les gens de mer loués au voyage; quant aux gens de mer

engagésau mois, elleleur allouait les loyers dûs pour le tempsde leur sel'.
vice et pour celui qui leur était nécessaire pour s'en retourner au lieu de

départ du navire. Valin prétendait que cet article n'était pas clair et que-
les.marins louésau moisdevaient,en principe, recevoirleurs loyers entiers,.

que la disposition spécialede l'Ordonnance était faite exclusivementpour
le cas où la durée du service jointe à cette du voyage de retour excédait
celle de la durée ordinaire du voyage. Ppthier (ap, cit., no 203), réfutait
cette doctrine, en s'appuyant sur ce que l'Ordonnancene faisait pas de
distinction et il justifiait la différence faite par elle entre les deux sortes

d'engagements par le forfait renfermé dans l'engagementau voyage.Quoi

qu'il en soit, dans le système de l'Ordonnance,les geps de mer pouvaient
recevoir moins en cas de rupture après qu'en cas de rupture avant In-

départ, cela arrivait quand la rupture avait lieu peu après le départ. C'est

pour éviter cela que l'article 252, C. com.,, a modifié la dispositionde-

l'Ordonnance, V. Bégouen,Exposé des motifs fait au Corps législatif.
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426. Les gens de mer engagés au profit et au fret sont dans une

situation spéciale que règle l'article 257. Lorsque la rupture a lieu

par le fait de l'affréteur, ils participent dans la limite de leur intérêt

à l'indemnité allouée à l'armateur. Quand elle provient du fait de

l'armateur (ou du capitaine), celui-ci doit une indemnité aux gens

de mer. Mais, dans aucun cas, la loi ne fixe eUe-même le montant

des dommages-intérêts; ils doivent donc être déterminés, confor-

mément à la règle générale de l'article 1149, C. civ., d'après la perte

éprouvée par les gens de mer et d'après le gain dont ils ont été

privés.

427. De quelque manière, du reste, que les gens de mer soient

engagés, le rapatriement et la conduite leur sont dûs par l'armateur

(art. 252, dern. al.). Cela se justifie facilement; c'est par le fait de

l'armateur qu'ils se trouvent délaissés en pays étranger

428. Toutes ces dispositions s'appliquent aussi bien au capitaine

qu'aux gens de l'équipage. On ne doit pas, pour refuser au premier

toute indemnité en cas de rupture de voyage, invoquerla disposition

de l'article 218, C. com., qui autorise, en principe, l'armateur, à

son gré, à congédier le capitaine enle dispensant de payer une indem-

nité. La rupture qui arrête le voyage diffère, comme cela a été dit

(DO423), du congédiement; elle n'a pas comme celui-ci un caractère

individuel (1).

429. Il résulte des dispositions de l'article 252, C. com., qu'en

cas de rupture de voyage, il importe de rechercher si celle-ci est

antérieure ou postérieure au voyage commencé. A quoi doit-on s'at-

tacher pour faire celle distinction? Valin (sur l'article 3, livre III,

titre IV, Ordonnance de 1(581) décidait que, pour que le navire fût

réputé parti, il fallait que le navire eût mis à la voile et eût navigué

Le projet de 1867(art. 25) reproduiraitl'article 252 du Codeactuel, en

substituant seulement à la moitié des loyers, pour le restant de la durée

présumée du voyage, une indemnité variant avec l'éloignementdu lieu

de la rupture. Cettefixationétait destinéeà éviter des discussions.

(1)V. en ce sens, Trib. camm. Nantes, lô janvier 1904,Revueinferna-

l üanaledu Droit maritime, XIX,p. 872. Desjardins,III, n° 69;1; de Valro-

ger, II, n°542; Bédarride, II, nO567; Demangeatsur Bravard, IV,p. 269.
— V. en sens contraire, Dalloz, Répert, alphabét., v° Droit maritime,
ILO700.
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au moins vingt-quatre heures. Rien n'indique que les rédacteurs du

Code de commerce aient adopté cette règle quelque peu arbitraire (1).

Dans le silence de la loi, il paraît juste d'admettre qu'il y a là une

question de fait à résoudre d'après les circonstances (2) (3).

430. Larupturedu voyage peut provenird'un cas de force majeure,

c'est ce qui se produit quand il y a interdiction de commerce ou

arrêt par ordre d'un gouvernement.

L'interdiction de commerce est un obstacle apporté aux relations

maritimes entre deux pays ou deux ports. Elle peut résulter d'une

guerre déclarée entre les deux pays du départ et de la destination,

de la défense faite par un gouvernement aux navires de se rendre

dans un port étranger, du blocus du port de destination. Quant à

l'arrêt par ordre d'un gouvernement, c'est une mesure par laquelle

les navires sont retenus dans un port pendant un temps plus ou

moins long; elle n'a, en général, qu'uncaractère provisoire (4).

L'interdiction de commerce et l'arrêt par ordre d'un gouvernement

n'ont pas absolument les mêmes effets.

431. b) Interdiction de commerce. — S'il y a interdiction de

commerce avec le lieu de la destination du navire, avant le voyage

commencé, il n'est dû aux matelots que les journées employées à

équiper le bâtiment (art. 253, C. com.). Le contrat d'engagement

n'a été exécuté qu'en ce qui concerne cet équipement, et aucune

partie ne doit souffrir d'un cas de force majeure (5).

(1)Desauteurs ont, cependant, reproduit sous le Codede commercele

système deValin. V.Bédarride, II, n°563.

(2)Laurin sur Cresp, I, p. 343; Desjardins, III, n° 695.— M.de Valro-

ger, II, n° 538,pense, tout en repoussant l'opinionde Valin,qu'il ya lieu
de poserune règle fixe; selon lui, il y a départ quand le navire a défini-
tivement pris la mer en franchissant les passes.

(3)Pour le Droitétranger,voir : Loibelgedu 21août 1879(art. 120); Code
italien, art. 529; Code hollandais, art 411et 412;Codeespagnol,art. 639;
Codeportugais, art. 522et 523.—V.Abbott,Lawof shipsand seamen,p.471.

(4) L'arrêt par ordre d'un gouvernementayant lieu avant le départ n'en-
traîne pas, au contraire, la résiliationde l'affrètement (art. 277,C. com.).
On peut expliquercette différenceen disant que les affréteurs peuvent à
la rigueur attendre, tandis que les gens de mer ne peuventêtre contraints
de rester dans l'inactionsans gagner de loyers.

(5) La même solution doit, par identité de raison, être admise dans les



DESGENSDE MER. 325

Par application des mêmes idées, quand l'interdiction de commerce

arrive après le voyage commencé, le contrat estrésilié pourl'avenir ;

les gens de mer sont payés en proportion du temps qu'ils ont servi

(art. 254, al. 1 et 2).

Ces règles s'appliquent indistinctement à l'engagement au mois et

à l'engagement au voyage. Mais, pour les gens de mer engagés au

profit et au fret, ils ne peuvent réclamer que leur part qui peut se

réduire à rien s'il n'y a eu ni profit réalisé, ni fret acquis (art. 257,

1eralin.).

431 bis. L'interdiction de commerce avec le lieu de destination

entraîne nécessairement la résiliation du contrat d'engagement. Un

simple changement dans les risques donnerait seulement aux juges

la faculté de la prononcer. Ainsi, en supposant un navire français à

destination du Danemark, il est évident qu'une guerre éclatant entre

la France et l'Allemagne n'amène pas une interdiction de com-

merce; elle augmente les risques du navire exposé à la prise et, par

suite, permet seulement aux juges de résilier le contrat.

432. c) Arrêtpar ordre du gouvernement. — Quand il se produit

avant le commencement du voyage, l'arrêt, bien qu'il n'ait qu'un

caractère provisoire, a les mêmes effets que l'interdiction de com-

merce, c'est-à-dire qu'il entraîne la résiliation du contratet ne laisse

aux gens de mer que les salaires dûs pour les journées employées

à l'équipement du navire (art. 253, C. com.).

Mais, au contraire, après le voyage commencé, les effets de l'arrêt

diffèrent profondément de ceux de l'interdiction de commerce. L'arrêt

n'entraîne pas la résiliation du contrat d'engagement et a sur les droits

des gens de mer des effets qui varient selon que les gens de mer sont

engagés au mois ou au voyage, au fret ou à la part. Les gens de mer

engagés au mois ont droit à la moitié de leurs loyers pendant que

dure l'arrêt. Rigoureusement, ils devraient avoir droit à la totalité de

divers cas de forcemajeure qui peuvent se présenter. Il en est ainsi en

cas de grève des gens de mer. Il appartient aux tribunaux d'apprécier si

la grève a un caractère assez général pour qu'elle constitueun véritable

cas de force majeure engendrant une interdiction de commerce.Trib.

comm. Boulogne-sur-Mer,16 avril 1901,Revue internationale du Droit

maritime, XVII,p. 62.
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leurs loyers même pendant l'arrêt. Maiscela serait bien dur pour l'ar-

mateur qui, pendant l'arrêt, ne touche pas de fret(art. 3'Oa,C. com.).

Du reste, il est juste que les services pendant l'arrêt se paient moins

que les services en mer. Les gens de mer engagés au voyage ne

peuvent réclamer que leurs loyers convenus sans aucune augmenta-

tion (art. 234, al. 3 et 4, C. com.). Cette disposition se justifie par

cette considération que les marins engagés au voyage ont traité à

forfait et consenti implicitement à supporter les conséquences des

événements de route dûs à des causes fortuites (n° 355) (1). Enfin,

aux matelots engagés au fret ou à la part, il y a toujours lieu d'ap-

pliquer l'article 257, alin. 1, selon lequel il n'est dû aux matelots

ainsi engagés aucun dédommagement ni journées pour le retardement

{le voyage occasionné par la force majeure.

433. Parfois, à la suite d'une interdiction ou d'un arrêt, le gou-

vernement duquel ces mesures émanent, accorde une indemnité à

l'armateur. Il va de soi que les gens engagés à la part ou au fret en

profitent en proportion de leurs droits sur les profits (analogie,

art. 257, 2e et 3e alinéas).

Les gens de mer engagés au mois ou au voyage peuvent-ils aussi

tirer profit de cette indemnité, en réclamant plus que ne leur accor-

dent les articles 253 et 254, C. com.? La loi est muette sur cette

question. Aussi a-t-il été soutenu que la situation des gens de mer

ne se trouve pas améliorée en pareil cas (2). Mais cette doctrine

n'est pas équitable et, quand la loi est silencieuse, il est naturel de

tenir compte des considérations d'équité. Il serait exorbitant que

l'armateur conservât l'indemnité pour lui seul et qu'on ne tînt pas

compte, pour fixer les droits des parties, de l'allocation d'une

indemnité. Les gens de mer engagés au mois doivent, si l'indem-

nité est suffisante, recevoir leurs loyers en entier et les gens de

(1) C'est ce que disait déjà Pothier (Traité des louages maritimes
n° 182).MaisValin (Ord, de 1681,art. 5, livre III, titre IV) critiquait la dis-

position correspondante de l'Ordonnance; il la trouvait injuste à l'égard
des gens de mer engagés au voyage qui ne sont pas payés pendant la -

durée de l'arrêt. — Les critiques de Valin ont été reproduites sous l'em-

pire du Code de commercepar M. Filleau, op. cit., p. 184et suiv.

(2)Nous avions soutenu à tort cette opinion. V. Précis de Droit com-

mercial, II, n° 1745,et note 5 de la page100.
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mer engagés au voyage doivent obtenir une augmentation propor-

tionnelle au temps de l'arrêt comparé à la durée probable du

voyage (1) (2).

434. Le voyage peut, sans qu'il y ait interdiction de commerce ou

arrêt par ordre du gouvernement, être rompu ou suspendu par une

cause indépendante du fait du propriétaire, du capitaine et des char-

geurs. Il semble juste d'appliquer alors par analogie les dispositions

des articles 253 et 254. Ainsi, en cas de relâche nécessitée par un

cas de force majeure, spécialement pour réparer des avaries, les gens

de mer engagés au mois ne doivent recevoir, pendant la durée dé

la relâche, que la moitié des loyers et les gens de mer engagés au

voyage ne reçoivent rien (3).

434 bis. DROITÉTRANGER.- Les cas d'interdiction de commerce

et d'arrêt de puissance sont prévus par les lois étrangères. La loi

belge du 21 août 1879 reproduit, dans ses articles 94 et95, les dispo-

sitions des articles 253 et 254, C. com., pour les cas d'interdiction

de commerce et d'arrêt de puissance. Il en est de même des Codes

de commerce italien (art. 530 et 531) et roumain (art. 540 et 541).

Ces deux derniers Codes font participer à l'indemnité accordée pour

l'interdiction ou pour l'arrêt les gens de mer engagés au mois ou au

voyage. Les règles dès articles 253 et 254 de notre Code se retrou-

vent aussi dans le Code portugais (art. 524 et 525). Le Code de

commerce espagnolrenferme, dans les articles 639 et 640, des dis-

positions plus détaillées et plus compliquées. En cas de rupture du

voyage avant le départ par suite d'une cause légitime indépendante

de la volonté de l'armateur et des chargeurs, les gens de mer ont

(1)V. Filleau, op. cit., p. 188; de Valroger, II, n° 553; A. Desjardins,

III, no700; Jâcobs, I, n° 233.

(2)L'article 259,alin. 2, du projet de 1867consacraitcés idées. 11était

ainsi conçu: ANéanmoins,si des indemnitéssfaltaccordéesà l'armement

« par suite de l'interdictionou de l'arrêt, il n'est fait aucune réductionaux

« matelots engagés au mois, et ceux engagés au voyage reçoiventune

« augmentationproportionnelle au temps de l'arrêt, sans, toutefois,que
« l'indemnitéaccordéeaux matelots puisse excéderla moitiéde l'indem-

mnité accordéeà l'armatéur ».

(3) Pardessus, II. n°685; de Valroger, II, n° 554; Arth. Desjardins,III,

(lO699.V., cependant,Trib. com. Nantes, 14mars 1891,Recueil de juris-

prudence de Nantes, 1891.1. 152.
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seulement droit à leurs salaires jusqu'au jour de cette rupture. Les

causes légitimes de ne pas effectuer le voyage sont: 1° la déclara-

tion de guerre ou l'interdiction de commerce avec la puissance vers

le territoire de laquelle le navire devait se diriger; 2° l'état de blocus

du port de destination ou la peste survenue après l'engagement;

3° l'interdiction de recevoir dans ce port les marchandises formant

la cargaison du navire; 4° la détention ou l'embargo du navire par

ordre du gouvernement ou par une autre circonstance indépendante

de la volonté de l'armateur; 5o l'innavigabilité du navire. Après le

voyage commencé, les effets de la rupture du voyage sur l'engage-

ment des gens de mer diffèrent selon qu'elle a l'une ou l'autre des

causes qui viennent d'être indiquées. Quandil survientl'une des trois

premières causes, les gens de mer sont payés dans le port où le capi-

taine croit utile de s'arrêter dans l'intérêt du navire, suivant le temps

de leur service; toutefois, quand le navire doit continuer le voyage,

le capitaine etles gens de mer peuvent exiger mutuellement l'exécu-

tion du contrat. Dans le cas où survient la quatrième cause, les gens

de mer continuent à toucher la moitié de leurs loyers en cas d'enga-

gement au mois. Cependant, si l'arrêt du navire se prolonge pendant

plus de trois mois, l'engagement est rompu moyennant paiement de

la somme qu'il aurait dû toucher d'après le contrat si le voyage avait

été achevé. Enfin, si l'engagement a été fait moyennant une somme

fixe pour tout le voyage, le contrat doit être exécuté dans les termes

convenus. Dans le cinquième cas, les gens de mer n'ont droit qu'à

leurs salaires échus. Mais si l'innavigabilité provient du défaut de soin

ou de l'impéritie du capitaine, du mécanicien ou du pilote, ceux-ci

doivent indemniser les gens de mer du dommage qu'ils ont éprouvé.

435. d) Prise,bris, naufrage, déclaration d'innavigabilité, perte

sans nouvelles. — Le voyage peut ne pas s'achever par suite de la

prise, du bris, du naufrage du navire. Le Code de commerce conte-

nait sur ce cas une disposition très rigoureuse pour les gens de mer

engagés au mois ou au voyage (art. 258); cette disposition a été

modifiée par la loi du 12 août 1885.

L'article 258, reproduisant une règle traditionnelle en France (t)

(1)Onlit dans les Rôles d'Oléron : « Ainsi perdront leurs loyers quand
la nef est perdue ».
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consacrée par l'Ordonnance de 1681 (art. 8, lilre IV, livre III), dis-

posait: en cas de prise, bris et naufrage avec perte entière du

navire etdes marchandises, les matelots nepeuvent prétendre aucun

loyer. Ils ne sontpas tenusde restituer ce quileur a été avancé, sur

leurs loyers.

Cette disposition était d'une excessive sévérité et constituait une

véritable dérogation aux principes du droit commun en matière de

louage de services (1). D'après ces principes, quand un cas de force

majeure empêche la continuation des services, le salaire est, tout

au moins, dû jusqu'au jour où ils ont cessé de pouvoir être rendus.

En conséquence, dans les cas dont il s'agit, la loi aurait dû permettre

aux gens de mer de se faire payer de leurs loyers en proportion du

temps écoulé lors du naufrage ou de la prise. Pour justifier cette

rigueur, on avait toujours fait valoir qu'il faut intéresser les gens de

mer au salut du navire et de la cargaison (2). On a parfois aussi

ajouté que la solution contraire aurait été injuste pour l'armateur

qui, en cas de prise ou de naufrage avec perte des marchandises,

ne peut, eil principe, toucher aucun fret (art. 302, C. com.) (3).

Comment, disait-on, imposer à l'armateur de payer les loyers même

pour partie, alors qu'il ne touche pas le fret à l'aide duquel il devait

les acquitter et qu'il ne pouvait même pas se faire assurer contre la

perte du fret (art. 347,C. com.)(4) ?

(1)V. Pothier, Du louage des matelots, n° 179.

(2)Voicice que dit Valin sur l'article 8 (liv. III, tit. IV) de l'Ordonnance

de 1681.« Rienn'est mieux établi, la justice n'y est donc point blessée,et

« quand il en serait autrement, la politique et l'intérêt de la navigation
« exigerait nécessairement que cette loi fût maintenue dans toute sa

« rigueur. L'intérêt guide les hommes en général, et les gens de cette-

« espèceen sontplus susceptiblesencoreque d'autres. S'ils cessaientd'avoir

« intérêt à la conservation du navire et des marchandises, au moindre

« péril dont ils seraient menacés ils ne songeraient qu'à sauver leur vie,.

« sans se mettre en peine du reste; Il était donc juste et du bien public
« d'attacher leur fortune à celle du navire».

(3)Cette idée était anciennement exprimée en Angleterre par une sorte

de dicton: le fret est la mère des gages ou loyers (the freight is the mother

of wages).
(4)Le législaleurn'avait pas vouluque, même indirectement,les gens de

mer pûssent toucher, en cas de prise, bris, naufrage, le montant de leurs-

loyers. C'est là ce qui expliquait surtout la disposition qui défendait aux
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La seule atténuation que l'ancien article 258, C. com., apportait

a la règle rigoureuse qu'il posait consistait en ce qu'à moins de con-

vention contraire, les avances faites sur les loyers ne devaient pas

*>trerestituées.

Depuis longtemps il était question de modifier l'article 258.

Cette disposition ne sejustifiait réellement pas. Il n'y aaucunebonne

raison pour présumer en quelque sorte, comme le faisait l'article 258,

.la faute des gens de mer. Du reste, ils sont les premiers intéressés

au salut du navire et de la cargaison; ils le sont, parce que souvent,

leur vie en dépend; ils le sont aussi parce que le Code leur recon-

naissait certains droits sur les choses sauvées (ancien art. 259).

D'ailleurs, nos règlements relatifs à la marine militaire ne sont pas

si sévères que l'était le Code de commerce et personne ne s'en est

jamais plaint. L'Etat paie les équipages de la flotte, qui ont eu le

malheur de perdre leur bâtiment, jusqu'à leur retour en France et,

quand un vaisseau de guerre a disparu en mer, tes familles des vic-

times reçoivent la solde jusqu'au jour présumé de la perte.

N'était-il pas singulier que, selon la nature du bâtiment sur lequel

servaient les gens de mer, des règles aussi différentes fussent appli-

quées?

436. La loi du 12 août 1885 a tenu compte de ces critiques. Du

reste, elle a fait disparaître un des motifs allégués pour justifier,

l'ancien article 258, en permettant au propriétaire d'un navire de

faire assurer le fret à gagner (art. 334 et 347, C. com. modifiés par

la loi du 12 août 1885).

D'après le nouvel article 258, 1er alin., les matelots, engagés
au

voyage ou au moissont payés de leurs loyers jusqu'au jour de la

cessationde leurs services, à moinsqu'il ne soit prouvé, soit que la

perte da navire est le résultat de leur faute ou de leur négligence,

soit qu'ils n'ont pas fait tout ce qui était en leur pouvoirpour sau-

gens de mer d'assurer leurs loyers (ancienart. 347,C. com.). Maisil sera

expliqué, dans le chapitre VI, que cette prohibition peut se justifier par -

d'autres raisons et qu'elle existedans les lois de plusieurs Etats, qui n'ont

pas adopté la règle contenue dans l'article 258,C.com. La prohibition a,
été supprimée en France (art. 334et 347,C. com., modifiéspar la loi du
12 août 1885).
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vei- le navire, les passagers et les marchandises. Dans ce cas, il

appartient aux tribunaux destatuer sur la suppression ou la réduc-

tion du loyer qu'ils ont encourue. — Ils ne sont jamais tenus de

rembourser ce quileur a été avancé sur les loyers.

La règle nouvelle a rendu sans objet l'article 259, C. com. ;

aussi la loi de 1885 a-t-elle abrogé cet article. L'article 259, pour

le cas où quelque partie du navire était sauvée, reconnaissait aux

matelots engagés au voyage ou au mois le droit d'être payés de

leurs loyers échus sur les débris du navire qu'ils avaient sauvés et,

si les débris ne suffisaient pas ou s'il n'y avait que des marchandises

sauvées, ils devaient être payés subsidiairement sur le fret. Qu'il y

ait ou non sauvetage d'une partie du navire ou des marchandises,

les gens de mer sont aujourd'hui payés, en principe, jusqu'au jour

de la cessation de leurs services.

437. D'après le texte de l'article 258 nouveau, la règle qu'il pose

s'applique dans le cas de prise et de naufrage, comme l'ancien arti-

cle 258. Mais la règle nouvelle s'applique aussi à des cas que ne

visait pas l'ancien article 258.

Ainsi, l'on s'accordait généralement à exclure l'application de la

règle rigoureuse de l'ancien article 258 au cas de déclaration din-

navigabilité (1). Ce cas est prévu par la nouvelle disposition; quand

il se produit, les gens de mer ont droit à leurs loyers jusqu'au jour

de la cessation de leurs services, comme ils y avaient déjà droit

avant la loi du 12 août 1885.

438. L'ancien article 258, C. com., ne s'appliquait pas non plus

au cas de disparition du navire sans nouvelles. Il supposait la perte

prouvée,et le défaut denouvelles, ense prolongeant, peut seulement

faire présumer la perte. Il y a bien dans notre Code de commerce

une disposition déterminant pendant combien de temps il faut qu'il

y ait défaut de nouvelles pour que la perte soit présumée (art. 375,

C. com.), mais cette disposition ne concerne que les assurances

maritimes et, comme toute disposition établissant une présomption

légale, elle nepeut être étendue en dehors de la matière pour laquelle

(1)Bordeaux,22juin 1863,S. 1864.2. 164. —Arth. Desjardins,III, Il'717.

p.265; de Valroger,II, no 573; Laurin sur Cresp, I, p. 614.
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elle a été expressément édictée. Aussi devait-on admettre que c'était

aux tribunaux à déterminer d'après les circonstances dans quelle

mesure les loyers étaient dûs (1 ).

Le nouvel article 258 prévoit le cas de disparition sans nouvelles.

Sans indiquer impérativement pendant combien de temps il faut

qu'on n'ait pas reçu de nouvelles, il fixe dans quelle mesure les loyers

sont alors dûs en consacrant un forfait; pour établir çe forfait, il

distingue l'engagement au mois, l'engagement au voyage et l'enga-

gement ayant pour objet un voyage d'aller et retour. En cas de perte

sans nouvelles, les héritiers ou représentants des matelots engagés

au mois auront droit aux loyers échus jusqu'aux dernières nou-

velles et un mois en sus. Dans le cas d'engagement au voyage, il

sera dit à la
succession des matelots moitié des loyers du voyage.

— Si l'engagement avait pour objet un voyage d'aller et retour, il

sera payé un quart de l'engagement total si le navire a péri en

allant, trois quarts s'il a péri dans le retour; le tout sans préju-

dice des conventions contraires.

438 bis. En cas de naufrage, il est possible qu'il y ait des débris du

navire. Il se peut qu'en outre, l'armateur gagne le fret en tout ou

en partie: c'est ce qui se passe quand il y a des marchandises sau-

vées ou quand le fret a été, pour la totalité ou pour partie, stipulé

payable à tout événement (art. 302, C. com.). Les gens de mer

engagés au mois ou au voyage ont sur les débris du navire et sur le

fret un privilège qui leur permet de passer avant l'Etat, créancier de

frais de rapatriement, art. 258, § 6. Mais les gens de mer engagés

au fret ou au profit n'ont pas de privilège sur les débris du navire (2).

L'article 260, C. com., limite au fret le droit des premiers. Quant

aux seconds, ils sont, d'après les clauses de leurs engagements, sou-

mis à toutes les chances de l'expédition.
L'ancien article 259 (2e alin.), abrogé par la loi du 12 août 1885,

n'accordait aux gens de mer engagés au mois ou au voyage le droit

de préférence sur les frets des marchandises sauvées que subsidiai-

rement, c'est-à-dire qu'en cas d'insuffisance des débris du navire.

(1)Case., 20 fèv. 1872,S. 1872.1. 364.— Arth. Desjardins, III, n° 711.

(2)DeValroger,II, n° 588.
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L'article 258, alin. 6, modifié par la loi de 1885, ne reproduit pas

le mot subsidiairement. Aussi peut-on se demander aujourd'hui

comment doivent être réglés sur le fret les droits respectifs des gens

de mer engagés au mois ou au voyage, d'un côté, et des gens de mer

engagés au fret, d'un autre côté. On a prétendu que les premiers

peuvent réclamer tout le fret des marchandises sauvées, sans qu'il y

ait lieu de déduire la part des seconds. On ne saurait, dit-on, oppo-

ser aux gens de mer engagés au mois ou au voyage les conventions

«n vertu desquelles le fret est affecté aux gens de mer engagés au

fret. Mais on crée auprofit des gens de mer engagés au mois ou au

voyage un droit de préférence spécial sur le fret dont aucune dispo-

sition légale ne fait mention. Il semble impossible d'admettre, au

contraire, que les gens de mer engagés au fret priment les autres

sur le fret pour compenser leur exclusion surles débris du navire. Il

y aurait là un droit de préférence créé sans texte au profit des pre-

miers ; il serait désastreux pour les marins engagés au mois ou au

voyage dans le cas oùles débris seraient insuffisants. On doit donc

arriver à reconnaître des droits égaux sur le fret aux deux classes de

gens de mer dont il s'agit (1).

439. Peut-il, par des conventions particulières, être dérogé aux

règles contenues dans l'article 258 ? Il y a, à cet égard, plusieurs

points certains et un autre est susceptible de discussion.

a) En vertu du texte formel de l'article 258, il peut être dérogé

aux règles posées pour le cas de disparition sans nouvelles. Cela se

comprend à raison du caractère nécessairement arbitraire du forfait

établi par la loi. V. n° 438.

b) Des stipulations peuvent améliorer la situation faite par l'arti-

cle 258, C. com., aux gens de mer, par exemple en leur attribuant

leurs loyers en entier à tout événement (2).

c) Il ne peut pas être convenu que les loyers des gens de mer ne

seront ni supprimés ni réduits, même en cas de fraude ou de faute

lourde de leur part. Une telle stipulation serait contraire à l'ordre

public, elle écarterait pour les gens de mer la responsabilité de leur

(1)Arth. Desjardins, V, n° 1279.

(2)Trib. comm.Nantes, 8 nov. 1890,Revue internationale du Droit mari-

time, 1892-93,p. 91.
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dol ou de leurs fautes lourdes que, d'après la tradition, on assimile 1

audol(l). - •;

d) Il ne peut pas être convenu qu'il y aura lieu à restitution des

avances faites sur les loyers. L'article 258 dispose expressément

que les gens de mer ne sont jamais tenus de les restituer (2). Cela

se justifie par l'impossibilité où le plus souvent ils seraient d'en

opérer la restitution.

e) Les gens de mer ne peuvent par avance conférer à l'armateur

ou à ses préposés le pouvoir de statuer, à la place des tribunaux, sur

la suppression ou sur la réduction'des loyers en cas de faute ou de-

négligence de leur part. Une telle stipulation mettrait les gens de

mer à la discrétion de l'armaleur qui serait juge et partie (3).

440. Mais peut-il être valablement stipulé qu'en cas de perte dit

navire et des marchandises, les gens de mer perdront tout droit à

leurs loyers, ainsi que cela était admis par l'article 258 avant les

modifications de la loi du 12 août 1885? L'article nouveau est muet

sur cette question et l'on pourrait être tenté, pour admettre une sem-

blable stipulation, de se prévaloir du principe de la liberté des con-

ventions et de faire remarquer que l'article 258 n'est pas compris,

par le décret-loi du 4 mars 1852, parmi les dispositions légales aux-

quelles il n'est pas permis de déroger (4). Malgré ces considérations,

la règle de l'article 258 doit être considérée comme étant d'ordre

public et ne pouvant être accordée par une stipulation contraire (5).

Le législateur a condamné la règle ancienne comme injuste et rigou-

reuse. Il n'a pu avoir l'intention de permettre de la rétablir en fait

par des stipulations qui deviendraient aisément de style. Il n'y a pas-

à tirer argument de ce que l'article 258 ne figure pas dans l'énumé-

(1) Ulpien, Dig. Depactis (2, XIV),L. 27, p. 3. — Illud nulla pactione
effici potesi ne dolusprœstetur.

(2)L'ancien article 258,C. com., ne posait pas une règle aussi absolue
il ne prohibait pas la conventioncontraire en vertu de laquelle les loyers
payés d'avance devaient être restitués en cas de perte ou de prise. Le mot

jamais a été introduit dans la nouvelle rédaction de l'article 258 modifié- -,
par la loi du 12 août 1885.

(3)Arth. Desjardins, V, p. 561.

(4) De Courcy,Questionsde Droit maritime (4e série), p. 17et suiv. j
(5)Arth. Desjardins, V, nos1286et 1286bis.

J
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ration des dispositions d'ordre public contenue dans le décret-loi du

4 mars 1832 (art. 1). L'article 258 du Code de 1807 étant aussi

défavorable que possible aux gens de mer, la question de savoir si,

par la convention, la situation de ceux-ci pourrait être rendue pire,

ne se posait même pas. Les auteurs du décret-loi du 4 mars 1852

ne pouvaient pas prévoir que l'article 258 serait modifié et qu'une

règle plus favorable aux gens de mer en remplacerait une qui était

pour eux de la dernière rigueur.

440 bis. DROITéthanpek. — Les législations étrangères peuvent

se diviser en deux catégories : les unes ont consacré la règle qu'à

adoptée laloi du 12 août 1885 dansle nouvel article 258, les autres

ont, bien que de date récente, reproduit la règle si rigoureuse de

l'ancien article 258, C. com.

Parmi les premières sont les lois de la Belgique, de la Suède, du

Danemark, de la Norvège, de la Grande-Bretagne, des Etats-Unis

d'Amérique.

En Belgique, l'ancien article 258 du Code français a été remplacé

par l'article 99 de la loi du 21 août 1879 qui reconnaît le droit des.

gens de mer jusqu'au jour du sinistre. Les Codes maritimes suédois

et danois (art. 91) consacrent la même règle.

En Grande-Bretagne, le Merchant shipping act de 1894 (art. 157)r

comme le Merchant shipping act de 1854 (art. 183), contrairement

à une règle consacrée anciennement par l'usage et déjà condamnée.

par la jurisprudence, admet que le droit aux loyers ne dépend pas.

de la perception du fret (noright to wages soll be dependent on he-

earning of the fright) et qu'en conséquence, malgré la prise, le

naufrage, etc., les loyers sont dûs jusqu'au jour du sinistre, sau-

(Uns le cas où il sprat prouvé que les gens de mer n'ont pas fait tous

leurs efforts pour sauver le navire et la cargaison (1).

La même disposition se trouve dans les articles 32 et 33 de la loi

des F;tatsUnis d'Amérique du 7 juin 1872 sur les gens de mer.

En Allemagne, le Code de commerce de 1861 (art. 453) admettait

la perte des loyers en cas de naufrage et de prise; mais la règle du

nouveau Droit anglais a été consacrée par l'ancienne loi du 27 décem-

(1)Abbott's,laïc of merchant ships and seamen,p. 464et 465,469et4-40-
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bre 1872 sur les gens de mer remplacée par celle du 2 juin 1902

(art. 69 et 80). Elle l'a été aussi par le Code argentin (art. 1004).

L'ancienne règle générale de l'article 258 de notre Code de com-

merce a été adoptée parles Codes de commerce hollandais (art. 418),

chilien (art. 948), italien (art. 535), roumain (art. 545), espagnol

(art. 643), portugais (art. 528). On doit s'étonner que des Codes

aussi récents aient adopté une règle aussi rigoureuse. Le congrès

international de Droit maritime, tenu à Gênes en 1892, l'a condamnée

«n décidant que les gens de mer doivent perdre leur droit à leurs

loyers dans le cas seulement où la preuve d'une faute ou d'une négli-

gence est rapportée à leur charge.

441. Les dispositions de l'article 258, C. com., ne concernent

que les gens de mer engagés au mois ou au voyage, ainsi que l'in-

dique, du reste, le texte de cet article.

Les gens de mer engagés au fret perdent naturellement leur part

dans le fret qui, par suite du naufrage, de la prise, etc., n'est pas

<dû. Ils sont payés de leurs loyers seulement sur le fret, à propor-

tion de celui que reçoit le capitaine (art. 260, C. com.).

Pour les gens de mer engagés à la part, il n'y a aucune disposi-

tion légale. Mais la règle à poser en ce qui les concerne est bien

simple. Ils sont associés aux chances bonnes et mauvaises de l'expé-

dition. En conséquence, ils n'ont rien à prétendre, à moins qu'il y

ait eu des bénéfices réalisés, ce qui est très rare en cas de naufrage,

de prise, de disparition sans nouvelles.
-

442. Les événements prévus par les articles 258 et 260, ont pour

effet d'amener la rupture du contrat d'engagement. Mais, quelle que

soit la nature de l'engagement, les gens de mer sont payés des jour-

nées par eux employées à sauver les débris et les effets naufragés

(art. 261,C. com.).

Les anciens auteurs admettaient généralement qu'il n'y a pour les

gens de mer qu'une faculté et non une obligation de travailler au

sauvetage, par cela même que leur engagement a pris fin (1). On

pourrait sans doute encore aujourd'hui se prévaloir dans le même ]

(1) Valin, sur l'article 9, liv. III, tit. IV, de l'Ordonnancede 1681; Pothier,
Du louage des matelots, no 187.

1
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sens de ce que le Code de commerce, qui oblige le capitaine à tra-

vailler au sauvetage (art. 241), ne dit rien de semblable pour les

gens de l'équipage.

Il semble, pourtant, inadmissible que, sous le prétexte de la rup-

ture du contrat d'engagement par un événement fortuit, il leur soit

loisible d'abandonner tout ce qui reste, alors qu'un sauvetage pour-

rait être opéré par eux. Ce que le Code ne dit pas d'une façon

expresse, il le dit bien implicitement. Est-il concevable qu'il n'y

ait pas pour
les gens de mer une véritable obligation légale, alors

que, s'ils nefont pas tout ce qui est en leur pouvoir pour opérer le

sauvetage, ils peuvent être privés, en tout où en partie, de leurs

loyers (n° 536) (1)?

Plusieurs lois étrangères imposent expressément aux gens de mer

l'obligation de contribuer au sauvetage. La loi allemande du

2 juin 1902 (art. 41) la leur impose, bien que la prise ou le naufrage

mette fin au contrat d'engagement (art. 69). En retour, ils ont droit

à la continuation des loyers et à la nourriture. L'article 407 du Code

hollandais dispose aussi que tous les officiers et gens de l'équipage

sont tenus d'assister le capitaine dans tous les cas d'attaque du

f navire ou de désastre survenu au bâtiment et à la cargaison. Aux

termes de l'article 421 du même Code, de quelque manière que les

officiers ou gens de l'équipage soient loués, ils sont payés des jour-

nées par eux employées à sauver les débris et les effets des naufra-

gés. S'ils ont montré une activité particulière suivie d'un heureux

succès, ils reçoivent une récompense extraordinaire, sur le pied du

salaire, pour le sauvetage.

h 443. Les gens de mer qui ont concouru au sauvetage, sont payés

de
leurs peines plutôt comme sauveteurs que comme matelots (2).

Aussi peuvent-ils exercer, pour se faire payer, non le privilège

attaché aux loyers des gens de mer (n° 377), mais le privilège mobi-

lier admis pour les frais de conservation (art. 2102-3°, C. civ.). Ce

privilège prime celui des loyers, par cela même que les sauveteurs

ont contribué à conserver le gage de ceux-ci.

1

(i) Cpr. de Valroger,II. n° 592.

(2)Pardessus, II, n°681 ; Arth. Desjardins,III, n°719.
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Mais rien n'indique que, pour leurs loyers, ceux qui ont travaillé

au sauvetage doivent être préférés aux autres sur les débris (1). La

créance des loyers ne se rattache pas au sauvetage, à la différence

de la rémunération qui leur est payée pour avoir contribué à celui-ci.

444. e) Congédiementdes gens de mer. — Le capitaine ou l'arma-

teur a le droit de congédier les gens de mer, officiers ou autres gens

de l'équipage (2).

445. Ce droit peut être exercé par le capitaine, soit pendant le

voyage, soit avant le départ, dans le lieu de la demeure de l'arma-

teur comme en dehors de ce lieu, sans qu'il soit besoin de l'assenti-

ment de celui-ci. Il n'y a pas à tenir compte ici de la distinction faite

par les articles 223 et 232, C. com. (3).

Valin, sur l'article 10, livre III, titre IV, de l'Ordonnance de

1681, soutenait que le capitaine ne pouvait congédier les gens de

l'équipage dans le lieu de la demeure de l'armateur sans le consen-

tement de ce dernier. Valin donnait pour raison de cette opinion que

ce consentement était requis dans ce dernier lieu pour leur engage-

ment. Il y avait là un faux raisonnement. Bien que l'article 223,

C. com., ait reproduit les dispositions de l'Ordonnance sur la néces-

sité du consentement de l'armateur en ce qui concerne les engage-

ments faits dans le lieu de sa demeure, il est généralement reconnu

(1)DeValroger,II, n° 575.—V., pourtant, Bédarride,II,u" 597.—Cette
dernière opinion était soutenue par Valin sur l'article 9, liv. in, tit. IV,
de l'Ordonnance de 1681.Il disait que les gens de mer qui, selon lui,
n'étaient pas tenus de travailler au sauvetage, avaient intérêt à le faire et
il s'exprimait ainsi: «Mais il est de leur intérêt d'y travailler,puisque les
« débris du navire et le fret des marchandises qu'ils sauveront seront
c<affectésau paiement de leurs loyers et des frais de leur conduite, sous
« le tout déduit le paiement de leurs journées, avant que les autres qui
« n'auront pastravaillé puissentrien prétendredans ce quiaura été sauvé».

(2) Pour le congédiement du capitaine, il y a un article spécial, l'arti-
cle 218,C. com. Maisdes difficultés s'élèvent sur le point de savoir dans

quelle mesure l'article 218déroge aux règles poséespar l'article 270sur le

congédiementdes gens de mer en général. V. n° 501.
L'article 270 s'applique, au contraire, au second. Trib. comm. Rouen.

28 novembre1902,Revue internationale du Droit maritime, XVIII,p. 864;
Journal de jurisprudence commercialeet maritime de Marseille, 1908.
2.110.

(3)Arth. Desjardins, III, ne631; de Valroger,II, n° 633.
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aujourd'hui que le capitaine peut congédier les gens de mer de sa

seule autorité, même dans ce lieu. Il y a un intérêt de discipline à

ce qu'il en soit ainsi. Le congédiement, dans bien des circonstances,
ne doit souffrir aucun retard.

446. Les gens de mer congédiés ont-ils, du moins, droit à une

indemnité? Ils y ont ou n'y ont pas droit selon que le congédie-

ment n'a pas ou a une cause légitime.

Du reste, la légitimité du congédiement se présume et c'est aux

gens de mer congédiés, s'ils veulent obtenir une indemnité, à

détruire cette présomption en prouvant l'absence de cause légitime.,

L'article 270, 1er alin., C. com., dispose, en effet: « Tout matelot

« quijustifie qu'il est congédié sans cause valable, a droit à une

« indemnité contre le capitaine ». La présomption de la loi est

d'autant, plus naturelle qu'elle prend des précautions pour empêcher

les
congédiements non justifiés. V. nos449 et 453.

1
447. Il appartient aux tribunaux d'apprécier s'il y a une cause

légitime de congédiement. Nos lois indiquent seulement à titre

d'exemples quelques-unes de ces causes (art. 264), elles ne les énu-

mèrent pas comme le faisait le Consulat de la mer (chap. LXXX)

'1

et comme le font quelques lois étrangères (1).

448. Quand il y a une cause valable de congédiement, il n'est pas

dû d'indemnité. Mais il va de soi que les gens de mer peuvent

réclamer, soit le prixdes journées employées à l'équipement du

navire, si le congé est antérieur au départ, soit les loyers échus jus-

qu'au jour du congé, s'il est postérieur.

449. S'il n'y a pas de cause valable justifiant le congédiement, le

capitaine ou l'armateur, selon qu'il a été donné par l'un ou par l'au-

tre, doit une indemnité aux gens de mer congédiés.

I

Afin d'assurer autant que possible que le capitaine n'exercera pas

son droit à la légère, l'article 270, alin. 4, C. com., met l'indemnité

| (1) Loiallemande sur les gens de mer, du 2 juin 1902(art. 70) ; Code

espagnol(art. 637); Codedanois (art. 89,91 et 92).
> Deslois étrangères énumèrentaussi les causes permettant aux gons de

mer d'exigerleur congé: L. allemande du 2 juin 1902,art.. 74à 77; Code

hollandais, art. 440; Codeespagnol,art. 647; Codedanois, art. 85à 88.

I
-
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définitivement à sa charge et lui refuse toute action en répétition j

contre
l'armateur.

L'armateur doit certainement, en principe, supporter, dans ses j

rapports avec l'Etat, les frais de rapatriement du marin congédié,

Mais, en s'inspirant des motifs de l'article 270, alin. 4, C. com., on
]

doit reconnaître alors à l'armateur le droit d'agir contre le capitaine 1

pour se les faire rembourser.

450. En quoi consiste l'indemnité due aux gens de mer injuste-

ment congédiés. Le Code de commerce ne se borne pas à renvoyer

aux principes généraux sur la fixation des dommages-intérêts dus en

cas d'inexécution des contrats (art. 1149 à 1151, C. civ.). D'après

ces principes, les gens de mer devraient toujours avoir droit au

moins à la totalité de leurs loyers, puisque c'est par le fait du capi-

taine que le contrat ne reçoit pas son exécution (Cpr. art. 1794,

C. civ.). Mais le législateur a tenu compte de ce que les gens de mer

congédiés avant le départ trouvent facilement d'ordinaire à contrac-

ter un nouvel engagement.

451. Le congé est-il donné sans cause valable dans le cours du

voyage? Les gens de mer ont droit à la totalité de leurs loyers. Les

principes reçoivent ici leur entière application. Quand, dans un con-

trat de louage de services, c'est par le fait du locataire (maître) que

les services ne sont pas rendus, les loyers doivent être payés comme

si les services avaient été fournis (art. 1794, C. civ.) (1).

Il faut seulement alors ne pas prendre à la lettre la disposition de

l'article 270, al. 4, qui refuse tout droit de répétition au capitaine.

Ce qu'il ne peut pas répéter, c'est la portion des loyers qui est payée

aux gens de mer à titre d'indemnité et qui ne correspond pas à des

services rendus. Mais, pour les loyers dus à raison du temps anté-

rieur au congédiement, le capitaine doit pouvoir les répéter; ils ne

constituent pas une indemnité et, si le capitaine devait les supporter

définitivement, l'armateur s'enrichirait à son préjudice.

452. Le congé est-il donné sans cause valable avant le voyaye

commencé? L'indemnité est, par dérogation aux principes généraux,

1
(1)V. L. 33. Dig., Locati conduci (XIX-2) Pothier, Louage des mate-

lots, n° 206.
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fixée parla loi art. 270, C. com.) au tiers des loyers. Les gens de

mer sont ainsi mieux traités dans ce cas que lorsqu'il y a rupture
volontaire du voyage avant le départ (n° 424). Cela s'explique: la

rupture volontaire peut avoir unecause grave et n'a pas un caractère

individuel comme le congédiement.

Les gens de mer congédiés n'ont droit à une indemnité que si le

congédiement a lieu après la clôture du rôle d'équipage. S'il est

donné antérieurement, il n'y a lieu à aucune indemnité; mais il est

évident que les gens de mer peuvent réclamer le prix des journées

employées à l'équipement du bâtiment. Cette disposition est toute de

faveur pour l'armateur; car, même avant la confection du rôle d'équi-

page, les engagements ont un caractère définitif (1).

453. Pour empêcher queles gens de mer ne soient trop facilement

débarqués sans cause valable, ce qui leur serait nuisible personnel-

lement et risquerait d'amener des désertions préjudiciablesà l'Etat,

le débarquement des gens de mer n'est admis, ni à l'étranger (2), ni

dans les colonies (3), ni même sur le territoire de la France conti-

nentale (4), qu'en vertu d'une autorisation de l'administrateur de

l'inscription maritime ou d'un agent consulaire. Cette règle n'est

pas spéciale au cas où le débarquement est la conséquence d'un

congé donné par le capitaine. Elle s'applique aussi quand le débar-

quement a lieu sur la demande des gens de mer ou du consentement

réciproque des parties (5).

L'appréciation faite par l'autorité compétente de la cause du débar-

quement n'exclut pas l'intervention des tribunaux qui statuent défi-

ri) Aussi, dans le projet de 1867,l'article 268 accordait une indemnité

aux gens de mer congédiésmême avant la clôture du rôle d'équipage.
(2-3)Ordonnancedu 29 oct. 1833,art. 24, à combineravec l'article 270,

dern. alin., C. com., et Décretdu 22 sept. 1891,art. 2.

(4)Décretdu 19 mars 1852,art. 4 et 5. —Cedécret punit le débarque-
mentsans l'interventionde l'autorité maritimeou consulaire, de tout indi-

vidu porté à un titre quelconque sur le rôle d'équipage. Il y a quelque
difficultésur le point de savoir si, en France, l'autorité maritime inter-

vient seulementpour recevoir la déclaration du congédiementou pour

l'autoriser.V., pour la nécessitéde l'autorisation, Filleau, op. cit.. p. 168

et suiv.; c'est en ce sens que statuait l'Ordonnance de 1784(t. XIV,

art. 15); — pour la simple déclaration, Beaussant,op. cit., I, p. 329.

(5)V. les textes cités aux deux notes précédentes.
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nitivement sur la légimité de la cause du congé. Mais on comprend,

en présence de l'appréciation de l'autorité, que la loi présume l'exis-

tence d'une cause légitime de congédiement. V.n° 446.

454. L'article 270, C. com., est compris par le décret du

4 mars 1852 (art. 1) parmi les dispositions d'ordre public auxquelles

il n'est paspermis de déroger par convention. Ainsi, les gens de mer

ne pourraient renoncer par avance à l'indemnité en cas de congédie-

ment non justifié.

455. Si la loi française reconnaît au capitaine (ou à l'armateur) le

droit de congédier les gens de mer, elle ne l'autorise pas à diminuer

le loyer à raison de ce qu'ils sont impropres au service pour lequel

ils avaient été engagés, comme le font des lois étrangères (1).

455 bis. DROITÉTRANGER.— La loi belge du 21 août 1879 ren-

ferme dans l'article 107 des dispositions identiques à celle de l'arti-

cle 270 de notre Code de commerce. Il en est de même du Code

hollandais (art. 438 et 439), qui seulement énumère les causes légi-

times de congédiement (art.437). Le Code italien (art. 541) recon-

naît au capitaine le droit de congédier toujours les gens de mer avant

le terme de leur engagement et sans être tenu de démontrer à leur

charge un fait répréhensible, mais il doit leur délivrer un congé et

fournir les ressources nécessaires pour leur rapatriement ou leur

procurer un embarquement sur un autre navire se rendant dans leur

patrie. Tout matelot congédié a droit à une indemnité en sus du

paiement de ses loyers. Si le congé est donné au port où s'est fait

l'engagement et avant le départ, l'indemnité doit être égale à un mois

de loyers. Si le congé est donné avant le départ, ou dans un port

italien autre que le port d'enrôlement, l'indemnité doit être égale à

quarante jours de loyers; elle est de deux mois de loyers, si le congé

est donné sur les autres côtes de l'Europe, sur les côtes d'Asie ou

d'Afrique baignées par la Méditerranée, par la mer Noire, par le

canal de Suez ou la mer Rouge. Si le congé est donné dans tout

autre lieu, l'indemnité est équivalente à quatre mois de loyers. Si le

congé n'a pas été donné d'accord avec le propriétaire du navire, le

capitaine ne peut répéter contre lui le montant des indemnités

(1) V. loi allemande du 2juin 1902,art. 43.
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payées. Les gens de mer congédiés avant la clôture du rôle d'équi-

page ne peuvent prétendre à aucun loyer.

456. f) Prolongation du voyage. — La loi ne s'est occupée

expressément pour ce cas que des gens de mer engagés au voyage.
Si le voyage est prolongé, les loyers sont augmentés en proportion
de la prolongation (art. 255). Cela s'applique certainement au cas de

prolongation volontaire, c'est-à-dire voulue par le capitaine.
En est-il de même au cas de prolongation provenant d'une cause

de force majeure? On a prétendu qu'alors, il n'y a pas lieu à aug-
mentation des loyers (1). Mais cette solution doit être repoussée (2);

l'article 255 ne fait pas de distinction (3). L'opinion contraire était

admise déjà sous l'empire de l'Ordonnance (4); elle est d'autant

plus équitable qu'en cas d'abréviation du voyage par force majeure,
les loyers sont diminués. Argum. a contrario, art. 256, C. com.,

V. n°457.

Pour les gens de mer engagés au mois, il va de soi que leurs

salaires augmentent en proportion du nombre des mois supplémen-

taires. Cela dérive de la nature même de leur engagement.

Lorsqu'il s'agit des loyers du capitaine, ils ne peuvent être

augmentés, quand la prolongation a été décidée par lui qu'autant

qu'elle est bien justifiée. Autrement, il se peut que, loin d'avoir droit

à une augmentation, il soit tenu d'indemniser l'armateur (5).

457. 9) Abréviation du voyage.
— D'après l'article 256, si la

décharge du navire se fait volontairement dans un lieu plus rap-

proché que celui qui est désigné par l'affrètement, il n'est fait

aucune diminution aux gens de mer engagés au voyage. Le capi-

taine ne peut, par son fait, diminuer les droits des gens de mer. Si

l'abréviation du voyage provenait de la volonté de l'armateur, le capi-

taine lui-même pourrait invoquer l'article 256. Mais le capitaine

(1)Pardessus,II, n° 685.

(2)Arth. Desjardins,III, nu705; Laurin sur Cresp,I, p. 554; L. deVal-

roger,II, n°556.
(3)Cpr. art. 255et 256,C. com

(4)Valinsur l'article 6, liv. III, tit. IV, de l'Ordonnancede 1681.

(5)V., pour le Droit étranger, Codeitalien, art. 532; Codeportugais,
art. 526; loi belge du 21 août 1879,art. 96.
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subirait une réduction, si le raccourcissement du voyage provenait

de son fait. Il résulte aussi du texte de l'article 256 qu'il ne régit pas

le cas où une cause de force majeure a obligé à abréger le voyage.

Il est, du reste, naturel d'appliquer alors la même règle que dans le

cas d'interdiction de commerce survenue pendant le voyage (art. 254,

C. com.). Y. n° 431.

Il va de soi que les gens de mer engagés au mois subissent une

diminution des loyers sur lesquels ils comptaient en cas d'abréviation

du voyage par force majeure. Si l'abréviation est volontaire, sont-ils

traités de la même manière? n'ont-ils pas droit, en susdes loyers dûs

jusqu'au jour où le voyage se termine, à la moitié des loyers pour le

reste de la durée présumée du voyage, à titre d'indemnité? L'affir-

mative paraît devoir résulter de ce que l'abréviation volontaire du

voyage se confond, en réalité, avec la rupture du voyage (art. 252,

al. 4). Cette assimilation explique même le silence du Code sur les

effets de l'abréviation volontaire du voyage relativement aux enga-

gements au mois (1).

Les gens de mer engagés au fret ou au profit n'ont droit à aucun

dédommagement en cas d'abréviation ou de prolongation de voyage

par force majeure (art. 257, al. 1). Si la prolongation ou l'abréviation

arrive par le fait des chargeurs, les gens de mer engagés à profits

éventuels participent aux indemnités alloués au navire en propor-

tion de la part qui leur était attribuée (2).

458. h) Maladies, blessures des gens de mer. — Par sollicitude

pour les gens de mer, le législateur ne s'en est pas remis absolu-

ment à l'armateur du soin de veiller au traitement des marins malades

ou blessés. Il impose à l'armateur, en cas de navigation au long

cours, l'obligation d'embarquer un chirurgien (3), tout au moins

(1)Arth. Desjardins, III, n° 706; V. aussi Jacobs,op. cit., I, n° 237.—11
a été soutenu, au contraire, que le raccourcissement du voyage n'est pas
assimilableà sa rupture et qu'en cas de raccourcissement(ou abréviation)
du voyage,les gens de mer engagés au mois n'ont droit à un loyer que
pour le temps pendant lequel ils ont réellement servi: L. de Valroger, II,
n° 562.Cedernier système parait bien avoir été celui de l'Ordonnancede
1681(art. 6, liv. III, titre IV,.

(2) Code italien, art. 533; loi belge du 21 août 1879,art. 97.

(3)V. art. 181à 183,Règlement de 1866.— C'estcette obligationqui a
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quand il y a à bord cent personnes (20 ou 40 pour les bâtiments

affectésà la pêche) et de placer à bord un coffre de médicaments (1).
La loi ne se borne pas là; elle fait aux gens de mer, en cas de

maladie ou de blessure, une situation spéciale par rapport à celle

de toutes autres personnes louant leurs services.

Pour comprendre dans quelle mesure les gens de mer sont

traités d'une façon spéciale, il importe de rappeler comment sont

traités, d'après le droit commun, les ouvriers et employés tombant

malades ou blessés dans l'exercice de leur profession. Leurs salaires

cessent de courir ci partir du jour où ils cessent leurs services.

Avant la loi du 9 avril 1898, il avaient droit à une indemnité quand

ils étaient blessés ou tombaient malades, mais à la condition que

leurs blessures ou leur maladie fussent dues à la faute de leur

patron. D'après la jurisprudence (2), cette faute devait être prouvée

par eux en leur qualité de demandeurs (3). La loi du 9 avril 1898

(étendue par les lois des 12 avril 1906 et du 17 juillet 19071a modi-

fié complètement ces règles pour les ouvriers et employés de l'indus-

trie et du commerce. Elle accorde aux ouvriers et aux employés

victimes d'accidents, à leurs veuves, descendants âgés de moins de

16 ans et à leurs ascendants qui étaient à leur charge, une indemnité

fixée à forfait par la loi, quelle que soit la cause de l'accident, à

moins qu'il ne soit dû à la faute intentionnelle de la victime (art. 20).
— Le bénéfice de la loi du 9 avril 1898 et des lois complémentaires

est étranger aux gens de mer inscrits; ils sont régis par les disposi-

tions spéciales du Code de commerce en même temps que par les

règles du droit commun contenues dans les articles 1382 et 1383,

parfois fait admettre que le chirurgien doit être traité commeétant au

nombre des gens de l'équipage. V. n°396.

(1)V. Décretdu 21septembre1908, art. 104à 111.

(2)Rouen,13janv. 1868,S. 1868.1. 298; Cass., 31 mai 1886,S. 1887.1.

209; Pand. fr., 1886. 1.157.A. P. Lefebvre,article dans la Revuecrit. de

lègisl. et de jurispr., 1886,p. 485; A. de Courcy,le Droitet les ouvriers.

(3) L'opinionconsacrée par la jurisprudence quant à la charge de la

preuve était combattue par un certain nombre d'auteurs. V. Sainctelette,

Dela responsabilitéet de la garantie; Sauzet, De la responsabilité des

patrons vis-à-vis des ouvriers dans les accidents industriels (Revuecrit.

de législ. et de jurisp., 1883,p. 596et 677et suiv.) ; Labbé, notes dans le

Recueilde Sirey et dans le Journal du Palais.
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C. civ., et jouissent des pensions payées par la Caisse de prévoyance

entre les marins français, créée par la loi du 21 avril 1898 et régie

actuellement par la loi du 29 décembre 1905 (1).

Mais il résulte des dispositions des articles 262 et 263, C. corn.,

que, dans une certaine mesure, la théorie du risque professionnel

consacrée par la loi du 9 avril 1898, est, depuis longtemps, appli-

cable aux gens de mer. -

Les articles 262 à 264, pour déterminer la situation des gens de

mer tombant malades ou blessés, distinguent trois hypothèses:

1° Un marin tombe malade pendant le voyage ou est blessé au ser-

vice du navire (art. 262).2° Un marin est blessé en combattant con-

tre les ennemis ou contre les pirates pour sauver le navire et la car-

gaison (art. 263). 3° Un marin est blessé à terre (art. 264).

Les articles 262 et 263 qui prévoient les deux premiers cas, ont

été modifiés par la loi du 12 août 1885, dans le but d'atténuer quel-

que peu les charges qui pesaient antérieurement sur l'armateur.

459. 1° Le matelot qui tombe malade pendant le voyage ou qui est

blessé au sercice du navire, est payé de ses loyers, traité en pansé

aux frais du navire, c'est-à-dire de l'armateur (art. 263, 1er al.) (2).

Si le matelot a dû être laissé à terre, c'est aussi aux frais du

navire qu'il doit être rapatrié (art. 262, C. com.).

Il faut remarquer que la loi met sur la même ligne que la blessure

reçue au service du navire, la maladie survenue pendant le

voyage (3). On présume que la maladie a sa cause dans la fatigue ou

(1)La loi du 29 décembre 1905admet commefaisant partie de la Caisse
de prévoyancedes marins français, en dehors des inscrits maritimes, le

personnel non inscrit embarqué sur tous les bâtiments de mer français
autres que les navires de guerre ou ceux exclusivementaffectésà un ser-
vice public.

(2)Les frais de logement et de nourriture ne sont pas mis par l'arti-
cle 262, C. com., à la charge de l'armement. Trib. comm. Marseille,
29 juillet 1908,Revueint. du Droit maritime, XXIV,p. 71.

(3) Aucunerègle analogue n'est admise au profit des ouvriers en géné-
ral. Les maladiesprofessionnellesne donnent pas lieu à l'applicationde la
loi du 9 avril 1898qui ne traite que de la responsabilité relative aux acci-
dents industriels. Jusqu'ici, il n'y a pas encore de loi sur la responsabilité
du patron à raison des maladies professionnelles qui atteignent ses
ouvriers.
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dans le changement de climat (1). Aussi l'article 262 serait-il inap-

plicable s'il était prouvé que la maladie provient des débauches ou

des imprudences des gens de mer (2). Dans ce cas, il y aurait

lieu d'appliquer, par analogie, l'article 264, C. com. (n° 463). C'est

à l'armateur à prouver que la maladie d'un marin ne se rattache pas
à la navigation (3).

1

Il se peut que le marin tombe malade ou soit blessé au service du

navire avant le commencement du voyage. Il va d'abord de soi

qu'alors, il n'est pas embarqué et qu'il est, tout au moins, payé des

journées employées à l'équipement du bâtiment. En outre, en cas

de blessures reçues au service du navire même avant le départ, les

frais de traitement et de pansement sont à la charge de l'armement

qui doit même payer les loyers. Ces solutions résultent bien de

l'article 262 qui, pour la maladie seulement, distingue selon qu'elle

est ou non survenue durant le voyage.

460. Mais pendant combien de temps l'armateur est-il tenu de

subvenir aux frais de traitementet de pansement? Jusqu'à quel

moment les loyers continuent-ils de courir au profit des gens de mer,

bien qu'ils soient plus en état de rendre des services?

C'est sur ces points que la loi du 12 août 1885 a modifié, dans

l'intérêt de l'armateur, les règles précédemment admises.

L'ancien article 262 ne déterminait pas jusqu'à quel moment l'ar-

mateur avait à subvenir aux frais de traitement et de pansement. Il

appartenait aux tribunaux de se prononcer à cet égard, en fixant à

quel moment on pouvait dire qu'il y avait guérison. Une charge fort

lourde et indéterminée pouvait résulter de là pour l'armateur. Afin

de l'alléger et de la délimiter, le nouvel article 262 confère à l'arma-

teur la faculté de se libérer de tous frais de traitement ou de rapa-

(1)L'article 262,C. com., s'applique à une maladie mentale commeà

toute autre. Trib. comm. du Havre, 20 janvier 1894,Journ. dejurispr.
de Marseille,1895.2. 14.

(2)Trib. comm.Alger,28septembre1901,Revueinternationale du Droit

maritime,XVIII,p. 550;Trib. comm. Marseille,22 mai1905,D. 1906.5.

13; Revue internationale du Droit maritime, XXI,p. 202; Journal de

Marseille,1905.1. 293.

(3)Cass.,12décembre1906,D. 1907.1. 344; Pand. fr., 1907.1. 240;

Revueinternat, du Droit maritime, XXII,p. 591.
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triement en versant entre les mains de l'autorité française une-

somme à déterminer d'après un tarit arrêté par un règlement d'admi-

nistration publique qui doit être revisé tous les trois ans (art. 262,.

2e alin.).

L'ancien article 262 ne décidait pas non plus jusqu'à quel moment

couraient les loyers. Il était généralement admis qu'ils étaient dûs

jusqu'au jour où devait prendre fin l'engagement des gens de mer

blessés ou malades (1), à moins qu'ils n'eussent trouvé avant cette

époque à contracter un nouvel engagement sur un autre bâtiment.

Il pouvait ainsi arriver que l'armateur eût à acquitter pendant de

longs mois des loyers dûs à des gens de mer qui ne rendaient plus

de services.

Le nouvel article 262, dern. alin., admet bien qu'en principe, les

loyers du matelot lui sont payés jusqu'à ce qu'il ait contracté un

engagement nouveau ou qu'il ait été rapatrié ou qu'il soit rétabli,

s'il est rapatrié avant son rétablissement. Mais la période durant

laquelle les loyers du matelot lui sont alloués, ne peut dépasser, en

aucun cas, quatre mois à dater du jour où il a été laissé à terre (2).

Cette restriction permet d'admettre, sans que l'armateur s'en trouve

chargé outre mesure, que les loyers sont dûs jusqu'au rétablis-

sement, alors même qu'il serait postérieur au désarmement mettant

fin au voyage pour lequel les gens de mer s'étaient engagés (3).

460 bis. Les dispositions de l'article 262 dérogent sous deux rap-

ports au droit commun contenu dans les articles 1382 et 1383,

C. civ. D'abord, elles font courir des loyers au profit des gens de

mer qui, à raison de leur maladie ou de leur blessure, ne rendent

plus de services à l'armateur. Puis en l'absence même de toute

preuve d'une faute de l'armateur, elles reconnaissent qu'il doit, au

moins jusqu'à concurrence des frais de traitement et de pansement,

des dommages-intérêts aux gens de mer. L'armateur ne pourrait

(1)Cass.,4 août 1857,D. 1857.1. 341.
(2)La pensiondue par la Caissede prévoyancedes marins français court -

du jour où ils ont cessé de recevoir leurs salaires (L. 29 décembre 1905,
art. 12).

(3)Cass., 7 janvier 1895,Pand. fr , 1896.1. 275.Revue intern. du Droit

maritime,1894-95,p. 740,

1

j
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mêmepas, par la preuve du cas fortuit ayant occasionné la bles-

sure, se soustraire à cette obligation.

Mais est-ce à dire que les gens de mer, s'ils subissent un préju-
dice dépassant les sommes que leur alloue l'article 263, ne puissent

obtenir des dommages-intérêts supplémentaires en prouvant que la

blessure est due à une faute de l'armateur ? Avant la loi du

21 avril 1898 relative à la création d'une caisse de prévoyance des

marins français (remplacée par la loi du 29 décembre 1905), le droit

des gens de mer existait (1). Les gens de mer blessés au service du
navire devaient avoir le droit de réclamer des dommages-intérêts

égaux, d'après le droit commun, à la perte qu'ils avaient éprouvée

et au gain dont ils avaient été privés (art. 1149, C. civ.) (2).

Ce droit appartenait, avant la loi du 9 avril 1898, aux travailleurs

de toutes sortes blessés dans leur travail, pourvu, d'après la juris-

prudence, qu'ils prouvassent que la blessure était due à la faute du

patron. Il aurait été exorbitant que les gens de mer, en faisant cette

preuve, ne fûssent pas placés dans une situation aussi favorable.

Cela eût été, du reste, contraire à l'esprit de nos lois qui ordinaire-
1ment favorisent plus les gens de mer que tous les autres tra-

vailleurs. L'article 262 n'a pas pour but d'établir un forfait nuisible

ou avantageux selon les circonstances pour les gens de mer. Du

reste, la preuve qu'il n'y a pas là un forfait résulte de ce que l'in-

demnité est tout à fait temporaire, encore que les gens de mer puis-

sent être atteints d'une incapacité de travail de très longue durée ou

même permanente.

(1) Les gens de mer étrangers embarqués sur un navire français ont,

mêmedepuis la loi du 21 avril 1898,les droits dont il s'agit. Trib. comm.

Marseille,5 juillet et 5 octobre 1904,Revueinternationale du Droit mari-

lime, XX, p. 578.Celatient à ce que les gens de mer étrangers ne profi-
tent pas de l'assistancede la Caissede prévoyancecréée en vertu de la loi

de 1898.

(2)Cass., 31 mai 1886,S. 1887. 1. 209; J. Pal., 1887.1. 508 (note de

M. Ch. Lyon-Caon); Pand. fr., 1886.1. 157; Rev. intern. du Dr. marit.,

1886-87,D. 130; Trib. comm. Havre, 6 juillet 1892.Revueintern. du Dr.

marit., 1892-93,p. 84.V. aussi Cass.,24 juillet 1894,Pand.fr., 1895.1.448 ;

Trib. comm.Havre, 30 septembre 1895,Alger, 8 mars 1891,Revueintern.

du Droit maritime, 1894-1895,p, 387et 436; Comp. Trib. comm.du Havre,

1erseptembre1899,Revue intern. du Droit maritime, 1899-1900,p. 644.
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Mais la situation a changé depuis la création de la Caisse de pré-

voyance des marins français. Les propriétaires de navire sont, en

principe, quittes envers les gens de mer qu'ils emploient par suite du

paiement des cotisations mises à la charge de ses propriétaires. Il

est alloué aux gens de mer blessés ou tombés malades une indemnité

ou une pension viagère qui est fixée à forfait. V. L. 29 décem-

bre 1907, art. 4, 5 et suiv. Les veuves, les orphelins âgés de moins

de 16 ans, les ascendants ont aussi droit à une pension. V. L. 29 dé-

cembre 1905, art. 6 à 18.

460 ter. L'article 262, C. com., s'applique aussi bien aux gens

de mer engagés à profits éventuels qu'aux gens de mer engagés à

salaires fixes (1).

Mais l'application de l'article 262 donne naissance à une difficulté

spéciale pour les gens de mer engagés à profits éventuels.
,

Les frais de traitement sont-ils supportés par l'armateur ou sont-

ils prélevés sur le fonds commun comme frais généraux ? On a

soutenu le dernier système, en faisant valoir qu'il y a entre les gens

de mer et l'armateur une société qui doit rendre communes les

pertes et qu'il est exorbitant de faire peser sur l'armateur seul des

dépenses qui se rattachent intimement à l'expédition (2). Selon nous,

les frais de pansement et de rapatriement doivent rester à la charge

exclusive de l'armateur (3). L'article 262 s'applique aux gens de mer

engagés à profits éventuels et, contrairement à cet article, dans

l'opinion adverse, on fait supporter par les gens de mer eux-mêmes

une partie des frais dont il s'agit.

Au reste, cette dernière opinion est consacrée, pour les frais de

rapatriement, de subsistance et d'entretien, par l'article 16 du décret

du 22 septembre 1891, selon lequel, dans les armements à la part
ou au fret, les parts de l'équipage considérées comme salaires sont

indemnes desdits frais.

Si le marin blessé ou tombé malade est remplacé, les loyers du

(1)Cass., 19 fév. 1872,D. 1872. 1. 33.

(2)Laurin sur Cresp, I, p. 97 et 323: Levillain,note dans le Recueilde -

Dalloz, 1880.2. 237.

(3)Caen,3 fév. 1873, J. Pal., 1874,989. - Arth. Desjardins, III, n°,726,

p. 300et 301; de Valroger, II, no 601.
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remplaçant sont aussi dûs par l'armateur seul; ce sont des consé-

quences de la maladie ou de la blessure. Si l'on déduisait les loyers
du remplaçant des loyers dus au marin malade ou blessé, on enlè-

verait en partie à ceiui-ci le bénéfice de l'article 262, G. com.

461. Le matelot peut être blessé en combattant des ennemis ou

des pirates (art. 263). Il s'est alors exposé dans l'intérêt commun

du navire et de la cargaison. Les dépenses occasionnées parle trai-

tement, le pansement et le rapatriement sont des avaries communes.

Aussi doivent-elles être supportées à la fois par le propriétaire du

navire et par les chargeurs (art. 263 à 400-6°) (1). La part de chacun

dans ces dépenses est déterminée par les règles relatives à la con-

tribution aux avaries communes. V. ci-dessous chap. V.

Mais,pour que les dépenses doivent être réparties entre l'armateur

et les chargeurs au lieu d'être payées par le premier seul, il faut que,

grâce à la défense dans laquelle le marin a été blessé, le navire et la

cargaison aient été sauvés. L'obtention d'un résultat utile est, en

effet, une des conditions essentielles pour qu'il y ait contribution en

matière d'avarie commune (art. 423, C. com.). V. n° 886.

Les dépenses occasionnées parle traitement et le pansement sont

seules classées en avaries communes. Les loyers dûs jusqu'à J'expi-

ration de l'engagement, encore que les gens de mer soient hors

d'état de continuer leurs services, restent à la charge de l'armement.

L'article 263 ne parle pas des loyers qui, dès lors, demeurent régis

par l'article 262 (2). V. article 400-6°. G. com. etn° 914. On n'a pu

soutenir qu'il y a lieu de mettre les loyers à la charge du navire et

de la cargaison (3) qu'en ajoutant à ces dispositions légales (4), mais

il y a dans la loi un manque évident de logique.

461 bis. Enfin, les gens de mer peuvent être blessés à terre

(art. 264, C. eom.). S'ils sont blessés, alors qu'ils y étaient sans

permission, les frais de leur traitement restent à leur charge; il y a

(1)La disposition de l'article 268,2e alin., C. com., est fondée sur le

même principe.
(2)Arth. Desjardins,II, n°727.

(3)DeValroger, II, no607.

(4) La solution que nous écartons a été consacréepar la loi belge du

21 août 1879(art. 103).Elle l'était aussi par l'article 266.2ealin., du projet

de 1867.
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là, pour le capitaine, une cause légitime de les congédier et les gens

de mer ne reçoivent leurs loyers qu'à proportion du temps qu'ils ont

servi (art. 264, C. com.) à la différence de ce qui a lieu dans le cas

de l'article 262.

Il semble juste d'admettre la même solution quand les gens de

mer sont blessés à bord par leur faute ou quand ils deviennent mala-

des par leur inconduite.

462. Mais que décider si le matelot qui est blessé à terre, a quitté

le navire avec autorisation? La loi est muette sur cette hypothèse.

En général, on reconnaît aujourd'hui que les frais de traitement ne

doivent être laissés à la charge du matelot qu'autant qu'il a commis

une faute; que, dans tout autre cas, par cela seul qu'il est sorti du

navire avec une permission, le marin doit être placé dans la même

situation que s'il était tombé malade pendant le cours du voyage

(art. 262, C. com.) (1). Il y a là une solution très favorable auxgens

de mer: elle peut se fonder sur le texte de l'article 264; cet article

suppose la sortie du navire sans permission: on peut en conclure

qu'il est inapplicable au cas où il y a eu une permission, quelles que

soient les circonstances dans lesquelles la blessure a été reçue à

terre. Pourtant, même en l'absence de toute faute, si la blessure a

été reçue à terre, dès l'instant où le matelot n'était pas au service du

navire, les frais de traitement doivent rester à sa charge et il n'a

droit aux loyers que jusqu'au jour où il cesse de servir (2). Le cas

n'a pas été prévu par la loi; il faut, par suite, lui appliquer les prin-

cipes du droit commun.

Toutes ces règles sont applicables, quelle que soit la nature de

l'engagement des gens de mer.

(1) Arth.Desjardinq,III, n° 728.
(2)C'était déjà l'opinion de Valin. Sur l'article 12, liv. III, tit. IV, de

l'Ordonnance,il s'exprimait ainsi: « Quoiquedescenduà terre avec congé,
« si le matelot est blessé autrement qu'au service du navire, il ne paraît
« pas juste qu'il soit pansé aux dépens du navire; et c'est aussi ce que
« décident tant ledit article 18 de l'Ordonnancede Wisby que l'article 39
« de celle de la Hanse teutonique; et je pense que cela doit être ainsi,
« quoique le matelotaurait été envoyé par le maître à terre pour le ser-
« vicedu navire,sivéritablementil a étéblessédansune circonstanceétran-
« gère au service du navire». — L. de Valroger, II, n° 615.
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DROITCOMMERCIAL,4eédit. V-3

462 bis. DROITÉTRANGER— Les législations étrangères consa-

crent des règles qui, avec quelques variantes de détail, correspon-

dent aux dispositions des articles 262 à 264 de notre Code de com-

merce.

La loi belge du 21 août 1879 modifiée par la loi du

10 février 1908 (art. 102) reproduit le principe de l'article 262 de

notre Code de commerce, en disposant que le matelot est payé
de ses loyers, traité, pansé et rapatrié aux dépens du navire,

s'il tombe malade pendant le voyage où s'il est blessé au service

du navire. Les salaires sont dûs jusqu'à la fin du voyage pour

lequel l'engagement a été contracté, à moins qu'il ne soit prouvé que le

matelot a été rétabli avant cette époque et aurait pu rejoindre le

navire ou se procurer un autre engagement. Les articles 103 et 104

ne font que reproduire textuellement les dispositions des arti-

; cles 263 et 264 de notre Code de commerce.

t
Le Code de commerce hollandais consacre à ce sujet les arti-

cles 423 à 428. Toute personne de l'équipage qui tombe malade

pendant le voyage ou qui, soit au service du navire, soit dans un

combat contre l'ennemi ou des pirates, est blessée ou mutilée, est

payée de ses loyers, traitée et pansée et, en cas de mutilation,

indemnisée à l'arbitrage du juge, s'il ya contestation (art. 423). Les

frais du traitement et du pansement et les indemnités sont à la

charge du navire et du fret, si la maladie, les blessures ou la muti-

lation ont été occasionnées par le service du navire. Si elles ont eu

lieu dans un combat pour la défense du navire, les frais et l'indem-

nité sont répartis sur le navire, le fret et le chargement, comme les

avaries grosses (art. 424). Si, lors du départ du navire, le matelot

malade, blessé ou mutilé, n'a pu continuer le voyage sans danger, le

traitement et le pansement sont continués jusqu'à guérison. Le capi-

taine, avant son départ, est tenu de faire face à ces frais et de pour-

voir à l'entretien du malade ou du blessé (art. 425). Le marin

malade, blessé ou mutilé, n'a pas seulement droit à ses loyers jus-

qu'à sa guérison; ils lui sont payés jusqu'au jour de son retour au

lieu d'où le navire est parti; il reçoit, en outre, un dédommagement

pour les frais du voyage de retour (art. 426). Dans ces divers cas,

le recours n'existe que contre le navire, le fret et le chargement
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(art. 427). Dans le cas où un matelot, sorti sans permission du

navire, devient malade, est blessé ou mutilé à terre, les frais du

traitement et du pansement sont à sa charge (art. 428).

Le Code italien, dans les articles 537 et 538, prévoit les hypothè-

ses visées dans les articles 262 à 264 du Code français. D'après les

distinctions faites par ce dernier Code, il met les loyers, les frais de

traitement et de pansement à la charge du navire, si le marin tombe

malade pendant le voyage ou s'il est blessé au service du navire, et

les frais de traitement à la charge du navire et de la cargaison, s'il est

blessé en exécutant un service commandé dans l'intérêt du navire et

de la cargaison. Si l'état du matelot est tel que, pour le guérir, il

soit nécessaire de le débarquer, le capitaine doit déposer aux mains

de l'agent consulaire la somme présumée nécessaire pour le traite-

ment et le rapatriement. Dans les lieux où il n'y a pas d'agence con-

sulaire, le capitaine doit faire admettre le matelot dans un hospice

ou dans tout autre local où sa maladie puisse être traitée, en ayant

soin de déposer la somme nécessaire. Dans tous les cas, le matelot

débarqué n'a droit à ses frais de maladies et à ses salaires que pen-

dant quatre mois au plus à dater de son embarquement (art. 537).

Si le matelot sorti du navire sans autorisation est blessé ou contracte

une maladie par sa faute pendant qu'il se trouve à terré, les frais de

son traitement sont à sa charge, mais le capitaine est obligé d'en faire

l'avance. Si le matelot doit être débarqué, le capitaine pourvoit à son

traitement et à son rapatriement comme lorsque la maladie ou la

blessure ne provient pas de la faute du matelot, sauf droit au rem-

boursement, mais les loyers ne sont dûs que proportionnellement au

temps pendant lequel le matelot a servi (art. 538). — Les mêmes

dispositions se trouvent dans le Code de commerce roumain (art. 547

et 548) et dans le Code de commerce portugais (art. 529 et 530).

Les Codes maritimes danois, suédois et norvégien résolvent les

mêmes questions dans leur article 190. Si un homme de l'équipage

tombe malade ou est blessé au service, le capitaine doit lui faire

donner les soins nécessaires à bord ou à terre. S'il se trouve pour -

longtemps impropre au service par suite de sa maladie ou de sa bles-

sure ou s'il est atteint d'une maladie vénérienne, le capitaine a le droit

de le congédier. Le capitaine, forcé de laisser un marin malade dans
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un port élranger, doit le remettre à un consul (danois ou suédois,

selon les cas) ; s'il n'y a pas de consul dans ce port, le capitaine est

tenu de pourvoir autrement à ce que le malade reçoive les soins con-

venables — Si un marin est congédié par suite d'uneblessure ou d'une

maladie qu'il s'est attirée par une faute grave ou pour avoir été

reconnu atteint d'une maladie vénérienne, il ne reçoit de loyer que

pour le temps pendant lequel il a rempli son service, et les frais de"

traitementsont retenus surle loyer qui lui revient. S'il n'estpas con-

gédié, il ne lui est pas accordé de loyer pour la durée de son inca-

pacité de service, et il est tenu de payer les frais occasionnés par les

soins médicaux et autres dont il a été l'objet. — Le marin qui, dans

d'autres circonstances, tombe malade ou est blessé pendant qu'il se

trouve au service, reçoit, aussi longtemps qu'il y reste, son loyer

entier et le traitement nécessaire, à la charge de l'armateur. S'il est

congédié, il touche son loyer jusqu'au jour du congédiement ou, s'il

n'est pas congédié, jusqu'au jour où le navire quitte le port : il

reçoit, en outre, le traitement pendant quatre semaines à compter du

jour ou son loyer cesse de courir. — Si, dans un port où il n'existe

pas de consul (danois ou suédois, selon le cas), le capitaine a dû

payer pour le traitement d'un marin des frais qui ne sont pas à la

charge de l'armateur ou faire des avances excédant les frais restant

à sa charge, il est indemnisé par l'Etat.

La loi allemande du 2 juin 1902 contient dans les articles 59 à 62

des dispositions détaillées sur les obligations de l'armateur et sur

leur durée. Quand, après l'entrée au service ou la revue de départ,

un homme d'équipage tombe malade ou est blessé, l'armateur sup-

porte les frais d'entretien et de traitement. Cette obligation s'étend :

1° pendant trois mois à partir du commencement de la maladie ou

de la blessure si l'homme de l'équipage ne peut pas commencer le

fvoyage; 2° pendant trois mois après qu'il a quitté le navire dans un

port allemand ou pendant 6 mois après qu'il a quitté le navire dans

un autre port, si l'homme a commencé le voyage. Au cas de bles-

sure,
l'obligation de l'armateur cesse dans la mesure où le syndicat

professionnel (Berufsgenossenschafl) se charge des soins. L'arma-

Iteur

a le droit de fournir l'entretien etle traitement dans un établis-

sement médical. L'homme d'équipage malade ou blessé touche ses
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salaires: 1° jusqu'à cessation de ses services, s'il ne commence pas

le voyage; 2° jusqu'au jour où il a quitté le navire s'il a commencé le

voyage. Il n'a droit à aucun salaire pendant la durée de son séjour

dans un établissement médical. Mais, s'il a des parents dont il ait

jusque-là supporté, en tout ou pour la plus grande partie, l'entretien

sur ces salaires, un quart de ses salaires doit lui être payé. Le paie-

ment peut en être fait directement à ces parents. Si l'homme d'équi-

page est blessé en défendant le navire, il a droit à une indemnité pro-

portionnelle qui, en cas de contestation, est fixée provisoirement par

le bureau des gens de mer. Ces dispositions ne s'appliquent pas à

l'homme d'équipage qui s'est blessé ou rendu malade par suite d'un

fait punissable ou qui a abandonné le service sans un des motifs l'au-

torisant d'après la loi à demander son congé (1).

Le bénéfice de la loi sur les assurances contre les accidents du

travail (Unfallversicherungs-Gesetz) a été appliqué aux gens de mer

avec quelques dispositions spéciales tenant à leur situation, particu-

lière. La loi du 13 juillet 1887 (2) sur l'assurance des gens de mer

et des autres personnes participant à la navigation maritime a été

revisée par une loi du 30 juin 1900 (3).

463. i) Mort des gens de mer pendant le voyage.
— Il va de soi

que la mort d'un marin met fin au contrat d'engagement, quelle que

soit la nature de celui-ci. Mais les héritiers du marin décédé peuvent-
ils réclamer ses loyers, et, si les loyers sont dûs, jusqu'à quel

moment le sont-ils? Pour résoudre cette question, le code de com-

merce (art. 265) distingue selon que la mort des gens de mer a eu

simplement lieu durant le voyage ou qu'ils ont -été tués en défen-

dant le navire et, dans le premier cas, elle fait des sous-distinctions

(1)La loi de 1902(art. 59et 60)s'occupeaussi du rapatriement. V. la tra-

duction complète de cette loi dans l'Annuaire de législation étrangère,
1903,p. 79 à 110(traducteur M. Henri Fromageot).

(2) Gesetz vom 13. Juli 1887 betreffend die Unfallversicherung der

Seeleute und anderer bei der Seeschiffahrt betheiligter Personen (traduc-
tion de M.Henry Mornarddansl' Annuaire de législation étrangère, 1888,

p. 232et suiv.).
(3) Le texte de la loi a été arrêté le 5 juillet 1900par une décision du

Chancelierde l'Empire qui en avait reçu spécialementle pouvoir de la loi

même.
-
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fondées sur la nature de l'engagement. Les dispositions de l'arti-

cle 265 ont été modifiées par la loi du 12 août 1885 dans le but de

les mettre d'accord avec les modifications apportées aux articles 258

et 263, C. com., et d'atténuer quelques solutions de l'ancien article,

trop rigoureuses pour l'armateur.

464. Lorsque les gens de mer meurent pendant le voyage, s'ils

sont engagés au mois, les loyers sont dûs à la succession jusqu'au

jour du décès (art. 365, al. 1). Il y a là une légère faveur, puisque ,
le service des gens de mer peut avoir cessé avant le jour de leur

mort, spécialement en cas de maladie ou de blessure n'ayant pas

amené une mort immédiate.

Si le matelot est engagé au voyage, ou pour un voyage d'aller seu-

lement, le total de ses loyers est dû, s'il meurt après le voyagecom-

mencé. Si l'engagement avait pourobjet un voyage d'aller et retour,

k moitié des loyers est due, s'il meurt en allant ou au port d'arri-

vée; la totalité est due, s'il meurt en revenant (art. 265, 2e al.).

Sur ces points, les règles de l'ancien article 265 n'ont pas été

changées. Elles l'ont été en ce qui concerne lesgens de mer engagés

au profit ou au fret D'après l'ancien article 265, sa part entière était

due au marin ainsi engagé, s'il mourait après le voyage commencé.

C'était là une disposition exorbitante et injuste. Comment les héri-

tiers de gens de mer qui n'ont parfois servi que pendant quelques

jours, pouvaient-ils avoir droit à la même part que les héritiers de

matelots ayant fait tout leur temps de service et cela au préjudice de

ceux-ci? Le législateur avait voulu favoriser la famille des gens de

mer. C'est tout ce qu'on pouvait dire non pour justifier, mais pour

expliquer une telle disposition (1).

Le nouvel article 264 met l'engagement au profit ou au fret sur la

même ligne que l'engagement au voyage. Si le matelot est engagé

au profit ou au fret et pour un voyage d'aller seulement, le total de

sapart est dû, s'il meurtaprès le voyage commencé; si l'engagement

avait pour objet un voyage d'aller et retour, la moitié de la part du

matelot est due s'il meurt en allant ou au port d'arrivée; la totalité

des loyers est due s'il meurt en revenant.

(1)C'estla seuleconsidérationindiquéepar Valinsur l'article correspon-

dant de l'Ordonnancede 1681(art. 14, liv. III, tit. JV).
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L'ancienne disposition de l'article 265 relative aux matelots enga-

gés à la part avait particulièrement provoqué des réclamations à

propos des engagements pour la grande pêche. Les campagnes de

pêche durent de six à huit mois. Il n'était pas juste d'attribuer aux

représentants du matelot mort quelques jours après le départ une

part égale à celle des matelots qui ont fait la campagne tout entière.

Une disposition nouvelle insérée dans l'article 265 écarte cette solu-

tion, en divisant une campagne de grande pêche en deux moitiés

d'égale durée. La moitié de ses loyers ou de sa part est dûe au mate-

lot, s'il meurt pendant la première moitié de campagne; la totalité

lui est dûe, s'il meurt pendant la seconde moitié.

465. Il est une hypothèse que l'article 265 ne prévoit pas expres-

sément, c'est celle où le navire, avant de-revenir au port d'armement,
* doit accomplir un certain nombre de traversées différentes. A quels

loyers ont droit les représentants du matelot mort pendant une de ces

traversées? Il semble naturel, en s'inspirant de la solution admise

par l'article 265 pour le cas où l'engagement s'applique à un voyage

d'aller et à un voyage de retour, de décider que les héritiers ont

droit au loyer correspondant à toute traversée commencée. Il faut

procéder à une ventilation pour fixer la portion du loyer qui y cor-

respond (1). On ne saurait, sans tomber dans l'arbitraire, appliquer

ici la disposition de l'article 265 qui vise les opérations de la grande

pêche et, divisant la durée probable de l'ensemble des traversées en

deux moitiés, admettre que le loyer est dû pour la moitié ou pour la

totalité selon que la mort s'est produite dans la première ou dans la

seconde moitié (2).

466. Ces dispositions supposent que la mort du marin ne provient

pas de sa faute. S'il en est autrement, si, par exemple, il y a sui-

cide, ses représentants ne peuvent réclamer que les loyers propor-

tionnels à la durée des services (3).
— Cette solution a, pourtant,

été contestée. On a prétendu qu'il y a lieu d'appliquer alors les dis-

positions légales qui, en cas de désertion, font perdre aux gens de

mer tous leurs loyers (décret-loi du 24 mars 1852, art. 69) ou, tout au

(1)V. Arth.Desjardins, III, n° 734; de Valroger, II, n° 618.

(2)Arth. Desjardins,V,p. 559. -

(3) Rouen, 8 déc. 1841,D. 1842.2. 85; Pand. fr. chr.

J
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contraire, qu'en l'absence de toute distinction faite par l'article 265,

les loyers sont dûs pour la totalité ou pour moitié. Le premier sys-

tème a le tort de dénaturer le sens des mots et d'arriver ainsi à don-

ner à une disposition pénale une extension arbitraire. Le second ne

tientpas compte de l'existence d'une faute quidoit rendre l'article 265

inapplicable.
— Au surplus, cette discussionne s'élève que pour les

héritiers des gens de mer engagés, soit au voyage, soit à profits

éventuels; car il est certain que les héritiers des gens de mer enga-

gés au mois n'ont droit aux loyers que jusqu'au jour où le suicide

a eu lieu. C'est la solution admise par l'article 265, même dans le

cas le plus favorable, celui où il n'y aucune faute à reprocher au

matelot mort.

Les représentants du matelot pourraient même être tenus de payer

des dommages-intérêts à l'armateur, si sa mort, arrivée par sa faute,

avait été pour celui-ci la cause d'un préjudice spécial.

Mais, par cela même que ces solutions s'appliquent en cas de faute,

elles doivent être écartées lorsque le matelot qui s'est tué était en

état d'aliénation mentale. C'est aux héritiers qui allèguent cet état,

à en prouver l'existence (art. 1315, C. civ.)..

467. Il est juste en même temps qu'utile de favoriser spécialement

les représentants du matelot mort pour le salut commun. L'ancien

article 265, comme le nouveau, s'attachait à cette idée. Mais l'ancien

article ne concordait pas avec les modifications apportées par la loi

du 12 août 1885 à l'article 258, C. com.

D'après l'ancien article 265, les loyers du matelot tué en défendant

le navire étaient dûs en entier pour tout le voyage, tout comme s'il

avait servi pendant toute sa durée, quelle que fût la nature de l'enga-

gement. Toutefois, il n'en était ainsi qu'autant que le navire arrivait

à bon port. En effet, si le navire et la cargaison périssaient, il y avait

lieu d'appliquer la disposition rigoureuse de l'ancien article 258, C.

com., selon laquelle, en cas de perte ou de prise, les matelots ne

pouvaient prétendre aucun loyer (n°435) (1). Les représentants des

(1) La condition de l'arrivée à bon port n'était mentionnée dans l'arti-

cle 265qu'à propos de la mort du matelot survenue dans la défensedu

navire. Maisil allait de soi que cette condition était a fortiori applicable

dans les hypothèsesmoins favorables prévues par le mêmearticle.
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gens de mer ne pouvaient pas être mieux traités que les gens de mer

eux-mêmes (1).

L'article 258 a été modifié par la loi du 12 août 1885. Une modi-

fication corrélative s'imposait dans l'article 265. Comme précé-

demment, les loyers du matelot tué en défendant le navire sont dûs

en entier pour tout le voyage, si le navire arrive à bon port. Mais,

en cas de prise, de naufrage ou'de déclaration d'innavigabilité, ils

sont dùs jusqu'au jour de la cessation des services de l'équipage,

comme cela a lieu, d'après le nouvel article 258, en dehors du cas

de mort. V. n6 436.

468. Par qui les loyers à payer en cas de mort d'un marin sont-

ils supportés? Il faut distinguer entre ceux qui auraient été dûs,

quelle que fût la cause de la mort, et ceux qui ne le sont qu'à raison

de cette cause. Les premiers sont à la charge de l'armateur; quant

aux seconds, ils sont supportés en commun par lui et par les char-

geurs Par la défense du navire qui lui a coûté la vie, le marin s'est

sacrifié dans l'intérêt du salut commun. Il y a une sorte d'avarie

commune. Cette solution n'est sans doute pas consacrée expressé-

ment par le Code de commerce; mais elle résulte des principes géné-

raux et concorde avec les dispositions des articles 263 et 268 (2).

469. L'article 265, C. com., ne fait pas mention des frais de sépul-

ture. Valin se bornait à dire, sur l'article 14, livre III, titre IV, de

l'Ordonnance de 1681, que « dans tous les cas, au reste, il est juste

« de déduire aux héritiers ce qui en a coûté pour l'enterrement du

« défunt ». Aujourd'hui, il semble bien que les frais de sépulture

doivent être supportés par l'armateur, tout au moins dans le cas où

l'armateur supporte les frais de traitement ou aurait à les supporter

s'il n'y avait pas eu mort immédiate (3). Cela résulte du décret du

21 septembre 1891 (art. 4) reproduisant, du reste, les dispositions de

l'arrêté du 5 germinal an XII et du décret du 17 avril 1860 (art. 3).

(1) Cette idée devait conduire aussi à appliquer les articles 259 et 260,
C. com.

(2)Au surplus, c'était ce qu'admettait Valin sur l'article 15 de l'Ordon-
nance de 1681,liv. 111,tit. IV, auquel correspondl'article 265,dern. alin.,
C.com.

(3)Cpr. Arth. Desjardins, III, n° 734; de Valroger, II, n° 623.
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L'article 4 du décret du 22 septembre 1891, supposant le débarque-

ment d'un marin pour cause de maladie, dispose qu'à défaut déver-

sement des frais ou de caution, l'autorité consulaire ou maritime

fait l'avance des frais de traitement, d'entretien, de rapatriement et,

s'il y a lieu, de sépulture et que la dépense est signalée au Ministre

de la marine qui en poursuit le recouvrement auprès de qui de droit.

469 bis. L'Ordonnance de 1681 (art. 4, livre III, titre II) char-

geait, aussitôt après le décès de ceux qui mouraient en mer, l'écrivain

d'inventorier leurs effets, pour qu'ils fûssent remis au retour à qui

de droit. Actuellement, l'inventaire est dressé par le capitaine. Au

retour, les effets sont déposés au bureau de l'inscription maritime

qui les fait vendre, s'ils ne sont pas réclamés dans l'année. Le produit

en est déposé à la Caisse des gens de mer qui, au bout de deux ans,

le transmet à la Caisse des invalides, s'il n'est pas réclamé.

469 ter. Lorsque le décès a lieu durant un voyage maritime, l'acte

de décès est dressé par le capitaine ou par celui qui en remplit les

fonctions dans les vingt-quatre heures, en présence de deux témoins.

1

L'acte est inscrità la suite du rôle d'équipage (art. 50 et 86, C. civ.,

modifiés par la loi du 8 juin 1893). La transcription de l'acte de

décès est faite sur les registres de l'état civil du dernier domicile du

défunt, ou, si le domicile est inconnu, à Paris (art. 86, dern. alin.,

C. civ.).

La confection d'un acte de décès suppose que la mort peut être

matériellement constatée par la représentation du corps même de la

personne défunte (art. 77 et 78, C. civ.). Mais il arrive très souvent

que
cette représentation n'est pas possible, soit parce qu'une per-

sonne présente à bord est tombée à l'eau sans que son corps puisse

être retrouvé, soit qu'il y ait disparition dunavire ou de personnes

s'y trouvantcomme marins ou comme passagers. Comment arriver

dans ces cas à établir qu'il y a décès, afin de permettre l'exercice-des

droits qui dépendent de cette constalation? Laquestion est importante,

non seulement pour les droits de succession; mais encore pour le

second mariage des femmes des marins. Jusqu'aux modifications

apportées au Code civil par la loi du 8 juin 1893, aucune disposition

de nos lois ne tranchait cette question. Les règles sur l'absence

étaient sans doute applicables ; mais l'absence ne produit que des
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effets pécuniaires et encore après un certain nombre d'années : elle

laisse subsister le mariage de l'absent. La jurisprudence reconnais-

sait généralement le droit pour les tribunaux d'admettre la preuve

du décès par tous les moyens; mais., à défaut de règle précise, les

appréciations des faits amenaient des divergences qui auraient pu

faire croire que les Cours du Midi et les Cours du Nord étaient divi-

sées (1).

Des dispositions nouvelles insérées dans le Code civil (art. 87

à 92) par la loi du 8 juin 1893 ont posé sur la question quelques

règles précises. On peut seulement regretter que ces dispositions

n'aient visé que les accidents maritimes et la disparition des navi-

gateurs (2), au lieu de s'occuper d'une façon générale de tous les

cas où il y a, soit impossibilité de constater le décès par un acte de

l'état civil, soit disparition.

Quand une personne se trouvant sur un bâtiment de mer tombe à

l'eau sans que son corps puisse être retrouvé, il doit être dressé un

procès-verbal de la disparition par l'autorité investie à bord des fonc-

tions d'officier de l'état civil. Ce procès-verbal est signé par cet offi-

cier et par les témoins de l'accident, et inscrit à la suite du rôle

d'équipage (art. 87, C. civ.). Quand il y a présomption de perte totale

d'un bâtiment ou de disparition d'une partie de l'équipage ou des

passagers, s'il n'a pas été possible de dresser de procès-verbal de la

disparition, il est rendu par le Ministre de la marine, après une

enquête administrative et sans formes spéciales, une décision décla-

rant la présomption de perte du bâtiment ou la disparition detout ou

partie de l'équipage ou des passagers (art. 88). Le Ministre dela

marine peut transmettre une copie des procès-verbaux ou de ses

décisions au Procureur général du ressort dans lequel se trouve le

tribunal, soit du dernier domicile du défunt, soit du port d'armement

du bâtiment, soit enfin du lieu du décès, et le requérir de poursuivre

d'office la constatation judiciaire des décès. Ceux-ci peuvent être

(1)V., sur la question: de Courcy, Questionsde Droit maritime, 2esérie,

p. 201et suiv.; 3e série, p. 628et suiv.; Bufnoir, étude insérée dans le

Bulletin du Comitédes travaux historiques et scientifiques (Sectiondes

scienceséconomiqueset sociales),1885,p. 107et suiv.

(2)V., pourtant l'article 89, C. civ., qui prévoit un autre cas. -
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déclarés constants par un jugement collectif rendu par le tribunal du

port d'armement, quand il s'agit de personnes disparues dans le

même accident (art. 90). Du reste, les intéressés ont également la

faculté de se pourvoir àl'effet d'obtenir la déclaration judiciaire d'un

décès dans les formes prévues aux articles 855 et suiv., C. proc. civ.

Dans ce cas, la requête est communiquée au ministère de la marine,

à la diligence du ministère public (art. 91). Tout jugement décla-

ratif de décès doit être transcrit à sa date surles registres de l'état

civil du dernier domicile, ou, si, celui-ci est inconnu, à Paris. Les

jugements collectifs sont transcrits sur les registres de l'état civil du

port d'armement; il peut en être délivré des extraits. Les jugements

déclaratifs de décès tiennent lieu d'actes de l'état civil et ils sont

opposables aux tiers, par dérogation à la règle de l'article 1351, C.

civ., sur l'autorité relative de la chose jugée; les tiers peuvent seu-

lement en obtenir la rectification conformément à l'article 99, C. civ.

(art. 92, C. civ ).

470. Le Code de commerce ne s'est occupé que du cas de mort

d'un matelot pendant le voyage; il n'a point parlé du cas de mort

arrivé avant le voyage commencé. Il va de soi qu'alors, les repré-

sentants du matelot mort n'auraient droit qu'au salaire des journées

employées par le défunt à l'équipement du navire. Ils ne pourraient

même pas, à moins de conventions expresses, garder les avances

reçues par lui. L'article 252,1er alin., autorise sans doute la retenue

des avances à titre d'indemnité, mais seulement dans le cas où il y

a rupture de voyage avant le départ parle fait des propriétaires, capi-

taine ou affréteurs.

471. Les dispositions des anciens articles 262, 263 et 265, C.

com., avaient été déclarées d'ordre public par le décret-loi du

4 mars 1852 (art. 1). Il n'est pas douteux que ce caractère appar-

tient aux dispositionsnouvelles des nouveaux articles qui n'en sont

que le développement avec quelques additions ou modifications (1).

Il résulte assurément de là que les gens de mer ne peuvent vala-

blement renoncer au bénéfice des dispositions des articles 262 et 263,

(1)Arth. Desjardins,V. p 562,de Courcy.QuestionsdeDroit maritime

(4esérie),p. 20.



364 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

par exemple, convenir que les loyers cesseront de courir du jour où

ils seront blessés ou que les gens de mer supporteront les frais de

traitement etde pansement. Touteconvention qui restreindrait, même

sans les supprimer, les obligations mises par la loi à la charge de

l'armateur, devrait être déclarée nulle. Les articles 262 et 263 sont

déclarés dispositions d'ordre public sans aucune restriction (1).

Mais rien n'empêche que l'armateur et le propriétaire de la car-

gaison ne conviennent, dans le cas de l'article 263, que les frais qui

devraient être supportés pareux en commun, nele seront que par un

seul. Seulement, cette convention n'auraitd'effet qu'entre l'armateur

et le propriétaire de la cargaison; elle n'en aurait aucun à l'égard

des gens de mer; malgré elle, ils pourraient s'en prendre à toutes

les personnes tenues de payer les frais,traités comme des avaries

communes. Autrement, les droits des gens de mer se trouveraient

diminués par la convention des parties.

Les dispositionsde l'article 265, §§ 2 et 3, ont un caractère parti-

culier : elles fixent, par un forfait, à quelle partie des loyers ont

droit les représentants des gens de mer morts durant le voyage. Ce

forfait a un caractère arbitraire analogue à celui que consacre l'arti-

cle 258, §§4 et 5, pour le cas de disparition d'un navire sans nou-

velles. Ce dernier forfait peut, comme l'indique expressément l'arti-

cle 258, être écarté par une convention. Mais on ne peut étendre

cette liberté au forfait consacré par l'article 265 (2).

471 bis. DROITÉTHANGER.- Le cas de mort d'un matelot est

prévu par laloi allemande de 1902 sur les gens de mer (art. 64 et 65).

Si un homme d'équipagemeurt après l'entrée au service, les salaires

(1)V., pourtant, Rouen,24 déc. 1879,D. 1880.2. 233.—M. de Valroger.
II, n° 604,admet à tort; à propos de cet arrêt, que le taux des loyers des

gens de mer pendant leur maladie peut être réglé d'avance. —M.Desjar-
dins, V, nO1286,p 562et 563,admet, en principe la validité d'une telle

convention,tout en ajoutant que, si les salaires étaient réduits d'une façon
dérisoire, les tribunaux devraient annuler la convention.—Cesdeuxsavants
auteurs invoquent le principe de la liberté des conventions. Ce principe
n'a rien à faire en présence de la disposition formelle du décret-loi du j
4 mars 1852(art. 1; qui range les articles 262et 263parmi les dispositions j
d'ordre public. j

(2) Arth. Desjardins, V. no 1286,p. 562.

1
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lui sont dus jusqu'au jour de son décès, et, si le décès a lieu pen-
dant que les soins sont à la charge de l'armateur celui-ci doit sup-

porter les frais funéraires. Si l'homme d'équipage est tué en défen-

dant le navire, l'armateur doit verser une indemnité proportionnée

qui, au besoin, estliée par le juge. La loi (art. 65) fixe les formes

de l'inventaire et détermine ce qu'on doit faire des objets laissés par
le défunt.

La loi belge du 21 août 1879 (art. 105), le Code italien (art. 539),
le Code portugais (art. 531), consacrent les solutions du Code de

commerce français, sauf qu'ils attribuent sa part entière au matelot

engagé au profit ou au fret par cela seul qu'il meurt après le voyage

commencé. Le Code hollandais (art. 431) donne les mêmes solu-

tions, sauf qu'en cas d'engagement au mois, les loyers ne sont dus

que jusqu'à l'expiration du mois courant. Le capitaine doit avoir soin

des effets laissés par le défunt et en faire, en présence de deux hom-

mes de l'équipage, un inventaire qu'il signe avec eux.

En Grande-Bretagne, il n'y a pas derègle générale sur la mesure

dans laquelle sont dus les loyers en cas de mort d'un matelot(1).

472 j) Esclavage, captivité. - Les articles 266 à 269 prévoient

un cas que le progrès des mœurs et les victoires remportées par

les Etats de l'Occident, spécialement par la France, en Asie et

en Afrique ont heureusement rendu fort rare, c'est celui où des

gens de mer sont pris par des pirates ou des ennemis et réduits

en esclavage. En principe, l'homme de mer fait esclave ne peut

réclamer aucune indemnité pour son rachat: il n'est même payé

de ses loyers que jusqu'au jour où il a été pris (art. 266). Il y

a là un accident inhérentà lavie de l'hommede mer; l'armateur n'en

doit pas répondre. Mais il n'en est plus ainsi quand le matelot a été

envoyé en mer ou à terre pour le service du navire. Il a été alors

choisi pour faire un service qui concernait également les autres gens

de l'équipage. Aussi a-t-il droit à la totalité de ses loyers comme

s'il avait achevé le voyage et peut-il même réclamer le paiement de

sa rançon (art. 267). Toutefois, afin de ne pas mettre à la charge

des intéressés une obligation d'un montant indéterminé, le législateur

(1)Abbotts's,Law of ships and seamen,p. 468,475et 476.
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a lui-même fixé à six cents francs le maximum de la somme à rem-

bourser à titre de rançon (art. 269, C. com.) (1).; si donc, en fait,,

le prix du rachat était supérieur, le marin supporterait l'excédent.

L'article 267 ne donne au marin droit à une indemnité pour sa rançon

que si le navire arrive à bon port,et la règle de l'ancien article 258,

C. com., devrait faire décider que les loyers ne sont dûs que dans le

même cas: il était inadmissible que le marin fait captif fût mieux

traité que les gens de l'équipage restés à bord du navire. Mais les

modifications apportées à l'article 258 par la loi du 12 août 1885,

doivent conduire à admettre, en cas de naufrage ou de prise du navire,

que les loyers sont dûs jusqu'au jour de cet événement (2).

L'indemnité de rachat est dûe parle navire seul ou par le navire

et le chargement, selon que le marin a été envoyé en mer ou à terre

pour le service du navire seul ou pour celui,du navire et du charge-

ment (art. 268). En ce qui concerne les
loyers,

il faut distinguer

entre les loyers échus lors de la capture et les loyers à échoir.

Les premiers demeurent à la charge de l'armateur seul; les seconds

sont supportés à titre d'avarie commune par lui et par les proprié-

taires de la cargaison (3).

Le Code de commerce ne suppose pas l'envoi du matelot en mer

ou à terre pour le service exclusif de la cargaison. Si ce cas se

présentait, les principes généraux devraient conduire à faire sup-

porter par la cargaison seule la part du rachat et les loyers à échoir

après la capture.

473. Il y aurait lieu d'appliquer par analogie les articles 267 et

suiv., C. com., aux gens de mer qui auraient été faits prisonniers

de guerre pendant qu'ils étaient à terre ou en mer pour le service

du navire. Seulement, il ne peut s'agir alors du rachat, et, par suite,

les articles 267 et suiv. ne s'appliquent qu'aux loyers (4).

(1) L'article 269,2° alin., annonçait que le recouvrement et l'emploi de
l'indemnité seraient faits suivant les formes déterminées par le gouverne-
ment dans un règlement sur le rachat des captifs. Ce règlement n'a

jamais été fait. — Il y a eu en Hollande un arrêté royal du 30août 1829
sur ce sujet.

(2) Cpr. de Valroger, II, n°628.

(3)De Valroger, II, n°629.

(4)Aussi,dans le projet de 1867,l'article 271,qui visait seulementle cas
où le matelot est fait prisonnier, ne parlait que des loyers,
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474. DROITÉTRANGER.Causesspéciales d'augmentation ou de

diminution des loyers. — On trouve dans différentes législations

étrangères des causes toute spéciales entraînant l'augmentation ou

la diminution des loyers; ces causes ne sont pas admises par le

Code de commerce français.

Ainsi, la loi allemande du 2 juin 1902 (art. 50) dispose que,

lorsque, durant le voyage, le nombre des gens de l'équipage se

trouve diminé et que la continuation du voyage ne fait pas espérer
une diminution dans les nécessités du travail, le capitaine doit com-

pléter l'équipage autant que les circonstances le permettent. Tant

que le complément n'a pas lieu, le montant des salaires épargnés

pendant le voyage doit être réparti entre les hommes du même ser-

vice pour lesquels il y a eu de ce chef un surcroît de travail en pro-

portion de cette somme et des salaires. Cette répartition n'est pas

admise quand la diminution de l'équipage est le résultat d'une

désertion et que les effets du déserteur ne sont pas restés à bord.

L'article 52 de la loi allemande de 1902 admet aussi qu'il y a

lieu à augmentation des loyers, dans la mesure qu'il détermine,

dans tous les cas où le navire reste plus de deux ans en pays étran-

ger, au profit des gens de mer se trouvant en service depuis deux

ans et dont l'engagement est à temps.

i Les Codes maritimes danois (art. 95), suédois (art. 95) et norvé-

gien (art. 95) décident également que, si l'équipage est diminué pen-

dant le voyage, mais que le service du navire puisse être, néanmoins,

fait par les marins restants, le loyer des marins manquants sera,

pour le temps que le navire tiendra la mer, réparti entre les marins

restants en proportion de l'augmentation de travail que chacun a dû

subir. Cette sorte d'indemnité ne peut pas être exigée quand l'équi-

page a été diminué par la désertion dans des conditions telles qu'il

aurait dépendu des marins restants d'empêcher cet acte. — Les

mêmes Codes (art. 96) admettent une certaine augmentation des

loyers quand, dans les cas d'urgence, le capitaine estime nécessaire

de faire travailler les gens de mer à l'embarquement ou au débar-

quement des marchandises, un dimanche ou un jour férié observé

dans le pays. Par contre, quand, après le commencement du voyage,

on

découvre qu'un homme de l'équipage est incapable du service
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auquel il s'est engagé, le capitaine a le droit de lui donner un rang

inférieur et de diminuer proportionnellement ses loyers. Si le capi-

taine use de ce droit, il doit communiquer aussitôt que possible sa

décision à l'intéressé et inscrire dans le journal de bord qu'il a pris

cette décision et quand il l'a prise. La réduction des loyersn'a d'effet

qu'à partir de cette communication et de cette inscription.

SECTION 111.— Des obligations des gens de mer envers

l'armateur.

475. Les gens de mer sont tenus de fournir leurs services pen-

dant la durée du voyage en vue duquel ils ont été engagés et qui

doit être mentionné sur le rôle d'équipage. L'article 230, C. com.,

ne formule cette règle que pour le capitaine, mais il va de soi que,

par identité de motifs, elle est applicable à tous les gens de mer. Du

reste, l'Ordonnance de 1681 posait la même règle et pour le capi-

taine (livre II, titre I, art. 21) et pour les gens de l'équipage

(livre II. titre VII, art. 2). Un cas de force majeure, tel par exem-

ple qu'une maladie, dispenserait seul les gens de mer de leur

service (1).

476. Un matelot, en cas de changement de capitaine, est tenu

de servir sous le nouveau capitaine. Valin disait que les matelots

s'obligent plutôt envers le navire qu'envers le capitaine, c'est-à-dire

envers le propriétaire tenu de payer leurs loyers. Il en serait autre-

ment, selon nous, en cas de changement de navire, à moins qu'un

accident n'eût obligé à ce changement. Mais les gens de mer obligés

pour un voyage, ne peuvent être contraints d'en faire un autre; ainsi

que le disait Valin, ce serait exiger d'eux autre chose que a ce qu'ils

ont promis, que de les obliger à faire un autre voyage». Valin ajou-

tait seulement que, si le plus grand nombre accepte le changement,

(1)L'Ordonnancede Wisbydécidait que les gens de mer cessaientd'être

obligés quand ils avaient acheté un navire, quand ils étaient faits maîtres
ou quand ils se mariaient. Cela ne serait plus admissible aujourd'hui à
défaut de texte. V. Valin sur l'article 2, liv. II, tit. VII, de l'Ordonnance
de 1681.
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tous sont obligés de se soumettre. Cette restriction ne saurait être

admise. Elle peut être conforme aux intérêts du commerce de mer;

mais elle est assurément contraire aux principes généraux du Droit;

les engagements des gens de mer sont individuels. Il n'y a pas

entre eux une société dans laquelle la majorité fait loi à la minorité.

477. Les gens de mer pourraient, d'après les principes généraux

4lit Droit (art. 1184, C. civ.), faire résoudre leur engagement si

l'armateur manquait à ses obligations envers eux. Mais, à la diffé-

rence de plusieurs lois étrangères, nos lois n'autorisent pas les gens

de mer à exiger leur congé en certains cas (1). S'ils le réclament, il

appartient aux tribunaux d'apprécier librement si leur demande est

fondée sur une cause légitime.

478. Lorsque les gens de mer ne satisfont pas à leurs obliga-

tions en laissant partir le navire sans se rendre à bord ou en le

quittant, non seulement ils peuvent être condamnés à des domma-

ges-intérêts, mais encore ils sont considérés comme déserteurs

(décret-loi de 1852, art. 65 et suiv.).

Ils perdent leurs salaires: s'ils sont mariés, un tiers retourne à la

femme, un tiers à l'armement, un tiers à la Caisse des invalides de

la marine; dans le cas contraire, une moitié reste à l'armement et

l'autre moitié est dévolue à la Caisse des invalides de la marine (2).

Puis, ils encourent des peines prononcées par le décret-loi du

24 mars 1852 (art. 65 et 66). Ces dispositions sont de nature excep-

tionnelle. Car, d'ordinaire, des ouvriers ou des employés qui rompent

leurs engagements sans cause légitime encourent des dommages-inté-

rêts, à i'exclusion de toute peine. On a cherché à les expliquer par

la nécessité, pour des raisons de sécurité du navire et des passages

d'assurer l'obéissance des gens de mer et par le caractère presque

toujours illusoire du droit à des dommages-intérêts existant contre

.'11\à raison de leur misère (3). Mais ces dispositions ne paraissent

(1)V. loi allemande du 2 juin 1902,art. 74,75 et 76.

(2)D'après la jurisprudence, ces sanctions s'appliquent sans qu'un tri-

bunal ait prononcéun jugement de condamnation. Cass., 23juillet 1906,
D 1906.1.442; S. et J. Pal., 1908.1. 265; Pand. fr., 1906.1. 283: Revue

internat du Droit maritime, XXII, p. 129.

(3)Locré,III, p. 162; Laurin sur Cresp, I, p.473 ; Bédarride. II, n°374.
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plus être d'accord avec les idées de large liberté qui prévalent en

faveur des travailleurs, et il est question, depuis plusieurs années,

de supprimer les peines qui sanctionnent les obligations des gensde

mer.

Peut-il être slipulé par une clause pénale qu'à titre d'indemnité.

en cas de manquement par les gens de mer à leurs engagements,

l'armateur retiendra tout ou partie de leurs loyers ? Il y a là une-

question se rattachantà l'insaisissabilité des loyers V. n° 397.

478bis. — Le droit de grève qui existe au profit des ouvriers en

général depuis la loi du 25 mai 1864 appartient-il aux gens de mer

inscrits? On l'a nié en invoquant la discipline à laquelle ils sont

soumis. Mais, à défaut de disposition spéciale, il semble difficile de

leur refuser un droit reconnu aux autres ouvriers.

Du reste, cela n'empêche pas que, pour l'exercice de ce droit, ils-,

doivent respecter les engagements qu'ils ont contractés sous les

sanctions spéciales admises par la loi. Ils ne peuvent donc refuser

de s'embarquer ou quitter le navire à la suite d'une entente, pas

plus qu'ils ne peuvent le faire individuellement, sans s'exposerà une

condamnation à des dommages-intérêts etaux peines édictées par le

décret-loi du 24 mars 1852 (art. 65 à 67). Mais en présence du

grand nombre des gens de mer qui trop souvent dans les dernières

années ont, en se mettant en grève, refusé d'exécuter leurs engage-

ments l'application de la loi devient très difficile ou même impossi-

ble (1).

479. Il se peut que le voyage soit prolongé au delà du temps pri-

mitivement fixé. Il y a alors à déterminer s'il est dû une augmenta-

tion de salaire. Le Code de commerce a prévu, et résolu cette

question (art. 255 et n° 436). Mais les gens de mersont-ils alors

tenus de continuer à servir sur le navire, sous peine d'être traités

comme déserteurs ? La loi ne résout pas expressément la question

Des auteurs (2) ont soutenu que les gens de mer sont obligés Ol"c

(1)Consulter, sur le droit de grève des inscrits maritimes et l'applica-
tion du décret-loidu 24 mars 1852,CharlesRoux, Les grèves et l'inscrip-
tion maritime (1909).

(2)Lespénalités du décret du 24 mars 1852n'exemptent pas les gens de

mer des réparations pécuniaires envers l'armateur. Trib. comm. Mantes

23 novembre 1903,Revueintern du Droit maritime, XIX, p. 553.

1
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fournir leurs services quand il convient à l'armateur ou au capitaine

èe prolonger lé voyage: ils se fondent sur ce que l'article 255, qui

règle le droit des matelots a une augmentation en cas de prolbnga-

litn du voyage, serait inutile, s'il ne visait qu'il ne prolongation-con-

sentié par toutes les parties ; elles en fixeraient alors naturellement

les conséquences. Ils ajoutent qu'autrement, les expéditions mari':

limes pourraient manquerpar le mauvais vouloir des gens de mer (f-)^

Gette opinion ne doit pas, selon nous, être admise. Le texte de

l'article 255 invoqué n'est pas assez clair pour qu'on :y puisse voir

une dérogation au principe général selon lequel les conventions font

ta loi des parties (art. 11*34, C. civ.) Les gens de mer ne peuvent

tre tenus de naviguer pour uni voyage autre que celui pour lequel

ils se sont engagés. On lesy obligerait, en réalité, si l'on admettait

que l'armateur peut les contraindre, en prolongeant le voyage, à

continuer leurs services.

L'Ordonnance de 1681 qui contenait une disposition correspon-

dant à l'article 255, C. côm. (livre III, titre IV, art. 6), résolvait

expressément la question dans ce sens. L'article 4 du livre (t.,

titre VII-, était ainsi conçu : « Si, toutefois, après l'arrivée et

« décharge du vaisseau au port de sa destination, le maître on

c patron, au lieu de faire son retour, le frète ou charge pour aller

« ailleurs, le matelot pourra quitter, si bon lui semble, s'il n'est

« autrement porté par son engagement ». Seulement, en vertu des

règles générales posées ci-dessus, les gens de mer ne peuvent pas

débarquer sans l'autorisation de l'autorité maritime (2).

Du reste, dans l'usage, il1 nes'élève1guère de difficulté sur la ques-

tion ; le plus souvent les gens de mers'obligent à suivre le navire

dans tous lès voyages qu'il effectuera entre son départ de Franceet

sonretour dans un des ports de la République (Consulter sur-cet

usage une circulaire ministérielle da-9jttiHet 1861). La Courde catt1

Rationconsacre cet usage en1admettant qu'en principe, le voyage

(1)Arth. Desjardins,III, n°704; Frilleau,op. cit., p. 161et suiv. ; deVal-

r-oger;II, ne557; Boistel.n° 1225;Jacobs, Le Droit-maritime beige,n° 234.

(2)La défensede débarquer desgens de mer sans-autorisation Bèïislàit

pw^'après l'Ordonnance de 1681.Cettedéfense a été édictéepar destextes

postérieurs.
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pour lequel les gens de mer engagent leurs services comprend l'en-

semble des traversées que doit effectuer le navire depuis son départ

du port d'armement jusqu'à son retour en France (1).

480. Les services des gens de mer s'appliquent à la fois au navire

et à la cargaison, en tant que les soins à donner à celle-ci se ratta-

chent à l'expédition. C'est ainsi qu'ils sont tenus de charger et de

décharger le bâtiment. Mais cela ne va pas jusqu'à obligerles gens de

mer à faire des opérations exigeant l'industrier d'hommesspéciaux (2).

481. Prohibition de l'article 251, C. com. — A l'obligation pour

les gens de mer de consacrer tous leurs soins au service du navire se

rattache la prohibition de l'article 251: Le capitaine et les gens de

l'équipage ne peuvent, sous aucun prétexte, charger dans le navire

aucune marchandise pour leur compte, sans la permission des pro-

priétaires et sans en payer le fret, s'ils n'y sont pas autorisés par

l'engagement.

Anciennement, les gens de mer n'étaient pas rétribués en argent;

on leur donnait seulement le droit de charger des marchandises pour

leur compte; c'est ce qu'on appelait l'ordinaire ou la portée des

matelots. L'Ordonnance de 1681 (art. 2, livre III, titre IV) a consa-

cré la suppression de cet usage et le Code de commerce a.reproduit

l'interdiction prononcée par l'Ordonnance. Mais ilpeut être convenu

que des gens de mer aurontle droit de transporterune certaine quan-

tité de marchandises sans payer le fret, c'est ce qu'on appelle le

port permis. En dehors de cela, les marins n'ont droit qu'à une place

pour leur coffre.

482. La faculté laissée aux gens de mer, et le plus souvent au

capitaine et aux officiers, de charger des marchandises sur le navire

sans payer de fret, donne parfois lieu au contrat de pacotille. Ce

contrat, surtout fréquent autrefois, intervient entre un particulier

appelé donneur et un homme de mer appelé preneur. Le preneur

reçoit du donneur une certaine quantité de marchandises (la paco-

tille) et s'engage à le transporter gratuitement en vertu du port per-

1
(1) Cass.. 1erjuin 1869et 13nov. 1871,D.1869.1. 393et 1872.1. 34.

DeValroger,II, no558.
(2)Trib. comm. Marseille,29 avril 1863,15avr. 1865,Journal de Mar-,

seille, 1863.1. 134 et1865.1.137.
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mis. Il est convenu qu'il les vendra et que les bénéfices produits

par les ventes et les retours (c'est-à-dire les ventes des marchandises

rapportées, s'il y a lieu) seront partagés. Il yalà une société. C'est

ce contrat qui, pratiqué en Italie, au moyen-âge et au début des

temps modernes, sous le nom de accomanda ou accomandita, est

l'origine de la société en commandite (1).

483. La convention dérogatoire à la prohibition de l'article 251

peut être comprise dans le contrat d'engagement ou y être posté-

rieure. Peut-elle, dans ce dernier cas, être prouvée de toute

manière? Selon nous, elle ne peut l'être par témoins. C'est, en effet,

là une clause accessoire du contrat d'engagement; la preuve testi-

moniale contre l'acte qui le constate est. d'après notre opinion,

exclue par la loi qui exige un écrit (2). Des auteurs (3) admettent

que la preuve peut être faite de toute manière; mais ils sont logi-

ques, ils partent de l'idée qu'il peut être par tous les moyens prouvé

outre le contenu au rôle d'équipage. V. nos 304 et 365.

484. Si des gens de l'équipage, en l'absence de convention déro-

geant à la prohibition de l'article 251, C. com., chargeaient des mar-

chandises, le capitaine ou l'armateur pourrait les faire mettre à terre

dans le lieu du chargement ou exiger le plus haut fret payé pour

des marchandises semblables. V. art. 292, C. com. et plus loin,

nO640.

485. La prohibition de l'article 251 s'applique assurément au

capitaine comme aux gens de l'équipage. Mais, en ce qui concerne

le capitaine, le Code a renforcé cette prohibition, au moins pour un

cas particulier. Parfois, le capitaine navigue à profit commun sur le

chargement, c'est-à-dire moyennant une certaine part dans le profit

devant résulter de la vente des marchandises. L'article 239,

c: com., défend dans cette hypothèse au capitaine aucun trafic ni

commerce pour son compteparticulier, s'il n'y a convention con-

traire. Cela ne fait pas double emploi avec la prohibition de l'arti-

cle 251. L'article 239 s'applique même au commerce que le capitaine

(1)V. Traité de Droit commercial.II, n° 448.

(2)Bravard et Demangeat, IV, p. 259.

(3) Arth.Desjardins,III, n° 468.
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voudrait, faire sur un autre navire que celui qu'il commande (4).

Les termes de cette disposition sont très .généraux et ses motifs

conduisent à écarter toute distinction. Les précédents s'opposent,

ida reste, à ce qu'on en fasse. L'Ordonnancede 1681 contenait deux

dispositions: l'une (liv. II, titre Ier, art. 28), à laquelle correspon-

dent les articles 239 et 240, C com.; l'autre (liv. III, titre IV,

art. 2), reproduite à peu près textuellement dans l'article 251,

C. com. — Sur la première de ces dispositions, Valin adoptait

l'opinion que nous admettons: il disait: « Il (le négoce défendu)

« regarde non seulement celui que le maître voudrait faire à part

« sur le même navire, soit de la même espèce de marchandises ou

« d'une autre, maisencore celui qu il prétendrait faire sur d'au-

« tres bâtiments, etc. ». C'est donc à tort que quelques auteurs

ont restreint les articles 239 et 240 au cas où le capitaine charge des

marchandises sur le navire qu'il commande (2).

Le capitaine, sans cette prohibition, ferait tort au propriétaire du

chargement; en augmentant la quantité des marchandises à vendre

au port de destination, il en ferait diminuer le prix, en vertu de la

loi de l'offre et de la demande; il serait, en outre, à craindre qu'il

ne donnât plus de soins à la vente de ses marchandises qu'à celle de

la cargaison à vendre à profit commun. Cette dernière raison expli-

que qu'il n'y a même pas à rechercher si le négoce particulier a

pour objet des marchandises de la même sorte que celle pour les-

quelles à lieu la navigation à profit commun. Il y a là, bien que l'en-

gagement à profit commun ne constitue pas une société (n° 356),

une application de l'idée contenue dans l'article 1847, C. civ.

Ce n'est pas tout, une sanction spéciale est attachée à l'arti-

cle 239 : les marchandises embarquées par le capitaine pour son

(1)Alauzet, IV, (JoI1G3;Dalloz,Répertoire alphabétique,voDroit mari-
time, n°479.

(2)Démangeaisur Bravard, IV, p. 224; de Valroger,II, n° 562; Boistel,
n° 1208.— Cesauleurs écartent la sanctionde l'article 240au casde cliar-

gement sur un navirenon commandépar le capitaine,par celamêmequ'ils
déclarent la prohibition de l'article 239 non applicableà ce cas. Maisils
reconnaissentque, d'après les principesgénéraux,le capitainequi, enchar-

geant des marchandisessurun autre navire, causeraitun préjudiceà l'ar-
initeur du bâtiment qu'il commande, lui devrait des dommages-intérêts.
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compte particulier sont confisquées au profit des intéressés. 11

résulte de là que le capitaine n'a, en pareil cas, aucune part à pré-
tendre dans les marchandises indûment chargées par lui. Cette

.sanctionest particulièrement rigoureuse; elle est, selon J'expression
je Valin, admise en haine de (infidélité du capitaine. En s'inspi-
rent de la règle admise en matière de société, par l'article 1847,

C. civ., auquel se rattachela prohibition de l'article 239, C. com.,
on aurait pu se borner à déclarer que les marchandises embarquées

par le capitaine seraient traitées comme communes (1).
486. A raison même du caractère rigoureux des articles 239 et

240, C. com., ils doivent être restreints au cas qu'ils prévoient. Par

suite, ils ne doivent être appliqués ni aux gens de mer autres que
le capitaine, fùt-ce le second, ni même au capitaine ne naviguant

pas à profit commun, ni à l'armateur gérant (2).

II. — Du CAPITAINE(3).

487. Importance et variété des rôles du capitaine. — Le capitaine

(1)DROITÉTRANGER.—La loi belgedu 21 août 1879(art. 75,76 et111)
restreint, pour Je capitaine naviguant à profit commun sur le chargement
comme pour les gens de mer en.général, la prohibition au navire com-
mandépar le capitaine et servi par l'équipage. Seulement,il y a une diffé-
rence de sanction.Quanddes gens de mer contreviennentà la prohibition,
en principe, les marchandisespeuvent être mises à terre et, si elles n'y
sont pas mises, ceux qui les ont fait chargerpaient un fret double de

celui qu'ils auraient eu à supporter si elles avaient été chargées avec le

consentementdes propriétaires, sans préjudicede plus amples dommages
et intérêts, s'il y a lieu. Quant au capitaine naviguant à profit commun

sur le chargement qui contrevient à la prohibition,il est privé de sa part
dans le profit commun, sans préjudicede plus amplesdommagesintérêts,
s'il ya lieu. V. Jacobs, op. cit., I, n° 178.

La prohibition de l'article 251,C.com., se retrouve dans les législations

étrangères: Codesde commercehollandais, art. 410; italien, art. 527;por-

tugais, art. 520.danois, suédois et norvégien, art. SI et 28.

(2)V. Arth. Desjardins, II, n° 492; de Valroger, II, nO463; Bédarride,

4111,485et 488.—Cpr.Jacobs, Le Droit maritime belge, 1, n°180.

(3)Art 221à 249,arL 218,219et 272,C. com. ; décret du 24 mars 1852,

Art. 5-4°et 5°.et 97; art. 59, 60,61,86 et 87,988et suiv., C.civ. (modifiés

par la loi du 8juin 1893); L. 8 juin 1893,relative aux actes de procurar
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est placé à la tête de l'équipage, c'est le premier des gens de mer (1).

On donne aussi parfois à celui qui commande le navire le nom de

maître ou de patron (art. 221, C. com.). Le titre I du livre II

de l'Ordonnance de 1681 est intitulé : Du capitaine, maître ou

patron. Valin faisait observer sur cette rubrique: « qu'à propre-

« ment parler, ces mots ne sont synonymes que dans ce sens qu'ils

a désignent indifféremment celui qui commande un vaisseau ou

« autre bâtiment de mer». Il ajoutait: « A cela près, le titre de

« capitaine ne convient naturellement qu'à celui qui commande un

« vaisseau du Roi; que la qualité de maître est le partage de celui

« qui commande un vaisseau marchand; qu'à l'égard du titre de.

« patron, il a toujours été réservé pour ceux qui commandent des

« barques, des allèges, des petits bâtiments». Aujourd'hui, le mot

capitaine s'emploie dans la marine marchande aussi bien que dans la

marine militaire. En outre, quoique ce mot constitue l'expression

générique la plus usuelle employée pour toutes les navigations, on

appelle pour les navires de commerce, spécialement capitaine sur-

tout celui qui fait la navigation au long cours, maître (ou maître au

cabotage) celui qui fait la navigation au cabotage et patron celui qui

dirige un bâtiment de pêche. Beaucoup de dispositions légales ren-

ferment concurremment les trois expressions. V. art. 221, C. coin.,.

art. 59, 988, C. civ.; L. 8 juin 1893, art. 2; D. disciplinaire et

pénal sur la marine marchande du 24 mars 1852, art. 74 à 78,

art. 81.

488. Le capitaine a des rôles très divers et très importants aux-

quels correspondent des droits et des obligations très variés. Aussi

at-il sur le sort du navire, de la cargaison et de toutes les personnes

se trouvant sur son bâtiment, l'influence la plus grande. C'est à

raison même de cette influence que, dans les chartes-parties, dans

les connaissements, dans les polices d'assurances, on qualifie par-

tion, de consentementet d'autorisation dressés aux armées ou dans le
cours d'un voyagemaritime.

Consulter, outre les traités généraux du Droit maritime, Eloy et Guer-

rand, Des capitaines, maîtres et patrons (3 vol. in-8°).
(1)Le Codede commerceportugais (art. 496)disposeque « le capitaine

est la personne chargée de l'administration et la conduitedu navire ».
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fois le capitaine, d'après une ancienne formule, de maître du navire

après Dieu (Master under God, disent les Anglais).
La variété et l'importance des rôles du capitaine sont telles que.

l'on pourrait rattacher au capitaine l'étude presque entière du Droit

maritime. Aussi, à plusieurs reprises, a-t-il été déjà question du

capitaine dans les chapitres précédents.

489. Le capitaine engage ses services à l'armateur par un contrat,
sinon semblable, au moins analogue à celui qui lie les autres gens
de mer, officiers et gens de l'équipage. Il est d'abord préposé par
l'armateur à la conduite du navire: il est chargé comme tel d'appli-

quer à la direction du navire ses connaissances techniques, de faire

toutes les opérations nécessaires ou utiles à la réussite de l'expédi-
tion qu'il commande. Puis, quand des marchandises sont transpor-
tées sur le navire, il est une sorte de voiturier; que le navire soit

frété par le capitaine ou par l'armateur: c'est, en effet, toujours au

capitaine que les marchandises sont confiées par l'affréteur; c'est

lui qui exécute le contrat d'affrètement et il est tenu envers l'affré-

teur d'obligations spéciales, comme un voiturier par terre. Il est

vrai que, d'après les principes généraux, les obligations du capitaine

rejaillissent sur le propriétaire du navire. Mais comme il ne s'agit

pas d'obligations dérivant directement des faits ou actes du proprié-

taire du navire, il a la faculté de s'en libérer par l'abandon du navire

et du fret.

Les rôles du capitaine n'ont pas tous un caractère purement privé.

A plusieurs points de vue, ils ont un caractère public. C'est spécia-

lement au capitaine que les lois et les règlements imposent des obli-

gations multiples dans l'intérêt de la police de la navigation. Il est

investi à bord de son navire d'un pouvoir disciplinaire en vertu

duquel il peut infliger des peines déterminées aux gens de l'équipage

et même aux passagers. Il remplit, pour les crimes et délits commis

abord, les fonctions de jugéd'instruction (D. disciplinaire et pénal

pour la marine marchande du 24 mars 1852 modifiée par la loi du

15 avril 1898, art. 24, 25, 49 à 51). En cas de naissance d'un enfant

ou d'un décès pendant un voyage en mer, le capitaine remplit les

fonctions d'officier de l'état civil (art. 59 et 86, C. civ.). Il est investi

des fonctions de notaire, en tant qu'il est chargé de recevoir les tes-
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taments authentiques faits en mer par les gens de l'équipage ou par

les passagers (art. 988, C. civ.) et que devant lui sont passésles

actes de procuration, de consentement à mariage, d'autorisation

maritale (L. 8 juin 1893). i

490. Onpeut dire qu'aujourd'hui, les pouvoirs du capitaine sont

plus étendus qu'ils ne l'étaient anciennement. Autrefois, on embar-

quait souvent sur un navire de commerce différentes personnes char-

gées de fonctions remplies actuellement par le capitaine, notamment

sous le nom de subrécargue, une personne chargée spécialement de

a gestion de la cargaison au point de vue commercial, un écrivain

pour tenir état des marchandises, munitions,etc., puis un pilote

./uzutul'ier. Aujourd'hui, les subrécargues sont très rares (iio318); la

gestion de la cargaison est presque toujours confiée au caaitaine. H

n'y a plus d'écrivain; les capitaines, sachant écrire, en remplissent

les fonctions, et leurs connaissances spéciales leur permettent de

commander la route aussi bien que de diriger les manœuvres. C'est

seulement à l'entrée et à la sortie desports, rades et'havres, qu'on

recourt à des piloles appelés pilotes côtiers,.lamaneurs ou locmans,

-par opposition auxpilotes hauturiers qui n'existent plus guère (4).

.-ce n'est pas tout: les chargeurs accompagnaient souvent leurs mar-

chandises sur le navire (2), ce qui ne se pratique plus aujourd'hui.

491. Dans le présent chapitre, il ne sera parlé que du contre

d'engagement du capitaine, de ses pouvoirs et de ses obligations

comme préposé de l'armateur et commandant du navire. Lesdroits

et les obligations du capitaine (comme voiturier) à l'égard des affré-

leurs seront étudiés dans le chapitre suivant consacré à l'affrète-

ment (nos 619 et suiv.) ; c'est, en effet, à ce dernier contrat qu'ils se

rattachent. Cet ordre est, du reste, conforme à celui qu'a suivi le

Code de commerce.

492. Qualités et conditions d. aptitude exigées du cap itaine. —

Le capitaine est choisi par l'armateur, mais celui-ci n'est pas entiè-

rement libre dans son choix; il ne peut prendre le capitaine que

dans une certaine catégorie de personnes: l'importance des rôles du

(1)V., sur les pilotes et le pilotage. nos594 et suiv.

(2) Quelquesarticles du Codede commerce font encore allusion à cet
ancien usage. V. art. 010,C. com.

I
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capitaine, dont l'ïnhabileté, l'ignorance, .la malhonnêteté peuvent
faire courir les plus graves dangers à la fortune et à la vie des hom-

mes, a déterminé le législateur à exiger des garanties spéciales. Non

seulement le capitaine, comme, d'ailleurs, tous les officiers d'un

navire français, doit être Français (n° 56) (1). mais il doit encore

remplir certaines conditions de nature à faire présumer son aptitude

technique. Ces conditions (temps de navigation, brevet ou diplôme)
varient avec la nature de la navigation que doit accomplir le

navire à commander.Elles sont principalement déterminées par un

décret du 17juillet 1908. On distingue à cet égard trois espèces de

navigations la navigation au long cours, la navigation au cabotage,

la navigation au bornage.

Pour être admis à commander un navire de commerce faisant la

navigation aulong cours, il fautêtre âgé de 24. ans au moins, être

titulaire d'un brevet ordinaire ou supérieur de capitaine au long

cours délivré après des examens spéciaux, justifier de 24 mois de

navigation effective et professionnelle accomplie au long cours ou

au cabotage en qualité de second ou de lieutenant, dont douze mois

surun navire de même espèce (c'est-à-dire à voiles, à vapeur ou à

propulsion mécanique) que celui qu'on doit commander. Les capi-

taines réunissant les conditions voulues pour commander au long

cours, reçoivent des lettres de commandement délivrées par le Prési-

dent de la République et portent le nom de capitaines au long cours.

Pour être admis à commander un navire armé au cabotage, il

faut être âgé de 24 ans et être titulaire soit d'un brevet de capitaine

au long cours, -soitdu brevet supérieur de maître au cabotage ; justi-

fier de deux ansau moins de navigation effeclive et professionnelle

accomplie au cabotage ou au long cours en qualité de second ou

<l'officier chargé en chef d'un quart depuis un un an sur un navire

de la même espèce (à voiles, à vapeur ou à propulsion mécanique)

que celui qu'on doit commander.

(1)On ne pourrait doncchoisir commecapitainemêmeun étranger auto-

risé à établir son domicileen France Cetétranger a, en effet,la jouissance

des droits civils (art. 13, C. civ.), mais il ne devient pas Français. Un

décret du 1ermai 1882(Journ. ofn, du 2 mai 1882)a condamnéla solu-

tion contrairequ'avaientconsacrée à tort des décrets antérieurs.ion

•
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Pour commander au bornage, il suffit d'être âgé de 24 ans et

d'avoir navigué pendant 60 mois. Mais, en outre, pour commander

au bornage les bateaux à vapeur ou à propulsion mécanique, les

marins doivent avoir justifié de connaissances suffisantes pour la

sécurité de la navigation. Ceux qui ont satisfait à l'examen prescrit,

reçoivent de la commission qui le fait passer un diplôme de patron

au bornage (à vapeur ou à propulsion mécanique).

Une amende de 300 francs est encourue par celui qui exerce

indûment les fonctions de capitaine au long cours (art. 2,. livre II,

titre I, Ordonnance de 1681 (1) ; elle est seulement de 100 francs

pour ceux qui commandent au cabotage ou au bornage en dehors

des conditions prescrites (2).

A titre exceptionnel, des individus peuvent être choisis comme

capitaines sans satisfaire aux conditions exigées en principe; ce sont

les officiers de la marine de l'Etat. C'est ainsi que beaucoup des

paquebots de nos grandes compagnies de navigation maritime ont

pour capitaines d'anciens lieutenants de vaisseau.

493. Les distinctions faites entre les différentes navigations quant

aux conditious exigées des capitaines n'ont pas-toujours été admises

et, quand on les a adoptées, elles n'ont pas été toujours les mêmes.

L'Ordonnance de 1681 n'admettait, au point de vue des conditions

requises, qu'une seule classe de commandants de navires de com-

merce. Une Ordonnance du 18 octobre 1740 a modifié cet état de

choses; sans distinguer entre les capitaines au long cours et les

maîtres au cabotage, elle a créé une nouvelle classe de capilaines

pour la navigation dite au petit cabotage. Une Ordonnance du

25 novembre 1827 a maintenu les capitaines de long cours dans la

première catégorie, mais n'a fait qu'une seule classe des maîtres ou

patrons au grand et petit cabotage sous le nom générique de maîtres

au cabotage. Le décret du 20 mars 1852 a introduit parmi ces der-

niers une distinction nouvelle, en exigeant des conditions plus J

simples pour le commandement au bornage. Par suite du manque j

(1) Cette peine serait applicable non seulement aux simples matelots, 1
mais aussi aux maîtres au cabotage qui auraient pris le commandement 1
pour une navigationde long cours. Cass., 11 sept. 1830. j

(2)D. 20mars 1852.
j
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de maîtres au cabotage, les préfets de quelques départements du

littoral, par délégation du ministre, autorisaient des gens de mer

non brevetés à commander des bâtiments naviguant dans des limites

restreintes. Le décret du 20 mars 1852 qu'a modifié le décret du

20 juillet 1908 (art 1)a eu pour but à la fois de faciliter les petites

navigations et de substituer un régime légal et uniforme à la variété

des décisions administratives.

493 bis. DROITÉTRANGER.— Dansles divers Etats maritimes,

des conditions de capacité sont aussi exigées du capitaine (1). Il en

est ainsi spécialement, malgré les idées de large liberté qui régnent

dans ce pays, en Grande-Bretagne (2). Mais il en est autrement

dans les Etats-Unis d'Amérique où le propriétaire du navire choi-

sit le capitaine comme bon lui semble, sous sa responsabilité (3).
En Allemagne, le Code de commerce de 1861 (art. 527) réservait

aux lois des Etats particuliers la détermination des conditions et

qualités que devait réunir le capitaine. Les dispositions de ces lois

sont aujourd'hui abrogées en vertu de l'article 14 de la Constitution

de l'Empire d'Allemagne; ce sont des lois d'Empire (Reichsgesetze)

qui déterminent les conditions auxquelles est soumise l'autorisation

de conduire un bâtiment de mer (Gewerbeordnung, art. 31) (4).

Selon le pays, la qualité de national est exigée ou n'est pas exi-

gée du capitaine. V. n° 60.

494. A qui appartient-il de choisir le capitaine? Le choix du

capitaine est fait par l'armateur. Cela va de soi quand c'est le pro-

priétaire du navire qui a en même temps cette qualité, comme nous

le supposons d'ordinaire pour plus de simplicité. V. n° 171.

Quand le bâtiment appartient à plusieurs copropriétaires, c'est.

en cas de désaccord, la majorité qui décide du choix du capitaine,

en vertu du principe général de l'article 220, C. com. (n° 284).

Lorsque les qualités de propriétaire du navire et d'armateur sont

(1)V. notamment C. italien de la marine marchande, art. 57 à 65;

C. espagnol,art. 609; C.chilien, art. 892; C.maritimefinlandais, art. 31.

(2)Abbolt,Law ofships and seamen, p.76 et SUIV.

(3)Dixon,Law of shipping, n° 33, p. 27 et 28.

(4)V. le texte des arrêtés du Conseilfédéral sur la matière dans Stabe-

now, Sammlung der deutschenSeeschiffahrtsgesetze,p. 167à 209.
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séparées, il est naturel et juste, à moins de réserve expresse, de

laisserle choix du capitaine à l'armateur ~(I) C'est bien là un acte

qui fait partie de l'armement. L'armateur a, du reste, le plus grand

intérêt au bon choix du capitaine par cela même que l'armateur pro-

file des bénéfices comme il souffre des pertes de l'expédition. -

Cela s'applique, soit quand les copropriétaires ont désigné un arma-

kllr-gérant, soit quand le bâtiment dégarni a été loué par une per-

sonne qui s'est chargée de l'équiper et de l'armer pour le faire

naviguer. Mais on ne saurait, à moins d'une convention contraire,

reconnaître le droit de choisir le capitaine au simple affréteur qui a

loué en entier le navire tout garni et tout équipé (2).

Du reste, par convention, le pouvoir de choisir le capitaine peut

être conféré à d'autres personnes. Il pourrait l'être à l'affréteur. It

l'est parfois, à titre de garantie supplémentaire, à un ou plusieurs

créanciers ayant hypothèque sur le navire (3).

Plusieurs Codes étrangers prévoient le cas'où il y a un coproprié-

taire du navire auquel plusde la moitié appartient. Ils donnent à ce

copropriétaire le droit de prendre le commandement du navire.

pourvu qu'il possède les qualités requises par la loi (4).

495. Du SECOND.- Immédiatement au-dessous du capitaine se

trouve un officier appelé second, qui a pour mission de remplacerle

capitaine en cas d'empêchement. Le second n'est soumis à allê-une

condition autre que celle de la nationalité française exigée de tàtm

les officiers, pour la navigation au cabotage ou au bornage. Pour la

navigation au long cours, le second doit satisfaire aux. conditions

exigées par le décret du 29 décembre 1904 (5).

(1) Laurin surCresp, p. 566et 567.
(2) On peut citer à ce propos un arrêt de la Chambre des requêtes du

6avril 1852,D. 1852.1. 149,qui refuse à l'affréteur. le droit de congédier
le capitaine. Il ya une sorte de corrélation entre le droit de choisir et Ir

droit de congédier le capitaine; c'est ordinairement aux mêmespersonnes
rçueces deux droits appartiennent. V. nit508.

(3)Cass., 29 nov. 1887,Pund. fr. 1888.1. 14; Revueinternationale du
Jiroif maritime, 1887-88,p. 407.

(4) V. C. maritime finlandais (art. 32, 2. alin.): C. suédois, C. danois,
C. norvegien (art. 24).

(5)DROITÉTRANGER.— Les Codesmaritimes danois (eut. 79),suédtJ-i.
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496. Nature dn aontrM conclu entre le capitaine et l'armateurs
- Le contrat qui lie le capitaine à l'armateur, n'a pas la même

nature que le contrat d'engagement des gens de l'équipage. Celui-ci

est un pur louage de services (n° 352). Le contrat qui intervient

entre le capitaine et l'armateur, est un louage de services mélangé
de mandat. En effet, le capitaine n'a pas seulement à appliquer
ses connaissances techniques et ses soins à la direction du navire il

doit encore faire tous les actes ou opérations juridiques utiles pour
la réussite de l'expédition; à cet égard, il a pour mission de repré-
senter l'armateur, comme un mandataire représente son mandant

On a prétendu que le contrat intervenu entre le capitaine et l'an-

mateur est un pur mandat. En ce sens, on s'est prévalu de ce que le

(art, 79)et norvégien(art. 79, indiquent de la façon suivante les droits ~ett
los obligationsdu second:

« Il appartient plus particulièrement au second du navire d'assister le
« capitaine dans la navigation,et dans les observationset les calculs quk
« s'y rattachent; d'aiderà la tenue du journal de bord; de surveiller
« le reste de l'équipageaussi bien que l'état du navire, des agrès et appa-
« raux et des provisions. Au chargement et au déchargement,il prend
« note des marchandiseschargées au déchargéeset répond enversle capi-
« taine de tout ce qu'il reçoit à bord ainsi que de l'arrimage. Si le second
« tient le journal, il est responsablede son exactitude.—En cas d'absence
« ou d'empêchementdu capitaine, le second quand le capitaine n'a pas
« laissé d'instructions, décide à sa place toutes les affairesqui ne peuvent
« pas être différées.Si le capitaine vient à décéder, s'il est mis autrement
« dans l'impossibilitéde conduire le navire ou s'il quittele service, la.
« secondle remplace jusqu'à la nomination d'un nouveau capitaine dans

« les formes prescrites par l'article 30. »

L'article 30visé par la fin de l'article précédantdisposeque, si le capi-
taine, par maladie ou par autre cause de force majeure, est empêchede

conduire le navire, les armateurs en seront avertis sans délai. S'il est

impossibled'attendre sans inconvénientsles instructionsdes armateurs, le

capitaineremettra, agrès en avoir conféré, quand il y a possibilité,avec

le consul danois, suédois ou norvégien,jusqu'à nouvelordre, le comman-

dement au secondou à un autre homme capableet sûr Si le capitaineest

hors d'état ou s'il néglige de prendre les mesures nécessaires,elles sont

prises par le ~consal.Cpr. n- 586.
Le Code maritime de Finlande contient (art. 53)des dispositionssem-

blables; seulement, quand le consul choisit un capitaine, il doit le faire

avecles capitainesfinlandais présents sur les lieux.
En Grande-Bretagne,les mêmesconditions sont exigéesdu capitaine et

du second (male).V. Abbott,Lawof ships and seamen,p. 76 et 77.
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capitaine rend des services d'un ordre spécialement relevé devant le .'1

faire considérer comme exerçant une profession libérale (1). Les J

partisans de cette doctrine en concluent que, conformément à l'arti-
j

cle 2000, C. civ., l'armateur, en qualité de mandant, répond des 'j

dommages subis par le capitaine à l'occasion de l'exercice de ses -j

fonctions, quand aucune faute n'est prouvée à la charge du capitaine. ]

Cette opinion méconnaît, selon nous, le criterium qui permet de

distinguer le mandat du louage de services; le mandat n'a pas pour

objet des services d'un ordre plus relevé que le louage, mais

implique des actes à faire en représentation d'une autre personne, le

mandant (art. 1998, C. civ.). Le capitaine a bien, pour partie au

.moins, une mission de cette sorte.

Du reste, le Code de commerce paraît mettre, en principe, sur la

même ligne l'engagement du capitaine et celui des gens de l'équi-

page, quand,à propos du capitaine, il déclare applicables les règles

sur l'engagement des gens de l'équipage (art. 272, C. com.) ; ce qui

n'est vrai qu'avec quelques exceptions. V. n° 498.

497. Les droits et les obligations du capitaine sont, en principe,

les mêmes, qu'il n'ait sur le navire aucun droit de propriété ou qu'il

en ait la propriété totale ou partielle. Cependant, dans ce dernier

cas, la situation légale du capitaine est quelque peu modifiée.

V. notamment, à propos de l'article 219, C. com., nos 510 et 511.

Il faut aussi remarquer que la réunion des qualités de capitaine et j

de propriétaire ou de copropriétaire entraîne des modifications aux

règles applicables d'ordinaire à celui qui a la propriété ou la copro- i

priété d'un navire dans ses rapports avec les tiers; ainsi, celui qui

réunit les deux qualités ne peut pas, en principe, faire l'abandon du

navire et du fret. V. n° 206 (2).
-

(1)Charvériat, Quelleest la nature juridique de l'engagementdu capi-
taine envers l'armateur? 1888,p. 1 et suiv. (Extrait des Annalesde Droit

commercial)
(2) Il ya des cas assez nombreux, en Droitcommercial commeen Droit

civil, où une personne réunit deux qualités légales. Il est intéressant de
jrechercher l'influence qu'a la réunion de ces deux qualités. V. dans la
j

Zeitschrift fürdas gesammteHandelsrecht (XII,p. 365et suiv.), Salman,
Dte duplex persona im Handels-Seeund Wechselrecht.V., spécialement

j'

sur la coexistence des qualités de capitaine et de propriétaire du navire
dans la même personne, p. 442 et suiv. 3
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498. Le capitaine est, en règle générale, traité comme les autres

gens de mer au point de vue de ses obligations, des loyers et des

différentes mesures de protection organisées par la législation dans

l'intérêt du personnel de la marine marchande, spécialement du

rapatriement (1), de l'incessibilité et de l'insaisissabilité des salaires,

des frais de maladie et de traitement, etc. Aussi le Code de com-

merce se borne à un renvoi général (art. 272), et le titre consacré

au capitaine (art. 221 à 249) ne s'occupe pas des loyers (2).

En fait, le capitaine, à raison même du rôle important qu'il joue,

est plus souvent que les autres gens de mer engagé à la part ou au

fret (nos 353 et 354) (3).

499. Au point de vue du lieu et du moment où les loyers peuvent

être payés au capitaine, il y a lieu à l'application des règles posées

plus haut (n° 371) à propos des gens de mer en général. Mais il est

reconnu que le capitaine ne peut les réclamer qu'après avoir rendu

ses comptes. Cette solution peut être rattachée à l'idée selon

laquelle, pour le capitaine, le louage de services est mélangé de

mandat. Tout mandataire est obligé de rendre compte (art. 1993,

C. civ.). Il faut qu'il ait exécuté son obligation à cet égard avant de

réclamer l'exécution des obligations de l'armateur (4).

500. Une différence assez importante est faite entre la capitaine

et tous les autres gens de mer, au point de vue du congédiement.

Les gens de mer en général ne peuvent être congédiés en cours de

voyage sans l'approbation de l'administrateur de l'inscription mari-

(1)Trib. comm. Nantes, 16janvier 1904,Revueinternationale du Droit

maritime, XIX.p. 872.

(2)L'application,tout au moins en principe, des règlesde l'engagement
des gens de mer à l'engagement du capitaine est consacréepar toutes les

législations.V. spécialement Abbott (Law of ships and seamen, p. 463)

qui déclareque les mêmes règles s'appliquent aux gens de l'équipage,aux

officiers,même au capitaine, quand elles ne sont pas inconciliablesavec

sa situation et son caractère.

(3)Le Codehollandais indique (art. 341)que le capitaineest chargé de la

conduitedu navire moyennant, soit un gage convenu,soit une portiondu

bénéficeou du fret.

(4) V.Trib. comm. Marseille,21 août 1873,Jonrnalde Marseille, 1873.

1. 603.Cpr.Trib. comm. du Havre, 28 l'év. 1887.Revue internationaledu

Droit maritime, 1886-87,p. 687.
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time ou du consul. En outre, quand ils ont été congédiés sans cause

valable, ils ont droit à une indemnité que l'article 270, C. com.,

fixe à forfait. V. nos444 et suiv. Sous ces deux rapports, le capi-

laine est traité différemment.

1° Le capitaine peut être congédié en tous lieux, sans qu'il soit

besoin de soumettre à l'approbation de l'autorité compétente les

motifs du congédiement. Il faut seulement, pour empêcher la déser-

tion, que le congé donné au capitaine soit porté la connaissance. d~

l'autorité maritime ou consulaire. L'article 218, lar alin., C. com.,

dispose : le propriétaire peut congédier le capitaine.

501. 2° Puis, quelle que soit la cause du congé, le capitaine ne

peut réclamer aucune indemnité à l'armateur, ni celle fixée à forfait

par l'article 270, C. corn" ni une indemnité à fixer selon les cir-

constances d'après les règles générales de l'article 1149, C. civ.,

(art. 218, 2e alin.. C. com.)(1) (2).

Selon quelques auteurs, en disposant qu'il n'y a pas lieu à

indemnité s'il n'y a convention par écrit, le Code de commerce

a entendu refuser au capitaine congédié une indemnité com-

plète, non l'indemnitéfixée à forfait par l'article 270, C. com. (3).

Ils invoquent, outre l'opinion de Valin, l'article 272, C. com., qui

déclare applicables aux officiers les règles concernant les gens de

l'équipage. Ces auteurs ont le tort de faire abstraction de l'ar-

ticle 218 qui précisément déroge à l'article 272 dont le but est seu-

lement de poser une règle générale, non une règle absolue. Quantà

l'opinion de Yalin, elle n'a pas de valeur dans l'espèce pour l'inter-

prétation du Code de commerce; il n'y avait point dans l'Ordon-

nance de 1681 de disposition correspondant à celle de l'article 218,

C. com.

502. Il va, du reste, de soi que le capitaine a droit à ses loyers

(1).Trib. comm. Nantes, 6 juillet 1893,Revue internationale du Droit

maritime, 189293, p. 551.— ArLhDesjardins, II, nO345; de Valroger,
II, n° 28.

(2)A défaut de dérogation,cette rè]c est appliquée aux capitaines des
navires de plaisance: Trib. comm.Marseille,27oct. 1890,Journaldejuris-
prud. de Marseille, 1891.1. 23. V. Revue critiq. de législ. et dejurispr.,
1892,p. 370.

(3)Filleau, op. cil., p. 254; LaurinsurCresp, p. 650.

1
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jusqu'au jour du congé ainsi qu'aux frais du rapatriement et de la

conduite deretour (1). Ce ne sont pas là des dommages-intérêts.

503. Il est ainsi dérogé pour le capitaine aux règles ordinairement

applicables au mandat salarié et au louage de services. Le manda-

taire salarié peut, sans doute, comme le mandataire gratuit, être

révoqué parle mandant (art. 2004, C. civ.). Mais, si le mandataire

éprouve un dbmmage parsuite d'une révocation injuste, il a droit à

des dommages-intérêts. Le congédiement en matière de louage de

services peut aussi donner lieu à des dommages-intérêts, que le

louage soit fait pour un temps limité ou illimité (disposition de la loi

du 27 décembre 1890 insérée dans l'article 1780, C. civ.) (2).

La rigueur de la loi, en ce qui concerne le capitaine, peut être

justifiée. Il a une mission de haute confiance; de la façon dont il la

remplit dépend en grande partie le sort du navire et de la cargaison,

ainsi que la vie des gens de l'équipage et des passagers. Il faut,

dès l'instant où l'armateur a même de simples soupçons sur sou

compte, qu'il puisse le congédier ; la confiance ne se commande pas.

Si l'armateur devait justifier de motifs valables, cela ferait souvent

naître des difficultés et amènerait des lenteurs dont les conséquences

pourraient être irréparables; puis,
la crainte d'avoir à payer une

indemnité au capitaine congédié pourrait paralyser l'exercice de son

droit (3).

504. La faculté de congédier le capitaine sans avoir à donner de

motifs est d'ordre public; elle ne pourrait donc être exclue ou res-

treinte par une convention contraire (4).Il n'en est pas de même de

la disposition de l'article 218 qui refuse toute indemnité an capi-

taine congédié. Il peut être valablement convenu qu'en cas de congé

non justifié, l'armateuraura à payer des dommages-intérêts au capi-

taine; mais, conformément à la règle suivie pour les contrats mari-

(1)Trib. CGmm.Nantes,16janvier 1904,Revueinternat. du Droitmari-

time, XIX,p 872.

L (2)V. Traité de Droit commercial.IV,n° 538.
r; <3)Onpeut rapprocher des règles sur la révocabilitédu capitaine celles

qui concernentla révocabilitédes administrateursdans les sociétésanony-
mes, d'après l'article 22de la loi du 24 juillet 1867.V. Traité de Droit

commercial,II, n° 812.

fe
(4)Rennes,18juillet 1865,Journal de Marseille, 1866.2. 31.
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times, cette convention doit être constatée par écrit, elle ne peut

être prouvée par témoins ni, en conséquence, par des présomptions

de fait (art. 218, alin. 2, C. com.) (1).

Il a, toutefois, été soutenu que le capitaine congédié sans cause

légitime a droit à une indemnité par cela seul que son engagement

est constaté par écrit. C'est ce que signifieraient les derniers mots

de l'article 218, 2e alin. : s'il n'y a convention parécrit. Mais

cette opinion est avec juste raison abandonnée. La convention dont

il s'agit est une convention spéciale dérogeant au droit commun par

une stipulation d'indemnité au profit du capitaine (2). Comme l'en-

gagement du capitaine est d'ordinaire constaté par écrit, si l'inter-

prétation repoussée était exacte, le droit du capitaine a une indem-

nité, que l'article 218 présente comme une exception, deviendrait

la règle.

505. Il est certain, d'ailleurs, que la convention d'indemnité n'a

pas besoin d'être faite en termes sacramentels. Ainsi, la convention

par laquelle le capitaine devra être conservé pendant un certain

temps, n'enlève pas à l'armateur le droit de le congédier même

avant l'expiration du délai fixé (n° 504); mais elle peut être consi-

dérée comme impliquant, tout au moins, qu'en cas de congédiement

antérieur sans cause légitime, le capitaine aura droit à une indem-

nité (3). Il est contraire à l'esprit non formaliste de nos lois d'exiger

une stipulation formelle (4).

506. Les parties peuvent, en principe, fixer l'indemnité comme

bon leur semble, mais les juges doivent la réduire, s'ils constatent

qu'elle a été exagérée pour paralyser l'exercice du droit de congé-

dier le capitaine qui ne peut pas être supprimé.
507. La convention relative à l'indemnité n'a pas, conformément

aux principes généraux, d'effets à l'égard des tiers (art. 1165, C. civ.).

(1)Trib. comm. Marseille,28 fév. 1877,Journal de Marseille, 1877.1.
141,Paris,25fév. 1884.le Droit,dun°2 mars 1SSi

(2)Cpr. Trib. comm. Anvers,21novembre1902,Revueintern. du Droit

maritime,XX,p. 774.
(3)Rennes, 18juillet1865, S. 1866.2. 154; Bordeaux,16janvier 1906,

Revue internationale du Droit maritime, XXI,p. 718.— De Valroger, I,

n° 289; Jacobs,op. cit., I, n°88.
(4)V. pourtant Arth. Desjardins, II, n° 346.
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En conséquence, en cas de vente du navire, elle ne peut être opposée

à l'acheteur qui congédie le capitaine choisi antérieurement par le

vendeur.

507 bis. DHúlT ÉTRANGER.— Le droit de congédier le capitaine

est admis dans tous les Etats. Mais, s'il est des législations, comme

la loi belge du 21 août 1879 (art. 54), qui n'admettent pas, en prin-

cipe, à l'imitation de notre Code, un droit à indemnité pour le capi-

taine congédié, d'autres, en reconnaissant la faculté de congédie-

ment, lui accordent ce droit et fixent même l'indemnité qui lui est

due: C. allemand (art. 545 à 549); C. finlandais (art. 56);

C. danois (art. 65); C. suédois (art. 65). Les Codes danois et

norvégien (art. 61, 2ealin.) restreignent dans un cas spécial, en le

subordonnant à une condition, l'exercice du droit de congédier le

capitaine; si, sans dépasser ses pouvoirs, le capitaine a pris des

engagements personnels dans l'intérêt du navire ou de la cargaison,

il ne peut être obligé de
-
quitter le service avant que l'armateur ne

l'ait garanti contre la responsabilité qui pourrait résulter de ses

engagements.

508. Qui a le droit de congédier le capitaine
- Le droit de

congédier le capitaine appartient, en principe, à ceux qui ont le droit

de le choisir. Ainsi, le capitaine peut être congédié par l'armateur à

l'exclusion du propriétaire et quand il y a plusieurs copropriétaires,

par la majorité (art. 220, C. com.). Mais,à moins de stipulation

contraire, il ne peut être congédié par l'affréteur (1).

509. Le congédiement peut être tacite aussi bien qu'exprès. Ainsi,

il résulterait de ce que l'armateur fait naviguer au long cours son

navire faisant jusqu'alors le cabotage,alors que le capitaine ne réunit

que les conditions exigées des maîtres au cabotage (n° 492).

510. Le droitde congédier le capitaine existe au profit des copro-

priétaires, alors même qu'il a une part de copropriété dans le navire,

à moins que cette part n'excède la moitié. Dans ce dernier cas, par

cela même que la majorité fait loi en tout ce qui concerne l'intérêt

de l'armement, le capitaine peut mettre obstacle à son propre con-

gédiement, s'il lui convient de s'y opposer. Il n'en est évidemment

(1)Cass,6avril 1852,D. 1852.1. 149.
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ainsi que lorsqu'il n'existe pas de cause légitime justifiant Lecongé

donné au capitaine (1).

Si, d'ailleurs, le capitaine est. congédié, il jouit, quand il a une

,prurtquelconque de copropriété dans le navire, d'un droit particu-

lier; il peut alors exiger le remboursement d'une somme représen-

tant la valeur de cette part; car on peut supposerqu'il n'aurait pas

voulu être copropriétaire s'il n'était en même temps chargé de la

direction du navire. Il ya là unefaculté pour le capitaine; Lescopro-

priétaires ne peuvent lui imposer le rachatde sa part. La somme à

payer au capitaine est fixée, encas de contestation, par experts. Il

va de soi qu'il peut, au lieu de conserver sa part ou d'user de la

faculté que lui donne l'article 219., C. com., céder sa part; la

société qui existe entre les copropriétaires d'un navire n'a pas de

caractère personnel (n° 301).

511. Le remboursement de la valeur de la part du capitaine con-

gédié est dû par tous les copropriétaires, quand ils ont tous été

id'avis de le congédier. Mais, s'il ya eu dissentiment et si, par suite,

le congédiement du capitaine est le fait de la majorité, le prix est-il

dû seulement par les copropriétaires qui la composent? Valin (sur

l'art. 4, livre II, titre VII de l'Ordonnance de 1681) adoptait l'affir-

mative, en réservant seulement aux copropriétaires formant la mino-

rité la faculté de profiter du rachat en payant une part corrélative

du prix. Mais cette solution ne paraît pas conforme au principe géné-

ral de l'article 220, C. com., selon lequel la minorité est liée par les

décisions de la majorité. Ce principe doit conduire à mettre l'obliga-

tion de payer le prixà la charge de tous les copropriétaires, même

de ceux qui forment la minorité.

511 bis. DROITÉTRANGER.— La loi.he(qe de 1879 (art. 55) et le

Code allemand (art. 552) admettent, comme notre Code (art. 219).

quele capitaine qui est copropriétaire du navirea le droit, quand il

est congédié sans son consentement, de réclamer aux autres copro-

priétaires le remboursement de sa part moyennant un prix à fixer

par experts. Mais le Code allemand n'admet ce droit qu'autant que

(1) Les.Codesfinlandais (art. 52), danois (art. 61), suédois (art. 61) et

norvégien (art. 61) décident que, dans ce cas, le capitaine ne peut être

révoqué que par jugement pour une causelégitime.
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le capitaine est devenu copropriétaire du navire eu vertu d'une con-

vention conclue.avec les autres copropriétaires. En outre, ce même

Code décide que ce droit du capitaine s'éteint lorsqu'il tarde sans

motif à déclarer sa volonté de l'exercer.

512. Au droit pour l'armateur de congédier le capitaine on peut
rattacher la disposition de l'article 208, C. com., d'après lequel

l'adjudication du navire fait cesser les fonctions du capitaine, sauf
é lui à se pourvoir en dédommagement contre qui de droit.

Bien que ce texte soit conçu en termes absolus, on reconnaît géné-

ralement que l'adjudication ne fait pascesser de plein droit les fonc-

tions du capitaine, mais permet seulement à l'adjudicataire de le

congédier (1) et qu'en outre, pour que l'adjudicataire ait cette

faculté, il faut que l'adjudication ait eu pour objet, soit le navire

entier, soit, au moins, une portion du navire excédant la moitié (2).

513. Pour le cas où l'adjudicataire use de son droit, l'article 208

accorde au capitaine un recours en dédommagement contre qui de

droit. Par ces derniers mots, c'est le précédentpropriétaire saisi el

non l'adjudicataire que la loi désigne. L'article 13, livre 1, titre XIV

de l'Ordonnance de1681 disait expressément: contre ceux qui l'au-

ront préposé. Valin disait, pour expliquer ces derniers mots: « Mais

« comme c'est par le fait ou par la faute du propriétaire qui l'avait

« établi maître, qu'il perd le commandement du navire, l'article lui

« réserve à se pourvoir contre lui pour un dédommagenient»

Du reste, le capitaine ne peut Téclamer de dédommagement au

précédent propriétaire qu'autant qu'il y aurait eu une convention par

écrit réservant, an cas de congédiement, le droit du capitaine à une

indemnité. Ily a lieu de combinersur ce point l'article 208 avec

t'æticle 218. On ne voit pas pourquoi le congé donné au capitaine

parl'adjudicataire, lui conférerait contre le propriétaire précédent un

recours qu'il n'aurait pas contre celui-ci, d'après l'article 218, si le

(1)Telleétait l'opinion adoptéepar Yalinsur l'article 13(liv. 1,t. XIV)

de l'Ordonnancede 1681auquel correspondl'article208,C.com. Il disait:

« L'adjudicatairedu navire est donc libre de garder le maître ou de le

« congédier à son gré, sans que que celui-cin'ait rien à dire, ni rien à

( prétendrecontre lui ».

(2)Demangeatsur Bravard, IV, p. 137; de Valroger, 1,n° 186.
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eongé lui était donné parce propriétaire lui-même (1). Mais les

auteurs qui admettent qu'en cas de congédiement du capitaine, il y a

lieu à indemnité, même en l'absence de toute convention par écrit,

lorsqu'il est justifié que le congédiement n'a pas de cause légitime,

décident qu'il y a lieu aussi à indemnité sans aucune convention dans

le cas où, à la suite de l'adjudication du navire sur saisie, le capi-

taine est congédié (2). Valin admettait cette dernière solution; mais

son opinion ne peut être invoquée contre la doctrine enseignée par

nous. Il ne faut pas oublier que, sous l'empire de l'Ordonnance, le

capitaine congédié avait droit à une indemnité, s'il justifiait de

l'absence de cause légitime, même quand il n'y avait pas à cet égard

de convention par écrit; il allait de soi qu'il en fût de même au cas

de congé donné par l'adjudicataire sur saisie.

514. Il faut aussi combiner avec l'article 208 l'article 219, quand

le capitaine congédié par l'adjudicataire est copropriétaire du bâti-

ment, c'est-à-dire qu'en pareilcas, le capitaine peut renoncer à sa

part et réclamer le remboursement du capital qui en représente la

valeur (n° 510). Ubi eadem ratio, ibi idemjus esse debet.

515. En ce qui concerne la quotité de l'indemnité, Valin disait que

le capitaine en devait recevoir une égale à sa perte réelle et effective,

mais qu'il ne-pouvait être question de dommages-intérêts, tels qu'il

pourrait les prétendre, étant congédié sans cause, pour raison du

tort fait à sa réputation et des profits qu'il aurait pu faire naturelle-

ment. Il ajoutait, pour expliquer cette solution: « Ce n'est pas le

« propriétaire qui l'avait établi maître, qui le révoque par malice

« ou par caprice, il donne seulement occasion à la révocation en ne

« payantpas ses dettes. C'estpour cela que l'article parle de dédom-

« magement simplement, au lieu de dommages-intérêts». L'ar-

ticle 208 reproduit le mot dédommagement de l'Ordonnance. On

peut en conclure que, pour la quotité de l'indemnité, les rédacteurs

du Code de commerce ont entendu consacrer l'interprétation de

Valin.

515 bis. —La vente volontaire d'un navire a, d'ailleurs, à l'égard

(1)Dufour, II, n°561 ; Arth.Desjardins, I, n°419 ; de Valroger,I, n°489.

(2)Laurin sur Cresp,I, p. 255et 256.
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du capitaine, les mêmes effets qu'une adjudication sur saisie. Tout

ce qui a été dit sur l'article 208, C. com., s'applique donc au cas

de vente volontaire (1).

516. Si le capitaine peut être congédié à tout moment, il ne peut

pas, au contraire, à tout moment refuser ses services. La loi appli-

que, en ce qui le concerne, la règle de l'article 2007. C. civ., qui ne

permet au mandataire de renoncer à son mandat qu'en indemnisant

le mandant du préjudice que cette renonciation lui fait éprouver. Le

capitaine engagé pour un voyage, est tenu de l'achever à peine de

tous dépens, dommages-intérêts envers les propriétaires et les affré-

teurs (art. 238, C. com.). Il est évident qu'il tomberait sous le

coup de cette disposition non seulement s'il quittait le navire, mais

encore si, par sa faute, il se mettait dans l'impossibilité d'achever le

voyage, comme cela a lieu en cas de suicide ou en cas de maladie

contractée par suite d'une mauvaise conduite (nos464 et 466).

Le voyage est réputé achevé, soit quand le navire est parvenu à-

destination, soit quand, par suite d'un cas de force majeure, l'enga-

gement du capitaine peut être considéré comme résolu. Dans cette

dernière hypothèse, le capitaine est, en principe, remplacé par le

second; mais un officier réunissant les conditions voulues pour le

commandement d'un bâtiment de commerce peut être choisi de pré-

férence, soit par l'armateur, soit par le consul (art. 42, Ordonnance

du 29 octobre 1833). V. n° 188 bis.

517. Lecapitaine n'est pas commerçant.
— Il est vrai que le

contrat par lequel il s'engage envers l'armateur est, comme toutes

les opérations se rattachant au commerce de mer, spécialement

comme l'engagement des gens de mer, un acte de commerce

(art. 633 in fine, C. com.); mais on ne saurait dire que le capitaine

fait sa profession habituelle de contracter des engagements; ce sont

la des actes qui ne se renouvellent pas à chaque instant commeceux

dont la réitération confère à ceux qui la font la qualité de commer-

çants. D'ailleurs, comme l'engagement de tous les gens de mer

constitue un acte de commerce, il faudrait autrement reconnaître aux

(1)Bordeaux,16 janvier 1906,Revueintern. du Droit maritime, XXI,

p. 718.
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gens de mer autres que le capitaine la qualité de commerçants

{arl. 633, C. com.).

On ne peut pas non plus opposer que le capitaine fait souvent

pour les besoins du navire qu'il commande de nombreuses opéra-

tions de commerce ; car il ne les fait pas pour son compte, c'est un

préposé (1). Il n'en serait autrement que si le capitaine étant copro-

priétaire du navire qu'il commande, naviguait pour son propre

compte. Sauf dans ce dernier cas, les capitaines ne sont pas soumis

•à l'impôt de la patente (L. 15 juillet 1880, art. 17-5°).

Il résulte de là que le capitaine n'est pas obligé de tenir les livres

imposés aux commerçants; qu'il n'y a pas lieu de publier son

:rép;ime matrimonial: qu'il ne peut pas être déclaré en faillite ou mis

en liquidation judiciaire (2). Il devrait en résulter aussi que les capi-

(1-2)Boistel,11°1194; Arth.Desjardins,H, n°375; Paulmier, Manuelpra-
tique du capitaine de navire au point de vue légal, n° 42.— Trih. comm.

Bordeaux, 19juillet 1858,S. 1860.3. 31.Cejugement conclut de ce que le

capitaine n'est pas commerçant,qu'il n'y a pas lieu de publier son contrat
de mariage conformément aux articles 67 et suiv., C. com. ; il en serait
autrement si le capitaine, étant copropriétaire du navire qu'il Gommaooe.

naviguait pour son compte. V. le jugement précité.
Cependant, un arrêt de la Cour,de Bordeauxdu 1eraoût 1831(Journal

de Marseille, 1832.2. 10)a décidé que le capitaine est commerçantet en
a concluqu'il y a lieu d'appliquer au billet souscrit par lui la présomption
-del'article 638,1eralin., C. com. Cet arrêt se borne à une affirmation.

M. Laurin (sur Cresp,1, p. 568et 569)adopte une formulequi nous sem-

ble fort critiquable; il dit que le capitaine est commerçant seulement en j
ces deux sens qu'il est justiciable des tribunaux de commercepour l'exé-
cution de ses obligations et qu'il était, pour le même objet, avant la loi
du 22juillet 1867,soumis à la contrainte par corps. Nousne connaissons

que deux classesd'individus, ceux qui sont commerçantset ceux qui ne le
sont pas; il n'yen a point une troisième.Par conséquent,s'il était vrai de

dire que le capitaine est commerçant, il faudrait en conclure qu'il y a lieu
de lui appliquer toutes les règles spécialesaux commerçants. V. ci-dessus,
nos 130et suiv. Du reste, nous nous trouvons d'accord avec M. Laurin
sur presque toutes les conséquencespratiques de son système.V. ci après
une différence. La compétencecommercialeest justifiéeau texte pour les

procès entre l'armateur et le capitaine. Quant à la contrainte par corps.
elle était applicablesans doute, mais parce qu'ellegarantissait l'exécution
des obligationscommerciales de 200 francs au moins et que les obliga-
tions du capitaineont ce caractère. —Notre regretté collèguea emprunté
sa formule erronée à un jugement du tribunal de commercede Marseille
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taines ne sont ni électeurs ni éligibles aux tribunaux de commerce.

Mais des dispositions formelles ont admis que les capitaines au

Ung courset les maîtres au cabotage peuvent être appelés à élire

des juges aux tribunaux de commerce et y être nommés juges eux-
mêmes (Loi du 8 décembre 1883relative à l'élection des juges

consulaires, art.4 et 8). Ils sont aussi électeurs et éligibles aux

chambres de. 'tOmmeJ'ce(L. 19 février 1908, art. 1 et 2). La loi du

8 décembre 1883 relative à l'élection des membres des tribunauxde

commerce, qui supplique à l'élection des membres des chambres de

commerce, en mentionnant spécialement les capitaines à côté des

commerçants, impliquent bien qu'ils n'ont pas cette qualité. L'excep-
tion admise pour les capitaines au principe selon lequel les com-

merçants seuls -sont électeurs ou éligibles aux tribunaux de com-

merce, se justifie, soit par les intérêts personnels que les capitaines

ont souvent dans les procès commerciaux, soit par leur expérience

pratique en matière de commerce maritime qui est de nature à ren-

dre leur concours précieux auxtribunaux de.commerce des ports.

Il est, d'ailleurs, certain qu'en cas de procès avec l'armateur, le

capitaine peut être actionné devant le tribunal de commerce. La

compétence consulaire se déduit, de ce que l'engagement du

capitaine est un acte de commerce (art. 633, C. com.).

518. DE LARESPONSABILITÉDUCAPITAINE.— Ainsi qu'il a été

déjà expliqué précédemment (nos 178 et 273), par application des

principes généraux, du droit, le capitaine, en contractant pour les

besoins du navire oude l'expédition, oblige le propriétaire du bâti-

ment sans s'obliger lui-même (1).

du 27 avril 1866,confirmépar un arrêt de la Cour d'Aix du 6 juillet 1866

(Journal de Marseille, 1866. 1. 190,et 1867. 1. 122).
Dans la. doctrine de M. Laurin, le capitaine actionné par un tiers

on vertu de l'article 1382,C. civ., à raison de quelque faute, pourrait être

cité devant le tribunal de commerce,par applicationde la théorie de l'ac-

cessoire. Traité de Droit commercial,1,n- 124.Dans notre opinion, il

devrait être cité devant le tribunal civil, si l'on admet que l'article634,1°,

C. com., qui n'a pas été abrogé par la loi du27 mai 1907,ne concerne-

pas-les rapports du préposé avec les tiers V. sur le dernier point notre

Manuel de Droit commercial(10eédition),n° 1365.

(1) DROITÉTRANGER.— L'article 58des Codes maritimes suédois.
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Le capitaine est, au contraire, obligé par les fautes personnelles

qu'il commet \n') 273). Il peut en commettre au préjudice de deux

classes de personnes, soit de tiers envers lesquels il n'est tenu par

aucun contrat, soit de personnes avec lesquelles il a contracté (affré-

teurs de marchandises, armateur).

La pesponsabilité du capitaine envers les tiers est régie par les

principes généraux des articles 1382 et 1383, C. civ., et, dans le cas

très fréquent d'abordage, par l'article 407, C. com., qui n'est, en

partie, qu'une application des articles 1382 et 1383, C. civ.

V. nos 1003et suiv.

La responsabilité du capitaine envers les affréteurs sera examinée

dans le chapitre suivant consacré à l'affrètement. V. nos 732 et suiv.

Envers les armateurs, le capitaine est responsable de ses fautes

même légères. L'article 221, C. com., en posant cette règle, ne

fait qu'appliquer le principe général de l'article 1137, C. civ. Les

anciens auteurs disaient que le capitaine était tenu de ses fautes très

légères. Il yavait là une application de la distinction tripartite des

fautes qu'a repoussée le Code civil (1). Seulement, il ya lieu de

tenir compte de ce que, le capitaine étant un mandataire salarié, ses

fautes doivent être plus sévèrement appréciées que s'il était un man-

dataire gratuit (art. 1992, 2e alin., C. civ.).

519. Au point de vue du fardeau de la preuve, les principes du

droit commun s'appliquent d'ordinaire quand la responsabilité du

capitaine est invoquée. En conséquence, s'il s'agit d'un dommage

causé par le capitaine à des tiers avec lesquels aucun contrat n'a été

conclu, c'est à eux à prouver sa faute. Il n'en est autrement que

dans des cas exceptionnels où la loi met expressément la preuve de

la force majeure à la charge du capitaine. V. article 228, C. com., et

n°565. Au contraire, c'est toujours au capitaine actionné par l'arma-

teur à prouver la force majeure qu'il allègue. L'article 230 dispose:

la responsabilité du capitaine ne cesse que par la preuve d'obsta-

cles de force majeure. C'est une application de la règle générale des

danois et norvégien dispose: « Le capitaine n'encourt aucune garantie
« personnellepour les engagements qu'en sa qualité il aura contractésau
« nom de l'armateur ou du chargeur ».

(1)Planiol, Traité élémentaire de Droit civil, II, nos247 et suiv. î
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articles 1147, 1245 et 1315, C. dv. Aussi la même solution s'appli-

que lorsqu'il s'agit de la responsabilité du capitaine envers les affré-

teurs ou les destinataires. V. nos733 et 734.

L'incendie n'est pas par lui-même un cas fortuit, c'est un fait

matériel dont les causes sont très variées. Aussi, pour échapper à

toute responsabilité envers les affréteurs ou envers l'armateur, le

capitaine doit prouver, en cas d'incendie, que le sinistre provient

d'une cause qui ne lui est pas imputable (1).

520. La responsabilité du capitaine existe ergà omnes, encore

qu'il y ait à bord un pilote obligatoire. Comme il a déjà été dit

(n° 190), le commandement ne passe pas au pilote ; celui-ci donne

seulement sur la route à suivre des indications ou des avis que le

capitaine suit ou ne suit pas sous sa responsabilité; le pilote est un

simple guide.

520 bis. De même, dans un certain nombre de cas divers, la loi

prescrit au capitaine de prendre l'avis des principaux de l'équipage

(art. 234, 241, 410, C. com.). L'existence d'un avis conforme ne

fait pas disparaître la responsabilité du capitaine, car cet avis ne le

lie pas (2). Seulement, en fait, il constitue au moins une présomp-

tion en sa faveur. V. notamment, nos 580 et 597.

521. Le capitaine est assurément responsable des faits des gens

de mer placés sous ses ordres, quand il est prouvé qu'il a choisi des

gens de mer notoirement incapables ou qu'il y a eu de sa part défaut

de surveillance ou qu'il n'a. pas exercé sur eux un pouvoir discipli-

naire. Mais faut-il aller plus loin et décider que, de plein droit, sans

qu'aucun de ces faits ne soit prouvé, le capitaine est responsable

des fautes des gens de l'équipage?

On a soutenu que la responsabilité du capitaine existe de plein

droit par application de l'article 1384, C. civ. Les gens de l'équipage

(1).Bordeaux,21 juillet 1890,RevueInternationale du Droit maritime,

1890-91,p. 250; Bordeaux,22.fév. 1893,même Revue,1892-93,p. 654.—

Arth. Desjardins,II, p. 260; de Valroger, I, p. 442.

(2)Les Codesmaritimes suédois et danois (art. 59) décident expressé-
ment que la responsabilitédu capitaine existe même quand il a agi con-

formémentà l'avis du conseilde bord.
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sont ses subordonnés, il lesa choisis ouil a participé à leur choixet

il a sur euxl'autorité ( 1)..

Selon nous (2), cette opinion doit être écartée. S'il n'y a pas

preuve d'une faute du capitaine, il n'est pas responsabledes fautes

des gens de l'équipage (3). L'article 1384, C. civ., déclare le com-

mettant responsable des faits de ses préposés. Le commettant des

gens de l'équipage n'est pas le capitaine, mais l'armateur. Le cen-

taine, quand il les engage, le fait au nom et pour le compte: de

celui-ci. C'est ainsi que l'employé qui, dirigeant une usine, choisit

les ouvriers, n'est pas responsable, en- vertu de l'article 1384,

C. civ., des faits des ouvriers qu'il choisit pour sonpatron. ILsecail

exorbilant de rendre le capitaine responsable des faits de personnes

qui ne travaillent pas pour Lui et dont les services ne lui profitent

pas. Au reste, un incident des travaux préparatoires, du Code de

commerce sur l'article 221, C. com., vient à l'appui de cette opi-

nion. A propos de l'article.52 du projet de Code correspondant à

l'article 221.,,C. com., les sections réunies de législation et de l'inté-

rieur du Tribunal présentèrent les observations suivantes : « N'a

« pas paru très clair. Est-ce des fautes du capitaine seul xm con-

«
jointement ou séparément de son équipage? Dans la première

« supposition, il conviendrait de dire: est garant de ses fautes

« même légères dans l'exercice de ses fonctions. Dansla seconde :

« est garant de ses fautes et de celles de son équipage, même

« légères, dans l'exercice de leurs fonctions». Lapremière de ces

deux rédactions a passé dans le Code de commerce (art. 221), à

l'exclusion de la seconde.

522. Quelques-uns des partisans de l'opinion contraire ne parais-

sent pas, du reste, avoir osé aller jusqu'aux conséquences logiques

et nécessaires de leur doctrine. Ils y ont apporté des atténuatious

qui sont en contradiction avec le point de départ.

(1)Arth. Desjardins, II, n° 382; de Valroger, I, n° 332.

(2)Nous avions à tort soutenu l'opinioncontraire dans notre Précis de

Droit commercial,II, n° 1791.

(3)V. Trib. comm. Marseille, 19 août 1902,Revue int. du Droit mari-

time, XVIII,p. 89; Journal de jurisprudence de Marseille, 1903.1. 155.

Jacobs,I, n° 110.
i
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Ainsi, il a été admis à la fois que L'article 1384, C. civ., doit faire-

admettre la responsabilité du capitaine quant aux faits des gens d&

l'équipage et que le capitaine échappe à la responsabilité en prouvant
l'absence de faute de-sa part (1). Cependant, l'article 1384, C. civ.,.
tenant compte d'une présomption absolue de faute in eligelldD
exclut toute preuve contraire.

Il faut aussi repousser absolument la doctrine adoptée par qu.elf-

ques auteurs et par plusieurs arrêts, selon laquelle, quand le capi-
taine n'est pas en faute, il ne peut être déclaré responsable des faits

des gens de l'équipage que ès qualité, c'est-à-dire comme représen-

lant du propriétaire du navire, de telle sorte que la condamnation

n'a d'effet que contre celui-ci (2). Les partisans de cette opinion

méconnaissent aussi la
portée

de l'article 1384, C. civ. Ils y sont

entraînés sans doute par ce qu'il ya de rigoureux à admettre la res-

ponsabilité d'un capitaine qui prenait un repos nécessaire ou était

absent du bord pour une cause légitime au moment où des gens do.

l'équipage ont commis une faute.

522 bis. DROITétranckii. — La question de la responsabi-

lité du capitaine relativement aux faits des gens de l'équipage est

résolue formellement par plusieurs Codes. D'après le Code de com-

merce espagnol (art. 618-4°), le capitaine est responsable des dom-

mages causés par les gens de l'équipage dans le service du navire, à-

moins qu'il ne prouve qu'il a fait usage de toute son autorité pour-

les prévenir ou les éviter. Les Codes danois et norvégien (art. 59,

2e alin.) admettent aussi la responsabilité du capitaine en vertu

d'une présomption qu'il permetau capitaine de détruire en prouvant.

qu'il a bien exercé son pouvoir de contrôle.

523. En ce qui concerne les faits des passagers, il est hors de-

doute que le capitaine n'en répond, qu'autant qu'il est prouvé qu'en

vertu du pouvoir disciplinaire qui lui appartient sur eux, il aurait pu

y mettre obstacle (3). Car les passagers ne sont assurément pas les

(1) Arth.Desjardius, II, n° 382. - - n- -
(2)Rouen, 13juin 1848.D. 1850.5. 407; Paris.30juillet 1873,D. lïSib.

lIH. —De Courcy, Questionsde Droit maritime (2esérie),p 101eLsw\'-
- - --

(3)L'article97du décretloi du 24mars 1852reconnaît i exjsœucede Ge

pouvoirdisciplinairesur les passagers; il dispose: «Le capitaine,maître ou
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préposés du capilaine, et, par suite, on ne peut songer à se préva-

loir en ce qui les concerne, de l'article 1384, C. civ.

524. Baraterie de patron. — Dans le langage du Droit maritime,

la faute du capitaine est appelée baraterie de patron. On entend

par cette expression spéciale aussi bien la faute non intentionnelle

consistant dans une imprudence ou une négligence que la faute

intentionnelle ou fraude; aussi nos anciens auteurs distinguaient-

ils la baraterie simple et la baraterie frauduleuse (1). L'expression

baraterie de patron est prise en ce sens large dans l'article 353,

C. com. Mais parfois, surtout dans le langage ordinaire, cette

expression est prise dans un sens plus étroit et désigne seulement

les fraudes du capitaine ou ses fautes tellement lourdes qu'elles

sont assimilables au dol (2) (3). L'expression baraterie d'e patron

est parfois prise même dans un sens plus limité encore, pour

désigner exclusivement les crimes prévus et punis par les articles 39

à 91 du Code disciplinaire et pénal pour la marine marchande

de 1852.

« patron, a sur les gens de l'équipage et sur les passagers l'autorité que
« comportent la sûreté du navire, le soin des marchandises et le succès
de l'expédition». En conséquence, le capitaine peut parfois infliger des

peines aux passagers (art. 55 du décret-loi du 24 mars 1852).
(1)Emerigon, Traité des assurances, chap. XII, sect. 3 ; Valin,sur l'ar-

ticle 28, liv. III, tit. IV de l'Ordonnancede 1681; Pothier, Traité du con-
trat d'assurance, n° 65.Cpr. Trib. comm. Marseille,9 mai 1906,D. 1906.
5. 65; Revue internat. du Droit maritime, XIX, p. 767; Bruxelles,
17 juin 1904,Revue internat. du Droit maritime, XX,p. 96.

(2)Les dictionnaires les plus justement estimés donnent au mot barate-
rie cette acceptionétroite. Le dictionnaire de l'Académiefrançaise (édition
de 1878)porte: « Baraterie, terme de marine, sorte de malversation,de
« fraude commisepar le capitaine, le maître ou patron d'un navire, ou
« par l'équipage, au préjudice, soit des armateurs, soit des assureurs t.

Littré, dans son dictionnaire (1863),donne une définition semblable:
« Fraude commisepar le capitaine, le maître ou patron d'un navire, au
« préjudice des armateurs, des assureurs ». (V., sur l'étymologiedu mot,

Littré). On lit aussi dans le Dictionnaire général de la langue française
de Hatzfeld,A. Darmesteter et A. Thomas, au mot baraterie : aFraude
« commise par le capitaine ou le patron d'un navire au préjudice des
« armateurs, de1 assureurs, etc. ».

(3)V. de Courcy, Questionsde Droit maritime (2esérie), p. 1 et suiv.,
et plus loin, n°1230,ce qui est dit à propos de l'article 353,C. com.
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Il existe dans la langue anglaise une expression semblable, bar-

ratry. Ce mot n'a qu'une signification restreinte étroitement limitée

aux actes intentionnellement frauduleux du capitaine et ne s'appli-

quant pas à de pures fautes de négligence, d'incapacité et autres

semblables (1). Cela mérite d'être remarqué à raison de la fréquence
des connaissements rédigés en anglais que nos tribunaux ont à inter-

préter, spécialement quand il est stipulé que le propriétaire du navire

ne sera pas responsable de la baraterie (barratry) du capitaine (2)
525. Le capitaine a des droits et des obligations variés qui se

rapportent, soit à la conduite du navire, soit à son administration.

Sous le premier rapport, le capitaine est tenu d'obligations imposées

dans l'intérêt de la navigation, pour la sécurité des personnes et la

conservation du bâtiment. Au second point de vue, le capitaine a

des droits ou des pouvoirs tenant à sa qualité de représentant de

l'armateur.

Les obligations du capitaine et ses droits varient d'ordinaire selon

qu'on est avant le départ du navire, pendant le voyage ou après

l'arrivée à destination. Cette division est naturelle; elle est généra-

lement adoptée (3). C'est elle qui va être suivie ci-après.

526. DnoITs ETOBLIGATIONSDUCAPITAINEAVAT LE DÉPARTDU

(1)V. Sweet,Law Dictionary, VoBarratry; Abbott's, Law of merchant

ships and seamen,p. 137.— V. pour les Etats-Unis d'Amérique.Bou-

vier's, Law Dictionary, v°Barratry. Consultersur le sens du mot barra-

try dans le Droitanglais, Revue intern. du Droit maritime, VI, p. 700et

de Valroger, Droit maritime, n" 1611à 1624.V. aussi Bruxelles,25octo-

bre 1904,Trib. comm. Anvers, 25 février 1905,Revue intern. du Droit

maritime,XVII,p. 184; XXI,p. 359; Trib. comm.Marseille,21juillet 1904,
Revueint. du Droit maritime, XX,p. 69; Journ. dejurispr. de Mar-

seille, 1904.1. 292.

(2)Trib. comm. Marseille,21 déc. 1891,Journal de jurisprudence de

Marseille,1892.1. 69; Aix, 24 déc. 1891,Revue internationale duDroit

maritime,1891-1892,p.410 ; Rouen,31juillet 1895,Bordeaux,14juin 1899,

Revueintern. du Droit maritime, XI, p. 312; XV,p. 302.

(3)Il est vrai que certains pouvoirset certainesobligationsdu capitaine
existentà la fois au départ, en cours de voyage et à l'arrivée.C'est pour
cette raison que M.Laurin, dans son Précis de Droit maritime (p. lia et

126,n° 131),a cru devoir adopter une autre division.Il traite successive-

ment de la conduitedu navire et de l'administrationdu navire par le capi-
taine.
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NAVIRE.—Les pouvoirs dont est investi le capitaine, les obliga-

tions qui lui sont imposées avant le départ, ont pour but principal

d'assurer que le navire part étant en bon état de navigabilité et, par

conséquent, avec toutes les conditions voulues pour arriver avec les

marchandises heureusemeut au port de destination.

527. Pouvoirs du capitaine.
— Il faut que le capitaine ait sous

ses ordres un certain nombre d'hommes qui forment l'équipage.

Selon les cas, d'après la distinction faite plus haut (nos 183 et 209),

la formation de l'équipage entre dans les pouvoirs du capitaine ou

est faite par l'armateur. Le capitaine a le pouvoir d'engager les gens

de l'équipage quand il n'est pas dans le lieu de la demeure de l'ar-

mateur ou de son fondé de pouvoir; dans le cas contraire, il doit ne

conclure des contrats d'engagement que de concert avec lui (art. 223

et 232, C. com.). V., sur le sens des mots: demeure de l'armateur,

n° 184.

L'armateur, quand les engagements doivent être faits de concert

avec lui, a un droitde veto. C'est ordinairement le capitainequi fait

alors au propriétaire du navire, quant aux gens de mer à engager,

des propositions que celui-ci accepte ou rejette à son gré.

527 bis. Au reste, les engagements faits dans le lieu de la demeure

de l'armateur ou de son fondé de pouvoir, sans qu'il en ait été

averti ou bien qu'il s'y soit opposé, n'en sont pas moins valables à

l'égard des gens de mer de bonne foi, c'est-à-dire ignorant que

l'une de ces personnes se trouvait sur les lieux (n° 185) (1). En

couséquence, dans de telles circonstances, l'armateur ne pourrait

¡'
ni congédier les gens de mer avant le départ sans avoir à payer

l'indemnité fixée par l'article 270, C. com., ni rompre le voyage

sans avoir à les dédommager conformément à l'article 252, C. com.

Mais le capitaine serait responsable enversl'armateur du préjudice

qu'il aurait pu lui causer en engageant des individus n'offrant pas

toute garantie.

528. Le capitaine et les armateurs choisissent, en principe, libre-

ment les hommes qui composeront l'équipage: toutefois, leur liberté

est restreinte sous plusieurs rapports. Ils ne peuvent d'abord enga-

(1)Arth. Desjardins,II, n° 390.
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ger des marins étrangers que dans la proportion fixée par la loi,

c'est-à-dire dans la proportion du quart, non compris les officiers

qui doivent tous être Français (n° 56). Les marins doivent avoir

l'âge requis et compter le temps de navigation exigé. En outre, quel-

ques règles spéciales déterminent, en tenant compte de la nature

de la navigation et du tonnage des navires, le nombre des officiers

(L. 17 avril 1907, art. 21). Il y a aussi des dispositions fixantte

nombre des mousses ou des novices (1). Pour les gens de l'équi-

page, l'effectif minimum n'est fixé par aucune disposition. Mais un

certain effectif se trouve indirectement imposé par la loi du 17 avril

1907 qui réglemente le travail à bord des navires de commerce

(art. 24 à 28). L'article 7 de cette loi dispose que l'inspecteur de la

navigation qui fait la visite de partance (n° 546 d) doit s'assurer que

l'effectif est suffisant pour assurer l'exécution des articles 21 à 30

eu égard à la navigation entreprise.

529. Quant aux conditions de l'engagement, spécialement au

point de vue de la quotité des salaires, le capitaine est tenu

de suivre les ordres de l'armateur, quand même l'armateur ne

demeure pas dans le lieu de l'engagement. Il doit refuser le com-

mandement s'il ne trouve pas d'équipage lui offrant les garanties

désirables aux conditions que l'armateur a indiquées. A défaut

d'instructions spéciales de l'armateur, le capitaine doit se conformer

aux usages de la place. Ce qu'il aurait fait contrairement à ces ins-

tructions ou à ces usages ne lierait pas l'armateur, à moins (ce qui

arrivera souvent) que les gens de mer engagés aient pu légitime-

ment croire que le capitaine obéissait à l'armateur (2).

Il a été admis, contrairement à la solution qui vient d'être indi-

quée, que le capitaine peut fixer librement les conditions de l'enga-

gement, sauf à être responsable envers l'armateur s'il a méconnu

ses instructions (3). Il est impossible de comprendre comment le

capitaine serait dispensé d'observer les ordres de l'armateur dont il

est le préposé. Mais ce qui est vrai, c'est que la bonne foi des gens

(1)L. 17avril 1907,art. 57.

(2)Demangeatsur Bravard, IV, p. 180; Boistel,n° liyo.

(3)Laurinsur Cresp, I, p. 570et 571.
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de mer empêchera presque toujours que l'armateur ne se prévale

contre eux de la violation de ses ordres.

530. Les pouvoirs du capitaine avant le départ ne sont pas limités

à la formation de l'équipage. Il peut généralement faire tout ce qui

est utile pour assurer au navire une heureuse et avantageuse navi-

gation. Ainsi, l'article 232 lui reconnaît le pouvoir de faire travailler

au radoub du bâtiment, d'acheter des voiles, cordages et autres

choses pour le bâtiment, de prendre à cet effet de l'argent sur le

corps du navire, de fréter le bâtiment. Mais, pour que le capitaine

puisse faire tous ces actes ou opérations, il faut qu'il ne soit pas

dans le lieu de la demeure de l'armateur ou de son fondé de pouvoir.

Il y a donc à faire ici la même distinction que pour la formation de

l'équipage, V. nos 182 et suiv.

531. L'énumération que fait l'article 232 des actes que le capi-

taine est autorisé à accomplir seul hors de la demeure de l'armateur

et de son fondé de pouvoir, n'a rien de limitatif. Comme cela a été

dit précédemment, la disposition de cet article doit être appliquée à

tous les actes nécessaires ou utiles pour le succès de la navigation.

Ainsi, par les expressions prendre de l'argent sur le corps du navire,

l'article 232 vise l'emprunt à la grosse fait sur le bâtiment,

V. art. 321, C. com. : mais la règle qu'il pose s'appliquerait à un

emprunt pur et simple. Pour l'emprunt fait avec constitution

d'hypothèque sur le navire, la loi du 10 juillet 1885 (art. 3) exige j

que le capitaine ait reçu un mandat spécial (n° 1628). — Hors du

lieu de la demeure de l'armateur, le capitaine peut aussi consentir à

la résiliation de l'affrètement, eût-il été conclu par l'armateur lui-

même (1).

532. Les pouvoirs qui appartiennent au capitaine hors du lieu de I

la demeure de l'armateur et de son fondé de pouvoirs, peuvent assu-

rément lui être retirés en tout ou en partie. Mais on doit admettre

que les conventions restrictives intervenues à cet égard entre le

capitaine et l'armateur, ne sont pas opposables aux tiers qui n'en

ont pas eu connaissance. L'intérêt du commerce et la sécurité des j

relations maritimes exigent cette solution.
I

(1) Cass.,10fév. 1880,D.1880.1. 150.
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533. Il a été supposé jusqu'ici, à propos des articles 223 et 232,

C. com., que le navire appartient à une seule personne; mais il

peut y avoir plusieurs copropriétaires, dont les uns demeurent là où

se trouve le capitaine et les autres demeurent ailleurs. Que décider

alors quant aux pouvoirs du capitaine? Il doit agir de concert avec

les propriétaires seulement quand les parts de ceux qui sont présents

dépassent la moitié de la valeur du navire. Cette solution n'est pas

donnée expressément par la loi, elle paraît se déduire logiquement

des règles relatives à la copropriété des navires, d'après lesquelles,

en tout ce qui concerne l'intérêt commun des propriétaires d'un

navire, l'avis de la majorité est suivi et la majorité se détermine par

une portion d'intérêt dans le navire excédant la moitié de sa valeur.

V. art 220, C. com.

534. A propos du cas où le navire appartient par indivis à plu-

sieurs, l'article 233 s'est occupé, comme le faisait, du reste, l'Or-

donnance de 1681, d'une hypothèse spéciale, pour conférer au

capitaine des pouvoirs exceptionnels. Après que le bâtiment a été

frété du consentement de tous les copropriétaires ou, ce qui revient

au même, de la majorité d'entr'eux, il peut arriver que quelques-

uns refusent de contribuer aux frais nécessaires pour l'expédier. Il

importe que cette résistance soit vaincue; car autrement, la volonté

de la majorité qui doit, cependant, l'emporter, serait méconnue et

l'inexécution du contrat d'affrètement permettrait à l'affréteur d'obte-

nir contre les copropriétaires des dommages-intérêts. Afin d'éviter

cela, la loi donne au capitaine le pouvoir d'emprunter hypothécaire-

ment sur les parts des récalcitrants (1). Il y a là une disposition

quelque peu exorbitante; avec elle, les parts de certains proprié-

taires peuvent être grevées d'hypothèque sans leur volonté, il y a

dérogation à la règle selon laquelle un mandat spécial est nécessaire

pour la constitution d'une hypothèque sur un navire (L. 10 juillet

1885, art. 3). Aussi le capitaine ne peut-il, en ce cas, recourirà un

emprunt hypothécaire que vingt-quatre heures après avoir sommé

les copropriétaires de fournir leur contingent et avec l'autorisation

du juge (2).

(1-2)L'article233,C.com., a été modifiépar la loi du 10décembre1874



406 TRAITÉ.DE DROITCOMMERCIAL.

535. Il est possible que le capitaine ne trouve pas de prêteur sur

hypothèque, notamment parce que le navire est déjà hypothéqué. Le

capitaine a alors la faculté d'obtenir contre le propriétaire récalci-

trant un jugement l'autorisant à saisir sa part et à faire procéder à

la vente (art. 233 nouveau, 2e alin.).

538. Le capitaine n'a-t-il pas aussi le droit, dans les mêmes cir-

constances, de faire rendre contre le copropriétaire récalcitrant un

jugement de condamnation permettant de saisir même sa fortune de

terre ?

Il a été soutenu qu'en pareil cas, le copropriétaire a, en vertu de

l'article 216, C com., la faculté d'abandon (1). Cette doctrine est

conforme à celle qu'adoptait Emérigon (2). Elle ne nous semble pas

pouvoir être admise et, selon nous, le copropriétaire peut être

poursuivi sur tous ses biens (3). Il s'agit ici d'une conséquence d'un

acte de la majorité des copropriétaires eux-mêmes. La faculté

d'abandon de l'article 216, C. Coin., appartient à chaque coproprié-

taire à raison des obligations dont il est tenu par suite des actes du

capitaine et non par suite des actes de la majorité.

537. L'article 233 paraît supposer que c'est la minorité des copro-

priétaires qui, après avoir résisté à la conclusion du contrat d'affrè-

tement, résiste aussi au paiement des frais nécessaires au départ du

navire; c'est, du moins, là le cas le plus simple auquel cette dispo-

(art. 28) dont la loi du 10 juillet 1885(art. 3,1)reproduit la disposition.
D'après l'ancien article 233.le capitaine avait le pouvoird'emprunter à la

grosse sur la part des récalcitrants. Le capitaine trouverait difficilement

aujourd'hui à emprunter à la grosse,par celamêmeque les lois sur l'hypo-
thèque maritime ont supprimé le privilège du prêteur à la grosse avant
le départ (L.10 juillet 1885,art. 39).

L'Ordonnance de 1681(art. 1. liv. II, tit. I) n'exigeait expressément
qu'une sommation. MaisValin,dans son commentaire sur cet article, dit

que cela ne devrait pa;; être pris à la lettre, qu'un emprunt fait de cette
manière serait trop brusque et qu'il convenait que le capitaine assignat
les refusants pour les faire condamnerà fournir leur contingent sans délai
et dans vingt-quatreheures au plus tard et qu'il fit ordonner que, faute

par eux de se mettre en règle, il était autorisé à emprunter à la grosse
sur leurs parts.

(I}Arth. Desjardins, II,n° 401; Crespet Laurin, I, p.361 ; Boistel,n°1199.
(2)Emérigon, Traité des contrats à la grosse, chap. IV, section IV,§2.
(3) Demangeat sur LLVdrd,.IV, p. 187„de.Valroger, I, p. 421.
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sition puisse être appliquée. Devrait-elle l'être aussi au cas où la

majorité, avec le consentement de laquelle l'affrètement a été con-

clu, refuserait de contribuer aux frais de l'expédition du navire ?

L'affirmative ne doit être adoptée qu'autant qu'on admet que la mino-

rité a un droit acquis à ce que la décision de la majorité reçoive son

exécution. V. n° 291.

538. Mais si tous les copropriétaires refusaient de contribuer aux

frais de l'expédition du navire, le capitaine ne serait investi contre

eux d'aucun moyen de contrainte. L'article 233 ne vise nullement ce

cas et il serait exorbitant que le capitaine pût hypothéquer le navire

pour emprunter malgré la résistance de tous les copropriétaires. On

ne saurait en sens contraire se prévaloir de ce que le capitaine est

le coobligé des copropriétaires et risque d'être actionné en domma-

ges-intérêts par l'affréteur. D'abord, en principe, le capitaine, n'étant

qu'un mandataire, n'est pas obligé par les contrats qu'il fait pour le

compte des propriétaires: puis, alors même qu'il se serait d'une

façon expresse obligé conjointement avec eux, il ne pourrait, malgré

leur résistance unanime, grever le navire d'hypothèque (1). Il va de

soi que cette dernière solution est applicable au cas où le navire,

n'appartenant qu'à un seul propriétaire, a été frété du consente-

ment dj celui-ci, qui, ensuite, refuse de faire les dépenses néces-

saires pour l'expédier.

538bis. — DROITÉTRANGER.— On peut distinguer trois classes

de législations au point de vue des règles concernant les pouvoirs du

capitaine avant le départ du navire. Les unes adoptent le système

du Code de commerce français, en distinguant selon que le capitaine

se trouve ou ne se trouve pas dans le lieu de la demeure de l'ar-

mateur. Les autres distinguent suivant que le capitaine agit dans le

lieu du port d'attache du navire ou dans un autre lieu. Enfin, il est

des législations qui, sans admettre d'une façon absolue qu'avant le

départ, le capitaine peut toujours faire des actes pour le navire, ne

connaissent aucune de ces distinctions.

Dans la première classe de législations sont la loi belge du 21 août

1879 (art. 60 el 68), les Codes de commerce hollandais (art. 343),

<1)Artb.Desjardins.II, n° 401.
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italien (art. 409 et 506), roumain (art. 509 et 516) et espagnol

(art. 610-1°, 40 et 5°). Comme il a été indiqué plus haut (n° 184),la

loi belgea évité les difficultés auxquelles a donné naissance remploi

des mots demeure du propriétaire dans notre Code de commerce, en

parlant du cas où le propriétaire ou son fondé de pouvoir est sur les

lieux. Quant au Code espagnol, il évite également ces difficultés en

parlant des pouvoirs du capitaine en cas d'absence de l'armateur et

du consignataire (en ausencia del naviero o su consignatario). Le

Code de commerce portugais rentre aussi dans cette catégorie de

législations. Il dispose (art. 498) qu'il appartient au capitaine de

composer et engager l'équipage, après avoir entendu les armateurs

ou propriétaires du navire, s'ils sont présents, ou les consignataires,

s'il y en a ; mais le capitaine ne peut être tenu de prendre contre sa

volonté un homme d'équipage pour le service du navire.

A la seconde catégorie de législations qui, au lieu de s'attacher à

l'endroit de la demeure de l'armateur, prennent en considération le

port d'attache du navire, appartiennent les Codes de commerce alle-

mand, finlandais, suédois, danois.

Le Code de commerce allemand (art. 526 et suiv.) a consacré

les règles suivantes. Les actes que fait le capitaine pendant que le

navire est au port d'attache n'obligent l'armateur qu'autant que le

capitaine agit en vertu d'un mandat ou qu'il existe une autre cause

spéciale d'obligation (1). Le capitaine peut, toutefois, engager les

gens de l'équipage même au port d'attache. Quand le navire n'est

pas au port d'attache, le capitaine a de plein droit, à l'égard des

tiers, le pouvoir de faire, pour l'armateur, toutes les opérations et

tous les actes relatifs à l'équipement, à l'armement, à l'approvision-

nement, à l'entretien du navire et, en général à l'accomplissement
du voyage. Ce pouvoir s'étend aussi à la conclusion d'affrètements,

à l'exercice d'actions concernantles actes qui entrent dans les attribu-

tions du capitaine. Le capitaine ne peut faire des actes obligeant

l'armateur sur tous ses biens qu'en vertu d'une procuration expresse

(art. 498).

(1)Celavise surtout les obligations nées de quasi-contrats, comme, par
exemple,de la gestion d'affaires.



DESGENSDE MER. 409

Le Code maritime finlandais (art. 33 et 35) refuse au capitaine
le pouvoir de conclure, sans autorisation spéciale, au port d'attache

du navire un contrat d'affrètement ou un contrat quelconque relatif

à l'équipement ou à l'exécution du voyage. Dans tout autre lieu, les

contrats conclus parle capitaine dans les limites de sa charge, obli-

gent l'armateur. Cependant, en ce qui concerne la composition de

l'équipage, le capitaine doit agir de concert avec l'armateur lorsqu'il
est dans le lieu de sa demeure.

Les Codes maritimes suédois, danois et norvégien (art. 48) admet-

tent que, dans le cas où le navire se trouve hors du port d'attache, le

capitaine a le droit de prendre envers les tiers tous les engagements

qui se rapportent à l'exécution du voyage, comme l'équipement,

l'avitaillement et l'entretien du navire, l'affrètement, et de représen-

ter en justice l'armateur dans les procès relatifs au navire. Au port

d'attache du bâtiment, le capitaine ne peut pas. sans autorisation

spéciale, conclure d'autres conventions pour les armateurs que celles

concernant l'engagement des gens de l'équipage.

En Grande-Bretagne, les règles admises en cette matière sont,

en principe, tout à fait différentes. Le principe qui ressort de la

jurisprudence est que le capitaine peut, en tous lieux, même là où

demeure le propriétaire du navire, conclure des contrats touchant à

l'emploi ordinaire (usual employment) du bâtiment (1;. Mais, pour

les emprunts à la grosse sur le navire, ils ne peuvent être contrac-

tés par le capitaine sans le consentement du propriétaire dans le

lieu de la résidence de celui-ci (place of owner's residence) (2).

Seulement, la jurisprudence est loin de prendre ces expressions

dans un sens étroit; des décisions judiciaires ont considéré l'Angle-

terre entière comme le lieu de la résidence d'un Anglais (3).

Dans les Etats-Unis d'Amérique, le capitaine a le pouvoir de con-

tracter des engagements relatifs à l'armement et à ravitaillement

qui lient le propriétaire du navire. Il a aussi le pouvoir de contracter

des emprunts dans le but de pourvoir aux besoins du navire et de

l'expédition (for the purpose of furnishing necessaries). Toutefois,

(1)Abbott, Law ofships and seamen,p. 85 et suiv.

(2-3)Abbott, op. cit., p. 107et suiv.
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<'(lesauteurs admettent que le capitaine n'engage pas le propriétaire

du navire par les actes qu'il fait au port d'attache, quand le proprié-

taire ou l'armateur gérant ont fait eux-mêmes des actes relatifs au

navire et si les tiers en ont eu connaissance (1). En outre, la juris-

prudence de tous les Etats ne paraît pas être la même et, dans quel-

ques-uns, des restrictions. analogues à celles qui existent dans les

législations du continent de l'Europe, sont admises. C'est ainsi que,

dans quelques Etats de l'Union américaine, il a été décidé que le

capitaine ne peut engager le propriétaire du navire en contractant

dans le lieu où celui ci réside et est, par suite, à même de donner

son avis. En règle générale, le capitaine ne peul. pas fréter le navire

à son port d'attache sans le consentement du propriétaire; il ne peut

pas même le fréter, sans son autorisation, dans les autres ports où

le propriétaire a un correspondant.

539. Obligations du capitaine avant le départ.
— Il va de soi

que le capitaine doit visiter lui-même le navire dont il ale comman-

dement, afin de constater s'il est bien armé et pourvu de tout ce qui

est nécessaire aux besoins de la navigation, s'il y a des réparations

à faire, si les marchandises sont bien arrimées, c'est-à-dire bien dis-

posées sur son bâtiment (2). Il serait exposé, s'il négligeait de rem-

plir ces obligations, à encourir une responsabilité pécuniaire envers

le propriétaire du navire, les affréteurs et généralement toutes les

personnes lésées par suite de sa négligence (3).,

Mais le législateur a craint que le capitaine, malgré la responsa-

bilité qu'il peut encourir soit pour hâter le départ du navire ou éviter

des dépenses, soit par suite d'un défaut de connaissances techniques,

ne remplît pas bien l'obligation qui lui incombe.

(1) Dixon, op. cit., nos48 et 49,p. 35 et 36.Cpr. Journal de Droit inter-

national privé, III, p. 202 (analyse d'un arrêt de la Cour d'appel du

Maryland).

(2)Des lois étrangères établissent expressément à cet égard les obliga-
tions du capitaine: Codede commerce italien, art. 502,2. alin. ; Codede

commerce allemand, art. 513 et 514; Codeespagnol, art. 612.4°;Codes

maritimes danois et suédois, art. 26 Codemarilime finlandais, art. 34.

(3) V. le commentaire de Valin sur l'article 8, liv. II, tit. I, de l'Ordon-

mance de 1681.V. aussi C. de com, allemand,art. 480et 481..



DESGENSDE MER. 41f.

Le propriétaire du navire lui-même peut être reconnu personnel-

lement responsable quand il a fait partir un navire qui n'est pas en

état de tenir la mer, et sa responsabilité dérivant pour lui d'une

faute personnelle, il ne jouit pas alors de la faculté d'abandon du

navire et du fret. Mais l'intérêt peut aveugler et, dans unbut d'éco-

nomie ou pour bénéficier d'une assurance avantageuse, il est possi-

ble que le propriétaire du navire fasse partir un bâtiment dans un

état qui l'expose aux plus grands périls (1). Il est possible, du reste,

qu'il n'ait pas toutes les connaissances voulues pour apprécier l'état

de son navire.

Aussi, la loi elle-même intervient afin d'imposer des visites du

navire par des personnes ayant les connaissances et l'expérience

nécessaires pour apprécier si le navire est en bon état. Les règles

de la législation antérieure à la loi du 17 avril 1907 concernant la

sécurité de la navigation et la réglementation du travail à bord

des navires de commerce ont été profondément modifiées et perfec-

tionnées par cette loi.

Il importe de résumer les règles de la législation antérieure à la

loi du17 avril 1907 et d'exposer ensuite celles qu'a consacrées cette

loi.

540. Avant la loi de 1007, le capitaine était tenu, avant de pren-

dre charge, de faire visiter son navire aux termes et dans les formes

prescrites par les règlements (art. 225, C. com.).

Cette visite était opérée par des experts-visiteurs pris parmi les

anciens navigateurs et les charpentiers et désignés annuellement

par le tribunal de commerce ou par le consul dans les cas exception-

nels où la visite devait être opérée en pays étranger (Ordonnance

du 29 octobre 1833, art. 43).

Elle avait pour but de s'assurer que le navire était en état de tenir

la mer et était pourvu de tous les instruments et ustensiles néces-

saires à une bonne navigation.

La visite se composait de deux actes différents (L. 9-13 août 1791,

(1)Desabus de ce genre ont donné lieu à de vives plaintes spécialement

en Grande-Bretagneet déterminé l'intervention du législateur dans le but

de les prévenir.
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art. 12) (1). Le navire était d'abord visité avant qu'il fût armé; les

experts avaient à examiner alors son état et à déterminer les travaux

ou réparations dont le bâtiment devait être l'objet pour qu'il fût en

état de prendre la mer. Puis, quand l'armement était fini et que le

navire était prêt à prendre charge, une seconde visite était requise;

les experts visiteurs examinaient alors si les travaux ordonnés avaient

été faits, si le navire était pourvu de tous les objets nécessaires à

la navigation et de tous les agrès de rechange indispensables.

Un procès-verbal distinct était dressé pour chaque visite et

déposé aux greffes du tribunal de commerce et de la justice de paix

(art. 225, C. com. et Ord. 1er novembre 1826). Des extraits des

procès-verbaux de visite étaient délivrés au capitaine et devaient

toujours se trouver à bord avec un certain nombre de pièces que,

pour cette raison même, on appelle pièces ou papiers de bord

(art. 225 et 226).

Ainsi, la visite s'appliquait au navire seul, non au chargement.

Elle n'avait donc certainement pas pour but de constater si les mar-

chandises n'étaient pas trop lourdes pour le bâtiment ou si elles

étaient arrimées, c'est-à-dire placées à bord de façon à ce qu'elles

ne fussent pas endommagées en route et ne compromissent pas le

salut du bâtiment. En conséquence, les experts-visiteurs auraient

commis un véritable excès de pouvoir s'ils avaient ordonné de

décharger une partie de la cargaison ou d'en modifier l'arrimage (2).

t, cependant, bien des accidents de navigation sont dûs au mauvais

arrimage des marchandises ou à l'excès de chargement.

L'obligation de la visite existait certainement pour les navires fai-

sant la navigation au long cours. Elle devait être faite à chaque

voyage, s'il s'était écoulé plus d'un an depuis la'visite précédente,
à moins, toutefois, que le navire n'eut, après la dernière visite, subi

des avaries (L. 30 janvier 1893, art. 9). Les époques auxquelles les

visites étaient exigées, n'ont pas toujours été les mêmes.La tendance

de la législation avait été d'atténuer à cet égard l'obligation imposée
au capitaine. La Déclaration du 17 août 1779 exigeait expressément

(1)Dispositionreproduite dans l'article 186du Règlementde 1866.

(2)V., pourtant, Rennes, 8 mars 1875,S. 1876.2. 17; J. Pal., 1876,104.
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une visite avant de prendre charge pour l'aller et pour le retour.

Mais la loi des 9-13 août 1791 s'est bornée à exiger que la visite fût

faite pour chaque voyage, c'est-à-dire avant le départ (1). L'arti-

cle 188 du Règlement de 1866 ne prescrit, en conséquence, la

visite d'un navire français, aux colonies et à l'étranger, que « s'il

« s'agit d'un armement primitif et d'un réarmement après désarme-

« ment, sauf le cas d'avaries survenues depuis le départ et compro-
« mettantes pour la sûretédu bâtiment ». La nécessité d'une visite

à chaque voyage avait été considérée comme une charge trop lourde

pour les longs-courriers qui font des traversées de courte durée et

reviennent souvent au port de départ. Aussi les armateurs deman-

daient-ils une atténuation de cette charge. C'est pour faire droit à

leurs réclamations quela loi du 29 janvier 1881 (art. 2) se bornait

à exiger que la visite fût faite lorsqu'il s'était écoulé plus de six

mois depuis la visite précédente. La disposition de cette loi avait été

modifiée par l'article 9 de la loi du 30 janvier 1893 qui avait substi-

tué le délai d'un an à celui de six mois.

La visite était-elle exigée aussi pour les navires destinés à la navi-

gation au cabotage? Une Déclaration du 17 août 1779 exigeait que

les capitaines les fissent visiter au moins une fois par an. Mais

la loi du 13 août 1791, qui réglemente à nouveau celle matière,

avait déclaré formellement ne s'occuper que des longs-courriers

et supprimer toutes autres visites prescrites par les lois antérieures

(art. 14). Comme aucune règle sur la visite des navires du cabo-

tage n'était intervenue depuis, il fallait en conclure que, pour eux,

la visite n'était pas obligatoire. Sans doute, l'article 225, C. com.,

semblait soumettre tous les navires à la visite; mais cet article

n'innovait pas; il ne faisait que renvoyer aux lois et aux règlements

en vigueur. La jurisprudence paraissait favorable à cette solu-

tion (2); mais il n'est pas moins vrai que l'exemption de visite

pour le cabotage présentait des dangers très graves. Aussi, dans

la pratique, n'admettait-on pas cette exception. En fait, on soumet-

tait à la visite une fois par an les navires faisant le cabotage et le

(1)Cass., 3juillet 1839,S. 1839.1. 852.

(2)Cass., 10mai 1847et 19fév. 1852,D. 1847.2. 121et 1852.5. 37e. -

Laurin sur Cresp,I, p. 581et 582.



414 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

Règlement de 1866 (art. 184; 2e alinéa) reproduisait même la règle

de la Déclaration de 1779(1).

En dehors de la visite dont il vient d'être parlé, des visites

spéciales étaient prescrites pour les bâtiments à vapeur, pour les

bâtiments faisant la pêche à la baleine et pour les paquebots des

compagnies subventionnées.

La visite était surtout prescrite dans un intérêt de police, mais

celte mesure avait aussi quelque importance pour les intérêts pure-

ment privés. Il est souvent nécessaire de connaître la cause d'uu

accident de mer; les procès-verbaux de visite pouvaient éclairer les

juges en ce sens que, jusqu'à la preuve du contraire, ils faisaient

présumer que l'accident ne provenait pas du mauvais état du bâti-

ment lors du départ.

L'observation des règles relatives à la visite se trouvait assurée

par trois sanctions différentes:

1° La remise du rôle d'équipage, sans lequel un navire français

ne peut naviguer (nl, 553) n'était effectuée que sur la production du

procès-verbal de visite mentionnée sur cerôle; 2° le capitaine encou-

rait une amende de 25 à 300 fr. (art. 83, D. 24 mars 1852;;
3° l'absence de visite faisait présumer que le navire n'était pas en état

de tenir la mer lors du départ, comme la visite faisait présumer qu'il
était en ce moment en bon état de navigabilité. Mais ni l'une ni l'au-

tre de ces présomptions n'était absolue: il pouvait être prouvé

contre la première que le navire était, lors du départ, en bon état

de navigabilité; contre la seconde, que, malgré le procès-verbal
de visite, il n'était pas, lors du départ, en état de naviguer.(art. 297;

C.com.) (2); à propos de l'assurance (art. 352, C.com.) et del'affrè-

tement (art. 296 et 297, C. com.), des relations mêmes entre l'arma-

teur et le capitaine, ces présomptions trouvaient leur application.

(1)V., au n° 549bis, ce qui est dit à propos de la législation belge.
(2)Cll<:S.,24mars 1854,D. 1854.1. 235; Bordeaux,4juillet1859. D.1860.

2. 83 ; Trib. comm. du Havre, il nov. 1884, Revue internationale du
Droit maritime, 1885-86,p. 141; Bordeaux,16 mars 1887.Revueinterna-

tionale du Droit maritime, 1887-88,p. 171; Trib. comm. du Havre,
5 mai 1890,Revue internationale du Droit maritime, 189091,p. 162;
Trib. comm. Anvers, 23nov. 1885,Revue internationale du Droit mari-

time, 1886-87,p. 70.
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541. La visite prescrite par l'article 225, C. com., était exigée
assurément pour les navires français. Mais l'article 225 ne régissait-il

pas aussi les navires étrangers? On avait donné cette portée géné-
rale à la visite, en faisant, remarquer que les dispositions qui la pres-
crivaient ont le caractère de lois de police (art. 3, C. civ., al. 1) et

que, du reste, les textes ne faisaient pas de distinction entre les

navires d'après leur nationalité (1). Selon nous, la visite ne concer-

nait pas les navires étrangers (2). On aurait compris que, dans un

intérêt de police, le législateur eût posé une règle commune à tous-

les bâtiments, quelle que fût leur nationalité; on trouve dans les

législations étrangères des dispositions de ce genre ayantcette éten-

due (3). Mais rien n'indiquait ni dans l'article 225, ni dans les dispo-
sitions des lois spéciales auxquelles il se référait, que la visite eut

une portée aussi générale. On pouvait même induire le contraire de

plusieurs dispositions. Le décret du 24 mars 1852 (art. 83, 1eralin.)

édictait des peines contre le capitaine qui ne fait pas opérer la

visite; il est évident que ces peines, comme, en général, toutes

celles que prononce le décret disciplinaire et pénal sur la marine

marchande, n'étaient faites que pour les capitaines de navires fran-

çais. Au reste, il est une autre sanction de l'obligation de la visite

qui certainement aussi était sans application possible aux navires

étrangers: quand la visite n'avait pas été opérée, le rôle d'équipage-

ne devait pas être délivré (nI)547); or, il est bien certain qu'il n'y-

a lieu en-France à délivrance d'un rôle d'équipage que pour les

navires français. Il fallait donc en revenirà la loi du pavillon qui,

selon nous, doit, en matière maritime, prévaloir dans un grand

nombre de cas (4).

(1) Laurin sur Cresp, IT, p. 580; Demangeat sur Bravard, IV, p. 207;

Buben de Couder, Dict.de Droit COin.,VOCapitaine, n° 140.

(2)Cass., 11 fév. 1862,D. 1862. 1. 148; Trib. de comm. du Havre,

24 août 1875,Journ. du Dr. intern. privé, 1876,p. 438. — Arth. Desjar-

dins,II, n° 408,de Valroger, II, n° 170; Ch. LyonCaen, Etudes de Droit

intern. privé marit., n° 46.

(3) V. plus loin (n° 549 bis) ce qui est dit des dispositions de laloi

anglaise.

(4)V, n° 549bis sur la solution donnée à cette question dans les princi

pauxEtats étrangers.
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542. La législation surla visite antérieure à la loi du 17 avril 1907

qui vient d'être résumée laissait beaucoup à désirer. Elle ne s'appli-

quait en rien au chargement. Elle donnait aux tribunaux de com-

merce des ports, la mission de nommer les experts-visiteurs. Ces

tribunaux composés parfois en grandepartie d'armateurs, ne choisis-

saient pas volontiers des experts disposés à se montrer rigoureux.

Enfin, les règles relatives à la visite ne concernaient en rien les

navires étrangers entrant dans des ports de France et en sortant

(no 541).

La loi du 17 avril 1907 (art. 56, 1er alin. et art. 57, 1er alin.) a

abrogé les lois, décrets et règlements ayant pour objet la visite

des bâtiments. Elle a organisé tout à fait à nouveau le système des

visites.

L'obligation de faire opérer les visites prescrites par la loi n'est

plus imposée au capitaine, mais au propriétaire ou à l'armateur.

Les règles à observer sont les mêmes, en principe, quelle que soit

la navigation à laquelle le navire se livre. Mais la loi du 17 avril

de 1907 ne concerne que les navires de plus de 25 tonneaux. Pour

les navires d'un moindre tonnage, il y a des règles spéciales. La

loi du 17 avril 1907 (art. 55) se borne à disposer que, pour eux, il

y a une visite annuelle et à renvoyer, pour les formes dans les-

quelles ces visites auront lieu, à un règlement d'administration

publique.

543. Pour les navires de plus de 25 tonneaux de jauge brute,

la loi de 1907 organise quatre sortes de visites différentes : a) la

visite avant mise en service; b) les visites périodiques; c) les

visites exceptionnelles; d)les visites de partance. V. ces expressions
dans l'article 52 de la loi de 1907.

-

544. a. Tout navire français de commerce, de pêche ou de plai-
sance de plus de 25 tonneaux de jauge brute doit, pour être mis en

service; être pourvu d'un permis de navigation délivré par l'adminis-

trateur de l'inscription maritime, conformément aux dispositions des

articles 10 et suiv. dela loi de 1907. La délivrance de ce permis

n'est possible qu'après la constatation par une commission de visite:

1° que toutes les parties du navire sont de bonnes conditions de

construction et de conservation de navigation et de fonctionnement
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ou que le navire est coté à la première cote d'un des registres de

classification désignés par arrêté du ministre de la marine, après avis

du Conseil supérieur de la navigation maritime; 2° que les conditions

concernant l'aménagement, l'habitabilité et la salubrité des locaux

de toute nature prescrites par le règlement d'administration publi-

que du 21 septembre 1908 ont été observées; 3° que le navire est

pourvu des instruments et documents nautiques, ainsi que des objets

d'armement et de rechange énumérés dans ce même règlement

4° que l'installation à bord et le fonctionnement des embarcations et

des appareils ou engins de sauvetage, ainsi que du matériel médical

sont conformes à ce règlement; 5° que les dispositions de ce règle-

ment relatives au calcul du tirant d'eau maximum et aux marques

indiquant ce maximum sur la coque du navire ont été observées;

6° s'il s'agit d'un bâtiment à vapeur ou comportant des appareils à

vapeur, que ces appareils satisfont aux conditions prescrites par le

règlement d'administration publique du 21 septembre 1908; 7° que

le nombre maximum des passagers de toute catégorie pouvant être

embarqués sur le navire est conforme au règlement d'administration

publique du 21 septembre 1908.

Où se font ces diverses constatations? Il y a lieu de distinguer

selon qu'il s'agit de navires construits en France ou de navires

construits ou acquis en pays étranger. Pour les navires de construc-

tion française, les constatations relatives à la coque sont effectuées

dans le port de construction; les autres constatations ont lieu dans

le port où doit se faire le premier armement du navire. Pour les navi-

res construits ou acquis à l'étranger, ces mêmes constatations ont

lieu dans le port de France où le navire est conduit pour être fran-

cisé. V, L. 17 avril 1907,article 2.

Dans l'intérêt de la sécurité des personnes, aucun navire étranger

ne peut embarquer des passagers, s'il n'a fait constater par la Com-

mission qu'il satisfait aux conditions imposées aux navires français.

Cependant, afin de faciliter les relations internationales et d'éviter

tout retard inutile, les navires étrangers sont dispensés de ces consta-

tations sur présentation par les capitaines de certificats de leur gou-

vernement reconnus par le ministre de la marine équivalents au per-

mis de navigation et sous la condition que les mêmes avantages
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soient, assurés aux navires français dans les ports de leur nationa

lité. V. art. 3, L. 17 avril 1907.

Les commissions de visite qui sont constituées partout où il y a lieu

de le faire, comprennent: l'administrateur de l'inscription maritime

du quartier, qui est président de la Commission, l'inspecteur dela

navigation maritime, un capitaine au long cours ayant commandé au

moins quatre années en cette qualité. un autre navigateur (capitaine

au long cours ou maître au cabotage, à défaut, un officier de marine

en activité); un ingénieur des constructions navales en activité ou

en retraite ou un ingénieur civil, denationalité française; un repré-

sentant des compagnies françaises d'assurances maritimes, un expert

denationalité française, appartenant à une société française de clas-

sification, un officier mécanicien breveté de la marine marchande

ayant navigué au moins quatre ans en cette qualité ou à défaut un

officier mécanicien de la marine en activité ou en retraite; le direc-

teur de la santé du port ou un médecin sanitaire le suppléant,à défaut,

un médecin de la marine en activité ou en retraite ou un médecin

civil, un représentant des armateurs et un représentant du personnel

ayant au moins 60 mois de navigation.

L'administrateur de l'inscription maritime dresse au début de

chaque année une liste générale des personnes rentrant dans ces

diverses catégories et susceptibles de faire partie des commission

de visite. Cette liste est soumise à l'approbation du Ministre de la

marine et à celle du Ministre du commerce et de l'industrie pourles

représentants des armateurs et des assureurs. L'administrateur de

l'inscription maritime désigne sur cette liste par roulement, à moins

d'impossibilité, les membres de la commission chargée pendant une

période déterminée, detoutes les visites des bâtiments nouvellement

construits ou nouvellement acquis à l'étranger. L. 17 avril 1907, art4

Des règles spéciales concernent la composition des commissions

de visite constituées dans les colonies françaises (art. 15) ou dans

les pays étrangers (art. 16).

545 b et c. Les visites périodiques des navires en service sont

d'une évidente utilité. Il se peut, en effet, qu'un navire soit en bon

état lors de sa mise en service et que postérieurement, il cesse de

l'être.
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Ces visites ont lieu, en principe, pour les navires français, tous

les douze mois dans les ports de France ou dans ceux des colonies

qui sont désignés par décret. A tilre exceptionnel, les navires

doivent être visités dans l'intervalle, par décision de l'administra-

leur de l'inscription maritime toutes les fois qu'ils ont subi de gra-

ves avaries ou de notables changements dans leur construction on

dans leurs aménagements et chaque lois que l'armateur en fait la

demande (art. 5, 3e alin.).

Ces visites périodiques et les visites exceptionnelles portent sur

la coque, l'armement et les appareils à vapeur ou à propulsion

mécanique. V. pour les détails, art. S.

Les navires étrangers qui prennent des passagers dans les ports

français, sont aussi soumis, dans ces ports, aux visites annuelles et

aux visites exceptionnelles après avaries graves ou notables change-

ments. Toutefois, ils sont dispensés ch ces visites sur présentation,

par les capitaines, de certificats de leur gouvernement reconnus par

le ministre de la marine, équivalents aux certificats de visite fran-

çais et à condition que les mêmes avantages soient assurés aux navi-

res français dansles ports de leur nationalité. Art. 5, avantdern. et

deru. alin.

- Les visites périodiques et exceptionnelles sont effectuées par une

commission que préside l'administrateur de l'inscription maritime..

Elle comprend, avec celui-ci, l'inspecteur de la navigation mari_

time et au moins deux experts technique pris par roulement, à moins

d'impossibilité, par l'administrateur de l'inscription maritime sur la

liste générale dressée par lui parmi les officiersde marine, capi-

taines au long cours, mécaniciens de la marine marchande, ou parmi

les ingénieurs.

La commission des visites périodiques ou exceptionnelles ne com-

prend que trois membres, tandis que la commission des visites anté-

rieures à la mise en service en comprend dix. Cette différence s'expli-

que par le fait que la visite avant mise en service a une portée plus

étendue que les visites périodiques ou exceptionnelles.

Si,au cours d'une des visites périodiques ou exceptionnelles, il est

reconnu que les conditions de sécurité ou de salubrité prescrites par

l'article 1er de laloi de 1907 ne sont pas remplies ou ne le sont que
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d'une façon insuffisante, l'administrateur de l'inscription maritime

suspend le permis de navigation jusqu'à ce qu'il ait été donné satis-

faction entière à ses observations ou réserves. S'il juge qu'il y a lieu

d'en prononcer le retrait définitif, il en réfère immédiatement au

ministre de la marine qui statue dans les formes indiquées aux arti

cles 18 et suiv. de la loi (art. 14).

546 d. Les visites de partance doivent être faites, comme leur

nom même l'indique, avant le départ du navire. Elles sont effectuées

par un inspecteur de la navigation maritime placé sous l'autorité de

l'administrateur de l'inscription maritime (art. 7).

Elles s'appliquent aux navires français en partance pour un

voyage au long cours, au cabotage national ou international ou pour

une campagne aux grandes pêches (art. 7,1er alin.).

Elles s'appliquent aussi aux navires étrangers. Mais il semble

que, pour ces visites, comme pour toutes les autres, les navires

étrangers n'y sont soumis que lorsqu'ils transportent des passagers

(art. 7, 1er alin.).

L'inspecteur de la navigation maritime chargé de faire la visite de

partance doit s'assurer que le navire est dans de bonnes conditions

de conservation et de navigabilité; que les appareils à vapeur-et

autres sont en bon état, que les appareils nautiques fonction-

nent bien; que les cartes marines et tous les documents néces-

saires peuvent être utilisés pour le voyage projeté; que l'effectif

est suffisant pour assurer normalement l'exécution des articles 21 à

30 relatifs au travail à bord et d'une manière générale que le navire

satisfait aux prescriptions auxquelles il doit satisfaire, en vertu de

l'article 1er de la loi du 17 avril 1907, lors de la visite faite avant la

mise en service. Il examine les vivres, les boissons, l'eau potable et

s'assure que les prescriptions de l'article 31 de la loi sont observées.

La visite porte sur le chargement (1), à la différence de ce qui
avait lieu sous rempire dela législation antérieure à la loi de 1907;

Les visites de partance ne sont obligatoires qu'une fois par mois

dans le même port pour les navires y revenant à intervalles plus fré-

(1) Cela résulte de l'article 7, avant-dernier alinéa, de la loi du
17avril 1907.
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quents (art. 7, al. 3). Elles sont ainsi plus fréquentes que l'ancienne

visite.

Mais il y a des visites de partance exceptionnelles que la loi qua-
lifie aussi d'éventuelles (art. 14).

D'abord, l'inspecteur de la navigation maritime peut, quand il le

juge utile, visiter tout navire présent dans le port.

Puis, il doit visiter tout navire qu'une plainte précise et circons-

tanciée, envoyée en temps utile pour que le départ ne soit pas

retardé et signé au moins de trois hommes de l'équipage, lui a

signalé comme se trouvant dans de mauvaises conditions de naviga-

bilité, d'hygiène ou d'approvisionnements en vivres et boissons

(art. 7, 5ealin.) (1).

Qu'il s'agisse de la visite ordinaire ou d'une visite exceptionnelle

de partance, l'inspecteur de la navigation maritime ale pouvoir d'in-

terdire ou d'ajourner, jusqu'à l'exécution de ces prescriptions, le

départ de tout navire, de quelque catégorie et de quelque nationalité

qu'il soit, qui, par son état de vétusté, son défaut de stabilité, les

conditions de son chargement ou pour toute autre cause, lui sem-

blera ne pouvoir prendre la mer sans péril pour l'équipage et les

passagers. Les motifs de l'interdiction doivent être notifiés immé-

diatement au capitaine du navire (art. 7, avant-dern. et dern. alin.).

Le capitaine du navire à qui l'autorisation de départ a été refusée

ou qui trouve excessives les prescriptions qui lui ont été faites, peut

faire appel de cette décision auprès de l'administrateur de l'inscrip-

tion maritime. Celui-ci doit, dans le délai de 24 heures, faire procé-

der à une contre-visite par une commission de trois experts pris par

roulement, à moins d'impossibilité, dans la liste générale prévue à

l'alinéa 12 de l'article 4 de la loi de 1907, parmi les officiers de

marine, capitaines au long cours, officiers mécaniciens de la marine

marchande, ou parmi les ingénieurs suivant le cas. Cette commis-

sion, présidée par l'administrateur de l'inscription maritime (2), sta-

(1)Pouréviterles abus, la loi de 1907(art. 39)édictéla peinede 24heures

de prison contre tout membrede l'équipage qui, sciemmentou sans mau-

vaisefoi, a provoquéune visiteen s'appuyant surdesallégations inexactes.

(2) Il a été dit au Sénat que l'administrateur de l'inscription maritime

choisitles experts sur la liste et préside la commission.
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l'appelant et hors leur présence (art. 8).

5471. Les décisions des commissions constituées pourles visites

avant mise en service, pour les visites périodiques ou exceptionnel-

les, pour les visites ordinaires ou exceptionnelles de partance, peu-

vent faire l'objet de pourvois devant le ministre de la marine. Celui-

ci doit, d'urgence, transmettre, pour avis, Lespourvois et réclama-

tions du propriétaire ou du capitaine, à une commission supérieure

(art. 18 et 19).

5472. Toute visite doit être l'objet d'un procès-verbal où sont

enregistrées toutes les constatations qui ont été faites. Le procès-

verbal signé par tous ceux qui ont pris part à la visite est transmis,

sans retard par l'administrateur de l'inscription maritime au minis-

tre de la marine. Cependant, les procès-verbaux de visites faites aux.

navires en partance ne sont transmis au ministre de la marine que

lorsque les constatations faites ont entraînéle refus ou l'ajourne-

ment de l'autorisation de départ. Les constatations mentionnées

dans chaque procès-verbal doivent être inscrites sur un registre spé-

cial qui est tenu à bord et est à présenter à toute réquisition aux.

officiers ou agents chargés de la police de la navigation maritime

(art. 11). Il parait bien résulter de ces dispositions que les procès-

verbaux ne figurent plus parmi les papiers de bord, comme elles y

figuraient sous la législation entérieure à loi du 17 avril 1907.

Y.art 226, C. com.

548. Les dispositions de la loi du 17 avril 1907 reçoivent plu-

sieurs sanctions.

1° Tant que la visite prescrite avant la mise en service n'a pas été

faite, la délivrance du permis de navigation nécessaire pour le départ
du navire ne doit pas avoir lieu.

2ù Une amende est édictée contre l'armateur ou propriétaire qui
a fait naviguer son navire sans qu'il soit muni du permis de naviga-

tion exigé par la loi (art. 33, 1er alin.), qui continue à le faire navi-

guer alors que le permis de navigation a été suspendu, refusé ou

retiré (art. 34) ou est périmé (art. 35). Le capitaine qui a commis

personnellement ou d'accord avec l'armateur ou propriétaire du

navire unede ces infractions, encourtles mêmes peines que celui-ci
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(art. 37), avec réduction possible de ces peines au quart s'il est

prouvé que le capitaine a reçu un ordre écrit ou verbal de l'armateur

ou du propriétaire.

3° Bien que la loi spéciale n'en dise rien, il est naturel d'attacher

aux visites de partance régulièrement faites, comme cela avaitlieu,

sous l'empire; de la législation antérieure à la loi de 1907, une pré-

somption de bon état de navigabilité et à l'inverse la présomption

opposée à l'absence de visite. Il ya là des présomptions de l'ait qui,

comme telles, admettent la preuve contraire. En conséquence, l'ar-

ticle 297, 2e alin., C. com., est applicable même depuis la loi du

17 avril 1907, et les présomptions dont il s'agit trouventleur appli-

cation notamment en matière d'assurance du navire. V. n° 1243.

549. Les visites diverses prescrites par la loi sont d'une incon-

testable utilité. Mais elles ne font pas connaître, le degré plus ou

moins grand de confiance que mérite un navire. Cependant, parmi

les navires en état de tenir la mer, il ya des différences nombreuses

et notables qui tiennent notamment à l'âge du navire, au mode de

construction, aux matériaux dont il est fait. Il est un grand nombre

de personnes qui ont intérêt à savoir dans quelle mesure un navire

doit inspirer confiance, tels sont les affréteurs, les passagers, les

assureurs. Les procès-verbaux de visite ne peuvent les renseigner.

Les registres de classification des navires, dont le plus important

esten France le registredu Bureau Veritas, remplissentcette lacune.

On appelle registres de classification des navires des livres publiés

par des sociétés privées (appelées parfois sociétés de
classification)

qui donnent aux différents navires des cotes, c'est-à-dire des notes

qui varient avec leur âge, leur mode de construction, etc. Cette cote

est donnée en chiffres ou en lettres qui ont une valeur de conven -

tion. Deux registres de classification sont surtout connus, le registre

du Bureau Veritas qui est publié en France (1) etle registre du

Lloyd qui se publie en Angleterre. Ces deux établissements ont des

experts dans les principauxports de tous les Etats. Sur la demande

des propriétaires, ces experts visitent leurs navires et leur donnent

(1) V- Notice sur le Bureau Veritas, son origine, son organisation et

son rôle dans le mondeentier,
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une cote Les propriétaires ont un grand intérêt, au point de vue des

affrètements et des assurances, à faire ainsi visiter et coter leurs

bâtiments. Les navires cotés sont d'ordinaire plus facilement affrétés

et assurés, surtout quand ils sont cotés comme faisant partie de la

première classe. — D'ailleurs, il y a, à côté de ces registres de

classification s'appliquant aux navires de toutes les nationalités, des

registres du même genre spéciaux aux navires d'un pays déterminé.

549 bis. DROIT ÉTRANGER.— On trouve dans les législations

étrangères des dispositions prescrivant, soit la visite des navires

avant le départ, soit des formalités analogues ayant le même but

que la visite.

En Belgique, l'article 62 dela loi du 21 août 1879 prescrit la

visite en renvoyant aux règlements spéciaux dans les termes de

l'article 225 de notre Code de commerce. La loi des 9-13 août 1791

est demeurée en vigueur. On a considéré l'article 14 de cette loi

comme dispensant de la visite les navires faisant le cabotage (n° 541).

Aussi un arrêté royal du 25 novembre 1851 comblant cette lacune

a décidé que tous les navires de mer seront désormais soumis à la

visite et l'a prescrite une fois par an pour les navires employés au

cabotage (1). Le commissaire maritime s'oppose au départ du navire

qui n'a pas subi la visite (Arrêté royal du 8 mars 1843, art. 24).

Le capitaine est responsable, jusqu'à preuve du cas fortuit, des acci-

dents survenus alors que le navire est parti sans avoir subi la visite

réglementaire (L. 21 août 1879, art. 65). En outre, des peines sont

prononcées contre le capitaine contrevenant par l'article 27 dela

loi du 21 juin 1849. On s'accorde généralement à reconnaître que

les règles de la visite ne s'appliquent pas à d'autres navires que

les navires belges (2).

Le Code de commerce portugais (art. 505) prescrit au capitaine,

avant d'entreprendre un voyage, de faire procéder à la visite du

navire, afin de se rendre compte de son état de navigabilité, sauf le

cas où il ne se serait pas écoulé six mois depuis la visite précédente.

Cette disposition s'applique même aux navires étrangers mouillés.

(1)Jacobs, Le Droit maritime belge, I, p. 158et 159.Cpr. n° 544.

(2)Jacobs, op. cit., l, n° 131,p. 162. Cpr. n° 518.
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dans les ports du royaume et des possessions portugaises. Un juge
du tribunal de commerce ou, à défaut, l'autorité maritime du port

préside à la visite. Celle-ci établit une présomption de bon état de

navigabilité du navire. Si elle n'a pas lieu,le capitaine est responsa-

ble envers ceux qui ont des intérêts dans le navire ou dans la car-

gaison Mais la visite n'affranchit pas le capitaine ou l'armateur de

sa responsabilité envers les affréteurs, si les intéressés prouvent

que le navire était innavigable à son départ.

Aux termes de l'article 347 du Code de commerce hollandais,

avant de prendre charge pour un voyage à l'extérieur, le capitaine

est tenu, à la réquisition et aux frais de toutes les personnes y ayant

intérêt, de faire examiner par des experts jurés établis à cet effet ou

nommés par le tribunal d'arrondissement (1), et, à défaut de celuici,

par le juge du canton, si son navire est pourvu de tout ce qui est

nécessaire et se trouve en état de faire le voyage.

Le Code de commerce italien (art. 502) prescrit au capitaine de

faire procéder à la visite du navire dans le cas et dans les formes

déterminés par le Code de la marine marchande (2). En cas de con-

travention, le capitaine, en vertu d'une présomption semblable à

celle de l'article 228 de notre Code de commerce, est responsable

envers les personnes intéressées dans le navire et dans le charge-

ment (C. italien, art. 505). Les articles 77 à 84 du Code pour la

marine marchande concernent la visite. Les navires qui se livrent au

transport des passagers ou qui naviguent en dehors de la Méditer-

ranée, sont soumis à des visites périodiques. Elles doivent avoir lieu

tous les deux ans si le navire est entièrement construit en fer et

tous les ans dans le cas contraire. Elles doivent être renouvelées

en cas d'escale pour avarie grave.

En Grande-Bretagne, des mesures spéciales ont été prises par

une loi de 1876 (39 et 40 Victoria, chap. LXXX) (3), à la suite

(1) Il n'y a pas de tribunaux de commerce en Hollande. V. Traité de

Droit commercial,1, n° 331.p. 386.

(2)V. sur ce Code,Traité de Droit commercial,I, n" 54,p. 46.

(3)Cette loi est intitulée: An act to amend the MerchanlShipping ACI.

Elle est traduite dans l'Annuaire de législation étrangère, 1877,p. 51 et

suiv.,Elle a été complétéeet modifiéepar une loi de 1890(53 Victoria,
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d'une vive agitation provoquée par un membre de la Chambre des

Communes, M. Plimsoll, pour mettre obstacle au départ des navires

qui ne sont pas en état de tenir la mer.

De nombreux accidents sont, dans le passé, arrivés par la faute

des armateurs anglais: ils faisaient parfois partir leurs navires en

mauvais état ou chargés d'une façon qui les vouait à une perte cer-

taine ou presque certaine. Il y avait IÜ, de leur part, soit une négli-

gence grave, soit un acte de spéculation criminelle; quand ils ont

(ce qui arrive trop souvent) fait assurer un navire pour une somme

en dépassant la valeur, ils ont intérêt à la perte de leur bâtiment:

'BUeleur fait réaliser un bénéfice. M. Plimsoll avait provoqué dans

tout le pays de vives protestations contre ces abus et réclamé des

mesures légales destinées à les prévenir. A la suite de péripéties

diverses (1), ces mesures ont été prises par la loi de 1876; elle con-

tenait des dispositions sur l'arrêt des navires, sur la ligne de charge,

sur les chargements de grains et sur les chargements sur le pont.

Ces dispositions sont passées avec des modifications dans le Mer-

chant shipping actde 1894 (art. 436 à 463).

J. Toute personne qui envoie ou quitente d'envoyer à la mer un

navire dont l'état est tel que la vie des personnes qui s'y trouvent

peut être mise en danger est frappée de peines (art. 457 etsuiv.).
—

2. Le Board of Trade (2) est autorisé à arrêter, sauf appel contre

ses décisions, complètement ou pendant un certain temps, les navires

défectueux ou chargés d'une façon dangereuse. Ce pouvoir est con-

féré au Board of Trade même à l'égard des navires étrangers quand

ils prennent tout ou partie de leur chargement dans un port de la

Grande-Bretagne (art. 462). On a pensé qu'autrement, les arma-

teurs étrangers seraient favorisés et que, pour échapper aux mesures

d'arrêt prises par le Board of Trade, des Anglais mêmes pourraient
se laisser entraîner à adopter pour leurs navires un pavillon étran-

--1)a,p. IX) intitulée An act to amendthe Merchant shippingAct relating
to Load-Line.

(1)V. Annuaire de législation étrangère, 1877,p. 51et suiv.
(2)Le Board of Trade, ou bureau du commerce,est une administration

analogue au ministère du commerce de France. V. de Franqueville, Le
gouvernement et le parlement britanniques, \, p. 509.
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ger. — 3. Certains chargements sont dangereux quand ils sont faits

sur le pont, parce qu'ils entravent les manœuvres ou déplacent le

centre de gravité, surtout à certaines époques de l'année où géné-

ralement la mer est mauvaise. Une amende est édictée contre le

capitaine et contre le propriétaire (si le fait est imputable à celui-ci),

quand le navire anglais ou étranger arrivant entre le dernier jour

d'octobre et le 16 avril suivant dans un port du Royaume-Uni porte

sur le pont certains bois rentrant dans les calégories que la loi

détermine (1). Les chargements sur le pont même ayant d'autres

objets et faits à d'autres époques de l'année, sont une cause fré-

quente,d'accidents et, trop souvent, les armateurs sont entraînés à

les faire par économie; ils ont ainsi un chargement qui dépasse le

tonnage du navire en proportion duquel sont perçus différents droits

dans les ports. Aussi, pour supprimer la cause même de la fré-

quence de ces chargements, tout navire, anglais ou étranger, ne

rentrant pas dans la catégorie des caboteurs (home trade ships),

qui a un chargement sur le pont, est soumis à un droit de tonnage

calculé sur son tonnage effectif augmenté de la capacité nécessaire

pour contenirles marchandises chargées sur le pont.
— 4. Les

chargements en vrac de grains occasionnent de nombreux sinistres;

des que le navire penche d'un côté, les grains se précipitent du

même côté et empêchent parfois ainsi le navire de se relever.

Aucune cargaison de grains ne doit être chargée sur un navire

anglais, si cette cargaison n'est soit renfermée dans des sacs ou

barils, soit maintenue en place par des bardis ou cloisons ou autre-

ment. Une amende est prononcée contre tout propriétaire, capitaine

ou agent, qui préside au chargement d'un navire anglais et laisse

faire un chargement en violation de cette prohibition. — 5. Enfin

tout navire anglais, excepté ceux de moins de 80 tonneaux employés,

exclusivement au cabotage entre ports du Royaume-Uni, les navires

de pêche et les yachts de plaisir, doivent être marqués extérieure-

(1) D'après l'article 229,C. com., les chargements de marchandisessur

le pont sont, en principe, défendus. Mais il s'agit là plutôt d'une règle

d'interprétation de volonté admise dans l'intérêt des chargeurs que d'une

règle de police.Car l'article 229autorise les chargementssur le pont avec

le consentementdu chargeur.
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ment d'une ligne de maximum de charge (art. 25 à 28). On a voulu

par là éviter les chargements excessifs.

550. DESPIÈCES(ou PAPIERS)DEBORD.— Le capitaine ne doit

pas partir sans avoir à bord un certain nombre de pièces qu'il doit

conserver pendant tout le voyage. Les principales de ces pièces sont

énumérées par l'article 226, C. com., dont les dispositions sont

complétées par des lois spéciales (1).Il importe, au point de vue de

la sanction de l'obligation que la loi impose, de distinguer suivant

que l'exigence vient du Code de commerce ou de lois particulières.

V. article 228 et n° 565. 1

Les pièces ou papiers de bord sont parfois désignés sous le nom

d'expéditions. Aussi dit-on d'un navire qu'il est expédié, quand le

capitaine a, avant le départ, obtenu la délivrance de toutes les piè-

ces ou papiers qui doivent se trouver à bord.

551. a) D'après l'article 226, le capitaine doit avoir à bord l'acte

de propriété du navire, c'est-à-dire l'écrit qui constate à quel titre

le propriétaire actuel a acquis le bâtiment. Il est reconnu que, pour-

tant, cette pièce ne saurait être à bord du bâtiment; elle est, en

effet, annexée au registre des soumissions de francisation (n° 120).

D'ailleurs, l'acte de francisation, qui figure aussi parmi les pièces de

bord (n° 552), contient au dos l'indication des différentes mutations

de propriété, ce qui rendrait inutile d'avoir à bord l'acte de pro-

priété du navire. Y. n° 120.

552. b) Acte de francisation. — La seconde pièce mentionnée

par l'article 226 est l'acte de francisation. Il a été parlé précédem-

ment de cet acte. Il prouve la nationalité du navire et, àce point de

vue, il a une grande utilité en cours de voyage, particulièrement en

cas de guerre, lorsqu'il s'agit de prouver que le navire n'appar-

tient à la marine marchande d'aucun des belligérants et qu'en

conséquence, le droit de prise lui est inapplicable ainsi qu'aux

marchandises, même ennemies, formant sa cargaison, en vertu de

la règle selon laquelle le pavillon couvre la marchandise. Ce n'est

(1)Uneénumérationdes pièces de bord plus complèteque celle del'ar-
do 216,C. com., se trouve dans l'article 205duRèglement de 1866.
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pas tout : les mutations de propriété doivent, pour être opposa-
bles aux tiers, être inscrites au dos de l'acte de francisation

(n° 120) (1). De cette manière, le capitaine peut prouverà tout

moment quel est le propriétaire du bâtiment.

553. c) Rôle d'équipage. — A propos de l'engagement des gens
de mer, il a été dit qu'on désigne sous ce nom ou parfois sous celui

de rôle d'armement un acte dressé, lors de la revue de départ, par
l'administrateur de l'inscription maritime (n° 361). Cet acte est utile

sous plusieurs rapports: il sert d'abord à prouver les conventions

intervenues entre les gens de mer et le capitaine ou l'armateur

(art. 250, C. com.); il constate la nationalité des gens de mer; il

permet, en faisant connaître les salaires stipulés par des gens de

mer, d'opérer les retenues au profit de la Caisse des invalides de la

marine (n° 361); il fait savoir si les gens de mer ont accompli

le temps de navigation nécessaire pour avoir droit à la demi-solde;

c'est sur le rôle d'équipage que l'administrateur de l'inscription

maritime ou le consul fait les apostilles par lesquelles il autorise les

avances.

Lors du premier armement d'un navire, le rôle d'équipage n'est

délivré que sur la présentation de l'acte de francisation. Il est dressé

en trois exemplaires: l'un est remis au capitaine et forme une des

pièces de bord, l'autre reste à l'administrateur de l'inscription mari-

time, le troisième est remis au trésorier de la marine.

Le renouvellement du rôle d'équipage doit avoir lieu à des époques

qui varient avec la nature de la navigation à laquelle se livre le

navire auquel il s'applique. Le rôle d'équipage se renouvelle à cha-

(1) D'aprèsla loi du 10 décembre 1874(art. 6), les inscriptionsd'hypo-
thèques maritimes constituées, soit par le propriétaireavant le départ du

navire, soit par le capitaine en cours de route, devaient aussi être men-

tionnées au dos de l'acte de francisation. De cette manière, le capitaine

pouvaitprouveràtout momentet en tout lieuquel était l'état hypothécaire
du navire.A ce dernier pointde vue, laproduction de l'acte defrancisation

était indispensableau capitainequi voulait emprunteren cours de voyage
en hypothéquant son bâtiment (L. 10déc. 1874,art. 26). Maisla loi du

10juillet 1885(art. 6) a supprimé et la nécessitéde la mentiondes inscrip-

tions au dos de l'acte de francisationet les hypothèques constituéespar

le capitaineen cours de voyage. V. no,638.
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que voyage pour la navigation de long cours. Toutefois le renouvel-

lement n'a lieu que tous les six mois pour les paquebots transatlan-

tiques. Il est annuel pour les navires faisant la navigation au bor-

nage, au cabotage ou à la pêche. Décret-loi, 19 mars 1852, article 2.

Le rôle d'équipage est, en principe, nécessaire pour tous les bâti-

ments et embarcations faisant une navigation maritime. Aussi le

décret du 19 mars 1852 définit-il à ce propos quelle navigation doit

recevoir cette qualification (1). Cependant, certaines exceptions sont

apportées au principe; il est des embarcations pour lesquelles ulb

permis de navigation suffit.

554. d) Le capitaine doit avoir à son bord les connaissements et

chartes-parties. La charte-partie est l'écrit qui constate le contrat

d'affrètement (art. 273, C. com; le connaissement est la reconnais-

sance écrite du chargement délivrée par le capitaine (art. 222, 281

à 285, C. corn.). V. n° 648, 695 et suiv.

555. e) Enfin, le capitaine est tenu d'avoir à bord les acquits de

paiement ou à caution des douanes. Les acquits de paiement sont

des quittances délivrées par l'Administration des douanes. Les

acquits-à-caution sont des certificats délivrés par la même adminis-

tration et constatant que, moyennant l'engagement d'une caution, les

marchandises peuvent librement circuler entre le lieu de départ et

le lieu de destination. On délivre notamment des acquits-à-caution

quandil y a simple changement d'entrepôt, expédition aux colonies ou

admission temporaire de marchandises étrangères destinées à rece-

voir en France un complément de fabrication avant d'être réexpor-

tées. Dans la navigation entre ports français, on ne délivre d'acquits-

à-caution que pour les marchandises soumises à un droit de sortie.

Pour les autres marchandises, il y a lieu seulement à la délivrance

d'un passavant ou simple permis de circulation.

556. En dehors de l'article 226, C. com., des lois et des décrets

spéciaux exigent encore que les navires aient un certain nombre de

pièces de bord. Ce sont le registre spécial mentionnant les consta-

tations faites lors des visites du navire (n° 557), le congé, le

(1) La définitionde la navigationmaritime n'est donnéepar le décret-loi
du 19 mars 1852qu'au point de vue du rôle d'équipage A d'autres points
de vue, on entend par là une navigationplus ou moins différente.V. n°90
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manifeste, la patente de santé, puis quelques autres papiers d'une

importance moindre,
la liste des passagers l'inventaire du mobi-

lier et du gréement, un exemplaire de l'instruction sur les reJJx.
un livre ou registre de punitions, etc.

557. Un registre spécial tenu à bord doit mentionner les consta-

tations faites dans les divers procès-verbaux de visites. Ce registre-

doit être présentéà toute réquisition des officiers ou agents chargés,

de la police dela navigation maritime (1. 17 avril 1907, art. ift-

dern. alin.). Le Code de commerce (art. 226) exigeait, avant la loi

de 1907, que le capitaine eût parmi les pièces de bord les procès-

verbaux de visites.

558. Le congé (1) est une sorte de passeport délivré par l'Admi-

nistration des douanes. Sans un congé, un navire français ne peut

sortir de son port d'attache. Le congé permetsurtout de constater

que le navire est toujours en droit de se prévaloir de la francisation.

qu'il à obtenue (UO77 bis) et d'affirmer l'identité du navire auquel il

est délivré avec celui qui a fait l'objet de la francisation.

Les seuls bâtiments français pour lesquels le congé n'est pas

exigé, sont ceux qui appartiennent à l'Etat. Il en est délivré même

aux bâtiments affranchis de l'acte de francisation; il y a là seulement

un moyen de police pour la douane.

Le congé est valable pour un an ou pour la durée du voyage., si le-

voyage dure plus longtemps.

Il indique le port auquel appartient le bâtiment, le nom ou les

noms du ou des propriétaires, le lieu et l'année de la construction,

les dimensions du navire, etc.

Dans des cas exceptionnels, le congé est délivré par le consul de-

France.

Il résulte du but même dans lequel le congé est délivré qu'en

France, il n'y a certainement pas lieu à délivrance d'un congé pour

les navires étrangers.

559. Le manifeste est un tableau complet de toutes les marchan-

(1) L. 22 vendémiaire an II; L. 6 mai 1841, art. 20. V. Règlement de

1866,art. 161à 164.— L'Ordonnancede 1681,à la différencedu Coded&

commerce, contenait des dispositions sur le congé. Le titre X du livre 1

s'occupait, d'après sa rubrique, des congéset rapports.
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dises formant la cargaison, sans y comprendre les provisions et les

vivres destinés aux passagers et aux gens de mer
(1).

On distingue

le manifeste dentrée et le manifeste de sortie.

Aucun navire français ou étranger ne doit sortir d'un port de

France sans avoir un manifeste visé par l'Administration des doua-

nes (L. 5 juillet 1836, art. 2); c'est là le manifeste de sortie. Il

constitue une sorte de résumé des connaissements; il mentionne la

nature, l'origine et la destination des marchandises. Il est signé du

capitaine et doit être représenté à toute réquisition des préposés de

l'Administration des douanes. Le manifeste n'empêche pas qu'une

déclaration détaillée des marchandises ne soit à faire à la douane

avant le départ du navire.

Le manifeste d'entrée est l'état du chargement d'un navire qui

arrive dans un port de France, que ce soitun port de destination ou

un port de relâche. Cet acte doit être dressé dès que le navire par-

vient à une distance de quatre lieues des côtes de France. Dans ces

limites il doit être présenté, sous peine d'amende, à tout préposé des

douanes qui le requiert.

Le manifeste de sortie peut servir de manifeste d'entrée lorsqu'en

cours de route il n'y a eu ni chargement ni déchargement de mar-

chandises, de telle sorte que la composition de la cargaison n'a subi

aucune modification.

Il permet de faire à la douane une déclaration en gros dans les

vingt-quatre heures de l'arrivée; le capitaine a un délai de trois jours

pour faire la déclaration détaillée.

L'obligation de dresser des manifestes a été imposée aux capitaines

pour assurer la perception des droits de douane, pour empêcher la

contrebande et pour faciliter la confection des tableaux statistiques
des douanes, qui font connaître le mouvement général de l'importa-

tion et de l'exportation.

560. Aucune marchandise ne peut, dureste, être embarquée sans

un permis d'embarquement de la douane, alors même que toutes les

formalités ont été remplies et que tous les droits ont été payés. Le

débarquement suppose également à l'arrivée un permis émanant de

la même administration.

(1)L. 29août 1791,tit. II, art. 4 et 10; D. 4 germinal an II, tit. II.
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Aussi l'embarquement et le débarquement des marchandises ne

peuvent-ils être opérés que dans l'enceinte des ports où des bureaux

de douane sont établis. L. 22 août 1791, art. 13, titre II.

561. Afin d'éviter que les maladies pestilentielles exotiques ne

se répandent, des précautions spéciales ont été prises; une police

sanitaire a été organisée. Sur cette police il y a une loi du 3 mars

4^22 et un décret du 4 janvier 1896 portant règlementde police sani-

taire maritime. Il faut citer également une convention internationale

du 3 février 1852 et un décretdu 4 juin 1853 rendu pour l'exécution

decette convention. Des conventions internationales ont été con-

clues en 1892 à Venise pour la réforme du système sanitaire en

Égypte, en 1893 à Dresde, pour établir des mesures communes des-

tinées à sauvegarder la santé publique en cas d'épidémie cholérique,

sans entraver inutilement les transactions commerciales et le mou-

vement des voyageurs, en 1894 à Paris sur la surveillance sanitaire

à établir au golfe Persique.

Le certificat ou la patente de santé qui doit figurer au départ

parmi les papiers de bord, est un document qui a pour objet de

mentionner l'état sanitaire du pays de provenance et particulière-

ment l'existence ou la non existence des maladies pestilentielles ou

d'autres maladies graves et transmissibles.

Tout navire français ou étranger, allant d'un port de France

dans des ports des colonies françaises ou des pays étrangers, doit

avoir une patente de santé. On en exige une également de tous les

r navires arrivant des colonies ou des pays étrangers dans nos ports.

En France, l'autorité sanitaire délivre une patente de santé à tout

capitaine qui le demande.

En pays étranger, la patente est délivrée par les consuls de France

pour les bâtiments français à destination de la France; à défaut de

consul, elle l'est par l'autorité sanitaire du lieu. Pour les navires

étrangers à destination de la France, la patente de santé peut être

délivrée par l'autorité du lieu. En tous les cas, le consul de France

appose son visa sur la patente de santé émanant de cette autorité

(Ordonnance du 29 octobre 1833, art. 49). Le visa du consul de

France est exigé à chaque escale pour constater l'état sanitaire de sa

résidence.
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On distingue la patente nette et la patente brute. La patente est

dite nette quand elle constate l'absence de toute maladie pestilent-

tielle dans la ou les circonscriptions d'où vient le navire; elleest dite

brute, quand elle signale l'existence d'une maladie de cette nature.

Pendantlongtemps on soumettait, s'il y avait lieu, les navires à

des mesures de quarantaine dans les rades ou dans les lazarels. Ces

mesures vexatoires et onéreuses ont soulevé de tout temps des réda-

mations. Elles ont pu être indispensables, mais, grâce aux décou-

vertes scientifiques et aux procédés sûrs de destruction des germes

morbifiques, les quarantaines sont devenues inutiles. Elles ont à*

peu près cessé d'exister depuis 1892, etle décret du 4 janvier 189fr

portant règlement de police sanitaire maritime y a substitué une

inspection médicale, une désinfection appropriée et la délivrance

aux passagers immédiatement débarqués d'un passeport sanitaire

permettant d'établir leur origine et de leur appliquer, en cas de

maladie, les mesures d'isolement nécessaires pour éviter la création

d'un foyer (1).

Les navires, faisant le cabotage entre les ports français ou entre

les ports de France et les porLs d'Algérie, sont dispensés de l'obli-

gation de se munir d'une patente de santé. Des dispenses relatives an

visa à faire apposerà chaque escale peuventaussi être accordées

pour les navires qui font un service régulier dans les mers d'Europe.
V. D. 4 janvier 1896, art. 10.

562. Livre de bord. — Le capitaine n'a pas à tenir les livres de

commerce imposés au commerçant. par cela même qu'iln'a pas cette

qualité (n° 517). Mais la tenue d'un livre spécial esLexigée de lui ;

(1doit avoir un livre ou registre de bord et le tenir conformément

ux prescriptions légales.
Ce registre, qui est une sorte de journal de l'administration du

capitaine, doit, aux termes de l'article 224r C. com., contenir les

résolutions prises pendant le voyage, la recette et la dépense rela-

tives au navire et, généralement tout ce qui concerne le fait de la

charge du capitaine et tout ce qui peut donner lieu à un compte à

(1)V. le rapport sur le règlement de policesanitaire maritime de 1896,

parle regretté Proust, professeurà la Faculté de médecinede l'Université
de Paris, inspecteurgénéral des servicesmaritimes.
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rendre, à une demande à former. Il doit être colé et paraphé par l'un

des juges du tribunal de commerce,ou par le maire on-son- adjoint
dans les liens on il n'y a pas ck tribunal de commerce.

Aujourd'hui, c'est par le capitaine lui-même qu'est tenule livre de
bord (1); sous l'empire d-el'Ordonnance de 1681, il l'était souvent

par l'écrivain. L'Ordonnance consacrait à l'écrivain untitre spécial

(liv. II, lit. 111).Mais, cummele constate Valin dans son commen-

taire, même sous l'empire de l'Ordonnance, il arrivait qu'on n'em-

barquait pas d'écrivain et que le capitaine en remplissait, par suite,

les fonctions.

Les livres de commerceont été dispensés du timbre en vertu dela
loi du 20 juillet 1837art. 4. Cette dispense s'applique-elle au livre

de bord? On le prétend en se fondant sur la généralité des termes

du texte qui établit cette dispense (2). Mais cela paraît difficile à

admettre (3). En général, sousle nom de livres de commerce, on

n'entend que les livres dont la tenue est imposée aux commerçants

par les articles 8.et suiv., C. coin.

Le livre de bordjoue un rôle important au point de vue de l'a

preuve. II peut servir au capitaine à se justifier quand quelque faute

est alléguée à sa charge; à l'armateur, aux assureurs, à prouverla

faute du capitaine. Il corrobore le rapport de mer que le capitaine

doit faire après son arrivée à destination (n° 605). D'ailleurs, rien

nempêche de prouver contre les énonciations de ce livre qui peu-

vent être inexactes.

Une amende de 50 à 300 francs est prononcée contre le capitaine

qui néglige de tenir le livre debord (art. 83, D. 24 mars 1852), sans

préjudice de la sanction spéciale de l'article 228 dont if sera parlé

plus bas (n°564).

563. Le capitaine tient aussi fréquemment un livre spécial, appelé

Uore deloch, qui est consacré aux faits du voyage sous le rapport

(1)Le livre de bord est tenu parfois par le second.Le capitaine est alûr,

responsable des irrégularités commisesdans ce livre comme s'il l'avait

tenu lui-même: Cour de Bruxelles,6 janv. 1877,Jonr.1%1du port d'An-

vers, 1877.1. 138.

(2)De Valroger, I, n°356.

(3)Demangeatsur Bravard, IV, p. 203,note 2.
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purement nautique. La tenue de ce livre spécial n'est, du reste, pres-

crite par aucune loi. Le nom qui lui est donné vient du nom même

de loch, instrument employé pour mesurer la vitesse progressive du

bâtiment.

564. Pour profiter de la compensation d'armement, les navires

faisant la navigation au long cours ou le cabotage international

doivent avoir à bord un registre des traversées destiné à constater

les voyages qu'ils font (D. 25 juillet 1893, art. 15 à 18). Cette cons-

tatation est indispensable; la prime est proportionnelle notamment

au parcours moyen du navire (L. 19 avril 1906, art. 5). Ce registre

n'est, du reste, pas tenu parle capitaine; les mentions à y faire

sont inscriles par l'administrateur de l'inscription maritime ou par

le consul.

565. Sanction civile des articles 224 à 227, C. com. — Les

obligations imposées au capitaine par les articles 224 à 227, C. com.,

c'est-à-dire celles d'avoir un livre de bord, d'avoir les pièces de

bord énumérées par l'article 226, d'être en personne dans son

navire à l'entrée et à la sertie des ports, havres ou rivières (n° 593),

reçoivent une sanction commune qu'édicte l'article 228 : en cas de

contravention à ces obligations, le capitaine est responsable detous

les événements envers les intéressés au navire et au chargement. Il

résulte de là que, toules les fois qu'il a été contrevenu aux articles

224 à 227, le dommage arrivé au navire ou àla cargaison est pré-

sumé provenir de la faute du capitaine, de telle sorte que c'est à lui,

s'il veut échapper à toute responsabilité, à faire la preuve de la force

majeure. Il n'y a pas là, en effet, une présomption excluant toute

preuve contraire ; à moins de disposition expresse, la preuve n'est

exclue contre les présomptions légales qu'autant que sur leur fon-

dement la loi annule certains actes ou refuse l'action en justice

(art. 1352, C. civ.); la présomption de l'article 228 ne rentre dans

aucune de ces deux catégories. Au reste,il serait exorbitant que le

défaut d'observation de règles légales donnât lieu de toute nécessité

la responsabilité du capitaine, alors même qu'il y a eu un cas for-

uit ou de force majeure.

Cette présomption de l'article 228, C. com., n'a d'importance !

u'au cas où il s'agit de la responsabilité du capitaine envers les
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tiers envertu des articles 1382, 1383, C. civ., ou de l'article 407,
C. corn. En l'absence de cette présomption, les tiers auraient, pour
obtenir une condamnation à des dommages-intérêts, à prouver la

faute du capitaine. Au contraire, en l'absence même de la présomp-
tion établie à titre de peine par l'article 228, C. com., c'est au capi-
taine à prouver le cas fortuit à l'égard des personnes envers

lesquelles il est tenu contractuellement et qui invoquent sa respon-

sabilité(n° 519) (1).

565 bis. DROITÉTRANGER. — Livre de bord. — Toutes les

législations maritimes s'occordent à exiger la tenue d'un livre de

bord.

La loi belge du 21 août 1879 (art. 61) se borneà reproduire l'ar-

ticle 224 de notre Code de commerce. Mais beaucoup des Codes

donnent sur le livre de bord de plus grands détails.

Le Code de commerce allemand (art. 519) exige la tenue d'un

livre de bord (Tagebuch) et indique les faits à y mentionner

(art. 520). Ce livre est tenu par le second sous la surveillance du

capitaine, et, en cas d'empêchement du second, par le capitaine lui-

même ou, sous sa surveillance, par un homme de l'équipage qu'il

désigne (art. 519). Il doit être signé par le capitaine et par le second

(art. 520, dern. alin.). Comme l'article 259 du Code de procédure

civile allemand a admis le principe de la liberté des preuves, le juge

peut tenir des énonciations du livre de bord tel compte que bon lui

semble. Le Code de commerce allemand (art. 521) réserve aux lois

particulières des divers Etats la faculté de dispenser d'un livre de

bord les petits bâtiments (caboteurs et autres) (2).

Le Code de commerce italien (art. 500) exige la tenue d'un livre

de bord divisé en quatre registres, savoir un journal général et de

comptabilité, un journal de navigation, un journal de chargement

(1) Les individus, faisant partie de l'équipage d'un navire pourvu d'ar-

mes de guerre, peuvent être poursuivis comme pirates quand le navire

n'est pas muni de pièces de bord. L. 10 avril 1825,art. 1, al. 1. V.Arth.

Desjardins, n° 460.

(2)D'aprèsla loi prussienne du 24septembre1899sur la mise en vigueur
en Prusse du Codede commerceallemand de 1897,c'est par voied'ordon-

nances royales que cette dispense peut être admise pour les petits

bâtiments.

[
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ou manuel de bord, un inventaire de bord. La tenue du journal de

navigation n'est pas obligatoire pour la navigation des lacs et fleu-

ves, non plus que pour les navires jugeant moins de 50 tonneaux

dont les traversées ne vont pas au delà des côtes italiennes, des lies

de Corse et de Malte, ainsi que des îlots circonvoisins, des côtes de

Provence jusqu'au port de Celte, des côtes extérieures de l'Adria-

tique, des côtes. d'Algérie, de Tunisie ainsi que des îles qui s'y

rattachent.

Les Codes de commerce portugais (art. 499 à 504) et espagnol

(art. 612-3°) exigent aussi que le capitaine ait à bord: un livre de

passagers et de chargement, un livre de comptes, un journal de navi-

gation, un inventaire de bord.

Le Code maritime finlandais règle ce qui est relatif au livre de

bord dans les articles 38 à 41. Tout navire affecté au commerce ou

au transport des voyageurs à destinationd'un port étranger, doit avoir

un registre de bord tenu par le capitaine. Si ce registre vient à sé

perdre ou s'il est rempli, le capitaine est tenu d'en dresser un

nouveau et d'y faire apposerle sceau du consul ou de l'autorité

compétente dans le prochain port où il touche. Arrivé dans un port

de Finlande, il se fait délivrer un nouveau registre. Une fois le

voyage accompli, le registre est déposé au port d'attache et y est

conservé, pour être mis à la disposition des intéressés en cas de

contestations.

Dans les Codes maritimes suédois, danois et norvégien, les arti-

cles 35 à 39 concernent le livre de bord. D'après le Code suédois

(art. 35), il est tenu un journal de bord sur tous les navires à voiles

de 50 tonneaux au moins, de même que sur tous les navires à vapeur
se rendant à d'autres ports étrangers que ceux de la Baltique ou à

des ports danois ou norvégiens situés en deçà du phare de Skagen et

du cap Lindenas. Selon le Code danois (art. 35), il est tenu un jour-

nal de bord sur les navires qui se rendent à un port situé au delà de

la ligne tracée entre l'île du Texel et le cap Lindenas et dans la

Baltique au nord du 38e degré de latitude. Le Code norvégienexige
la tenue d'un livre de bord sur tout navire faisant un voyage à

l'étranger. Au départ d'un port danois, le journal de bord doit être

présenté à un employé de la douane qui certifie, par son visa donné
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sans frais, quele livre lui a été soumis. Les trois Codes Scandinaves

exigent que les navires à vapeur aient, comme annexe au journal de

bord ho journal spécial pour la machine. Lejournal de bord est tenu

par le capitaine ou, sous sa surveillance et sa responsabilité, par le

second (art. 36, C. suédois, danois et norvégien). Le journal de la

machine est tenu par le mécanicien sous la même surveillance et

la même responsabilité. Ce qui s'est passé pendant un quart peut
•tftre proviseirement mentionné sur un brouillon, mais la transcrip-

tion sur le journal de bord doit être opérée dans les vingt-quatre

heures. Les Codes suédois et danois disposent, en règle générale,

-que le journal de bord contiendra l'indication exacte de tous les évé-

nements du voyage dont la connaissance peut être utite à l'armateur

au chargeur, à l'assureur, ou à toute autre personne ayant intérêt

à l'issuedu voyage; puis, ils indiquent les principales mentions à

insérer dans le journal de bord. Dans le journal de la machine, il

faut indiquer la provision, au départ de chaque port, des matières

nécessaires pour la marche de la machine, la consommation du

charbon pour toutes les vingt-quatre heures et tout ce qui concerne

la marche etle soin de la machine. Des règles spéciales sont posées

pour le renouvellement du livre de bord (Codes maritimes suédois,

danois norvégien, art. 38). Quiconque y a intérêt a le droit de

prendre connaissance du journal de bord et d'en faire même des

extraits. Le journal de bord doit être conservé par l'armateur pen-

dant deux ans au moins après sa clôture (1) el, dans le cas où les

tribunaux auraient été saisis d'une contestation avant l'expiration

de ce temps, le journal doit être gardé jusqu'àce que le procès

soit terminé par on jugement passé en force de chose jugée

(art. :!).

Pour la Grande-Bretagne, le Merchanl shipping act (art. 239 à

243) contient des dispositions relatives à ce sujet. Le capitaine doit

tenir deux livres : le journal du navire (slnjJlslog) et le journal offi-

ciel (official log). Ces deux journaux peuvent, au gré du capitaine,

être séparés ou être réunis. Dans le journal du navire sont inscrites

spécialementles dépenses etles recettes; c'està l'aide des mentionsy

(1)Après la fin du voyage, selon le Codedanois (ut. 39).
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relatives que le capitaine rend ses comptes au propriétaire du navire.

— Le journal officiel doit, d'après l'article 240, mentionner les fau-

tes et délits commis par les gens de l'équipage et les punitions infli-

gées, les maladies, naissances, mariages, décès survenus à bord, les

noms des marins cessant de faire partie de l'équipage par suite

d'une cause autre que leur décès, avec l'indication de la cause, du

lieu, de l'époque où ils l'ont quitté; le montant des loyers dûs aux

gens de mer entrant dans la marine royale pendant le voyage, le

montant des loyers dûs aux marins décédés, le produit de la vente

des effets de ces marins, tout abordage avec un autre bâtiment ainsi

que les circonstances danslesquelles il s'est produit. Toutes les

mentions portées sur le journal officiel doivent être signées ducapi-

taine et du second; en. cas de maladie, de blessure ou de mort, ht

signature du chirurgien ou du praticien du navire est aussi exigée:

pour les loyers dûs aux marins décédés et le produit de la vente de

leurs effets, il faut les signatures du capitaine, du second et d'un

homme de l'équipage; en cas d'entrée d'un matelot dans la marine

royale, les signatures requises sont celles du capitaine du mate-

lot ou du fonctionnaire compétent pour recevoir l'engagement.

Les mentions portées au journal officiel font preuve en justice,

sauf les exceptions résultant des principes généraux du droit

(art. 285).
—

L'obligation de tenir le journal officiel est supprimée-

pour les navires faisant le cabotage entre les ports du Royaume-Uni

(art. 220).

D'après les usages des Etats-Unis d'Amérique (1), tout officier de-

gardedoit mentionner sur la table du loch (logslate) tout fait méri-

tant d'être noté et le second (mate) doit copier ces mentions une

foistoutes les vingt-quatreheures sur le livre journal (log-book) après

révision et correction faites par le capitaine Le second doit prendre

soin de mentionner tous les événements importants du voyage (the-

essential occurencesof the voyage), sous réserve des corrections à

faire par le capitaine. Au nombre de ces faits sont les changements

dans le personnel de l'équipage, le jet, les avaries, etc.

565 ter. Une obligation toute spéciale incombe au capitaine lors-

(li V. Dixon,Law of shipping, n° 80,p. 66 ; na 550,p. 663.
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qu'il quitte un port de l'étranger ou des colonies françaises pour
revenir en France. Il doit, en ce cas, envoyer à ses propriétaires ou

à leurs fondés de pouvoir un compte signé de lui, contenant l'état

de son chargement, le prix des marchandises de sa cargaison, les

sommes par lui empruntées, les noms et demeure du prêteur,

(art. 235, C. com). Les consuls sont chargés de s'assurer que les

capitaines se sont conformésà cette disposition (art 45, Ord. 29 octo-

bre 1833). Cette obligation dérive de ce que le capitaine est tenu de

mettre autant que possible l'armateur au courant de tout ce qui con-

cerne la navigation. Grâce à l'avis qui lui est donné, l'armateur peut

faire assurer les marchandises chargées pour son compte, les vendre

par avance, se préparera rembourser les emprunts faits par le capi-

taine.

Mais il est évident que le capitaine n'a à envoyer de compte con-

cernant le chargement qu'autant qu'il a pris une cargaison de retour

pour le compte de l'armateur. Ce cas est rare aujourd'hui, le plus

souvent l'armateur seborne à spéculer sur l'affrètement de son navire

etle chargement se compose de marchandises placées sur le navire

par d'autres personnes (n° 53).

Le capitaine qui contrevient à l'obligation que lui impose l'ar-

ticle 235, n'est plus, comme sous l'empire de l'Ordonnance de 1681,

privé de son commandement; il est seulement tenu d'indemniser

les personnes lésées par sa négligence. Il devrait donc, par exem-

ple, indemniser, en cas d'avaries, l'armateur qui n'aurait pas fait

assurer le chargement de retour, parce qu'il en aurait ignoré l'exis-

tence.

566. OBLIGATIONSET POUVOIRSDU CAPITAINEEN COURSDE

VOYAGE.— Le capitaine a, en cours de voyage, des pouvoirs très

larges attachés à sa seule qualité. L'étendue de ses pouvoirs est le

résultat d'une nécessité pratique impérieuse: le navire voyageant à

de grandes distances, l'armateur ne peut pas être à même de donner

au capitaine un mandat spécial pour chacun des actes qui peuvent

devenir nécessaires ou utiles.

Le capitaine peut faire, en général, tous les actes de nature à

assurer le succès de l'expédition qu'il commande. Il ne se trouve
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pas alors dans le lieu de la demeure de l'armateur ou de son fondé

de pouvoir. Il a donc le pouvoir d'acheter des vivres, du combus-

tible, des instruments utiles à la navigation, de contracter avec des

ouvriers ou avec des entrepreneurs pour des réparations, de faire

.<les emprunts, etc. On peut dire que les pouvoirs du capitaine

sont corrélatifs à son obligation de diriger le navireet de le conduire

sain et sauf, s'il est possible, au port de destination. Pour remplir

cette obligation, des actes divers sont souvent utiles; il faut bien

que le capitaine ait le pouvoir de les faire; autrement,il ne pourrait

la remplir.

567. C'est précisémentparce que les pouvoirs du capitaine se rat-

tachentà cette obligation, qu'ilne peut pas, en principe, faire d'actes

n'ayant pas de lien avec elle. Ainsi, il a été dit plus haut (nos133 et

Iliv.}que, hors le cas d'innavigabilité, le capitaine n'a pas le pouvoir

de vendre le navire (art. 237. C. com.).

568. Par exception au principe, le capitaine ne peut pas sans

mandat spécial hypothéquer son bâtiment (art. 3, L. 10 juillet 1885;

alo 1628). Pourtant, une constitution d'hypothèque pourrait être utile

pour se procurer des sommes nécessaires à la réparation du navire,

à l'achat de vivres ou de combustible. V. nO374.

569. Du reste, les pouvoirs du capitaine peuvent être étendus ou

restreints par les conventions conclues avec l'armateur.

a) En cas d'extension des pouvoirs du capitaine, il y a un grand

intérêt à distinguer entre les actes qu'il fait en vertu des pouvoirs

inhérents à sa qualité et les actes qu'il fait en vertu d'un mandat

spécial. A raison des premiers seuls, le propriétaire du navire a la

faculté d'abandon du navire et du fret, tandis qu'à raison des seconds

il est tenu sur tous ses biens. V. n° 205.

b) Quant aux restrictions apportées aux pouvoirs du capitaine,
elles n'ont d'effets qu'entre lui et l'armateur, le capitaine est respon-
sable du dommage causé à l'armateur par la méconnaissance de ces

restrictions. Au contraire, celles-ci n'ont pas d'effetsà l'égarddesliers
-..lebonne foi, en ce sens que. malgré elles, les actes faits par le capi-
taine sont opposables à l'armateur, bien qu'ils dépassent ses pou-
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voirs limités (1). Autrement, au grand détrimentde l'armateur ki-

même, le capitaine ne jouirait d'aucun crédit,

570.Pourles actes les plus gravesrentrant dans les pouvoirs géné-

raux du capitaine et que des besoins urgents rendent assez souvent

nécessaires, la loi exige des formalités et prend des précautions, afin

d'éviter qu'ils soientfaits sans nécessité ou d'une façon préjudiciable

pour l'armateur. Tel est le but principal des dispositions contenues

dans l'article 234,C. com.

571. Il arrive souvent qu'en cours de voyage, par suite de néces-

sités urgentes et imprévues, le capitaine a besoin d'argent. Cela se

produit notammentquand il y a des avaries à réparer, quand il faut

acheter des vivres ou du charbon, parce que les provisions ou les

combustibles se sont épuisés. JI est possible que l'armateur ait

remis au capitaine une somme suffisante pour subvenir à de pareil-

les nécessités. Mais, par cela même que, dans des cas de ce genre,

le besoin d'argent tient à des causes imprévues, le capitaine n'a

presque jamais reçu par avance de l'armateur de quoi y satisfaire.

Seulement, aujourd'hui, à raison de la facilité et de la rapidité des

communications, le capitaine s'adresse souvent au propriétaire du

navire qui par l'entremise d'un banquier procure au capitaine les

sommes dont il a besoin..

Le Code de commerce (art. 234, C. com.) reconnaît au capitaine

le pouvoir de se procurer l'argent nécessaire pour cela à l'aide de

différentes opérations. Quelles sont-elles ?

572. a) Le capitaine peut empruntersur les corps et quille du

vaisseau, c'est-à-dire emprunter à la grosse sur le navire, ce qui

produit cette double conséquence que le navire est grevé d'un

privilège au profit du prêteur (art. 191-70, C. com.) et que le sort

de la créance du prêteur dépend du sort du navire (art 327 et 330,

C.com.).

(1)DesCodesétrangers consacrent expressémentcette solution. V. Code

de commerceallemand, art. 531.Aureste, le Codede commerceallemand

adopte le même système par d'autres mandataires que le capitaine de

navire,spécialement pour les gérants et pour les administrateurs de socié-

tés. V. Traité de Droit commercial, 11, n° 28.7et II (seconde partie),

page 196,note 4.
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573. b) Le capitaine peut aussi se servir des marchandises pour'

se procurer l'argent nécessaire. Cela mérite d'être spécialement

remarqué. Les marchandises n'appartiennent pas d'ordinaire à l'ar-

mateur qui a fait choix du capitaine et lui a conféré ses pouvoirs,

elles appartiennent aux affréteurs ou aux destinataires. Mais il faut

avant tout, dans l'intérêt même de ceux-ci, se procurer les sommes

indispensables pour conduire le navire jusqu'au port de destination.

D'après le texte de l'article 234., C. com., le capitaine peut faire

deux choses différentes avec les marchandises.

1. Il peut les donner en gage, c'est-à-dire faire un emprunt ordi-

naire en donnant au prêteur tout ou partie des marchandises en

nantissement. Mais cette constitution de gage qui implique la

remise des marchandises au prêteur (art. 2076, C. civ.; art. 92,

C. com.), est, par cela même, gênante et n'est pas dans les habi-

tudes actuelles du commerce (1).

2. Il peut vendre les marchandises. On reconnaît généralement

que le capitaine qui peut emprunter en donnant en gage tout le

chargement, ne peut en vendre qu'une partie (2). Cela se comprend.

Ces pouvoirs sont conférés au capitaineafin qu'il fasse le nécessaire

pour conduire les marchandises sur son navire jusqu'au port de

destination. Ce but peut être atteint à l'aide d'un emprunt fait sur

tout le chargement: il n'est plus à poursuivre dès que celui-ci a été

entièrement vendu.

3. Bien que le texte de l'article 234, C. com., n'en fasse pas

mention, il est incontestable que le capitaine peut aussi emprunter

à la grosse sur les marchandises (3) Cela se déduit par a fortiori

du pouvoir qui lui appartient de les vendre. La vente, qui dépouille

les propriétaires des marchandises, est un acte évidemment plus

grave que l'emprunt à la grosse. Celui-ci ne conduit pas à la vente

des marchandises affectées au prêt si les sommes empruntées sont

remboursées.

4. Le capitaine pourrait aussi tirer une lettre de change sur l'arma-

(1)De Courcy,Question de Droit maritime (lresérie), p.152et suiv.

(2) L. deValrogor,n° 429.
(3)Cass.,4 déc. 1866,D.1867.1. 128.— Le projet de 1867(art. 213,men-

tionnait expressémentl'emprunt sur le charg~nent.
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leur et la faire escompter. Nos anciens auteurs étaient en désaccord

sur le point de savoir si le capitaine pouvait opérer ainsi. Emé-

rigon ( Traité des contrats à la grosse, chapitre IV, section XI, § 5)
lui refusait ce pouvoir que Valin (sur l'art. 19, livre II, titre 1 de

l'Ordonnance de 1681) lui accordait. Cette dernière solution ne fait

plus de doute aujourd'hui. Le capitaine doit agir au mieux des inté-

rêts de l'armateur et des chargeurs. La création d'une lettre de

change sur l'armateur est parfois le parti le plus avantageux. Par là

la fortune de terre de l'armateur n'est point compromise; il a tou-

jours la faculté d'abandon du navire et du fret à l'égard du pré-
teur (1).

574. Au contraire, le capitaine ne peut constituer une hypothèque
au profit d'un prêteur qu'en vertu d'un mandat spécial (L. 10juillet

1885, art. 3) V. n° 1628.

Il ne peut pas non plus, à la différence de ce qui était admis sous

l'Ordonnance de 1681, mettre en gage des apparaux. Le législateur

a entendu prohiber l'engagement d'objets dont la privation peut

compromettre le salut du navire et dela cargaison. Cependant, l'ar-

ticle 31 de l'Ordonnance du 29 octobre 1833, en parlant del'inter-

vention des consuls pour autoriser le capitaine à faire les actes

nécessaires, mentionne l'emprunt sur les apparaux du bâtiment.

Il y a là une erreur dont il ne faut pas tenir compte; une ordonnance

n'a pu modifier le Code de commerce.

575. La loi n'astreint le capitaine à aucun ordre dans le choix des

opérations à faire pour se procurer de l'argent; c'est à lui à agir au

mieux des intérêts de l'armement et des chargeurs.

Il n'en est pas de même du Code de commerce allemand. D'après

ce Code (art. 540), le capitaine ne peut empruntera la grosse sur la

cargaison ou en disposer en partie par vente ou autrement, que si

l'emploi de tout autre moyen est impossible ou trop préjudiable à

l'armateur. En outre, même dans ces cas, il ne peut emprunter à la

grosse sur la cargaison qu'en empruntant en même temps sur le

navire et sur le fret. Le capitaine doit préférer à la vente l'emprunt à

la grosse, à moins que cet emprunt ne dût être, pour l'armateur, la

{!)•Rennes,23 mai 1859,S. 1860.2. 529.
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cause d'un trop grand dommage. Mais, si le besoin a sa cause dans

une avarie grosse et si le capitaine a le choix entre diverses mesures

pour y remédier, la seule règle qui lui soir imposée est de recourir

à celle qui entraîne le moindre préjudice pour les intéressés.

576. Les différents actes mentionnés dans l'article 234, C. com.,

ne sont expressément permis, par le texte de cet article, que s'il y

a nécessité: 1° de radoub; 2° d'achat de victuailles. Mais l'arti-

de 234 n'estpas limitatif. Comme cela résulte des articles 191, al. 7;

192, al. 5, et 298, C. com., les mêmes pouvoirs appartiennent au

capitaine pour subvenir à toutes les nécessités pressantes du

navire (1). Ainsi, le capitaine pourrait faire l'une des opérations

prévues par l'article 234 en cas d'innavigabilité du navire, pour

affréter un autre bâtiment (art. 296, C. com.), pouracheter du com-

bustible, pour payer aux gens de mer des avances imprévues, pour

empêcher la saisie du navire (2), etc.

577. Le capitaine, qui veut faire une des opérations indiquées

précédemment, doit remplir certaines formalités destinées à garantir

qu'on se trouve en présence d'un véritable besoin.

Ces formalités sont requises pour les opérations que l'article 234

autorise implicitement le capitaine à faire comme pour celles qu'il

l'autorise à faire expressément. On ne voit pas pourquoi, en cas-

d'emprunt pur et simple ou d'emprunt à la grosse sur le chargement,

par exemble, le capitaine serait dispensé de ces formalités protec-

trices qui doivent être remplies en cas d'emprunt à la grosse sur le

navire ou d'emprunt avec mise en gage des marchandises. An reste,

l'importance de ces formalités est limitée si l'on ne donne à l'arti-

cle 234 C. com., que la sanction indiquée plus bas (n° 580).

578. L'Ordonnance de 1681 (art. 19, livre II, titre I) prescrivait
seulement au capitaine de prendre l'avis des contremaître et pilote.

(1)L'Ordonnancede 1681(art. 19,liv. II, tit. I) disait : pour radoub,vic-
tuailles et autres nécessitésdu bâtiment. Le projet de 1867(art. 243)par-
lait, après avoir fait rémunération des causes indiquéesdans l'article 234
des autres besoinspressants du navire. L'article 70 de la loi belge du
21 août 1879emploie aussi ces dernières expressions. V., sur la portée
générale del'article234, C.com., Ch.civ. cass., 19août 1879,D. 1880.1.97.

(2)Rouen, 4 janv. 1844,S. 1844.2. 43-4.
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Le Code de commerce exige cîewxformalités ou conditions : 10 im

procès-verbal signé des principaux de l'équipage doit constater la.

nécessité duradoub, Je l'achat de victuailles, c'est-à-dire des dépen-
ses à faire; 2° le capitaine doit se faire autoriser, en France, par
le tribunal de commerce (le tribunal lui-même et non le président

seul) ou, à défaut, par le juge de paix; à l'étranger, par le consul

français oule vice-consul (l) ou, à défaut, par le magistrat du lieu.

579. Lorsque les formalités et conditions de l'article 234 ont été

remplies exactement, il y a, tout au moins, présomption que les actes-

faits par le capitaine correspondaientà des besoins réels. Cependant,

malgré l'accomplissementde ces formalités, l'utilité des dépenses

peut être contesté. L'autorisation donnée n'est pas un acte de juri-

diction contentieuse ayant f autorité de la chose jugée, mais un acte

de juridiction gracieuse (2). V. analog., n° 137 bis.
*

580. Il 9c peut, au contraire, que les formalités et conditions de

l'article 23"4,G. com., n'aient pas été accomplies. Quelles sont alors.

les conséquences de l'inobservation de la loi?

Il est certain qu'il y a contre le capitaine une présomption par-

suite de laquelle c'est alui à prouver l'utilité de l'acte qu'il a fait. Il

est exposé, s'il ne parvient pas à faire cette preuve, à être déclaré

responsable envers les personnes lésées, par exemple envers les

chargeurs dont les marchandises ont été vendues.

Mais il ne faut pas aller, comme on a parfois voulu le faire, jusqu'à

admettre que, fautede s'être conformé à l'article 234, C. com., les

actes faits par le capitaine sont réputés avoir été faits par lui sans

mandat et, par suite, ne lient pas le propriétaire du navire envers

les tiers, spécialement envers le prêteur, si ce n'est jusqu'à concur-

rence du profit qu'il en a tiré (3). Telle était, du reste, déjà l'opinion

(1)Il paraissait résulter d'un décret du 23 septembre 1854que les vice-

consuls ne pouvaient donner les autorisations prévues par l'article 234

qu'autantque cetteattribution leur avait été spécialement conférée. Mais-

un décretdu 2février 1881a autorisé les vice-consulsrétribués sur le bud-

get du ministèredes affairesétrangères, à remplir les fonctionsattribuer

aux consuls, V. Traité de Droit commercial,I, n6599.

(2) Cpr.Cass.,24août 1847,D. 1847.1. 279. -. - ---
(1)Cass, 4 déc. 1806,D.1867.1.161; Trib.comm.Marseille,18fév. îbif,

Journal de jurispr. de Marseille, 1879.1. 110.
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adoptée, sous l'empire de l'Ordonnance de 1681, parValin (1)et

par Emérigon (2).

Ce n'est pas à dire, pourtant, que l'inobservation des formalités et

conditions de l'article 234, C. com., n'ait pas quelque effet domma-

geable pour les tiers. Cet effet se produit quant au privilège établi

par l'article 191-7°, C. com. D'après celle dernière disposition, sont

privilégiés sur les navires: 7° les sommes prêtées au capitaine

pour les besoins du batiment pendant le dernier voyage, etle rem-

boursement du prix des marchandises par lui vendues pour le

même objet Aux termes de l'article 192-5°, C. com., le privilège

accordé aux dettes énoncées dans l'article 191 ne peut être exercé

qu'autant qu'elles seront justifiées dans les formes suivantes :.

3° les sommes prêtées ou les marchandises vendues pendant le der-

nier voyage pour les besoins du navire, par des états arrêtés par

le capitaine appuyés des procès-verbaux signés par le capitaine

et les principaux de l'équipage, constatant la nécessité des

emprunts.

Il résulte de cette dernière disposition que l'absence du procès-

verbal empêche que le prêteur à la grosse sur le navire ou le pro-

priétaire des marchandises vendues ne puisse invoquer le privilège

attaché, soit à la créance du prêt, soit à la créance en remboursement

de la valeur des marchandises vendues.

Cette règle formaliste est sévère pour le prêteur à la grosse. Elle

est d'une excessive rigueur à l'égard du propriétaire des marchan-

dises vendues. Car, si le prêteur peut exiger que le capitaine se con-

forme à l'article 234, en ne prêtant qu'après qu'il a été justifié de

son observation, celui dont les marchandises sont vendues n'a pas la

même possibilité, par cela même que ses marchandises sont ven-

dues à son insu.

(1)Valin, sur l'article 19, liv. II, tit. 1 de l'Ordonnance de 1681,s'ex-
prime ainsi: « Au surplus, cette formalité-estnécessairepour la sûreté
« du capitaine et pour le disculper envers l'amateur ou propriétaire du
« navire. Cela ne regarde nullement le préteur à qui l'engagementdu
« capitaine suffit pour être en droit d'exiger du propriétaire ou armateur
« du navire le profitmaritimeavecle principal en cas de prêt à la grosseP.

(2)Emérigon, Traité des contrats à la grosse, chap. IV,sect. V, n° 2.
D. 1861.2. 108,V. aussi Jacobs, Le Droit maritime belge, I. n° 162.
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581. L'article 234, C. com.., doit évidemment être combiné avec

l'article 232, C. com., qui, dans le lieu de la demeure de l'arma-

teur, exige que le capitaine n'agisse que de concert avec celui-ci

nos 182 et suiv ). Par suite, l'article 234 serait inapplicable au cas

où un navire se trouverait, en France ou en pays étranger, en relâ-

che dans un port où l'armateur aurait sa demeure. Le capitaine ne

pourrait emprunter ou vendre des marchandises pour les besoins du

navire que du consentement de l'armateur. L'article 232 ne distingue

point selon que le navire est à son port d'attache ou est en voyage.

582. L'article 234, C. com., parait bien supposer principalement

que le navire a été obligé de s'arrêter en cours de route par suite

d'une nécessité imprévue. S'appliquerait-il au cas où le navire se

trouve dans un port de charge dans lequel il s'est rendu pour pren-

dre des marchandises? L'affirmative doit être admise par cela

même que l'article 234 ne fait aucune distinction. Mais les principes

généraux relatifs aux obligations du capitaine (ou de l'armateur)

envers les chargeurs (ou affréteurs) semblent devoir lui faire refuser

le pouvoir d'emprunter sur le chargement. On ne saurait parler

alors de nécessités imprévues; le capitaine doit pourvoir avant le

départ aux nécessités du voyage, et ces nécessités n'ont rien diiii-

prévu (1).

583. Il se peut que, malgré les précautions prises par l'arti-

cle 234, C com., l'un des actes visés soit fait par le capitaine sans

nécessité. En cas de fraude, il encourt des peines prononcées parle

décret-loi du 24 mars 1852 (art. 92). Mais, même en l'absence de

toute fraude, le capitaine eucourt au moins envers l'armateur ou

envers le chargeur une certaine responsabilité qu'établit l'article 236,

C. com.Au termes de cet article, le capitaine qui aura, sans

nécessité, pris de l'argent sur le corps, avilaillement ou équipe-

ment du navire, engage ou vendu des marchandises ou des vic-

tuailles.. , sera responsable envers l'armement, et personnellement

tenu du remboursementde l'argent ou du paiement des objets, sans

préjudice de la poursuite criminelle s'il y a lieu.

(1)DeValroger, 1,n° 440.V , sur une espècespéciale,Alger, il avril1864,

D 1864.2. 108.V. aussi Jacobs, LeDroit maritimebelge, l, na 162.
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584. CONFLITSDELOIS.— Les pouvoirs du capitaine ne sont pas

identiques d'après les lois de tous les pays (n° 591 bis). Les diver-

gences qui existent entre elles donnent naissance à des conflits de

lois. Il semble naturel de les résoudre en appliquant la loi dupavil-

lon du navire (n° 268). C'est sous l'empire de cette loi que le capi-

taine a été choisi et c'est d'elle qu'il tient ses
pouvoirs.

L'article 234, rapproché des dispositions des lois étrangères sur

la matière, fait naître d'autres conflits de lois. Toutes les lois étran-

gères ne prescrivent pas les mêmes formalités que l'article 234

C. corn., au capitaine qui doit se procurer de l'argent pour subvenir

à des nécessités imprévues. La loi anglaise ne prescrit, même au

capitaine aucune formalité analogue fi celle de l'article 234, C. corn*.

V. n° 591 bis.

On pourrait être tenté de déclarer applicable la loi du port, où le

capitaine fait l'acte dont il s'agit En faveur de cette solution, la

règle locus régit actum semble pouvoir être invoquée. Mais cette

solution ne cadre pas avec les dispositions mêmes de l'article 234,

C. com. Elles édictent desformalitéset conditions à remplir pour les

capitaines de navires français même en pays étranger. Pour les

navires français, l'article 231 n'admet donc pas la règle locus régit

actum. Il serait illogique d'appliquer cette règle aux navires étran-

gers se trouvant dans un port de France. Le législateur français n'a

pu vouloir traiter en France les navires étrangers autrement qu'il

ne traite lui-même les navires fnwçais-se trouvant en pays étranger.

On a soutenu qu'il faut s'attacher à la loi du port de destination,

de telle sorte que l'arlicle 234 serait applicable même aux navires

étrangers ayant pour destination un porl de France. Les partisans de

celte opinion s'attachent surtoutà ce que l'absence du procès-verbal

prescrit par l'article 234 empêche l'exercice du privilège de l'arti-

cle 192-5°. Or, d'après un grand nombre d'auteurs, les privilèges
admis sur un navire sont ceux que reconnaît la loi du pays où il se

trouve au moment où il y a lieu, par suite de la vente du navire, à

l'exercice des privilèges sur le prix de la vente. V. n° 1769.

Selons nous, la solution à la fois la plus logique et la meilleure

au point de vue de ses avantages pratiques consiste à appl queraux.
formalités à remplir la loi du pavillon du navire, quelle que soit sa
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destination, de cette manière, l'article 234 ne eoncerlierait pas le

navires étrangers, même à destination de la France(I).

Des l'instant oùla loi du pavillonsert à fixer les pouvoirs du capi-

taine, n'est-il pas rationnel d'appliquer celle même loi à la détermi-

nationdes formalités à remplir pour exercer ces pouvoirs? Entre

les pouvoirs et les formalités à observer par le capitaine, il y a uu

lien intime. Au reste, l'application de la loi du port de destination

se heurterait à de grandes difficultés. On peut les ignorer dans Le

pays où le capitaineveut faire un acte. Ce n'est pas tout : beaucoup
de navires ont aujourd'hui une destination alternative. Ils se rendent

dans un port appelé port d'ordre dans lequel ils reçoivent des ins-

tructions sur le port vers lequelils auront à diriger leur navire pour

y délivrer les marchandises de la cargaison. Ce port n'étant pas

connu par avance, comment, le capitaine pourrait-il se conformerà

la loi d'un pays qui ne lui est pas encore indiqué? Faudrait-il donc,

quand il y a deux 011trois pays entre lesquels le choix est à exercer,

que le capitaine accomplît les formalités prescrites par les lois de

ces deux ou de ces trois pays qui peuvent être très divergentes (2)?

Le lieu existant entre les dispositions de l'article 23i-, C. com, et

le privilège de l'article 102-5° ne peut servir d'argument pour appli-

quer la loi du pOride destination. Caril sera admisplus loin, à pro-

(1) BOl'ùeaux,1.r a\"l'il IS'I. Paurl. fr., 1880.2. 143; le Droit, n° du
23 juin 1889.V sur cet arrêt la Revuecritique de léjislntion et dejuris-

prudence,1890,p. 540et 561. —Dansl'espèce de cet arrêt, un prêt à la
grosse avait été fait à Buenos-Ayresau capitaine d'un navireanglais et la

somme prêtée était remboursable à l'arrivéedu navire à Bordeaux.Il n'y
avait pas eu de délibération des principauxde l'équipage. Le navire avait

été vendu et le prix misendistributionen France Le prêteurvoulantexer-

cersonprivilège, un créancier hypothécairelui opposaitque. d'après 11loi

françaisequi était la lex reisitœ. le privilègen'existait pasà défautdecelle
délibération (art. 1025°, Ccoin,). La Courde Bordeaux a décidéque

le privilège existait el pouvait êtreexercé', parcequil yavait lieu

d'appliquer la loi dupavillon qui, dans l'espèce,était la loi anglaise, loi

qui n'exigepas la délibérationdes principaux de 1 équipage.On lit notam-

ment dans les motifs de cet arrêt quel'application de la loi du pavillon

est fondée sur les nécessitésdescirconstances, parce quon« ignore ou

le navire échouera, dans quel pays il sera vendu et ou son prix sera

distribué».

(2) V. de Courcy, Questionsde Droit maritime :lrl' série), p. 71et suiv.
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pos des privilèges sur les navires, que, selon nous, ces privilèges

sont précisément déterminés par la loi du pavillon et non par la loi

du pays où se trouve le navire (lex rei sitæ), comme on le soutient

généralement. V. nos 1789 et 1789 bis (1).

585. L'un des moyens à employer par le capitaine pour se pro-

curer de l'argent est la vente de marchandises. Celui auquel elles

appartenaient s'en trouve ainsi dépouillé par une vente faite pour

subvenir à des dépenses qui, en définitive, doivent rester à la charge

du propriétaire du navire. Aussi, le propriétaire, privé de ses mar-

chandises par suite de la vente, a un recours contre ce proprié-

taire.

A cette occasion, le législateur a résolu trois questions principa-

les: 1° Quelle somme le propriétaire des marchandises vendues

peut-il réclamer à l'armateur? 2° Les marchandises venduesn'arri-

vant pas à destination, le fret en est-il, néanmoins, dû à l'armateur?

3° A raison.du préjudice que la vente de ses marchandises peut lui

causer, le propriétaire prévenu a-t-il la faculté de s'opposer à la

vente de ses marchandises et de les retirer du navire? 4° S'il y a

retrait de marchandises, le fret est-il dû en tout ou en partie?

586. Montant du recours existant contre l'armateur. — Pour

fixer la somme qui peut être réclamée à l'armateur par le proprié-

taire des marchandises vendues par le capitaine, les articles~234 et

298 C. com., distinguent selon que, postérieurement à la vente, le

navire arrive à bon port, ou, au contraire, se perd.

a) Si le navire arrive à bon port, l'armateur doit tenir compte des

marchandises vendues d'après le cours des marchandises de même

nature et de même qualité dans le lieu de la décharge du navire, à

l'époquede son arrivée (art. 234, alin. 2 et art. 298, alin. 1). Le

(1)LeCongrèsinternationalde Droitcommercialtenu à Bruxellesen 1888
a reconnu que les pouvoirs du capitainesont déterminés par la loi du

pavillon,mais que l'on doit laisser aucapitaine la facultéde se conformer,

quant aux formalitéspréalables et à la forme des actes, soit à la.loi du

pavillon,soit a la loi du port où s'accomplissentces formalités.Danscette
dernière partie de sa résolution, le Congrèsde Bruxellesn'a pas entendu

appliquer un principe,maisadopter une solutionpratiquedenature à évi-
ter les difficultéspar la libertéqu'elle laisseau capitaine.
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capitaine, pressé par la nécessité, vend souvent à bas prix; il ne

serait pas juste de faire supporter par le chargeur la perte en résul-

tant.

Il est évident que de ce prix, il y a lieu de déduire les dépenses

qui ont été évitées par suite de la non arrivée des marchandises

vendues, spécialement les frais de déchargement et les droits

de douane. Autrement, les chargeurs dont les marchandises ont été

vendues par le capitaine, réaliseraient un bénéfice égal à ces

dépenses.

Faudrait-il maintenircette solution dans le cas où les marchandi-

ses auraient été vendues au port de relâche pour un prix supérieur à

leur cours au port de reste ? Par cela même que les articles 234

et 298 ne font pas de distinction, on pourrait être tenté de répon-

dre affirmativement. Mais il serait injustifiable que le propriétaire du

navire réalisât un bénéfice au détriment des propriétaires dont les

marchandises ont été-vendues. Le cas prévu est fort rare et il est à

présumer que le législateur, loin de le viser, s'est référé uniquement

au cas contraire qui est de beaucoup le plus ordinaire, c'est-à-dire

au cas dans lequel le prix de marchandises semblables au port de

reste dépasse le prix pour lequel leur vente a eu lieu en cours de

voyage Y. no 591 bis.

b) Si le navire se perd, il doit être tenu compte du prix pour

lequel les marchandises ont été vendues (art. 298, alin. 2). En pareil

cas. le propriétaire des marchandises n'a pas à se plaindreà raison

de ce qu'elles eussent été vendues pour un prix plus élevé au port

de déchargement. Car, si la vente n'en avait pas eu lieu, les

marchandises auraient probablementpéri avec le navire.

587. Le propriétaire des marchandises vendues n'a pas la certi-

tuded'en recouvrer le prix du propriétaire du navire. En effet, la

vente étant un acte du capitaine, l'armateur, qui se trouve obligé

parle fait de celui-ci, a la faculté de se libérer envers le.proprié-

taire des marchandises en lui faisant abandon du navire et du fret.

Il y a là une application de l'article 216 faite expressément par

l'article 298, alin. 2 (1).

(1) Pothier (Des louages maritimes, n° 34) refusait, en pareil ca<;,la

faculté d'abandon du navire et du fret.

k
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L'exercice fie lu faculté d'abandon peut causer un préjudice au

propriétaire des marchandises à quiil es-l.l'ail, à raison de ce que

celui-ci ne reçoit pas., par suile de la valeur reslreinle du navire

-Hdu montant peuélevé du fret compris dans l'abandon, leprix des

marchandises auquel il a droit. Le montant de ce préjudice doit

être réparli enlre celui qui a été dépouillé de se-smarchandises par

la -venleel les propriétairesdes marchandises parvenues à destina-

tion, en porportion de leur valeur. Lelégislateur n'a pas voulu que

le préjudice fût supporté exclusivement par celui dont le capitaine

a vendu les marchandises. La répartition ne comprend pas le pro-

jiriélain' dunavire; en faisant l'abandon, il s'est entièrement

libéré.

588. Le chargeur dontles marchandisesont été venduespar le

capitaine, doitle fret enlier (art.. 298,1erel 2ealin.). Il est vraique,

par suite même de la vente, les marchandises ne parviennent pas au

port de destination et qu'ainsi, l'obligation de transport, dont est

lenu quanl à elles l'armateur, n'est pas accomplie, Mais, du moins, le

propriétairedes marchandises oureçoitla valeur: or, le Code admet

«juedèsl'inslant où il y a réception, soit des marchandises, soit,

sont ait moins, d'une somme qui en représente la valeur, le fret en

^sl dû intégralement. Y. analogie, arl 301, H. corn.

L'armateurqui doit indemniser celui dont les marchandises ont

re vendues en lui payant leur valeur, se paie du fret par voie

de compensation, en retenantle montant dece fret sur la somme

quil paie (arl. 208,2ealin.).

589. Lavenle opéréepar le capitaine dansles cas vi-sés par les

Hticks 2' el 208, C. com., peut être la cause d'un préjudice pour

le propriétaire des marchandises. Si le navire se perd, celui-ci ne

réalisepas le bénéficesur lequel il comptait. Sile navire arriveà

Ariii port, le propriétaire des marchandises vendues en cours de

voyage peutsuLir un dommage résultant de ce qu'il est remboursé

d'après le cours au moment de l'arrivée à destination; carce cours

peut être bas, et le chargeur aurait pu réaliser un bénéfice en aU-eu-

.blll qu'il se relevât. Enfin, un préjudice peut résulter aussi, pour le

propriétaire des marchandisesrendues, de l'abandon du navire et

dufret fait par l'armateur. Il était, par suite, équitable de laisser



DES GENS DE MER. 155

aux propriétaires dt^s marchandises le moyen de se soustraire au

dommagequi les menace. Ceux d'entre eux qui sont avertis que

leurs marchandises vont être vendues ou mises en gage, ont le droit

de s'y opposer et de demander qu'elles soient débarquées(art. 23ir

al. 3). Ce cas peut se présenter de nos jours plus souvent qu'autre-

fois. L'avis de la vente projetée, peut, grâce au télégraphe électri-

que, être donnépins facilement aujourd'hui qu'autrefois.

Lecapitaine qui aurait fait l'un des actes prévus par l'article 234,

sans en donner avis préalable au propriétaire des marchandises,

alors qu'il le pouvait, serait déclaré responsable envers lui.

589 lú's. Quand, dans les cas prévuspar l'article 231, al. 3, il es

procédé aux déchargement de tout ou partie des marchandises avant

l'arrivée à destination, dans quelle mesure le fret est-il dit pour les

marchandises déchargées? Une distinction très équitable est faite

parl'article 234, dern.alinéa. Si la cargaison entière est débarquée

par la volonté de l'affréteur unique ou par celle de tous les affré-

teurs, le voyage n'est pas continué; il est juste que le fret ne soit

payé qu'en proportion du trajet déjà accompli. Mais, si une partie

des chargeurs ne consent pas au déchargement, le fret entier doit

Npevayê sur les marchandisesdéchargées. Alors, le capitaine n'est

pas dispenséde poursuivre le voyage et il serait exorbitant que

l'armateur, ayant il payer toutes les dépenses à faire pour la dernière

partie de la traversée, ne touchât pas le fret intégral sur lequelil a

pu légitimement compter.

590. Le Codede commercen'a déterminé les droits du proprié-

tairede marchandises qu'en cas de vente. Il faut déterminer éga-

lement les droits de celui dont le capitaine a constitue en gage les

marchandises ou -sur les marchandises de qui il a fait un empruntà

la grosse.

Dans le castrès rare de constitution des marchandises en gage, le

propriétairedu navire ne peut, s'il y a perle dunavire, être tenu au

delà duprofil retiré par lui, cest-à-dire au delà de la somme

empruntée.Mais, en cas d'heureuse arrivée, le chargeurqui est pri\t':

des marchandises, parce que le capitaine les a constituées en gage,

a le même droit que si elles avaient été vendues, cesl-a-diie qu il
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peut réclamer à l'armateur le prix de marchandises semblables au

moment de l'arrivée (1).

Si le capitaine, ne laissant pas les marchandises en gage, avait

emprunté sur elles à la grosse, il n'y aurait jamais à payerau char-

geur une somme supérieure à la somme prêtée (2). Dans le cas où le

chargeur se libérerait par l'abandon des marchandises (no 277),

l'armateur n'aurait qu'à lui payer la valeur de celles-ci.

591. PHOCÈS.— Les dispositions du Code de commerce qui ont

trait aux pouvoirs du capitaine, visent seulement des contrats con-

clus par lui pour les besoins du navire et de l'expédition. Mais il n'a

jamais été contesté que le capitaine a aussi le pouvoir de représenter

le propriétaire du navire dans les procès qui y sont relatifs, soit

comme demandeur, soit comme défendeur. Il est même admis, en

vertu d'une tradition constante, qu'il y a, en ce qui concerne le

capitaine représentant le propriétaire du navire, exception à la règle

nul ne plaide en Francepar procureur (no 274). Cette exception

est spécialement utile dans le cas où il y a un certain nombre de

copropriétaires du bâtiment; grâce à elle, on évite les frais de la

signification des actes de procédure et du jugement à chacun des

copropriétaires, même en admettant qu'il n'y a pas une personne

civile résultantde l'état de copropriété (no 316 (3).

591 bis. DKOTTÉTRANGER.— La loi belge. du 21 août 1879,

dans les articles 70 et 138, reproduit les dispositions des arti-

cles 234 et 298, C. com. avec quelquesmodifications et additions

secondaires. Ainsi, l'article 70 indique expressément que les pou-

voirs qu'il confère au capitaine lui appartiennent dans tous les cas

de besoins pressants du navire. Le même article prescrit au magistrat

qui autorise un emprunt d'en faire mention sur le registre de bord.

Dans le Code hollandais, les articles 372 et 373 correspondent

aux articles 2i4 et 298 du Code de commerce français. Aux termes

des premiers de ces articles, si, pendant le cours du voyage, il y a

nécessité de radoub ou d'achat de voiles, cordages ou autres appa-

(1) Le projet de 1867consacrait ces solutions en assimilant le cas de
miseen gage au cas de vente.

(2) DeValroger,I, nos847et 848.
(3) V. art, 550du Codede commerceitalien.
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raux ou de victuailles, ou s'il faut se munir d'autres choses nécessai-

res et que les circonstances ou la distance de la demeure des pro-

priétaires du navire ou du chargement ne permettent pas de deman-

der leurs ordres, le capitaine, après avoir constaté cette nécessité

par un procès-verbal signé des principaux de l'équipage, pourra, en

se faisant autoriser parle consul des Pays-Bas, ou, à défaut, par le

magistrat du lieu, faire opérer le radoub, l'achat ou les dépenses

nécessaires. — Si les fonds manquent et s'il ne peut pas se les pro-

curer par l'escompte de lettres de change sur le propriétaire du

navire, le capitaine peut, avec la même autorisation, emprunter à la
-

grosse sur le navire et sur ses accessoires et, s'il y a nécessité, sur

la cargaison; ou, si cet emprunt ne peut être fait en tout ou en par-

tie, vendre les marchandises jusqu'à concurrence de la somme

nécessaire. Un ordre de préférence est ainsi établi entre les divers

actes à taire par le capitaine.
— Lors de l'arrivée du navire au port

de destination, il est tenu compte des marchandises ainsi vendues

d'après le cours des marchandises de même nature et qualité, dans

le port de destination du navire à l'époque de son arrivée. — Si le

cours est inférieur au prix de la vente, le bénéfice appartient aux

propriétaires des marchandises (1).
— Si le navire ne peut arriver

au port de destination, il est tenu compte du prix pour lequel elles

ont été vendues.

Le Code de commerce allemand (art. 528, 529, 535 et 537 à 542)

a consacré un système très complet. Le capitaine qui peut, hors du

lieu du port d'attache du navire, faire au nom de l'armateur toutes

les opérations que comportent l'armement, l'équipement, l'approvi-

sionnementet la conservation du navire ainsi que le voyage (art. 527),

ne peut contracter des emprunts, ni vendre à crédit que si la conti-

nuation du voyage ou la conservation du navire rendent ces opérations

nécessaires et cela jusqu'à concurrence du besoin. La validitéde ces

opérations est indépendante de l'emploi des deniers, de la conve-

nance du choix fait entre elles par le capitaine ou de la réalité du

besoin d'argent, à moins qu'on ne prouve la mauvaise foi des tiers.

A la dernière extrémité, quand on ne peut éviter autrement une perte-

(1) Le Code de commerce français ne prévoit pas la question. Nous

l'avons résolue dans le même sens. V. n° 586.
-
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considérable, le capitaine peut vendre la cargaison ou emprunter sur

elle à la grosse, pour se procurer les moyens de conserver la cargai-

son et de lui taire continuer son voyage (art. 535). En dehors de ces

cas, le capitaine ne peut engager Lacargaison en empruntant à la

grosse, disposer d'une partiede la cargaison parvente ou autrement,

que si cela est nécessaire pourcontinuer le voyageet dans la mesure

du besoin (art. o.38;. Si le besoin a sa cause dans une avarie grosse

et si le capitaine ale choix entre diverses mesures pour y remédier,

il doit recourir à cellequi entraîne le moindre préjudice pour les

intéressés (art. 539). S'il n'y a pasavarie grosse, le capitaine ne peut

emprunter à la grosse sur la cargaison en en disposer en partie par

vente ou autrement, que si l'emploi de tout autre moyen est impos-

sible ou trop préjudiciableà l'armateur. En outre, même dans ce

cas, il ne peut emprunterà la grosse sur la cargaison qu'en emprun-

tant en même temps sur le navire et sur le fret. Le capitaine doit

préférerà la vente l'empruntà la grosse, ii moins que cet emprunt

me dcit être pour l'armateur La cause d'un trop grand dommage

art. oiO).

Selon le Code de commerce italien (art. 509), si, pendantle cours

-du voyage, il y a nécessité de radoub, d'achat de victuailles ou d'au-

tres choses nécessairesau navire, le capitaine doit, autant que pos-

sible, en donner avis immédiatement aux armateurs, chargeurs et

destinataires, puis, après en avoir constaté la nécessité parun procès-

verbal signé des principaux de l'équipage, il peut sefaire autoriser à

emprunter la somme nécessaire sur le navire en mettanten gage ou

en vendant la cargaison, comme aussi en s'obligeant directement

envers ceux qui lui fournissent ;cle5matériaux, agrès, provisions-et

main-d'œuvre. L'acle d'emprunt à la grosse ou les titres constatant

les autres opérations doivent être transcrits et mentionnés sur l'acte

de nationalité par le fonctionnairequi a donné l'autorisation, et cela,

dans les dixjours de la date du contrat, à la diligence du capitaine,

sons peine de perdre le rangdu privilège.—Lavente de la cargaison

doit avoir lieux aux enchères. — Le Codeitalien reproduitles règles

de notre Code de 1807 sur le remboursement du prix des marchan-

dises vendues et sur le droit d'opposition à la vente (1).

il) Le Codede commerceportugais (art. vU) ne consacrepas des ri&k'S
.-ùitTér(,lltesde cellesdu Codede commerceitalien.
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Les règles posées par le Code de commerce esjHiynol (art. 61 1 et

617) sont très spéciales. Pour remplir ses obligations, le capitaine

lorsqu'il n'a pas de fonds et qu'il n'espère pas en recevoir de l'ar-

mateur, s'en procure dans l'ordre suivant: 10t'II les demandant au

consignalaire du navire ou à un représentant de l'armateur; 2o en

s'adressant aux consiguataires de la cargaison ou il ceux qui ont un

intérêt dans la cargaison; 3°en tirant une lettre de change sur l'ar-

mateur; i"on empruntant à la grose la somme nécessaire ; o° en

vendant la cargaison jusqu'à concurrence de la somme absolument

indispensable pour réparer le navire et pour le mettre eu état de

continuer le voyage. Dans les deux derniers cas, le capitaine devra

s'adresser à l'autorité judiciaire s'il se trouve en Espagne, et au

ilolistil s'il se trouve dans un pays étrangeret, s'il n'y a pas de

consul d'Espagne, à l'autorité locale. Le capitaine ne peut emprun-

ter à la grosse sur le chargement. S'il le fait, le contratn'a aucun

effet. Il ne peut non plus emprunter à la grosse, pour ses propres

opérations, sur le navire, si ce n'est sur la part dudit navire dont

il est propriétaire, qu'autant qu'il aura été antérieurement fait un

empruntà la grosse sur le navire entier. En cas de violation de ces

dispositions, le rembourse ment du capilal, ainsi que le paiement

des intérêts et des frais sont à sa chargepersonnelle e| il peut, en

outre, être congédié par l'armateur.

Le Code maritime finlandais (art. 49), pourle cas oùle capitaine

manque des fonds nécessaires et ne peut se les procurer autrement,

l'autorise à les emprunter, et, en cas d'urgence,à le laire par con-

trat à la grosse, ou même, en cas de nécessité plus urgente encore,

à se les procurer en vendant une partie de la cargaison. Les mar-

chandises vendues sont remboursées lors de l'arrivee du navire dans

le port de destination, au prix courant de ce port, a moins que le

navire el la cargaison n'aient péri dans l'intervalle, déduction faite

toutefois du fret, des droits de douane et des autres droits. La déduc-

tion deces différentes sommes se justifie parcelle considération que,

par suite de la non arrivée à destination des marchandises vendues,

elles ne sont pas payées. Dès lors, si le propriétaire de ces mar-

chandises recevait le montant de ces sommes, il s enrichirait au

préjudicedu propriétaire du navire qui les paierait Aussi la deduc-
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tion de ces sommes doit être admise même dans les pays comme la

France, où elle n'est expressément prescrite par aucune disposition

légale. V. n° 586.

Les Codes maritimes suédois, danois et norvégien (art. 52 à 57)

distinguent nettement les pouvoirs du capitaine comme représentant

de l'armateur et ses pouvoirs en qualité de représentant des char-

geurs. Avant de prendre des mesures importantes, le capitaine,

quand les circonstances le permettent, doit demander les instructions

de l'armateur ou de son mandataire. S'il y a nécessité d'argent pour

les besoins du navire et qu'il soit impossible d'attendre les ordres de

l'armateur, le capitaine est tenu d'avoir recours, pour se procurer

les fonds nécessaires, aux voies et moyens emportant les moindres

sacrifices pour l'armateur. Il lui est interdit de vendre aucune partie

de la cargaison, sauf en cas de besoin pressant. A l'égard des tiers,

le capitaine peut contracter, pendant le cours du voyage, pour le

compte du chargeur, des engagements pour tout ce qui se rapporte

à la conservation ou au transport ultérieur de la cargaison, ainsi que

poursuivre en justice, au nom du chargeur, toutes les affaires con-

cernant celle-ci. S'il se produit des besoins d'argent pour la cargai-

son, le capitaine est autorisé à se procurer les sommes nécessaires

par des emprunts ou par la vente de marchandises, en ayant soin

d'observer les règles prescrites pour les emprunts et pour les ven-

tes se rattachant aux besoins du navire. Sil est constaté par une

expertïse que des marchandises ne peuvent être conservées sans

risque de détérioration, le capitaine est autorisé à les vendre. En

cas de naufrage ou de déclaration d'innavigabilité du navire, la vente,

même dans le cas où il serait possible de conserver les marchandises

sans avoir à craindre de détérioration, n'en pourra pas moins avoir

lieu, s'il est constaté que les frais qu'entraînerait la conservation

des marchandises ou leur transport au lieu de destination seraient

trop considérables. Avant de contracter un emprunt, de vendre des

marchandises dans l'intérêt de la cargaison ou de prendre toute

autre mesure pour le compte d'un chargeur, le capitaine doit, si

faire se peut, demander des instructions à celui-ci ou à son manda-

taire La vente des marchandises doit, autant que possible, se faire

aux enchères publiques.
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D'après les règles du droit coulumier anglais, qui sont adoptées
dans les Elals-Unis d'Amérique, le capitaine a le pouvoir de con-

tracter en cours de voyage pour les besoins du navire. C'est lui-même

qui est obligé envers les tiers, s'il n'a stipulé que l'armateur serait

engagé; mais l'intention des parties à cet égard peut se déduire des

circonstances (1).

Le capitaine peut notamment emprunter à la grosse sur le navire,

s'il ne trouve pas le moyen de faire un emprunt ordinaire et s'il y a

lieu de pourvoir à des besoins urgents. Les tiers doivent autant que

possible s'inquiéter du point de savoir si ces besoins existent, mais

ils n'ont pas à contrôler l'emploi de la somme prêtée. Le capitaine

est privé de ce pouvoir dans le lieu de la demeure de l'armateur,

sauf dans des cas de nécessité inéluctable. Du reste, il n'est pas

besoin d'une autorisation du consul ou d'aucune autre autorité. Si le

consul intervient, c'est pourfaciliter l'opération, non pourl'autoriser.

Le capitaine ne peut constituer une hypothèque sur le navire sans un

pouvoir exprès de l'armateur (2). Le capitaine peut aussi affecter le

fret à un emprunt à la grosse. Il ne doit user de la cargaison pour

se procurer de l'argent qu'après avoir essayé de se procurer des fonds

en affectant à un prêteur le navire et le fret; mais, quand ses efforts

en ce sens ont été inutiles, il peut emprunter sur la cargaison entière

ou en vendre une partie, sauf l'indemnité due par l'armateur au pro-

priétaire des marchandises (3).

592. Le capitaine, en cours de voyage comme avant le départ, n'a

pas seulement des pouvoirs, il a aussi des obligations. Le capitaine

est tenu de conduire le navire au port de destination eu suivant le

chemin indiqué par l'armateur ou, à défaut d'indication, en prenant

le chemin direct le plus habituellement suivi. Il ne peut relâcher en

route qu'autant qu'il ya été autorisé par l'armateur.S'il fait des

relâches volontaires, il est responsable du dommage que peut causer

le retard qui en résulte aux différents intéressés dans l'expédition,

(1)Abbott,Law of merchantships and seamen, p. 90et suiv.

(2)V. dans le chapitre VII, la partie consacrée à l'hypothèquemaritime

(n°1628).
(3)Abbott, Law of merchant ships and seamen, p. 120et 1-1.
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spécialement à l'armateur et aux affréteurs; il doit supporter toutes

les dépenses que la relâche occasionne. Il1iTrya évidemment pas lieu

à cette responsabilité du capitaine, lorsque la relâche a été causée

par un cas de force majeure par exemplelorsque le capitaine a fait

entrer son navire dans un port intermédiaire pour éefiapper à la tem-

pête ou à la poursuite de l'ennemi. Il sera expliqué d'ans le cha-

pitre V (nos919 et suiv.), à propos de la distinction des avaries eit

avaries particulières et en avaries communes. que, lors même que la

relâche ne doit pas entraîner de responsabilité pourle capitaine, FF

importe d'être fixé sur sa cause précise, parce que, selon les cas-

les dépenses que la relâcheoccasionne, constituant des avaries-frais,

sont supportées par l'armateur ou sont réparties entre lui etles diffé-

rents propriétaires des marchandises comprises dans la cargaison1.

Il y a, par suite, grand intérêt à connaître les causes des relàches;

afin d'éclairer à ce sujet les intéressés et de leur fournir aussi hibit

qu'au capitaine un moyen de preuve, la loi prescrit au capitaine de

faire au président du tribunal de commerce ou, à défaut, au juge de

paix en France, au consul en pays étranger, un l'apport parfois

appelé petit consulat (t), dans lequel sont déclarées les eauses de

la relâche l,art 245 C. com). Les formes de ce rapport et sa force

probante seront examinées ci-après (irs 605 et suiv.), a propos des

obligationsdu capitaine à l'arrivée. Il doit, en effet, faire alors sur

les événements de la navigation un rapport semblable à celui qui

est prescrit en cas de relâche forcée. Ces différents rapports ont la

même force probante.

593. Une autre obligation du capitaine est celle d'être en personne

à bord de son navire, ci rentrée ou à la sortie des ports, havres ou

rivières (art. 227). On peut s'étonner que le législateurait jugé utile

de mentionner celle obligation; car il va de soi que le capitaine est

également tenu d'être en personne à bord quand le navire est en

pleine mer Les rédacteurs du Code ont voulu seulement indiquer

que, même à Ventrée ou à la sortie, le capitaine doit être à bord.

(1)Onappelleconsulat le rapportfait après l'arrivée à destination,parce
qu'en pays étranger il ct reçu par le consul (n° 607).On appelle petit
consulat le rapport fait on cas de relâche,parce qu'il est reçu aussi par le

consul, mais qu'il est plus abrégé que le précédent,
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Il est, en effet, à craindre qu'un capitaine ne se laisse entrainer à

demeurer le plus longtemps possible à terre ou à hâter son débar-

quement; cependant,les-dangers inhérents à l'entrée et à la sortieo-

des ports, havres ou rivières, rendent alors la direction du capitaine

particulièrement utile.

La même obligation incombeévidemmentau capitaine au départ
et à l'arrivée.

Ila déjà été fait mention plushaut(n° 190; de cette obligation,

pour montrer que les pilotes obligatoires(n° 394; ne commandent

pas le navire, qu'ils se bornent à donner au capitaine des avis qu'il
est libre, sous sa responsabilité,de suivre ou de ne pas suivre. Si le

capitaine, par suite de la présence du pilote, n'avaità jouer qu'un
IÔLepassif, on ne comprendrait pas que la loi exigeât que le capi-

taine soit à bord de sonnavire à l'entrée des ports, havres ou rivières.

Cette obligation du capitaine est sanctionnée d'abord par la pré-

somption déjà mentionnée in°50i) de l'article 228, C. com. : lors-

qu'il n'est pas à bord conformément à l'article 227, C. com., les

accidents survenus sont réputés, au moins jusqu'à preuve du con-

traire, provenir de sa faute. En outre, le capitaine contrevenant peut

être condamné à une amende de 25 à 300 francs (art. 83,.

D. 21 mars 1832).

594. Du pilotage. — Une obligation qui pèse aussi sur le capi-

taine à la fois au départ, en cours de voyage et à l'arrivée, est rela-

tive au pilotage.

En principe, tout capitaine doit, à l'entrée ou à la sortie d'une

port, prendre un pilote à bord, le pilote est un navigateur connais-

sant spécialement les parages que le navire doit traverser pour

entrer dans un port ou pour en sortir (D. 12 décembre 188C>r

art. 31) (1).

(1)DROITÉTRANGER—PlusieursCodesétrangersposentexpressément

le principedu pilotageobligatoire. D'après l'article 104du Codede com-

merce*italien, le capitaine est tenu de se munir d'un pilotecompetentaux.

frais du navire partout où cela est déclaré obligatoirepar les règlement-

du royaume,ou prescrit à l'étranger par les règlementsou par les usage-

locaux. V., sur les pilotes, les articles 192à 204du Codeitalien pour la

marine marchande. L'article 50s-5udu Code de commerceportugais dis-

pose que le capitainedoit prendre un pilotelamaneur à toutes les barres
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Les pilotes, qui dirigent les navires à l'eulrée el à la sortie des

ports, étaient autrefois appelés piloles côtiers, lamaneurs ou

locmans (1), par opposition aux pilotes hauturiers : ceux-ci gui-

daient les navires en pleine mer. On recourait souvent à eux par

suite du défaut d'instruction des capitaines; aujourd'hui il, n'y a plus

de pilotes hauturiers; aussi emploie-t-on le plus souvent le mot

pilotes sans aucune addition pour désigner les pilotes côtiers.

Le pilotage n'est pas libre en France. Il ne peut être pratiqué que

par des pilotes institués par l'Administration de la marine et jouis-

sant d'un monopole. Des décrets spéciaux fixent, pour chaque arron-

dissement maritime, les droits de pilotage à percevoir.

Pour éviter les discussions et assurer, autant que possible, un

emploi à tous les pilotes, leur service doit, pour la sortie, se faire

à tour de rôle. Cette règle ne saurait s'appliquer à l'entrée; les

capitaines prennentalors le premierpilote qui se trouve à leur portée.

Ainsi, l'on ne saurait dire que les pilotes sont choisis par les capi-

taines (2).

595. Le pilotage à l'entrée et à la sortie des ports est obligatoire.

Mais ce principe n'a pas la signification qu'on pourrait être tenté de

ou côtes et dans tous les parages où la loi, la coutumeou la prudence
l'exigent, en observant les règlements du port. Le Code de commerce

espagnol (art. 612-6°)prescrit au capitaine de demander un pilotelama-
neur dans toutes les circonstances où les nécessités de la navigation
l'exigeront et, plus spécialement,lorsqu'il doit entrer dans un port, dans
un canal ou un fleuve,ou pénétrer dans une rade ou prendre un mouillage
qui lui est inconnuainsiqu'aux officiersdu navire. Le Codede commerce
hollandais (art. 303)exige aussi que le capitainese servedes pilotesnéces-
saires partout où la loi, l'usage ou la prudencel'exigent. V., pour la

GrandeBretagne, Gray, Hill, Du pilotage obligatoire en Angleterre
(Revue internationale du Droit maritime, 1894-95,pag. 676et suiv.);
Abbolt, Lawof ships and seamen,p. 168et suiv., spécialementp. 155et
156(Of compulsorypilots. What Vesselsneed not take a Pilot). V., pour
les Etats-Unis d'Amérique,Dixon, Law of shippings, p. 232,n° 242.

(L) Dans l'ancien français,le motlaman représentait le mot flamand
lotman, homme de plomb. Les pilotes lamaneurs se servent parfoisde

plomb pour reconnaître la profondeurde la mer.

(2)Trib. comm. Havre, 24 août 1904,Rev. intern. Droit marit., XX,
p. 367; Trib. comm. Rouen, 7 mars 1904,Revue intern. du Droitmari-

time, XX,p. 50.
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lui attribuer. Il signifie seulement que les droits de pilotage doivent

être payés par le capitaine, sans que celui-ci soit tenu de recevoir

un pilote à bord. Seulement, comme le législateur souhaite que le

capitaine prenne effectivement un pilote, le capitaine qui refuse d'en

recevoir un, est responsable des accidents survenus, à moins qu'il
ne prouve qu'ils proviennent d'un cas de force majeure (art. 34,

D. 12 décembre 1806).

La présence d'un pilote sur son navire ne dispense pas le capi-
taine d'être à bord, conformément à l'article 227, C. com., par cela

même que le pilote est un guide qui donne seulement des avis au

capitaine, mais qui ne commande pas à sa place (n° 190). Aussi la

présence du pilote n'exclut ni la responsabilité du capitaine à raison

de ses fautes, en vetu de l'article 222, C. com., ni, par voie de con-

séquence, celle du propriétaire du navire.

Ce dernier est même directement responsable des fautes du pilote

obligatoire, encore que le choix n'en ait été fait ni par lui ni par son

capitaine (1).

595 bis. Des exceptions sont admises à l'obligation du pilotage.

La franchise du pilotage est accordée à tous les navires français à

voiles ne jaugeant pas plus de 100 tonneaux et aux navires français

à vapeur dont le tonnage ne dépasse pas ISO tonneaux, lorsqu'ils

font habituellement la navigation de port à port et qu'ils pratiquent

l'embouchure des rivières (L. 12 mai 1905) (2). La franchise de pilo-

(1)Rouen.20fév. 1874, S. 1874.2. 90; Pand. fr. chr. : Conseild'Etat,

25janvier 1875,D, 1875.3. 97; S. 1876.2. 278; Caen, 16juillet 1879;
D. 1881.2. 169.V. Cass.,23juin 1896,S. et J. Pal., 1898.1. 209; Pand.

fr., 1897.1. 32. Arth. Desjardins, II, n° 470; Laurin sur Cresp,I, p. 587

et suiv.

(2) D'aprèsl'article 34du décret du 12 décembre 1806,la franchisedu

pilotageétait accordéeaux navires caboteursde moins de 80tonneauxfai-

sant habituellement la navigation de port en port et pratiquant l'embou-

chure des rivières. La méthode de jaugeage d'après le système Mcorson

ayant pour conséquence d'élever notablement le nombre des tonneaux

inscrits sur les papiers de Lord, il convenait d'élever la limitede 80 ton-

neaux au-dessousde laquelle existait la dispense de pilotage La Commis-

sion de 1873avait demandé qu'elle fût élevée à 120tonneaux. Lalui du

29 janvier 1881(art. 1)avait résolu la questionau moyen d'une distinction

entre les naviresà voiles et les navires à vapeur, fondéesur les résultats
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tage n'est pas, en principe, applicable aux navires étrangers, mais

des conventions internationales peuvent apporterdes exceptions à

cette règle(1).

Un règlement d'administration publique du 22 juillet 1339

(art. 144) a spécialement exempté des droits du pilotage à l'entré et

à la sortie les bateaux à vapeur français naviguant entre Cette et un

port français ou étranger. On peut contester la légalité de ce

décret; il déroge au décret de ÎSTO qui est l'équivalent d'une véri-

table loi. Mais, afin d'éviter toute difficulté de ce genre pour l'avenir

et de dispenser du recours au pouvoir législatif, pour les modifi-

cations du décret de 1806 sur le pilotage, la loi du 30 janvier 1893

(art. 3, 2ealin.), reproduisant l'article 1,2e alinéa dela loi du 29 jan-

vier 1881, dispose que, sur la demande des Chambres de commerce

ou des intéressés, et d'aprèsuneinstructionfaite dansles Tormesordi-

naires, des règlements d'administration publique détermineront les

améliorations qu'il y aura lieu d'apporter aux règlements actuels

dans l'intérêt de la navigation.

595 ter. Quand une action en responsabilité est exercée contre un

pilote obligatoire, une question spéciale de compétence s'élève :

la compétence appartient-elle à la juridiction administrative ou au

tribunal de commerce ?

- On a soutenu la compétence de la juridiction administrative (2).

Les pilotes sont, dit-on, des agents placés pour leur nomination et

leur surveillance sous l'autorité de l'Administration de la marine;

pratiques de l'application du nouveau système de jaugeage; elle admet-
tait la franchise du pilotagepour les voiliersde 80 tonneaux au plus et

pour les navires à vapeurde 100tonneaux au maximum. Cesdispositions
avaient été reproduitesdans l'article8, 1eralin., de la loidu 30janvier 1898.
Laloi du 12 mai 1905a élevé le tonnagedes naviresjusqu'à concurrence

duquel la franchisedu pilotageest admise.

(1)La Conventionfranco-anglaisedu 28février1882permet aux navires

anglaisd'invoquerles mêmesfranchisesde pilotageque les navires fran-

çais. Rennes,7 janvier 1907.D. 1908.5. 22 ; Revueint. du Droit marit.,
XXIII, p. 208; Cass.,4 mai 1908, Revue int. du Droit marit., XXIV,

p. 15. -

(2)Douai,25mars 1889,Revueintern. du Droit marit., 1889-90,,p.20,
Douai,19 décembre 1893,S. et J. Pal., 1894.2. 129;D. 1894. 2. 176.

Douai,5 décembre1895.D. 1906.2. 358.
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ils exercent une industrie obligatoire et tarifée par des décrets. Ce

ne soontdonc pas des commerçants. Ils louent leur industrie ; ils ne

font pas acte de commerce.
1

Malgré ces raisons, il paraîtjuste de reconnaître la compétence du

tribunal de commerce (1). Il est vrai que les pilotes obligatoires ne

sont pas des commerçants par cela même que ce sont des ouvriers

faisant profession d'engager leurs services. Mais ce n'est pas la pro-

fession qui sert à déterminerla compétence commerciale, c'est la

nature des opérations auxquelles se rattache le procès. Selon l'arti-

cle 631-1°, C. com., les tribunaux de commerce connaissent des

contestations relatives aux actes de commerce entre toutes person-

nes. Or, l'engagement du pilote obligatoire envers le capitaine qui

Templme est un acte de commerce. Selon l'article 633, C. com.,

sont réputées actes de commerce les expéditions maritimes et les

diverses opérations qui s'y rattachent, spécialement tous engage-

ments des gens de mer pour le service des bâtiments de commerce.

Les pilotes sont des gens de mer et, par suite, l'engagement qu'ils

contractentenvers le capitaine est un acte de commerce entraînant

la compétence commerciale pour les actions en responsabilité inten-

tées contre eux. D'ailleurs, l'article 50 du décret du 12 décembre

1806 sur le pilotage attribue expressément la compétence aux tribu-

naux de commerce pour les contestations concernant les droits,

indemnités et salaires des pilotes. Cette disposition implique bien

que rengagement des pilotes a le caractère commercial (2).

596. Un droit spécial est conféré par l'article 249 au capitaine en

cours de voyage. Aux termes de cet article, si les victuailles du

(1)Trib. comm. Marseille, 8 décembre 1904,Revue intern. du Droit

maritime, XX, p. 590: Journal de Marseille, 1905.1. 95; Trib. comm.

MarseiHeM juillet 1905,Journal de Marseille,1905.1. 347.

(2)Cass5 février 1896, D. 1896. 1. 575; Pand. fr., 1896.1. zôô

Revue intern. du Droit marit., 1895-96,p. 553; Cass., 28 mars 1905, S.

et J. Pal., 1905. 1. 265; D. 1908. 1. 364; Pand. fr., 1905,1. 288 ;

Revueintern. du Droit maritime, XX,p. 829. V. aussi pour l'admission

de la compétencecommercialeen ce qui concerne les actions en restitu-

tion des droits de pilotage. Trib. comm.Nantes, 25 février 1905,Revue

intern. duDroit maritime, XXI, p. 322.
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bâtiment manquent pendant le voyage, le capitaine, en prenant

lavis des principaux de l'équipage, pourra contraindre ceux qui

auront des vivres en particulier de les mettre en commun, à la

charge de leur enpayer la valeur. Il n'y a là qu'une application spé-

ciale de l'idée selon laquelle le capitaine a le droit de s'emparer,

pour le salut commun, de tout ce qui est nécessaire en fait de vie- -

tuailles. de combustibles ou autrement. Mais l'article 249 est d'une

application fort rare; il se réfère, en effet, à une pratique aban-

donnée, celle dans laquelle les marchands, se faisant transporter sur

le navire avec leurs marchandises, ont chacun leurs victuailles par-

ticulières (1).

Comme dans tous les cas où il s'agit de mesures extraordinaire

(art. 234, 410, C. Com.), l'article 249 exige l'avis des principauxde

l'équipage.

L'article 249 réserve une indemnité à ceux dont les victuailles ont

été prises. Elle doit être fixée comme celle qui estdue, en cas de vente,

au propriétaire des marchandises vendues (art. 234), c'est-à-dire

d'après le prix de victuailles semblables au port de déchargement.

597. Le capitaine est tenu de veiller, autant qu'il est en lui, à la

conservation du navire et des marchandises qui lui sont confiées.

Aussi ne peut-il, en principe abandonner le bâtiment pendant le

voyage (art. 241, C. com.). S'il estime qu'il est prudent d'en faire

1abandon en présence de dangers, tels que ceux de prise, de feu ou

de naufrage, il doit prendre l'avis des officiers et des principaux de

l'équipage. C'est avis, destiné à éclairer le capitaine, n'est pas obli-

gatoire pour lui; aussi, bien qu'il n'ait fait que se conformer à cet

avis, le capitaine peut-il être déclaré responsable du préjudice causé

par l'abandon (n°521). Il est seulement raisonnable d'admettre qu'on

présume que l'abandon est justifié quand il a eu lieu de l'avis des

officiers et des principaux de l'équipage, et qu'au contraire, on pré-

sume qu'il n'est pas justifié quand il a eu lieu contrairement à cet

(1) DROITÉTRANGER.— Cependant,la dispositionde l'article 249de
notre Codede commercea été reproduite dans beaucoupde lois étrangè-
res. V. L. belgedu 21 août 1879,art. 84; C. italien, art.508 ; C.roumain,
art. 518; C.portugais, art. 510; C. hollandais, art. 374.
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avis ou sans que cet avis ait été demandé (1). Il n'y a là, du reste,

que des présomptions de fait.

En cas d'abandon, le capitaine doit rester le dernier sur son

navire; il doit sauver avec lui l'argent et les marchandises les plus

précieuses (art. 241). Il faut ajouter aux objets qu'il doit chercherà

sauver les registres et papiers de bord. Il va de soi que, si ces

objets, après avoir été tirés du navire, sont perdus par un cas fortuit,

le capitaine en est déchargé (art. 241, al. 2).

598. POUVOIRSETOBLIGATIONSDUCAPITAINELORSDELARRIVÉEA

DESTINATION.—
Lespouvoirs du capitaine à l'arrivée au port de des-

tination sont les mêmes qu'en cours de voyage (nos 568 et suiv.).
Mais si, notamment au point de vue de sa présence à bord et du pilo-

tage (nos593 et 594), il est aussi tenu des mêmes obligations que

pendant le voyage, certaines obligations spéciales lui incombent

alors.

599. Le capitaine doit aborder au port de destination. Ce port est,

en général, fixé avant le départ. Mais il arrive souvent, dans les

usages commerciaux actuels, qu'il n'est déterminé qu'en cours de

voyage ; il y a, en effet, beaucoup de navires qui ont une destination

alternative; ils sont expédiés, soit pour un port, soit pour une rade

où le capitaine apprendra d'un correspondant de l'armateur ou du

chargeur vers quel port il doit se diriger définitivement pour opérer

le déchargement.

Cette pratique est surtout fréquente lorsque la cargaison appartient

à une seule personne, l'armateur lui-même ou l'affréteur du bâti-

ment entier. Elle s'explique facilement. On comprend d'abord que

la diversité des cours pour les mêmes marchandises dans les ports

d'un pays ou de plusieurs pays donne intérêt à diriger les marchan-

dises vers un port plutôt que vers un autre. Puis, il se peut que,

la cargaison n'ayant pas d'acheteurs lors du départ du navire, on en

(1)Le capitaineest responsable pécuniairement des conséquencesd'un

abandon prématuré de son navire. Maiscela n'implique pas qu'il y ait là

le crime de baraterie de patron. Aix, 20 mars 1906,Revue int. du Droit

marit., XXII, p. 284; Journ. de Marseille, 1906.1. 359.



470 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

cherche dans plusieurs pays différents et que l'on en trouve dans L'uo

deux.

600. Le capitaine est tenu de constater Lemoment précis,où son

navire arrive à destination. Cette constatation est fort utile pour

déterminer le point de départ du délai de vingt-quatre heures dans

lequel le capitaine doit faire viser sonlivre de bord et déposer son

rapport de mer (n° 601). Elle est utile aussi pour les questions de

prescription (np 822) etde sureslaries (nos790et suiv.). Laloi n'exige

aucune forme spéciale pour cette constatation; elle peut être faite

dans le rapport de mer qui mentionne l'arrivée du navire (nos605

et suiv.). La preuve du moment de l'arrivée du navire peut aussi

se faire par tous autres moyens, notamment par l'attestation du

consul, par le certificat de pilotes-

601. Dans le même délai de vingt-quatre heures à partir del'arrivée

le capitaine doit la déclarer au bureau du port où est tenu un regis-

tre d'entrée et de sortie (L. 27 vendémiaire an II, art. 38).

602. Le capitaine doit aussi dans les vingt-quatreheures faire viser

par l'autorité compétente son livre de bord (art. 24-2, C. com.)-

Cette obligation lui est imposée pour qu'il ne puissepas modifierles

énonciations de ce livre selon l'intérêt qu'il peut reconnaître y avoir

après coup, par exemple quand il s'aperçoit que les marchandises

qu'il décharge sont avariées.

603. Ce visa est donné: en France, par l'un des juges du tri-

bunal de commerce, par le maire ou son adjoint dans les lieux où il

n'y a pas de tribunal de commerce; en pays étranger, parle consul

ou par le vice-consul (art. 242, C. com. ).

604. En outre, le livre de bord doit être visé aubas de sa dernière

page d'écriture par des proposés des douanes dès qu'ils abordent le

navire, à son entrée dans Leport (L. 2 juillet 1836, art. 7). Ce visa,

donné par un simple employé des douanes,, ne présente pas les

mêmes garanties que le précédent.

605. Du RAPPORTDEMER.—L'une des principales obligations du

capitaine à l'arrivée est defaire le rapport de mer. Cet acte contient

desdéclarations du capitaine relatives aux événements de la navi-

gation. Les énonciations de ce rapportontla plus grandeanalogie avec
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les mentions à porter sur le livre de bord (n° 562) (1). Mais le rap-

port de mer a une utilité très grande malgré l'existence de ce

registre. Il peut indiquer avecplus de netteté et de développement

les événementsde mersurvenuspandant le voyage,de façonà éclairer

sur les causes des accidents, à faire apercevoir s'ils sont dus,

soit à des cas de force majeure, soit à la faute du capitaine ou

à celle des gens de l'équipage (2). En fait, le rapport de mer se

borne souvent à reproduire presque textuellement le livre de bord.

606. Ce n'est pas seulement en cas d'arrivée à destination que le

capitaine doit faire un rapport de mer, c'est encore dans les cas de

relâche et de naufrage (n08609 et 610). Le rapport est destiné à

faire savoir si la relâche est véritablementforcée et à éclairer sur les

causes du naufrage. Du reste, le mot « naufrage» n'a pas ici un sens

restreint; il indique la perte du navire, de telle sorte que l'obliga-

tion de faire le rapport existe dans tous les cas où il y a perte, alors

même qu'elle résulterait d'un événement de mer ne constituant pas

un naufrage proprement dit.

L'ordonnance du 29 octobre 1833 (art. 17) mentionne encore

d'autres cas dans lesquels le rapport de mer est prescrit. Aux termes

de cet article, quand un capitaine a éprouvé une capture en temps

de guerre ou un pillage de la. part d'un pirate, il doit en faire un

rapport circonstancié. Il doit agir de même s'il a été obligé d'aban-

donner son navire par fortune de merou pour caused'innavigabilité.

L'article 17 de l'ordonnance de 1833 indique les déclaraiions à faire

par le capitaine dans chacun de ces cas.

607. Le rapport.doit être fait, en France et dans les colonies

françaises, au greffe, devant le président du tribunal de commerce;

dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce, devant le

juge de paix du canton (3) qui doit l'envoyer au tribunal de com-

U) L'origine du report de mer paraît se trouver dans la loi 3, Code

de Justmien (XL-5),De naufragiis.
(2, Les rapports de mer sont particulièrement utiles à consulter pour

démêler la cause d'un abordage, pour décider si une avarie réunit ou non

les conditions constitutives de l'avarie commune, pour savoir si un dom-

mage provient,,soit d'un risque de mer, soit d'un vice propre des Boai-

chandises ou du navire, soit de la taute du capitaine.

(3) Par suite d'une erreur, l'article 243C. comm., parle dujuge de pais.

de l'arrondissement, au lieu du canton.
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merce le plus voisin. Dans tous les cas, le rapport reste déposé au

greffe du tribunal de commerce. En pays étranger, le rapport doit

être fait au consul de France; à défaut de consul, au juge du lieu

où à toute autre autorité civile (art. 245 et 246, C. com.).

Il résulte de l'article 243 que le rapport doit être lu ou fait verba-

lement devant les autorités qu'il désigne et ensuite déposé. Mais, en

fait, le magistrat ou le fonctionnaire auquel le rapport est remis, se

borne à le signer pour en. donner acte au capitaine.

608. Les énonciations à faire dans le rapport de mer varient

selon la cause même qui donne lieu à sa confection. Elles sont plus

nombreuses et plus développées dans le cas d'arrivée à destination

que dans les autres cas. Au cas d'arrivée à destination, les énoncia-

tions sont déterminées par l'article 242 et d'une façon plus complète

par l'ordonnance du 29 octobre 1833 (art. 10) qui ne vise que le

rapport à faire au consul, mais qui doit être appliqué au rapport à

faire à toute autre autorité. D'après l'article 10 de l'Ordonnance de

1833, le rapport doit énoncer: 1° les nom, tonnage et cargaison du

navire; 2° les noms et domicile de l'armateur, et des assureurs,

s'ils lui sont connus; le nom du port de l'armement et celui du lieu

de départ; 3° la route qu'il aura tenue; 40 les relâches qu'il aura fai-

tes, pour quelque cause que ce soit; 5° les accidents qui auraient

pu arriver pendant la traversée; 6° l'état du bâtiment, les avaries,

les ventes d'agrès ou marchandises, ou les emprunts qu'il aura pu

faire pour les besoins du navire, les achats de vivres ou' autres

objets nécessaires auxquels il aurait été contraint. Le rapport du

capitaine doit énoncer, en outre, les moyens de défense du bâti-

ment, l'état des victuailles existant à bord, la situation de la caisse

des médicaments; les écueils qu'il aurait découverts et dont il aurait

rectifié le gisement; les vigies, phares, balises, tonnes qu'il aurait

reconnus ou dont l'établissement ou la suppression serait parvenu à

sa connaissance; les navires et barques abandonnés qu'il aurait

reconnus et les objets pouvant provenir des jets, bris ou naufrages

qu'il aurait recueillis ou aperçus; les flottes, escadres, stations,

croisières françaisesou étrangères; les navires de tout genre, sus-

pects ou autres; les corsaires ou pirates qu'il aurait rencontrés; les

bâtiments avec lesquels il aurait raisonné; les faits qui lui auraient
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été annoncés dans ces communications: les changements apportés

aux règlements de santé, de douane, d'ancrage dans les ports où il

a relâché; enfin, tout ce qu'il aurait appris qui pourrait intéresser

le service de l'Etat et la prospérité du commerce français.

608 bis. Le dépôt du rapport doit être fait dans les vingt-quatre
heures de l'arrivée (art. 242, C. com., Ord. 29 octobre 1833,

art. 10, init.). Il faut que le rapport soit fait promptement, afin que
le capitaine n'ait pas le temps de chercher les moyens de dissimuler

la vérité et de tromper par les énonciations du rapport sur les cau-

ses véritables des accidents de la traversée. Le capitaine a, d'ail-

leurs, intérêt à se presser de faire son rapport; aux termes de

l'article 248, sauf dans le cas de péril imminent, il ne peut déchar-

ger les marchandises avant de l'avoir fait. Cette disposition a deux

outs différents: elle est destinée à empêcher, soit qu'on ne décharge

des marchandises qui, provenant d'un pays infecté, pourraient

répandre la contagion, soit que le capitaine ne rédige son rapport de

façon à expliquer par des causes accidentelles des avaries dont il ne

s'apercevrait qu'après le déchargement et qui proviendraient, en réa-

lité, de sa faute ou de celle de l'équipage. A l'appui du rapport, le

capitaine doit remettre un certain nombre de pièces énumérées par

l'ordonnance du 29 octobre 1833 (art. Il) (1).

609. En cas de relâche, le rapport est plus abrégé: il se borne à

indiquer les causes de la relâche (art. 245, C. com., Ord. 29 octo-

bre 1833, art. 11). Aussi l'appelle-t-on parfois en ce cas petit rap-

port ou petit consulat (n° 592). Si la relâche dure plus de vingt-

quatre heures, le capitaine est tenu de remettre au consul son rôle

d'équipage.

(1) Les pièces à déposer sont: 1°l'acte de propriétédu navire ; 2°l'acte

de francisation; 3° le congé; 4°le rôle d'équipage ; 5° les acquits-à-cau-

tion, connaissements et chartes-parties; 6° le livre de bord ou registre

prescrit par l'article 224,C. com. ; 7° les procès-verbauxdont la rédaction

est prescrite par les lois et règlements commevenant à l'appui des faits

énoncésdans son rapport. Lecapitainedoitremettre égalementau consul,

conformément à l'article 244,C. coin., un manifeste ou état exact des

marchandisescomposant son chargement. certifié et signé par lui.

Commeil a été dit plus haut /nO551) l'acte de propriété du navire ne

peut pas se trouver parmi les piècesde bord. Dès lors, le dépôtn'en est

pas possiblelors de l'arrivée du navireau port de destination.
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Il est excessif d'exiger un rapport, de merlors de chaque entrée

.d'un navire dans un port. Cette prescription est inconciliable ayec la

rapidité des services réguliers des navires à vapeur qui vont sans

4.-essed'un port à un autre et ne s'arrêtent que peu de temps dans

les ports intermédiaires. Aussi le projet de 1867 (art. 250) ttexi-

geait-ille rapport qu'en cas d'événements extraordinaires ; dans les

autres cas, il se contentait d'un visa sur le livre du bord. C'est un

système qu'ont adopté beaucoupde-lois étrangères. Y, n° 615 bis..

610. Le rapport, en quelque lieu qu'il soit fait, doit être détaillé

en cas de naufrage ou d'échouement avec bris. Quand il y a eu nau-

irage, le rapport doit indiquer le lieu du sinistre; donner les noms

des marins ou passagers qui auraient péri ; fournir des explications

sur l'état dunavire, des barques ou embarcations qui en dépendaient,

sur les effets, papiers et sommes sauvés. S'il y a eu échouement

avec bris, le capitaine doit faire la même déclaration, et, en outre,

il est tenu d'indiquer tout ce qui pourrait faciliter le sauvetage du

navire et de la cargaison; il doit énoncer toutes les circonstances,

telles que les cas de fortune de mer, de voie d'eau, d'incendie, de

poursuite par l'ennemi on par un pirate, qui l'auraient forcé ou

déterminé à jeter le navire à la côte (Ord. 20 oct. 1833, art. 55).

611. Vérification et force probante du rapport de mer.
— Le

rapport de mer émane du capitaine seul. A ce point de vue, il peut

être suspect; on peut craindre qu'il ne présente les événements de

la navigation sous un jour favorable pour le capitaiae et non con-

iorme à la vérité. Aussi le rapport doit-ilêtre l'objet d'une vérifica-

tion qui fait disparaître en grande partie cette cause de suspicion.

Cette vérification se fait au moyen de l'interrogatoire des gens de

l'équipage et des passagers; il y est procédé par l'autorité qui reçoit

îe rapport (art. 246 et 247, C. com.); elle aune grande importance

:au point de vue de la force probante du rapport de mer.

Le rapport de mer est exigé par la loi principalement afin qu'en
cas de contestation sur les causes d'un sinistre de mer, il y ait un

moyen de preuve, soit à la charge du capitaine, soit à sa décharge.

-Aussi est-il important de déterminer la force probante de ce rapport,
Elle varie selon que le rapport a été vérifié, ou ne l'a pas été ; elle
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est naturellement plus grande lorsque la vérification prescrite par la

loi a été opérée.

- Le Code de commerce ne parlede la force probante du rapport de

mer, vérifié ou non vérifié que pour le cas de naufrage. Mais ses

dispositions sont certainement applicables au rapport de mer dans

tous les cas où il en est dressé un et alors même qu'un naufrage ne

se serait pas produit (1). Il n'y a aucun motif de faire des distinc-

tions d'après la nature des événéments qui ont précédé le rapport
de mer.

612. Le rapport de mer vérifié fait preuve au profit du capitaine

comme contre lui. La vérification empêche qu'on ne puisse dire

absolument que, contrairement aux principes généraux du droit, le

capitaine se crée un titre à lui-même. Du reste, la preuve contre

les énonciationsdu rapport de mer est possible partous les moyens.

Le capitaine peut, pour corroborer son rapport, faire usage de toutes

les preuves (art. 247, C. com.), mais il ne saurait en combattre

lui-même les énonciations.

612 bis. Il arrive parfois, surtout en cas d'abordage, que des rap-

ports de mer émanant de deux capitaines sont en contradiction. Le

juge alors est dans la nécessité de recourir à d'autres moyens de

preuve, à moins qu'il n'estime qu'il y a lieu de s'attacher de préfé-

rence à un de ces rapports à raison de ce qu'il est plus complet ou

plus précis (2).

613. Le rapport de mer non vérifié fait preuve contre le capitaine,

non à son profit (art. 247, 21alin., C. com.). C'est une application

de la règle selon laquelle une personne ne saurait se créer de titre

à elle-même. Seulement, comme on ne peut exiger l'impossible,

(1) Ainsi, le rapport de mer vérifié fait preuve de la coexistence des

conditionsdont la réunion estexigée pour 'Ille les avaries soient commu-

nes. Trib. comni.Marseille, à décembre1906, Reçue intern du Droit

maritime,XXLI,p. 807.
(21Ti-ib. comm. Marseille,11 avril 1889, Aix,12no\euibre looa.Revue

internationaleduDroit maritime, 1889-90,p. 67et 357; Alger, 17février

1904,Revueinternat, du Droit marit.,XX, p. 201; Alger, 6 décembre1905,

Revueint. du Droit maritime, XXI, p. 435.Cpr. Aix.,26 novembre1900.

Journalde Marseille, 1901. 1. 162; Revueintern. du Droit maritime,

1900-1901,p. 337.
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quand un cas de force majeure met un obstacle insurmontable à la

vérification, le rapport non vérifié a la même force probante que le

rapport vérifié. L'article 247, 2ealin., C. com., dispose : les rap-

ports non vérifiés ne sont point admis à la décharge du capitaine

et ne font point foi en justice, exceptédans le cas où le capitaine

naufragé s'est sauvé seul dans le lieu où il a fait son rapport.

614. Il peut se faire que le capitaine néglige de faire le rapport

de mer, fasse un rapport irrégulier ou attende, pour le faire, plus

de vingt-quatre heures après l'arrivée. Le capitaine est alors présumé

avoir causé par sa faute les accidents survenus durant le voyage.

Mais cette présomption n'est pas absolue ; elle peut être détruite

par la preuve contraire, car elle ne rentre certes pas dans les deux

catégories de présomptions que la preuvecontraire ne peut servir à

faire tomber, d'après l'article 1352, C. civ. V. analog. art. 228

C. com.

615. Les différentes obligations imposées au capitaine, quant au

rapport de mer, sont ainsi sanctionnées civilement par les restric-

tions apportées à la force probante du rapport oupar une présomp-

tion défavorable au capitaine. Ces sanctions civiles sont-elles les

seules? une sanction pénale ne vient-elle pas s'y joindre?

Le décret-loi du 24 mars 1852 ne contient pas de peine contre

cette infraction. Le Conseil d'Etat y voit une contravention de

grande voirie (1); il prononce une amende de 16 à 300 francs, en

combinant l'article 4, livre I, titre X, de l'Ordonnance de 1681 qui

édictait une amende arbitraire avec la loi du 27 mars 1842 (art. 1,

al. 2). Mais cette doctrine est très contestable: on a justement fait

observer que les ordonnances et règlements antérieurs à 1789 ne.

sont appliqués que s'il n'y a pas été dérogé (art. 2, décret-loi du

4 mars 1852); que l'article 242, C.com., a remplacé l'article de
1

(1) Conseild'Etat. 24janv.1873, D. 1873.3. 91. Pand. fr. chr — Cef

arrêt indique, dansses motifs, que l'obligation de faire le rapport de mer
« a pour objet de faire connaître la nature du chargementdu navire et de
« mettre les officiersdu port en mesure de fixerà chaquebâtiment la place
« où il doit s'amarrer de façon à necauser aucun dommage,qu'elle tend à
« assurer la conservation des ouvrages publics dépendant du port et la
« liberté de la navigation s.
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l'Ordonnance et que, d'ailleurs, on refusa, dans les travaux prépa-
ratoires du Code de commerce, d'assurer par une amende l'observa-

tion des dispositions relatives au rapport de mer (1).

615 bis DROITÉTRANGER.RAPPORTDEME (2).
— Le rapport

de mer n'est pas exigé dans tous les pays et, dans ceux où il l'est,

il n'est pas soumis aux mêmes formes ni prescrit dans les mêmes

cas.

En Grande-Bretagne, il n'y a pas de rapport de mer. Le livre de

bord (the ship's log) et le registre officiel (officiallog) (n° 564 bis)

ont été considérés comme suffisants pour renseigner sur les acci-

dents de mer et sur leurs causes. Du reste, il est toujours loisible au

juge, en cas de contestation, de recourir aux moyens de preuve qui

lui semblent bons. En outre, l'usage très répandu des actes de pro-

testation (protests) supplée en grande partie au rapport de mer qu'au-

cune loi anglaise n'exige (3). Voici en quoi ces actes consistent:

A l'arrivée du navire à son port d'attache et quand un accident a

obligé à revenir ou à aller dans un port autre que le port de desti-

nation, il est d'usage que le capitaine se présente lui-même devant

un notaire pour y faire un acte de protestation sommaire, sauf à le

rédiger et à le compléter postérieurement. En pays étranger, les

consuls anglais reçoivent ces actes. L'acte de protestation (protest)

est une déclaration, ou un récit fait par le capitaine, des circons-

tances du voyage, des tempêtes ou mauvais temps qu'a supportés le

navire, des accidents qui sont survenus et qui ont pu, si l'on est

dans un port de relâche, obligerà s'y réfugier; de la conduite qu'en

cas de danger le capitaine a cru devoir tenir. L'acte de protestation

ne fait preuve au profit ni du capitaine ni du propriétaire du navire,

mais contr'eux (4).

Dans le pays du continent, la loi belge du 21 août 1879 (art. 78

à 83) et le Code de commerce hollandais (art. 379 et 383) (5) ont

(1)Arth. Desjardins, II, n° 54.

(2)V. de Valroger, Du rapport de mer. Droit comparé (article moere

4tans la Revueinternationale duDroit maritime, 1888-89,p. 202letsuiu.

(3)Abbott, op. cil., 325et 326.

(t) Abbott(lop.cit. p. 980)donne un modèled'ac'e de 1rotestaliun.

(5) V. aussi Codede commercechilien, art. bU5-iet H".
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maintenu l'obligation de faire le
rapport

de mer dans lousles cas où

il est exige par notre Code de -commerce.

Ces prescriptions des Codes de commerce français el hollandais

ainsi que de la loi belge sont assurément excellentes en principe; mais

elles sont devenues inconciliables avec la rapidité et les conditions

des services réguliers à vapeur. Des navires, dont les escales volon-

taires sont combinées de manière à perdre le moins de temps pos-

sible, ne font pour ainsi dire quetoncher aux différents ports qu'ils

desservent en parcourant leur ligne principale. Cette rapidité d'évo-

lution, commandée par les besoins du commerce, devient imprati-

cable si le capitaine est tenu, dans tous les cas et dans tous les ports

où il aborde, de déposer unrapport, de l'affirmer et de le faire-véri-

fier (1). Aussi le projet de 1867 supprimait le rapport de mer dans

tous les cas où le capitaine ne s'en sert que pour dire qu'il n'a rien

à dire, c'est-à-dire qu'il n'exigeait la formalité du rapport qu'en cas

d'événements extraordinaires intéressant le nayire, la cargaison ou

l'équipage (art. 250 du projet). Toutefois les rédacteurs du projet

maintenaient la nécessité du visasur le livre de bord toutes les fois

que le navire entre dans un port. Us avaieiït pris ainsi une sorte a&

terme moyen pour concilier tous les intérêts.

Presque tous les Codes n'exigent un rapport de mer qu'en cas

d'accidents, de dommages à faire constater Y. Codes allemand,

art. 522; italien, art. 516; roumain, art. 526; finlandais, art. 47;

portugais, art. 506; suédois, art. 40; danois, art. 4'0; espagnol,

art. 624.

D'après le Code de commerce français, le rapport est fait parle

capitaine seul. Lavérification s'opère à l'aide de l'interrogatoire de

l'équipage et des passagers. Elle peut se faire dans le même acte

ou postérieurement dans un acte séparé. Selonle Code de commerce

allemand (art. 522), le rapport est toujours déposé avec l'assistance

d'une partie de l'équipage (2). Le délai donné pour faire le rapport
de mer devant le tribunal compétent, est annoncé publiquement sauf

{li Nousempruntonspresque textuellementces observationspratiqueset
d'ordre législatifà la note explicativeservantd'exposé de motifsau projet
de revision dulivre Il de notre Code de commerce.

(2)V. Codede commercehollandais, art. 383et 384.
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le cas d'urgence. Les intéressés dans le navire et dans la cargaison,

ainsi que toutes autres personnes atteintes par l'accident, sont aulo-

risés à assisterà la présentation'du rapport en personne ou par man-

dataire. Les gens de l'équipage qui assistent le capitaine, intervien-

nent plutôt pour appuyer les affirmations de celui-ci, comme des.

cojureurs (Eideshelfer) que comme des témoins. Aussi a-t-il fallu

une disposition formelle (arl. S'So) pour conférer au juge le
pouvoir

de les interroger au besoin. Mais le Code allemand ne s'est pa.

occupé des rapports reçus en pays étranger. Conformément à lit

règle locus regil aDlum, les rapports sont faits devant l'autorité locale-

compétente oudevant le consul allemand, sans pourtant que, comme-

d'après le Godefrançais, la préférence soit donnée à ce consul, quand

il y en a un sur fes lieux (1).

Le Code de commerce italien confère compétence, pour recevoir

le rapport de mer, aux mêmes autorités que le Code de commerce

français, soit en Italie, soit en pays étranger (art. 517). Les gens de

l'équipage et les passagers sont, pour la vérification du rapport,

interrogés hors la présence du capitaine et séparément les uns des,

autres. Le jour choisi pour la vérification doit être annoncé par des

affiches apposéee à la porte du local où a été déposé le rapport, dans

la Boursela plus voisine et dans les environs du lieu où est mouillé

le navire ainsi que partout où il est jugé opportun. Tous les inté-

ressés et tous ceux qui veulent présenter des observations sont

admis à concourir à l'enquête (art. 518) (2).

el S. Conflits des lois relatives au rapport de mer. — Les règles

posées par nos lois sur les rapports de mer sont applicables aux capi-

taines de navires français. Le sont-elles aussi aux capitaines de

navires étrangers lorsqu'ils abordent dans un port français? On l'a

prétendu, en alléguant que le Code de commerce ne fait pas de dis-

tinction et que les dispositions dont il s'agit, ayant le caractère de

lois de police, régissent comme telles en France les étrangers aussi

bien que les nationaux (art. 3, al. 1, C. ci,.) (3). Tout ce queles

(t) Lewis, Das deutsche Seerecht, 1, p. 94 ; Wagner, Handbuch flai>

Secrechts, I, p. 404.

(2) V. Codesde commerce mu-main,art. 527et 528,portugais,art. 5uO,

j
(3)Laurin surGresp. I, p. 596. - Valin adoptait cette opinionsur lap-
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quelques partisans de cette doctrine concèdent, c'est que le rapport

peut être fait par les capitaines étrangers, même en France, devant

le consul de leur nation (1). Cette concession implique contradiction

avec le point de départ de ses partisans, selon lequel les dispositions

du Code de commerce français sur le rapport de mer sont applica-

bles même aux capitaines étrangers.

Il nous semble plus juste d'écarter l'application aux capitaines de

navires étrangers des dispositions de notre Code sur le rapport de

mer. Si quelques énonciations du rapport de mer sont prescrites

dans un intérêt public, c'est dans un intérêt français dont on conçoit

que les capitaines de navires étrangers n'aient pas à s'inquiéter. On

peut tirer un double argument, du reste, des articles 243 et 244,

C. com. D'abord, ces articles visent le consul de France, qui certes

n'a pas compétence pour recevoir les rapports de mer des capitaines

de navires étrangers. Puis, ces articles impliquent que le législateur

veut que la loi française s'applique à cet égard aux navires français

se trouvant même en pays étranger. Or, ici tout doit être récipro-

que; le législateur n'a pu vouloir appliquer la loi française aux navi-

res français se trouvant à l'étranger et écarter la loi étrangère pour

les navires étrangers se trouvant en France.

Une circulaire, concertée entre les ministres de la justice et des

affaires étrangères, vient à l'appui de cette doctrine (2). Au surplus,

cela concorde avec la règle suivie dans des pays étrangers, où

l'on n'exige d'autre rapport que celui qui est fait aux autorités sani-

taires, lorsqu'il s'agit d'un navire ne portant pas le pavillon natio-

nal (3).

ticle 4, liv. II, tit. X de l'Ordonnancede1681.Cetarticle parlait, du reste,
de tous maitres et capitaines de navires.

(1)Cass., 23 nov. 1847et 26 fév. 1851,S.1848. 1. 66;J. P., 1847.1.758.
et 1851. 1. 284; J. Pal., 1851.1. 103.— Laurin sur Cresp, I, p. 599et
600; de Valroger,I, n° 484et dans la Revue international du Droit mari-

time, 1888-89,p. 208et suiv.

(2)Arth. Desjardins,II, n°543,p. 561etsuiv. Ch.Lyon-Caen,Etudesde

Droit internationalprivé maritime, no50.

(3)Unarrêt de la Cour de Naples du 11 mai 1887(Revueinternationale
du Droit maritime, 1887-88,p. 97) admet que les articles du Codede

commerce italien sur le rapport de mer (art. 517et 518),ne s'appliquent
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617. Des lois spéciales imposent encore au capitaine d'autres obli-

gations à l'arrivée du navire. Il doit:

Déposer à la douane le manifeste d'entrée (n° 559) ;

Faire, dans les vingt-quatre heures de l'arrivée, une déclaration

détaillée du chargement (L. 22 août 1891, titre II, art 4 et 5);
Faire à la douane un rapport spécial (L. 22 août 1791, titre VI,

art. 1) ;

Faire viser immédiatement son livre de bord par les employés des

douanes dès qu'ils abordent le navire.

Il va de soi que ces obligations pèsent sur les capitaines des navi-

res étrangers comme sur les capitaines des navires français. Elles

ont pour but d'assurer la perception des droits de douane. Or, les

marchandises sont soumises à ces droits, quelle que soit la nationa-

lité du navire qui les transporte.

618. Aux formalités variées que les capitaines ont à remplir lors

de leur arrivée à destination se rattache l'existence d'officiers minis-

tériels spéciaux, les courtiers interprètes conducteurs de navires,

appelés dans l'usage courtiers maritimes. Ils servent notamment de

guide ou truchement aux capitaines étrangers et traduisent les piè-

ces et documents écrits dans une langue étrangère. Les attributions

des courtiers maritimes sont déterminées par le Code de commerce

dans le titre des Bourses de commerce (art. 80, C. com.) (1).

pas aux capitainesdes navires étrangers. Mais la Cour d'appel d'An-

cônea rendu, le 5 déc. 1885.un arrêt en sensopposé. V. Revueinterna-

tionale du Droit maritime, 1886-87,p. 470

(1)Aussi les attributions des courtiers maritimes sont-ellesétudiées

dans la partie de ce Traité consacrée aux Bourses de commerce, t. IV,

n° 1018et suiv.



CHAPITRE IV

DE L'AFFRÈTEMENTOU NOLISSEMENT(1)

GÉNÉRALITÉS

619. Le propriétaire d'un bâtiment de mer, comme celui de tout

autre bien, peut d'abord en user lui-même ; par exemple, il fournit

la cargaison qu'il charge le capitaine de transporter et de vendre au

port de destination, ou il consacre son bâtiment, soità la pêche dans

le but d'en recueillir les bénéfices, soit à des voyagesscientifiques

ou d'agrément (2). Ces cas, surtout le premier, sont relativement

rares. Le plus souvent le propriétaire d'un bâtiment de mer en tire

profit en transportantles marchandises d'autres personnes moyen-

nant une rémunération en argent quiest payée par celles-ci.

Le contrat en vertu duquel des marchandises sont ainsi transpor-

tées est désigné sous les noms, considérés comme synonymes, d'af-

frètement, de nolissement, de charte-partie. V. n° 620. On rencon-

tre dans presque toutes les expéditions maritimes un ou plusieurs

contrats de ce genre; aussi les règles qui régissent ce contrat ont

elles une importance très grande. Il y a des points de contact nom-

breux avec les autres contrats maritimes, particulièrement avec les

engagements des gens de mer, avec les assurances, avec la matière

des avaries communes, avec l'abandon (3). En effet, les gens de mer

(1) C. com.,art. 273 à 310.

(2) Il a été admis plus haut que les navires de plaisance ne sont pas
soumis au Code de commerce.

(3) Aussi pourrait-on s'occuper du fret (n11620)dans ses rapports avec

toutes ces matières. C'est ce qu'a fait M. Denisse, dans une très bonne

thèse de doctorat, présentée à la Faculté de droit de Paris, intitulée : Du
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ont un privilège sur le fret. (art. 271, C. com.). Autrefois même,
avant les modifications apportées à l'article 258, C. com., par la loi
du 12 août 1885, le fret était tellement considéré comme destiné à

- payer les loyers des gens de mer qu'en cas de perte oude prise
des marchandises, comme le fretn'était pas dû (art. 302), les loyers
ne l'étaient pas non plus. — Avant la lui du 12 août 1885, en -

vertu de l'article 386, C. com. que cette loi a abrogé, le délaisse-

ment fait à l'assureur du navire devait comprendre le fret des

marchandises sauvées (1).
— Le fret peut être assuré (art. 334,

C. com.).

620. Destrois noms sous lesquels le louage des navires est dési-

gné, celui d'.atfrèÜmlent est de beaucoup le plus usité. La dénomi-

nation de nolissemeat, qui ne paraît jamais avoir en cours que dans

la Méditerranée, y est peu à peu abandonnée. Quant à celle de

charte-partie, elle a l'inconvénient de reposer sur la confusion faite

trop souvent dans la pratiqueentre le contrat et l'écrit qui le cons-

tate; la charte-partie est, à proprement parler, l'écrit dressé (2) (3)

pour constater le louage d'un navire. Aussi emploierons-nous exclu-

sivementle nom d'affrètement. Ce mol vient de fret (4); on entend

par fret le loyerdu navire. Souvent, comme cela sera expliqué plus

loin (n°621), l'affrètement est plutôt un contrat de transport par

mer qu'un louage de navire. Alors le fretest aussi plutôt un prix de

transport qu'un loyer (5). Celui qui donne le navire à loyer est le

fréteur; on appelle affréteur celui auquel le navire est loué. Mais,

par abus de mot, on appelle, au contraire, parfois dans le langage

usuel, fréteur celui qui prend le navire à loyer (6).
— Autrefois

surtout, dans la Méditerranée, l'affrètement était appelé nolisse-

fret considérédans ses rapports avec l'abandon, l'affrètement, la contri-

bution aux avaries communeset les assurancesmaritimes (1891).

(1) V. de Courcy,Questionsde Droit maritime (1resérie),p. 125et suiv.

(2)V. art. 273,C. com. f. art. 250,C. com.

(3)V. plus bas, n"642.

(4)Le mot fret parait lui-mêmedériver du motallemand Fracht.

^5)Le mot fret est aussi pris parfois dans un autre sens, pour designer

la cargaison même pour laquelle le fret est payé. C'est en -cesensqu'çu

parie du fret d'entrée etdu fret de sortie. V. nO6.

(6)V. dictionnaire de Littré,vis Fréter, Fréteur.
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ment; on donnait alors les noms denolis (t) au fret, de nolisateur

au fréteur, de nolisataire à l'affréteur.

621. D'après l'article 273, C. com., le louage des navires est

désigné sous les noms d'affrètement,de ilotissement, de charte-

partie. Cela ne saurait être pris à la lettre. En réalité, le Code de

Commerce, comme le faisait déjà l'Ordonnance de 1681, range sous

le nom d'affrètement deux contrats différents. Le propriétaire d'un

navire convient parfois qu'il mettra, moyennant un loyer, la totalité

de son navire armé, commandé par un capitaine et pourvu d'un

équipage, à la disposition d'une personne qui en fera un usage déter-

miné. Le contrat, qui intervient alors, est un louage de choses. Seu-

lement, l'obligation de faire, transporter les marchandises par les

soins du capitaine qui dérive de ce contrat, fait qu'au louage de

choses se trouve mêlé quelque peu un louage d'ouvrage. Mais fré-

quemment le propriétaire d'un navire s'oblige envers une personne
- à transporter ses marchandises sur le navire, sans lui donner à loyer

aucune partie du navire. Ce dernier affrètement correspond au con-

trat de transport par terre (2). Mais même alors il y a souvent dans

l'affrètement une particularité qui rapproche quelque peu ce contrat

du louage de choses (3). L'affréteur prend en considération le bâti-

ment sur lequel les marchandises seront transportées, à raison des

risques de la navigation qui varient avec l'âge et le mode de cons-

truction du navire (4). Le Code de commerce a bien fait entre ces

deux grandes sortes d'affrètements des différences, mais elles sont

peu nombreuses; elles le sont même trop peu, car certaines disposi-
tions s'expliquent pour une espèce d'affrètement et ne se justifient

pas bien pour une autre.

Par cela même que l'affréteur s'attache d'ordinaire individuelle-

ment au navire qu'il affrète, les affréteurs consultent souvent un

(1)Du latin naulum ; en grec, vau),ov,de vocucnavire.

(2i V. Traité de Droit commercial.III. n° 560.

(3)Les rédacteurs du Codede commerceont fait prédominer dans l'af-

frètement le caractère de louagede choses. L'article273appellece contrat

louage d'un navire, et le fret proportionneladmispar l'article296,C. com.,

paraît bien aussi se rattacher à cepoint de vue. V. nos680et suiv.

(4)V. Fur la nature du contrat d'affrètement,Crespet Laurin,II, p. 9 et

suiv. -
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registre de classification des navires (n° 549) pour connaître la cote
du navire qu'ils ont le projet d'affréter (1). Cependant, le navire
n'est pas toujours pris individuellement en considération. C'est là
surtout ce qui a lieu lorsque le transport doit être fait par l'entre-

mise d'une grande compagnie de transport dont les différents bâti-

ments présentent d'ordinaire les mêmes garanties de sécurité. Mais

alors, on prend soin de stipuler expressément, soit que le charge-
ment pourra être opéré sur tel navire ou sur tout autre, soit que le

transbordement est autorisé même avant le départ.

621 bis. Sous des rapports multiples, les règles de l'affrètement

diffèrent de celles du contrat de transport par terre qui régissent
aussi le transport fluvial (art. 107, C. com.; art. 1782 et suiv.,
C. civ.)(2). Aussi importe-t-il de déterminer à quoi l'on doit s'atta-

cher pour décider si l'on se trouve en présence du premier ou du

second de ces contrats. Il est naturel de prendre en considération la

nature de la navigation à faire et d'admettre, par suite, qu'il y a

affrètement ou contrat de transport, selon que la navigation à effec-

tuer doit être maritime ou fluviale (3) (4), sans tenir compte de la

nature du bâtiment dont il s'agit.

622. L'affrètement suppose toujours un navire tout armé et tout

équipé. Sans doute, un navire peut être loué sans être armé et

équipé; il appartient alors au locataire de l'armer, de choisir le

capitaine et les gens de l'équipage: c'est lui qui le fait naviguer pour

son compte. Ce contrat n'est pas prévu par le Code de commerce ni

par aucune loi spéciale; c'est un contrat ordinaire de louage de choses

dont il ne doit pas être spécialement question dans un traité de Droit

commercial. Quand ce contrat est conclu, les qualités de proprié-

- (1)Maisl'armateur, qui déclare la cote lors de l'affrètement,n'est pas
tenu demaintenir cette cote pendant toute la durée del'affrètement. Il

n'est pas, par suite, responsabledusurcroit de prime d'assuranceque pour-
rait devoir l'affréteur par suite du changementde cote du navirependant
le coursde l'affrètement: Trib. comm. Marseille,8 novembre1892,Revue

internationale du Droit maritime, 1892-93,p. 565.

(2)V. Traité de Droit commercial,III,n° 553.Cpr. Cass.,Zï févflerHHlti,

D. 1896.1. 183.

(3)Montpellier,12 fév. 1891,D. 1893.2. 94.

(4)V. sur la distinctionentre ces deuxnavigations,ci-dessusnO90.
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taire et d'armateur se trouvent appartenir à.deux personnes difEê-

tentes. V. ni 171.

623. Les navires ne sont pas employés seulement au. transport

des marchandises ; ils le sont aussi au transportdes personnes. Ce

dernier emploi des navires donne lieu à des contrats conclus entre

le propriétaire du bâtiment et ceux qui veulent s'y faire transporter;

on les appelle souvent contrats' de passage. Le Code de commerce,

à la différence de plusieurs Codes étrangers (1), a gardé le silence

sur le contrat de transport des personnes par mer, comme, du

reste, il l'a gardé sur le contrat de transport des personnes par

terre (2). Mais, pour être complet, il sera nécessaire d'en parler

dans ce Traité. ;

624. Les dispositions relatives à l'affrètement sont réparties dans

trois titres différents du livre II du Code de commerce : ütr VI,

art. 273 à 280, Des chartes-parties, affrcLemenis et nolissemants ;

titre VII, art. 281 à 285, Du connaissement; titre YIU art. 286

ê 310, Du fret ou nolis. Cette division, reproduite de l'Ordonnance

àe 1681 (titres L„Il et III du livre III). ne peut se. justifier ration-

aellement; il y a là, en réalité, trois parties d'un même tout: l'affrè-

tement est le contrat, le fret est le loyer ou le prix du transport" le

connaissement est la reconnaissance que fournit le capitaine de la

prise en charge des marchandises (art. 222, G. com); cel acte sert

de moyen de preuve, soit de l'affrètementlui- même et de ses condi-

tions, soit du commencement d'exécution qu'il a reçu par la. remise

des marchandises au capitaine (art. 283, C. com.). Aussi, dans le

o et de 1867 pour la révision du livre II, un titre unique, le

titre VI, ayant pour rubrique de.faflrètemf:llt du fret et du connais-

sement, traitait-il en trois chapitres de ces trois sujets. Nous les

avons aussi réunis dans notre chapitre IV. LesCodes étrangers sui-

vent une méthode analogue en repoussant la division en trois titres

(1)Codesde commercehollandaiseart. 521à 523);allemand (art 664à.

1-18): italien (art. 582à 58.9); ronmain (art. 592à.600); espagnol(art.
iU à 705); chilien (art. 4007à 1083); argentin (art. 1103.à 1U90J; portu-

- gais (art. 563à 573);Codesmaritimes suédois,danois et norvégien (art.
169à 173); loi belgedu 21 août 1879(art. 165à 178).

(2)V. Traité de Droit commercial III, no' 548et suiv 791et suiv.
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du Code français: le Code allemand traite dans un titre unique de

l'affrètementet de tout ce qui s'y rattache (livre IV, titre IV, art. 556

à.J3(3) ; il en est de même de la loi belge du 21 août 1879 (livre III,
art. 112 et süiv.) et du Code de commerce italien de 1882 (Jivre II,
titre IV, art. 53ft et suiv.).

625. Les lois des divers pays relatives il l'affrètement diffèrent au

fond sur un grand nombre de points. Leurs divergences font naîttre

es conflits de lois d'autant plus fréquents que très souvent le

pays de destination est autre que le pays d'expédition (ou de

départ) et que, par suite, on peut être embarrassé pour déterminer

la loi applicable. Pour faire disparaître ces difficultés, l'Association

.britannique pour les progrès de la science sociale a, en 1866,

arrêté à Sbeffield un certain nombre de règles qui, selon elle,

devraient régirpartout le contrat d'affrètement: c'est ce qu'on appelle

les règles de Sheffield CI) (2). Celte tentative d'unification législative

n'a pas eu de suite (3).

626. Le contrat d'affrètement est synallagmatique; il crée des

obligations à la charge du fréteur et à celle de l'affrèteur. Le fret

n'est pas toujours fixé de la même manière et l'affrètement peut avoir

pour objet, soit le navire entier ou seulement une partie du navire,

soit des marchandises à transporter sans affectation d'une partie

déterminée du navire. Comme tous les contrats maritimes, ce con-

trat est régi par des dispositions spéciales quant à la preuve. Deux

écrits s'y rattachent, la charte-partie et le connaissement. Enfin,

des privilèges portant sur le navire ou sur les marchandises garan-

tissent les créances des contractants et les actions dérivant du con-

trat d'affrètement sont soumises à une courte prescription et à une

fin de non-recevoir spéciale.

Par suite, nous diviserons ainsi la matière: Section l. DESDIFFÉ-

(1) Voy. à ce sujet l'étude publiéepar M. Molengraafdans la Revuede

Droitinternational, 1882,p. 36et 260.

(2)Il y a une assezgrande variété dans les formeset dans lesclausesdes

connaissements. Des tentatives répétées ont été faites aussi dans le but

d'arriver, pour cesécrits si importants,à l'uniformité. V. n*85i.

(3) Le Comitémaritime internationaldont la méthodeconsiste à s occu-

per graduellement de matières limitées, pour arriver à l'unification du

Droit maritime, a mis à l'ordre du jour des Congrès qu'il organiseles.
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RENTESESPÈCESD'AFFRÈTEMENT.DES PERSONNESQUI INTERVIEN-

NENTAUCONTRAT.DE LAFORMATIONET DELAPREUVEDE L'AFFRÈ-

TEMENT: DELACHARTE-PARTIEETDUCONNAISSEMENT.-Section II.

DES OBLIGATIONSDUFRETEUR.— SectionIII. DESOBLIGATIONSDE

L'AFFRÉTEUR.DU FRET.— Section IV. DE LARÉSILIATIONETDELA

DISSOLUTIONDE L'AFFRÈTEMENT.— Section V. DES PRIVILÈGES

ATTACHÉSAUXDROITSDESPARTIES.DESPRESCRIPTIONSETFINSDE

NON-RECEVOIRCONTRELESACTIONSDUFRÉTEURETDEL'AFFRÉTEUR.

— Section VI. Du TRANSPORTDESPASSAGERS.- ,Section VII. DES

CONFLITSDE LOISEN MATIÈRED'AFFRÈTEMENTET DE TRANSPORT

DESPERSONNESPARMER.

SECTION i". — Des différentes espèces d'affrètement. Des

personnes qui y interviennent. De la formation et de la

preuve de l'affrètement (charte-partie, connaissement).

627. L'affrètement peut être total ou partiel, c'est-à-dire porter

sur le navire entier ou sur une partie déterminée d'un navire (1). Il

peut être aussi conclu pourle transport de marchandises sans qu'il

y ait location ni du navire entier ni d'une portion déterminée d'un

navire. Aussi l'article 273, C. com., d'après lequel l'affrètement est

la convention pour le louage d'un navire, n'est pas absolument

exact; il ne l'est quepour l'affrètement portant sur le navire entier

ou sur une partie déterminée du navire. L'affrètement de la dernière

sorte est un contrat de transport par mer (n° 624).

628. A d'autres points de vue, on peut distinguer l'affrètement fait

au voyage, pour un temps limité,, au mois, au tonneau, au quintal,
à forfait (art. 273, 275 et 286, C. com.). Le Code de commerce

mentionne ces divers modes d'affrètement surtout connu dans l'usage,
mais il laisse certainement aux parties la liberté d'en conclure d'au-

questions relatives à l'influence des divers événementssur l'obligationde

payerle fret.
-

(t) Il va de soi que la nature juridique de l'affrètement qui porte sur
une partie déterminée d'un navire est le même que celle de l'affrètement
qui porte sur le navire entier.
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tres espèces si bon leur semble. Ainsi, l'affrètement, au lieu d'être

au mois, pourrait être à la quinzaine ou au jour, c'est-à dire que le

fret pourrait être fixé à tant par quinzaine ou tant par jour. Aussi

le projet de 1867 (art. 278) parlait-il de navires frétés à temps.
V. aussi n° 632 (1).

629. L'affrètement est au voyage, quand les parties conviennent

d'un fret pour toutle voyage, quelle qu'en puisse être la durée. Le

voyage peut comprendre, soit seulement l'aller ou le retour, soit

l'un et l'autre. Dans ce second cas, il y a tantôt deux frets

distincts, tantôt un fret unique payable sur le chargement de

retour; dans le dernier cas, le contrat est appelé affrètement au
travers (2).

L'affrètement est fait pour un temps détermine, lorsque le fret est

fixé pour l'emploi du navire jusqu'à telle époque, sans désignation

du voyage à faire (3). Il est au mois, lorsque le fret est fixé à rai-

son de tant par mois.

(1) DROITÉTRANGER,— Le Code de commerce allemand (art. 536)
dispose que le contrat d'affrètement pour le transport des marchandises

s'applique: 1° à la totalité, à une quote-part ou à un espace déterminé
d'un navire: 2° à. des marchandises isolées (affrètementà cueillette). On
trouve des distinctions semblablesdans les Codesde commercehollandais

(art. 453), portugais (art. 542), italien (art. 561), roumain (art. 571),

argentin (art. 1029), dans les Codes maritimes finlandais (art. 80), sué-

dois, danois et norvégien; dans la-loi belge du 21 août 1879,art. 115,
dern. alin. — En Grande-Bretagne et dans les Etats-Unis d'Amérique, on

fait aussi les mêmes'distinctions ; on distingue principalement l'affright-
ment by charter-party qui correspond à l'affrètement de la totalité ou

d'une quote-part du navire et' le contract for conveyancein a général

ship qui correspond au contrat de transport par mer proprement dit. V.

Abbott,Law of merchant ships and seamen, p. 174et 254; Dixon,Law

of shipping, p. 298.
(I V. n° 234,la question de savoir quel fret doit comprendrel'abandon

au cas d'un affrètement au travers.

(3) En principe, le navire étant affrété pour un temps indéterminésans

indication d'un voyage, le capitaine peut être tenu d'entreprendre un

voyage quelconque. Maiscelacesse d'être vrai quand ils'agit d'un voyage
dont la durée, au jour même du départ, serait certainement supérieure au

temps pour lequel l'affrètement a été conclu: Trib. comm. Rouen,

14 mars 1890,RevueinternationaleduDroit maritime, 1890-91,p. 41.

En Grande Bretagne, l'affrètement conclu pour un certain temps, par

exemple.pour une ou pour plusieurs années, est devenu très fréquent.
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L'affrètement est à forfait, lorsque l'affréteur.s'obligeà payer un

¡)rix invariablement déterminé pour le transport en bloc des mar-

chandises, sans qu'il soitfixé rigoureusement, en proportion de leur

poids ou de leur volume.

L'affrètement est au quintal ou au tonneau, lorsque le fret est de

lant par quintal ou par tonneau de marchandises. Des explications

sont nécessaires sur ce qu'on entend par quintal ou par tonneau.

630. D'après l'usage des ports français, le quintal auquel on se

réfère est l'ancien quintal qui représente un poids de 50 kilogram-

mes (100 livres). Le quintal métrique est aujourd'hui de 100 kilo-

grammes.

631.Il faut distinguer soigneusement le tonneau de jauge et le

tonneau d'affrètement ou tonneau de mer. Le tonneau de jauge est

une mesure de capacité servant à fixer le tonnage des navires (non68

l 70). Le tonneau d'atfrètementest une mesure de poids et de volume

qui s'applique à des marchandises: c'est de ce dernier seul qu'il

'S.agiten matière d'affrètement.

Un navire ne peut transporter des marchandises au dela d'un cer-

tain poids ou d'un certain volume. Il est donc naturel que, pour la

fixation du montant du fret, il soit tenu compte à la fois du volume

et du poids des marchandises. C'est là précisément ce qui se fait

dans l'affrètement au tonneau.

Le tonneau est, en principe, le poids d'un mètre cube d'eau soit

1..000
kilogrammes; jamais le tonneau d'affrètement ne représente

un poids plus élevé. Certaines marchandises, sous le volume d'un

mètre cube, ne pèsent pas 1.000 kilogrammes; il ne serait pas juste

que ces marchandises encombrantes ne payassent pas plus que des

marchandises d'un poids égal sous un volume inférieur (1). Il y a

C'est ce contrat qu'on appelle souvent time-charter. V. Carvers carriage
by see (3d edition), spécialement,p. 849 et suiv., un modèle de time-
charter.

(1)L'idée d'après laquelle, pour le prix du transport, il y a lieu de tenir

compte à la fois du poids et du volume, -se retrouve dans les tarifs de
chemins de fer. On y distingue les marchandises ordinaires et les mar-
chandises encombrantes; celles-cisont les marchandisesqui ne pèsent pas
200kilogrammessous le volume d'un mètre cube; elles paient moitié en
sus du prix du tarif général.V. Traitéde Droit commercial.n°762.p. »38.
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ainsi des marchandises pour lesquelles le tonneau d'affrètement

représente moins de 1.000 kilogrammes. Jusqu'en 1861, les usages

seulsfixaient, pour chaque espèce de marchandises, la composition
en kilogrammes du tonneau d'affrètement; souvent, pour la même

sorte de marchandises, la composition du tonneau variait suivant les

ports. Un décret du 25 août 1861 a fixé d'une façon uniforme pour
tous les ports la composition du tonneau; selon la catégorie des

marchandises, le tonneau est de 150 à 1.000 kilogrammes, et la loi

du 13 juin 1866 sur les usages commerciaux (1) a décidé que le ton-

neau de mer s'entend du tonneau d'affrètement, tel qu'il est réglé

par le décret de 1861 (2).

Le décret du 25 juin 1861 contient un long tableau indiquant ce

qui constitue pour un grand nombre de marchandises le tonneau

d'affrètement. Mais toutes les marchandises n'y sont pas mention-

nées. Aux termes d'un décret du 24 septembre 1804, le lonneau de

marchandises non dénommées est fixé d'après les conditions arrê-

tées entre le capitaine et l'expéditeur dont il est justifié par la

charte-partie et, à défaut, d'après les usages du port d'embarque-

ment.

Au reste, il est fréquent que, même pour les marchandises dénom-

mées au tableau, la convention des parties fixe la composition du

tonneau d'affrètement.

632. Pour certaines marchandises,l'affrètement se fait à l'hecto-

litre, au mètre cube, à la pièce (spécialement pour les liquides).

Parfois, le frel se règle sur la valeur des objets à transporter. Il en

«st spécialement ainsi, comme dans le transport par terre, pour les

.espècs monnayéeset pour les objets précieux.

633. Quand l'affrètement se fait au poids ou au volume (par

0) V. Traité de Droit commercial,III, n™110et suiv.

(2) Arth. Desjardins, III, n° 578. - M. de Valroger(II, no757)trouve

qu'il est douteux qu'on doive,en matière d affrètement, se référer, pour

fixer le tonneau, au décret de 1861. Il fonde son Joule sur ce que: 1° le

décret du 25 aoùt 1861a été fait spécialementpour l'exécution delà loidu

3 juillet 1861(art. 9) ; 2°l'article 1erde la loi du 13juin 1866elle rapport

du Corps législatif indiquent que cette loi s'occupe seulementde la com-

position du tonneau d'affrètement ou tonneaude mer au point de vuedes

venli'S commerciales(Tableau annexé à la loi de 1866, ).
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exemple, au tonneau ou au quintal), on s'attacheau poids brut et non

au poids net, c'est-à-dire qu'on prend en considération le poids sans

déduction du contenant (1). On ne saurait argumenteren sens opposé

de ce qu'en principe, en matière de vente, les marchandises se ven-

dant au poids sont vendues au poids net(L. 13juin 1866 concernant

les usages commerciaux, Tableau annexé à la loi, 1repartie, règles

générales, II). La vente et l'affrètementsont deux contrats tout à fait

différents, alors même qu'ils se rapportent à des marchandises sem-

blables. Dans la vente, on ne voit pas pourquoi, en général, on con-

sidérerait autre chose que le poids des marchandises utilisables,

pour y joindre celui du contenant qui peut varier beaucoup selon les

convenances plus ou moins arbitraires des intéressés. Au contraire,

le contenant contribue à augmenter le poids et le volume des mar-

chandises transportées sur un navire; il est à la fois juste et naturel

d'en tenir compte dans la fixation du fret quand il doit, d'après la

convention des parties, être proportionné au poids ou au volume des

choses transportées Cela ne s'applique, du reste, évidemment que

sauf convention contraire.

634. A un autre point de vue, l'aflrètement correspondant au

contrat de transport par terre, sefait purement et simplement ou à

cueillette (art. 286, 4e alin., C. com.).Il est pur et simple sile con-

trat doit tenir, quand même on ne parviendrait pasà compléter le

chargement. Il est dit à cueillette, quand il est convenu que le con-

trat sera résolu, si le fréteur ne trouve pas, dans le délai fixé par la

convention ou par l'usage, à compléter son chargement (2). En géné-

ral, il suffit d'après J'usage, pour que le chargement soit réputé com-

plet et que, par suite, l'affrètement devienne définitif, que le fréteur

ait réuni des marchandises représentant les trois quarts du plein du

navire. Mais, à cet égard encore, la convention desparties étant sou-

veraine, peut apporter à l'usage telles modifications que bon leur

(1)L'article 658-3"du Codede commerceespagnolconsacreexpressément
cette solution. V. pour l'usage anglais, Rouen30décembre 1874,Journal
du Droit intern. privé, 1875,p. 430; Trib. comm. Marseille. 16 février

1877,Journalde jurispr. deMarseille, 1877.1. 129.

(2) L'afrrètementà cueillette ne se présume pas; il y a là une modalité

qui doit être convenue. Alger,26 février 1903,Revueintern. du Droit

maritime,XVIII,p. 823.
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semble. Les règles resultant des lois et des usages sur la portion du
navire à remplir pour éviter la résolution de l'affrètement à cueil-

lette, varient selon les pays (1).

635. La distinction entre ces diverses sortes d'affrètement a, en

droit, de l'intérêt à plusieurs points de vue exposés plus loin. Ainsi,
l'article 287 donne un droit spécial à l'affréteur en cas d'affrètement

total; en cas d'affrètement à cueillette, l'affréteur peut avant le

départ, résilier le contrat et retirer ses marchandises même après

qu'elle sont été chargées(art. 291), tandis que, dans tout autre affrè-

tement, le droit de résiliation avant le départ n'existe qu'autant qu'il

n'y a pas eu de marchandises chargées (art. 288, 3e alin., C. com.).
En cas d'affrètement au mois, une question spéciale està résoudre;
il faut fixer à partir de quel moment le fret commence et cesse de

courir (art. 275 (2).

636. Qui peut fréter un navire? Un navire peut être frété, soit par

le propriétaire, soit par l'armateur quand l'armateur est une autre

personne que le propriétaire du navire (n° 171). Au cas où ily a plu.

sieurs copropriétaires du navire, s'il y a désaccord entr'eux, la ma-

jorité peut conclure des affrètements, en conformité de la règle

générale posée par l'article 220, C. com. (n° 284).

Le navire peut aussi être frété par le capitaine, mais seulement

hors du lieu de la demeure du propriétaire et de ses fondés de pou-

voir. Toutefois, on a proposé à cet égard différentes distinctions;

il a été soutenu que le capitaine peut, en tous lieux, conclure des affrè-

tements partiels(3), ou, tout au moins, qu'il a ce pouvoir lorsqu'il

s'agit seulement de compléter le chargement (4). Ces distinctions

sont arbitraires ; l'article 232, C. com., ne fait allusion à aucune

d'elles. Ce qui est vrai, c'est qu'en fait, quand un navire doit être

(1)V. notamment, Codesde commerceallemand (art. 591); hollandais,

(art. 472et 473); espagnol (art. 670); chilien (art. 974,2" alin.1; argen-

tin (art. 1059). - --- - ..-- .- -
(2)V. aussi dans les articles 400-6°et 403-4°,C. com , un miercuil.Ul:>"

tinguer l'affrètement au mois et l'affrètement au voyage pour la distinc-

tion entre les avaries particulières et les avaries communes.V. n,, 914et

suiv.

(3)Boistel,op. cit., n*1197.

(4)Arth. Desjardins, II, n° 398: de Valroger, II, n, 507.
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affrété à cueillette, l'armateur donne un mandat unique au capitaine

pour qu'il concluedes affrètements. Mais, par cela même que ce

mandat est donné, aucune dérogation n'est apportée à l'article 232,

C. com.

Du reste, l'affrètement conclu par le capitaine sans le concours,

du propriétaire, même dans le lieu de la demeure de celui-ci, est

valable à l'égard des affréteurs de bonne foi, c'est-à-dire pour les

affrèteurs qui ignorent qu'ils contractent dans le lieu de la demeure-

de l'armateur. V. n-G185.

637. L'affrètement conclu par le capitaine oblige le propriétaire

du navire, d'après les principes généraux du droit, comme l'affrè-

tement conclu par le propriétaire lui-même. Mais le capitaine qui,en

vertu du contrat d'affrètoment, reçoit les marchandises à bord, est

toujours chargé de l'exécution de ce contrat. Quand il commet des

actes dommageables pour la cargaison ou quand Homet ceux qu'il

devrait faire dans l'intérêt des affréteurs, il est personnellement res-

ponsable envers eux; la responsabilité du capitaine engendre celle

du propriétaire du navire qui, d'ailleurs, a, pourse libérer; le droit

d'abandonner le navire et le fret, eût-il lui-même conclu l'affrète-

ment (1). V. n° 204.

Ainsi, le fréteur est toujours le propriétaire du navire, en ce

sans, toutau moins, que lui seul est obligé commetel, qu'il soit inter-

venu en personne au contratou qu'il y ait été représenté par le capi-

taine qui n'est que l'agent du fréteur. Mais le Code de commerce parle

toujours du capitaine. Cela se comprend; parfois c'est lui qui con-

clut l'affrètement (n° 633) etil est toujours chargé de l'exécution de

ce contrat. Cependant, aujourd'hui plus fréquemment qu'autrefois,

il arrive que le capitaine demeure étranger à la conclusion du contrat

d'affrètement et ne fait, comme l'employé oul'agent ordinaire d'un

entrepreneur de transport, qu'exécuter le contrat, en effectuant le

transport promis. Il en est spécialement ainsi quand il s'agit des

affrètements des navires des grandes compagnies de transports mari-

times.

637 bis. Courtage des affrètements. — Les fréteurs et les affréteurs

(1) V. de Courcy, Questionsde Droit maritime (1resérie), p. 148et 349.
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peuvent se mettre directement en rapport les uns avec les autres. Il

n'en est pas toujours ainsi; ils sont parfois rapprochés par des cour-

tiers interprètes conducteurs de navires, appelés dans l'usage cour-

tiers maritimes. Ces courtiers sont notamment chargés de faire lfe

courtage-des affrètement et, par suite, de constater officiellement le

coursdu fret ou nolis (art. 80, C. com.) (1).

Pour le courtage des affrètements, les courtiers maritimes reçoi-
vent un droit de courtage fixé par des tarifs spéciaux à chaque port
et approuvés par des décrets (2).

Le droit de courtage est acquis au courtier dès que l'affrètement

est conclu. Peu importe que le fréteur et l'affréteur résilient le con-

trat après l'avoir conclu. La résiliation est pour le courtier maritime-

res inter alios ffcta (3). Le droit de courtage n'est pas dû, tout ait

moins d'après l'usage du port de Marseille, quand le fret lui-même.

n'est pas du, en vertu de l'article 302, C. com., par suite de la perte

du navire et des marchandises (4) (5).

C'est précisément parce que les courtiers font le courtage des affrè-

tements qu'ils ont pourattribution de constater officiellement le cours

du fret (art. 80, C. com.) (6).

638. Sous-affrètements.
— L'affréteur d'un navire peut consentir

des sous-affrètements, à moins qu'une clause expresse de son con-

trat ne le lui interdise. Des sous-affrètements sont consentis pai-

celui qui a affrété la totalité d'un navire. La faculté d'en conclure

pour l'affréteur principal peut être rapprochée du principe posé par-

l'article 1717, C. civ., selon lequel le locataire d'un immeuble a,

sauf convention contraire, le droit de sous-louer.

Les sous-affrètements peuvent être faits pour un fret inférieur,

(1)V. Traité de Droit commercial,IV, n° 1022.
- - ft. , ., 1

(2) V. Art. Desjardins. 111,p. 434, note 1. — Les tarifs des arous de-

courtageont un caractère impératif; il ne peut être stipulé des droits do-

courtage plus élevés que celui qu'ils fixent. Trib. com. Saint-Nazaire

to août 1905,Revue intern. de Droit maritime, XXIII,p. 634.

(3)Trib. com. Marseille,26 sept. 1861, Journal de Marseille, 1861.I-

266 ; Trib. comm. du Havre,27août 1872,Journal du Havre, 1874.1. ;:!:!L

(4) Trib. com. Marseille,7 juillet 1869,JournaldeMarseille,1689. 1.±21-

(5) Cpr. Traité de Droit commercial, IV, nol471,4r- et mi.

(6)V. Traité de Droit commercial,IV, n" 1024.— U1 fait, le cours on

fret su constate d'une façon trèspeu régulière.
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égal ou supérieur au fret de l'affrètement principal. Il est vrai que

l'Ordonnance de 1681 (livre III, titre III, art. 27) défendait à tous

courtiers et autres personnes de sous-fréter les navires à plus haut

prix que celui porté par le premier contrat, et cela « à peine de cent

livres d'amende et même de plus grande punition s'il y échet «. Les

anciens auteurs expliquaient cette disposition par la crainte que des

gens adroits ne s'emparâssent de tous les navires pour rançonner

ensuite ceux qui n'auraient que quelques marchandises à faire trans-

porter (1). Cette prohibition, contraire à la liberté du commerce' et

aux principes du contrat de louage, n'a été reproduite ni par le Code

de commerce, ni par le Code pénal, et, par suite, elle n'existe plus (2).

La crainte de là constitution d'un monopole est chimérique à raison

des lourdes obligations que devraient contracter ceux qui auraient

l'idée d'affréter tous les navires. Il faut ajouter que la liberté de

sous-fréter peut être utile, car il y a des personnes (mineurs

vieillards, personnes habitantdans un lieu éloigné, etc.), qui sont

dans l'impossibilité de chercher à fréter le navire en détail: elles

peuvent faire un affrètement total à une personne qui sous-frète,

mais qui ne consentirait pas à louer le navire si elle ne devait nécessai-

rement en conserver la jouissance. — L'affréteur principal réalise

des bénéfices sur la différence entre le fret principal et les frets qu'il

stipule des sous afïréteors. Les sous-affrètements peuvent ainsi

devenir l'objet d'un commerce (3) (4).

(1)Valins'exprimait, sur l'articlede l'Ordonnance,de la façon suivante:
« On sent de quelle conséquence il était de défendre à tout affréteur de
« sous-fréterà plus haut prix que celui pour lequel il avait fait son àffrè-
« tement, pour empêcher les monopoles,et que des gens adroits ne s'em-
« parâssent de tous les navires à fréter pour rançonner ensuite ceux qui
« n'auraient que quelques parties de marchandises à charger».

(2) Cass.,ch. crim., 23 janvier 1875. 1

(3)V. sur l'utilité des sous-affrètements,de Courcy, Questionde Droit

maritime (lrosérie), p. 127 et 128.— Les Codesde commerceallemand

(art. 614), espagnol (art. 679), chilien (art. 1008), argentin (art. 1067)

(V. aussi C. maritime finlandais, art. 86), s'occupent spécialement des

sous-affrètements), V. sur ce sujet, Brunhs, Der Unterfrachtvertrag im

Artikel 664 (Zeitschrift für das gesammle Handelsrecht, 1876,p. 121et

suiv).
(4)V, sur la suppressionde la défensede l'Ordonnancede 1681.Locrê,

Législation de la France, XVIII,p. 355et suiv.
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Le sous-affrètement ne décharge pas l'affréteur de ses obligations
envers l'armateur. On ne peut obliger celui-ci à changer de débiteur

malgré lui. Le sous-affrètement ne peut modifier les conditions de

l'affrètement principal. En conséquence, si les marchandises à

charger ont été spécifiées, le sous-affréteur n'en peut charger
d'une autre espèce (1).

Le fréteur a contre le sous-affréteur une action directe jusqu'à
concurrence du montant du fret que le sous-affréteur doit à l'affré-

teur. Le sous affréteur ne peut donc se défendre qu'en prouvant

qu'il a payé ou qu'il y a eu une compensation équivalant à paiement;
il ne peut utilement opposer que l'affréteur lui doit des dommages-

intérêts dont le montant n'est pas encore fixé (2),

L'action directe doit être admise ici par analogie de l'action directe

donnée, en matière de louage d'immeuble, aubailleurcontre le sous-

r" locataire, d'après l'article 1753, C. civ. (3).

639. Formation de l'affrètement, — Comme tout contrat, l'affrè-

tement suppose le concours des volontés. Il y a lieu d'appliquer à

ce propos un principe posé précédemment (4) ; toutes les fois qu'un
•

commerçant ou une autre personne offre au public de faire des opé-

rations sous des conditions déterminées, il y a contrat obligeant

l'auteur de l'offre par cela seul que quelqu'un déclare vouloir en

profiter. Ainsi, il faut admettre, en principe, que, quand un armateur

ou un capitaine annonce publiquement que son navire est en charge,

il est tenu, tant qu'il y a place à bord, de recevoir aux condi-

tions indiquées les marchandises qui lui sont présentées, à
moins

f qu'elles ne soient dangereuses, que leur emballage ne soit défec-

tueux ou qu'elles ne conviennent pas au mode de chargement

adopté (5).
-

(1)V. les dispositions des Codesétrangers vises a la note cl-al'su:-.

(2) Rouen, 28fév. 1878.D. 1879.2. 30.
- -

(3)Pothier, dans son Traité des contrats des louages maritimes ln"a,,

dit. à propos de l'affrètement: « Cecontrat, de quelque manière qu'il se

II fasse, étant un véritable contrat de louage, tous les principes généraux

« que nous.avons établis sur le contrat de louage auront leur application

« dans le cours de ce traité». -

(4)V. Traité de Droit commercial, III. n° 22. -- -- -
(5) Aix.8 fév. 1853, D., 1855.2. 329. Si le taux du fret n'était pas fixé
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640. Chargement sans le consentement du capitaine.
— Si le

capitaine (ou l'armateur) n'a pas consenti à l'affrètement, il va de

soi qu'il ne peut être contraint de se charger des marchandises-

Mais il est possible, en fait, que des marchandises soient mises a bord

sans le consentement du capitaine. Ce chargement opéré à l'insu du

capitaine, peut surtout être le fait de gens de l'équipage (n° 404).

Le capitaine qui s'en aperçoit, a la faculté, par cela même qu'il ne

s'est point obligé, de faire mettre les marchandises à terre dans le

lieu du chargement (art. 292) ; les frais de déchargement doivent évi-

demment être supportés parla personne qui a commis l'imprudence

de les charger. Mais, s'il part sans user de la faculté de décharge-

ment, le capitaine ne peut plus, eu règle générale, l'exercer en cours

de route. Cela résulte du texte même de l'article 292, qui parle de

la faculté de faire mettre les marchandises à terre dans le lieu dm

chargement(1), Il a seulementle droit d'exiger le fret des marchan-

dises au plus haut prix qui sera payé dans le même lieu pour des

marchandises de même nature. C'est là un point de vue auquel la

constatation officielle du cours du fret opérée par les courtiers mari-

times, est utile. Il va de soi qu'en outre, le chargeur pourrait être

condamné à des dommages intérêts à raison de tout le préjudice

résultant du chargement clandestin.

Le droit d'exiger le fret auplus haut prix payé dans le même lieu

pour des marchandises de même nature, existe ainsi, non seulement

quand le capitaine a constaté la présence des marchandises à bord

avant le départ, mais encore quand il ne les a découvertes qu'après.

Dans le premier cas, on peut dire que le capitaine a consenti taci-

tement à transporter les marchandises ; le contrat d'affrètement est

ainsi conclu après qu'elles ont été chargées. La même solution doit

aussi être admise dans le second cas; l'article 292 ne fait point de

d'avance dans les offresfaites au public, le capitaine (ou l'armateur) reste-
terait libre de refuser des marchandises à son gré, par cela mêmeque la
fixation du montant du fret serait laissée à la discussion des parties:
Gass., 2 janv. 1882,S. 1882.1. 10; Journal de jurispr. commerc. et

marit. Marseille, 1882.2. 102.

(1)L'Ordonnancede 1681(liv. III, tit. III, art. 7) ne contenaitpas cette

restriction, et, pourtant, Valin la sous-entendait.V aussi Pothier, Traité
des contrats des louages maritimes,.n° 12.
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distinction (1.). Cependant, il va de soi que le capitaine peut, soit

décharger ces marchandises dans un port de relâche, soit même 1~

jeter àla mer, si elles surchargent le bâtiment. Cela va de soi. puis-

que le jet des marchandises même régulièrement chargées est admis

quand il s'agit d'échapper à un péril commun menaçant le navire et

la cargaison (art. 410, C com.) (2). Le capitaine a aussi la faculté

de décharger les marchandises, lorsque le navire a été l'objet d'un

affrètementtotal ; car, dans ce cas, le capitaine ne peut, sous peine

de dommages-intérêts, prendre d'autres marchandises sans le con-

sentement de l'affréteur (art. 287, 1eral). A titre exceptionnel, la

même solution doit être admise même en cas d'affrètement partiel,

quand le fréteur s'est engagé à ne pas prendre de chargements

pouvant causer un préjudice aux affréteurs (3).

Il ne faut pas confondre le cas prévu par l'article 292, C. com.,

avec celui dans lequel l'affréteur charge plus de marchandises qu'il

n'a été convenu. Dans cette dernière hypothèse, le fret est dû pour

les- marchandises chargées en excédent d'après le prix réglé par la

convention (art. 288, 2e al.).

641. Caractère commercialde l" affrètement.
— L'affrètement est

un acte commercial comme le sont tous les contrats relatifs au com-

merce de mer (art. 633, C. com.). Il a, selon nous, ce caractère à

l'égard des deux contractants, lors même que l'affréteur ne fait pas

transporter des marchandises en vue d'une spéculation commerciale,

mais des objets à son usage personnel. L'article 633 ne fait à cet

égard aucune distinction, et les motifs qui ont déterminé le législa-

(1)Valin, pour le cas où le capitaine n'apercevait les marchandises

qu'après le départ,adoptait l'opinion à laquelle nous nous rangeons,con-

trairement à l'avis de Pothier. V. Traité des contrats des louages mariti-

mes. n°12.

(2)Maisle défautde connaissementplace dans une situation très fâcheuse

le propriétaire de marchandiseschargées à l'insu du capitaine. V. art. 420,

C. com.et n° 906.

(3) DROITÉTRANGER.—L'article 565du C de com. allemand est rela-

tif au cas prévu par l'article 292de notre Codede commerce ; il en repro-

duit lesdispositions, en consacrant le droit de l'armateur à des dommages-

intérêts et le droit de jeter les marchandises par-dessus-bord en cas de

danger pour le navire.
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teurà ranger l'affrètement, comme tousles contrats maritimes, parmi

les actes de commerce, doivent empêcher de distinguer. On a voulu

que les constestations relatives à ces contrats fûssent de la compé-

tence des tribunaux de commerce et, par suite, fûssent jugées avec

célérité; le commerce de mer, plus encore que le commerce de

terre, ne souffre pas de retard (1).

Mais cette reconnaissance du caractère commercial de l'affrète-

ment pour l'affréteur dans tous les cas, n'est pas admise par la juris-

prudence (2). Si l'affrètement a toujours le caractère d'acte de com-

merce pour l'armateur, il ne l'a pour l'affréteur, d'après la juris-

prudence, que lorsque ce contrat se rattache à une opération com-

merciale. On en a déduit que la personne qui conclut un affrètement

pour faire transporter son mobilier personnel (3) ou pour le trans-

port des produits de son fonds (4), fait un acte civil et ne peut être

actionnée que devant la juridiction civile. En faveur de cette opinion,

on peut faire valoir que l'article 633 C. com., mentionne parmi les

actes de commerce l'affrètement. et autres contrats concernant

le commerce de mer. Mais cet argument de texte tombe devant la

considération pratique qui vient d'être indiquée; pour l'armateur,

l'affrètement concerne le commerce de mer et, d'après cette consi-

dération, cela doit suffire pour faire admettre le caractère commer-

cial de l'affrètement pour toutes les parties et, par suite, la compé-

tence, pour toutes, du tribunal de commerce. Il est vrai qu'avec

notre opinion, on arrive à constater l'existence d'une grande diffé-

rence, au point de vue de leur caractère, entre l'affrètement et le

contrat de transport par terre; celui-ci n'est un acte de commerce

pour l'expéditeur qu'autant qu'il se rattache à une opération commer-

ciale (5). C'est là sans doute un résultat singulier, mais il s'explique

si l'on prend soin de se rappeler que, pour déterminer les opérations

(1)V. plus loin. nO832,la question analoguequi se présenteau sujet du

caractèrecivilou commercialdu contrat detransportdespassagerspar mer.

(2)V.,

pourtant,Trib.

comm. Marseille, 14 octobre 1907, Journ.de

Jurispr.de MarseillfÙiAMS.1. 55.

(3) Paris (5eCh.), èlfciai 1883,Req. 20juillet 1884,D., 1885.1. 193.

(4) Aix, 22 juin
lp9®

Revue internationale du Droit maritime, XV,

p. 308. I
(5) V. Traité de

Drojb
commercial,III, n°561.
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constituant des actes de commerce, le législateur s'est souvent
laissé guider par des considérations pratiques et non par la pure

logique(1).

Ces motifs doivent, selon nous, conduire à reconnaître le caractère

commercial de l'affrètement et. par suite, la compétence des tribu-

naux de commerce même quand l'affréteur est l'Etat (2).

642. PREUVEDEL'AFFRÈTEMENT.CHARTE-PARTIE.— Pour l'affrè-

tement, comme pour tous les contrats maritimes (3), le Code de com-

merce exige un écrit. Aux termes de l'article 273, toute convention

pour le louage d'un vaisseau, appelée charte-partie, affrètement ou

nolissement, doit être rédigée par écrit (4). Cet écrit peut être un

acte sous-seing privé ou un acte authentique, par cela même qu'à
cet égard aucune disposition légale ne restreint la liberté des parties.

Il ne résulte nullement de là que l'affrètement soit un contrat

solennel; à défaut d'écrit, le contrat n'en serait pas moins valable (5).

Le législateur ne s'est occupé que de la preuve, il a voulu seulement

exclure la preuve testimoniale et les présomptions de fait (art. 1353,

C. com.), quelle que fût d'ailleurs l'importance minime du contrat.

Il a craint que cette preuve, à raison des complications qu'elle

entraîne, ne prolongeât la durée des procès, au grand détriment du

commerce de mer.

Mais rien n'empêche, pour prouver l'affrètement de recourir au

serment décisoire (6) ou à l'aveu.

(1)V. Traité de Droit commercial, I, no103.

(2)V., cependant, Trib. civ. Seine(3eCh.), 18juin 1892,le Droit, n° du

3 sept. 1892; Trib. civ. Seine,20avril 1899,la Loi,n° du 24mai1899.

(3) V. art. 195,218, 220,3e alin., 250,311,332.C. comm. et Traité de

Droit commercial,III, n° 50.

(4)L'article 273,C. com., ne s'appliquepoint à la preuve du contrat de

transport par eau en dehors des eaux maritimes : Cass., 27fév. 1896,D.

1896.1. 183.Ce dernier contrat de transport est régi, en principe,par les

mêmes règles que le transport par terre. V.notamment,art. 1782et suiv.,

C. civ., art. 107,C. com.

(5) C'est ce qu'admettait déjà Valin à propos de l'article 1er, liv. III,

tit. I; de l'Ordonnance de 1681, quand il disait: « C'est uniquement,au

« reste, pour la sûreté des parties que les policesd'affrètementou de char-

« gement doivent être rédigées par écrit. Il n'est pas douteuxque la con-

« vpntinnne soit aussi valableétantfaite verbalementque par écrit ».

(6)Trib. comm. Nantes, 13 sept. 1890, Journal de jurisprudencede
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Par cela même que l'article 273, C, com., exige un écrit sansfaire

aucune distinction, on doit écarter la preuve par témoins, alors même

qu'il s'agit d'une somme n'excédant pas 150 francs ou qu'il ya un

commencement de preuve par écrit (1). Des auteurs ont admis la

preuve testimoniale dans l'un de ces cas (2) ou même dans tous les

deux (3). Il y a là des solutions qui semblent arbitraires en pré-

sence du texte absolu de l'article 273, C. com.
-

Mais la preuve peut-elle se faire par la correspondance ou par les

livres de commerce? Des opinions diverses ont été soutenues sur

cette question. Des auteurs admettent à la fois comme moyens de

preuve la correspondance et les livres de commerce (4). Ils se fon-

dent surtout sur ce que l'article 273, C. com., se borne à exiger

que l'affrètement soit rédigé par écrit, ce qui implique, disent-ils,

l'admission de toute preuve écrite. D'autres admettent la preuve par

la correspondanceet écartentla preuveparles livres de commerce (5).

Ces deux opinions doivent être écartées. Quand la loi exige un

écrit, il faut entendre par là un acte authentique ou un acte sous

seing privé (6), ce qui exclut les livres de commerce et la correspon-

- dance, à moins évidemment qu'on ne puisse trouver dans celle-ci un

aveu, ce qui est de nature à se présenter fréquemment.

643. L'acte qui constate l'affrètement, est appelé charte-partie.

Cette expression provient d'un très ancien usage: autrefois,lorsqu'on

dressait un écrit pour constater une convention non translative de

Marseille, 1891. 2. 46. V., pourtant, contre l'admissibilité du serment

décisoire, Trib. eomm. Marseille,2 avril 1695, Journal de jurisprudence
commercialeet maritime de Marseille, 1895.f. 200.

(i) Arth. Desjardins,op. cit., III.

(2)M. de Valroger (II, n° 671)écarte la preuve testimoniale, quelque
soit le-chiffrede la demande, mais l'admet quand il ya un commencement

de preuve par écrit.

(3)Boistel,op.cit.
(4) Pardessus, II, n° 708; Arth. Desjardins, III, n° 763.

(5) Gresp.II, p. 58.
(6)Le Codede commercevise expressément pour la vente des navireset

pour le prêfià la grosse aventure, l'acte authentique ou sous seings privés.
V. art. 195et 311,C. com. fi semble que les formulesvariées employées

par le Code de commercepour les différents contrats maritimes, ont la

mêmeportée.
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propriété, l'original (ou charte) était coupé du haut en bas eu deux

parties: chaque contractant en avait une. De là le nom de charta

partita. En cas de contestation, on rapprochait les deux parties de

l'original afin d'établir ce qui avait été convenu (1).

644. La charte-partie, quand les parties veulent lui donner le

caractère d'acte authentique, peut être passée par devant notaires,
comme tout autre contrat (L. 25 ventôse an XI, art. 1).

Souvent, pour la confection d'une charte-partie, on recourt à un

courtier maritime. Constitue-t-elle alors un acte authentique et fait-

elle, par suite, preuve jusqu'à inscription de faux? On l'a soutenu,

en se fondant sur le caractère d'officiers publics des courtiers mari-

times (2). Cette doctrine ne nous paraît pas exacte; il ne s'agit pas

alors, selon nous, d'un acte authentique. Pour qu'un acte ait ce

caractère, il ne suffit pas qu'il soit reçu par un officier public;

il faut encore que cet acte soit du nombre de ceux pour les-

quelscelui-ci a compétence en vertu de la loi (art. 1317, C. civ.).

Or, le Code de commerce art. 80) charge bien les courtiers mari-

times de faire le courtage des affrètements, mais non de dresser les

chartes parties destinées à les constater (3)(4).

Il résulte de l'article 109, C. com.,que les actes dressés par les

courtiers, pour laire preuve, doivent être signés par les parties entre

lesquellesils s'entremettent. Cela s'applique aux chartes-parties.

(1) Voicice que dit à cet égard Cleirac dans Les us et coutumesde la

mer: « M. Bouyer, en la décision de Bourdeaux 105, donne l'étymologie
etou dérivation de l'appellation de charte-partie, quod per medium litte-

« ra et chartœincidebantur, et sic fiebat charta partita, ce qui prit ori-

« gine du temps que les notaires étaient cleres, et néanmoins clairsemés;

« le marchand etle maitre faisaientécrire leurs conventionssur une charte

« oupapier, ensuite coupaient lapolice endeux,chacunen retenait une por-
« tion, et au retour ajustaient les deux pièces, pour demeurer d'accord

« par cet assemblagedes pactes et conventionsqu'ils avaient faites ».

On peut rapprocher de la charte-partie l'indent et l'indenture connus en

Grande-Bretagne. V. Sweet, Law Dictionary, his verbis.

(2)ArLh. Desjardins, III, n°765, p. 432. -- - -
(3) De Villl'oger,II, nO675, p. 199et 200.—V. Traité ae Droit commer-

cial, III, n°61, p. 57.

(4) Lecourtier maritime, alors même qu'il a dressé la charte-partie, n'a

pas à s'occuper de la rédaction des connaissements. Rennes,4 juin IN3.

Revueintern. du Droit maritime, XIX,p. 837.
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Sans doute, pour les polices d'assurances maritimes, il y a un usage
très ancien en vertu duquel l'assuré n'y appose pas sa signature (1) ;

il n'y a jamais rien eu de pareil pour les chartes-parties (2).
En pays étranger, les chartes-parties, comme, en général, tous les

actes, peuvent être, soit dressés suivant les formes usitées dans le

pays, en vertu de la règle locus régitactum, soit reçues par le chan-

celier du consulat de France assisté de deux témoins (3).V. Ordon-

nance de 1681, art. 24, livre I, titre IX.

645. Quand la charte-partie est dressée sous seings privés,

l'acte doit être fait en double original, conformément à la règle de

l'article 1325, C. civ., sur la formalité des doubles. Cette formalité

qui n'est pas, en principe, exigée lorsqu'il s'agit d'actes de com-

merce, doit l'être pour ceux de ces actes pour lesquels un écrit est

nécessaire (4).

646. L'exigence d'un écrit est gênante et, d'après un usage qui

paraît remonter très loin, on s'y soustrait pour la petite naviga-

tion (5). Malgré la valeur des considérations pratiques qui ont servi

de fondement à cet usage, on ne peut lui attribuer une force légale.

La disposition de l'article 273, C. com., est impérative et ne contient

la trace d'aucune distinction fondée sur l'importance plus ou

moins grande dela navigation.

La gêne résultant de l'exigence d'un écrit, l'avait fait supprimer

dans le projet de 1867. L'article 277 de ce projet disposait: « Le

contrat d'affrètement se constate par les moyens de preuve énoncés

en l'article 109. »

647. DROITÉTRANGER.— Les lois étrangères ont admis des règles

très variées sur la preuve de l'affrètement. La loi belge du

21 août 1879(art. 112)admetquele contrat peut se prouverpar tous

(1)V. Traité du Droit commercial,VI, nos1179et 1180.

(2) Arth. Desjardins, III.n° 675,p. 200.

(3) V. Cresp et Laurin, II, p. 40, note 27.

(4) V. Traitéde Droit commercial, III, ne 58ter, p. 54,— Marseille,
9 décembre 1840,Journalde Marseille, 1840.1. 26, — Boistel,n° 1233:
Laurin sur Cresp, II, p. 55,note 39. V, pourtant, contre la nécessitéde
la formalité des doubles pourla chartepartie, Pardessus, I, n°245 ; Arth.

Desjardins, III, n° 764,p. 430.

(5)Aix, 28avril 1846,D., 1846.2.136; Journal de Marseille, 1846.1.237.
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les moyens. Le Code de commerce allemand reconnaît aussi,
en principe, que l'affrètement peut se prouver par tous les moyens,
mais il confère à chaque partie le droit d'exiger que le contrat soit

rédige par écrit, quand c'est la totalité, une quote-part ou un espace
déterminé d'un navire.qui a été loué (art. 558). Les Codes maritimes
suédois (art. 109),danois(art. 109) et norvégien (art. 109) se bornent
à conférer à chaque partie le droit d'exiger la confection d'un écrit.
Le Code italien de 1882 (art. 548) reproduit le principe de l'arti-

cle 273 du Code français, sauf pour la petite navigation et pour les

navires de petite dimension (Cbn. art. 548, 2e alin. et 501). Les

Codes de commerce espagnol (art. 652), hollandais (art. 544), por-

tugais (art. 541), argentin (art. 1019) exigent aussi un écrit.

648. Il n'est, en général, selon un usage très ancien, dressé de

charte-partie que pour l'affrètement de la totalité ou d'une partie

déterminée d'un navire (1). Pour les affrètements ayant pour objet

des marchandises à transporter par mer et correspondant au contrat

de transport par terre, le connaissement remplace la charte-par-

tie (2.). On appelle connaissement récrit qui constate la prise en

charge des marchandises par le capitaine et qui, en principe, est

délivré par celui-ci (art. 222). Le connaissement présuppose un con-

(1)Aussi les Anglais appellent-ilssouvent l'affrètementde la totalité ou

d'une partie déterminée d'un navire affrightment by charter-party V.

Abbott,Law of merchant shipsand seamen,p. 174.

(2)Il y a là un très ancien usage. On lit dans Cleirac(Us et coutumes

de la mer, au sujet des rapports entre les connaissementset la charte-

partie, des observationsà cet égard qui méritent d'être reproduites.« Le

« brevet ou connaissement est une écriture privée conçue en moinsde

« termes et plus succinctementque la charte-partie, mais qui a même

« effet pour le particulier ou partie de la cargaisonque la charte-partie

«pour le total. - Charte-partie est distinguéed'avec le connaissement,

« parce que charte-partie est le contrat d'affrètement de la totalité du

« navire; connaissement est promesse particulière que fait le maitre du

« navire detelle et telle sorte de marchandisesappartenantà telmarchand;

« il faut autant de connaissementscommeil y a diversité de personnes

« à qui elles appartiennent. Plus charte partie se peut faire pour aller et

c retourner : connaissementssont toujours divers; car les uns sont pour

« aller, autres pour retourner. »

V. Trib. comm. Nantes. 15juillet 1908,Revueint. du Droit maritime,

XXIV,p. 344.
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tral d'affrètement, par cela même qu'il constate que ce contrat a reçu

un commencement d'exécution par la remise des marchandises au

capitaine. Ce qui fait que, pour la preuve du contrat d'affrètement, le

connaissement peut remplacer la charte-partie, c'est qu'en fait, en

même temps qu'il constate la remise du chargement au capitaine,

il indique les clauses essentielles de l'affrètement (art. 281). D'ail-

leurs, même pour les affrètements de la totalité du navire, des con-

naissements sont dressés en sus de la charte-partie ; ils se réfèrent

souvent par une clause spéciale à la charte-partie. Les connaisse-

ments ne font pas, en effet, double emploi avec la charte-partie ;

d'abord, ils prouvent quelque chose de plus que-celle-ci, la prise des

marchandises en charge parle capitaine. En outre, le connaissement

c'est pas seulement utile quant à la preuve; il sert à faciliter la

vente et à rendre possible la constitution en gage des marchandises

pendant qu'elles sont en cours de transport. V. n° 696.

Quand il y a un affrètement principal et des sous-affrètements

{nO 638), il est dressé une charte-partie pour l'affrètement et des

connaissements pour les sous-affrètements.

Lorsque l'affrètement est fait pour l'aller et pour le retour, il n'y

a qu'une charte-partie, alors qu'il est dressé deux ou plusieurs con-

naissements.

Ces usages différents qu'on fait de la charte-partie et du connais-

sement, permettent de dire que la charte-partie est l'instrument

.de l'affrètement constituant un louage du navire, tandis que le con-

naissement est un instrumentde l'affrètement constituant un contrat

-de transport par mer (1) (2).

Les formes du connaissement et ses divers emplois sont indiqués

-tCi-p.prèsà propos des obligations du capitaine (nos695 et suiv.) ;

l'une des obligations du capitaine est celle de délivrer un connaisse-

ment (art. 222).

649. ENOCLATlONSdu LA CHARTE-PARTIE.- Le Code da com-

(1)DeCourcy,Questionsde Droit maritime (1resérie),p. 126.
(2)Le Codede commerceargentin (art. 1019)dispose que l'affrètement

doit être prouvé par écrit et que, selon la nature de l'affrètement,
l'instrument s'appelle charte-partie(poliza de fletramento)ou connaisse-
ment (conociemento).Le Codede commerceespagnol(art. 633)disposeque,
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merce ne s'est pas borné à exiger un écrit pour constater l'affrète-

ment. ila encore indiqué les principales énonciations à insérer dans

la charte-partie (1), comme il a pris soin de le faire aussi pour plu-
sieurs actes relatifs à des contrats maritimes. V. art. 281, 311, 332,
C. com. L'indication de ces énonciations n'a pas grande utilité.

Dabord, il en est qui peuvent faire défaut complètement ou auxquel-
les il est suppléé par les usages auxquels le Code renvoie parfois.

Puis, l'énumération de la loi n'a aucun caractère limitatif, de telle

façon qu'il peut y avoir d'autres énonciations que celles qu'indique
le Code de commerce. V. nu 657.

650. La charte-partie, d'après l'article 273, C. com., énonce :

1. Le nom et le tonnage du navire. — Le nom du navire déter-

mine le bâtiment qui forme l'objet du contrat d'affrètement. Les

risques de mer varient beaucoup avec l'âge, la solidité, le mode de

construction du navire. Aussi, à la différence de ce qui se passe

dans les transports par terre, l'instrument du transport maritime est

souvent pris individuellement en considération par les chargeurs:

c'est même là ce qui peut faire dire que l'affrètement tient toujours

quelque peu de la nature du louage de choses. V. n° 621.

A la rigueur, cependant, il se pourrait qu'une personne proprié-

taire de plusieurs navires s'engageâtà transporter des marchandises

sur l'un d'eux sans autre indication plus précise. Cela se présente

surtout lorsque des marchandises sont remises à une grande compa-

gnie de transports maritimes. Le mode de construction de tous les

bâtiments d'une même compagnie étant souvent sensiblement le

même, on comprend que l'affréteur ne tienne pas à connaître,

par avance, le nom du navire qui transportera ses marchandises.

Le tonnage établit, avec le nom du navire, l'identité de celui-ci.

cela peut être nécessaire pour éviter les confusions auxquelles don-

si le chargement est fait sans qu'il y ait une charte-partie, le contrat sera

réputé fait conformémentà ce qui résulte du connaissement.

^1)Par cela mêmeque le projet de 1867n'exigeut pas que i aiireiemem

fût constatépar écrit, il n'indiquait point les mentions à faire dans l'écrit

pour le cas où il on serait dressé un, L'article 277du projet, après avoir

renvoyé pour la preuve de l'affrètement àl'art. 109,C. com., se bornaità

ajouter : « Les conditionsqui ne sont pas déterminées par la convention,

« sont réglées suivant l'usage des lieux.a
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lierait lieu la similitude des noms de plusieurs bâtiments. En outre,

cela permet à l'affréteur d'apprécier la quantité de marchandises que

le navire peut contenir. L'indication du tonnage est encore utile à

d'autres points de vue: les sommes dues (nos 793 et 794) pour

retard dans le chargement et le déchargement (surestaries et contre-

surestaries), sont, en général, proportionnées à la fois à l'impor-

tance du retard et à la capacité du navire; enfin, il est indispensable

de connaître le tonnage pour savoir s'il y a lieu à réclamation contre

l'affréteur pour chargement insuffisant ou contre le fréteur pour

fausse déclaration consistant à exagérer le port du bâtiment. Mais

l'indication du tonnage n'est pas aussi utile pour établir l'identité du

navire que le nom de celui-ci. L'absence de cette indication serait

sans influence si, malgré elle, le navire était bien connu et que le

fréteur n'eût pas entendu garantir à l'affréteur qu'il pourrait charger

une certaine quantité de marchandises. Aussi l'Ordonnance de 1681

(livre III, titre III, art. 1) disposait qu'un navire pouvait être affrété

« avec ou sans désignation de portée» et le Code de commerce

(art. 286, in fine) indique que l'affrètement a lieu avec ou sans dési-

gnations du tonnage du vaisseau.

Les indications relatives au tonnage peuvent être inexactes en

plus ou en moins, à propos des obligations du fréteur, les consé-

quences de ces inexactitudes seront examinées (n° 665).

Afin de mieux établir encore l'identité du navire affrété, on indi-

que souvent aussi son espèce (trois-mâts, brick, etc.) et son port

d'attache (1).

651. 2. Le nom du capitaine. - Il sert à individualiser le navire

d'une façon plus complète. Il importe aussi à l'affréteur de connaî-

tre quel est le capitaine; c'est de lui que dépend, en partie, l'heu-

reuse navigation et ses pouvoirs, même relativement à la cargaison,

ont une grande étendue; il peut mettre en gage les marchandises,

emprunter à la grosse sur elles, même les vendre (art. 234 et 293,

C. com.); les jeter à la mer dans l'intérêt commun du navire et de

(1)Il est particulièrement utile de donner à l'affréteur les indications

propres à bien établir l'identité du navire avant la conclusiondu contrat

d'affrètement, notamment pour lui permettre de rechercher la cote de ce

navire dans les registres de classificationdes navires. V. n° 549.
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la cargaison (art. 410 et suiv., C. com.). Cela explique même parfois

que l'affrètement est fait quant au capitaine cum intuitu personæ (1).
Dans ce cas spécial, le congédiement du capitaine pourrait donner

lieu à la résiliation de l'affrètement (2). Pour éviter toute difficulté
sur la portée de l'indication du nom du capitaine, on ajoute souvent

après ce nom les mots: ou tout autre pourlui ; ces mots consacrent

le droit, pour le fréteur, de remplacer librement le capitaine désigné
dans la charte-partie (3).

652.L'affréteur peut-il valablement convenir que le propriétaire
du navire ne congédiera pas le capitaine tant que les marchandises

ne seront pas déchargées? On a soutenula négative en argumentant

de l'article 218, C. com.; qui, d'après l'interprétation générale, con-

sidère le droit de congédier le capitaine comme étant d'ordre public

(n° 504). Mais cette solution rigoureuse ne doit pas être adoptée. Si

le droit de congédier le capitaine est d'ordre public, cela n'est vrai

que dans les rapports entre le propriétaire du bâtiment et le capi-

taine, non dans les rapports entre le propriétaire (fréteur) et l'affré-

teur. Ce dernier a un intérêt très grand à la bonne direction du

navire; il serait exorbitant qu'il ne pût pas, quand il y a eu une con-

venlion à cet égard, exiger le maintien d'un capitaine dans lequel il

a cofinance, alors surtout que l'article 216, C. com., restreint si

notablement la responsabilité des propriétaires de navires à raison

des faits et des actes du capitaine et que même il est presque tou-

jours stipulé, d'après les usages actuels, dans les chartes-parties et

dans les connaissements que le propriétaire du navire ne sera pas

responsable envers les propriétaires des marchandises à raison des

fautes du capitaine. V. nos 744 et suiv.

653. 3. Les noms du fréteuret de l'affréteur.
— L indication de

(1)Cpr. Alger,29juillet 1902,Revueinternat.du Droitmaritime, XVIII,

p. 316.

(2)Aix,26juin 1840,Journal de Marseille, 1840.1. 211.

(3)Cesmots: ou tout autre pour lui, sont du reste, placésgénéralement

après l'indicationdu nom du capitaine dans tous les actes constatant des

contrats maritimes, spécialementdans les polices d'assurancemaritime,

quand on veut réserver à l'armateur la faculté de changer le capitaineà

son gré, sans qu'aucune difficultés'élèvesur le maintien de contrat dans

le casoù il a été fait usage de cette faculté.
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ces noms est essentielle, en principe, puisque ce sont là les parties

contactantes. Toutefois, si le capitaine intervient à l'affrètement, il

n'est pas exigé que le nom du fréteur soit indiqué Cf). Celui-ci est

connu, par cela même que l'on sait quel est le propriétaire die

navire.

On a, pourtant, prétendu qu'en cas d'affrètementconclupar le capi-

taine, la charte-partie doit contenir, outre le nom de celui-ci, le nom

de l'armateur (2) Les partisans de cette opinion se fondent surtout

sur la modification apportée au texte du projet de Code. L'article 273

primitif indiquait les noms du maître (c'est-à-dire du capitaine) et de

l'affréteur. Sur les observations de la Cour de Rennes, on mit, par

opposition au nom del'affréteur, celui du fréteur. Cela,dit-on impli-

que qu'outre le nom du capitaine, celui de l'armateur, qui est tou-

jours le véritable fréteur, doit être indiqué. Cet argument est détruit

par les explications données auConseil d'Etat (3). La Cour de Rennes,

pour réclamer la mention du nom du fréteur, faisait remarquer que

l'article du projet, ne faisant aucune mention du nom du propriétaire

du navire, pourrait donner lieu de croire que le capitaine est seul

capable de fréter. C'est pour faire cesser l'équivoque que le Conseil

d'Etat tint compte de cette observation et modifia l'article en consé-

quence. Le législateur n'a donc nullement songé, en prescrivant la

mention dans la charte-partie du nom du fréteur, à l'exiger même

quandle contrat est conclu par le capitaine. Au reste, n'est-il pas

naturel de considérer le capitaine intervenant à l'affrètement comme

représentant l'armateur, sans qu'une stipulation expresse soit faite

à cet égard?

654. 4. Le lieu et le temps convenus pour la chargeet pour la

décharge. — Le plus souvent, le lieu de charge se confond avec le

port de départ, le lieu de décharge avec le port de destination; on

doit même supposer, si les lieux de charge et de décharge ne sont

pas expressément indiqués, qu'il en est ainsi. Mais cela n'est pas

toujours vrai. Parfois, le navire doit aller prendre charge dans un

(1)Laurin sur Cresp, II, p. 84 et 85; de Valroger, II, 830.

(2) Bédarride,n° 650.
(3)Locré,Esprit du Codedecommerce,III, p. 201 et 202.
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port autre que celui où il se trouve lors de l'affrètement, ou bien il

doit opérer!e déchargement dans un ou dans plusieurs ports d'échelle-

En outre, comme cela a déjà été constaté (n° 599), il arrive souvent

aujourd'hui qu'au lieu d'indiquer d'une façon ferme le port de

déchargement, il est convenu que le navire se rendra dans tel lieu

(une rade ou un port, par exemple, qu'on appelle le port d'ordre),

pour y attendre les ordres relatifs au port vers lequel il devra se

diriger pour décharger les marchandises. On dit d'ordinaire alors

que le navire a une destination alternative, parce que le plus sou-

vent il est stipulé qu'il se rendra, d'après les ordres donnés au point

indiqué, à l'un de deux, ou de plusieurs porls désignés, de telle

sorte qu'un port quelconque ne pourrait pas être indiqué comme

port de destination.

655. L'indication du temps convenu pour la charge et pour la

décharge des marchandises est importante. Le fréteur a souvent inté-

rêt à ce que le navire soit promptement chargé pour pouvoir partir;

cela alieu spécialement en cas d'affrètementau mois, puisqu'alors, le

fret ne court que du jour du départ (art 275). Le fréteur est égale-

ment intéressé à ce qu'il n'y ait pas de retard apporté au décharge-

ment, afin de pouvoir le plus tôt possible commencer un nouveau

voyage. Du reste, il ya, dans tous les ports quelque peu importants,

des usages relatifs aux temps donné aux affréteurs, soit pour la

charge, soit pour la décharge des marchandises. A défaut de conven-

tion, ce temps est réglé par l'usage des lieux (art. 274).

Les jours convenus ou fixés par l'usage pour la charge et pour la

décharge sont appelés jours de planche, jours de staries ou staries.

Quand le chargement ou le déchargement n'ont pas lieu dans ces

délais, l'affréteur est tenu de dommages intérêts qu'ou appelle sures-

taries; ils consistent dans une somme payée à raison de chaque

jour de retard. Il se priit aussi que des sommes supplémentaires

soient dûs par l'affréteur pour un retard exceptionnel; on les appelle

contre-surestaries ou sur-surestaries. Les règles concernantl'obli-

gation de charger et de décharger dans un temps déterminé, les

conséquences

du retard et la nature juridique des surestaries et des

sur-surestaries seront examinées en détail à propos des obligations-

de l'affréteur (nos 790 et suiv.).
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656 5. Le prix du fret ou nolis. — Cette indication est capitale,

puisqu'il s'agit du loyer dû pour la location du navire ou du prix sti-

pulé pour le transport des marchandises. Mais la gratuité ne se

suppose pas, surtout dans les contrats commerciaux. Aussi, en

1absence de cette indication, le fret serait-il fixé d'après le cours

moyen du fret au lieu de départ pour des marchandises sem-

blables (1). La constatation officielle du cours du fret opérée par les

courtiers maritimes (art. 80. C. com.), peut permettre de fixerce

cours moyen (2).

Il arrive parfois qu'il est stipulé dans la charte-partie qu'il sera

payé un franc pour tout fret. Cette clause a une portée toute spé-

ciale Elle ne signifie nullement que le fréteur n'aura droit qu'à un

fret d'un franc; c'est seulement une forme de renonciation dela part

du fréteur au privilège qui lui est accordé par la loi sur les marchandi-

ses pour le fret(art. 280, C. com.). En vertu de cette clause, le fré-

teur ne peut exercer ce privilège à l'égard des tiers, auxquels les

marchandises de la cargaison sont constituées en gage, spécialement

à l'égard des porteurs de traites documentaires (3).

657. Après avoir énuméré les différentes mentions à insérer dans

la charte-partie, l'Ordonnance de 1681 (livre III, titre I, art. 3),

disposait: « Il sera loisible aux parties d'y ajouter les autres condi-

tions dont elles seront convenues. » Le Code de commerce ne dit

rien de semblable; mais il va de soi que les parties jouissent de la

même liberté que sous l'empire de l'Ordonnance de 1681. Il serait

impossible d'indiquer ici toutes les clauses accessoires dont l'arti-

cle 273 ne fait aucune mention et qui figurent souvent dans les char-

tes-parties. Ainsi, parfois les parties fixent le mode de décharge;

elles stipulent, par exemple, que la remise des marchandises sera

faite sous palan ou sur des allèges, ou il y a une clause relative au

chapeau du capitaine, ou l'on stipule, outre le fret, les avaries selon

les us et coutumes de la mer, ou il est convenu que le propriétaire

du navire ne sera pas responsable des fautes du capitaine, etc. Le

(1)V. Codesde commercesuédois, danois et norvégien (art. 150).

(2)V. Traité de Droit commercial, IV, il01024.Cependant,le coursdu

fret ne se constate officiellementque d'une façon assez irrégulière.
(3) V. Traité de Droitcommercial, IV, no 106.
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sens de ces clauses sera expliqué à propos des obligations des par-
ties. V. nos785 et suiv.

658. Par cela même que le contrat d'affrètementdoit être prouvé

par écrit, la preuve testimoniale est inadmissible contre et outre le

contenu à la charte-partie (1) ; mais rien n'empêcherait de faire la

preuve par un autre écrit, spécialement par un connaissement, acte

qui souvent supplée même complètement à la charte-dartie (2).
V. n° 710.

659. On fait parfois usage des chartes-parties imprimées; cet

usage s'explique par le fait que la plupart des chartes-parties dres-

sées pour les affrètements consentis par un même armateur, sont

identiques. On se borne à y ajouter à la main des clauses addition-

nelles ou dérogatoires, s'il y a lieu. Aussi va-t-il de soi qu'en cas

de contradiction entre les clauses imprimées et les clauses manus-

crites, celles-ci doivent être préférées, c'est-à-dire être considérées,

à l'exclusion des premières, comme l'expression de la volonté des

contractants (3).

659 bis. La charte-partie est ordinairement à personne dénommée

et elle ne peut, par suite, être, en principe, transmise que dans les

formes de l'article 1690, C. civ (4). Pourrait-elle valablement con-

tenir la clause à ordre et être, en conséquence, transmissible par

endossement?

Par cela même qu'aucun texte spécial n'autorise à insérer la

clause à ordre dans une charte-partie, la question se rattache à une

question plus générale, celle de savoir si l'insertion de cette clause

est légalement possible même dans les titres pour lesquels des textes

ne l'autorisent pas expressément.La solution affirmative de cette

question générale qui prévaut (5), s'applique naturellement à la

charte-partie (6) (7;.

(1) Traité de Droit commercial, III, n° 78.

(2)Trib.comm.Marseille,29sept. 1880.Journalde Marseille,1880.1. 295.

(3)Onse sert aussi de connaissementset de policesd'assurance Dliirili-

mes imprimes avecdes blancs qu'on n'a qu'à remplir.

(4) V., analogie, Paris, 24janv. 1873,D. 1874.2. 148.

(5) Cass,, 8 mai 1878,D. 1878.1.244. Traité de Droit commercial, Iii.

n°"96 à 98 et IV, n° 156: analogie. VI,n° 1213bis.

(6)De Valroger, II, n°677. -
(7) En Allemagne, la clause à ordre n'est pas admise dans la charte-
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SECTION II. —Des obligations du fréteur.

660. Les obligations dufréteur sont nombreuses. Elles ne sont

pas toujours les mêmes, ainsi, elles varient quelque peu selon que

l'affrètement est partiel ou total. Elles varient surtout selon que le

fréteur se charge du transport des marchandises ou loue un navire en

laissant à l'affréteur le soin de faire du bâtiment l'usage quelconque

en vue duquel il le prend à bail. C'est'le premier de ces cas que le

Code de commerce vise exclusivement, c'est de ce seul cas aussi que

nous nous occuperons (nos 619et suiv.). Le cas assez rare où un

navire non armé et non équipée st l'objet d'un louage,n'a pas à être

examiné ici: il s'agit là d'un simple louage de choses qui est hors

du domaine du Droit maritime (n° 622).

Les obligations.du fréteur se réfèrent, au point de vue du temps,

soit au départ, soit au voyage, soit à l'arrivée (1). Lefréteur est l'ar-

mateur. Mais, à partir du moment de la remise des marchandises au

capitaine, c'est sur celui-ci que les obligations relatives à l'exécution

de l'affrètement pèsent et le propriétaire du navire est seulement

tenu comme responsable des'faits du capitaine, ce qui'lui permet, en

principe, de se libérer par l'abandon du navire et du fret, en vertu

de l'article 216, C. com.

Le fréteur oule capitaine est tenu : 1°de mettrele navire affrété

à la disposition de l'affréteur; 2° de le tenir enbon état de naviga-

bilité ; 30 de recevoir les marchandises à bord et de les arrimer

convenablement; 4° de délivrer un connaissement; 5° de trans-

porter les marchandises dans les délais fixés et de donner aux mar-

chandises tous les soins nécessaires à leur conservation ; 6° Ne

délivrer les marchandises à qui de droit à destination; '7° de répon-

partie. V. Lewis,Dasdeutsche Seerecht,T, p. 185.—Le 'Congrèsinterna-

tional de Droit commercial de Bruxelles de 1888a adopté une résolufion

ainsi conçue: « « La charte,partie peut se transmettre par voie d'endos-

sement ». Cette résolution a été adoptée sans observations.

(1) V. uue distinction analogue ifaiw,à propos du transport des mar-

chandises par chemins de fer, pour les obligations dontest tenue la com-

pagnie, Traitéde Droit commercial,III, n° H2&.
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dre, nomme., en général, tous les voituriers,de la perte, des avaries

des mairckaiidsies el-dii retard. — Chacune de ces obligations doit

«êtreümdiée séparément.

661iD 'Ob'Myutionde mettre le navire affrété à la disposition de

l'affréteur.
— 'Par cela même que l'affrètement est d'ordinaire, au

moins pour partie, un louage de choses, le fréteur doit mettre le

navire convenu à la disposition de l'affréteur; celui-ci a le droit

d'exiger que ses marchandises soient placées sur le navire convenu.

Le fréteur qui les placerait sur un autre navire, manquerait à ses

obligations: il serait responsable detousles dommages pouvant sur-

venir durant la traversée, et l'affréteur averti pourrait refuser de

charger ses marchandises sur le navire substitué à celui qui aurait

été désigné ou les retirer. Il en est autrement quand il a été stipulé

que les marchandises seraient chargées sur tel navire ou sur tout

autre, ouqu'il y aurait faculté de transbordement pour le fréteur

(n°650) (1). Cette stipulation se rencontre surtout quand le fréteur

est une compagniequi a un certain nombre de navires offrant les

mêmesconditions de sécurité.

L'obligation du fréteur de mettre le navire convenu à la disposi-

tion del'affréteur(2), ne cesse d'exister, comme les autres, qu'au-

tant qu'un cas de force majeure s'oppose à son exécution. C'est oe

qui a lieu dans les cas où, antérieurement au départ, il ya interdic-

tion de ÊommeaTCavec le pays de destination. L'affrètement se

•
trouvealûESo résilié(art. 276,,c.. com.) (3).

L'interdiction de commerce est produite notamment par le blocus

du port de destination. Mais faut-il traiter, au point de vue de ses

effets sur l'affrètement, le blocus fictif de la même façon que le

blocus effectif? Cette .question douteuse est examinée plus loin.

V. n° 739 bis.

(i) Trib. comm.Marseille,2 mai1882,Journalde Marseille,1882,1.154.

(2)En général, la clause autorisant le transbordement mêmeavant le

d..qpar.tou la substitution d'un navire au navire convenu,ne permet pas

de transborderles marchandisesd'un navire à vapeursur un voilier.Trib.

comm.Marseille,22 avril1902, 15octobne1903,Revueint. du Droit mar.,

Ill. p. 405; XX,p. 59; Journ. de jurisp. de Marseille,1904.1. 23-

(3)La même dispositionse trouvenotammentdans les Codesde com-

merceitalien (art. 551)et portugais (art. 541).
-
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662. Au point de vue de cette obligation, il importe de distinguer

l'affrètement total de l'affrètement constituant un contrat de trans-

port par mer. Dans le cas de ce dernier affrètement, l'affréteur peut

sans doute réclamer que le navire soit mis à sa disposition, mais, à

moins de convenlion expresse, il ne peut exiger qu'on lui en livre

une partie déterminée.

En outre, le fréteur doit, en cas d'affrètement total, laisser à l'af-

fréteur le navire entier. Si même le chargement n'était pas complet,

le fréteur ne pourrait pas prendre, en principe, un chargement sup-

plémentaire sans le consentement de l'affréteur. S'il le faisait, l'af-

fréteur pourrait faire décharger les marchandises (1), ou, à défaut

de déchargement, le bénéfice du fret ainsi stipulé appartiendrait à

l'affréteur qui a la jouissance totale du navire (art. 287) (2). Il va de

soi que, si l'affréteur donne son consentement, il faut, pour savoir

à qui appartient le fret, se reporter aux conventions des parties,

mais ce consentement n'implique pas par lui-même abdication du droit

au fret. Il faut ajouter qu'à défaut du consentement de l'affréteur,

celui ci peut parfois réclamer, outre le fret, des dommages-inté-

rêts (3). Les affrètements consentis par le capitaine causent, en

effet, parfois un dommage à l'affréteur en augmentant la quantité

des marchandises de même espèce qui parviennent au portde desti-

nation, et, par suite, en faisant baisser les cours.

Les mêmes règles s'appliquent, par identité de motifs, aux contrats

de passage: l'armateur qui a conclu un affrètement total ne peut pas

prendre des passagers sans le consentement de l'affréteur et, en

(1) D'après le jugement cité à la note 1de lapage précédente,la faculté
de transbordementstipulée impliquela faculté de chargerdirectementles

marchandisessur un navire autre que le navire convenu.

(2)V. Codesde commerceespagnol (art. 672),portugais (art. 552),chi-
lien (art. 992),italien (art. 563),roumain (art. 573),argentin (art. 1034,

2 dern.alin.).
(3)Mais il va de soi que les dommages-intérêtsne sont ainsi dus que

lorsque le préjudice causé à l'affréteurn'est pas complètementréparépar
l'attribution qui lui est faite du fret afférentaux marchandisesindûment

chargées. Aix, 29août 1903, Revueint. du Droit marit., XIX,p. 852;
Journ. dejurisp. de Marseille, 1904.1. 344.

-
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principe, les prix de passage dûs appartiennent à l'affréteur (1).
Les affrètements faits par le capitaine nonobstant l'affrètement

total sont nuls, comme le prouve la faculté pour l'affréteur de faire

décharger les marchandises. Rien n'autorise à maintenir, comme on

a proposé de le faire, ces affrètements au profit des affréteurs de

bonne foi (2).

663. Du reste, en principe, au cas d'affrètement total, le fréteur

ne peut pas se plaindre, quand même une partie du navire est laissée

vide. Ce n'est pas seulement que l'affréteur a droit à la jouissance

du navire entier; c'est encore qu'en général, le fréteur n aurait pas

intérêt à prendre un supplément de chargement: il touche, malgré

tout, le fret intégral, le vide lui est payé pour le plein (art. 288,

1eral). Le fréteur pourrait, cependant, éprouver un préjudice par

suite de ce que l'affréteur ne complète pas le chargement. C'est ce

qui aurait lieu si les marchandises chargées par l'affréteur et qui

sont grevées d'un privilège au profit du fréteur (art. 280, C. com.),

ne suffisaient pas pour garantir le paiement du fret; le fréteur pour-

rait alors mettre l'affréteur en demeure de compléter le chargement

ou, sinon, faire prononcer la résiliation de l'affrètement, à moins

que l'affréteur ne fournît des garanties suffisantes pour assurer le

paiement du fret (Analog., art. 1752, C. civ.).

664. L'affréteur du navirea, en cas d'affrètement total, droit à la

jouissance du navire entier. Il ne faut, toutefois, pas exagérer : l'af-

fréteur ne peut disposer que des parties du navire destinées au char-

gement des marchandises. On ne considère pas que l'affrètement

d'un navire comprenne la chambre du capitaine, ni les pièces desti-

nées au logement de l'équipage et à la garde des approvisionne-

ments (3). Du reste, le capitaine ne peut charger des marchandises

dans ces endroits réservés sans le consentement de l'affréteur; ils

doivent être laissés exclusivement à leur destination (4).

(1)Aix, 7 août 1902,Revueinternat, du Droit marit., XVIII,p. 167;

Journ. de jurisp de Marseille, 1903.1. 136. - -..
l2) Cette opinion est, pourtant, soutenue par M.Arth. Desjardins,III,

n, âio.

(3-4)V. art. 285du projet de 1867.- V. aussiloi belgedu 21aoutlS<y,

art. 113; Codemaritimefinlandais, art. 80; Codesde commerceallemand,
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665-. Si le tonnage du navire n'est pas indiqué, le fréteur est seu-

lement tenu de mettre le navire tel quel ckla disposition de l'affré-

teur; celui-ci ne saurait élever aucune,réclamationà raisonde ce que

le bâtiment a un tonnage insuffisant pour ses marchandises. Il en est

autrement quand le tonnage a été indiqué; le fréteur est alors, à

moins de conventions contraires, garant du tonnage déclaré pai=4ui-

L'inexactitude de la déclaration peut exister en plus ou moins.

Quelles en sontles cOn.'iéquence&

Quand le fréteur a attribué au navire un plus fort tonnage que le

tonnage réel, le fréteur doit à l'affréteur des dommages-intérêt, si

celui-ci éprouve un préjudice (art. 289). Afin d'éviter des contes-

tations trop fréquentes et, en tenant compte de ce que des erreurs

minimes sont presque- inévitables, la loi exige que, pour qu'il soit

tenu compte de l'inexactitude en moins, elle soit au moins d'un qua-

rantième (art. 290) (1). Bien plus, l'erreur est tellement excusable,

quand elle est fondée sur le certificat officiel de jauge, que dans ce

cas, l'affréteur ne peut réclamer d'indemnité. L'armateur n'a donc,

pour échapper à toute responsabilisé, qu'à indiquer la jauge Qftir

cielle. Cette jauge ne concorde pas avec la portée réelle- du navire.

Ce serait alors à l'affréteur à se' rendre compte du rapport existant

entre la jauge officielle et la contenanceréelle dunavire.

Ces restrictions ne s'appliquent évidemment qu'autant que le fré-

teur n'a pas commis de fraude ; en outre, elles ne mettent nullement

obstacle à ce que, dans tous les cas, une réduction proportionnelle

du fret soit obtenue (2) ; l'article 290 ne concerne que les domma-

art. 558; hollandais, arL 456; portugais,art. 550;Codesmaritimessuédois,

art. 120,danois,art 120.

(1) Dès l'instant où la tolérance légtllt-est dépassée, les dommages-
intérêts sont dûs, sans tenir compte de celle-ci,à raison da la différence
entière entre le tonnage réel et le tonnage,déeLaré.Trib? comm..Gand,
27juin 1900,Revue intern. du Droit marit., XVI, p 792.

Onpeut rapprocher decettedispositionles articles1616à 1627et1765,C.

civ., qui sontrelatifs aux conséquencesde i'aritiur de contenancedans les
ventes et dans les louages d'iIlliueubIEt.s.

('2)M. de Valrager (n°29-ljn'éULliiJ solutionadogitéa-.an textequ'au- -

tant que le navire a été affrété à tant par tonneau; il écarte,au contraire,
toute réductiondafret quand l'affrètemena été.fait en bloc, si le déficit

n'excèdepas un q^acantienne-, j
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ges-intérêts.. Il va de soi seulement que la réduction du fret est un

des éléments; des dommages-intérêts.

L'inexactitude petit consister, au contraire, à attribuer au navire

un tonnage inférieur à son tonnage réel. Il va de soi qu'alors,
l'affréteur pourrait réclamer de dommages-intérêts. Ce cas se

présente très rarement, l'armateur ou le capitaine est plutôt enclin

à exagérer le tonnage du navire. Il faut ajouter qu'une déclaration

toecle en moins cause rarement un préjudice à l'affréteur (1).
Les tribunaux pourraient même, sur la demande de l'affréteur,

prononcer la résiliation du contrat, par application de l'article 1184,

C. civ. L'aximteur n'exécute pas ses obligations en mettantà la dis-

position de l'affréteur un navire n'ayant pas le tonnage déclaré. Il

faut seulement que l'inexactitude ait une assez grande importance.

Les tribunauxont a cet égard, en l'absence d'une disposition légale,

un pouvoir d'appréciation (2).

665 bis. DROITÉTRANGER.— La loi belge du 21 août 1879

(art. 118et 119) et le Code de commerce argentin (art. 1061) se

bornent à reproduire les articles 289 et 290 de notre Code de com-

merce. Il en est de même du Code de commerce hollandais

(art. 459), sauf qu'il ne fait aucune exception pour le cas où la

déclaration inexacte serait conforme au certificat de jauge.

Les Codes de commerce italien (art. 562), portugais art. 542)

et roumain (art. 572) décident que le capitaine, ayant déclaré son

navire comme ayant un tonnage supérieur ou inférieur au tonnage

réel, sera tenu à des dommages-intérêts envers l'affréteur Mais on

u~ considère pas qu'il y ait erreur dans la déclaration du tonnage

si l'erreur n'excède un vingtième ou si la déclaration est conforme à

l'acte de nationalite. — Le Code maritime finlandais (art. 84)

(1) Cela peul se présenter si l'affréteur induit en erreur sur le tonnage
réel du navire, a cru devoir conclureun autre affrètementqui était inutile

à raison de ce tonnage même.

(2) Les indications inexactes relative au tonnage du navire faites par

l'armateur impliquent une faute:personnellede celui-ci. Aussientrainent-

elles la responsabilitéde l'armateur, alors que l'armateur a stipulé qu'il

ne répondrait pas des fautes du capitaine envers les propriétaires de

marchandises. Trib. comm. Rochefort-sur-Mer,12 janvier 1900,RevlI4

internat, du Droit marit., liiûfl-1901,p, 57.
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décide qu'on ne doit tenir compte que d'une différence en moins de

plus d'un dixième. — Le Code de commerce espagnol (art. 669)

contient sur les déclarations inexactes concernant le tonnage des

dispositions beaucoup plus détaillées. D'après ce Code, il ne doit

pas être toléré une différence supérieure à 2p. 100 entre la capacité

déclarée et le tonnage réel du navire. Si l'armateur ou le capitaine

traitent pour une cargaison supérieure à celle que le navire peut

supporter d'après son tonnage, les chargeurs ont droit à une indem-

nité. En cas d'affrètement unique, le fret est réduit proportionnelle-

ment, et, en outre, l'affréteur est indemnisé du préjudice qu'il a souf-

fert. Quand il y a plusieurs affrètements et qu'aucun des affréteurs

ne consent à la résiliation du contrat, on donne la préférence à celui

qui a déjà introduit son chargement dans le navire et les autres.

obtiennent le rang qui leur appartient d'après les dates de leur con-

trat. Si, d'après les circonstances, ces règles sont sans application,

les affréteurs peuvent charger en proportion des quantités en poids

ou valeur pour lesquelles chacun a contracté'et l'armateur est tenu

de réparer les dommages soufferts.

666. 2° Obligation de faire partir et de maintenir le navire

en bon état de navigabilité. — Cette obligation existe évidem-

ment sans qu'il y ait aucune stipulation spéciale. Mais, en fait, il est

dit presque toujours dans les chartes-parties que le capitaine « aura

« son navire bien et dûment étanché, gréé et muni de tout le néces-

« saire pour entreprendre le voyage». On lit presque toujours aussi

dans les chartes-parties anglaises: she (1) being then tight,

staunch andstrong and in every case fitted for the service.

Si le navire n'est pas en état de faire une heureuse navigation, les.

marchandises sont exposées à une perte certaine ou presque cer-

taine: l'affréteur ne peut pas tirer du bâtiment le profit sur lequel

il avait le droit de compter. On peut seulement admettre que si,

avant le départ, on s'aperçoit du mauvais état du navire, le fréteur

jouit d'un délai pour faire les réparations nécessaires, pourvu que ce

délai soit court et que, sans dommage appréciable, l'affréteur puisse

(1) Cemolvise le navire (ship), dont le nom est fémininen anglais.
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le supporter. Mais, en dehors de ces conditions, la résiliation du
contrat pourrait être prononcée à raison du mauvais état du navire.

par application de l'article 1184, C. civ.

667. Il se peut que cette obligation soit méconnue et que le
navire frété parle n'étant pas en état de naviguer. L'affréteur peut
toujours faire la preuve de ce fait; il le peut malgré les certificats de
visite (art. 297, al. 2), car à ces certificats est attachée une présomp-
tion qui n'exclut pas la preuve contraire (nos546 et 547-30) (1).

667 bis. Comme l'affrètement a lieu pour une certaine destina-

tion, il ne suffit pas que le navire soit in abstracto en état de navi-

gabilité, il faut qu'il soit en état d'atteindre cette destination (2).
668. Conséquence de l'innavigabilité antérieure au départ.

-

Qu'arrive-t-il lorsqu'il est prouvé que le navire n'était pas, lors du

départ, en état de naviguer? Aux termes de l'article 297, le capi-
taine perd son fret et répond des dommages-intérêts à faffré-

teur. Cette double peine pécuniaire qui frappe le fréteur, se justifie

lorsque le navire ne peut pas parvenir au port de destination. Le

navire n'a pas rendu à l'affréteur le service en vue duquel il s'était

obligé à payer le fret et, de plus, celui-ci éprouve le plus souvent un

préjudice à raison de ce qu'il ne peut, dans le port de relâche où le

navire a dû s'arrêter, vendre ses marchandises, ou de ce qu'il les

vend à un prix inférieur à celui qu'il aurait obtenuau port de desti-

nation. Il est seulement très rigoureux de prononcer une condam-

nation à des dommages-intérêts contre le fréteur quand,il a ignoré

le mauvais état de son navire et a fait opérer les visites réglemen-

taires; on le rend responsable d'un vice qui a échappé à l'attention

des experts visiteurs eux-mêmes (3).

669. Mais faut-il appliquer l'article 297, al. 1, même si, malgré

son état d'innavigabilité lors du départ, le navire parvient à destina-

Il) V.la note3 ci-après. L
(2) Bordeaux,16 mars 1887;Aix,9 juillet 188/,Revueinternationaleau-

Droitmaritime,III, p. 171et 177. 1 r,_ ---_.:
(3) V une critique de la loi dans de Courcy. Viteçiiolisae Droit mun-

time (1resérie), p. 148et suiv. - Le Tribunal avait propos de ne pas

admettre la preuve contre le certificatde visite, mah lf Conspitd'Etat

refusa d'adhérer à celle proposition(V. Locré, XVIII,p. 314et 377.
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tion grâce aux réparations qu'il a subies en cours de voyage ? 11va

de soi que l'affréteur a droit à des dommages-intérêts à rcûsoiLdu

retard (art. 295). Mais doit-on aller jusqu'à dispenser, même en ce

cas, l'affréteur de payer le fret? L'article 297 ne fait pas de distinc-

tion; c'est en se fondant sur la disposition générale de cet article que

la jurisprudence(1), avec la plupart des auteurs (2), prive le fréteur

<le son fret., même lorsque le navire parvient à destination. Dans

cette opinion, on voit dans la grivation du fret une sorte de peine

infligée au fréteur qui a commis la faute grave delaisser partir un

navire hors d'état de tenir la mer.

Nous ne pouvons adhérer à cette doctrine sévère jusqu'à L'injus-

lice (3). L'affréteur, ayant joui du navire conformément au contrat,

ne saurait être libéré de sadetLe à raison, d'un simple retard. Il

s'enrichirait injustement au préjudice du. fréteur (4). Cela serait

(1) Req., 15nov. 1876,D. 1878.1.86; S. 1878.1.458; Ch.req,6 juin 1882
-JJ.Pal., 1882,1024.

(2) Bédarride, II, n° 779; Ruban de Couder, op. cit., VoFret, n° 60 ;
de Valroger, II, no 835; Desjardins, III, 792; Laurinsur Cresp, II, p. 105
et 106.

(3) DeGourcy,op. cit., p. 148et suiv.
La loi belge de 1879a consacré le systèmeadmis au texte; carl'art. 146

<lecette loi, qui reproduitla dispositionde l'article 297,est rangésous la

rubrique suivante: Du casoù le navire n'arrive pas à destination.
La dispositionde l'article 297de notre Codede commerceest textuelle-

ment reproduite par les Codesde commerce-hollandais (art. 479),italien

(art. 571),roumain (art. 581), espagnol (art. 671), chilien (art. l-0.il)»

argentin (art. 1076).
Le Codede commerceportugais (art. 557) se borne à disposer qu'il

n'est pas dû de fret par l'affréteur s'il prouveque le navire était innavi-

gable au moment d'entreprendre le.voyage pour lequel il avait été affrété.
Selon le Code de commerceallemand (art. 519),dans tout contrat d'af-

frètement, le fréteur doit livrer le navire en bon état de navigabilité. Il

*és1responsableenvers l'affréteur detout dommageprovenantdu mauvais
état du navire, sauf le cas où il s'agirait de vices cachés que l'examen le

plus minutieux ne pouvait faire découvrir. La perte ou la détérioration

provenant deces vices sont assimiléesà cellesproduite par événementde
-forcemajeure.

(4) Il y a une corrélation entre l'article 297 et l'article 296qui parle
du cas où, le navire étant devenu innavigable en cours de route, les

marchandises ne peuvent être transportées à destination, comme ir y
«jnavait une entre les articles correspondants de l'Ordonnancede 1681

(art. 11et 12, liv. Fil,tit. III).
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d'autant plus exorbitant qu'il peut n'y avoir ni fraude, ni même
faute du fréteur, puisque l'article 297est applicable malgré les certi-
ficats de visite.

610. ILva de soi que l'affréteur ne pourrait invoquer la disposition
d®L'article 297, al. 1, s'il était prouvé qu'il a eu connaissance de
1état d innavigabilité du navire. On ne saurait, toutefois assimilera

cette connaissance de l'état du navire la simple visite opérée par

l'affréteur ^1).

671. Aucune stipulation ne peut décharger le fréteur de sa res-

ponsabilité à raison de l'état dinnavigabilité du navire antérieur au

départ, si cet état est connu de lui (2). Mais rien n'empêche de sti-

puler qu'il ne sera pas responsable sL contrairement à ses prévi-

sions appuyées sur les certificats de visite, il est prouvé par la suite

que le navire est parti n'étant pas en bon état de navigabilité 3).

Le législateur impose au capitaine l'obligation de ne partir qu'avec
un bâtiment navigable; aussi le rend-il ensuite personnellementres-

ponsabledans le cas prévu par l'article 297. Si la faule constatée

est commune au capitaine et à l'armateur et s'il n'est point possible

de fixer la part de responsabilité de chacun, ils doivent être condam-

nés in solidum à des dommages intérêts (4).

&72" L'inuavigabiLLése produit le plus souvent postérieurement au

départ; le navire parti en bon état devient innavigable à la suite

d'une avarie causée par la tempête ou par toute autre fortune de

mer Ce cas, prévu par l'article 296, est profondément différent de

celui que régit l'article 297, puisqu'il n'y u alors aucune faute à

reprocher au capitaine ou à l'armateur. Il faut distinguer alors sui-

vant que le navire peut ou non être réparé.

Dans le premier cas, le capitaine doit faire réparer le navire et

l'affréteur est, en principe, tenu d'attendre que les réparations soient

faites Le Code de commerce ne fixe pas, comme le fait l'article 1724,

C. civ.,en matière de louage d'immeubles, le délai maximum durant

lequel l'affréteur doit supporter les réparations sans avoir à se plain-

(1) Gh. req.,5 juin 1882.S 1882.1; J. Pal., 1882,1024.

(2) V. analog., G. civ., art. 1627et 1628.

{&)Árth- llesjarJins-"Ut, n.0*83; de Valroger. II. n° 838.

,.), Cass, 30juin 1869,D. 1869.u oit).
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dre. Aussi ne peut-on fixer aucun délai; l'obligation de l'affréteur

ne cesse qu'au cas où l'attente prolongée entraînerait la perte ou la

détérioration des marchandises (t).

Par cela même que le retard est causé par un cas fortuit, chaque

partie doit en supporter les conséquences. L'affréteur subit le retard

et, s'il est nécessaire de placer les marchandises à terre pendant le

temps du radoub, il supporte les frais de déchargement, de magasi-

nage et de rechargement (2). Les frais du radoub, les loyers supplé-

mentaires des gens de mer, la perte du temps pendant lequel le

navire ne lui rapporte aucun fret sont à la charge du fréteur.

Sans doute, il est loisible à l'affréteur qui ne veut pas attendre de

retirer sa marchandise: mais comme alors la rupture du voyage a

lieu par sa volonté, il doit le fret entier. A cet égard, l'article 296,

alin. 1, C. com., ne fait qu'appliquer la règle contenue dans l'arti

cle 293, C. com. Cependant, l'affréteurne peut être tenu d'attendre

la fin pu radoub, lorsque les marchandises sont de telle nature que

cela pourrait en entraîner la perte ou une détérioration grave; à

l'égard des marchandises, il y a en quelque sorte impossibilité de

faire les réparations (3). -

673. Lorsque le radoub n'est pas possible ou, ce qui revient au

même, lorsqu'il ne peut être, à raison de la nature des marchandi-

ses, fait assez promptement (il y a innavigabilité), le capitaine est

tenu de louer un autre navire (art. 296, al. 2). Ainsi, quand l'état

du navire ne permet pas au capitaine de se conformer directement à

l'article 238 qui l'oblige à achever le voyage pour lequel il s'est

engagé, il doit le faire autant qu'il est -en lui, en louant un autre

bâtiment pour terminer le voyage (4).

(1)V. la note 3 ci-après.
(2) C'est ce que décidait Valin sur l'article 11, liv. III, tit. III, de l'Or-

donnancede 1681.—V. aussi Arth. Desjardins, III, n°795.

(3)Ch. req., 15 mars 1859,D1859. 1.443; Rennes,26avril 1880,Journal

deMarseille,1881.2. 125.

(4) Bienque l'article 11, lit. III.,liv. III de l'Ordonnancede 1681dise que
« le capitaine sera obligé d'en louer incessammentun autre (navire)», les
anciensjurisconsultes étaient diviséssur la question de savoir si la loca-
tion d'un autre bâtiment par le capitaine constituait pour lui une faculté
ou une obligation. Valinet Potbier(Louagesmaritimes, 68)prétendaient
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674. Le capitaine est ici considéré par la loi moins comme repré-
sentant du fréteur que comme représentant des affréteurs, chargé
comme tel de prendre les mesures les plus conformes à leur inté-

rêt, c'est-à-dire propres à assurer l'arrivée des marchandises à des-

tination.

Aussi le capitaine devrait-il s'abstenir de louer un autre navire,
s'il était plus avantageux pour les affréteurs de ne pas faire conti-

nuer leur voyage aux marchandises.

Quant aux chargeurs, s'ils étaient prévenus, ils pourraient refuser

de laisser recharger leurs marchandises sur un second navire, n'of-

frit-il pas moins de sécurité que le premier. Ils devraient alors être

traités comme dans le cas où le capitaine lui-même ne trouve pas de

nouveau bâtiment pour achever le voyage (1). V. nos680 et suiv.

675. Il se peut que le capitaine loue un autre bâtiment ou qu'au

contraire il n'en loue pas. Il faut, dans chacun de ces deux cas, déter-

miner quelles sont les obligations de l'affréteur. Cette question tou-

che aux obligations de l'affréteur et se rattache, par suite, à la sec-

tion III (nos748 et suiv.) ; mais il est bon de l'examiner ici, afin de

ne pas diviser le sujetetde réunir toutes les règles concernant le cas

où le navire devient innavigable en cours de route.

676. A. Location d'un autre navire. —Lorsqu'un second navire

té loué, deux frets ont été convenus, l'un entre le fréteur et l'af-

fréteur, l'autre entre le capitaine du premier navire et un second

fréteur. Que doit l'affréteur et quels sont les droits du premier fré-

teur? Trois hypothèses doivent être distinguées. Le second fretsti-

qu'il n'y avait là qu'une faculté, que l'Ordonnancevoulait dire: si le

capitaineveut avoir droit à son fret entier, il faut qu'il loue un autre

navire pour conduireles marchandisesà destination,maisque le capitaine

était libre de ne pas affréter un autre navire en renonçant à son fret.

Emé.rigon(Traité desassurances, ch.XII, sect. 16, § 6) soutenait, au

contraire, que le capitaine était tenu de chercherà louer un autiu navire

commemandataire des chargeurs. — C'estle système d'Emérigonqui a

été adopté par le Codede commerce(art. 296).Celasemblen'avoirjamais

été contesté. Aussi le propriétaire du navire serait rec::ponsal,lecuvers

l'affréteur sile capitainene cherchait pas à louer un autre bâtiment ;

c'est ceque décideexpressémentl'article734,C. coum. allemand.
.a .-..YT ,- "A_1_- 1'10.1-.,"Q..

(1)V. Valin,sur l'article11,liv. 111,tu. ni, ae i uruuuuau.u uc "h
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pulépeut être(ce qui est rare) proportionnellement égal au premier

fret, il peutlui être supérieurou, au contraire, inférieur.

Pour l'examende chacunede ces hypothèses, nous supposerons

que l'innavigabilité s'est produileà la moitié du voyage et que le fret

total du premier navire était de 10.000 francs.

'677. a) Le secondnavire est loué pour 5.000 francs. Il ne sau-

rait y avoir aucune difficulté. L'affréteurdoit les 10.000 francs; 4&

moitié de ce fret appartient au premier fréteur, l'autre moitié au

second.

Il y a toujours des frais de déchargementet de rechargement ces

frais sont supportés par les affréteurs. Cela résulte de l'article 393r

C. com., d'après lequel, lorsque les marchandises sont assurées,

l'assureur des marchandises est tenu de ces frais.

678. b) Le second navire est affrété pour un fret supérieur aufret

du premier, par exemple 7.000 francs. Ily a ainsi à payer pour le-

voyage entier 12.000 francs au lieu de 40.000 francsqui avaient

été stipulés dans le premier contrat d'affrètement. Qui du fréteur

primitif ou de l'affréteur, doit supporter ce surcroît de fret? On a

soutenu que c'est le fréteur; en louant unautre navire, le capitaine

ne fait qu'exécuter, a-t-on dit, le premier affrètement; il se con-

forme à l'article 238 qui l'oblige d'achever le voyage commencé (1).

Mais cette opinion est, avec raison, généralement repoussée (2).

L'impossibilitéde faire continuer au premier navire le voyage com-

mencé met, en réalité, fin an premier affrètement. -Si le capitaine

est tenu de louer un autre bâtiment, c'est comme représentant des

chargeurs. Il est juste que ceux-ci supportent l'aggravation de

dépense résultant d'un actefait dans leur intérêt et que le capitaine

n'éprouve pas un préjudice pour avoir exéculé exactementles obli-

gations que la loi lui impose. D'ailleurs, cette solution est confirmée-

par l'article 393, C. com., qui met l'excédent du fret à la charge

(1) Valin admettait cette opinionsur l'article correspondant del'Ordon-

nance. Malgré sa grande autorité, son opinion n'a aujourd'hui sur ce

point aucune valeur. H ne la soutenait qu'en partant de 'l'idée selon

laquelle il y avait seulementfacultépour le capitaine-d'affréterun autre-

bâliment.V. note 4 de la page524.

(2) Pardessus,II, n° 715Arth. Desjardins, III, 795.
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des assureurs des marchandises; cela implique évidemment que
c'est l'affréteur, à l GiiCltisitxndu fréteur, qui est tenu de payer cet
excédent Une déclaration du 17 août 1779 (art. -9) donnait déjà la.

solution consacréepar l'article 393, C. com (1) (2).
679. c) Le second navire a été affrété pour un fret proportionnel-

lement inférieur au premier, par exemple pour 4.000 francs. Il se

trouve y avoir ainsi au total une réduction de 1.000 francs. Qui doit

profiter de cette ditrérence? Est-ce le premier fréteur ou est-ce l'af-

fréteur? On dit en faveur de ce dernierque, puisque l'affréteur sup-

porte, quand il y a lieu, l'excédent de fi,et.,il est équitable de le faire-

bénéficier de la réduction de fret, que, puisque le capitaine agit
comme mandataire des chargeurs en louant le second navire, il leur

transmetl'obligation de payer le nouveau fret en ne recevant pour
lui que le prorata du fret correspondant à la partie déjà faite du

voyage (3). Cette argumentation est spécieuse. Il est, cependant,

préférable de décider que la réduction du fret profile au premier

fréteur qui, malgré elle, reçoit l'intégralité du premier fret con-

venu (4). Il faut distinguer le voyage du navire et le voyage des

marchandises.L'innavigabilité termine le premier, mais le second

(1) Il importe d'observer que cette déclaration est postérieure au com-

mentaire de Valin sur la grande Ordonnance.Autrement,Valin n'aurait

pas pu adopter l'opinion indiquée à la note 4 de la page 524.

(2) Le Codede commerce hollandais (art. 478,3e alin.) disposeexpres-
sément que le capitaine loue un second navire pour son compte et ne

peut de ce-chefréclamer une augmentation de fret. V., pour d'autres lois

étrangères. la note, infine.
(3)Laurin sur Cresp, II, p. 114; Arth. Desjardins,III, n° 795.—Trib. de

commerceMarseille,19juillet 1858et 9juillet 1859,Journ. de Marseille,

1858.1. 828et 1859.t. 243.

(4)Aix,!ia.oût 111859,Journal de Marseille, 1859.4. 259; sentencearbi-

trale rendue à Marseille le 3 fév. 1866,Journal de Marseille, 18662. 3.

(Cettesentence admet que, malgré le bénéficeréalisé dans ce cas par le

fréteur, les frais de déchargement et de rechargement sont supportés par

Taffréteur(V. art. 393et ci-dessus,n° (>77).— V. en ce sens article 293

du projet de 1865;loi belge du 21 août 1879(art. 142).LesCodesallemand

(art. 630et 632)et italien (art. 570,2" et 3e alin.) zd-mettent que l'affrète-

ment est Tésiliéet que le nouvelaffrètement est contracté pourle compte

du chargeur. — De Courcy, Questionsde Droitmaritime fi" série), p. 158

Euh.
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peut être continué; il continue parla location d'un second bâtiment

sur lequel le fret primitif, les assurances antérieures, les ventes à

livrer déjà conclues suivent les marchandises. C'est si bien le pre-

mier fret qui est dû par les chargeurs qu'il est perdu pour le fréteur

quand les marchandises périssent même après le transbordement

sur le second uavire (art. 302) (1). Le capitaine devient sans doute

mandataire des chargeurs, mais sans qu'il perde, pour cela, ses

autres qualités et que la première convention soit modifiée. Si

l'excédent du fret n'est pas à la charge du premier fréteur, c'est

qu'il ne doit pas être responsable des risques de mer. Cette même

raison doit lui permettre de toucher tout le fret stipulé autrement,

il supporterait une conséquence de ces risques. Le chargeur n'est

pas lésé en ne profitant pas de l'infériorité du second fret, car il

ne paie que ce qu'il a promis; le premier fréteur ne reçoit que le

fret stipulé par lui; l'avantage qu'il réalise est une sorte de prime

pour la peine qu'il s'est donnée, par l'entremise du capitaine,

de rechercher un second bâtiment.

680. B. Il peut se faire que le capitaine ne trouve pas à louer un

second navire; les marchandises ne parviennent pas alors à desti-

nation. Le législateur considère l'obligation du fret comme divisible

et, en conséquence, lui attribue le fret à proportion de ce dont le

voyageest avancé(art. 296,al. 3). C'est ce qu'on appelle le fret pro-

portionnel ou le fret de distance.

681. Comment établir la proportion? On a soutenu qu'il ne faut

pas pour cela se borner à un calcul de distances, mais tenir compte

des difficultés de certaines parties de la navigation, des dépenses

exceptionnelles qu'elles entraînent et n'obliger l'affréteur à payer

qu'un fret de distance égal à la différence entre le 'fret stipulé et

celui qu'il faudrait payer pour faire parvenir la marchandise à desti-

nation du lieu où elle est restée, de telle sorte que, si celui-ci était

égal ou supérieur au premier, il ne serait rien dû (2). Cette manière

d'entendre le fret de distance est assurément rationnelle, mais

(1) Trib. comm. Marseille,9 nov. 1857.

(2) Marseille,9 nov. 1857,Journal de Marseille, 1857.1. 294. — De

Courey,Questions.de Droit maritime (1resérie), p. 162; D'une réforme
internationale de Droit maritime, p. 73et suiv.: Je Valroger,II n° 833.
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elle est en contradiction avec le texte de l'article 296, al. 3, qui
dit que « le fret est dû à proportion de ce dont le voyage est

avancé» (1).

682. LaJégitimité, au point de vue législatif, du fret de distance

est fort contestée. Beaucoup de personnes soutiennent que le fret de

distance devrait être supprimé et que, dans le cas où les marchan-

dises ne parviennent pas à destination, parce qu'on n'a pu louer un

second bâtiment, il ne devrait être rien dû. On dit en faveur de

cette doctrine que le transport dont le fréteur s'est chargé a un

caractère d'indivisibilité qui doit faire considérer, au point de vue du

fret, qu'il n'y a rien de fait, tant que le transport n'est pas entière-

ment accompli, que souvent, lorsque les marchandises sont laissées

dans un port de relâche, l'affréteur ne réalise pas les bénéfices sur

lesquels il comptait et même éprouve une perte par suite de la

vente à vil prix des marchandises. On a, dans le même ordre d'idées,

dit que le système du fret proportionnel ne s'expliquerait que si l'on

pouvait considérer l'affrètement comme un pur louage de choses (2).

683. Les règles posées par l'article 296, C. com., ne doivent

pas être restreintes au cas d'innavigabilité, seul visé expressément

fi.

par le texte de cette disposition; elles doivent être appliquées dans

[ tous les cas où, par suite d'un événement de force majeure, un

[ navire ne peut achever le voyage entrepris, bien que les marchandi-

ses soient, en tout ou en partie, sauvées. Il en peut être ainsi notam-

ment dans les cas de naufrage et de prise du navire. V. art. 303,

1eralin., C. com. (3).

683 bis. DROITÉTRANGER.— Le fret de distance, dans les cas où,

par suite d'un cas de force majeure, les marchandises sont laissées

dans un port intermédiaire, n'est pas admis dans tous les pays.
**

Il ne l'est ni par la loi beige du 21 août 1879 (art. 140 et 142),

(1) Arth. Desjardins, 11, n° 796
(2) De Courcy, Questionsde Droitmaritime (1reserie).p. làt5et suiv.—

Le projet de 1867(art. 298)avait rejeté le fret de distance. Les règles de

Sheffield l'excluent aussi formellement. — V. sur le droit étranger,

n° 683bis.

(3) V. Trib. comm. Marseille,26 février 1906,Revueintern. au urou

marit., XX,p. 382.
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ni par la coutume en Grande-Bretagne (1) et des États-Unis

d'Amérique (2).

Il l'est, au contraire, par les Codes italien (art. 570, 2" alin.)

roumain (art. 580, 2e alin.). espagnol(art. 657, dern. alin.), fin-

landais (art. 102), hollandais (art. 478,4e alin.), suédois (art 160),

danois (art. 160), norvégien (art. 160), parle Codeallemand(art. 630

et 631). Ce dernier Code (art. 633, 2e alin.) dispose que le fret de

distance ne doit jamais dépasser le fret des marchandises sauvées. En

outre, d'après ce Code (art. 631), dans le calcul du fret de disi ance,

on ne considère pas seulement le rapport qui existe entre la dis-

tance parcourue et celle qui reste à parcourir, mais,en outre, la

proportion de frais, de temps, de dangers, d'efforts que supposent

en moyenne la partie achevée du voyage et celle qui reste à par-

courir. Les Codes suédois, danois et norvégien (art. 160) reprodui-

sent la même règle sur la computation du fret de distance.

684. 3° Obligation pour le fréteur de recevoir les marchandises

et de les arrimer convenablement à bord. — Le fréteur, ou le capi-

taine qui le représente, doit recevoir les marchandisesà transporter

sur le navire. Il ne pourrait les refuser que si elles étaient dange-

reuses, si elles étaient de nature à entraîner la confiscation du navire

en temps de guerre ou si elles étaient autres que les marchandises

convenues, dans le cas où la nature des marchandises aurait été

spécifiée et s'il y avait un intérêt légitime pour l'amateur à ce qu'il

n'en soit pas chargé d'autres (3). L'affréteur qui charge des mar-

chandises dangereuses est responsable du préjudice causé non

seulement envers l'armateur, mais aussi envers les autres affré-

teurs (4).

Le capitaine et, par voie de conséquence, le fréteur sont respon-

sables des marchandises, non pas seulement à partir du moment où

(1) Abbott, op.cit., p. 368 et suiv. V. Trib. comm.Rouen, 13nov. 1905,

Revue intern. du Droit marit.. XXII. D,305.

(2) Dixon,op. cit.. n° 196.D.191.

(3) Cpr. C. com. allemand, art. 562.

(4) On peut supposer qu'il s'agit d'explosifs, de contrebande de guerre

d'objetsentraînant une confiscation. V. Codes de commerce allewaiid,
art. 563: espagnol, art. 681et 685; finlandais, rit. 85.
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elles se trouvent à bord, mais dès qu'elles sont mises à sa disposition

pour être chargées (art. 222,C. com ,analog.art. 1783,C. civ.). Leur

responsabilité cesse lors dela livraison faile aux réceptionnaires (1).

Le cosignataire du navire qui se substitue au capitaine pour la déli-

vrance des marchandises, est, par cela même, substitué à lui au

point de vue de sa responsabilité (2).

685. Le capiLaine doit placer ou disposer les marchandises sur

son bâtiment de façon à ce qu'elles ne soient pas endommagées pen-
dant le voyage. C'est cette disposition des marchandises à bord

qu'on appelle, dans le langage technique, arrimage.

Le capitaine est responsable des dommages résultant d'un arri-

mage défectueux (3).

686. En cas d'accident, des difficultés peuvent s'élever sur le point

de savoir si l'arrimage a été fait d'une façon convenable. Aussi fré-

quemment, afin de les éviter et de pouvoir repousser sans peine les

demandes en dommages-intérêts, le capitaine fait constater par des

experts le bon arrimage lors de l'arrivée. Ces experts sont appelés

arrumeurs jurés.

Cette vérification n'est exigée par aucune loi, mais elle a une

grande utilité. Un procès-verbal de bon arrimage fait d'ordinaire

écarter la responsabilité du capitaine et du propriétaire du navire

jusqu'à preuve du contraire. A l'inverse, en l'absence d'un tel procès-

verbal. le capitaine est considéré commen'ayant pas fait procéder

à un bon arrimage (4). Il y a, tout au moins, là des présomptions

de fait. On ne saurait, en l'absence de textes, parler de présomp-

tions légales (art. 1350 et 1353. C. civ.).

687. Le Code de commerce laissait, en principe, au capitaine le

soin d'arrimer à son gré les marchandises en tenant compte de leur

(1) Trib. comm. Bordeaux,23 oct. 1889,Revue internationale du Droit

maritime. 1889-90,p. 377. -
(2) Trib. comme du Havre, 8 fév. 1886,Rev. intern. du Droit marit.,

1886-87,p. 27.

JZ)Cass.. 12 avril1902. D 1902.1. 311; Revueinternat, du Droit mars

XVII, p. 5; Cass., 8 mars 1905,S.1905. 1. 517; D. 1908.1. 350; Pand.

fr. 1905.1. 289; Revue internat. du Droit maritime, XX,p. 687.

(4) Trib. comm. du Havre, 17sept. 1890. Revueinternationaledu Droit

maritime, 1890-91,p. 280.
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nature et de l'état du navire. Il y avait, à cet égard, des usages qui

variaient selon les ports. Le Code de commerce ne posait sur l'arri-

mage qu'une seule règle dans l'article 229.

Cet état de choses était une cause de difficultés et de complica-

tions. Le capitaine cherchait naturellement à procéder à un arrimage

conforme aux usages du port de destination. Mais il pouvait ignorer

ces usages; il les ignorait même certainement quand, ce qui est

aujourd'hui un cas très fréquent, le navire avait une destination alter-

native (n° 654). Aussi a-t-on songé à poser quelques règles générales

sur l'arrimage. Le gouvernement n'a pas cru avoir le droit d'étâblir

ces règles par cela même qu'il s'agit là d'une matière d'intérêt privé.

Aussi une loi du 20 décembre 1892 a délégué au gouvernement le

droit de déterminer par décrets les règles d'après lesquelles doit

être effectué l'arrimage à bord des navires de commerce. En exécu-

tion de cette loi, un décret du 1er décembre 1893 a été rendu (1).

Quelle est la règle unique sur l'arrimage contenue dans le Code de

commerce? Quelles sont les règles du décret du 1erdécembre 1893?

688. Le Code de commerce (art. 229) défend au capitaine de char-

ger sur le plancher du premier pont du navire appelé tillac ou franc

tillac. Les marchandises ainsi chargées sont exposées au mauvais

temps et peuvent être emportées par les lames. En outre, ce sont

elles qu'on pense àjeter en premier lieu lorsque le jet devient néces-

saire comme mesure de salut. Enfin, quand le jet porte sur ces mar-

chandises, leur propriétaire est plus mal traité que ne l'est le proprié-

taire de marchandises placées dans le navire et jetées à la mer dans

l'intérêt commun du navire et de la cargaison (art. 421, C. com.).

V. n° 907.

689. La prohibition du chargement sur le pont comprend-elle le

chargement sur la dunette ou dans le rouf, sorte de petite construc-

tion qui se trouve à l'arrière du navire? On peut en douter, parce

que les marchandises qui y sont placées se trouvent à couvert. Mais

la construction dont il s'agit étant sur le pont, le capitaine ne se

conforme pas exactement à l'article 229 en opérant un tel charge-

ment (2).

(1) Il est inséré auJournal officieldu 6décembre1893.

(2)Arth. Desjardins,II, n°631; Laurin sur Cresp,II, p. 118.
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690. La violation de la prohibition de l'article 229 a une grave

conséquence pour le capitaine et, par suite, pour l'armateur. Le capi-
taine

qui
fait le chargement sur le pont, répond de tous les dommages

subis par les marchandises.

691. Il va de soi que le chargeur peut consentir à ce que le char-

gement ait lieu sur le tillac. D'après l'article 229, ce consentement

doit être donné par écrit: il ne pourrait donc être prouvé ni par

témoins, ni par de simples présomptions; mais l'aveu ou le ser-

ment serait recevable, comme dans tous les cas où un écrit est

exigé ad probationem et non ad solennitatem.

Du reste, même dans le cas où le chargement sur le tillac a lieu

du consentement du chargeur, la loi distingue à un point de vue

important, en matière d'avaries communes, les marchandises ainsi

chargées de celles qui ne se trouvent pas sur le pont. V. art. 421 et

nO907.

Quand le chargeur a consenti à ce que les marchandises soient

chargées sur le pont, le capitaine doit lui donner, en principe, avis

qu'il use de cette faculté. Cet avis est très utile pour permettre au

chargeur de faire assurer les marchandises contre les risques résul-

tant du chargement sur le pont (1). Mais rien n'empêche qu'il soit

stipulé que ce mode de chargement sera possible sans avis préala-

ble (2).

692. La prohibition relative au chargement sur le tillac ne con-

cerne pas toutes les navigations; elle est inapplicable au petit cabo-

tage (3); les bâtiments qui s'y livrent sont d'un trop faible tonnage

pour qu'on ne cherche pas à tirer parti de tout l'espace disponible.

Sur ces bâtiments, le chargement peut être fait sur le pont à moins

de convention contraire. Le capitaine qui use de la faculté consacrée

par la loi en faisant le chargement sur le pont n'est pas tenu d'en

(1) Alger,14mars 1906,Revue internat. du Droit marit., XXIV,p. 236;

Trb. comm. Marseille, 7 août 1908,Revue internat. du Droit marit.,

XXIV,p. 947.

(2) Trib. comm.Marseille,21 mars 1902,Revueinternationale du Droit

maritime, XVII, p. 602 ; Journal de jurisprudence de Marseille, 1902.

1. 239.

(3) Il y a ainsi un intérêt juridique à distinguer les deux espèces aa

cabotage. V. la suite du texte.
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donner avis au chargeur (1). Ainsi, la distinction entre le grand

et le petit cabotage, qui a été supprimée par l'Ordonnance du

25 novembre 1827 au point devue des conditionsde capacité exigées

du capitaine (n° 493), subsiste encore au point de vue de 1-apossibi-

lité de charger les marchandises sur le pont.

693. DROITÉTRAGER. — La loi belge du 21 août 1879 (art. 66)

ne fait pas d'exception pour le petit cabotage et ajoute: « Est assi-

« milée au tillac toute construction ne faisantpas corps avec la mem-

A brure du vaisseau. » — L'article 566 du Code de commerce alle-

mand défend de charger les marchandises sur le pont ou de les

suspendre aux côtés du navire sansle consentement du chargeur,

mais il réserve aux législations particulières des divers Etats alle-

mands la faculté de décider que cette prohibition ne s'appliquera pas

au cabotage (2). Le Code italien (art. 498) défend le chargement sur

le pont sans le consentement par écrit du chargeur,' en ajoutant

toutefois que ce consentement est présumé pour certaines naviga-

tions restreintes. Les Codes maritimes suédois (art. 117), danois

(art. 117) et norvégien (art. 117) défendent de charger sans le con-

sentementdu chargeur les marchandises sur le tillac du navire 011

de sa chaloupe et de les suspendre en dehors du navire. En Grande-

Bretagne, les chargements sur le pont ne sont permis, en principe,

qu'aux caboteurs (home trade ships) (3). Des chargements sur le

pont peuvent, quand ils sont excessifs, compromettre le sort du

Hoavire et la vie des gens de mer. Aussi tous les droits de tonnage

sont perçus sur le tonnage officiel du navire augmenté de la capacité

(1) Bordeaux, 3 juillet 1907,D. 1908. 2. 64, Revue internat. du Droit

maritime,XXIII,p. 484.
- m

(2) Le projet de 1867(art. 239)avait supprimé l'exception relative au

petit cabotage. Ona donné deux raisons pour-justifiercette suppression;

d'abord, l'ancienne distinction entre le grainî et le petit cabotage dispa-
raissant de la pratique et de la législation, il est convenable de revenir à

l'uniformité ; ensuite la faculté absolue laissée au capitaine de charger
atr le pont éloignebeaucoup de marchandises du petit cabotage.

(3) La loi prussienne du 24 septembre 1899sur l'exécution du Codede

commerce allemand de 1897en Prusse, décide qu'il appartiendra à des

ordonnances royales d'écarter l'application aucabotage de l'article 566du.

Code de commerceallemand.
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nécessaire pour coutenirles marchandises ainsi chargées (Merchant

skippif&g act, art 8oj. Les chargements de bois sur le pont offrent

des dangers particuliers. Aussi sont-ils soumis à des règles spéciales
dont l'observation est sanctionnée par une amende. V. Met-chant

shipping act, art. 10.

694. Le décret du 1erdécembre 1893 a posé, sur l'arrimage, des

règles poui'ia conservation des marchandises. Ces règles sont d'in-

térêt privé et peuvent, par suite, recevoir des dérogations. Ou a

réservé pour un antre décret les règles, qui, ayant pour but la sécu-

rité du navire et des passagers, seront considérées comme étant

d'ordre public et n'admettront pas, par suite, de convention déro-

gatoire.

L'arrimage contraire aux prescriptions du décret du j(;l'décembre

1893 peut donner lieu à la responsabilité du capitaine quand un

dommage en est résulté pour la cargaison (1). Mais il peut être

décidé, d'aprèsles circonstances, qu'un arrimage contraire aux pres-

criptions du décret de 1893 n'est pourtant pas défectueux (2).

Le décret comprend vingt-six articles répartis en quatre titres. Le

titre Ier (art. 1 à t2) est relatif aux marchandises de toute nature, à

l'exception des grains en vrac et des liquides. Le titre Il (art. 13

à 18) concerneles grains et graines de toute nature en vrac. Le

titre III (art. 19à 23) contient des dispositions sur les vins, alcools,

huiles et généralement toutes les matières liquides. Le titre IV

(art. 24 à 26) contient des mesures générales.- On y trouve notam-

ment la règle générale suivante qui a toujours été admise: les mar-

chandises pour lesquelles le présent règlement ne contient pas de

prescriptions spéciales, seront arrimées avec tous les soins et pré-

cautions nécessitées par leur nature.

Les dispositions du décret du lfir décembre 1893 sont-elles appli-

cables, même aux navires étrangers ? Cette question sera examinée

à propos des conflits de lois en matière d'affrètement.V. n° 851 bis.

695. 4° Obligation de délivrer un connaissement. — Il doit être

(1) Trib. LO). Havre, 23 avril1901, tievneinlem. duDroit maritime,

1900-1901,p. 288. .- l 'u" - JJ.,8
(2) Cass.,2 juillet 1900,S 1901.1. 19; Pand, fr., îswi, i. «w , lIt:f.C

internationaleauDroit maritime, 1901. 2. M.
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fourni aux affréteurs une reconnaissance écrite des marchandises

dont se charge le capitaine. C'est de celui-ci que cette reconnais-

sance émane ordinairement et le Code de commerce ne suppose

jamais autre chose. Cependant, il arrive, particulièrement quand il

s'agit de navires appartenant à de grandes compagnies maritimes,

que cette reconnaissance émane d'un agent ou employé de l'arma-

teur et non du capitaine, mais alors, le connaissement est signé

par procuration de celui-ci. Cette reconnaissance est le connaisse-

ment (art. 222, C. com,), qu'on appelait parfois anciennement la

police de chargement (1).

L'obligation de délivrer un connaissement est reproduite dans la loi

fiscale du 30 mars 1872 (art. 3), selon laquelle tout transport par

mer et sur les fleuves, rivières et canaux, dans le rayon de

l'inscription maritime, doit être accompagné de connaissements.

On peut rapprocher du connaissemsnt le récépissé usité dans les

transports par terre, spécialement dans les transports par chemins

de fer (2). Il est vrai que le récépissé n'est pas employé à tous les

usages auxquels sert le connaissement, mais cela tient seulement

à ce que les transports par terre durent généralement moins long-

temps et à ce que le récépissé est un titre à personne dénommée qui,

comme tel, n'est pas d'une transmission simple et facile (3).

696. Utilité du connaissement. — Le connaissement a, dans la

pratique du commerce de mer, la plus grande importance: a) Il sert

à prouver le chargement des marchandises, en cas de contestation;

b) par cela même, il prouve l'affrètement qu'il présuppose, il supplée

même ainsi comme moyen de preuve à la charte-partie; ce dernier

écrit n'est guère dressé que pour l'affrètement de la totalité ou d'une

portion déterminée d'un navire (n° 648); c) le connaissement a

encore une autre utilité: il met les marchandises à l'occasion des-

quelles -il est délivré à la disposition du porteur, car il donne le

droità celui qui en est porteur de se les faire remettre par le capi-

taine. Aussi permet-il de transférerla possession et, par conséquent,

(1)On dit en Italie polizza di carico (police de chargement):Lecon-
naissement est appelé en Grande-Bretagnebill of lading, en Allemagne-
connossement,en Espagne conocimiento.

(2-3)Traité de Droit commercial,111,n° 575et n° 278ter.
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donne-t-il le moyen de constituer en gage les marchandises même

pendant qu'elles sont en cours de voyage (1) et donne-t-il au ven-
deur de marchandises en cours de transport la possibilité de fournir
à l'acheteur le moyen de se les faire délivrer à leur arrivée au port
de destination.

Le Code de commerce ne s'est pas borné à prescrire la délivrance

du connaissement, il indique, en outre, les diverses énonciations à y
insérer, comme il le fait pour la charte-partie (nos 649 et suiv.).

697. Enonciations du connaissement: — Aux termes de l'arti-

cle 281, C. com., le connaissement doit indiquer:

1. La nature et la quantité ainsi que les espèces ou qualités des

objets à transporter ;

2. Le nom du chargeur ;

3. Le nom et l'adresse de celui à qui l'expédition est faite ;

4. Le nom et le domicile du capitaine

5. Le nom et le tonnage du navire;

6. Le lieu de départ et celui de destination ;

7. Le prix du fret ;

8. Les marques et numéros des objets à transporter ;

Il faut constater que ces énonciations sont, en géneral, les mêmes

que celles de la charte-partie; c'est même là ce qui permet souvent

de remplacer celle-ci par le connaissement (n° 648). Toutefois, par

cela même que le connaissement doit constater la prise en charge

par le capitaine de marchandises déterminées, les mettre à la dispo-

sition du porteur et lui permettre de se les faire délivrer, il contient,

à la différence de la charte-partie, le nom du destinataire et des indi-

cations diverses faites pour bien individualiser les objets transpor-

tés. D'ailleurs, les marchandises à charger ne sont pas nécessaire-

mentconnues et déterminées lors de la confection de la charte-partie.

L'article 281, C. com., n'exige pas l'indication de la date dans le
-

connaissement. Il n'est, pourtant, pas douteux qu'il doit être daté (2)

(1) Les connaissementsjouent aussi en temps de guerre un rôle impor-

tant, ence qu'ils servent à prouver que des marchandises appartiennent

aux nationaux d'un Etat neutre et ne peuvent pas, par conséquent, être

capturées, fussent-elleschargées sur un navire ennemi.

(2) V. Traité de Droit commercial, III, n°566, p. 410.
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comme la lettre de voiture d'après l'article 102, C. corn. (1), et, en

fait, il l'est toujours. On ne pourrait comprendre que la date ne fàt

pas exigée, alors que, d'après l'article 282, C. com., les exemplai-

res du connaissement doivent être signés dans les vingt-quatre

heures du chargement; le défaut de date empêcherait de constater si

cette disposition a été bien observée.

697 bis. On se sert souvent pour le connaissement de formules

imprimées dont on n'a qu'à remplir les blancs.Il y a lieu d'y ajou-

ter par écrit les clauses qui complètent les clauses imprimées ou y

dérogent. En cas de contradiction entre les clauses imprimées et tes

clauses manuscrites, il est naturel de faire prévaloir les secondes (2).

V. n° 1185.

698. L'omission ou l'insuffisance des énonciations dans le con-

naissement a les mêmes conséquences que dans la charte-partie. Du

reste, des énonciations supplémentaires non indiquées par le Code

de commerce peuvent être insérées dans le connaissement selon les

conventions des parties. Cpr. n° 657.

Quand il est dressé pour un même affrètement à lafois une charte-

partie et un connaissement, il est possible que les énonciations de

ces deux actes ne soient pas conformes. Il y a alors à déterminer

lequel des deux doit prévaloir sur l'autre. Y. n) 657.

699. Il va de soique le connaissement doit être signépar le capi-

taine, puisqu'il constitue une reconnaissance des marchandises dont

il se charge (art. 222, C. com.). Il l'est souvent par un agent de

l'armateur qui signe par procuration du capitaine (n° 695) (3). Il

semblerait que la signature du capitaine ou de son mandataire doit

suffire. Cependant le Code de commerce (art. 282) exige aussi la

signature du chargeur. Cela s'explique. Le connaissement doit faire

preuve du chargement nom seulement entre le capitaine et le char-

geur, mais encore à l'égard des tiers, spécialement des assureurs

(1) Arth. Desjardins. II, n° 919.

(2)Trib. comm. Roueu,2avril 1901; Trib. comm. Havre,18décembre
1907,Revueinternationaledu Droit maritime,XVI,p.798 ; XXIII,p. 651.

(3) Unconnaissementne doit pas être signéd'un tiers ayant reçu procu-
ration d'une personneautre que le capitaine. Bordeaux19décembre1894,
Revue int. du Droit marit., 1894-95,p. 576.
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des marchandises (art. 283, C. com.). Pources derniers, la signa-
ture du chargeur a une réelle utilité (1). Le capitaine signe presque

toujours le connaissement qui indique la nature des marchandises

sans connaître le contenu des colis chargés à bord de son navire; il

ne peut guère les ouvrir, aGI)d'opérer, s'il y a lieu, une rectification

(n° 741). La signature du capitaine constate donc bien qu'il ya eu

un chargement, mais elle ne peut, à elle seule, servir à prouver

quelle en est la nature et, par suite, la valeur. La signature du

chargeur certifie le contenu indiqué dans le connaissement; elle

constitue, dans une certaine mesure, une garantie pour l'assureur à

l'égard duquel la nature du chargement a une grande importance,

puisque le montant de l'indemnité peut varier avec elle d'une façon

très notable.

En outre, la signature du chargeur est essentielle quand le con-

naissement est produit par l'armateur pour prouver l'existence dans

l'affrètement de clauses défavorables au chargeur ou au destinataire,

par exemple de clauses restrictives de la responsabilité du capitaine

ou de l'armateur qui sont très usuelles (2)ou de clauses déro-

geant aux règles ordinaires de compétence (3).

Mais le fait de l'acceptation par le chargeur ou par son mandataire

.Q'UIlconnaissement non signé du chargeur peut faire considérer le

titre comme opposable au chargeur et, par suite, au destinataire (4).

L'acceptation de ce dernier peut aussi lui rendre opposable le cun-

naissement même non signé du chargeur (5).

700. Il importe au chargeur que le capitaine ne lui laisse pas

trop attendre la remise du connaissement sans lequel le chargement

n'est pas prouvé. Il importe aussi au capitaine que le chargeur ne

(1) V. note de Ch. Lyon-Caensous un arrêt de la Chambredes r-quêtes

-du25juillet 1883,S. 1884.1. 58; J. Pal., 1884.1. 126.V. aussiArth. Des-

jardins, IV, no922,p. 25 et p. 504et 505.

(21Trib. comm. Seine,19 janvier 1894,le Droit, DOdu 10février 1894.

(3) Douai, 30juillet 1902,D. 1903.2. 110.

(4) Alger, 31 janvier 1908,Revue internat. duDroit marit., XXIV.

p. 213.Cpr. Cass., 13mars 1901,S. 1903.1. 515;Revueinteru. du Droit

maritime, 1900-1901,p. 627.

(5) Cass.,29juillet 1907,Revueinternationalede Di*uitmaritime,XXIII,

.p.175.
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tarde pas trop à signer le connaissement, car les connaissements

figurent parmi les pièces de bord (art. 226, C. com.), et le capitaine

ne peut faire partir son navire avant d'être muni de toutes ces piè-

ces. Les intéressés ont le droit d'exiger que les connaissements

soient signés dans les vingt-quatre heures après chaque chargement

(art. 272, dern. alin., C. com.). C'est dans le même délai que le

chargeur est tenu de fournir au capitaine les acquits des marchan-

dises chargées.

701 Le connaissement peut être à personne dénommée, au por-

teur ou à ordre (art. 281, in fine).

Le connaissement est à personne dénommée, lorsqu'il indique la

personne à laquelle les marchandises devront être délivrées, sans

indiquer de quelle façon cette personne pourra transmettre à une

autre ce titre et, par voie de conséquence, le droit d'exiger la déli-

vrance des marchandises; pour faire cette transmission, le destina-

taire devrait recourir aux formalités de l'article 1690, C. civ. (1). En

outre, par cela même que ce connaissement confère au destinataire

désigné le droit de se faire délivrer les marchandises, il enlève au

chargeur le droit d'en disposer. Ainsi, quand le capitaine est sur le

point, en cas de nécessité urgente, de vendre des marchandises

(art. 234 et 298), le chargeur ne peut, quand il a été délivré un con-

naissement à personne dénommée, s'opposerà cette vente. Le capi-

taine peut lui objecter qu'à son égard, le destinataire seul a des

droits sur les marchandises, de telle sorte qu'il ne pourrait se libé-

rer qu'en les lui restituant s'il neles vendait pas. Aussi le connais-

sement à personne dénommée n'est-il guère employé que lorsque

l'affréteur expédie des marchandises à lui-même ou lorsqu'on sait

par avance qu'il n'y aura ni vente ni constitution en gage des mar-

chandises en cours de transport (2).

(1)Trib. comm. Bordeaux,2 nov. 1891,Revue intern. de Droit marit.,

1892-93,p. 560. - -
(2)Quandle connaissementest à personnedénommée,le capitainen'est

tenu que de délivrerles marchandisesau destinatairedésigné,alorsmême

qu'il n'est pas porteur du connaissement. La clause selon laquelle les

marchandisesne seront remises qu'au porteur du connaissementest sti-

pulée dans l'intérêt du transporteur non dans celui du chargeur ou du
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Le connaissement est au porteur, lorsqu'il n'indique point le nom

du destinataire; les marchandises sont alors livrables à toute per-
sonne qui est porteur du connaissement lors du déchargement. Les

connaissements au porteur sont rares, à raison des fraudes auxquel-
les ils peuvent donner lieu et des dangers de perte. Il est évident

qu'en cas de perte d'un connaissement au porteur, la loi du 15 juin
1872 est sans application. Cette loi s'occupe sans doute de la dépos-
session des titres au porteur, mais toutes ses dispositions impliquent

qu'elle n'est faite que pour les titres au porteur de nature à être négo-
ciés dans les Bourses de commerce (1).

Enfin le connaissement peut contenir la clause à ordre, ce qui

permet de le transmettre par endossement; il est à l'ordre du desti-

nataire ou du chargeur lui-même. C'est la forme de beaucoup la

plus répandue; elle a des avantages à raison de la facilité de la trans-

mission et de la protection du porteur dépossédé en cas de perte.

De plus, quand le titre est à l'ordre du chargeur (1), celui-ci con-

serve le droit de disposer des marchandises en cours de route, tant

qu'il n'a pas endossé le connaissement (2)(3).

A raison de la grande fréquence des connaissements à ordre, ce

sont les connaissements contenant cette clause qui serontvisés dans

les paragraphes suivants.

702. Nombre des exemplaires du connaissement. — Le con-

naissement doit être dressé en quatre originaux (art. 282) : l'un est

pour le chargeur, le second pour le destinataire, le troisième pour

le capitaine, le quatrième pour l'armateur. Chacune de ces person-

nes a intérêt à avoir entre les mains un exemplaire du connaisse-

ment. Le chargeur a ainsi un moyen de justifier quelles ont été les

marchandises chargées et, si le connaissement est à son ordre, de

destinataire. Trib. comm. Marseille, 17mars 1903,19février 1906;Journ.

de jurisprudence deMarseille, 1903.1. 217; 1906.1. 192.

- (1) V. Traité de Droit commercial, II, n° 645.
1']_- ..J. -"-"-

(2) Selon les circonstances, le connaissementest a l'ordre du tuiiecui

ou à l'ordre du destinataire.

(3) Le connaissement à ordre sans désignation de personne UUILtrlir,

considéré comme un connaissementau porteur; Trib. comm. du Havre,

22 nov. 1892,Revue intern. de Droit marit., 189293, p. 344.



542 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

les vendre ou de les constituer en gage pendantqu'elles sont encours

de transport; le destinataire peut ainsi vendre les marchandises ou

les constituer en gage pendant la durée du transport si le connaisse-

ment est à son ordre, se faire délivrer les marchandises, vérifier la

conformité des marchandises délivrées avec celles qui ont été char-

gées ; le capitaine a un titre qui lui permet de réclamer le paiement

du fret et de prouver qu'il a accompli ses obligations, le Code de

commerce (art. 226) range même les connaissements parmi les

pièces de bord (n° 554); l'armateur connaît quels sont ses droits et

est mis à même de régler ses comptes avec le capitaine qui a reçu

le fret. -

L'Ordonnance de 1681 (livre III, litre II, art. 3) exigeait seule-

ment que chaque connaissement fût fait triple, parce qu'il ne pres-

crivait pas, comme le Code de commerce, d'en dresser un pour

l'armateur. Le projetde 1867 (art. 305) en revenait sur ce point à

la disposition de l'Ordonnance, parce que, selon les rédacteurs du

projet, l'exemplaire de l'armateur paraît faire double emploi avec

celui que garde le capitaine, mandataire de l'armateur.

703. Le nombre de quatre exemplaires, comme l'indique, du

reste, l'article 282, n'est qu'un minimum; il est loisibled'en dresser

un plus grand nombre Souvent, afin d'être assuré que le connaisse-

ment parviendra au destinataire des marchandises, on lui en envoie

d'avance plusieurs exemplaires par des voies différentes. Cela se

pratique surtout en temps de guerre, parce qu'alors, les dangers

de perte sont plus grands .(i.

704. Jusqu'en 1872, aucune disposition légale n'exigeait que

chaque original indiquât le nombre total des exemplairesdressés (2).

Cette exigence aété consacrée, dans un butfiscal, par une loi surle

(1) Il est aussi d'usage de créer plusieurs exemplaires d'une lettre
de change, principalement quand elle est lirèe sur un pays lointain

(art 110,dern. alin., C. com.). V. Traitéde Droit commercial.IV,n°104.

(2) Il en est autrement pour la lettre de changetirée en plusieurs exem-

plaires. V. articles 110, dern. alin. et 147.C. com. — Le projet de 1867

{art. 305)prescrivait, quand il y a plusieurs originaux pour le destina-

taire. de mentionnersur chacund'euxs'il est faitpar premier,par deuxième
ou par troisième,etc.
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timbre du 30mars 1872 (art. 3 à 6). D'aprèscette loi, tout transport
effectué dans le rayon de l'inscription maritime doit être accompagne-
de connaissements. Les quatre originaux prescrits par le Code de-

commerce (art. 272) doivent être présentés simultanément à la for-

malité du timbre. Celui des originaux remis au capitaine (appelé-

parfois connaissement-chef) est soumis à un droit de timbre de-

2 francs (ce droit est réduit à un franc pour le petit cabotage entre

ports français) ; les trois autres originaux sont timbrés gratis à titre

de contrôle. Sur chacun des connaissements supplémentaires, il est

perçu un droit de 50 centimes. La loi de 1872 exige la mention sur

chaque exemplaire du nombre des originaux. A défaut de cette men-

tion, il est perçu sur l'original du capitaine un droit triple du droit

ordinaire (1).

Cela ne s'applique évidemment qu'aux connaissements créés en

France. Quant aux connaissements venant de l'étranger ils sont sou-

mis, avant tout usage en France, à des droits de timbre équivalents-

à ceux établis sur les connaissements créés en France. Il est perçt*

sur le connaissement en la possession du capitaine un droit mini-

mum de un franc représentant le timbre de ce connaissement et de-

celui du consignalaire de la marchandise. Ce droit se perçoit Pal-

l'application de timbres mobiles. Il n'est donc dû que pour deux,

exemplaires. On a pensé qu'il eût été injuste de percevoir un droit

de timbre pour les deux originaux restés à l'étranger entre les-

mainsduchargeur des marchandises et de l'armateur.

La mention du nombre des exemplaires est prescrite dans un inté-

rêt fiscal, pour assurer la perception exacte du droit de timbre. Elle-

peut aussi contribuerà éviter certaines fraudes qui sont indiquées

plus loin (nos 725, 726 et 727). Mais celte formalité n'est nullement

une condition de la force probanledu connaissement comme l'est de

la force probante d'un acte sous seing privé constatant un contrat

(f) Avant la loi du 30 mars 1872,chaque original du connaissement

était soumis à un droit de timbre de 60centimes.Ce droit ne donnait

qu'un produit très restreint malgré le grand nombre de connaissements.

Il n'y avait aucun moyen d'arriver à des perceptions plus importantes-

C'estpour cela que la loi du 30 mars 1872a modifié les règles relatives

au timbre du connaissement.
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synallagmatique la mention du nombre d'exemplaires dressés con-

formément à l'article 1325, C. civ. (1).

704 bis. DROITÉTRANGER.— Le connaissement est usité dans

tous les pays maritimes et les lois ou les usages s'accordent à exiger

qu'il en soit délivré un au chargeur de marchandises. Mais, au point

e vue des formes du connaissement, les règles admises dansles

divers pays diffèrent.

Les mentions à insérer dans le connaissement à raison même du

but de la délivrance de ce titre ne peuvent différer que par des

détails secondaires. Des divergences plus notables sont à signaler

au point de vue du nombre des exemplaires adresser et des formes

de transmission.

La loi belge du 21 août 1879 (art. 86) exige quatre originaux au

moins comme notre Code de commerce, mais elle prescrit, pourle cas

où il y a plusieurs exemplaires pour celui à qui les marchandises

sont adressées, d'énoncer sur chacun de ces exemplaires s'il est fait

par première, par deuxième ou par troisième. L'exemplaire du

connaissement destiné au capitaine est signé par le chargeur, les

autres exemplaires sont signés par le capitaine. Les mêmes règles-se

trouvent dans les Codes de commerce italien (art. 556) et roumain

(art. 566), qui prescrivent, en outre, d'indiquer sur chaque original

la personne à laquelle il est destiné. Le Code de commerce espagnol

(art. 707) fixe aussi à quatre le nombre minimum des exemplaires,

avec indication de la destination de chacun d'eux. Si l'exemplaire

destiné auxconsignataires est dressé par duplicata, on doit mention-

nercette circonstance et indiquer que le duplicata ne sera valable

qu'à défaut du premier exemplaire. Les Codes de commerce alle-

mand (art. 642) et argentin (art. 1030) ne contiennent aucune fixa-

(1)Cequi est dit au texte n'est absolument vrai qu'en tant que le con-
naissement est invoqué pour prouver le chargement,mais non quand le

connaissementest invoqué pour faire la preuve du contrat d'affrètement.
Si l'on exige, commenous croyons qu'on doit le faire, pour la charte-

partie, la formalitédes doubles qui comprend la mentiondu nombre des

exemplaires(n°645),on doit exiger aussi cette formalitépour les connais-
sements remplaçant la charte-partie et en jouant, d'après un usage cons-

tant, le rôle juridique dans le cas où il ne s'agit pas d'un affrètement
total.
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tion du nombre des exemplaires du connaissement; ils se bornent à

indiquer qu'il est fait autant d'originaux que le chargeur le demande,

que tous les exemplaires doivent avoir la même teneur, porter la

même date et contenir la mention du nombre des originaux qui ont

été délivrés (1). Le capitaine peut demander qu'il lui soit remis par
le chargeur une copie du connaissement revêtue de la signature de

ce dernier. Selon le Code de commerce portugais (art 538, 1, 2, 3

et 4), le capitaine doit délivrer autant d'exemplaires que le chargeur

en exige, sans que le nombre puisse en être inférieurà quatre. Chaque

exemplaire doit indiquer l'intéressé auquel il est destiné. Le capitaine

doit signer tous les exemplaires, excepté ceux qui lui sont destinés ;

ceux-ci sont signés par le chargeur. Le Codede commerce hollandais

(art. 509) exige aussi quatre exemplaires, en laissant la faculté au

chargeur d'en exiger un plus grand nombre, mais sans prescrire

d'indiquer sur chaque exemplaire le chiffre total des exemplaires

délivrés. — En Grande-Bretagne (2), dans l'usage, les exemplaires

du connaissement sont au nombre de deux ou de trois. Le chargeur

en envoie ordinairement un à la personne à laquelle les marchan-

dises doivent être délivrées au port de destination, il en conserve

un pour sa propre sécurité et un autre reste à bord du navire. On

suit généralement les mêmes règles dans les États-Unis d'Amé-

rique (3).

705. Force probante du connaissement. — Le connaissement fait

preuve du chargement; il prouve aussi le contrat d'affrètement,

quand il n'a pas été dressé de charte-partie, comme cela, d'après

l'usage, a toujours lieu pour l'affrètement n'ayant pas pour objet le

navire entier ou une portion déterminée du navire (n° 648). Cette

force probante du connaissement n'existe pas seulement entre les

parties, c'est-à-dire entre le chargeur et le capitaine; elle existe

aussi à l'égard des tiers, spécialement des assureurs des marchandi-

ses auxquelles le connaissement se rapporte. L'article 283, C. com.,

dispose: le connaissement, rédigé dans la forme ci-dessus jnes-

(1) C'est aussi le système des Codesmaritimesfinlandais (art. 87 et 88).

suédois, danois et norvégien art. 133).

(•2)V. Aubalt, Laïc of merchanl ships and seamen,p. io6 et ::!;:'i.

^3jDixon,Law of shipping, p. 210,n° z!1-
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crite, fait foi entre toutes les parties intéressées au chargement, et

entre elles etles assureurs.

De ce que le connaissement fait preuve entre toutes les parties

intéressées au chargement, il résulte que le connaissement peut

être produit par le chargeur ou par le destinataire pour prouver que

les marchandises ont été chargées, pour établir le montant du fret

ou le port de déchargement.

La force probante du connaissement à l'égard des assureurs, men-

tionnée dans l'article 283, C. com., a une grande importance prati-

que. Pour qu'en cas d'assurance de marchandises, quand un sinistre

s'est produit, l'assuré puisse réclamer une indemnité il faut qu'il

soit prouvé que les marchandises ont été exposées aux risques de

mer. Cette preuve (appelée la preuve du chargé) se fait le plus sou-

vent (n° 711)à l'aide du connaissement, en vertu de l'article 283.

Il arrive même que des marchandises sont assurées sur la simple

présentation du connaissement faite à l'assureur.

L'article 283, C. com., déroge-t-il aux principes généraux du

droit en attribuant force probante au connaissement non seulement

entre les parties, mais encore à l'égard des assureurs qui sont des

tiers? Quelques auteurs voient là une dérogation (1). Ils se trom-

pent; il n'y a en réalité là qu'une application du droit commun. Ces

auteurs confondent la force probante d'un écrit avec Ils effets des

actes juridiques Les rédacteursdu Codecivil (art. 1319, al. 1, et

1322) ont eux-mêmes fait une semblable confusion. Il est vrai qu'un

acte juridique n'a d'effets qu'entre les parties, leurs héritiers et

ayants-cause (art 1122 et 1165, C.civ.). Mais, quantà la force pro-

bante des écrits (actes authentiques ou sous seings privés), elle

existe erga omnes (2). S'il en était autrement, ceux-là même qui

ont des preuves nombreuses de leur droit, seraient exposés à des

procès continuels. On ne peut dire que cela nuit aux tiers, car la

preuve contraire leur est réservée et ils peuvent la faire par tous les

moyens (IO708).

706. Par cela même qu'en décidant que le connaissement fait

(1) Laurinsur Gresp,II, p. 544; Boistel, n° 1247.
(2) Aubry et Rau, VIII, || 755et 756; Marcade,V. sur l'article 1322,

C.civ.
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preuve à l'égard des assureurs, l'article 283 ne fait qu'appliquer les

règles de droit comoinu, il y a lieu de le généraliser el d'admettre

que le connaissement a force probante,en général, à l'égard des

tiers (4). Ainsi, ikns le prêtà la grosse sur marchandises, le préteur
court les risques dela perle des marchandises, en ce sens que, si

elles périssent par noe fortune de mer, Je prêteur n'a pas le droit

d'exiger le remiborarsenneiitdu capital prêté ou qu'en cas de détério-

ration il ne peuten exiger qu'unepartie (art. 325 et 330, C. com.).
Mais pour échapper, en toutou en partie, au remboursement, il faut

cpael'emprunteur prouve que les marchandises affectées au prêt ont

été chargées 11peut faire'celle preuve au moyen d'un connaissement,

hien qu'aucune (disposilino légale ne le décideainsi expressément.

Il faudrait aussi déduire des principes qui viennent d'être rappe-

lés.que.. si des marchandises transportées par terreont été assurées,

le récépissédélivré par le voilurier fait preuve d-u chargement à

l'égard des assureurs, bien qu'aucun texte ne consacre d'une façon

expresse cette solution.

707. L'article 283, G. com., n'attribue pas force probante à tout

connaissement de quelque manière qu'ilsoit dressé, mais seulement

au connaissement rédigé dansla formeci-dessus prescrite. Il résulte

bien de là qu'il y a des cas où le connaissement, étant considéré

cimme inrégdier, ne prouve pas le changesuant. Toutefois, on ne

saurait admettre d'une façon absolue que l'inobservation d'une des

formes quelconques prescrites par les articles 281 el 282, C. com.,

enlève sa force probante au connaissement. Autrement, on serait

conduit à des conséquences exorbitantes qu'aucun motif rationnel

nepeutjustifier.

Ainsi, le connaissement doit, selon l'article 282, être signé du

capitaine et du chargeur. Un écrit non signé ne peut être considéré

comme un connaissement et servir à prouver le chargement (2).

'(lblks auteurs mêmes qui notent dans l'article M, C. com., une

exceptionaux règles du droit communadmettent cetteextension. V.Bois-

tel. MI-1247.-Onpeut se demander si, sur eu point, ils sont parfaitement

logiques. - - .-
(2) Trib. comm. Marseille,3 nov. 1892,Revueintern. duDroit ~matl.,

1892-94,p. 547; Journal de jwrisp. de Marseille, 1893.1. 24.

Le chargement ne peut être prouvé non pl«s par un connaissement
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Mais si, comme cela a lieu souvent dans la pratique, l'exemplaire

remis au chargeur est signé du capitaine seul, dans les rapports entre

ces deux personnes, il n'en fait pas moins preuve du chargement. Il

serait injustifiable que le défaut de signature du chargeur pût être

invoqué par le capitaine, alors que c'est le chargeur qui se prévaut.

du connaissement contre celui-ci. De même, on ne saurait refuser

au connaissement la force probante que lui attribue l'article 283,

C. com., sous le prétexte qu'il n'a pas été dressé en quatre origi-

naux au moins (1).

Mais, au contraire, on comprend que le défaut de signature du

chargeur autorise le chargeur ou le réceptionnaire à repousser la

preuve que le capitaine veut tirer du connaissement pour établir les

conditions de l'affrètement (2). V. n°699..

Quand il s'agit de la force probante du connaissement à l'égard des

assureurs et des tiers en général, le défaut de signature du char-

geur constitue un manque de garantie de la sincérité des énoncia-

tions du connaissement et il est rationnel qu'il enlève à cet acte sa

force probante. V., plus haut, n° 698 (3).

Ce qui diminue beaucoup l'importance de ces solutions d'après

lesquelles le connaissement est. par suite de certaines irrégularités,

privé de sa force probante, c'est que le fait du chargement peut se

prouver par d'autres moyens que par le connaissement, même par

tous les moyens dont l'admission est laissée à l'appréciation des

signé d'un tiers agissant par procuration d'une personne autre que le

capitaine: Bordeaux, 19déc. 1894,Revue internat. du Droitmarit., X.

p. 576. ,
(1)Alger, 14 mars1906, Revueinternationaledu Droit maritime, XXIV,

p. 326. -

(2) Trib. commerceSeine, 10janvier 1894,leDroit, n° du 10févr. 1894.
—V.,pourtant, Rennes,4 mai 1891,Revueinternationale du Droit marit.,
1891-92p. 15.

(3)Aix, 30août 1833,Journal de Marseille,1832-1833.1,p. 289et suiv.;

Cass., 24 juillet 1883.S. 1884.1. 58; J. Pal. 1884.1. 126 (note de Ch.

Lyon-Caen): Amiens, 29janv. 1891,D. 1891.2.345. V., sur ce dernier

arrêt, Revue critique de législat. et dejurisp., 1892,p. 345. — Arth.

Desjirdins, IV, n° 922,p. 25 et p. 504et 505; Crespet Laurin, II, p. 141

et 142.—V.. pourtant, Thaller, dans la Revuecritique de législation et de
*jurisprudence. 1884,p. 376et suiv
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juges(1). A plus forte raison un connaissement irrégulier peut-il
être complété par d'autres moyens de preuve.

708. Il ne suffit pas de constater que le connaissement a force

probante. Il faut encore déterminer quelle est l'étendue de cette

force probante, c'est-à-dire décider si elle peut ou si elle ne peut pas
être combattue par la preuve contraire. Il y a des distinctions à faire

selon la qualité des personnes quise prévalent du connaissement ou

auxquelles le connaissement est opposé.

Entre les parties, c'est-à-dire entre le capitaine ou l'armateur

d'un côté et le chargeur de l'autre, le connaissement n'a de force

probante que jusqu'à preuve contraire (2). Mais cette preuve ne

peut se faire par témoins ni par présomption defait. On ne peut pas

prouver par ces moyens contre et outre le contenu aux actes

(art. 1341,2e alin., C. civ.).à moins qu'il n'y ail fraude (3). La

preuve contraire serait possible par l'aveu ou par le serment. Cela

s'appliquerait, soit au cas où le chargeur voudrait prouver qu'il a

été chargé plus de marchandises que ne l'indique le connaissement,

soit au cas opposé où le capitaine prétendrait qu'il en a été chargé

„ moins.

Les tiers peuvent, par tous les moyens, prouver contre le connais-

sement qui leur est opposé. Ainsi, l'assureur sur marchandises peut

prouver contre le connaissement ou qu'il n'y a pas eu déchargement

ou qu'il a été chargé des marchandises en quantité moindre que ne

l'indique le connaissement.

Mais la preuve contraire n'est pas possible contre les tiers (4).

Ainsi,il ne peut être prouvé contre l'assureur des marchandises que

la quantité des marchandises chargées dépasse celle qu'énonce le

(1) Bordeaux,24 nov. 1890,Revueinternat. duDroit maritime, 1890-91,

p. 567.V. l'arrêt de la Courde cassation du 24juillet 1883citéà la note 3

de la page précédente.

(2) Trib. comm.Bordeaux,23 oct. 1889; Trib. commeMarseille,18mai

1892,Revueinternationale du Droit maritime, 1889-90,p. 377 ; 189293,

p. 107. - - - ,
(3) Cette règle s'applique mêmeen matière commercialetoutes les lois

que le principe de la liberté des preuves est écartée. V. Traité de Droit

commercial, III, n° 78.

(4) V. les jugements cités à la note 2 ci-dessus.



350 TBAEEÉDE DROITCOMMERCIAL.

connaissement. Autrement, les connaissements ne pourraient pas

circuler, ainsi qu'ils le font, comme des titres de crédit et les assu-

rances assez fréquentes sur simple présentation du connaissement

ne pourraient plus être pratiquées.

Comment doiton traiter le destinataire? Au point de vue de la

force probante du connaissement, doit-on le considérer comme une.

partie ou comme un tiers.? Il vade soi qu'il doit être traité comme

une partie, quand il est un préposé du chargeur. Mais, si le destina-

taire n'a pas cette qualité, il doit être considéré comme un tiers à

l'égard du capitaine et comme une partie à l'égard de toutes autres

personnes. En conséquence,le capitaine ne peut pas prouver contre

le destinataire qu'il a été chargé moins de marchandises que ne l'in-

dique le connaissement ou qu'il n'en a pas été chargé du tout, et te

destinataire peut prouver qu'il en a été chargé plus (1). Mais le des-

tinataire ne pourrait pas prouver contre le connaissement à l'égard

de l'assureur (lEs marchandises, tandis que l'assureur peut faire la

preuve contraire à l'égard du destinataire (2). -

709. Divergences entre les exemplaires du connaissement. — Il

est possible que les énonciations des différents exemplaires du même

connaissement ne concordent pas sur certains points. Ce cas était

prévu par l'Ordonnance de 1681 (livre III, titre II, art. 6) La com-

mission de rédaction du Code de commerce croyait inutile de pré-

voir ce cas, parce que,, selon elle, l'exigence de la double signature

du capitaine et du chargeur assurait qu'il n'y aurait pas de diver-

gences entre les exemplaires du même connaissement. Le Conseil

(1) Trib. comm. Marseille,13mars 1872et 18fév. 1873,Journalde juris-
prudence de Marseille, 1872.1. 109; 1873.1. 130.

(2) DROITÉTRANGER.—La loi belge du 21août 1879(art. 87), les Codes

de commerceitalien (art. 558),roumain (art. 568),reproduisent l'article 283

de notre Code de commerce. Les Codesde commercehollandais (art.512)
et espagnol ajoutent: « sauf aux assureurs la preuve Contraire».. Le.COde

de commerceportugais (art. 540) réserve la.preuve du dol qui ne peut
èlxeopposéeautiers porteur et confère à tous lestiers étrangers au con-

trat d'affrètement la faculté de prouver la fausseté du connaissement par
:.o.osmoyens. En. Grande-Bretagne, le connaissement fait aussi preuve
(JI)JJ.clu,¡;iueevidence)du chargement, sauf preuve contraire à faire par le

capitaine, s'il établit la fraude du chargeur ou du destinataire, sans qu'il
y ait eufaute de sa part (Abbott op. cit, IP. 260),
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d'Élat pensa que le cas devait être prévu.. Il l'est par l'article 28i

qui reproduit la décision de l'Ordonnance dans les termes suivants :

En cas. de diversité eJJ,!J:eles connaissements d' un mêmecharge-
ment, celui quisera entre les mains, du capituine fera foi, s'il est

rempli de la main dit chargeur ou de celle de son commission-

naire, et celui qui est présenté par le chargeur ou le consignataire
sera suivi, s'il est remplide la main du capitaine.

Il faut, pour comprendre la portée de cette disposition, constater

{Ille souvent comme ir a été dit plus haut (n° 697 bis), on emploie

pour les connaissements des formules imprimées dontles parties

remplissent les blancs. La. solution donnée par la loi est simple et

rationnelle, elle consiste à opposer, pour ainsi dire, son propre

témoignage à chaque:intéressé.
- Mais il est une hypothèse que la loi n'a pas prévue: il est possible

que chaque,partie ait entre les mains un exemplaire du connaisse-

mentrempli par l'autre et que ces exemplaires diffèrent. L'article 284,

C. com., serait alors sans application etle juge aurait à prendre une

décision selon lEs circonstances en s'aidant d'autres moyens de

preuve (1).

Du reste, dans les usages actuels, il est fort rare que cette der-

nière hypothèse ou celle prévue par l'article 284 se présente. D'or-

dinaire, les divers exemplaires du connaissement sont remplis par

Unièmepersonne;, eette personne est presque toujours le chargeur,

lui seul, en effet, peut donner des indications précises sur la nature

des mm-ciiiindisesque renferment les caisses, tonneaux, etc., dont

remise est faite au capitaine, et que ce dernier ne connail pas, dont

à ne fait même pas la vérification.

709 bis. Valin, surl'article de l'Ordonnance correspondantà l'ar-

ticle 284 (livre III, titre II, art. 6), faisait observer qu'il fallait exa-

miner qui avait rempli l'exemplaire du connaissement et non qui

l'avait signé, attendu que parfois une partie donne sa signature sans

examiner comment les blancs ont été remplis. Malgré cela, d'après

le projet de 1867 (art. 307), c'est à la signature qu'on devait s'atta-

cher, chaque exemplaire faisant foi contre celui qui l'avait signé.

(t) lia Valroger, II, ng7).
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Le projet ajoutait qu'en cas de diversité entre les connaissements

signés par le capitaine, chaque original fait foi jusqu'à preuve con-

traire, dans l'ordre des numéros. On proposait de modifier ainsi le

Code de commerce, parce qu'il n'est pas toujours facile de savoir

par qui ont été remplis les blancs d'un exemplaire du connaisse-

ment. La loi belge du 21 août 1879 (art. 43) a reproduit la disposi-

tion du projet de 1867. Le Code de commerce hollandais (art. 515}

donne la préférence au connaissement le plus régulier. L'article 55

du Code italien de 1882 reproduit l'article 284 de notre Code de

commerce.

710. Divergences entre le connaissement et la chartie-partie -

Le Code de commerce, qui a prévu le cas où il y a des divergences

entre les différents exemplaires d'un connaissement a, au contraire,

gardé le silence sur les cas où il y a divergence entre la charte-par-

tie et le connaissement. On peut se demander lequel de ces deux

actes doit prévaloir sur l'autre. La question s'élève notamment lors-

qu'ils ne fixent pas le même fret. Dans les rapports entre le fréteur

(ou le capitaine) et l'affréteur, la charte-partie doit l'emporter, en

principe, car c'est elle surtout qui est destinée à constater les con-

ditions de l'affrètement. Mais il pourrait être reconnu, en fait, que

les parties ont modifié leurs conventions primitives et ont constaté

ces modifications dans le connaissement. Dans les rapports entre le

fréteur (ou le capitaine) et le destinataire, c'est, au contraire, en

principe, au connaissement qu'on doit se référer; le destinataire ne

connaît que cet acte (1). Il en serait autrement : 1° si, comme cela

a souvent lieu, le connaissement se référait àla charte-partie; 2° si

.le destinataire est l'affréteur lui-même, comme cela se présente sur-

tout dans les affrètements d'aller et retour (2). On conçoit aussi

(1-2)Il a été rendu à propos des divergencesentre la charte-partieet

le connaissement,des décisionsvariéesqu'il est difficile,impossiblemême

de concilier. Voici les principales.
D'après un jugement du tribunal de commercede Marseilledu 3 déc.

1889(Rev. intern. du Droit marit., 4889-90,p. 514),quand un connaisse-

ment stipule dans une clause imprimée l'irresponsabilitéde l'armateur à

raison desfautes du capitaine, cette clause ne peut pas être invoquéepar

l'armateur, quand le capitaine a, par une mention manuscrite sur le con-

naissement, réservé le maintien des conditions de la charte-partie qui
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qu'une erreur soit commise dans le connaissement rédigé souvent
avec une grande hâte.

Le Code de commerce allemand (art. 651) consacre ces solutions.
Elles sont d'accord notamment avec le principe selon lequel c'est

par les énonciations du connaissement que sont établis les droits et
les obligations du destinataire. V. spécialement les Codes maritimes

suédois (art. 144), danois (art. 144), norvégien (art. 144) et finlan-
dais (art. 112).

711. Le connaissement est bien la preuve la plus ordinaire du

chargement; ce n'est pas la seule preuve possible. A défaut de

connaissement, le chargement peut se prouver par tous les moyens,
même par témoins ou par de simples présomptions (1). Il est vrai

que, dans les matières maritimes, la preuve par témoins est ordi-

nairement exclue (V. art. 250, 311,332, 218, 220 et 229); mais

n'exclutpas là responsabilitéde l'armateur. Dans l'espècele chargeurétait
distinct de l'affréteur et le tribunal déclare que le chargeur n'avait pu
accepter dans le connaissementune condition empirant la situation de
l'affréteur.— LaCour de cassationa décidéqu'une pareillesolution,cons-
tituant une interprétation, échappeà soncontrôle.

La Courd'Aix,dans un arrêt du 6 nov. 1890(Revueinternationale du

Droitmaritime, 1890-91,p. 422.,a fait prévaloir, au contraire,les clauses
du connaissement, en y voyant la preuve de l'intention des parties de

compléterpar elles celles de la charte-partie.
Le tribunal de commercede Nantes, dans un jugementdu 9juillet 1889

(Journal deMarseille,1890.2. 43).a décidéque lors mêmequele connais-

sement se réfère à la charte-partie, les clausesmanuscritesdu connaisse-

ment doivent prévaloir sur les clauses imprimées de la charte-partie.
V. aussi Cass, 15novembre1892,Pand. fr., 1894.1. 240; Revueintern.
du Droit maritime, 1893,p. 232.

Le tribunal de commercede Marseille,dans unjugement du 7avril 1893

(Journal de jurisprud. commercialeet marit. de Marseille,1893.1. 177),

a décidéqu'une clause de non-responsabilité,inséréedansla charte-partie

et non reproduite dans le connaissement,n'est pas opposable au desti-

nataire.
La Cuurd'appel d'Aix,dans un arrêt du 6juillet 1899(Revueintern. du

Droit maritime, XV,p. 17)a admis que le fret dû par le destinataireest

le fret indiqué dans le connaissement,fût-il supérieur à celui que fixela

charte-partie. V., dans le même sens, Aix, t.r mai 1903,Revue intern.

-du Droit marit., XVII, p. 719.

(1)Cpr.Trib. comm. Seine. 17 janvier 1901,Revue internationale au

Droitmaritime, 1900-1901,p.644.
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cette exclusion ne s'applique qu'à la preuve des actes juridiques et

tl0n à celle des simples faits pour lesquels, même en-matière civile,

la preuve testimoniale est admise sans aucune restriction. Lechar-

gement est un fait et nonun acte juridique. Dureste, l'article 383,

€. com., paraît bien confirmer la solution en parlant, dans des ter-

mes très généraux, des actes justificatifs du chargement. Mais

L'absence de connaissement, outre qu'elle peut rendre difficile la

preuve du chargement, est de nature à placer le chargeur dans une

situation fâcheuse dans le cas où ses marchandises sont jetées à la

mer par le capitaine dans l'intérêt du salut commun. Y. art. 421,

C. com. et n° 907.

712. Il y a des cas dans lesquels,à raison àe la situation du char-

geur, le connaissement nepourrait être considéré comme une preuve

suffisante du chargement à l'égard des tiers. C'est ce quia lieu quand

une partie de la cargaison appartient, soit au capitaine, soit à des

gens de l'équipage ou à des passagers. Ces deux cas ont été prévus

à propos des assurances pour lesquelles la preuve du chargé a une

si grande importance (art. 344 et 345).

Le capitaine ne peut évidemment se délivrer il lui-même une

reconnaissance du chargement dresmarchandises fait par lui. Autre-

ment, il pourrait facilementtromper les tiers, spécialement des assu-

reurs, en constatant un chargement qui n'aurait pas eu lieu. La loi

exige que le connaissement soit alors signépar deux des principaux

de l'équipage (art. 344) (1).

Lorsque le chargeur est lui-même sur le navire, parce qu'il fait

partie de l'équipage ou qu'il est passages, la délivrance d'un connais-

sement signé par le capitaine ne serait certainement pas impossible;

mais il y a, du moins, à craindre des collusions. Pour les éviter,

l'article 345 exige le dépôt d'un exemplaire du connaissement entre

les mains, soit du consul de France, soit, à défaut, d'un notable

négociant ou d'un magistrat du lieu. Mais cette disposition ne s'ap-

plique qu'aux chargements faits en pays étranger. Quand il s'agitde

(1.)L'article 344, C. corn.,ua s'applique pas quand il s'agit d'objets

personnels du capitaine ou de victuailles à consommer par l'équipage.
Trib. comm. Seine, 26 novembre lM6i,Revueinternat. du Droit marit

XXII,p. 791.
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chargements opérés en France ou. dans les colonies françaises, il
reste presque toujours dans Lelieu du chargement(spécialement aux
bureaux de la Douane), des documents pouvant servir à rétablir la
vérité si elle a-étè altérée. Le Code de commerce ne prévoit pas le

cas où le capitainecharge des marchandises pour le compte d'un de

ses parents. Aussi doit-on simplement, dans ce cas, appliquer les

principes généraux et décider qu'un connaissement ordinaire suffit,
mais que la force probante peut en être détruite par 'a preuve con-

traire. Seulement, cette preuve sera souvent admise plus facile-

ment, parce qu'alors, la collusion est plus présumable. L'Ordon-

nance de 1681 (livre II, titre III, art. 7) contenait une disposition

spéciale prévoyant le cas où l'écrivain signait des connaissements

pour ses parents. Elle disposait qu'alors, les connaissements seront

paraphés en pays étranger par le consul el, en France, par l'un des

principaux propriétaires du navire, à peine de nullité. Cela s'appli-

quait au cas, déjà ordinaire sous L'empire de l'Ordonnance, où le

capitaine était aussi l'écrivain (1).

712bis. Il ne faut pas confondre avec le connaissement le reçu

provisoire que souvent le capitaine délivre avant de pouvoir signer le

connaissement et que même il se fait rendre en délivrant le connais-

sement au chargeur. Le reçu provisoire ne prive pas le capitaiue du

droit de faire équité dans le connaissement des réserves motivées

par l'état ou par la nature des marchandises (2).

L'usage de ce reçu est même consacré par des lois étrangères.

V. Codes maritimes finlandais, art 87 ; suédois, art. 124; danois,

art. 124; Codes de commerce allemand, art. G42(.S) ; hollandais,

art. 350; espagnol, adft.717.

713. Transmission de la possessiondes marchandises au moyen

du connaissement.—Le connaissement ne constitue pas seulement

-un moyen de preuve de l'affrètementou du chargement des marchan-

dises. Il sert aussi à transmettre la possession de celles-ci pendant

même qu'elles se trouvent en cours de transport. Cela se justifié

d")V. les explicationsde Valinsur cet article de l'Ordonnancede 1081.

(2)Arth. Desjardins, IY, n°908.

(3) Le Code de commerce allemand appelle ce l'e.:u Lortaeufi.!Ju"

Empfangsschein.
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facilement. D'après les termes même du connaissement, le capitaine

s'oblige à délivrer au porteur de celui-ci les marchandises lors de

leur arrivée au port de destination. Aussi peut-on dire que le porteur

du connaissement a les marchandises à sa disposition, en est, par

conséquent, possesseur, bien qu'il ne les détienne pas matérielle-

ment. Il en a la possession par l'entremise du capitaine qui les

détient pour lui. On dit parfois à tort qu'il y a là une sorte de fiction

par suite de laquelle le connaissement est réputé représenter les

marchandises dont il constate le chargement (1)-; aussi a-t-on qua-

lifié la possession appartenant au porteur du connaissement de pos-

session fictive ou symbolique (2). Cette manière de présenter les

choses renferme une idée inexacte; il n'y a qu'une seule espèce de

possession qui exige que la chose soità la disposition du possesseur

(corpus et qu'il ait à son égard l'intention de se conduire en pro

priétaire (animusdomini). Seulement, la première de ces condi-

tions peut se réaliser par l'entremise d'une autre personne qui détient

la chose pour le compte du possesseur(3). C'est là ce qui se présente

ici, le porteur du connaissement a l'animus domini à l'égard des

marchandises et le capitaine les détient matériellement pour le compte

de celui-ci.

Le connaissement, du reste, ne demeure pas toujours dans les

mains de la même personne entre le jour du départ et celui de l'ar-

rivée à destination, il ya souvent une ou plusieurs transmissions suc-

cessives d'un connaissement pendant le cours du transport des

marchandises. Ces transmissions, en changeant le porteur, font

nécessairement passer la possession du cédant au cessionnaire.

Aussi, pour parler exactement, doit-on dire que le capitaine détient

(1-2)LaChambrecivileparaît bien adopter cette idée surannéedansun
arrêt du 31mai 1892,S. et J. Pal., 1894.1. 81(note de Ch. Lyon-Caen ;
Pand. fr., 1893.1. 103; Revueintern. du Droit matit., 1891-92,p. 646.
V. sur cet arrêt, observations de Ch. Lyon-Caendans la Revuecritique
de législation et de jurisprudence, 1893,.p.273à 275.

-

(3) Cesprincipesdu droit moderne étaient déjà ceux du Droit romain.
Ils sont posésdans un texte des sentencesde Paul (livre V,tit. 11,II § 1)
bien souvent cité, possessionemadquirimus, animo et corpore; animo

utique nostro,corporenostre vel alienv.
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les marchandises pour le comptede qui il appartiendra (1\ c'est-à-

dire de la personne inconnue par avance qui sera porteur lors de

l'arrivée à destination et qui réclamera, par suite, la délivrance des

marchandises.

714. La transmission du connaissement se fait différemmentselon

qu'il est à personne dénommée au porteur ou à ordre. V. n° 701.

Pour que l'endossement soit applicable, comme mode de transmis-

sion,à un connaissement, il faut qu'il contienne la clauseà ordre. On

a, pourtant, soutenu que de plein droit un connaissement est trans-

missible de cette manière (2). Mais la faculté de transmission d'un

titre quelconque par endossement ne peut dériver que de l'insertion

dans ce titre de la clause à ordre. C'est bien là le système, très

formaliste sans doute, mais certain, que notre Code de commerce

admet pour la lettre de change (art, 110) (3). Pourquoi dans le silence

complet de la loi, un tout autre système serait-il admis pour le con-

naissement? On n'en aperçoit nullement la raison.

Pour que le connaissement soit considéré comme étant au por-

teur, aucune mention spéciale.n'est, au contraire, exigée. Il suffit

qu'il résulte des termes du connaissement ou des habitudes despar-

ties qu'elles ont entendu que le connaissement pourrait se trans-

mettre de la main à la main (4).

(1) Lesexpressionsque nous employonsici, sont très usitéesen matière

d'assurances maritimes. V. n° 1192.

(2)Rouen,7 mai 1887,Revueinternationale du Droitmaritime 1887-88,

p. 414.

(3)V. Traité de Droit commercial,IV, nO,70 et 73.

(4)Aucune dispositionde nos lois n'indique des conditionsde forme

spécialesauxquellesun titre doit satisfairepour être au porteur. Aussine

saurait on exiger, pour qu'un titre soil au porteur, qu'il renfermeles mots

au porteur ou toute autre expression sacramentelle. Une telle exigence

serait en contradiction avec l'esprit non formalistede nos lois. Adéfaut

de toute prescription spécialeà cet égard, on peut déduirequ'un,titre est

au porteur d'expressions quelconquesy contenues.,des usages généraux

du commerceou des habitudes personnellesdes parties qui, d'une façon

répétée, créent, à l'occasiondes opérations qu'elles font entre elles, des

titres au porteur. Onpeut citercommeexemplede titres considéréscomme

titres au porteur, les chèques-récépissés,Encorequec^s titres necoutien

nent aucune mention spéciale relative au mode de leur transmission,

celle-cise fait de la main à la main. V. Traitéde Droit commercial,IV.

nos546,598et suiv.
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En fait,à raison des formalités compliquées et coûteuses de l'ar-

ticle 1690, C. civ., on ne crée un connaissement à personne dénom-

mée que lorsqu'on pense que le connaissement ne sera l'objet d'au-

cune transmission, parce que le destinataire qui est indiqué sera le

destinataire définitif. V n° 701.

715. Le connaissement, par cela même que le porteur a la pos-

session des marchandises etquece titre se transmet aisément quand

il est à ordre (ou au porteur), facilite la vente des marchandises et

en permet la constitution en gage alors qu'elles se trouvent encore-

en cours de transport.

a) Il est possible que, durant le transport même, la personne à

l'ordre d, laquelle le connaissement a été créé (chargeur ou desti-

nataire). cherche à vendre les marchandises. Elle trouverait diffici-

lement un acheteur, si elle n'avait pas l• moyen d'assurer à celui-ci

que, lors de l arrivée du navire à destination, les marchandises lui

seront délivrées, à l'exclusion de toutes autres personnes, par le

capitaine Ce moyen existe,il consiste dans l'endossement du con-

naissement. L'acheteur devenu porteur de ce titre peut lui-même

trouver à revendre les marchandises; il en transmet, à son tour, la

possession à son propre acheteur à 1aide d'un nouvel endossement.

Il ya ainsi, parfois, pendant la durée du transport de marchandises

par mer, plusieurs ventes successives à chacune desquelles corres-

pond une transmission du connaissement.

Ce n'est sans doute pas grâce à ce titre que la vente de marchan-

dises transportées par mer est possible: elle le serait sans lui en droit,

il la facilite seulement en fait. Mais ce n'est pas au moment de la

transmission du connaissement qu'est transférée au nouveau porteur

la propriété des marchandises: le transfert en est opéré, conformé-

ment aux règles du droit commun, par le seul effet de la vente dans

laquelle les marchandises sont individualisées (art. 1138 et 1582.,

C. civ.) ou par suite de l'individualisation qui en est faite aprèsla

vente; dès l'instant où celle-ci a déjà eu lieu, la transmission do

connaissement n'a d'effets qu'au point de vue de la transmission de

la possession.

6) Le connaissement permet de constituer en gage les marchan-

dises se trouvant sur un navire, dans le cours même du transport.Il
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constitue ainsi un instrument de crédit rendant de grands services.
au commerce, C'est en -se référantà. cette utilité du connaissement

qu'on l'a.parfois appelé la « lettre de changedes mers» (1).
Une condition essentielle pour qu'un crèancier gagiste ait sur le-

gage un privilège opposable auxtiers, est que ce gage soif mis-et

reste en sa possession (art. 2076, Cciv..,,art, 92, G. com.): Com-

ment peut-il êLresatisfait à cetleic0aidili<jn pour des marchandises

transportées par mer? Il n'est pas possible d'en donner au créancier

gagiste la^Êtenlion matérielle. Mais la possession, peut néanmoins
lui être transmiseau moyen de la transmissiondu connaissement.

Le capitaine joue alors le rôle de tiers convenu entre les parties,

chargéde détenir les marchandises dounées en gage pour le compte-
du créancier gagiste, quiest le porteur du connaissement (art. 2076

C. civ.). Au reste, l'article 92, 2e alin. CLcom.,dispose expressé-

ment que le créancier Est réputé avoir les marchandises en set

possession. lorsqu'il en est saisi par un connaissement(3).

Par application des principes généraux du dnMt, le créancier

gagiste perd son privilège lorsqu'il se dessaisitilu connaissement

qui lui avait été transmis (3).

En fait, il estfait, usage de cette faculté de constituer engage des-

marchandises en coua's de transport par mersurtoai dans deux cas.

différents:

1. Un destinataire qui a acheté des marchandises et auquel un

exemplaire du connaissement créé à son nom est parvenu, a besoin

d'argent avant l'arrivée de ces marchandises. Il peut en emprunter

en les constituant en gage. Pour mettre le prêteur en possession, il

suffit que l'emprunteurlui transmette le connaissement.

2. Un chargeur de marchandises les a vendues à une personne-

habitant dans unpays d'outre-mer. Unconnaissement a été délivré

par le capitaine au nom de ce chargeur. Mais celui-ci a besoin d'ar-

.(.ilLesAnglaisÀliwntque le connaissement(Jjillof lading) esl tranpmrs-

commegarantie pour des avances las Security for ÁlÚJDDCes).T. AbbaU..

ÚJ.Wof merchantships and seamen. p.4il et 212. -
-

(2) V. Traité de Droit commercial, III, DM27tiet278 oit.

(3)Trib. comm. Marseille 25 mai1904, Revue int. du Droit mal'll..

XIX, p.894.; Trib. civ.Seioe, 16février UJfi.ti.D , 49#6.5.18.



560 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

gent immédiatement et il ne peut exiger le prix de l'acheteur, parce

qu'il lui a accordé un terme pour le paiement. Que fait il? Il tire

sur l'acheteur une lettre de change dont l'échéance concorde avecla

date fixée pour le paiement du prix. Il l'endosse au profit d'un ban-

quier qui la lui escompte. Pour donner à celui-ci une garantie de

remboursement, il lui transmet aussi le connaissement joint à la

lettre de change. Le banquier a alors, comme créancier gagiste, un

privilège sur les marchandises garantissant le paiement de la lettre

de change. Si, lors de l'arrivée des marchandises à destination, la

lettre de change n'est pas payée le porteur du connaissement peut

se faire remettre les marchandises, les faire vendre et exercer son

privilège de créancier gagiste sur le prix de cette vente. Souvent, à

la lettre de change est jointe aussi une police d'assurance des mar-

chandises transmissible elle-même par endossement. Le porteur a

de cette façon droit, en cas de perte des marchandises, à l'indemnité

d'assurance (1).
1

La traite à laquelle sont joints ainsi un connaissement et une

police d'assurance des marchandises, est appelée traite documen-

taire, par cela même qu'elle est accompagnée de documents (2). -

716. Formes de l'endossement des connaissements. —Aucune

dispositionlégale ne fixe les formes de l'endossement d'un connais-

sement. La loi n'a posé de règles sur l'endossement qu'à propos des

lettres de change (art. 136 à 139, C. com.) (3). A défaut de toute

dérogation à ces règles, il fautles appliquerà l'endossement de tous

les titres à ordre, spécialement du connaissement (4). En consé-

(1) Depuis la loi du 19février 1889(art. 2), le créanciergagiste ayant

privilègesur les marchandises peut, de plein droit, exercer son droit de

préférence sur l'indemnitéd'assurance. Maisl'assureur, quand il est de
bonne foi. paie valablementl'assure au préjudicedu créancier,dès que
celui-ci n'a pas forméoppositionau paiement entre les mains de l'assu-

reur. Grace à l'endossementde la police faite à son profit, le créancier

gagiste, qui en est devenu porteur, a en cette qualité sur l'indemnité

d'assurance, un droit exclusifauquel le paiement fait à l'assuré ne peut
porter atteinte. Il est doncprudentpour le créanciergagiste, mêmedepuis
la loi du 19février1889,de se faire transmettre la policed'assurancerela-
tive aux marchandises; il a ainsi plus de sécurité.

(2)V. Traité de Droit commercial,IV, n° 106.

(3-4)V. Traité de Droit commercial,IV, nos110et suiv.; nO157.
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quence, il ya lieu d'admettre la distinction faite, à propos de la lettre
de change, entre l'endossement régulier et l'endossement irrégu-

lier (l). Ce dernier, qui est l'endossement ne contenant pas toutes

les mentions prescrites par l'article 137, C. com., est présumé

légalement ne valoir que' comme procuration (art. 138, C. com.),
sauf la preuve contraire à faire entre les parties (2). Au contraire,
l'endossement régulier ou endossement conforme à l'article 137

implique une translation de propriété (3), sauf réserve de la preuve
contraire entre les parties (4). Par suite, le bénéficiaire de l'endos-

sement irrégulier d'un connaissement ne peut plus en faire usage,

spécialement l'endosser quand l'endosseur a été déclaré en fail-

lite (5), ou qu'il s'est produit tout autre événement mettant fin au

mandat (art. 2003 et suiv., C. civ.).

Il va de soi, que dans les pays nombreux où la distinction entre

l'endossement régulier et l'endossement irrégulier n'est pas con-

nue l'endossement en blanc d'un connaissement a les mêmes effets

que tout autre endossement. V. notamment C. maritimes suédois,

danois et norvégien, art. 134, 2ealin. Ces Codes admettent expres-

sément l'endossement en blanc.

717. Du reste, celui qui est porteur d'un connaissement, qu'il le

soit en vertu d'un endossement irrégulier, par exemple d'un endos-

sement en blanc, ou d'un endossement régulier, a toujours droit à la

délivrance des marchandises, sous ce rapport, le capitaine n'a pas

à s'inquiéter des formes de l'endossement (6). Mais, dès l'instant où

le connaissement à ordre est endossé au profit d'une personne, le

capitaine commet une faute pouvant engager sa responsabilité en

(1) Traité de Droit commercial,IV, n,, 144et suiv.

(2) Cass.,7 août 1867,D. 1867. 1. 827.V. noteprécédente.

(3) Trib. comm.Dunkerque,3 mai 1888,Revueintern. du Droitmarit.,

1888-89,p. 153.

(4) Bordeaux, il août 1890; Cass. 17mai 1892,Revueintern. duDroit

maritime, 1890-91,p. 419; 1891-92,p. 648.

(5)Trib. comm. Marseille,21juillet 1891,Journ. de jurisp. de Marseille,

1893.1. 269. Cpr. Cass., 15nov. 1890,Pand. fr., 189J. 1. 123; Journal de

jurisprudence de Marseille, 1892.2. 129. -
(6) Trib. comm.Gand, 2 mars 1906,Revue intern. du Droit maritime,

XXII,p. 693.
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délivrant les marchandises à un simple détenteur du connaisse-

ment 'n. Un titre à ordre, en effet, ne se transmet pas par la simple

tradition comme un titre au porteur.

D'une façon plus générale, le capitaine et, par suite, l'armateur,

sont responsables de la délivrance indûment faite à une personne

autre que celle qui ya droit, à moins qu'il n'y ait eu de la part du

capitaine une erreur inévitable ou très difficile à découvrir, comme

celle qui résulte de la similitude des noms (2).

718. Par cela même qu'un endossement même irrégulier confère

au porteur le droit à la délivrance des marchandises, il suffit pour

lui conférer la possession îles marchandises. Aussi un endossement

irrégulier, par exemple, en blanc; suffit pour qu'il soit satisfait, au

profit du porteur, à la condition de mise en possession exigée du

créancier gagiste (3). L'article 92, dernier alin., C. corn., décide

que le créancier gagiste est valablement saisi par un connaissement

sans rien exiger de plus. On pourrait, toutefois, être tenté de tirer

contre cette solution un argument de l'article 91, C. com. D'après

cet article, le gage, à l'égard des valeurs négociables, peut être

établi par un endossement RÉGULIER,indiquant que les valeurs

ont été remises en garantie. On pourrait dire, en se fondant sur

cette disposition, qu'un endossement IRRÉGULIERne saurait suf-

fire (4). Mais ce raisonnement repose sur une confusion. L'article 91,

G.com., dans la disposition visée, s'occupe de la constitution en-

gage des créances constatées par des titres à ordre. Quand l'endos-

sement d'un connaissement est fait à titre de garantie au profit d'un

créancier de l'endosseur, ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Le gage

(1) Trib. comm. Marseille, 26 févr. 1861,Journalde Marseille, 1861.
1. 94; Cass., 21 nov. 1887, Pand. fr. 1887.1. 414; Revue intern. du
Droit marit., 1887-88,p. 404.

(2) Trib. comm. Marseille,30nov. 1890,Revueintern. duDroitmarit.,
1891-92,p. 42.

(3)Trib. comm. Havre, 19 avr. 1889, Revue intern. de Droit marit.,-
1888-89,p. 219et suiv. — Cpr. trib. comm. Marseille,6 déc. 1887,Journ.
de Marseille, 1888. 1. 173.

(4) V.'Cass., 13décembre 1899, S. et J. Pal., 1901.1. 177 (note de
M. AlbertWahl; Pand. fr. 1901.1. 85.Il s'agissait,dans l'espèce,de l'en-
dossement non daté d'un connaissement.
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porte sur des marchandises transportées par mer, c'est-à-dire sur

des choses corporelles, non sur une créance. Dès lors la disposi-
tion de l'article 91 invoquée doit rester sans application (1).

Quand l'endossement d'un connaissement a été fait en blanc (2),

par cela même qu'il n'indique aucune cause, des difficultés peuvent
s'élever sur le point de savoir à quel titre l'endossement a été fait.

La preuve de la constitution en gage peut alors se faire par tous les

moyens possibles. Il s'agit, en effet, comme nous le disons plus

haut, de la constitution en gage de choses corporelles. Il ya donc

lieu d'appliquer l'article 91, 1er alin., C. com., selon lequel le gage

se constate, à l'égard des tiers comme à l'égard des parties contrac-

tantes, conformément aux dispositions de l'article 109, C. com.

Ce qui vient d'être dit en dernier lieu n'est vrai que pour le cas

où il s'agit d'un gage commercial. Si, au contraire, le gage est civil,

sans doute l'endossement même en blanc du connaissement suffit

bien toujours pour la mise en possession du créancier gagiste, mais

la preuve de la constitution en gage ne peut se faire que conformé-

ment à l'article 2074, C. civ.

718 bis. — A partir du moment où un connaissement a été

endossé en blanc, il est, tant que le blanc n'a pas été rempli, trans-

formé en titre au porteur, en ce sens qu'il peut être transmis de la

main à la main (3).

719. Le bénéficiaire de l'endossement se fait naturellement

remettre le connaissement endossé. Dans l'usage, il réclame ainsi

la remise d'un exemplaire unique et il n'y a aucune faute à repro-

cher à celui qui ne réclame la remise que d'un exemplaire (4). Il est

difficile qu'il en soit autrement, car celui qui endosse un connaisse-

ment n'a pas tous les exemplaires entre les mains. Du reste, le nom-

bre total des exemplaires créés n'est pas toujours exactement connu

lie lui; on peut ne pas avoir observé la disposition de la loi du

(1) V., du reste, Traité de Droit commercial, III, no278bis.

(2) C'estprécisément le cas qui se présentait dans l'espèce sur laquelle

a statué le
-
tribunal de commerce du Havre, dans le jugement ellea la

note 3 de la page précédente. - no."

(3) Douai, ? juillet 1903,Revue intern. duDroit marit., aia, p. aat.

V. analog. Traité de Droit commercial, IV, n° 150.
- .-. _A Ja.

14)Rouen. 27mai 1889,Revueinternat, du Droit marit. lS^J-au,P. ou.

f



564 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

30 mars 1872 (art. 5) qui, dans un intérêt fiscal, prescrit de men-

tionner sur chaque exemplaire le nombre total des exemplaires déli-

vrés V.n° 704.

Mais la pluralité des exemplaires d'un même connaissement donne

lieu à plusieurs questions que font naître surtout les fraudes prati-

quées parfois en cette matière. V. nos723 et suiv.

719 bis. Quand l'endossement est régulier, le porteur a un droit

indépendant et propre qui doit être considéré comme né dans sa per-

sonneet non comme transmis par l'endosseur c'est l'application des

règles générales sur les effets de l'endossement des titres à ordre (1).

En conséquence, le capitaine ne saurait, en principe, opposer au

porteur un moyen dont il aurait pu se prévaloir contre l'endos-

seur (2). Ilen est autrement quand il s'agit d'un porteur en vertu

d'un endossement irrégulier ou d'une façon générale d'une per-

sonne qui est porteur d'un connaissement en vertu d'un mandat (3).

Le capitaine devrait-il du moins, refuser la délivrance en présence

d'une opposition? La question se rattache à une difficulté plus géné-

rale: l'article 149, C. com., qui, en matière de lettre de change,

n'admet l'opposition qu'en cas de perte du titre ou de faillite du por-

teur est-il une conséquence se rattachant à la clause à ordre? En cas

- de négative, il faut restreindre cette disposition aux lettres de change

et auxbillets à ordre. En cas d'affirmative, l'article 149, C. com., est

applicable à tous les titres à ordre, spécialement au connaissement

à ordre. Selon nous l'article 149, C. com., se rattache à la clause à

ordre (4). D'abord, en vertu de celle-ci, le débiteur ne peut opposer

(1) V. Traité de Droit commercial,IV, nos130-131.Cotte.règle est appli-
cable au cas d'endossement d'un connaissement fait à titre de gage,
notamment quand il y a une traite documentaire. Trib. comm. Havre,
8 décembre 1903,Revue intern. du Droit marit.,XIX, p. 532. -

(2) Trib. conim. Bordeaux,23oct.1889,Revue intern. du Droit marit.,

1889-1890,p. 377

(3) Trib. comm. Havre, 14 avril 1901,Revue intern. du Droit marit.,

XXIV,p. 50.

(4) Paris, 24 déc. 1872,D. 1874,5.440; Trib. comm.Seine,9 janv.1893,
Pand. fr. 1894.2. 337; le Droit, no des 23-24janv, 1893(il s'agissait dans

l'espèced'une policed'assurance sur la vie à ordre). — Traité de Droit

commercial, IV,nos157et 313; Garsonnet,Traitéde procédure,III, p. 530

et 531.— V. en sens contraire,pour la restrictionde l'article149,C. com-
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au porteur les exceptions opposables à l'endosseur, le débiteur ne

saurait donc se prévaloir d'une opposition formée par le créancier de

l'endosseur. Puis, dans l'intérêt de la circulation des titres à ordre,
il ne faut pas qu'un débiteur puisse déterminer une personne à for-

mel' une opposition par complaisance comme. créancier du por-
teur actuel.

719 ter. — CONNAISSEMENTSDIRECTS.— Des marchandises doi-

vent parfois, pour parvenir à destination, être transportées succes-

sivement par terre et par mer ou bien encore être chargées suc-

cessivement sur plusieurs navires. Il est alors fréquent que, lors de

la prise en charge de marchandises au départ, il soit dressé un

connaissement qui se réfère à tout le transport. C'est là ce qu'on

appelle un connaissement direct (en anglais, through bill of la-

diJ/fj (1) ; en allemand, durchgehendes Connossement).

Les connaissements directs donnent naissance à des difficultés

surtout dans le cas où ils sont délivrés à l'occasion d'un transport

à faire successivement par terre et par mer. Ils sont irréguliers à

différents points de vue; car, ils ne sont pas signés du capitaine,

mais d'un agent de la compagnie de transport maritime; ils ne por-

tent pas la date du chargement sur le navire; parfois même, ils n'in-

diquent pas le navire sur lequel les marchandises seront char-

gées. Ils constatent seulement l'expédition.

Le réclamateur peut-il agir contre le capitaine auquel il prétend

que les marchandises ont été remises à l'issue du transport par

terre ? Le connaissement direct n'établit pas la prise en charge des

marchandises par le capitaine. Mais, si celui-ci a accepté sans aucune

protestation ni réserve le connaisement qui lui a été remis, il a, par

cela même, reconnu que les marchandises lui ont été remises et

qu'elles étaient en bon état. Aussi le réclamateur peut agir contre

le capitaine en cas de perte ou d'avaries des marchandises, sauf

le recours du capitaine contre le transporteur auquel il a été

aux lettres de change et aux billets à ordre. Debray, La clause à ordre,

p. 273 et suiv. V. aussi Trib. comm. Havre, 7 juin 1904,Revueintern. du

Droit marit. XX.,p. 361. -- » - - _J_-"-1n_-
(1) V. Bateson,Les connaissementsdirects dans leuroitangtatai \neuuc

internationale du Droit maritime, VI, p. 600à 605).
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substitué. Mais,s'il a été dressé un connaissement spécial lors de.

l'embarquement des marchandises, il va de soi que le capitaine n'est

tenu que d'après les énonciations de ce connaissement (1)(2).

720. 50 Obligation de transporter les marchandises et de leur

donner tous les soins nécessaires à leur conservation. — Le capi-

taine doit transporter les marchandises dans les délais convenus

expressément ou tacitement et en suivant, soit la route fixée par la

charte-partie ou le connaissement, soit la route la plus directe et la

moins dangereuse. Il ne doit faire échelle dans des ports intermé-

diaires pour y vendre des marchandises ou en acheter de nouveles

qu'autant que la charte-partie ou le connaissement l'y autorise. La

faculté de faire échelle n'implique pas celle de revenir sur sa route ou

de s'en détourner, c'est-à-dire qu'on distingue cette clause de celles

autorisant le capitaine à dérouter ou à rétrograder.

721. Le capitaine doit prendre soin des marchandises, afin qu'elles

puissent être remises intactesau destinataire Toutefois, l'obligation

de conserver les marchandises reçoit des restrictions importantes.

Elle disparaît devant l'obligation de sauver la plus grande partie pos-

sible de la cargaison en cas de péril et de faire arriver le navire à

bon port; le capitaine peut, dans l'intérêt commun du navire et de la

cargaison, sacrifier une partie de celle-ci ; il ace droit, notamment,

pour alléger le navire poursuivi par l'ennemi ou menacé par la tem-

pête et pour le faire entrer plus promptement dans un port. Mais,

en pareil cas, il y à avarie commune et, par suite, le propriétaire

des marchandises sacrifiées peut s'en faire rembourser la valeur par

le propriétaire du navire et les chargeurs dont les marchandises ont

été sauvées (art. 410 et suiv., C. com.) (3). De même,pour faire

radouber le navire, pour se procurer des victuailles ou pour subve-

nir à toute autre nécessité urgente, des marchandises peuvent être

(1)Cpr. Càss.,17 octobre 1888; Havre, 12 mars et 1erjuillet 1902,Caen,
4 décembre1902; Revue internationale du Droit maritime, IV, p. 385 ;
XVIII, p. 333et 659.

(2)Il seraittrès utile que ces connaissements fûssent réglementés. Ils
offrent le précieux avantage pour les expéditeurs de pouvoir se fairefaire
dus avances antérieurement à tout chargement.

(3) V.chapitreV.nos900et suiv.
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vendues ou mises en gage pendant le voyage (art. 234 et 298,

C. com.)(1).

722. GoObligation de délivrer les marchandises arrivées à des-
tination à qui de droit dans l'état ou elles ont été remises au capi-
taine. - Les marchandises doivent être, lors de leur arrivée à des-

dinatiou, délivrées à celui qui a le droit de les réclamer. Ce droit

appartient au porteur du connaissement qui en a été saisi dans les

formes déterminées par la nature de ce titre (iio701) (2). Peu

importe, d'ailleurs, quand il s'agit d'un connaissement à ordre, que
l'endossement soit régulier ou irrégulier. Car le bénéficiaire d'un

endossement irrégulier, quoique réputé simple mandataire de l'en-

dosseur dans ses rapports avec celui-ci ou avec les tiers, n'en a pas
moins le droit de se faire délivrer les marchandises, sauf à lui à

rendre compte à son mandant (3). V. n° 717.

722 bis. Le réclamateur doit donner au capitaine qui les lui délivre,

un reçu des marchandises (art. 285, C. com.). Souvent, le réclama-

teur remet au capitaine un exemplaire du connaissement en y inscri-

vant son reçu. Du reste, en vertu des articles 1282 et 1283, C. civ.,

la remise du connaissement fait présumer la libération du capitaine,

c'est-à-dire la délivrance des marchandises. Toutefois, cette présomp-

tion n'existerait pas si, d'après les usages, le connaissement était

remis aucapitaineavantla délivrance. Les circonstances de l'espèce

seraient alors exclusives de la présomption légale de libération (4).

723. Difficultés se rattachant à la pluralité des exemplaires du

lxmnoissement.- Par cela mêmequ'il y a plusieurs exemplaires du

(t) V. ci-dessus,nos571et suiv.

(2)Quandil s'agit d'un connaissement à personnedenommée,la déli-

vrance doit être faite à la personne indiquée, à moins,bien entendu, eu

qui est fort rare pour un connaissementde cette sorte (n°701)que le con"

naissement n'ait été l'objet d'une cessionfaite conformémentà l'article

1690,C.civ.Aix, 7mai 1904,Journal dejurisp. de Marseille,1905.1.303.

(3)Le projet de 1867consacrait expressémentcette doctrine,en dispu-

sant tart 308,i" alin.) : « Le porteur du connaissement,même en vertu

« d'un endossementen blanc, a seul le droit de se faire délivrer les mar-

« chandisespar le capitaine.» --- --- - --
(4) Marseille,2 fév. 1871,Journal de jurisp

de Marseille.18,1. 1. 81-
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connaissement, diverses questions peuvent s'élever, soit dans les

rapports du capitaine avec les porteurs du connaissement, soit entre

ces porteurs eux-mêmes. Il est possible, que, par suite de fraudes,

divers exemplaires soient endossés à plusieurs personnes différentes

auxquelles l'endosseur a vendu les marchandises ou lesa constituées

en gage. Dans ces circonstances, deux ordres de questions se posent:

1° Le capitaine est-il libéré par la délivrance qu'il fait des mar-

chandises au porteur d'un seul exemplaire du connaissement, de telle

façon qu'il n'encourt aucune responsabilité envers les porteurs qui,

survenant dans la suite, réclameraientaussi les mêmes marchandises?

2° Entre deux (ou plusieurs) porteurs de différents exemplaires

du même connaissement, lequel doit l'emporter sur l'autre?

La première de ces questions intéressele capitaine. La seconde

lui est absolument étrangère; elle n'a d'intérêt que pour les porteurs

du connaissement. Aussi ces deux questions doivent-elles être exa-

minées distinctement.

724. Il est possible que différentsporteurs de plusieurs exemplaires

du connaissement se présentent en même temps pour obtenir du capi-

taine la délivrance des marchandises. Le capitaine qui veut échapper

au danger de la responsabilité doit évidemment délivrer les mar-

chandises à celui des porteurs qui doit être préféré ou, comme la

préférence peut être délicate à déterminer, attendre que la question

de préférence soit résolue par justice.

Ce cas, du reste, de plusieurs porteurs de divers exemplaires du

même connaissement se présentant simultanément pour obtenir la

délivrance des marchandises, est fort rare. Ce qui arrive plus

souvent, c'est que le porteur d'un seul exemplaire du connaissement

se présente pour se faire délivrer les marchandises. Il faut alors

déterminer si le capitaine est libéré, de telle façon qu'il ne pourrait

pas être reconnu responsable envers un autre porteur d'un exemplaire

du connaissement survenant postérieurement. Presque toujours, la

question est prévue et résolue par une clause qui termine le connais-

sement et qui est ainsi conçue: Fait en quatre exemplaires (ou un

plus grand nombre) d'une même teneur, dont l'un accompli, les

autres seront de nulle valeur. Cette clause, traduite des connaisse-
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ments anglais (t) auxquels elle est empruntée, signifie que, le capi-
taine ayant délivré les marchandises à un porteur sur la représenta-
tion d'un seul exemplaire du connaissement, les autres exemplaires
seront, considérés comme n'ayant plus aucune valeur, ce qui exclut

toute responsabilité du capitaine envers ceux qui, par la suite, se

présenteraient à lui avec d'autres exemplaires.

Mais il se pourrait qn'aucune clause de ce genre ne se trouvât

dans le connaissement. Devrait-on, même alors, reconnaître que le

capitaine est libéré par suite de la délivrance faite à celui qui se

présente le premier avec un exemplaire du connaissement? Les

nécessités impérieuses de la pratique conduisent à admettre cette

libération. Les divers exemplaires d'un connaissement ne sont

jamais réunis entre les mains d'un porteur unique, acheteur des

marchandises ou créancier gagiste. Puis, la pluralité des connaisse-

ments a notamment pour but de permettre au porteur d'un seul

exemplaire de faire valoir tous les droits qui appartiendraient au

porteur de tous les exemplaires. Il y a là quelque chose d'analogue

à ce qui se passe en cas d'existence d'exemplaires multiples d'une

même lettre de change; grâce à eux, le porteur d'un seul exem-

plaire peut exercer les mêmes droits que s'il n'existait que cet

exemplaire, de telle sorte que, par exemple, le paiement fait au

porteur d'un exemplaire d'une lettre de change libère le tiré à

l'égard de tous porteurs d'autres exemplaires (2).

Mais cela n'est vrai que lorsque la délivrance des marchandise est

faite au port de destination. Avant ou pendant le voyage, le capitaine

ne se libère qu'autant qu'il délivre les marchandises au porteur de

tous les exemplaires du connaissement; car, par sa signature, le capi-

taine s'est obligé à remettre les marchandises à destination (3).

725. La solution qui vient d'être adoptée ne tranche nullement

(1) Elley est rédigée dans lestermes suivants: Theone of irhick Bills

beingaccomplished,the otherslo stand void.

(2) V. Traité deDroit commercial,IV, H"104.

(3)DeValroger, II, n° 749; Jacobs, I, n° 218.Toutefoisl'article aude la

loi belgedu 21août 1879apporte une exceptionà la règle en cas de nau-

frage ou de relàche forcée. Tout porteur d'un exemplaire,qu'ellequ'eu

soit la forme, peut se faire délivrer les marchandiseset en toucher le
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la question qui se pose entre les divers porteurs d'exemplaires du

connaissement. Lequel de ces porteurs doit être préféré auxautres?

Cette question peut s'élever à propos, soit de deux acheteurs des

marchandises, soit de deux créanciers auxquels les marchandises

ont été également constituées en gage, par suite d'une fraude du

vendeur ou de l'emprunteur laissant ignorer au second acheteur

ou au créancier gagiste second en date la vente ou la constitution

de gage antérieurement faite Si cette fraude a été commise de conni-

vence avec un porteur, il est évident que celui-ci doit être écarté.

Mais il se peut que tous les porteurs soient de bonne foi, que la fraude

n'ait été commise que par l'endosseur qui a voulu ainsi, soit obtenir

deuxfois le prix des marchandises comme vendeur, soit obtenir à titre

d'emprunt une somme totale représentant plusieurs fois leur valeur.

Il importe pour plus de clarté et, à raison des différences tout

au moins possibles de solutions sur certains points, de distinguer le

conflit qui s'élève entre plusieurs porteurs à titre de créanciers

gagistes et le conflit qui se présente entre plusieurs porteurs à titre

d'acheteurs des marchandises.

726. En fait, le conflit résultant de la négociation de plusieurs

exemplaires d'un même connaissement au profit de différents créan-

ciers gagistes peut se présenter, soitavant qu'aucun d'eux n'aitr eçu

du capitaine la délivrance des marchandises, soifaprès que l'un deux

51déjà obtenu cette délivrance. On ne s'accorde pas à donner au

conflit la même solution dans les deux cas; aussi importe-t-il de les

distinguer. mar-a) Quand aucundes porleurs n'a obtenu la délivrance des mar-

chandises, celui dont l'endossement est le plus ancien doit l'em-

porter (1). En effet, dans le cas où il y a eu constitution d'un gage

par un débiteur, celui-ci ne peut créer postérieurement, au préju-

dice du créancier gagiste, un droit de gage qui lui soit préférable.

Les deux créanciers devenus possesseurs des marchandises par l'en-

produit à la charge de fournir caution et en se faisant autoriser par le

Tribunal de commerceou par le consul qui prescrit les mesuresconserva-
loires des droits des tiers qu'il juge convenables.

(1) Trib. comm.du Havre,6juillet1886; Rouen,7 mai1887, Revueint.
du Droit maril.,1886-87,P"709,et 1887.88,p. 414.
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remise du capitaine,sont, sauf la date, dans la même situation. Il est
naturel de préférer le plus ancien. Du reste, quand une constitution
de gage s'applique à une chose détenue par un tiers convenu entre
les parties, comme le supposent les articles 2076, C. civ., et 92,
C. com., la règleprior lemporepotior jure s'applique toujours. Le
concours entre les créanciers gagistes porteurs du connaissement ne
doit être admis que si, les endossements ayant été faits à leur profit
le même jour, il n'y a pas possibilité de fixer l'heure de chacun

d'eux (1).

Cettequestion s'était déjà posée sous l'Ordonnance de 1081.L'ami-

rauté de Marseille avait admis, même dans le cas de différence de

dates,le concours entre les porteurs. Le parlement d'Aix, infirmant

cette décision, s'était prononcéen faveurdu premier porteurendate (2).

b) Mais faut-il donner la préférence au premier porteur en
date,

même dans le cas où le second porteur en date a reçu du capitaine
la délivrance des marchandises dont il a ainsi la détention matérielle?

La question est très discutée.

La jurisprudence se prononce, même dans ces circonstances, en

faveur du premier porteur en date au préjudice de celui qui a obtenu

la délivrance des marchandises (3). Pour justifier cette solution, on

invoque surtout les principes généraux sur la possession rappelés

plus haut (n° 713). Le porteur d'un connaissement a la possession

des marchandises, bien qu il ne les détienne pas matériellement.

Il les délient par l'entremise du capitaine. Il en a la possession à

partir de la date de l'endossement fait à son profit. Le premier por-

teur en date a donc eu le premier la possession des marchandises qui

(1) Cass., 22mai 1885, S. 1886. 1. 473;J. Pal., 1836,1161(note de

M.Chavegrin);D. 1885.1. 185.
(2) Emérigon, Traité des assurances, chapitre XI, section III, à 7. Dans

l'espèceil s'agissait d'un conflit entre deux acheteursqui étaient porteurs
de deux exemplairesdu connaissementafférents aux mêmesmarchandises.

Mais tant que les marchandises n'ont pas été délivréespar le capitaine, la

question doit être résolue de la même manière qu'un suit en présence de

.oe.uxacheteurs ou de deux créanciers gagistes.

(3) Rouen, 27 mai 1889(infirmantun jugement du Trib. civ. de Rouen

du 9 avr. 1889);Cass.,31 mai 1892,Pand. fr. 1893.1. 103; Revue intern.

duDroit marit., 1889-90,p. 18G; lSg'-dS, p. 646.V. aussi ce dernierarrêt

daus le Recueilde Sirey et dans le Journal du Palais, 1894.1. 81.
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lui ont été constituées en gage. Il y a là un fait en quelque sorte

irrévocable que ne peut détruire la délivrance opérée par le capitaine.

En tenant compte de celle-ci, on méconnaîtrait la règle incontestée
selon laquelle la possession qu'a une personne par l'entremise d'une

autre (ici du capitaine), a des effets identiques à celle qu'accompa-

gne, pour le possesseur, la détention matérielle (1).

Selon nous, au contraire, la délivrance des marchandises assure

la préférence au porteur qui l'a obtenue, fût-il le second porteur en

date. L'opinion opposée méconnaît les règles sur les conditions de

la conservation du privilège du créancier gagiste à l'égard des tiers.

Pour qu'un créancier gagiste puisse invoquer son privilège contre

les tiers, il faut sans doute, avant tout, qu'il ait été mis en posses-

sion. Mais cela ne suffit point: il faut encore qu'il conserve cette

possession (art. 2076. C. civ., art. 92, C. com.) (n° 725), et il ne la

conserve qu'autant qu'il continue à avoir le gage à sa disposition.

Or, ce n'est pas là ce qui se rencontre pour le premier porteur en

date du connaissement, quand le second s'est fait délivrer les mar-

chandises par le capitaine. Sans aucun doute, il a eu la possession

des marchandises et il l'a eue le premier, ce qui, les choses restant

en l'état, lui assurerait la préférence. Mais précisément il y a eu,

en fait et en droit, une modification profonde dans la situation: Par

suite de la délivrance des marchandises faites par le capitaine au

second porteur en date du connaissement, le premier porteur a cessé

d'avoir la possession des marchandises. En effet, pour être posses-

seur d'une chose, il faut l'avoir à sa disposition.Le premier porteur

en date avait bien les marchandises à sa disposition tant que le capi-

taine les détenait pour lui. Mais il a cessé d'en être ainsi le jour ou

le capitaine ne les a plus détenues pour les remettre au second por-

teur en date.

727, Lorsque le connaissement a été endossé successivement par

le même endosseur à deux acheteurs, différents, le premier porteur

(1)V. Marais,articledans la Revue intern. du Droitmarit., 1889-1890,

p. 281à 309; Ch. Lyon-Caen,Examen doctrinal de la jurisprudence en

matière maritime, dans la Revuecritique de législationet de jurisprud.,
1890,p.531 et 1893,p. 273et suiv.; note sous l'arrêt précité dela Chambre

civile du 31 mai 1892,S. etJ. Pal., 1894.1. 81.
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en date doit l'emporter sur le second, qn'il.ait ou non fait le premier
achat. Si c'est le premier acheteur, il est à la fois devenu proprié-
taire et possesseur avant tout autre. Si c'est le second acheteur, la

propriété a pu appartenir d'abord au premier, mais elle est passée à

ce second acheteur, par application de l'article 1141, C. civ., parce

qu'il a été le premier mis en possession au moyen de l'endossement

du connaissement.

La délivrance faite à ce second porteur en date ne doit faire

admettre aucune modification à cette solution. Cette délivrance fait

perdre la possession à celui qui avait la propriété, mais la perte de

la possession n'est pas une cause de perte de la propriété comme la

perte de la possession est une cause déserte du privilège du créan-

cier gagiste en vertu des articles 2076, C. civ., et 92, C. com. De

deux acheteurs d'un objet mobilier, celui qui, étant de bonne foi, a

été mis le premieren possession, devient propriétaire et le demedre,

encore qu'il soit, par la suite, dépossédé (1).

727 bis. QUESTIONLÉGISLATIVE.DROITÉTRANGER.—Les fraudes

auxquelles donne lieu parfois la négociation des divers exemplaires

d'un connaissement, surtout en matière de constitution de gage

(n°726), sont denature à porter une grave atteinte au crédit;

quelle que soitla solution qu'on adopte, les avances faites sur con-

naissement ne présentent pas pour le prêteur une entière sécu-

rité. Dans l'état actuel de noslois, il n'y a pas de moyen pour celui

qui fait ces avances de se soustraire au danger des négociations

multiples d'un même connaissement. Le porteur n'est jamais certain

d'avoir entre les mains le jeu entier du connaissement, c'est-à-dire

tous les exemplaires créés et négociables; un chargeur ou un desti-

nataire de mauvaise foi, aunom duquelle connaissement a été émis,

peut toujours garder un exemplaire et le négocier. Il serait désira-

ble que notre législation pcit être modifiée à cet égard (2).

(1) V. note de Ch. Lyon-Caendans le RecueildeSirey et dans le Journ.

duPalais, 1894.1. 81.

(2) M.AlexandreGrousset a dans ce but adressé, en mars HSU.a la

Chambredes députés, une pétitionaccompagnéed'un texte de proposition

de loi. D'après cette proposition, le connaissement devrait énoncer le

nombre des originaux signés par le capitaineou par son représentantet
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La question a été plus ou moins complètement prévue par les lois

étrangères. Elles lui ont donné des solutions variées.

Le Code de commerce allemand prescrit, en cas de concours de-

plusieurs porteurs, le dépôt judiciaire des marchandises (art. 646) et.

accorde la préférence à celui des porteurs d'exemplaires du connais-

sement qui a obtenu la délivrance. A défaut de délivrance, le premier

porteur en date ou l'ayant cause de celui-ci est préféré (art. 648-

et 649).

Les Codes maritimes suédois, danois et norvégien (art. 140 et

165) consacrent des règles plus compliquées, mais qui attribuent

aussi une grande importance au fait de la délivrance. Quand plu-

sieurs personnes réclamentdes marchandises en vertu de différents

exemplaires d'un même connaissement, le capitaine ne doit les

délivrer à aucun d'eux, mais il est tenu, s'il n'y a pas accord sur le-

choix d'un dépositaire, de les mettre en lieu sûr et d'en avertir sans

délai les parties. Toutefois, lorsque les divers exemplaires sont

numérotés, les marchandises sont délivrées au porteur de l'exem-

plaire marqué du numéro le plus bas et ce porteur est préféré. En

l'absence de numéro sur les exemplaires, le premier porteur en

date a la préférence. Malgré ces règles, le porteur légitime d'un

autre exemplaire qui a déjà reçu la délivrance, n'est pas tenu de

restituer, à moins qu'il ne soit prouvé qu'il n'était pas de bonne foi

lors de la transmission du connaissement ou qu'il y a eu de sa part

un grave manque d'attention.

La loi belge du 21 août 1879 (art. 89, 2e alin.) se borne, en pré-

voyant le cas où il est produit plusieurs exemplaires d'un connais-

sement, à prescrire au capitaine de s'adresser, en Belgique, au tri-

bunal de commerce; en pays étranger, au consul de Belgique ou au

indiquer que dans ce nombre n'est pas compris l'original (connaissement
chef) que le capitaine fait signer par le chargeur. Si le connaissement
était à ordre ou au porteur, chacun des originaux signés par le capitaine
porterait la mention; transférable ou non transférable en caractères
indélébiles.Chaqueexemplaireindiquerait spécialement le, nombre des

originaux transférables. Le chargement ne pourrait être délivré qu'au
porteur d'un des originauxde la dernière-espèce.

Un projet de loi conformeà ces idées a été déposé à la Chambredes-

députés le 22 octobre1895; il n'est pas venu en discussion.
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magistrat du lieu pour faire nommer un ronsignataire auquel le

chargement est délivré contre le paiement du fret.

Le Code de commerce hollandais (art. 513) interdit au capitaine-
rie décharger les marchandises sans autorisation du tribunal d'ar-

rondissement s'il sait qu'il y a plusieurs porteurs d'exemplaires du

même connaissement. Dans ce cas, il peut demander, sous réserve-

du droit de tout intéressé, l'autorisation de déposer les marchandises

dans le lieu déterminé parle juge. Les marchandises sujettes à dépé-
rissement peuvent être vendues avec autorisation; le produit de la

vente remplace alors les marchandises et est consigné judiciaire-

ment. Pour la délivrance provisoire, celui qui présente un con-

naissement en son nom est préféré à celui qui n'a qu'un connaisse-

ment à ordre ou au porteur (art. 516). Si tous les exemplaires sont

à personne dénommée, à ordre ou au porteur, le juge détermine à

qui doit être faite la délivrance provisoire (art. 517). Mais le Code

hollandais ne pose pas de règle sur la préférence définitive à

accorder.

Le Code de commerce portugais (art. 539) prescrit seulement, en

cas de concours entre plusieurs porteurs, le dépôt des marchandises

en douane jusqu'à ce que les tribunaux aient décidé à qui elles doi-

vent être délivrées. V. aussi C. argentin, art. 1041.

Le Code maritime finlandais prescrit au capitaine, en cas de con-

cours entre plusieurs détenteurs d'exemplaires du connaissement,

de déposer les marchandises en un lieu désigné par les intéressés ou

par le juge (art. 119) qui statue sur le différend. Le premier porteur

en date doit, en principe, être préféré. Mais, s'il est prouvé que le

connaissement n'a été transféré à un tiers que parce que le premier

destinataire n'a pas payé les marchandises envoyées ou qu'il a été

daus l'intervalle déclaré en faillite ou qu'il s'est refusé à accepter

ou à payer une lettre de change relative aux marchandises, le

second porteur peut réclamer les marchandises à l'exclusion du

premier. Toutefois, si l'exemplaire cédé le premier a déjà passé

entre les mains d'un tiers de bonne foi, il est préféré au second

porteur.

728. La délivrance des marchandises doit avoir lieu sans que le

capitaine ait le droit de les retenir à bord jusqu'au paiement du
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fret. Pour des motifs qui seront indiqués plus loin (n6 808), le

législateur a refusé au capitaine le droit de rétention sur son navire,

bien que les conditions exigées, en principe,.pour l'existence de

ce droit, spécialement le debitum cum re junctum, se trouvent ici

réunies.

729. Pour opérer la délivrance, il faut procéder au. déchar-

gement. Celui-ci ne peut avoir lieu avant que le capitaine ait fait son

rapport de mer (art. 248). Cette prescription s'explique par des

motifs sanitaires et par l'intérêt des chargeurs. V. n° 608 bis.

Afin d'éclairer, en cas de contestation, les juges sur les causes de

l'avarie des marchandises, les capitaines font souvent, comme il a été

dit précédemment (n° 686), constater le bon arrimage avant d'opérer

le déchargement. Cette constatation doit être faite en présence du

destinataire. Autrement., il va de soi qu'elle ne lui serait pas opposa-

ble, à moins qu'il n'y ait eu convention de s'en remettre à des experts

ou qu'une expertise judiciaire n'ait été ordonnée par suite d'une con-

testation entre les parties.

730. Le déchargement peut se faire de diverses matières. Tantôt

il se fait par voie de mise à quai ou sous palan,de telle façon que

les marchandises vont directement du navire sur le quai; tantôt les

chargeurs accostent le navire au lieu où il se trouve et font trans-

porter les marchandises à leurs frais sur des barques ou allèges.

Pour savoir quel mode de déchargement doit être employé, il faut

consulter, soit la convention des parties constatée par la chartie-par-

tie ou le connaissement, soit, à défaut de convention sur ce point,

l'usage du port de destination.

731. Il se peut que le consignataire refuse les marchandises ou

que le porteur du connaissement ne se présente même pas pour se

les faire délivrer, alors que le connaissement est à ordre ou au por-

teur. Que peut faire alors le capitaine?

En casde refus des marchandises, le capitaine peut lesfaire vendre

en tout ou en partie, avec autorisation de justice, pour le paiement
de son fret et faire ordonner le dépôt du surplus (art. 305, C. com.).

Cpr. analog. art. 106, C. com. (1). Il pourrait évidemment se borner

(1)V. Traité de Droit commercîal,III, nos587et suiv;
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à obtenir l'autorisation de faire le dépôt des marchandises (1).
En cas de non présentation d'un porteur du connaissement, le

capitaine peut se faire autoriser par justice à opérer le dépôt des
marchandises dans un magasin public (2). Souvent le dépôt se fait,
sans autorisation de justice préalable, dans les magasins de la

douane (3). Dn reste, pour éviter autant que possible que ce dernier

cas ne se produise, il est fréquent que le capitaine fasse annoncer

l'arrivée de son navire dans les journaux du portde destination.

Au besoin, le capitaine peut se faire autoriser, comme dans le cas

de refus des marchandises, à vendre la quantité de marchandises

nécessaire pour se payer de son fret.

732. 7° Responsabilité en cas de pertes, d'avaries, de retard. —

Comme tout voiturier (4), le capitaine est responsable à raison des

avaries, de la perte et du retard. Cette responsabilité du capitaine

entraîne, par voie de conséquence, celle du propriétaire du navire,

alors même qu'il n'y a pas de faute qui lui soit personnelle, sauf la

faculté d'abandon (art. 216). Il en est ainsi quand même le contrat

d'affrètement a été conclu par le propriétaire en personne, car la

responsabilité se rattache alors à des fautes commises non par lui,

mais par le capitaine dans l'exécution de ce contrat. V. n° 204.

733. Conformément aux principes du droit commun, cette respon-

sabilité cesse par suite d'un cas fortuit ou de force majeure

(art. 222, 230), et c'est au fréteur à prouver le cas fortuit ou de

force majeure qu'il allègue (art. 1302 et 1315, G. civ.). Cpr.

art. 1784, C. civ. Cela s'explique spécialement au cas d'incendie

des marchandises. C'est donc au capitaine, quand le fait matériel

(1)Le projet do 1867(art. 500)étendait expressémentau cas où le récla-

mateur ne se présentepas, la disposition de l'article 306,C. com.

(2) Un tiers consignataire est parfois désigné par ordonnancedu prési-
dent du tribunal de commercerendu sur requête en vertu de l'article 417

C.proc. civ. Mais il est soutenuqu'alors le tribunalde commerceest seul

compétent. Alger, 26 février 1903,Revue internat. du Droit maritime,

XVIII,p. 468.

(3) V. Aix,3 déc. 1869,D. 1871.3. 109.— Cpr. article 625,C. comm.

espagnol.
(4) V. Traité de Droit commercial,III, nos591et suiv.
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de l'incendie est établi, à prouver le cas fortuit ou de force majeure-

qu'il allègue. C'est à tort qu'il a été parfois décidé que le chargeur

(ou le des'inataire) est tenu de prouver rexistence d'une faute ayant

causé l'incendie (1). Y., du reste, n° 519.

Le journal de bord, le rapport de mer,. les certificats devisite et

d'arrimage peuvent éclairer sur la cause de la perte, des avaries el

du retard. Du reste, le cas fortuit ou de force majeure se prouve par

tous les moyens.

En ce qui concerne les avaries, il est d'autant plus naturel de

mettre la preuve à la charge du capitaine, qu'avant le départ, il a eu

le droit de vérification, c'est-à-dire qu'il a pu examiner si les mar-

chandises qui lui étaient confiées étaient en bon état (2).

734. Aux causes qui excluent la responsabilité du capitaine, il

faut ajouter le vice propre des marchandises (argument d'analogie,

art. 104, 2ealin., C. com.) (3). Ondésigne sous ce nom soit un

défaut de la marchandise, soit un germe de destruction ou de dété-

rioration que la marchandise a en elle-même à raison de sa nature,,

fût-elle, du reste, de la meilleure qualité (4). Ainsi, il résulte de la

nature même des grains qu'ils s'échauffent en cours de transport,

des liquides qu'ils coulent.

734 bis. Enfin, il est certainque la responsabilité du capitaine est

aussi écartée quand les avaries proviennent de la faute du chargeur,

par exemple quand les avaries des marchandises sont dues à un

emballage défectueux. Cela peut être rattaché au vice propre. On

peut dire aussi que la faute de l'affréteur constitue, pour le proprié-

il) Trib. comm. du Havre, 30déc. 1867;Aix,21 août 1872; trib. connu..

Marseille.29 déc. 1882,Journal de Marseille, 1869.2. 37; 1873. 1. 60;
1883.1. 88; Douai,11août 1902,Revueinternat. du Droit marit., XVIII,

p. 3 et13. Cpr. Conseild'Etat, 5 février 1904,D, 1905,3. 64 ; Revueint.

du Droit marit., XXI,p. 185.

(2) V. analog. Traitéde Droit commercial,111,n°603.Maisla présomp-
tion de réception des marchandisesen bon état parle capitainene peut
être admise quand il s'agit d'avaries internes. Trib: comm. du Havre,
25 juin 1902,Revue intern. du Droit marit., XVIII,p. 184,

(3) Cpr. Traité de Droit commercial,III, nos600et 601.

(4) V., sur le vice propre, Traité de Droit commercial,VI, n° 1237.
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laïre du navire, comme loute faute d'un tiers dont il n'est pas res-

ponsable, un véritable cas fortuit de force majeure (1).
- 735. Comme la preuve du cas fortuit ou de force majeure, celle
du vice propre ou de la faute de l'affréteur incombe, d'après les

principes généraux du droit, au capitaine (art. 1147 et 1315,
CLciT.).

736. Le capitaine est aussi responsable des retards qui, par sa

fauie, seproduisent avant le départ, pendant la route ou au lieu de

la décharge (art. 295, al. 1). Le retard peut résulter, par exemple,
de ce que le capitaine n'est pas parti par le premier temps convena-

ble, de ce qu'il a pris une route plus longue que la route convenue

ou que la route ordinaire, de ce qu'il a fait des relâches sans y être

autorisé, de ce qu'il a déroulé ou rétrogradé, de ce qu'il a employé
un personnel insuffisant pour le déchargement.

Comme en cas de perle ou d'avaries, les dommages-inlérêts sont

fixés d'après les règles du droit commun contenues dans les articles

1149à 1151,C. civ. On ne peut appliquerpar analogie les usages

qui fixent les sommes dues au capitaine lorsque le chargement ou le

déchargement, n'a pas lieu dans les délais convenus ou usuels

(n° 793) (2). Cette cause de retard est régie par des règles toutes

spéciales.

Aux termes de l'article 295, al. 2, les dommages intérêts dus en

cas de retard sont fixés par des experts. Cette disposition n'a rien

d'impératif (3) ; les juges peuvent, si bon leur semble, ne pas recou-

rir à une expertise (4). V. analog., art. 407, dern. alin. C. com.

Comme en cas de transport parterre (5), le retard peut donner

lieu au laisser pour compte des marchandises au transpor-

teur (6).

(1) Voir la note 3, p. 578. - -. -
(2) Trib. com. Marseille,il mars et 2 sept. 1842,Journalde jurisp. de

Marseille, 1842.1. 159et 322.

(3. Cass., 24 oct. 1893,D. 1894.1. 13. Pand. fr. 1894.1. 108.

(4) Aussi n'était-il pas question de l'expertisedans le projet de 1867et

n'est-ellepas non plus mentionnéedans la loi belgedu 21 août 1879.

(5)V. Traité de Droit commercial,III, nl, 614et suiv.

(6) Trib. comm. Marseille,19juillet 1907,Revueintern. duDroitmar.,

XXIII,p. 839.
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737. Le retard provient parfois d'un cas de force majeure. C'est

là ce qui se présente lorsque, soit la sortie d'un navire du port de

relâche ou du port de départ, soit son entrée au port de destination

est momentanément empêchée; c'est ce qui a lieu, par exemple,

lorsque le navire est réquisitionné pour un temps à raison d'un ser-

vice de guerre (1) ou est soumis par mesure sanitaire à une quaran-

taine (2). Dans des cas de ce genre, malgré le retard, les conven-

tions subsistent; il n'y a pas lieuà augmentation de fret etl'affréteur

ne peut réclamer des dommages-intérêts (art. 278) (3). Ainsi, con-

formément au droit commun, chacun supporte les conséquences de

la force majeure. D'ailleurs, l'affréteur peut faire décharger les mar-

chandises; cela peut être utile, notamment pour les faire échapper

aux périls de la mer. Mais alors l'affrèteur doit supporter seul les

frais de déchargement et de rechargement. S'il ne recharge pas, il

doit une indemnité au fréteur (art. 288, G. com.) et le fret est dû

en entier (art. 293). Toutefois, il serait trop rigoureux d'appliquer

cette solution au cas où il s'agit de marchandises sujettes à dépéris-

sement. L'affréteur qui les aurait déchargées n'aurait pas à les

recharger, et, pour l'avenir, l'affrètement se trouverait résilié. Le fret

proportionnel serait seulement dû jusqu'au jour du déchargement.

Analog. V. art. 296, C. com., n° 680.

Il faut avoir bien soin de distinguer les cas de force majeure qui,

retardent seulement pour un temps limité l'arrivée du navire à des-

tination et ceux qui sont de nature à l'empêcher pour un temps

indéfini. Ces derniers ne laissent pas subsister le contrat; ils entraî-

(1)V. loi du 30janv. 1893,article 7, 2e alin.

La force majeure peut résulter de l'état de guerre et du bombardement

des forts du port où le déchargementdoit être opéré. Coursuprême des

, Etats-Unisd'Amérique,5 novembre1900,Revue intern. du Droit marit.,

XVIII,p. 736.

(2) Lesquarantaines sont aujourd'huien défaveur.Ontend à leur substi-

tuer d'autres mesures sanitaires.

(3)Trib. comm. Marseille,27 avril 1893,Journ. de jurisp. de Marseille,

1893.1. 183.Cejugement applique l'article 277,1eralin., C. com., qui

maintient l'affrètementau casoù la forcemajeure n'empêcheque pourun

temps la sortie du navire, à un cas dans lequel la' relâche par suite de

fortune de mer avait duré une année entière.
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nent sa résiliation, comme cela sera expliqué plus loin (nOS738 et

suiv)

738. Parmi les événements qui peuvent retarder l'arrivée du

navire, le Code de commerce (art. 279; en a spécialement prévu un,
le blocus du port de destination. Le vœu du législateur est qu'autant

quepossible, les marchandises soient transportées dans un port voisin.
Le capitaine est tenu, s'il n'a des ordres contraires, de se rendre

dans un des ports voisins de la même puissance où il lui est permis
d'aborder. Mais aucun texte ne prévoit le cas où tous les ports de

cette puissance sont bloqués. Si ce cas se présente, le capitaine doit

agir au mieux des intérêts des chargeurs; selon les circonstances,

il peut ou décharger les marchandises dans le port d'un pays voisin

ou les ramener au port de départ. Du reste, bien que le Code ne le

dise pas expressément, alors même que l'entrée du port de desti-

nation seul est impossible, le capitaine peut revenir au port de départ,

s'il estime que c'est le parti le meilleur. L'article 299, C. com.,

paraît favorable à cette solution qui, du reste, se déduit de ce que

le capitaine doit agir toujours au mieux des intérêts de l'armateur

et des affréteurs (1)

739. La Déclaration de Paris du 16 avril 1856 dont la règle a été

reproduite par la déclaration de Londres du 26 février 1909 relative

au Droit de la guerre maritime, a établi que les seuls blocus obliga-

toires sont les blocus effectifs, c'est-à-dire protégés par une force

armée suffisante pour interdire réellement l'accès du littoral ennemi.

Mais il n'y a là qu'upe règle de droit des gens concernant les neu-

tres. Au point de vue de l'application de l'article 279, C. com., il

faut assimiler les blocus fictifs aux blocus effectifs. Le capitaine

peut, en effet, être déterminé à ne pas entrer au port de destination

(1) L'article284du projet de 1867consacrait expressémentcette solution.

Cette même disposition se trouve dans la loi belge du 21 août 1879

(art. 137),les Codes de commerce italien, art. 553, portugais, art. 549,

le Code maritime finlandais, art. 102. D'après l'article 677 du Code de

commerce espagnol, le contrat d'affrètement subsiste si, le capitaine

manquant d'instructions de l'affréteur, il survient durant la navigation

une déclaration de guerre ou de blocus. Dans ce cas, le capitaine doit Se

diriger sur le port neutre le plus proche,demander et y attendre les ordres

du chargeur.
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parce qu'il redoute, même en présence d'un blocus qui n'est pas

effectif, d'exposer à une capture le navire et la cargaison (1). Cette

solution est d'autant plus exacte qu'on reconnait que les dispositions

de l'article 279 doivent être appliquées, par identité de raison, à tous

les cas de force majeure dans lesquels il serait dangereux pour le

navire d'entrer au port de destination (torpilles rendant l'entrée de

ce port périlleuse, épidémie y régnant, etc.).

Il faut seulement reconnaitre qu'en présence d'un blocus effectif

le capitaine n'encourt aucune responsabilité en transportant les mar-

chandises dans un port voisin du port bloqué, tandis qu'en présence

d'un blocus qui n'est pas effectif, il agit à ses risques et périls en

n'essayant pas de débarquer les marchandises au port de destination

et en les conduisant dans un port voisin..

740. CLAUSESMODIFIANTOUEXCLUANTLA RESPONSABILITÉDU

CAPITAINEou DEL'ARMATEUR(2). — Les règles générales qui ser-

vent à déterminer la responsabilité du capitaine et du propriétaire

du navire, semblent rigoureuses. Aussi cherche-t-on à les

écarter, en toutou en partie, par des conventions spéciales. Celles-ci,

qui sont assez variées, peuvent être divisées en trois catégories. Les

unes ont pour but de limiter le montant des dommages-intérêts, les

autres de modifier les règles concernant le fardeau de la preuve, en

obligeant l'affréteur ou le destinataire (3) à prouver le fait ou la

faute qu'il allègue, alors qu'en principe, le capitaine elle proprié-

té Cpr. Trib.oomrn.Havre,21 janv. 1890,Revueintern. du Droit mar.,

1889-90,p. 632. — V. Lyon-Caen,dans la Revuecrit. de législ. et de

jurisp., 1891,p. 401; Arth. Desjardins, ln, n° 806; Paul Fauchille, Du

blocus maritime, p. 290. — Cette solutiona été consacréepar le tribunal
de commerce de Leipzigdans un arrêt du 23 déc. 1872.Revue de Droit

international, 1874,p, 418.

(2)Govare et Denisse, Lesclausesde non responsabilitédans le contrat
de transport et la jurisprudence (Revueint. du Droit marit, XVLII,p. 221

et suiv.) ; André Gautier, Les clauses d'irresponsabilité en matière de

transport maritime (1910); Francis Sauvage, Lesclausesde non-respon-
sabilité des fautes dans le contrat de transportpar mer (1910).

(3)Trib. comm. Seine, 1eroctobre1902,Pand. fr., 1893.5. 39; Revue

internationale du Droit maritime, VII, p. 326. Cpr. Traité de Droitcom-

mercial, III, n° 619. V. Cass.,3 avril 1890,Revue intern. du Droit mari-

time, VI, p. 5.
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taire sont responsables, sauf la preuve à faire par eux du cas sortuit.
-

ou du vice propre (11"733). Enfin, d'autres clauses ont un but plus
radical, elles tendent à exclure la responsabilité, soit du capitaine,
soit du propriétaire du navire. La validité des clauses des deux pre-
mières espèces n'a jamais été contestée et on n'a, par suite, à se

préoccuper que des effets à y attacher. Au contraire, on conteste la
validité des clauses de la troisième sorte, et, par conséquent, il faut

prendre parti sur le point de savoir si elles sont valables.

C'est le plus souvent dans les connaissements que ces clauses sont

insérées. Plusieurs sont presque de style.

740 bis. La validité des clauses limitant les dommages-intérêts
-et constituant des clauses pénales, est incontestée (1). Quand ces

clauses existent, on se borne à appliquer la règle contenue dans l'ar-

ticle 1152, G.,civ,, selon laquelle, il ne peut être alloué une somme

ni plus forte ni moindre que celle qui a été fixée par avance pour les

dommages-intérêts.

741. Le connaissement indique d'ordinaire le poids des mar-

chandises, leur quantité, leur espèce, parfois même leur qualité;

il est, dans l'usage, préparé par le chargeur qui, après l'avoir rem-

pli, le présente à signer, au capitaine. Il se peut qu'au port de desti-

nation, les marchandises que le capitaine offre de délivrer, ne soient

pas de l'espèce indiquée, ou n'aient pas la qualité spécifiée, ou

ne correspondent pas au poids et à la quantité mentionnés dans le

connaissement. Ce devrait être, en principe, au capitaine, pour

échapper à une action en responsabilité, à prouver, soit que les énon-

ciations du connaissement, ne correspondaient pas à la réalité, soit

qu'un cas fortuit a entraîné une diminution du poids ou de la quan-

tité des marchandises. Mais il est rigoureux de mettre ainsi la preuve

à la charge du capitaine. Il est généralement dans la nécessité de

s'en rapporter aux énonciations du connaissement sans se livrer à

une vérification personnelle qu'en droit rigoureux, il peut opérer. Il

est même à désirer qu'il ne s'y livre pas; cela entraînerait des

retards nuisibles à la fois à l'armateur et aux affréteurs. Aussi le

capitaine fait-il presque toujours sur le connaissement des réserves

à l'aide des clausesqueditêtre, sans approuver,poids inconnu, quau-

(1) V.note 3 de la page précédente.
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titè inconnue, etc. Les deux premières de ces clauses sont les plus

larges, elles signifient que le chargeur a faitles déclarations diverses

énoncées au connaissement sans que le capitaine en aitvérifié l'exac-

titude. Les deux autres clauses ont la même signification, mais seu-

lement pour le poids ou pour la quantité (1).

Ces clauses ne touchent pas, quant au fond, à la responsabilité du

capitaine. Elles n'ont trait qu'à la charge de la preuve; elles ont

pour but de mettre à la charge du propriétaire des marchandises la

preuve de la conformité des énonciations du connaissement à la réa-

lité. Il n'y a aucune raison pour ne pas admettre la validité de ces

clauses (2).

Mais ces clauses ne peuvent s'appliquer qu'à des énonciations

dont l'exactitude ne peut être constatée que par une vérification spé-

ciale du capitaine (3). Elles sont sans application aux énonciations

dont l'exactitude peut être constatée aisément, pour ainsi dire, à la

seule vue. En conséquence, si à l'arrivée le nombre des colis est

inférieur à celui qu'indique le connaissement, malgré la clause que

dit être ou sans approuver, le capitaine n'échappe à la responsabi-

lité qu'en prouvant soit le cas fortuit par suite duquel le nombre des

colis a été réduit, soit l'erreur commise dans les énonciations du

connaissement (4). De même, le capitaine doit faire la preuve du

(1) Ces clausessont visées dans plusieurs Codesétrangers. Le Codede

commercehollandais (art. 510)donne au capitaine la faculté de mention-

ner sur le connaissementque l'espèce, le nombre, le poids ou la mesure

des marchandiseslui sont inconnus. V. article 145 des Codesmaritimes

suédois, danois et norvégien; art. 654à 657du Codede commercealle-

mand.

(2)Bordeaux,9 nov. 1888,et 19 mai 1890;Trib. comm. Nantes,12mars

1892,Revue internationale du Droit maritime, II, p. 558 ; VI, p. 252,

189293,p. 59.
(3)Trib. comm. Marseille,14mars 1887,Revueintern. du Droitmarit.,

1836-87,p. 706.
(4) LesCodesmaritimessuédois,danois et norvégien(art. 145)disposent

qu'en vertu de ces clauses, le capitaine est dégagéde sa responsabilité,
sauf le cas où il a vu lors du chargement ou aurait dû comprendre, en

employantune attentionordinaire, que les indications étaient fautives.

La clause expresse de non-garantie du nombre est elle-mêmeinappli-
cable lorsque le manquant sur la quantité indiquée au connaissementest

considérable(dans l'espèce,de 25 0/0. Trib. comm. Marseille,19 mai1908,
Revueintern. dit Droit marit., XXIII,p. 853.
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cas fortuit, quand les sacs qui avaient été déclarés remplis dans le

connaissement, se trouvent vides au port de destination (1).
742 Il est certain qu'il peut être expressément stipulé, par déro-

gation aux règles ordinaires sur le fardeau de la preuve, qu'en cas
de perte, d'avaries ou de retard, le demandeur aura à faire contre le

capitaine ou contre le propriétaire actionné en responsabilité la

preuve d'une faute. Ce renversement des règles sur la preuve s'in-

duit parfois aussi de clauses qui ne le stipulent pas d'une façon

expresse. V. n° 746.

743. Les clauses des connaissements vont souvent plus loin que
les précédentes; elles tendent à exclure la responsabilité elle-même.

On peut distinguer : 1° celles qui stipulent la non-responsabilité du

propriétaire du navire à raison des fautes du capitaine ou des gens

de l'équipage; 2° celles qui stipulent la non-responsabililé, soit du

propriétaire, soit du capitaine à raison de ses propres fautes. La vali-

dité même de ces deux catégories de clauses est contestée. Aussi

est-il indispensable d'examiner si les clauses de la première ou de

la seconde espèce sont valables. Il est facile d'apercevoir que les

secondes ont un caractère plus exorbitant que les premières, par

cela même que les secondes ont pour but d'exclure, pour une per-

sonne, la responsabilité de ses propres fautes, tandis que les pre-

mières tendent à empêcher une personne (le propriétaire du navire)

d'être responsable des fautes de ses préposés (capitaine et gens de

l'équipage). La jurisprudence française admet la validité des clauses

de la première sorte qui sont, du reste, de beaucoup les plus fré-

quentes et prononce la nullité decelles de la seconde. Aussi la ques-

lion de validité doit être posée et résolue distinctement pour les

unes et pour les autres.

744. Clause excluant la responsabilité du propriétaire du navire

à raison des fautes du capitaine. Question de validité (2).
-

On soutient que la clause excluant la responsabilité du proprié-

taire du navire à raison des fautes du capitaine et des gens de

(1) Douai, 24 déc. 1888,Revueintern. de Droit marit., IV,p. 631.

(2) Lesconnaissementscontiennentpresque tous uneclause exclusiveae

te genre. Il en est spécialementainsi des connaissementsde nos grandes

compagnies de transports maritimes.
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l'équipage. est nulle (1). Sans doute, aucune disposition légale n'en

prononce expressément la nullité. Mais, d'après l'article 6, C. civ.,

on ne peut valablement déroger aux lois qui intéressent l'ordre

public. Or, la règle qui rend le propriétaire du navire responsable à

raison des fautes du capitaine et des gens de l'équipage, a, pré-

tend-on, ce dernier caractère. Il serait à craindre, si cette responsa-

bilité était exclue, que les propriétaires de navires ne se montras-

sent très négligents dans le choix de ces personnes. Il est vrai que

cette responsabilité peut sembler très lourde à cause de la difficulté

de la surveillance que crée l'éloignement. Mais le législateur a tenu

compte de celte considération en admettant la faculté d'abandon du

navire et du fret à l'égard des tiers, spécialement des propriétaires

de marchandises devenus créanciers du propriétaire de navire par

suite de fautes du capitaine. On ne peut surenchérir en quelque sorte

sur la loi en allant jusqu'à exclure cette responsabilité qu'elle a

restreinte à la fortune de mer (art. 216, C. com.).

Il y a lieu, au contraire, de reconnaître, selon nous, la validité de

la clause (2). Non seulement aucune disposition légale expresse ne

(1) La jurisprudence de la Cour de cassation est fixéeen sens contraire

par de nombreux arrêts. V. la note suivante. Maisil y a eu une longue
résistance à cette jurisprudence. La Cour de Bordeaux persistait à se

prononcer pour la nullité: Bordeaux,5 fév. 1889,12 mars 1890,Revue

internationale du Droit maritime, V, p. 192 et VI, p. 28. La Cour de

Bordeauxa fini par se rallier maintenant à la doctrine de la validité:

Bordeaux,7 déc. 1892,Revue intern. du Droit marit., 1892-93,p. 519.

Quelques auteurs admettent aussi la nullité de là clause. V. surtout

Arth. Desjardins,II, p. 62.

(2) Cass, 2 avr. 1878,S.1878.1. 292; J.Pal., 1878,742; Pand. fr. chr.;

Cass., 23 juill. 1878.S. 1879.1. 423; J. Pal., 1879,1091; Pand. fr. chr. ;

Cass., 31juill. 1888,S. 1888.1.465; J. Pal., 1888.1. 1148(note de Ch.

Lyon-Caen); Pand. fr., 1888.1. 414 ; Revue intern. du Droit maritime,

1888-89,p. 129';Cass., 11juillet 1892,Pand. fr., 1893.1. 432:12 juill. 1892,
Pand. fr., 1893.1. 459; Revue intern. duDroitmaritime, 1892-93,p. 13

et 257. Cass., 3 février 1904,D. 1905.1. 315; Pand. fr., 1904.1. 329;

Cass., 9 mai1905,S. et J. Pal., 1908.1. 90 ; D. 1905.5.25; Revueintern.
4u Droit maritime, XX,p. 834.—La jurisprudence des cours dappel et

des tribunaux est conforme : Rennes, 9 avr. 1889; Montpellier,
6 déc. 1889; Aix, 6 nov. 1890, Revue intern. du Droit maritime,

1890-91,p. 414, 256,422; Rouen, 29 déc. 1891, Journal de jurisp.. de

Marseille, 1893.2. 88 ; Trib. de comm. du Havre, 23 fév. 1892,25nov.
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la prohibe, mais encore on ne saurait, admettre qu'elle est prohibée.
à raison de ce qu'il est contraire à l'ordre public qu'un propriétaire
<denavire se décharge par avance de la responsabilité des fautes du

capitaine et des gens de l'équipage. S'il était contraire à l'ordre

public qu'un propriétaire de navire put échapper àcette responsabi-

lité, il devrait être défendu à un armateur de contracter une assu-

rance de son navire par laquelle l'assureur prend à sa charge la

responsabilité des fautes dont il s'agit. Or, le Code de commerce

(art. 353) admet qu'en vertu d'une convention expresse l'assurance

-d'un navire contractée par le propriétaire de celui-ci peut compren-
dre la responsabilité des fautes du capitaine et des gens de l'équi-

page; c'est l'assurance'de la baraterie de patron. La clause compre-

nant la baraterie de patron dans l'assurance est même devenue de

style. Si l'armateur peut ainsi indirectement, au moyeu de la clause

d'une police d'assurance, échapper à la responsabilité des fautes du

capitaineet des gens de l'équipage, pourquoi ne pourrait-il pas y

échapperdirectement au moyen d'une clause du contrat d'affrètement

insérée dans le connaissement? On a, pourtant, essayé de trouver

des raisons pour justifier une distinction. D'abord, a-t-on fait

remarquer, la clause litigieuse, si elle était valable, écarterait la res-

ponsabilité de l'armateur, tandis que, malgré l'assurance s'appli-

quant à la baraterie de patron, l'armateur demeure responsable

envers l'affréteur. On a ajouté aussi que, si l'assurance peut

décharger l'armateur de sa responsabilité, elle ne le décharge pas,

du moins, gratuitement; il a un sacrifice à faire, il consiste daus la

prime qu'il paie à l'assureur. Il n'aurait aucun sacrifice à faire, s'il

pouvait exclure sa responsabilité par une clause du contrat d alfrè-

lemeiit.

Ces raisons ne justifient nullement la distinction qu'on présente

comme rationnelle, et l'argument tiré pour la validité de notre clause

1892,Revue intern. du Droit maritime, 1891-92,p. 550: 1892-93,p. 348;

Bordeaux, 7 déc. 1893,Recueintern. du Droit marit., 1892-93,p. 521:

Nîmes,13 mars 1893,Journ. de jurisp. de Marseille, 1894.i. 12. LaCour

de Bordeauxseule a résisté el admis pendant longtempsle systèmede la

nullité. V. note 1 de la page 586. - DeValroger,1,nosii-i et iiO; Sainc-

telette, De la responsabilitéet de la garantie, p. 54.
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de l'article 353, C. corn., est vraiment décisif. Qu'importe que l'ar-

mateur ne soit pas responsable envers l'affréteur ou qu'étant res-

ponsable envers lui,- il ait contre son assureur un recours, grâce

auquel l'indemnité qu'il a dû payer à l'affréteur: lui est rembonrsée ?

Le résultat définitif est le même. Il est faux aussi de dire que, par

une clause d'irresponsabilité, l'armateur échapperait à la responsa-

bilité sans faire aucun sacrifice pécuniaire. En réalité, parla clause

litigieuse, l'affréteur se rend assureur de l'armateur pour les fautes

du capitaine. Il n'est pas douteux que l'affréteur consent à payer uu

fret moins élevé que s'il avait la garantie de la responsabilité de

l'armateur. La diminution du fret, qu'il est difficiled'évaluer, cons-

titue une prime implicite (1).

744 bis. Du reste, on est d'accord pour reconnaître que la clause

de non-responsabilité n'empêche pas le propriétaire du navire d'être

responsable des fautes du capitaine ou des gens de l'équipage lors-

que le propriétaire du navire en a profité (2).

La jurisprudence adopte pleinement notre solution sur la question

spéciale relative à la validité de la clause de non-responsabilité du

propriétaire de navire à raison des fautes du capitaine. Mais, tandis

que, selon-nous, ily a là une application des principes généraux du

droit, la Cour de cassation y voit une dérogation à ces principes:

elle considère qu' « il n'est pas plus permis, en principe, de s'exo-

nérer « d'avance par convention, des fautes de ses préposés que de

« ses propres fautes, que, s'il peut en être autrement, c'est

« seulement lorsque le préposé, comme le capitaine d'un navire

« par rapport à l'armateur, échappe en fait, dans l'exercice de

« sa fonction ou dans l'accomplissement des actes dont il s'est

« chargé, à l'autorité du préposant» (3).

(1) Ondonne ce nom à tout sacrificefait par un assuré au profit de

l'assureur consistant en autre chose qu'une somme d'argent déboursée

par l'assuré. V. n° 1172.

(2)Rouen,27novembre1901; Trib. comm. Marseille,21juin 1904;Trib.
comm. Dunkerque,23 août 1900.Revue intern. du Droit marit., XVII,

p. 303;XX,p. 69et 216.
(31Cass.,31 décembre1901,S. et J. Pal., 1901.1.401; D. 1903.1. 17;

Pand. fr., 1901.1. 169. Cet arrêt, en se fondant sur le motif que nous

reproduisons, a refusé d'admettre qu'une ville pût se prévaloir d'une
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Par suite même des motifs spéciaux sur lesquels elle s'appuie, la

jurisprudence n'admet pas que le propriétaire d'un navire puisse
s'exonérer de la responsabilité des fautes de ses agents autres que
le capitaine et les gens de l'équipage (1). Pour nous, cette solution
ne doit pas être admise, puisque nous reconnaissons qu'en général,
toute personne peut s'exonérer de la responsabilité des fautes de ses

préposés.

744 ter. Lorsqu'une clause de non-responsabilité du propriétaire
de navire à raison des fautes du capitaine se trouve dans un connais-

sement, le propriétaire actionné en responsabilité doit-il, pour faire

écarter l'action exercée contre lui, prouver l'existence d'une faute

du capitaine ou des gens de l'équipage? On soutient (2) et la Cour,

suprême a consacré cette doctrine à plusieurs reprises, que la

clause reçoit son application, à moins que le propriétaire des

marchandises n'établisse une faute, soit du propriétaire du navire,

soit de préposés de celui-ci autres que le capitaine et les gens

de l'équipage (3). Dès l'instant où il est prouvé que les marchandises

ont été prises en charge par le capitaine, celui-ci est responsable de

[' ces marchandises aux termes de l'article 222, C. com., et, en consé-

quence, il est présumé légalement en faute quand il ne les représente

pas ou les représente avariées à l'arrivée du navire.

Il paraît plus conforme aux principes d'admettre, au contraire,

que le propriétaire du navire n'est déchargé en vertu de la clause de

non-responsabilité qu'autant qu'il prouve qu'il ya eu faute du capi-

clause de non-responsabilitépour les accidents pouvant atteindre des

objets exposés afin de ne pas être déclarée responsables des fautes du

commissaire général et de l'entrepreneur de l'exposition,ses préposés.

(1) Cass.,3 février1904, D. 1905.1. 315; Pand. fr., 1904.1. 329; Revue

internationale du Droit maritime, XIX,p. 670et 676.

(2) Nous avions admis cette opinion dans notre troisième édition(V.

744 bis).
(3) Cass., 18juillet1900, 2 janvier 1901,S. et J. Pal., 1902.1.14et 456;

Pand. fr. 1901.1. 193; Pand. fr., 1902.1. 513; Revueint. duDroit mar.,

1900-1901,p. 145et p. 465; Cass., 6 janvier 1902,Revueinternat du Droit

maritime, XVII,p. 404; S. et J. Pal., 1907.1. 314; D. 1903.1. 17: Pand.

fr., 1902.1. 513; Journ. de jurisp. de Marseille. 1903.2. 60; Cour de

Nouméa,25 juillet 1903,Revueintern. du Droit marit.. XIX,p. 524.
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taiee ou des gens de l'équipage (1). Le propriétaire du navire est, en

règle générale, responsable des fautes de ces personnes (art. 216r

1er al., C. com.). C'est à lui, quand il prétend échappera la respon-

sabilité, à prouver qu'il se trouve dans les cas exceptionnels visés

par la clause d exonération où elle est écartée. Quoi qu'on en dise

dans l'opinion apposée, il n'y a pas de présomption légale de faute

contre le capitaine. S'il doit prouver le cas fortuit ou de force ma-

jeure qu'il allègue quand il est actionné par le chargeur ou par le-

destinataire, c'est que toute personne qui, tenue d'une obligation ne

l'exécute pas, doit indemniser son créancier, à moins qu'elle ne

prouve le cas fortuit ou de force majeure qui la libère (art. Wil,

C. civ.). Du reste, en admettant même qu'il y eût une présomption

légale de faule contre le capitaine dans ses. rapports avec le chargeur

ou le destinalaire en vertu des articles 222 et 230, C. com., il n'y

aurait pas lieu de l'appliquer au point de vue de la charge de la

preuve à faire à l'occasion de la clause de non-responsabilité. Une

présomption légale ne peut être étendue en dehors du cas pour

lequel elle a été faite, et la prétendue présomption légale dont on se

prévaut, si elle existe, n'a été expressément admise par le Code de

commerce (art. 222 et 230) qu'au point de vue de la solution de la

question de responsabilité du capitaine en l'absence de toute clause

- de non-responsabilité. A l'époque de la confection du Code de com-

merce, les clauses de non-responsabilité n'étaient pas connue.

745. Renonçant à soutenir d'une, façon absolue la nullité des

clauses de non-responsabilité de l'armateur à raison des fautes du

capitaine,on a parfois proposé une distinction qui, selon-nous, doit

aussi être repoussée.

Le capitaine est à la fois le chef ou commandant du navire dont il

a la conduite et l'agent commercial de l'armateur En cette dernière

qualité, il est chargé de l'exécution des contrats d'affrètement, il a à

recevoir les marchandises, à en prendre soin durant le cours du

(1) Trib. comm. Marseille,23 juin 1897,7 juillet 1897;Aix, 3 mars Î89S,

Journ.dejurisp. de Marseille, 1897.1. 279:Revue intern. du Droit marit..

XIII, p. 108; Trib. comm. Marseille,14 décembre 1900,Journ. de jurisp.
de Marseille, 1901. 1. 108.V. Lyon-Caen,dans la Revue critique de

législation et de jurisprudence, 1900,p. 460et 1903,p. 516.
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transport, à les délivrera qui de droit au port de déchargement. It

peut commettre des fautes en l'une ou en l'autre de ces qualités
Celles qu'il commet en qualité de commandant du navire sont appe-
Lée-sparfois fautes nautiques ; telles sont la mauvaise direction don-

née au navire, la trop grande impulsion donnée à la machine, l'inob-

servation des règlements pour éviter les collisions en mer, etc. Les-

autres fautes sont des fautes de transporteur, telles sont les négli-

gences commises dans le chargement ou le déchargement des mar-

chandises, leur arrimage vicieux, la confusion entre les marchan-

dises des différents chargeurs qui fait que les réceptionnaires-

reçoivent la délivrance de marchandises qui ne leur étaient pas.
réellement destinées, le défaut de soins entraînant la détérioration

ou la perte des marchandises, etc.

Il a été prétendu que la clause de non-responsabilité est valable-

seulement pour les fautes nautiques, tandis qu'elle est nulle pour

les fautes commises par le capitaine comme agent commercial de-

l'armateur (1). On a fait valoir en faveur de cette distinction une-

considération de fait et une raison de droit. Les fautes nautiques

sont généralement commises en cours de voyage, à des moments on

le capitaine n'est el ne peut être surveillé ni par l'armateur ni par

son fondé de pouvoir. Il en est autrement des fautes que commet le-

capitaine comme agent commercial de l'armateur. Beaucoup d'entre-

elles, au moins, sont commises au port déchargement ou au port de

déchargement, c'est-à-dire en des endroits où la surveillance dur

capitaine est possible et souvent facile parce que l'armateur s'y-

trouve ou y a un représentant. La clause de non-responsabilité-

s'explique donc plus facilement pour les fautes nautiques. Il y a,

ajoute-t-on, du reste, un motif de droit pour ne pas reconnaître la

validité de cette clause quant aux fautes que commet le capitaine-

comme agent commercial de l'armateur. Avec la portée absolue

donnée à la clause de non-responsabilité, il peut arriver que les mar-

chandises ne soient pas délivrées et, cependant, le fret serait dû, alors.

que l'obligation de payer le fret demeure sans cause, puisqu'il n'y (8

pas délivrance des marchandises.

(1)Rouen, 31janv. 1887; Trib. camm, du Havre, 12 mars 1888,Revue

internationale du Droit marit., 1887-88,p. 18; 1888-89,p. 33.
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Aucune de ces raisons n'a une valeur décisive pour faire adopter la

distinction proposée (1). Laclause de non-responsabilité de l'armateur

a certainement un caractère plus exorbitant pour les fautes commises

par le capitaine en qualité d'agent commercial que pourses fautes nau-

tiques. Aussi comprend-on qu'une loi fasse la distinction entreles deux

catégories de fautes du capitaine (2). Mais c'est là, en l'absence de

toute disposition légale, une observation de pur fait ne pouvant ser-

vir de base à une solution juridique. Quant à l'obligation de payer

le fret, elle a sans doute, en principe, sa cause dans la délivrance

des marchandises. Mais cela cesse d'être vrai quand l'affréteur s'est

porté assureur du fret. C'est ce qui, en vertu d'un texte formel

(art. 302, C. com.), se présente quand il a été stipulé que le fret

serait dû même en cas de perte des marchandises arrivée par cas

fortuit (n° 769). Pourquoi cela ne serait-il pas possible également

dans le cas où la perte provient de la faute du capitaine? Au reste,

une faute nautique elle-même peut avoir pour conséquence la perte

totale des marchandises, et les partisans de la distinction que nous

repoussons ne méconnaissent pas qu'en ce cas, à raison de la clause

de non-responsabilité, le fret est dû. Ils se mettent ainsi en contra-

diction avec eux-mêmes.

745 bis. Il n'y a pas non plus à faire de distinction fondée sur la

gravité plus ou moins grande des fautes du capitaine. La clause de

non-responsabilité du propriétaire du navire s'applique même au cas

de dol ou de faute lourde du capitaine.

746. Si la clause de non-responsabilité de l'armateur à raison des

fautes du capitaine est valable, du moins faut-il que la clause invo-

quée soit assez claire pour qu'il apparaisse avec évidence que la

volonté des parties a été que l'armateur ne fût pas responsable.

Autrement, on doit au plus ne faire produire aux clauses dont il

s'agit qu'un effet concernant la preuve dont elles déplacent le far-

(1)Cass., 31juill. 1888,S. 1888.1. 465; J. Pal., 1888.1. 1148(notede

Ch. LyonCaen); Pand. fr., 1888.1. 414; Revue intern. du Droit marit..

1888-89.p. 129.

(2)On trouve cette distinction dans la loi des Etats-Unisd'Amérique
connue sous le nom de Harter Actet dans la loi australienne imitée de la

précédente.
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deau, enle faisant peser sur le propriétaire des marchandises. Ordi-

nairement, c'est au propriétaire du navire à prouver le cas fortuit
ou de force majeure (art. 222 et 230, C. com..). Par suite de ces

clauses, c'est au propriétaire des marchandises qui agit en respon-
sabilité à prouver la faute du capitaine pour obtenir une condamna-
tion à des dommages-intérêts. Ce sontlà les motifs qui expliquent
sans doute que des décisions judiciaires attribuent cet effet restreint
aux clauses franc de bris, franc de coulage, franc de détériora-

tion, etc., et généralement à des clauses de non-responsabilité qui
visent seulement certains dommages déterminés (1) (2).

746 bis, Quoi qu'il en soit, la clause de non-responsabilité du

propriétaire d'un navire à raison des fautes du capitaine et des gens
de l'équipage ne saurait être appliquée à des personnes travaillant

sous les ordres de ce propriétaire ou du capitaine, mais qui ne sont

pas au nombre des gens de l'équipage, spécialement à des ouvriers

employés à réparer le navire (3).

747. Clauses excluant, pour le propriétaire du navire oupour le

capitaine, la responsabilité de ses fautes personnelles. Question de

validité. — Les clauses stipulant que, soit l'armateur, soit le capi-

taine ne sera pas responsable de ses propres fautes, ont un carac-

tère plus exorbitant que les précédentes (n° 743). La nullité en est

généralement soutenue et elle est même consacrée par la jurispru-

dence qui attribue seulement à ces clauses l'effet de mettre la preuve

de la faute à la charge du demandeur en dommages-intérêts (4).

(1) Cass.,21juill. 1885;Pand. fr., 1887. 1. 417; 1ermars 1887,S. 1887.
1. 121; J. Pal., 1887. 1. 281. D. 1886. 5. 82; Pand. fr., 1887.1. 417;

Cass., 27 oct. 1890,D. 1892.1. 357; Pand. fr., 1891.1. 112; Rouen,
1ermai 1891,Trib. comm. Marseille,31juill. 1891; Revueintern.du Droit

maritime, 1890-91,p. 241,303 : 1891-92,p. 122; Rouen, 27 nov. 1901,

Revueintern. du Droit marit., XVII,p. 303; Aix,27juillet 1904.

(2)DROITÉTRANGER.—Ceteffetconcernantla preuve est altribué aux

clauses dont il s'agit au texte par les Codesmaritimessuédois, danois et

norvégien (art. 146)et par le Codede commerceallemand (art. 657).

(3) Cass.,3 mars 1897,Journ. de jurisprudence commerc.et maritime

de Marseille, 1897. 1. 189.

(4) Cass.,27 oct. 1890,Revue intern. du Droit marit., 1890-91,p. 241;

S. 1891.1. 61 ;. J. Pal., 1891. 1. 193: Pand. fr., 1891.1. 112; Cass.,

9 novembre 1898, D. 1899.1. 243; S. et J. Pal., 1899. 1. 298 ; Pand.
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Il est, selon les partisans de la nullité, contraire à l'ordre public

qu'une personne puisse se décharger par avance de la responsabilité
des fautes qu'elle pourra commettre. Une telle convention encoura-

gerait, dit-on, la négligence et l'incurie. Elle pourrait avoir des incon-

vénients très sérieux quaNt aux fautesde l'armateur ou du capi-
taine à raison des

conséquences
si graves que peuvent avoir ces

fautes pour le navire, pour la cargaison et pour la vie même des

personnes, passagers ou gens de mer. Du reste, cette doctrine est

conforme à celle de nos anciens auteurs, notamment de Valin, d'Emé-

rigon, dePothier (1).

Selon nous, la validité des clauses déchargeant l'armateur oule

capitaine de sa responsabilité pour ses fautes personnelles, doit, ',au

contraire, être admise en principe, sauf une. restriction que comman-

dent les principes généraux du droit. C'est sur ces principes que se

méprennent les partisans de la nullité.

Sans doute, on ne peut par avance se décharger par une conven-

tion de la responsabilité, soit de son dol, c'est-à-dire de ses fautes.

intentionnelles, soit de ses fautes lourdes que, d'après une ancienne

tradition, on assimile au dol (lata culpa doto æquiparatur). Une telle-

convention serait contraire àla bonne foi. Mais on ne voit pas pour-

quoi une personne ne stipulerait pas qu'elle ne répondra pas de ses

fautes non intentionnelles, dès que, par leur gravité, elles ne consti-

tuent pas des fautes lourdes. Le Droit romain reconnaissait déjà la

liberté des stipulations des parties en matière de responsabilité des

fautes (2) et ne l'écartait que pour le dol et les fautes lourdes qui

y sont assimilées (3). C'est bien là ce qu'on paraît admettre en

fr., 1899.1. 39. Trib. comtn. Seine, 15janvier 1903,Revue intern. du

Droitmarit., XIX,p. 379; Caen,11février1907, Revueintern. du Droit

maritime, XXII,p. 750. — De Courcy, Questions de Droit maritime,
2esérie, p. 75et suiv., spécialement,p. 81,p. 434et suiv.

(1) V., p. 595,note 2, les passagesde ces auteurs cités.

(2-3)Deuxtextes du Digeste sont particulièrementprobants et méritent

d'êtrecités. Cesontles suivants:
-

Ulpien, L. XXIII,De diversis negulisjuris (L. XVII) : Hocservabitur

quod initio convenit. exceptoeo, quodCelsusputat nonvalere si conve-

nerit ne dolusprœstetur ; hoc enimbonœfideijudicio contrariumest, ita

utimur.- Paul, L. XXVII,§ 3, Departis (II, 14): Nullapactioneeffici

gotestut dolusprœstetur. -



DE L'AFFRÈTEMENTOUXOLISSEMEXT. 595

dehors des malières maritimes. Il est, en effet, incontestable que
l'assurance, par exemple, contre l'incendie s'applique même aux
sinistres résultant des fautes de l'assuré, pourvu qu'elles ne soient
ni intentionnelles, ni lourdes (1). S'il n'en était pas ainsi, l'utilité
des assurances contre l'incendie serait fort réduite, car la plupart
des incendies proviennent de la faute de l'assuré.

Mais n'y a-t-il pas en matière maritime une dérogation aux prin-
cipes ordinaires? On peut le soutenir, en déduisant cette dérogation
des articles 351 et 352, C. com. D'après ces articles, les dommages

provenantdes faits et fautes de l'assuré ne sont pas à la charge des

assureurs maritimes. Il en est ainsi, dit-on, parce que le législateur
n'admet pas la convention excluant en matière maritime la responsa-
bilité des fautes personnelles de l'assuré.

Si les articles 351 et 352, C. com., devaient être considérés comme

des dispositions impératives écartant la possibilité de toute conven-

tion contraire, l'argument qu'on en tire serait, il faut le reconnaître.

décisif. Mais ces dispositions n'ont pas, à nos yeux, un caractère

impératifabsolu. On ne saurait nier, pourtant, que nos anciens auteurs

attribuaient à la disposition correspondante de l'Ordonnance de 1681

(art. 27, liv. III, Lit. VI) une telle portée (2). Mais leur opinion n'a

(1)LYOD..aDmars 1893, le Droit, n° du 6 octobre 1893. — Consulter

aussi, dans le journal le Droit, nosdes 30août et 1er septembre 1893,

articles de M. Barandiaran intitulés: De la faute lourde en matière

d'assurance..

(2)Valin s'exprime ainsi sur 'l'article de l'Ordonnance:

rçCelasunsqu'aucune clausepuissevalablementdéchargerles assureurs

« des dommagesqui arriveraient de cette manière. Une telle clause, en

« effet, serait absurde, illusoire et frauduleuse. Pacta nonsunt servanda

« quœad delinquendumprovocant. L. 5,Dig., De pactis dotalibus.

Emérigon,dans le Traité des assurances (chap.XII,sect. Il,§1), adopte

ites idées semblablesdans les termes suivants:

« Il est donccertain que les assureursne répondentjamaisdes dommages

« et des pertes qui arrivent directementpar le fait ou la fouiede l assure

« lui-même. Il serait, en effet, intolérable que l'assuré s'indemnisât sur

«autrui d'une perte dont il serait l'auteur.

« Cetterègle dérive des premiers principes. Elle est consignéedans la

« loi 3 de nautico fœnore (Code de Justinien). Elle est appliquée ait

« contrat d'assurance par le Guidonde la mer (chap. IX, art. 8). Elleest

« répétée dans tous nos livres.
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pas dans ce cas une grande valeur. Ils prétendaient l'appuyer sur les

principes généraux du Droit. Or,ils se méprenaient étrangement sur

ces principes, en citant des textes du Droit romain ne parlant que

de la prohibition des conventions exclusives de la responsabilité du

dol (1) et en les étendant aux fautes non intentionnelles.

Si, dans un contrat d'assurance, il peut être stipulé que l'assureur

répondra des dommages provenant des fautes de l'assuré, pourquoi

celui-ci ne pourrait-il pas, dans un contrat d'affrètement, stipuler

qu il ne sera pas tenu envers l'affréteur à raison de ses fautes? Le

raisonnement est le même que celui qui est fait au sujet de la clause

excluant la responsabilité de l'armateur quant aux fautes du capitaine,

pour prouver la validité de cette clause (n° 744).

Cette doctrine n'a pas les.graves dangers qu'on prétend lui attri-

buer. Le dol et la faute lourde sont toujours mis à part et les tribu-

naux ont un large pouvoir d'appréciation pour décider si la faute

dont il s'agit est une faute lourde ou seulement une faute légère.

Leur sévérité peut constituer une garantie suffisante contre les

abus.

Du reste, il est vraiment arbitraire, en refusant de faire produire à

des clauses de non-responsabilité des effets qui devraient y être atta-

chés d'après leurs termes, de leur en attacher qu'elles ne semblent

nullement avoir en vue; c'est ce qu'on fait en refusant de déchai-get-

l'armateur de sa responsabilité, touten mettant la preuve de sa faute

à la charge du demandeur. A ce point de vue, la solution admise par

la jurisprudence mérite les mêmes
critiques que celles qui devaient,

selon nous, être adressées à la solution consacrée par elle, avant

la loi du 17 mars 1905(alinéa ajouté à l'article 103, C. com.),

« Si casus evenit culpaassecurati, non tenetur assecurator (Scaccia,

«Straccha, de Luca, Casaregis,Roccus).
-« C'est iciune règle générale à laquelle il n'est pas permis de déroger

«par un pacte contraire: nulla pactione efficipotest ne dolusproestetur.
« L. XXVII,§3, de pactis, Dig.(II, 14).Et, commel'observePothier, n° 65,
«Traité des assurances, il est évident que je ne peux pas valablement

« convenir avec quelqu'un qu'il se chargera des fautes que je commeL-

«trai. »

(1)V. la note 2-3 de la page 594 spécialementle passage d'Emdrigon
cité.
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au sujet de la clause de non-responsabilité dans les transports par
terre (1).

747 bis. DROIT ÉTRANGER.— La validité des clauses de non-
responsabilité n'est pas, à beaucoup près, admise dans tous les

pays.

En Allemagne (2), en Grande-Bretagne (3), en Belgique (4), en
Italie (5),la jurisprudence reconnaît que l'armateur peut se déchar-

ger de la responsabilité des fautes du capitaine et des gens de

l'équipage.

(1) Cpr. Traité de Droit commercial,111,nos623à 627.
'2i W. Lewis,Die neuen Konnossementsklauseln.
(3) La clause de non-responsabilitédu propriétaire de navire à raison

des fautes du capitaine et des gens de l'équipage est souvent désignéeen

anglais sous le nom de negligence clause. Il est stipulé dans les connais-
sementsanglais que l'armateur ne répondra pas des fautes des pilotes,des

gens de l'équipage, du capitainedans le managementor navigation of the

ship. Il y a discussionsur le point de savoir si cette clauseexclutseulement
la responsabilitédes fautes nautiques ou même des fautes commisesparle
capitaine commeagent commercial. V. pour l'exclusiondes seules fautes

nautiques : Trib. com. Marseille,2 mai 1891,6 mai 1892,Revue intern.
du Droit marit.. 1891-92,p. 160; 1892-93,p. 103.V., en sens contraire,
Aix, 24 déc. 1891,Revue intern, du Droit marit, 1891-92,p. 408. — V.,
sur l'interprétation d'autres clauses usitées dans les connaissements

anglais, Trib. comm. d'Anvers,23et 30juillet 1892,Revueintern. du Droit

maritime, 1892-93,p. 140et 144.
Il importe de rappeler que le mot anglais barattry comprendles fraudes

et non les simples fautes du capitaine (n°524). Aussila clause d'un con-

naissement anglais exonérant l'armateur de la barattry laisse celui-ci

responsable des fautes non intentionnelles du capitaine: Trib. comm.

Marseille,3 déc. 1891; Aix. 23 déc. 1891,Revue intern. du Droit marit.,

1890-91,p. 460; 1891-92,p. 411.

(4)Le tribunal de commerced'Anvers avait résisté à la jurisprudence
en admettant la nullité de la clause de non-responsabilité.Ses décisions

ont été cassées par la Cour de cassation : Trib. comm. Anvers, 22 juill.

1884; Cour de cass. de Belgique,13 nov. 1885,S. 1887.4. 9; J. Pal.,

1887.2. 17.Mais les clauses de non-responsabilitén'ont pour effetque de

déplacer le fardeau de la preuve quand elles ne sont pas formelles.

Bruxelles,16 novembre 1907, Revue intern. du Droit maritime, XXIII,

p. 408. -- - -..
(5) Cour d'appel de Gênes,26avril 1901; Cour d'appelde Turin, 27|uW.

1904; Cour d'appel de Gênes,7 décembre 1906,Revue intern. du Droit

maritime, XVII, p. 222; XX,p 464; XXIII, p. 428.

L'arrêt de la Cour d'appel de Gênesdéclarait nulle la clausede non-res-
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Dans les États-Unis d'Amérique, la jurisprudence se prononçait,

en l'absence de tout texte légal, pour la nullité de cette clause de

non-responsabilité (1). Une loi fédérale du 13 février 1893 (connue

sous le nom de Harter Act) a posé, sur la responsabilité des arma-

teurs, des règles nouvelles (2). Elles peuvent se résumer dEila

façon suivante: l'armateur n'est pas responsable des fautes nauti-

ques du capitaine, sans même qu'il soit besoin d'une clause le

déchargeant de la responsabilité de ces fautes; au contraire, il

demeure responsable, nonobstant toute stipulation contraire, des

fautes commises par le capitaine comme agent commercial de l'ar-

mateur et des fautes se rattachant à l'état du navire au moment du

départ.

L'Australie a adopté les règles de la loi des Etats-Unis d'Améri-

que dans une loi du 15 décembre 1904 (Sea carriage of goods Act,

1904).

Les clauses excluant la responsabilité des fautes personnelles de

l'armateur ou du capitaine pour chacun d'eux, sont déclarées nulles

dans les pays étrangers, à l'exception, toutefois, de la Belgique où

des arrêts en ont admis la validité (3).

747ter. Les clauses sur la non-responsabilité de l'armateur à rai-

son des fautes du capitaine ont suscité, depuis une vingtaine d'an-

nées, des plaintes très vives de la part des négociants qui font trans-

porter des marchandises par mer. Ils demandent que le législateur

intervienne pour restreindre à cet égard la liberté des conventions.

L'agiLationqui s'est faite autour de cette question, est devenue telle-

ment vive, qu'elle a été soumise à des associations internationales,

ponsabilitédu propriétaire du navire quant aux fautes de ses agents à

terre. La Cour de cassation de Turin a, en cassant cet arrêt, admis la

solutioncontraire. Cass.Turin,10avril1908,Revueintern. du Droitmarit.,

XXIV,p. 113.

(1)Arrêt de la Courdu district Sud de New-York,2 déc. 1886, Revue

intern. du Droit marit.. 1887-88,p. 364. Arrêt de la Cour supTêmedu

,5mars 1889,Journaldu Droit international privé, 1890,p. 153.

(2) V. le texte et la traduction de cette loi dans la Revueintern. duDroit

maritime, 1892-98,p. 632et suiv. ,

(3)Cour de Bruxelles,7 mai 1887,Revueintern. du Droitmarit., 1887-
1JS88,p. 75. — V. Jacobs, DP112.
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à des congrès, à des chambres de commerce, à des parlements. Les
solutions proposées s'accordent à ne pas exclure absolument les
clauses de non-responsabilité, mais à déterminer les fautes à l'égard

desquelles ces clauses ne sont pas valables et ne peuvent pas, par
suite, produire d'effets. Seulement, les solutions diffèrentdans la.

détermination de ces fautes qui doivent nécessairement demeurer à

la charge de l'armateur (1).

(1) Voicià cet égard quelques documentsintéressants à consulter:
1°Le Congrèsinternational de Droitcommercialde Bruxellesa, en 1888,

recommandé à l'adoption des divers Etats les règles suivantes:
-

Du CONTRATD'AFFRÈTEMEMT

Art. 2. — Le fréteur est responsablede la perle et des avaries du.

chargement, à moins qu'il ne prouve que le dommagea été causé par
une force majeure, par le vice propre de la choseou par la faute de

l'affréteur.
Il est, méanmoins,loisible aux parties de dérogerà cette responsabilité,

sauf en ce qui concerne:
A. Lesactesou négligencesdenature à compromettrele parfait état de

navigabilité du navire ;
B. L'arrimage, la garde, le maniement ou la délivrance de la car-

gaison ;
C. Lesactes ou négligencesdu capitaine, de l'équipage et despréposés

.dJJ.fréteur ayant le caractère de la faute lourde.
2° Une proposition de loi ajoutant à l'article 281, C. com., plusieurs

dispositions sur la responsabilité des armateurs a été déposée à la

Chambre des députés le 10 avril 1886 par MM.Félix Faure, J. Sieg-

fried.Btc. (Journal officiel, Documentsparlementaires.Chambre, 1886,

p. 347).
3° La Chambre des députés a été saisie, le 22 octobre1895,d'un projet,

ayant pour objet de modifierle titre VII du liyre II du Codede commerce

sur le connaissement; il distingue entre les fautes commercialeset les

fautes nautiques. V. la question des connaissementspar un armateur

(extrait de la Marine française du 10novembre1895);Observationsdela

Compagniedes Messageries maritimes sur le projet de loi relatif aux

connaissements(1896)
4°Connaissementadoptépar les Chambresde commercede Hambourget

de Brême.—Modificationsproposéespar leCongrèsinternationalde Droit

maritime de Gènes.
e Projetde l'Associationpour la réformeet la codificationdu Droitdes

ens (conférencesde Liverpoolen 1882,de Hambourgen 1885,de Londres

en 1893).V. dans le Journal de Droit international privé, 1893,p. 190:1

-et suiv., article de M. II. Fromageotintitulé : Les règlesd'affretementde

Londres, 1893.
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Selon nous, ces différents projets doivent être condamnés. Ils

portent sans motif suffisant atteinte au principe de la liberté des

conventions. On fait sans doute valoir, pour restreindre cette liberté,

des considérations d'ordre public. Mais ces considérations ne sont

nullement décisives, par cela même qu'il est, d'après la législation de

tous les pays, loisible aux armateurs d'échapper à la responsabilité

des fautes du capitaine, en contractant une assurance comprenantla
baraterie de patron (1). D'ailleurs, les-chargeurs ont un moyen de

se soustraire au préjudice pouvant résulter par eux de la non-res-

ponsabilité de -l'armateur; ils n'ont qu'à faire assurer leurs mar-

chandises. Grâce à cette assurance, l'indemnité que les chargeurs

reçoivent de leurs assureurs remplace celle qu'ils pourraient obtenir

de l'armateur sans la clause de non-responsabilité (2). Il est vrai que

Un arrêté ministériel du 13 février 1904a constitué une commission

extraparlementairechargéed'examiners'il y a lieu d'apporter des modifi-

cations à la législationsur le connaissementau point de vue des clauses
de non-responsabilité.Elle a émis l'avis qu'il n'y a pas lieu, en cette

matière, de porter atteinte au principe de la libertédes conventions.V. le

rapport présenté en 1906au nom de cette commissionpar M. Rodolphe
Rousseau.

Maisles partisans d'une interdictionplus ou moinsétenduedes clauses
de non-responsabilitén'ont pas cessé de s'agiter. Le 17juin 1907,une

conférencede présidents de tribunaux de commerceréunie à Parisa émis

un vœu tendant à déclarer nulle toute clause inséréedans un connaisse-

ment ayant pour effetde diminuer la responsabilitédu transporteur. Le

6 décembre 1909,la Chambrede commerced'Alger a introduit à l'assem-

blée des présidentsdes chambresde commercela question"flela suppres-
siondes clausesde non-responsabilitépour les transports entre la France
et l'Algérie.La Chambrede commercede Paris, dans sa séancedu 8 juin
1910a, sur le rapport de M.Fauconnier,émis un vœu tenda-ntà l'adoption
de règles restrictivesdistinguant entre les fautes nautiques et les fautes
commercialesdu capitaine. V. Bulletin de la Chambre de commercede

Paris, 1910,p. 762à 776.
Unepropositiondeloi signée de M. MauriceColinet par de nombreux

députés et déposéeen 1910consacreaussi cette distinction.

(1) Il sera même expliqué dans le chapitre des assurances maritimes

qu'à la différencedu Codede commercefrançais(art. 353).les législations

étrangèresn'exigentpas, en général, une clauseexpressepour que l'assu-

reur soitgarant des fautesdu capitaine. V. n°1236bis.

(2)Cela n'est pas absolument vrai; car il y a d'ordinaire dans les

assurances des franchisesen vertudesquellesl'assureurne répond pas de
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les chargeurs ont, pouratteindrece but, à faire un sacrifice pécuniaire;
ils ont à payer une prime aux assureurs, mais ils recouvrent, en

partie au iIloins, celle-ci grâce à la réduction de fret que leur accorde
l'armateur en retour de la clause excluant sa responsabilité (1).

-

Toutefois, on ne saurait méconnaître que, dans la pratique, il y a
une circonstance de fait qui rend parfois assez rigoureuses pour les

affréteurs les clauses de non-responsabilité. Le commerce des arme-

ments est sans doute libre et on peut dire en théorie que les négo-
ciants n'ont qu'à s'adresser à un armateur qui consent à être respon-
sable des fautes de son capitaine. Mais, en fait, il est fréquent que
les affréteurs n'ont pas de choix; car, souvent, il n'y a qu'un ou

deux armateurs, une ou deux compagnies de transport dont les

navires naviguent entre deux ports, de telle sorte que les négociants
doivent ou accepter leurs conditions ou renoncerà faire transporter
des marchandises par mer (2).

certains risques ou ne répond des avaries qu'autant qu'elles dépassent
tant pour cent de la sommeassurée. V.nos1296et suiv.

(1)On peut consulter le volume suivant: Ch. Lejeune, Les clauses

d'irresponsabilitédes connaissements(Anvers,1885).
(2) On sait que les tarifs spéciauxdes compagniesde cheminsde feront

contenu pendant longtemps la clausefrancdes déchetset avaries de route

qui semble correspondre aux clauses de non-responsabilité,contenues
dans les connaissements.La jurisprudence refusait d'admettre que cette

clause déchargeait la compagnie de sa responsabilité; elle l'interprétait
commemettant la preuve de la faute à la charge du demandeur, par

dérogation à l'article 1784,C. civ. Mêmeainsi interprétées,.les clausesde

non-responsabilitécontenuesdans les tarifs spéciauxdonnaient lieu à de

vives réclamations de la part des commerçants.La difficultéde la preuve
de la faute faisaitque souvent, ces clauses conduisaientau mêmerésultat

pratique que si elles avaient été considéréescommeexcluant la responsa-

bilité. Les réclamations des commerçantsont fini par obtenir un plein

succès. D'abord,par suite d'une entente intervenue entre le Ministredes

Travaux publics et les six grandes compagnies, la clause dont il s'agit

ne fut plus, depuis la fin d'octobre 1900,inséréedans les tarifs spéciauxdes

six grandes compagnies et de l'administration des cheminsde fer de

l'Etat. On l'avait remplacée par une clause empruntéeà la conventionde

Bernepour le transport international des marchandisespar chemins de

fer. Cette clause énumérait limitativement les cas entraînant pour la

Compagnieune présomptiond'irresponsabilité; cette présomptionpouvait

toujours être détruite par la preuve contraire. Maisce n'a. été qu'une

première étape. Une loi du 17 mars 1905, dont la dipositionforme le

dernier alinéa ajouté à l'article 103,C. com., déclare nulle toute clause
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747 quater. Il a été admis précédemment (nos521 à 522 bis) que

le capitaine n'est pas responsable en vertu de l'article 1384, C. civ.,

-4lesfautes des gens de l'équipage placés sous ses ordres, de telle

façon que la responsabilité du capitaine à raison de ces fautes sup-

pose qu'il est établi qu'il ya une faute de sa part même résultant du

-défaut de surveillance. Il n'y a, selon nous, aucune raison pour ne

pas permettre des clauses excluant cette responsabilité du capitaine.

Mais lajurisprudence qui, en général, reconnaît,la responsabilité

du capitaine à raison des fautes des gens de l'équipage comme déri-

vant de l'article 1384, C. civ., paraît admettre qu'une clause de

non-responsabilité ne peut que mettre la preuve de la faute du capi-

taine à la charge du demandeur, non exclure sa responsabilité

même (1). Il est difficile de concilier cette solution avec celle selon

laquelle le propriétaire d'un navire peut valablement stipuler qu'il

ne sera pas responsable des fautes du capitaine et des gens de l'équi-

page, car la dernière solution semble bien impliquer la validité des

clauses par lesquelles une personne se décharge par avance de la

responsabilité des fautes de ses préposés. Il y a seulement une

différence de fait; le capitaine peut exercer sur les gens de mer

placés sous ses ordres une surveillance que l'éloignement rend

impossible au propriétaire du navire sur le capitaine et sur les gens

<le l'équipage. Cpr. n° 744 et note 3 de la page 588.

SECTIONIII. — Desobligations de l'affréteur.

748. L'affréteur est tenu de deux obligations principales. Il doit :

t 0.payer le fret stipulé dans la charle-partie ou dans le connaisse-

ment, ainsi que certains accessoires du fret souvent convenus;

2° opérer le chargement ou le déchargement dans les délais fixéspar

la convention ou par l'usage, sinon payer à l'armateur une somme

d'argent qu'on désigne, selon-les cas, sous les noms de surestaries

excluant la responsabilité du voiturier à raison de la perte ou des
-avaries. Il résulte de la que les règles admisespour les clausesde non-

responsabilité sont tout différemment traitées dans los transports par
terre et dans les transports par mer.

(1) Cpr., Cass., 12 juin 1894,S. et J. Pal., 1895.1.161; Panel, fr., -
1895.5. 41.

4
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un de contre-surestaries (les mots sur-surestaries, contre-staries

sont synonymes de la dernière expression).
Ces obligations contractées par l'affréteur pèsent aussi sur le

réclamateur ou consignataire quand il reçoit les marchandises,
commeil sera expliqué plus loin (nI)750).

749. Du FRET.Del'obligation DELEpayer. —L'affréteur doit,
en principe, payer le fret convenu, et cela sans aucune réduction.

Mais de nombreux événements peuvent, en empêchant l'arrivée des

marchandises au port de destination, faire disparaître ou réduire

l'obligation de payer le fret (nos 764 et suiv.), comme, en matière

d'engagements des gens de mer, des événements variés peuvent faire

cesser pour l'armateur l'obligation de payer les loyers ou en entraî-

ner la réduction (nos422 et suiv.).

ILsera d'abordquestion du cas le plus ordinaire, celui où aucun de

ces événements ne se présente. Il sera ensuite traité de l'influence

de ces événements sur 1obligation de payer le fret.

750. Par qui est dû le fret.
— Le fret est dû avant tout par l'affré-

teur Ct). C'est lui qui, en intervenant à l'affrètement, a contracté

l'obligation de payer le fret. Mais le fret peut aussi être réclamé au

consignalaires'il reçoit les marchandises (2), quand même il n'est

pas un représentant ou préposé de 1affréteur (3). Celui-ci stipule

pour le cosignataire qui, en recevant les marchandises, accepte la

stipulation faite pour lui et l'obligation corrélative de payer le

fret (4).

Toutefois, l'obligation dont est ainsi tenu le consignataire, ne fait

pas disparaître celle de l'affréteur. La novation ne se présume pas

plus en matière commerciale qu'en matière civile (art. 1273,

(1) Trib. comm. Marseille,30 nov. 1885,Revue intern.duDroit marii.,

1885-86,p. 513. ann. j------- 1- :":11'" A- Iln.'t.'D,ill.
(2) Trib. comin. Marseille,16oct. î&au,Journ. uc Jun.i" .<<<4'

1-881.1. 5G.

(3) Le consignalaire des marchandises, qui est un simple
nid-uaamucuo

l'affréteur, n'est par personnellement tenu de payer le fret, d'après les

règles générales du mandat: Rouen, 2 mai 1892,Revue intern. du Droit

maritime, 1891-92,p. 525. - -

(4) C'est aussi la solution des Codesde commerceallemand (art. 6141.

hollandais (art. 488)et des Codesmaritimesfinlandais (art. *21),suédois

\a.rl. 154),danois et norvégien (art. 154).
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C.civ.) (1). Aussi ne doit-on pas présumer qu'en prenant naissance,

l'obligation du consignataire de payer le fret entraîne l'extinction de

celle de l'affréteur (2); l'armateur a deux débiteurs du fret tenus

in solidum. Ces règles ne sont pas énoncées en termes généraux,

elles sont consacrées par l'article 305, C. com., pour un cas parti-

culier. Cet article suppose qu'en cas de refus des marchandises par

le consignataire, le capitaine en a fait vendre une partie, par autorité

de justice, pour le paiement de son fret et a fait ordonner le dépôt

du surplus; s'il y a insuffisance (le capitaine) conserve son recours

contre le chargeur.Il n'y a aucune bonne raison pour restreindre

au cas spécial prévu par l'article 305, C. com., le recours ainsi

réservé au capitaine contre le consignataire.

Il va de soi qu'une clause expresse pourrait exclure l'obligation de

l'affréteur de payer le fret, soit après la réception des marchandises

par le destinataire, soit même dès le moment de la mise à bord des

marchandises (3).

L'obligation de payer le fret est, pour l'affréteur et pour le desti-

nataire ou consignataire qui a reçu les marchandises, une obligation

personnelle dont ils ne peuvent en aucun cas se décharger par

l'abandon des marchandises. V. art. 310,1eralin. C. com.et plus

loin, n° 750.

D'ailleurs, ces règles ne sont pas spéciales à l'affrètement; elles

s'appliquent également en matière de contrat de transport par terre

quant à l'obligation de payer le prix du transport (4) (5).

(1) Y. Traité de Droit commercial, III. no41.

(2)V., cependant, Trib. comm. Marseille,8 janv. 1868,Journ. de jurisp.
deMarseille, 1868. 1. 47.

(3) Trib. comm. Marseille,11fév. 1896,Journ. de jurisp, commerc.et
marit. de Marseille. 1896.1 124.

(4)V. Traité de Droit commercial.III, n°689.
-

(5) Le Codede commerceallemand (art. 627et 628)admet, en principe,

qu'après la livraison des marchandises, le capitaine n'a plus d'action

contre le chargeur. Mais le Code allemand admet au profit du capitaine,

jusqu'au paiement du fret, un droit de rétention que repousse le Code

français et reconnaît, d'ailleurs, plusieurs exceptions au principequ'il

pose. La même dispositionquant à la perte des droits de l'armateur

contre l'affréteur se trouve dans les Codesmaritimes suédois et danois

(art. 158).
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751. A qui le fret est payé. — Le créancier du fret est l'arma-

teur. Le fret est payé, soit à l'armateur (1), soit, comme le suppose
le Code de commerce (art. 305 à 308), au capitaine, soit à tout autre

représentant de l'armateur, spécialement au consignalaire du navire

^(n°173). La désignation d'un consignataire du navire implique
retrait du pouvoir qu'a ordinairement le capitaine de toucher le frel.

752. Le capitaine, comme le consignataire du navire, ne peut

agir contre l'affréteur ou contre le consignalaire des marchandises

qu'en qualité de mandataire de l'armateur. Sans doute, le capitaine a

bien un privilège sûr le fret pour le paiement de son loyer (art. 271,

C. com.), mais, pour l'exercer, il faut qu'il forme une saisie-arrêt

entre les mains de l'affréteur. Le capitaine agit alors en exerçant les

droits de son débiteur, l'armateur, non en invoquant une créance

propre et directe contre l'affréteur. On doit donc critiquer les déci-

sions judiciaires qui accordent au capitaine une action de son chef

contre l'affréteur et qui en concluent que le capitaine peut exiger de

celui-ci le paiement de son fret, nonobstant les saisies-arrêts prati-

quées par d'autres créanciers de l'armateur ou malgré la compen-

sation opposée par l'affréteur à raison de ses créances contre

l'armateur (2).

753. Lieu et époque du paiement du fret.
— Le fret est norma-

lement payable au port de déchargement et après que celui-ci a été

opéré. Cela se conçoit d'autant mieux que des événements divers et

fréquents peuvent faire disparaître ou réduire l'obligation de payer

Lefret (nOS764 et suiv.). Mais le fret est parfois stipulé payable, en

tout ou en partie, au lieu du chargement et avant le départ. On dit

alors qu'il y a des avances sur fret. C'est un cas prévu par 1ar-

ticle 302, 2ealin., C. com. Ces avances fournissent à l'armateur

de quoi acquitter les dépenses afférentes au navire et à la navi-

gation.

754. Le fret à payer lors de l'arrivée à destination peut, selon les

(1) Trib. comui. Marseille, 15 octobre 1906. Revue intern. du Droit

maritime,XXII.p. 323. -- '1 "II"!'__11JO.;a r-..- 1 J.
(2)Aix, 19déc. 1868.Trib. comm. Marseille,17juin. io<-,~<.

jurisprudencede Marseille, 1868.1. 102; 1872.1. 85. - V., en faxeirdu-

ces décisions, Laurin surCresp. III, n°337. V., contre ces décisions,.\Ith.

Desjardins, III, n° 837.
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conventions des parties, être payable comptant ou ne l'être qu'après-

un certain délai. Mais, même quand le fret est payable comptant,

l'usage très répandu est de donner au cosignataire un délai de

vingt-quatre heures pour l'acquitter, afin qu'il ait le temps de vérifier

les marchandises (1).

754 bis. — Quand une'contribution est due à raison de marchan-

dises sacrifiées (art. 301, C. com.), le fret afférent à ces mar-

chandises n'est exigible qu'après que le règlement d'avaries a fixe-

la part contributive à supporter par le propriétaire denavire (2).
Il y a une corrélation étroite contre le droit aufret des marchan-

dises sacrifiées et l'obligation de contribuer. Le propriétaire des

marchandises sacrifiées ne doit son fret que parcequ'il en reçoitla-

valeur par voie de contribution. V. no776 bis.

I
755. A défaut de stipulation, le porteur du connaissement ne peut,

quand le fret n'a pas été payé, obtenir la délivrance des marchan-

dises sans l'acquitter. Ce n'est pas à dire que le capitaine ait un droit

de rétention semblable à celui du transporteur par terre. Celui-ci,

peut, à défaut de paiement du prix du transport, retenir les marchan-

dises dans ses magasins ou dans ses voitures. Au contraire, le capi-

taine ne peut pas retenir les marchandises dans son navire (art. 306,

1er alin., C. com.). Le motifen est que les marchandises qui se trou-

ventsur un navire même séjournant dans un port, sont exposéesà des

risques assez graves. Il serait, pourtant, exorbitant qu'avant d'avoir

reçu le fret, le capitaine fût tenu de livrer les marchandises au des-

tinataire; le capitaine courrait le risque que le destinataire, avant

d'avoir payé le fret, vendît les marchandises, les livrât à l'acheteur

et fît disparaître ainsi le privilège accordé pour le fret sur les mar-

chandises (art. 280, C. com., art. 2279, C. civ.). Afin d'éviter ce

grave danger, le capitaine peut, s'il n'a pas une confiance suffisante

(1) Il n'y a aucun usage de ce genre pour les transports par terre,

spécialement par chemins de fer. C'est là ce qui contribuait à rendre très

rigoureuse la fin de non-recevoirétablie par l'ancien article 105,C. com.,
et ce qui a fait modifier cet article par la loi du 11 avril 1888.V. Traité

de Droit commercial, III. nos648et suiv.

(2) Cass., 17octobre 1906,S. et J. Pal., 1907. 1. 65(note de Ch. Lyon-

Caen): D. 1906,1. 473; Revue internationale du Droit maritime, XXII,

p. 273.
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dans le réceptionnaire pour lui délivrer les marchandises sans avoir

reçu le fret, se faire autoriserpar justice (1) à déposer les marchan-
dises dans des magasins (en mains tierces, dit l'article 306), par
exemple, dans un magasin général. Au besoin, le capitaine pourrait
même.se faire autoriser à vendre une partie des marchandises, pour
se payer du fret sur le prix de la vente. Analog. art. 305, C.
com. (2).

Le destinataireest privé par le dépôt en mains tierces des marchan-

dises tant que le fret n'est pas payé. On comprend qu'il cherche à

obtenir la délivrance. Peut-il l'exiger en offrant au capitaine une

caution garantissant le paiement du fret? On l'a soutenu, en faisant

observer qu'une caution assure le paiement du fret et met ainsi le

capitaine à labri de tout préjudice. Assurément, la loi aurait pu le

décider ainsi, mais elle ne l'a pas fait. Sous peine de tomber dans

l'arbitraire, on ne peut admettre que l'offre d'une caution paralysele

droit de faire déposer les marchandisesen mains tierces (3). L'unique

moyen de sauvegarder le privilège qui garantit le fret est, pour le

capitaine, de se faire autoriser à effectuer un tel dépôt.

Par cela même qu'il n'y a pas d'équivalent au dépôt des marchan-

dises, il ne peut être remplacé par un dépôt du montant du fret(4).

Le refus dudroit de rétention sur le navire est contraire aux prin-

(1) Une difficulté s'élève sur le point de savoir si en cette matière la

compétence appartient au présidentdu tribunal de commercestatuant sur

requête ou au tribunal de commerce. Cpr. Trib. civ. Gand, 14 novembre

1900,Revue intern. Du Droit marit., XVI,p. 868rt suiv.

(2) DROIT ÉTRANGER.— Les diverses législations étrangères ne

s'accordentpas sur le droit de rétentiondu capitaine.Le droit de rétention

est refusé dans les mêmes termes que d'après notre Code de commerce

par la loi belge du21 août 1879(art. 124),par les Codesde commerce

italien (art. 580),portugais (art. 561),espagnol(art. 665),chilien (art.1034),

argentin (art. 950).
Il est accordé sans restriction par le Code de commerce allemand

(art 615).
(3)Trib. comm. Marseille,24 sept. 1889et 7 juill. 1890,Journal de

jurisprudence de Marseille, 1890.1. 16; Revue intern. du Droit marit.,

1890-91,p. 300. - - JI" r -- _--_- "-. u_:I'.
(4)Trib. comm. Marseille,16juili.Ibtiu, Journ. !Je}"'rtSp.ua._u,,)['u,ç,

1889.1.294. V. en sens contraire, Trib. comm. du Havre, 9 mars 1*91.

Revueintern. du Droit maritime, 189091.p. 556.
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cipes généraux du Droit. On ne saurait l'étendre de la navigation

maritime à la navigation intérieure. Le capitaine a, par suite, le

droit de retenir les marchandises jusqu'au paiement du fret sur un

bâtiment de rivière (1). Du reste, le transport par les eaux inté-

rieures est soumis, en général, aux mêmes règles que le transport par

terre (2).

Mais ce n'est pas à dire que le droit de faire ordonner le dépôten

maids tierces existe nécessairement et qu'il ne puisse pas être écarté

par une convention ou par un usage contraire. Rien n'indique dans

l'article 306 que la disposition qu'il renferme soit impérative (3).

756. A l'occasion de la détermination du fret à payer, des ques- ,

tions spéciales sontà résoudre quand le freta été stipulé, soit àtemps,

spécialement an mois, soit au poids, spécialement au tonneau.

Pour le fret à temps, il y a lieu de se demander à partir de quel

moment il court et quand il cessede courir. Le Code de commerce

(art. 275) (4) n'a statué que sur le premier point; le fret court à

partir du jour du départ du navire (5). Ainsi, le fréteur est intéressé

à ne pas retarder ce départ. Du reste, il n'y a pas là une règle impé-

rative ; l'article 275 lui-même réserve la convention contraire.

Il est juste dans le silence de la loi, dedécider que le fret stipulé

à temps cesse de courir lorsque le déchargement des marchandises

est opéré (6).

(1)Montpellier,12 fév.1891, D.1893.2. 94.

(2)V. Traité de Droit commercial,III, n° 553.

(3) V.,pourtant, Cass.,5 mars 1884,S.1885,1.124;J. Pal., 1885.1.271;
Pand. fr. chr. ; Journ. dejurisp. deMarseille,1884..2. 75. Cpr.sur cet
arrêt observationsde Ch. Lyon-Caendansla Revuecritique de législation
et de jurisprudence, 1886,p. 407et 408.
1 (4)L'article 275,C. com., ne parle que du fret stipulé au mois. Mais
est évidemment applicablepar identité de raison, à tout fret stipulé à.

temps, par exempleà la quinzaine.
(5) L'article275dit: dujour où le navire a fait voile.Nousemployons

au texted'autres expressions pour rendre la règle applicableaux,navires
à vapeur.

(6) D'aprèsl'article 622du Codede commerceallemand, quand le fret
est stipulé à temps,il commenceà courir,à défaut de conventioncontraire
du jour qui suit celui où le capitainea déclaré qu'il est prêt à recevoir la

cargaison,ou, en cas de voyage sur lest, celui où le capitainea déclaré

qu'il est.prêt à partir ou, si cette déclarationn'a pas été faite avant lu

départ du navire, du jour où le voyagea commencé.
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Le fret stipulé à temps court-il même pendant que le navire est
arrêté dans un portpar suite d'une cause de force majeure, comme
un ordre de puissance ou l'exécution de réparations rendues néces-
saires par un accident de mer? Cette question est examinée plus
loin à propos de l'influence des événements de mer sur l'obligation
de payer le fret. V. nos 782 et 783.

Lorsque le fret est stipulé au poids, s'attache-t-on au poids
qu'avaient les marchandises au port de départ ou à celui qu'elles ont
lors du débarquement? Il faut écarter les cas dans lesquels les mar-

chandises ont été avariées par cas fortuit ou par suite d'une faute
du capitaine; il y a lieu alors d'appliquer les règles ordinaires sur

les risques et sur la responsabilité des fautes en général. Mais le

poids ou le volume des marchandises peut avoir varié en plus ou en

moins durant le voyage par suite d'un gonflement ou d'un tassement;

enfin, il peut y avoir eu une erreur dans le pesage commise avant

le départ. La convention des parties est évidemment souveraine sur

ce point; il peut être stipulé que le fret sera calculé sur le poids

reconnu, soit au débarquement, soit à l'embarquement. Dans le

silence de la convention, il est généralement admis qu'on doit pré-

sumer que les parties ont entendu s'en référer au poids des mar-

chandises à l'embarquement, poids indiqué dans le connaisse-

ment (1). Toutefois, cette présomption devrait tomber s'il était

prouvé que le poids réel était supérieur au poids indiqué, surtout si

la différence est importante (2). Il est juste de calculer le fret sur le

poids réellement transporté, et il est naturel que le capitaine n'ac-

cepte l'indication portée au connaissement que sous réserve d'une

vérification ultérieure (3). Au contraire, l'affréteur ne pourrait

échapper au paiement intégral du fret, en prouvant qu'au débarque-

ment le poids est inférieur à celui du chargement. L'affréteur n'a

(1) Trib. comm. Marseille,8 janv. 1873,Journ. dejurisp. deMarseille,

1873 1. 189.Cpr. Trib. comm. Marseille.17 oct. 1892,Revue intern. du

Droitmaritime, 1892-93,367.

(2) Trib. comm. Havre,23décembre1902,Revueintern. du Droit marit.

XVIII, p. 848.

V. art. 656 du Code de commerceallemand.

(3) Cresp sur Laurin, II, p. 174: Arth. Desjardins, IV, n- 841.
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qu'às'en prendre à lui de n'avoir pas chargé le poids inlégral de

marchandisesque le navire devait transporter (1). line saurait même

alléguer que la diminution du poids est due à des avaries produites

par des accidents de mer, car le fret entierest dû pour les marchan-

dises même avariées (art. 309) (2). V. no 759.

Quand il y a lieu à pesage ou à mesurageau lieu du décharge-

ment, les usages de ce lieu servent à fixer par qui les frais de ces-

opérations doivent être supportés (3).

757. Descontestations s'élèvent souvent à l'occasion du paiement

du fret. Elles se présentent notamment quand le destinataire refuse

de recevoir des marchandises, parce qu'il prétend qu'elles sont ava-

riées par la faute du capitaine ou qu'elles ne sont pas conformesà

celles qui devaient être expédiées, enfin, quand il y a discussion sur

le calcul du montant du fret. Les droits qui, dans ces cas, appar-

tiennent au capitaine, ont été indiqués ci-dèssns (no731).

758. Le fret est dù en entier quand les marchandises arrivent au

port de destination sans qu'il y ait retard. Il est, toutefois, d'après la

jurisprudence, un cas exceptionnel où il en est autrement, c'est celui

où le navire, étant parti en état d'innavigabilité, a été l'objet de

réparations qui lui ont permis de transporter les marchandises jus-

qu'au port de destination. Mais cette solution est très eontestable-

el, à propos de l'article 207, C. com., elle a été repoussée plus haut

(II" (69).

D'après l'article 309, C. com., en aucun cas, le chargeur ne

peut demander de diminution sur le prix du fret. Cet article n'était

vraiment pas utile : il applique simplement le principe d'après lequel

la convention fait la loi des parties (art. 1134, C. civ.). Valin en

concluait notamment que, dans le casoù un affrètement est fait en

temps de guerre pour un fret élevé, l'affréteur ne peut en exiger la

d) Jacobs,I, n° 308.

(2) Parfois, l'option est laissée entre le fret calculé sur le poids réelle-

ment délivré ou sur le poids indiqué dans le connaissement. Cpr. Cass.,
li mars1901,S. et J. Pal., 1904.1. 517; Revue iniern. du Droit lllarit"

XVI, p. 625. Trib. comni. Rouen, 30 mai 1902,Trib. comm. le Havre,.
Xjuillet 1902; Revue intern. du Droit marit., XIX,p. 66 ; XVIII,p. 187.

(3) V. Trib. comni. Bordeaux, 12janv. 1893,Revue intern. du Droit)

maritime, 1892-93,p. 558.
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diminution lors du retour dela paix (art. 25 et 26, liv. III, lit. III
Ordonn. de 1681). Cette décision devrait être encore donnée aujour-
d'hui. Il va de soi que, par identité de raison, un affréteur ne doit

pas un supplément de fret par suite de la survenance de la guerre
pendant la durée du contrat d'affrètement. Y. analog. art. 343.
C. com.

759. L'obligation de payer le fret sans réduction s'applique spé-
cialement dans les cas où les marchandises arrivées à destination ont

diminué de valeur ou sont détériorées soit par leur vice propre, soit

par cas fortuit. Les marchandises ne peuvent pas, même dans ces

cas, être abandonnées au capitaine pour le fret (art. 310, 1er alin.,

C. com.),.

Cela n'est pas contraire à l'opinion selon laquelle le propriétaire

des marchandises a la faculté d'abandon pour se libérer de ses obli-

gations (n°277). Si cette faculté existe, elle ne doit certainement

être admise que pour les obligations nées des actes du capitaine (i);

or, l'obligation de payer le fret existe en vertu du contrat d'affrète-

ment dans lequel l'affréteurest personnellement intervenu.

760. Pour justifier la disposition de l'article 310, C. corn., qui est

empruntée à l'Ordonnance de 1681 (art. 35, liv. III, tit. III), on fait

valoir que, dès qu'il y a eu transport jusqu'à destination, l'armateur

a rendu tout le service qu'il devait rendre à l'affréteur et au destina-

taire, et qu'il est, par suite, juste que le fret intégral soit payé (2).

L'article 310 est, pourtant, très critiquable(3). Il est d'abord d'une

rigueur bien grande que le fret soit dû pour des marchandises qui,

par suite d'avaries, ne valent presque plus rien. Puis, au point de vue

logique, cela ne concorde plus bien avec les dispositious qui admet-

tent que le fret n'est pas dû en cas de perte totale ou n'est du qu'en

partie en cas de perte partielle. V. art. 302, C. com.

En fait, les conséquences rigoureuses du système de la loi ne se

produisent guère. Le capitaine ne peut réclamer le paiement du fret

(1) A cet égard, il y a lieu évidemmentd'admettre une règle identique

pour le propriétaire du navire et pour les propriétaires de marchandises.

V.n°204.

(2) Pothier, Traité de la charte-partie, n°60.

(3) DeCourcy, Questionsde Droit maritime W. série),p. 163et suiv.
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au destinataire, parce que d'ordinaire il refuse les marchandises gra-

vement détériorées. Puis, l'éloignement empêche parfois le capitaine

de poursuivre l'affréteur. Le capitaine doit alors se résigner à faire

vendre les marchandises, de telle sorte que, si elles ne sont pas

vendues pour une somme atteignant le montant du fret, l'armateur

ne touche pas son fret, malgré le droit qui lui appartient en vertu de

l'article 310, C. com.

La clause franc de coulage n'exclut pas la faculté d'abandon. Elle

a pour unique effet de mettre la preuve à la charge de l'affréteur, en

l'obligeant, quand il agit en responsabilité, à prouver la faute du

capitaine ou de l'armateur (n° 746) (1).

761. Une exception est, du reste, apportée par l'article 310,

2e alin., C. com., au refus de la faculté d'abandon en cas de dété-

rioration des marchandises. Elle a lieu pour les liquides, tels que

vin, huile, miel, etc. Quand ils ont tellement coulé que les futailles

sont vides ou presque vides, celles-ci peuvent être abandonnées pour

le fret.

Il résulte du texte de l'article 310 que, pour que cette disposition

exceptionnelle reçoive son application, il faut: 1° qu'il s'agisse d'un

liquide; 20 qu'il soit renfermé dans des futailles; 3° que celles-ci

soient vides ou presque vides. Cette disposition exceptionnelle ainsi

restreinte ne se justifie pas. On ne voit pas pourquoi la forme du

récipient exerce une influence sur la faculté d'abandon, ni pourquoi

l'exception a été limitée au cas de perte presque complète d'un

liquide.

762.11 va de soi que ces solutions sont absolument étrangères au

cas où les marchandises sont endommagées par la faute du fréteur

ou par celle de personnes dont il répond. Alors, non seulement il

peut se faire que le fréteur ait à payer une indemnité, mais encore

qu'il soit privé même du droit de réclamer son fret. Cela n'est pas

dit expressément dans le Code de commerce, mais résulte des prin-

cipes généraux du droit.

763. DROITÉTRANGER.—Toutes les législations admettent l'obli-

gation de payer le fret intégral même en cas de détérioration des

(1) V. C. de commerceallemand, art. 617,31alin.
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marchandises et refusent la faculté d'abandonner les marchandises

pour le fret. Toutes les législations aussi font une exception pour les

liquides.Mais, tandis que les unes, comme notre Code de commerce

(art. 310, 1er alin.), se bornent à décider que l'abandon est admis

quand, par suite du coulage, le contenant est vide ou presque
vide(t), les autres exigent que plus de la moitié des liquides ait
coulé (2).

764. Les marchandises peuvent ne pas arriver à destination par
siite de différentes causes. Que devient alors l'obligation de payer
le fret? La question ne reçoit pas une solution unique applicable
dans tous les cas; suivant la cause qui a empêché l'arrivée des

marchandises à destination, le fret n'est pas du, est dû en partie ou

est dû intégralement.

765. Cas où, les marchandises ne parvenant pas à destination,

il n'est dû aucun fret. — Cela se produit lorsque les marchandises

ont péri en totalité par la faute du fréteur ou par celle des personnes

dont il répond (capitaine, gens de l'équipage, etc.) (3). Le fréteur

peut être condamné, en outre, à des dommages-intérêts. Cette solu-

tion résulte si simplement des principes généraux que le cas n'a

pas été expressément prévu par le Code de commerce.

766. Le fret cesse aussi d'être dû pour les marchandises qui ont

péri en totalité par suite d'un risque de mer. L'article 302 vise

seulement les cas de perte des marchandises par naufrage ou

échouement, de pillage par les pirates ou de prise par lennemi.

Les termes de l'article 302 ne sont pas restrictifs. Aussi doit-on,

par identité de motifs, appliquer ki règle qu'il pose à tous les cas de

perte totale des marchandises par un événement de mer (4), par

(1)Loi belge du 21 août 1879,art. 122; Codede commerce hollandais

(art. 497),allemand (art. 616), italien (art. 581). V. pour la Grande-Bre-

tagne, Abbott,op. cit., p. 363et suiv.; Dixon,p. 187,n° 193.

(2)Codesde commerce finlandais (art. 101),espagnol(art. tibi), portu-

gaistavl. 562),danois, suédoiset norvégien (art. 152),argentin(art. 1090).

(3) V. Trib. comm. Havre,12juillet 1902,Revueintern.du Droit mard\,

XVIII,p. 333.
(4) V. Rennes, 13 juin 1906, Revue inlern. du Droit marit., Wll
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exemple au cas d'incendie fortait, au cas où des marchandises'

placées sur le pont pour être déchargées,, sont enlevées par le vent

et précipitées dans la mer, etc.

Par cela même que le fret cesse d'être dû en cas. de perte ou île

prise des marchandises, il est, en principe, restituable dans les

mêmes cas quand il a été fait des avances sur le fret (art. 30£>

2ealin., C. com.) (1).

L'article 302 est sans application lorsque les marchandises ont

péri par leur vice propre. Alors, le fret est dû. Il est conforme aux

principes généraux du droit que l'armateur n'éprouve pas de préjlf-

dice par suite de la perte des marchandises provenant d'une cause

inhérenteà elles, qu'au contraire, le préjudice soit pourle proprié-

taire de ces marchandises (2).

L'article 302 s'applique, du reste, quelle que soit l'espèce d'affrè-

tement dont il s'agit (3).

767. Quel est le fret dont l'armateur est privé en vertu de l'ar-

ticle 302, C. com., quand il y a perte ou prise de marchandises ?

C'est le fret pendant au moment où s'est produit l'événement.

Dans le cas où les marchandises ont dû être transbordées sur un

autre navire à raison de1l'innavigabilite du navire .qui les transpor-

tait (art. 296, C. eom.) ou d'une autre cause, la perte ou la prise

des marchandise entraîne celle du fret dû même pour le premier

bâtiment. En effet, en ce qui concerne les marchandises, il n'y a

qu'un seul voyage qui, commencé sur te premier navire, se con-

tinue sur le second.

Lorsque l'affrètement a été conclu-pour l'alter et le retour, îl faut

p. 781.L'article 298du projet de 1867disposait : « Il n'est dû aucun, fret

« pour les marchandises perdues par naufrage ou autre fortune de

« mer,etc. »

(1) En matière d'engagement des gens de mer, l'article 258 C. com.,

admet, au contraire,,que les avances sur les loyers ne sontpas ïesUbtuabJes

ea cas de perte au de prise de marchandises..

(2) Plusieurs, lois étrangères, consacrent expressément cette solution.

V. Codes de commerce.allemand (ant 648.),portugais (art. 559, 115);
Codesmaritimes suédois (art. 151),danois. (art. 151),norvégien(art, t53)

ifnlandais,(art. 106}.

(3) Cass., 15lév. 1893; Pand. fr., 1894.1. 403; Revue intern. du Droit

maritime, 1892-93,p. 513.
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distinguer selon qu'il y a eu deux frets stipulés, l'un pour l'aller,
l'autre pour le retour, ou qu'il n'a été stipulé qu'un fret payable sur

les marchandises de retour (affrètement au travers).
En cas de frets distincts, il y a perte du fret d'aller ou du fret de

tetour, selon que la perte ou la prise des marchandises a eu lieu

durant l'aller ou durant le retour. — Eu cas d'affrètement au tra-

vers, la perte des marchandises chargées pour l'aller n'a pas d'in-

fluence sur le fret dlJ, tandis que, s'il y a perte des marchandises

transportées, au retour, aucune partie du fret n'est due.

768. Comment expliquer qu'il y ait perte du fret entier dans les

cas de perte entière ou de prise des marchandises? On pourrait être

tenté de dire qu'il ya là une dérogation aux principes généraux en

tenant le raisonnement suivant. Qu'est-ce que l'affrètement? Le

louage d'un navire, d'après l'article 273, C. com. Or, en matière de

louage, le locataire doit, en cas de perte de la chose louée, le loyer

jusqu'au jour où il a cessé d'en avoir la jouissance (art. 1722,

G. civ.). Il semblerait, par suite, qu'en vertu des principes géné-

raux,le fret devrait être dû, tout au moins,jusqu'au jour de l'événe-

ment qui a amené la perte des marchandises. Mais l'affrètement est

un contrat de transport quand il porte sur des marchandises à trans-

porter sans affectation d'une partie déterminée du navire,et, lorsque

t'affrèternent a pour objet le navire entier ou une portion déterminé*

du navire, il y a un central de transport mêlé à un louage de choses;

le navire a été loué, mais dans un but déterminé, pour opérer le

transport des marchandises: il y a là quelque chosed indivisible; lu

but n'a point été atteint, la jouissance a été inutile à l'affréteur dès

l'instant où les marchandises n'arrivent ni au port de destination ni

dans un port de relâche. Il faut ajouter qu'il serait rigoureux d,

faire payer un fret à l'affréteur pour des marchandises qui, ayant

péri, n'arrivent pas au port de destination.Puis il est juste que cha-

cun supporte les conséquences du cas fortuit, l'affréleur perd les

marchandises, l'armateur perd son fret (1).

(1)L'article30:!G. com., peut être rattaché à l'article 17'JO,C. civ., qui

tîst relatif à la question des risques dans le louage d'ouvrage. — Nous

avons admis, aussi, en matière de transport par terre, que le prix «Ju
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La règle de l'article 302, C. com., est, du reste, admise dans

toutes les législations étrangères (1).

769. L'article 302, en décidant qu'en cas de perte ou de prise

des marchandises le fret n'est pas dû, ne pose pas une règle impé-

rative, mais simplement une règle interprétative dela volonté des

parties. Aussi celles-ci ont-elles la faculté d'en écarter l'application,

en convenant que la perte ou la prise des marchandises ne fera

point disparaître l'obligation de payer le fret. Toutefois, la possi-

bilité d'une convention contraire n'a pas été admise sans diffi-

culté.

L'article 302, 2e alin., n'admet expressément qu'en partie une

telle convention: il reconnaît que les avances faites sur le fret sont

restituables en cas de perte ou de prise des marchandises, s'il n'y

a conventioncontraire. V. n° 767.

Mais peut-on aussi, quand aucune partie du fret n'est payée par

avance, stipuler valablement que le fret sera dû à tout événement ?

En faveur de l'impossibilité d'une telle .convention (2), on invoque

d'abord le texte de l'article 302, G. com. Dans son premier alinéa,

cet article déclare que le fret n'est pas dû sans réserver la conven-

tion contraire. Il ne mentionne la possibilité d'une convention con-

traire que dans un second alinéa à*propos des avances sur fret qui

doivent, en principe, être restituées en cas de perte ou de prise des

marchandises. — On ajoute que, d'après les principes consacrés

par le Code de commerce, cette convention ne peut être admise. Le

Code de commerce (ancien article 347)jusqu'à la loi du 12 août 1885,

défendait à l'armateur de faire assurer son fret. La convention dont

transport n'est pas dû en cas de perte des marchandises par cas fortuit.

V. Traitéde Droit commercial.III, n°643, p. 492.

(1)V. loi belge du 21 août 1879(142); Codes de commerce allemand
(art. 617et 633),italien (art. 577),hollandais (art. 482),espagnol (art. 661);
Codesmaritimesfinlandais (art. 108), danois (art. 151),suédois (art. 151)
et norvégien (art. 151). V. pour le Droit de la Grande-Bretagne, Abbott,
Law of merchant ships andseamen, p. 347et suiv. ; pour le Droit des

Etats-Unis d'Amérique, Dixon,Law of shipping, p. 188, n° 194.-
(2) Aix, 15 nov.1885, S. 1887. 2.73 ; J. Pal, 1887.1. 135inote de Ch.

Lvon-Caen); Paris (5ech.), 22avr. 1890, Revue intern. du Droit marit.,

189091,p. 131.
-
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il s'agit, laissant subsister la créance du fret au profit de l'armateur

malgré la perte ou la prise des marchandises, est l'équivalent de
l'assurance du fret. Sans doute, l'assurance du fret est aujourd'hui

permise en vertu de l'article 334, G. com., modifié par la loi du
12 août 1885, mais, pour interpréterle Code de commerce, il faut

s'attacher aux principes qu'il consacrait primitivement, en faisant

abstraction des changements qui y ont été apportés depuis 1807. Du

reste, il y a uncertain danger à désintéresser l'armateur du sort des

marchandises.

11peut, selon nous, être valablement convenu que le fret du sera

payable à tout événement (lï. Cette solution était admise formelle-

ment par l'article 18, liv. III, titre III de l'Ordonnance de 1681 (2),

qui se composait d'une phrase uniquedisposant qu'en cas de perte
ou de prise des marchandises, le fret n'est pas dû et les avances sur

fret sont restituables et se terminait par la réserve d'une
convention

contraire qui s'appliquait ainsi et au fret dû et même au fret avancé.

Les anciens jurisconsultes n'hésitaient pas à dire qu'il pouvait être

convenu que le fret serait dû à tout événement (3). Rien n'indique

(1) Rouen, 13 déc. 1886,S. 1887.2. 73; J. Pal., 1887.1. 135; Pand. fr.
1887.2. 35; CMSS.,25 janv. 1892.S. et J. Pal., 1892.1. 153; D. 1894.1.

49 ; Pand. fr., 1893.1. 281 ; Orléans,28 déc. 1892,Journ. de blarseille.

1893.2. 112: D. 1894.2. 29.

(2)Voici le texte de l'article de l'Ordonnance (le1681 « Il n'est dû

« aucun fret des marchandises perdues par naufrage ou échouement,

« pilléespar les pirates ou prises par lus ennemis; et sera tenu le maître,

« en ce cas, de restituer ce qui lui en aura été avancé, s'il n'y a couveti-

c lum centraire. »

(3)Valin,sur l'article 18,livre III, titre III de l'Ordonnance,indiquequ'a

cause des malversationsque la certitude du gain du fret peut occasionner

de la. part du maître, les anciens auteurs tels que Kuricke,Loccenius,

Cleirac,Slrai!clia, n'ont point reconnu pour légitime la stipulation de non

restitution du fret ou du fretacquis à tout événement.MaisValinconstate

« qu'elle est, néanmoins devenue comme de style dans les voyagesdu

« Canadaet dans les affrètementsfaits au roi. L'usageesL,en effet,quele

« roi s'engagede payer le fret, quel que soit le sort du navire. Ci-devant,

« le roi prenait même pour son compte la perte du navire et toutes les

« avaries qui pouvaientlui arriver par.cas fortuit ou auiiv fortunede mer

« durantle voyage.Desorteque le roi était proprementl'assureurdu navire

« et, avec cela consentaitque le fret stipulédemeurâtacquis: ruais-alor::,

« il était beaucoupmoins considérable. En d'autres occasions,il avait élu
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<}.ueles rédacteurs du Code de commerce aient voulu repousser'une

solution antérieurement incontestée et restreindreà. ce point de vue

la liberté des conventions..

La convention dont il s'agit n'est contraire à aucune règle d'ordre

public. On ne peut contre elle argumenter réellement de la prohi-

bition de faire assurer le fret qu'édictaitle Code de commerce avant

la loi du 12août 1885. Il s'en fallait que de cette prohibition le légis-

lateur eût tiré toutes les conséquences logiques. L'article 302,

je alin., admet expressément que les avances sur fret soient stipu-

lées non restituables. Une telle stipulation équivaut bien à une assu-

rance du fret avancé. D'ailleurs, avec la doctrine opposée, on arrive-

rait à une véritable. contradiction. On pourrait avancer le fret entier

et convenir qu'il ne sera restituable en aucun cas; mais il ne serait

pas licite de convenir que la portion même la plus faible du fret sera

payable à tout événement! Il n'y a, pourtant, aucun motif rationnel

ou pratique pour traiter différemmentces deux conventions.

Il va de soi,, du reste, que la clause selon, laquelle le fret sera dû

à tout événementon même en cas de perte, ne s'appliqua pas au cas

<le perte des marchandises survenant par la faute du capitaine (1).

« stipulé que le fret ne-serait dû qu'en cas-que les navires arrivassent à
Ii bon port; ce qui n'einpêchait pas que Sa Majesté ne prit sur elle la
« garantie des avaries. Maisenfin, on est revenu à la stipulation simple
« du fret acquis, nonobstant la prise ou perte du navire : ces affrètements,
« au surplus, ne se sontqu'en temps de guerre déclarée ou prochaine. »

Emérigon, dans son Traité desassurances(chap. Vlll,,sect. mentionne
la dispositionde l'Ordonnanceet, à propos des derniers mots,s'il n'y a
convention contraire, il s'exprime ainsi :

« On peut donc convenir que le fret sera dû à tout événement,dit

« Pothier (Traité de la charte-partie,, a1 65),.
« Cette convention contraire ne plaît pas à M. Valin, ne fût-ce, dit-il,

-« qu'à cause des malversations que la certitude du gain du fret peut occa-
« sionner de la part du maître.

« Qeirae avait craint les mêmes-abus, mais comme le dit M.Valin lui-
m même (art. 15.,Traité des assurances),, la crainte d'un crime ne doit
« pas empêcherde se tenir aux règles de la justice.

« Les,règles de la justice sont de garder les paetes contenus, peseta
« servabo, quand ils ne blessent ni.les bonnes mœurs ai l'essence-même

.«du contrat, ni aucunekû prohibitive.
« Le pacte dont il s'agit est permis par l'Ordonnance. a

v (l)iXriï). comnu.Havre,J.7 juillet 1902, Revue.internationale du Droit

maritime, XVIII, p. 333,
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770. Les règles de râtelé 302, C. com. font bien comprendre
la distinction importante souvent faite entre le fret espéré ou fret à

faire et le fret acquis.

Le fret espéré ou fret à faire est celui qui peut n'être pas dû par
suite de la perte ou de la prise des marchandises. Le fret acquis est,
au contraire, celui qui est à l'abri. des risques de merAinsi, il y a

fret espéré ou fret à faire, lorsque, le fret n'ayant pas été stipulé

payable à tout événement ou non restituable, les marchandises aux-

quelles le fret est afférent, n'ont pas été déchargées. II y a fret acquis,

soit quand le fret a été stipulé payable à tout événement ou non res-

tituable, soit quandles marchandises, ayant été déchargées au port

de destination ou dans un port de relâche, ont cessé d'être exposées

à la perte ou à la prise.

Il est facile d'apercevoir que c'est l'armateur qui est exposé à

éprouver un préjudice quant au fret par suite de la perte ou de la

prise, lorsqu'il s'agitde fret espéré,tandis que ces événementsfont

éprouver, pour le fret acquis, un préjudice à l'affréteur. Celui-ci est,

en effet, exposé à payerun fret pour des marchandises qui, ayant

cessé d'exister, ne sont pas délivrées au port de destination. Aussi

l'assurance du fret espéré est contractée par l'armateur, celle du

fret payable à tout événement ou non restituable l'est par l'affré-

leur(l).

En cas de détérioration des marchandises, le fret intégral est dû

{nn 759). Aussil'affréteur éprouve un préjudice résultant de ce qu'il

a à payer un fret proportionnellement plus élevé que si les marchan-

dises arrivaient au port de destination à l'état sain.

771. Il faut encore mentionner comme cas où, les marchandises

n'arrivant pas à destination, le fret n'est ancunement dû, celui où le

navire est parti en état d'innavigabilité et est, par suite, à un moment

donné hors détat de continuer sa route, de telle façon que les mar-

chandises sont laissées dans un port de relâche (n°668).

772. Cas où, les marchandises ne parvenant pas à destination,

(1) La première assurance a. été prohibéejusqu'à.la loi du 12août i 885

(Cpr. ancien art. 347.C. com. et nouvel art. 334, C. com., n° 1131et

:S.Uiv.)..La seconde assurance a, au contraire, toujours été perIIriM.



620 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

le fret est dû en paxtie.
- Il y a trois catégories de cas où le fret

n'est dû que pour partie.

A. Il y a lieu au paiement d'un fret proportionnel ou fret de dis-

tance toutes les fois que, par suite d'un cas de force majeure, les

marchandises n'arrivent pas à destination, sans que, cependant, elles

aient péri. Il en est ainsi: 1Pdans les cas où, le navire étant déclaré

innavigable, le capitaine ne peut pas en louer un autre pour achever

le voyage (art. 296, 3e alin.) ; 2° dans les cas de naufrage ou de

prise du navire, si les marchandises sont sauvées du naufrage

(nos 430 et suiv.) (1) ou si, après avoir été prises par l'ennemi, elles

sont rachetées (2) (art. 303, al. 1); dans ces cas, les avances faites

sur le fret sont imputées sur le fret de distance, qu'elles aient ou

n'aient pas été stipulées restituables en cas de perte (3) (4); 3° quand,

le capitaine se préparant à vendre des marchandises, l'affréteur uni-

que ou tous les affréteurs ont retiré leurs marchandises pour qu'elles

ne soient pas vendues (art. 234, dern. alin.); 4° en cas de perte
-

partielle des marchandises. Cette perte est donc traitée tout autre-

ment que la détérioration qui ne donne lieu à aucune réduction du

fret. Art. 309, C. com.

De même qu'en cas d'innavigabilité (art. 296). le fret est dû en

entier si, après un naufrage ou un échouement (5) les marchandises

(1) Le Codeallemand (art. 632)limite en ce cas l'obligationde payer le

fret à la valeur des marchandises sauvées. Il n'y a pas dans le Codefran-

çais de limitation semblable. Malgré la détérioration des marchandises

sauvées, lefret est dû enentier, sauf dans l'hypothèse spécialede l'ar-

ticle 310,G.com.

(2) Aix, 7 décembre1901,Revueintern. duDroitmaritime,XVII,p. 312;
Journal de jurisprudence de Marseille,1902. 1. 88.

(3) On vise ici le cas où, par une convention spéciale, les marchandises

sont rachetées du capteur. Ce cas est fort rare, car les instructions des

ministres de la marine des diverses nations défendent, en général, aux

capitaines de vaisseaux de guerre de passer des traités de rançon. Mais

on peut supposerque le rachat s'est appliqué à des marchandises pillées

par des pirates.
(4) On ne pourrait justifier le bénéficerésultant pour le capitaine de la

non imputation des avances surle fret. V., cependant, Marseille,20nov.

1868.Journ. de jurisp. de Marseille, 1869. 1. 62 ; ce jugement a été

infirmé par un arrêt d'Aixdu 21 mai 1869 (même recueil, 1869. 1. 296).

(5) Cass., 14mars 1904,S. et J. Pal., 1904.1. 257; Pand. fr., 1904. 1.
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sont transportées à destinationsur un autre navire,ou, sien cas deprise
les marchandises rachetées sont conduites à destination (art. 303).
Aucun texte du Code de commerce ne prévoit expressément le cas

d'arrivée à destination des marchandises sauvées après un naufrage.
Mais il n'y a aucune bonne raison pour distinguer entre le cas de

naufrage et les autres cas dans lesquels, malgré l'accident de mer

qui a empêché le navire d'achever son voyage, les marchandises sont

transportées à destination. D'ailleurs, l'article 21 du livre III,
titre III, de l'Ordonnance de 1681, prévoyait expressément le cas

de naufrage et admettait cette solution.

Pour qu'il y ait sauvetage et que,parsuite, le fretsoit dûen entier,

il suffit que les marchandises soient arrivées au port de destination,

sans qu'il soit nécessaire qu'il y ait eu des efforts personnels de

la part du capitaine. Ainsi, dans le cas où des marchandises

tombées à la mer au port de destination, sont vendues sous l'eau

par le capitaine, il y a sauvetage au sens légal 1). V. n° 773 (2).

772 bis. Lorsqu'en casde naufrage, des marchandises sont sauvées

et qu'un fret proportionnel est dû, l'armateur doit-il, en proportion

de ce fret, contribuer, aux dépenses du sauvetage? On repousse

l'obligation de contribuer, en se fondant principalement sur ce que

l'article 303, 1er alin., C. com., parle du paiement du fret, sans

faire mention de l'obligation de contribuer à ces dépenses (3).

Malgré le silence de l'article 303, la contribution doit, selon

nous, être admise (4). L'obligation de contribuer se déduit desprin-

467; Revue internationale du Droit maritime, XIX,p. 825; Journal

de jurisprudence de Marseille, 1904.2. 37.

(1) V., pourtant, Rouen,6 avril 1875,S. 1876.2. 281; J, Pal., 1876.1.

105(note critique de Ch.Lyon-Caen).V:en sensopposé,Cass.,13fév. 1877,

S. 1877. 1. 246; Y Pal., 1877.634.V. la note suivante.

(2) Le Codemaritime finlandais (art. 108)disposequ'il n'est du aucun

fret si le navire et la cargaison ont été abandonnésen pleine mer par le

capitaine et l'équipage et que le sauvetageen ait étéeffectuépar d'autres.

V. aussi art. 481,C. com.hollandais.

(3) Trib. comm. de Dunkerque.22 mars 1887; Trib. comm. au Havre,

27 déc. 1887,Revue intern. du Droit marit., Il, p. 671; III, p. 572.

V. aussi sentence arbitrale italienne du 13mars 1886,Revue intern. du

Droit maritime, II, p. 84. - .- .-- ftL"- Da.'
(4)A, de Courcy, dans le-Revueintern. du Droit maru.. iboo-oq,P.Ou

et suiv.
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cipes généraux du Droit. Il est juste que ceux auxquels le sauvetage

a profité, contribuent aux dépenses qtfîl a causées.
-

773. B. Le fret n'est dû qu'en partie lorsque y a perte par cas

fortuit ou prise d'une partie des marchandises (1).

La perte partielleest donc profondément distinguée parla loi de

la détérioration, quelque grave que celle-ci puisse être: la détério-

ration laisse intacte l'obligation de payer le fret (art. 309 et 310)

(nos 75'9et suiv.).

Le plus souvent, il est facile en fait d'appliquer cette distinction

entre la perte partielle et la détérioration des marchandises, mais il

est des hypothèses où elle est délicate. lien est ainsi dans le cas d&

vente de marchandises sous l'eau. Quand des marchandises sont

tombées à la mer, s'il y a quelque chancede les retrouver, le capi-

taine en fait opérer la vente. Celle-ci se fait nécessairement pour un

prix inférieur à celui pour lequel elles auraient été vendues sans,

l'accident. On a soutenu qu'il y a la une perte partielle et qu'au

conséquence, le fret est dû en partie, à raison de laproportion exis-

tant entre le prix de vente et la valeur qu'auraient eueles marchan-

dises à l'état sain (2). Mais quelque équitable que paraisse cette

solution, elle ne peut être admise; elle est en contradiction avec les

dispositions du Code de commerce.Le fret est, en pareil cas, dû en

entier (3). Dès l'instant où les marchandises arrivent toutes à desti-

nation, il ne peut être parlé d'une perte partielle. Il n'y a pas, du

reste, de différence réelle entre ce cas et celui oùles marchandises,

(1) Cass,15 fév. 1893,D,1893.1. 264; Pand. fr., 1894.1. 403.

(2) DeValroger, Revue de jurisprudence commercialeet .maritirnf!te

Nantes, 187,p 136 à 138.Cettçopinion -a.été àtort soutenue par undes
auteurs de cet ouvrage sous un arrêtde lu Courde Rouen, 6 aivril1875,S.

1876.2. 281 ; J.. Pal., 1876,1103.

(3) DeCourcy. Questionsde Droit maritime (1resérie), p. 176; Arilu

Desjardins, IV,p. 678.
Dans un arrêt du 13fév. 1877.S.1877. 1. 246; J. Pal. 1877.633. cas-

sant l'arrêt de la Cour de Rouen mentionnéà la note 2 ci-dessus,il est dit

<lU!eles marchandises doivent être réputées sauvéesjusqu'à concurrence
du prix d'adjudication. Cette formule obscure paraît impliquer q.,
d'après la Cour suprême, le fret des marchandisesperdues sous l'eau ne

erait pas dù intégralement.
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sans être tombées à la mer, ont été sur le navire même détériorées-

par l'eau de mer.

774. C. Il peut arriver que, par suite d'une interdiction de com-

merce postérieure au départ (blocus, fermeturedu port de destina-

tion par mesure sanitaire, etc.) (1), le capitaine juge utile aux.

intérêts de l'armateur et des afliréle-uj-sde revenir avec la cargaison
au port de départ. Quand même le navire a été affrété pour l'aller et

pour le Tewuf, le fret n'est dû que pour l'aller. Le législateur a voulll

partager la perte pécuniaire entre l'armateuret les affréteurs ; le pre-
mier est privé duirel de retour, les seconds perdent le fret d'aller-

L'article 299, qui contient cette disposition, ne s'attache point à la

distancedéjà parcouruean moment où l'interdiction de commerce-

est connue (2).

Le Code ne prévoit pas expressémentle cas plus simple où l'affrè-

tement n'étant fait que pour l'aller, le navire revient à son port de-

départ. On pourrait être tenté de penser qu'alors, la moitié du fret

seulement est due. Cela ne serait pas exact; dans ce cas, le fret

entier serait dû. C',e.sl là ce que décidait Valin, sur l'article 15.

(liv. III, titre III) (3)..Cette solution parait résulter implicitement dl"

l'article 299 quidit que le fret d'allerest dû, quoique le vaisseauait

été affrété pour l'aller et le retour. Du reste, il n'y a pas perte

exclusivement pour l'affréteur, puisque, outre le chemin fait pour

aller au port de destination, le navire a dû en faire un pour revenir-

au poi-L-dedépart et que le fréteur ne reçoit rien de plus, même-

quand le trajet total excède celui qu'ilfallait faire pour l'aller.

(1) Quand il y a interdiction de commerceavant le départ, l'affrètement

est résilié et, par suite, aucun fret n'est dû Art. 276,C. com. V. ul SOI-

(2)Le Codede commerceallemand (art. 834)s'attache, au contraire, à

le.distance parcourue,pour fixer la portion du fret qui est duc.

(3) Les mots, quand mêmele navire aurait été affrété allant et venant

« font voir que, quand bien mêmel'affrètementn'aurait été fait que pour-

« l'aller, le fret serait dû également au maître pour ce voyage de l'aller-

"niinmrnt; et cela parce qu'il s'agit d'un voyage commencé dont

(1l'interruption procède d'une cause extraordinaire et indépendante des

« périlsmaritimes ordinaires; à raison de quoi il ne s'agit point de régter

« le-fret à proportion de ce que le voyage est avancé. D'ailleurs,«uirtt

« le chemin déjà fait pour aller au lieu de destination, il y a celuiàtt

« retour du navire pour revenir au lieu de départ ».
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775 Il sera dit plus loin (nos 803 et 804) qu'avant le départ, l'af-

fréteur peut résilier le contrat en payant la moitié du fret stipulé

(art. 288 et 291, C. com.). Ce cas n'est pas, malgré l'apparence

du nombre de ceux où, les marchandises n'arrivant pas à destina-

tion, une partie du fret est due. Comme cela sera expliqué, il s'agit

là non d'une portion du fret, mais d'une indemnité à payer au fréteur,

indemnité que la loi elle-même à forfait fixe à la moitié du fret.

Aussi appelle-t-on parfois ce demi-fret faux fret. Sous plusieurs

rapports, il ya un grand intérêt pratique à fixer la nature du demi-

fret du dans cette hypothèse. Y. nos 806 et 821.

776. Casdanslesquels le fret est dû intégralement, bien que les

marchandises ne parviennent pas à destination. — Il en est, en

général, ainsi, soit quand la non arrivée des marchandises provient

du fait de l'affréteur, soit quand, à défaut des marchandises, celui

auquel elles appartenaient en reçoit au moins la valeur.

A. D'après l'article 293, C. com., le chargeur qui retire ses

marchandises pendant le voyage, est tenu de payer le fret en entier

et tous les frais de déplacement occasionnés par le décharge-

ment (1). Par application de ce principe général, le fret entier est

dù notamment : a) quand, le capitaine étant contraint de faire

radouber le navire pendant le voyage par suite d'avaries survenues

après le départ, l'affréteur ne voulant pas attendre retire ses mar-

chandises (art. 296, 1er alin., C. com.) (2); b) quand un affréteur

retire ses marchandises que le capitaine est disposé à vendre pour

subvenir à des dépenses imprévues et urgentes, alors que les autres

affréteurs laissent leurs marchandises sur le navire (art. 234, in fine,

C. com.). Y. nO589 bis; c) quand des marchandisesgâtées parle

vice propre, ont été jetées à la mer pour éviter qu'elles ne détério-

(1)DROIT ÉTRANGER.— La même règle se retrouve dans les législa-
tions étrangères. V. loi belge du 21 août 1879(art. 134); Codes de com-

merce italien (art. 567); roumain (art. 577;; allemand (art. 582); espagnol
(art. 684); portugais (art. 554); chilien art. 1023). Pour la GrandeBre-

tagne et les Etats-Unis d'Amérique, Abbott, p. 316 et suiv.; Dixon,

op. cit., p. 131.

(2) V. n° 672.
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rent les autres. Le jet équivaut alors au retrait des marchandises (1);
d) quand les marchandises ont péri par suite d'un vice propre
(n° 766).

B. Par application de la seconde idée.

a) Le fret est dû en entier en cas de jet de marchandises à la mer

pour le salut commun (art. 301, C. com.). Grâce à la contribution

qui lui est due, le propriétaire des marchandises jetées en reçoit la
valeur des contribuables, sous déduction dela part contributive qu'il
supporte lui-même (art. 415, C. com.) (2). Aussi le fret n'est-il pas
dû pour des marchandises jetées à la mer dans l'intérêt commun si,
par suite de circonstances spéciales, il n'y a pas avarie commune
donnant lieu à contribution. Cela se présente quand le jet a porté
sur des marchandises chargées sur le pont (art. 421, C. coin.) (3)
ou sur des marchandises pour lesquelles il n'y a pas de connaisse-

ment (art. 420, C. com.).

b) Le fret entier est, par identité de raison, dû pour tout sacrifice

volontaire des marchandises autre que le jet, par exemple quand des

(1) Douai,24 oct. 1888,Revue intern. dit Droit maril., IV,p. 120.

(2) DROITÉTRANGER.— Le fret est aussi dû en cas de sacrificedes
marchandisesdans l'intérêt commun, selon la loi belge du 2t août 1879

(art. 141),d'après les Codesde commercehollandais (art. 481),allemand

(art. 618,2° alin., 712et 715),italien (art.576),roumain (art. 586),chilien

(art. 1027-3°);et d'après les Codesmaritimesfinlandais (art. 106),suédois

(art. 204),danois (art. 151)et norvégien(art. 204).Au contraire, l'affréteur
ne doit pas le fret des marchandises sacrifiées d'après les Codes de

commerce espagnol (art. 560),portugais (art. 555), argentin (art. 1086),
mais le fret perdu par l'armateur par suite du sacrificeest supporté à

titre d'avarie communeparles intéressés.Ce dernier systèmeest celuiqui
est adopté en Grande-Bretagne et dans les Etals-rnis d'Amérique.V.

Abbott,op. cit., p. 361,et Dixon,op. cit., n"195,p. 190.

(3) Marseille,8 fév. 1877.Journal de Marseille, 1877.1. 120.Il en est

ainsi même lorsque le chargeur a consenti au chargement sur le pont,

parce que, même alors, il n'y a pas lieu à contribution à raison du jet de

marchandises ainsi chargées: Bordeaux,1erjuillet 18/2,S. 1872.2. 279;

Pand. fr. chr. — Faut-il admettre aussi que le fret n'est pas dû en cas

de jet de marchandiseschargées sur le pont dans la navigationau petit

cabotage? La solution à donner dépend du parti qu'on prend sur la

question de savoir s'il y a lieu à contributionà raison du jet de ces mar-

chandises, quand il s'agit de la navigation au petit cabotage. ci-apiès

n° 907in fine.
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marchandises, alors que, par suite de circonstances imprévues, le

combustible a été épuisé, sont employées à titre de combustiblepour

assurer le salut du navire et du restant de la cargaison.

c) Le fret est également dû en entier pour les marchandises que

le capitaine a vendues par suite de nécessités urgentes, spécialement

pour subvenir à des frais de radoub ou à des dépenses de victuailles.

Dans ce cas, le fréteur est obligé de tenir compte à l'affréteur des

marchandises vendues (art. 234 et 298) ; celui-ci ne perd donc pas

leur valeur en argent. V. n° 588. Dans quelques pays, le fret entier

n'est dû en pareil cas qu'autant qu'après la vente des marchandises

le navire arrive à bon port. V. C. de commerce espagnol, art. 659,

portugais, art. 955, hollandais, art. 480.

777. Dans le cas du jet des marchandises opéré dans l'intérêt

commun du navire et de la cargaison, il se peut qu'elles soient

recouvrées (art. 429, C. com.). Dans quelle mesure le fret est-il

alors dû ? Le fret entier ou le fret proportionnel est dû selon que

les marchandisessont conduites jusqu'au port de destination ou

ne sont pas transportées au delà du lieu où elles ont été recou-

vrées (1).

778. Du RETARD.— Lorsque les marchandises arrivent à desti-

nation, même sans aucune avarie, il peut y avoir un relard, c'est-

à-dire que le transport peut avoir été opéré dans un délai plus long

que le délai ordinaire ou convenu. Les effets du retard varient selon

qu'il provient de la faute de l'armateur ou du capitaine, de celle de

l'affréteur ou d'un cas fortuit ou de force majeure.

779. Le capitaine est tenude dommages-intérêts envers l'affré-

tellr s'il y a un retard provenant de son fait au départ, pendant la

route ou au lieu de la charge et, par suite, l'armateur est respon-

sable (art. 295, 1er aliu., C. com.). Ces dommages-intérêts sont,

(1)Valin, sur l'art. 13, liv. III, tit. III, de l'Ordonnance de 1681qui
correspondà l'article 301, G. coin., prévoit le cas où, le jet n'ayant pas
sauvé Jenavire on est parvenu pourtant à sauver des marchandises.Dans
ces circonstances, il n'y a pas lieu à contribution (art. 423,alin. 1, C.

com.). AussiValindécide-t-ilque le « maître ne peut prétendre le fret
« entier qu'autant qu'il aura conduit leseffels sauvés du naufrageau lieu
« de leur destination».
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d'après l'article 295, 2ealin., réglés par des experts. Mais il est
certain que le lecoursa des experts n'a riende nécessaire (t); il sup-
pose une contestation et, du reste, le juge peut recourir à d'autres
mesures d instiuction. Peut-être, le législateur n'a-t-il mentionné ici

l'expertise qu'il raison de ce que. dans un cas très fréquent de retard,
le retard dans le chargement ou dans le déchargementprovenant,
ait contraire, du fait de 1allreleur ou duréceptionnaire, la somme
due a l'armateur est déterminéed'ordinaire par la convention ou

par l'usage. V., sur les surestaries et les contre-surestaries, nos793

el suiv.

780. Quandle retard pi-onleiil du fait de l'affréteur,celui-ci doit à

l'armateur des dommages-intérêts en sus du fret (art. 204, C. com.,

leralin.). Des règles spéciales régissentle cas où il y a retard dans

le chargement ou dans le déchargement. V. nnsT'J3 et suiv.

781. Quand le retard, se produisant au départ, en cours de roule

ou lors de l'arrivée, provient d'un, cas fortuit ou de force majeure,

il n'est dû dédommagés-intérêts ni départ ni d'autre (arl. 277,

C. com.) (2).

782. Mais le fret est-il augmenté par cela seul que le voyage a

duré plus longtemps qu'ilne le devait? Le Code de commercea prévu

seulement un cas spécial de retard provenant de force majeure, en

supposant que le navire est arrêté dans le cours de son voyage par

l'ordre d'une puissance (art. :10(1).Le principe généralest qu'alors,

le fret n'est pas augmenté-.M) : il nest dit aucun fret pour le temps

de la détention du naviie. si le navire est atlrél.e au mois ou plus

généralement à temps, ni augmentationde trel.>il est allreté au

voyage (4). Unesolution contraire serait dure pour I affréteur qui

(1).Cas.. :24orl. 1893,D.1894 1. H: Pau-t. fr.. 1*94.1-1'^-
1 --

(2) V. Douai, 11avril1900: Alger,20 uowndiru 1I01.HevueITUerll.nu

Droitmarit., XVII,p. 513; XVIII,p. 169.
La quarantaineoccasionnaun retard qui, en gent-ral. est a considerer

comme provenant d'un ca<fortuit ou de force majeure. trih connu

Marseille,24 février 1908 lierw iuh-rn. du Droit marit., XXJII.l'. «It',.--:

Journ. de jurisp. de Marsetlh', l'JOv '• -3--
(3)Cpr.art. 2o4, rom.. mm-IVlM. pour l-usas-,,,,t.. -

UO

mer, de l'arrêt par ordre di- puN«am-»>survvna..l en mur*d,- \ya!re.r i —i 4 intt.t I<11)LnIfifl
(4) En Grande-Brotajrne el .lnn< le- j!,(aIS-I':s' --.",.,''1' IH"'-
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n'a pas causé le retard. De plus en cas d'affrètement au voyage, il y

a une sorte de forfait qu'un cas de force majeure ne doit pas modi-

fier. Cette solution est rigoureuse pour l'armateur au cas d'affrète-

ment au mois. Aussi, en cas d'affrètement au mois, pour en atté-

nuer la rigueur, le législateur ne lui a pas fait supporter intégralement

les loyers et la nourriture des gens de mer pendant la durée de la

détention; il a rangé ces frais parmi les avaries communes (art. 300

in fine et 400-6°). V. n° 916. Quand l'affrètement est au voyage,

1idée de forfait empêche qu'on ne considère comme rigoureux de ne

pas augmenter le fret, et les dépenses supplémentaires dont il s'agit

sont des avaries particulières supportées comme telles par l'arma-

teur; elles constituent une charge du fret (art. 403-5° G. com.).

783. Des retards provenant d'un cas fortuit ou de force majeure

peuvent se rattacher à une cause autre que la détention par ordre de

puissance (1). Ainsi, il se peut qu'un navire soit arrêté pendant un

certain temps dans un port de relâche pour y subir des réparations

que des avaries rendent nécessaires.

Il est certain qu'en cas d'affrètement au voyage, le fret n'est pas

plus augmenté qu'en cas d'arrêt par ordre de puissance et que, les

dépenses supplémentaires (frais de nourriture et loyers des gens de

mer) constituent des avaries particulières à supporter par l'armateur

seul. L'article 403-4°, C. com., le décide expressément.

Mais, en cas d'affrètementà temps, le cours du fret est-il suspendu

comme au cas de détention par ordre-de puissance? Des auteurs sou-

tiennent qu'alors, le fret court pendant la relâche forcée (2). Ils s'ap-

qui prévaut fait courir le fret stipulé à temps pendant la durée de la

détention. V. Abbott, op. cit., p. 353et 354 ; Dixon, op. cit., n° 190,

p. 184.La règle du Droitfrançais est au contraire admise par la loi belge
de 1879(art. 129et 130). D'après la loi belge, les loyers et frais de nour-

riture supplémentaires sont des avariesparticulières du navire, à moins

que la relâche ne soit motivée par des avariescommunes.

(1)V., pour le cas où un navire chargé de contrebande de guerre au

su des parties, est relâché. Paris, 25 avril 1901, Journ. de Jurisp. de

Marseille, 1902.2. 84; Cass.,23 juillet 1907,D. 1908.1. 401; Pand. fr.,

1907.1. 309;Revueintern. du Droit marit., XXIII,p. 171.

(2)Frémery, Etudes de Dr. comm., p. 213.
C'était l'opinion admise par Valin sur l'art. 16, liv. III, tit. III de

l'Ordonnancede 1681.
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puient sur ce que l'article 300 ne parle que du cas d'arrêt par ordre
de puissance. Puis, ils font valoir qu'il y a là, du reste, un événement

que l'affréteur a dû prévoir et qu'il est naturel, par suite, d'en met-
tre les conséquences à sa charge.

Selon nous, au contraire, le fret stipulé à temps ne court pas plus
dans les autres cas de relâche forcée que dans le cas de détention

par ordre de puissance (1). A défaut d'un texte spécial, il y a dans

le Code de commerce une disposition générale consacrant cette solu-

tion, c'est celle de l'article 277, 2e alin., qui décide qu'en cas de

force majeure
arrivant pendant le voyage, il n'y a lieu à aucune

augmentation de fret. Deplus, il résulte de l'article 403-4°C. com.,

que les frais de nourriture et les loyers supplémentaires des gens
de mer ne sont supportés par l'armateur seul qu'en cas d'affrète-

ment au voyage. En cas d'affrètement à temps, ces dépenses sont

donc supportées en commun par l'armateur et par l'affréteur. Cela

semble bien impliquer que le fret ne court pas, car il serait exor-

bitant de faire courir le fretà la charge de l'affréteur et de lui faire,

en outre, supporter pour partie les dépenses supplémentaires qu'oc-

casionne la relâche forcée. Cpr. n° 917.

784. Toutefois, il est au moins un cas où un navire est retardé

par un cas de force majeure et où le fret stipulé à temps ne cesse

pas de courir, c'est celui où il y a une quarantaine. Cela peut se

déduire notamment de l'article 403-3°, qui considère comme avaries

particulières pour le navire la nourriture et le loyer des matelots

pendant la quarantaine. Si alors l'armateur ne recevait pas un sup-

plément au fret stipulé à temps, on augmenterait ses charges sans

compensation (2).

(1) Pardessus, II, n° 714;de Valroger,II, n° 868.
DROITÉTRANGER.— Le Code de commerce allemand (art. 638)

reconnaît que, lorsque le navire a besoin d'être réparé. le fret ne court

pas durant les réparations. Le Codeitalien (art. 566)ne suspendle cours

du fret au mois que pendantla détentionoules réparations de dommages

volontairement soufferts pour le salut commun. En Grande Bretagne,

tous les événements qui prolongent le voyage entraînent une augmenta-

tiondu fretà temps. V. note 4 dela p. Üiï.
-- .-

(2) Arth. Desjardins,III, n° 833; deValroger,11, n 867
Lecas dequarantaine se présente beaucoupmoins souventqu'autrefois

par suite des nouvelles règles de la police sanitaire. V. n° 561,
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785. Dans tous les cas où le navire se trouve arrêté en cours de

route pour une cause indépendante du fréteur, le chargeur peut

décharger ses marchandises, car il peut trouver qu'elles seront plus

en sûreté à terre. Mais il doit les recharger. Les frais de décharge-

ment et de rechargement sont alors supportés par lui (art. 278).
En outre, il peut devoir des dommages-intérêts pour le retard

occasionné.

Si le rechargement n'a pas lieu, outre les dommages-intérêts qui

peuvent être dus pour retard, l'affréteur doit le fret entier. Il y a, en

effet, alors rupture de voyage parle fait de l'affréteur. On ne saurait

admettre que le demi-fret est seul dû(1). Le demi-fret n'est admis

qu'en cas de rupture de l'affrètement par la volonté de l'affréteur

avant le départ (art. 288, 3e alin., et 291,G. com.). Au contraire,

toutes les fois que le contrat est rompu par l'affréteur en cours de

voyage, le fret entier est dû (art. 293, C com.) (n° 776).

Toutefois, s'il s'agissait de marchandises sujettes à une prompte

détérioration, ces règles resteraient sans application. Il y aurait alors

une véritable rupture forcée du voyage équivalant pour les marchan-

dises à l'innavigabilité. Aussi pourraient-elles être déchargées et,

si elles n'étaient pas rechargées, le fret proportionnel serait seul dû.

Cpr. nO673.

785 bis. OBLIGATIONSACCESSOIRESDUFRET.Chapeau du capi-

taine. — La charte-partie ou le connaissement contient souvent des

clauses ajoutant pour l'affréteur des obligations occessoires à celle

de payer le fret Les plus fréquentes de ces clauses concernent le

chapeau du capitaine ou droit de chapeau et le droit d'avaries.

Souvent, il est stipulé que l'affréteur paiera tant pour cent du fret

comme droit de chapeau. Ce droit est aussi appeléprimage, d'après

l'expression anglaise (2). Selon les conventions des parties, ce droit

(1)V., pourtant, Arth. Desjardins,no807,p. 556.— Cetteopinionétait
celle de Valin sur l'art. 9. liv. III, lit.,1 de l'Ordonnancede 1681.Valin
se prononçaitpour le demi-fretdès que l'affréteur avait déclaré ne vou-
loir pas recharges ses marchandises, mais il admettait que l'affréteur
devait le fret entier lorsqu'il avait laissé repartir le naviresans faire cette
déclaration.

(2)Ondit aussi en anglais Hatmoney,expressioncorrespondantà. celle
de chapeaudu capitaine. —V. Abbott,op. Cl!.; p. 315.
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une sorte de fret supplémentaire appartenant à l'armateur

gratification attribuée au capitaine pour les soins donnés par
ttarctafidises et constituant un supplément de son salaire.

beaucoup de déterminer lequel de ces deux caractères

peau du capitaine. Est-ce un accesitoire-du fret? lie capi.

nele touche doit en rendre compte à l'armateur comme du

JIi. j en outre, le privilège qui garantit le droit de cha-

&ïui qui est attaché à la créance du fret et qui porte sur

^Hidistes (art. 307 et 308, C. com.). Au contraire, si le

,tb&p"û est un accessoire des loyers, le capitaine qui en

montant, peut le conserver pour lui et il est garanti par le

iittecbéà ceux-ci (art- 191-6° et 271, C. com.) et portant

ptflfr- et sur le fret, pourvu que le droit de chapeau ait été

Sfr««fie rôle d'équipage (art. 192-40, C. com.)(1). Ce droit

^ooessfbleet insaisissable (2). V. n° 395.

..cièn Droit, le chapeau du capitaine était, au moins enprin-

¡èlaéré comme un accessoire des loyers du capitaine. Onappe-

cette sorte de gratification vin du marché ou chaussesdu

Cleirac (Contrats maritimes, tit. V, n"- 18) dit: « Chaus-

pot de vin du maître: c'est le présent que le marchand fait

HWltre et par-dessus le fret, lequel présentil prend à soi,

« enfaire part au bourgeois. D'ordinaire, c'est autant quele

çm n tonneau ».

Valin,sur l'article 3, liv. III, tit. I, de l'Ordonnance de 1681,

«éoèt encore la même doctrine sur le droit de chapeau. Il dit:

.:'l prix du fret, il est assez d'usage quele maître stipule

» âne certaine somme, assez modique toutefois, ce qu'on appelle

fc te vin, le chapeau ou les chatisses du maître; mais sans une

« stipulation expresse. il ne lui serait rien dû à ce sujet. En

« vertu de la stipulation, ce bénéfice lui est acquis par préciput,

« sans en faire part au propriétaire du navire, ni aux gens de

« l'équipage ».

(1) Trib: comm. Marseille,13juill. 1862;Paris, 21juit 1865,HaM. d*

Jurisnrudencede Marseille, 1862.1. 205; 1868.2. tOJ, - -" ,

fi) Tri. cv: ,du Havre,Journ dejurisp. deNtI.Neille,Uni,,.
t'I_, : ,:.

(2) Trib. civ. du Havre,Journ. dejurisp.
deMarseille, iM~ t. W.~
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Dans les usages actuels, le chapeau du capitaine est, en principe,

un accessoire du fret (1) (2). Aussi est-il stipulé dans la charte-partie

ou dans le connaissement, sans qu'il en soit fait mention sur le rôle

d'équipage. Pour que le droit de chapeau eût, au contraire, le carac-

tère d'accessoire du fret, une clause expresse du contrat d'engage-

ment du capitaine serait nécessaire.

785 ter. Parfois, le droit de chapeau n'est laissé par l'armateur

au capitaine que sous la condition qu'il sera content de lui. C'est

alors à l'armateur qui prétend que cette condition n'est pas remplie,

à prouver la cause de son mécontentement; on ne saurait admettre

que l'obligation de l'armateur est contractée sous une condition

purement protestative de sa part; car, alors, cette obligation serait

nulle (art. 1174, C. civ.) et, quand une clause est susceptible de

plusieurs interprétations, il faut donner la préférence à celle avec

laquelle elle peut produire quelque effet plutôt qu'à celle avec

laquelle ellen'en pourrait avoir aucun (art. 1157, C. civ.) (3).Valin,

sur l'article 3, liv. III, tit. I, de l'Ordonnance de 1681, adoptait

déjà cette solution, en disant: « Si ce chapeau lui a été promis

« sous condition que l'on serait content, on ne peut le lui refuser

« qu'en prouvant qu'on a raison de n'être pas satisfait de sa con-

« duite».

786. Droit davaries. —Les dépenses que la navigation entraîne

ordinairement avec elle, sont à la charge du fréteur. Tel est le prin-

cipe que pose l'article 406 en disant: les lamanages, touages,

pilotages pour entrer dans les havres ou rivières ou pour en

(1)Laurin surCresp,II. p 90.V., pourtant, Arth. Desjardins,III, nn770,

p. 442.

(2) Le Codede commerceespagnol(art, 686)en déduit cette conséquence

que le chapeau doit s'acquitter dans la mêmeproportionet dans le même

tempsque le fret, en observant,en ce qui le concerne, les changementset

modificationsauxquels le fret est soumis; les mêmesconséquencesdoivent

aussi être rattachées en France au caractère du chapeauconsidérécomme

un accessoiredu fret.
En Grande-Bretagneet aux Etats-Unis d'Amérique,le primage appar-

tient au capitaine, sauf conventioncontraire: Abbott, p. 345; Dixon,op.
cit., no 222,p. 217.

(3) Trib. comm. Marseille,19 sept. 1862.Journ. dejurisp. deMarseille,

1862.1. 268,
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sortir, les droits de congés, visites, rapports, tonnes, balises,

ancrages et autres droits de navigation, ne sont point avaries,
mais ils sont de simples frais à la charge du navire. Cepen-
dant, par abus de mots, ces dépenses sont parfois appelées menues
avaries (1).

La disposition de l'article 406 ne s'applique que sauf convention

contraire (2). Celle-ci résulte parfois d une clause du connaissement

stipulant que les dépenses de navigation seront supportées pour

partie par le propriétaire du navire, pour partie par les affréteurs.

La part de chacun varie selon les conventions, et les usages des dif-

férents ports sont très divers à cet égard. Pour que cette répartition
des dépenses de navigation ait lieu, on insère dans la charte-partie

ou dans le connaissement, après la stipulation du fret une clause

d'après laquelle l'affréteur paiera, outre le fret, tant pour cent pour

droit d'avarie ou, s'en référant aux usages du port de chargement,

la clause: outre les avaries aux us et coutumes de la mer ou :

et, en outre, tant pour cent de droit d'avarie. Cette clause ne

concerne pas les dépenses de navigation occasionnées par des évé-

nements imprévus, comme celles qui sont faites en cas de relâche

forcée. Ces dépenses sont des avaries qui, selon leur nature, sont

supportées par l'armateur seul ou en commun par l'armateur et par

les affréteurs (3).

Dans l'ancien Droit français, les clauses relatives au droit d'avarie

paraissent avoir eu une portée plus étendue que celle qui leur est

aujourd'hui attribuée. L'Ordonnance de 1681 (art. 8et 9, liv. 111,

tit. VII) (4) admettait que, selon une distinction faite par elle, les

dépenses ordinaires de navigationdevaient être supportées pour un

{il On dit en anglais petty charges. V. Abbolt,op. cit., p. 345.

(2)Le principe, avec réserve de la conventioncontraire, est pose par

l'article 621du Codede commerceallemand.

(3) V., sur la portée de la clause, de Valroger,IV, n°2093.
1-

(4) Art 8. Les lamanages, louages, pilotages pour entrer aans
les

havresou rivières, ou pour eu sortir, sont menuesavaries qui se paie-

ront, un tiers par le navire et les deux autres tiers par les marchan-

dises.

Art. 9. Les droits de congé,visite, rapport, tonne, baliseset ancrages

ne seront réputés avaries, mais seront acquittés par les maîtres.



634 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

tiers par l'armateur et pour les deux autres tiers par les propriétaires

de marchandises ou exclusivement par le premier. Ces mêmes

dépenses devaient, comme aujourd'hui, être supportées comme ava-

ries, soit par l'armateur seul, soit par voie de contribution par lui et

les propriétaires des marchandises, quand elles avaient une cause

extraordinaire. Pour éviter les difficultés relatives au point de savoir

qui devait les supporter, il était d'un usage constant, après la stipu-

lation du fret, d'ajouter: outre les avaries selon les us et coutumes

de la mer. Par suite de cette clause, les dépenses de navigation

étaient supportées en commun dans la proportion convenue, quelle

que pût en être la cause, de telle façon qu'il n'y avait pas à recher-

cher si elles constituaient des dépenses ordinaires, des avaries par-

ticulières ou des avaries communes. On évitait les difficultés pouvant

se présenter à cet égard (1).

787. Les clauses relatives au chapeau et au droit d'avarie sont

usuelles. Aussi lorsque le fret est stipulé sans aucun accessoire, on

prend souvent le soin d'insérer dans la charte-partie ou le connais-

sement, à la suite de l'indication du montant du fret, les mots: pour

tout fret ou sans plus.

788. OBLIGATIOND'OPÉRERLE CHARGEMENTET LE DÉCHARGE-

MENT.—L'affréteur doit charger la quantité de marchandises conve-

nue; il peut, cependant, arriver qu'il en charge une quantité infé-

rieure ou supérieure à celle qui a été convenue.

S'il en charge une quantité supérieure, il doit payer pour l'excé-

dent un fret supplémentaire proportionnel à celui qui est fixé par la

charte-partie ou par le connaissement (art. 288, al. 2) (2). Le fré-

(1) V. Yalin sur l'art. 9. Ji\ III, tit. VII, de l'Ordonnancede 4681.
Valinconstate que la clause outre les avaries aux us et coutumesde la

mer était très usuelle. Il dit même: « Cetusage est tellement accrédité
« que, si les marchandises étaient chargées dans un navire sans connais-
« sement, je ne doute nullement que le fret n'en fût dû sur le pied des
« autres marchandises chargées par connaissement, avec les avaries aux
« us et coutumes de la mer ».

(2) L'article 288,alin. 2, suppose une charte-partie. Maisil n'y a pas de
raison pour ne pas appliquer la règle posée par cette disposition au cas

où, s'agissant d'un affrètement correspondant à un contrat de transport,
il n'y a qu'un connaissement qui indique la quantité de marchandises à

charge. V., pourtant, Paris, 27 novembre1900, D. 1901.2. 158.
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teur peut sans doute s'opposer à un chargement dépassant celui qui
a été convenu; quand il le laisse opérer, il y a une sorte d'affrète-

ment supplémentaire tacite. Il ne faut donc pas confondre ce cas

avec celui où, sans qu'il y ait eu aucun affrètement, une personne a

chargé des marchandises à l'insu du capitaine. Alors, si celui-ci ne

fait pas décharger les marchandises, le fret est dû au plus haut prix

payé dans le même lieu pour des marchandises semblables (art. 292,

C. com.). V. n° 640.

Si, au contraire, l'affréteur n'a pas chargé la quantité de marchan-

dises convenue, il est tenu de payer le fret entier et pour le charge-

ment complet auquel il s'est engagé (art. 288, al. 1). On dit alors

que le vide se paie comme le plein (1) (2) (3). Le fret entier n'est

ici attribué au fréteur qu'afin qu'il n'éprouve pas un préjudice par

le fait de l'affréteur. Il résulte de là que, si le fréteur trouvait à faire

compléter le chargement par une autre personne, il ne pourrai!

réclamer qu'une indemnité pour le retard et, s'il y a lieu,pont- la dif-

férence entre le fret convenu avec le premier affréteur et le fret payé

par le second. En vertu de la même idée, il y a lieu de déduire du

fret payé pour le vide les dépenses qu'aurait supportées le fréteur,

si le chargement avait été complet et qui lui sont épargnées. Autre-

ment, le fréteur réaliserait sans cause légitime un profit au préju-

dice de l'affréteur. A l'inverse, si l'insuffisance du chargement a

occasionné des dépenses spéciales, par exemple, des frais de les-

tage, l'affréteur doit les supporter en sus du fret (4).

il résulte de la règle selon laquelle le vule se paie comme la plein

CL)DROITÉTRANGER.- V. la même règle dans la loi belge du

21 août 1879(art. 120,2e alin.), dans les Codes de commerceallemand

(art. 578et579), isalien (art 564,2"alin.), hollandais (art.463), roumain

(art. 574, 2e alin.), espagnol (art. 680). portugais (art. ooo-l-i,chilien

(art. 1014),argentin (art. 1030). - - 1 ---
(2) Le capitaine peut renoncer au droit dl" se taire paver I" Ville l'VU,

le plein. Alger, 26 fév. 1903,Revue intern. du Droit mûrit.,XVIII, p-823.
1. 1---":1.

(3) Il est généralement admis que l'affréteur ne dOItpas le irei uu VlIlC

s'il a ignoré ce vide et s'il n'a pas été mis en demeurede le remplir.Trib.

comm.Marseille, 5 juillet 1905,Recile inféra du Droitmant., XXI,p. 32i.;

Journ. de jurisp. de Marseille, 1905.1. 338.
1 -1-_,,-

(4)Trib. comm Marseille.10juill. lSfil. Journ. nejunsp. ne

1861.1. 245.
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qu'en principe, l'armateur ne peut se plaindre, faute d'intérêt, de ce

que le chargement n'est pas complet. Cependant, l'armateur pourrait

demander la résiliation si les marchandises effectivement chargées

étaient d'une valeur insuffisante pour garantir le paiement du fret

non acquitté par avance. Analog. art. 1752, C. civ. (1).

789. Lorsque la nature des marchandises à charger a été indi-

quée dans la charlie-partie, l'affréteur ne peut en charger d'une autre

nature, sans le consentement de l'armateur ou du capitaine, qui le

représente. Mais la bonne foi avec laquelle tout contrat doit être

interprété (art. 1134, C. civ.), exige que le capitaine reçoive des

marchandises différentes, s'il ne doit en résulter pour l'armateur

aucun préjudice et si le navire est aménagé pour les recevoir (2).

En tous les cas, une fois que la substitution de marchandises aux

marchandises visées a été acceptée, l'armateur n'est plus recevable

à réclamer (3).

L'affréteur n'est dispensé de fournir la cargaison promise que si

elle a un objet illicite.

790. STARIESOUJOURSDEPLANCHE.— Le chargement doit être

opéré dans certains délais et il en est de même du déchargement;

ces délais sont fixés par la convention des parties, et, à défaut, par

l'usage des lieux (art. 273 et 274) (4). Ces délais sont appelés staries

ou jours de planchey l'affréteur en jouit, sans être tenu d'aucune

(1) Le Codede commerce allemand (art. S78)prévoit ce cas et donne à

l'armateur le droit de réclamer des sûretés à l'affréteur.

(2) Arth.Desjardins.III, n° 819.

(3) Trib. comm. Marseille,22nov. 1860,Journ. dejurisp. de Marseille,
1861.1. 120.

(4) Rouen, 8 août 1900,S. et J. Pal., 1904. 2. 42; D. 1903. 2. 389;
Revue intern. du Droit marit., XVI, p. 335 ; Cass,, 29juillet1907 ; Pand.

fr., 1909.t. 100; Revue intern. du Droit marit., XXIII, p. 175 ; Douai,
6 juill. 1905,Revueint. du Droitmarit., XXI,p. 53.

La durée des staries est fixéeexpressément parles Codes de commerce

hollandais(art 417),portugais (art. 545); par les Codes maritimes de

Finlande (art. 91j, suédois (art. 119),danois (art. 119) et norvégien
iart. 119),à défaut de fixation par l'usage. Maisgénéralementleur fixation
est remise à la convention ou à l'usage. V. loi belge du 21 août 1879

(art. 112); codes de commerce allemand lart. 568), italien (art. 549),
roumain (art. 559),espagnol (art. 656).
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rémunération ou indemnité envers le fréteur. Cette gratuité est de
l'essence des jours de planche (1).

Lorsque les slaries ou jours de plancheexpirent sans quele char-

gement ou le déchargement soit opéré, l'affréteur en retard doit, à
titre de rémunération ou de dommages-intérêts (n° 797), une somme

appelée sureslaries. Quand il y a un retard exceptionnel, il est dù

parfois une somme plus élevée à laquelle on donne le nom de contre-

sureslaries ou sur-surestaries oucontre-slaries ces trois expressions
sont synonymes).

791. Les règles relatives au délai des staries sont d'une grande
-

variété selon les ports.

Le point de départ de ce délai doit être fixé au jour où soit le

chargement, soit le déchargement a pu commencer. Sur le point de

départ du délai, il y a aussi des usages très variés.

Le jour a quo n'est pas compris dans le délai, puisqu'en prin-

cipe, les délais sont francs.

On exclut en général des jours de planche les jours fériés (2), à

moins que la charte-partie ne parle de jours courants (runniny

days, d'après l'expression anglaise).

Il faut ne pas comprendre non plus dans les jours de planche.

d'après les principes généraux du Droit, les jours durant lesquels le

chargement oule déchargement n'a pu être opéré par suite d'un cas

de force majeure. Comme en toute matière, c'est aux tribunauxd'ap.

précier s'il y a réellement fore majeure et ils ont particulièrement

ici a distinguer soigneusement un obstacleà. l'exécutiond une réelle

impossibilité. Ainsi, il n'y a pas suspension du délai des jours de

planche lorsque le chargeur n'a pu se faire livrer à temps le charge-

ment ou lorsque le destinataire a des obstacles personnels l'empê-

chant de retirer la cargaison. Mais la suspension a lieu lorsque le

port est obstrué par des glaces, qu'il y a une inondation, etc. (3).

(1) Une convention contraire ne se comprendraitpas, car Il laui men

un certain nombre de jours pour le chargement et le déchargement.Mais

il est possible que le délai des s taries admis par l'usage, soit restreint par

la convention.

(2) Trib. comm. Marseille,30janv. 1852.Journ. dejunsp. ae Marseiue,

1852.1. 20. -- -
(3) Cpr.C. corn allemand, art. 573,l" alinéa.
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D'après les circonstances,la grève des ouvriers d'unport ou un

lock-out mettant obstacle soit au chargement soit au déchargement,

peut être considérée comme un cas de force majeure (1).

792. Les jours de planche doivent, en principe, être comptés dis-

tinctement pour la charge et pour la décharge, de telle sorte que le

délai du déchargement n'est pas augmenté du nombre des jours

dont il n'a pas été profité pour le chargement. Il y a, cependant,

parfois une convention contraire (2). On dit alors que les staries ou

jours de planche sont réversibles.-

793. DES sUHESTAIIIES.—
Auxjours de planche ou staries suc-

cèdent, quand le chargement ou le déchargement n'a pas été fait, les

jours de surestaries (3) qui, à la différence des staries, ne sont pas

accordées gratuitement. Le montant de la somme due à l'armateur,

qui est d'ordinaire de tant par jour et par tonneau, est fixé par la

convention ou par l'usage et est désigné sous le nom de suresta-

ries (4).

On calcule les jours de surestaries comme les jours de planche.

On ne compte pas non plus les jours durant lesquels un cas de force

(1) Trib.'comm. Saint-Nazaire,23 nov. 1893,leDroit, n°du 8 déc.1893.
Dans l'espèce, le tribunal a reconnu qu'une grève des ouvriers du port

peut être considéréecommeun cas de forcemajeure empêchant les jours
de planche de courir Cpr. différentsjugementsdu Tribunal de commerce

de Marseille,Revueiniern. du Droit marit.. 1900-1901,p. 512et suiv. La

fréquencedes grèves et des lock-out fait que souventune clause formelle

les vise. Trib comm. Marseille,30décembre1904,Revueintern. du Droit

maritime, XX,p. 592; Journ. de jurisp. de Marseille, 1905.1. 117.

V. trib. comm. Marseille,26 juin 1901,Revue intern. du Droit marit.,

XVII,p. 140; Journ. de jurisp. de Marseille, 1901.1. 328.Quandil

est stipulé que le navire déchargera à la place qui lui sera indiquée,les

jours de planche ne courent pas taht que le navire est empêché de se

fendre à la place indiquéepar un autre navire qui s'y trouve.

(2)Trib. comm. Rouen,31 août 1906,D.1907. 5. 26; Revueintern. du

Droitmarit., XXII,p. 618.
(3)En anglais, demurrage days, en allemand, Ueberliegezeit.
(4)Le taux des surestaries est dans certains ports de 50 centimespar

tonneau et par jour pour les navires à voiles, de 1 franc pour les navires
à vapeur. V. pour lesusages de la Prusse en matièrede jours de planche
et de surestaries, la brochuresuivante: Ullmann,DieHandelsgebraeuche
ûber Lade-undLœschzeit, Ueberliegezeitùnd die Liegegelderim preus-
sischenStaate.
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majeure a empêché le chargement ou le déchargement (n° 791) (1).
En 1870,afin d'éviter les difficultés provenant des obstacles causés

par nos désastres, l'Administrateur supérieur des Houches-du-Rhône
rendit un arrêté dans lequel il décida que les jours de surestaries

accordés par les usages ou les chartes-parties seraient doublés. Cette

prorogation de délai était réglée par le même arrêté à raison de

25 centimes par tonne et par jour à la charge de qui de droit (2).
On reconnaît généralement que les dimanches et jours fériés

sont comptés dans les surestaries (3).

Les surestaries ne peuvent non plus être dues soit quand la cause

du retard dans le déchargement incombe au capitaine (4),soit quand
il a été stipulé que le capiLaine aurait la faculté de faire procéder,

lors de l'arrivée au port de destination, au déchargement (5). Celui-

ci n'a, en effet, dans ce cas, à s'en prendre qu'à lui-même, si le

déchargement n'a pas été fait avant l'expiration des jours de plan-

CI]e(li).

794. Contrksuresta h ies. — Quand la durée de la période des

surestaries n'est fixée ni par la convention ni par l'usage, tous les

jours employés pour le chargement ou pour le déchargement en

sus des jours de planche, sont payés au taux des surestaries. Mais,

quand la durée de la période des surestaries est fixée, si elle expire

sans que le chargement ou le déchargement ait été opéré, les jours

d'excédent sont payés à un taux plus élevé; on désigne la somme qui

est alors due sous les noms de coittresiires/inics, snrsnrf8tanfsf

contreztaries (ces noms sont synonymes).

(1) HOUCll,9 août 1900,Revueint. du Droit maritime, 1900-1001.p. 3'!'

Cpr. Trib. cumin. Saint-Nazaire,14 fevrier 1901,le Droit, DOdu ^9 juin

1901.

(2, V. le texte de cet armé dans le Journ. de jurispr. de Marseille,

1870.2. 187.

(3)Trib. connu. Rouen, 31août 1906et ITjuUiet1907,Herue interu. du

Droit maritime, XXII,p.'>18; XXIII,p. 498; D. 1907.5. 36. Cpr. Rouen,

8 mars1907, Revue inlern. du Droit maril., XXIH,p. :j;:.
Cette

solution

se déduit du caractère juridique reconnue aux sur,'larit" V.nO<9i.
Ww n, nït

(4) Trib. comm. Marseille,r!l lovrior i*ur, net un ,n,c,n.w.

maritime, XVII,p. 598;XXII,p. 329. -An î rr.l hiinL'uPirilti ili'.C.
(5-6)Trib. coimn.Ruuon,-nJ janv. J(J':;.; i..u.-'—-~—-~~-- ---.

1892,Rev.interu. du Dr. marit., 1S91-92,p.675: 1892-93.p. 338.
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795. Le taux des contresurestaries est d'ordinaire calculé sur le

taux des surestaries. Les premières sont le plus souvent de tant

pour cent du montant des secondes. A cet égard, les usages sont

très variés.

Quand les surestaries sont fixées au taux d'usage, il n'y a pas de

difficulté, mais si les surestaries sont inférieures au taux ordinaire

et que rien n'ait été dit pour les contresurestaries, celles-ci doivent-

elles être calculées d'après le taux usuel des surestaries ou d'après

le taux moins élevé stipulé dans l'affrètement? C'est une question

d'interprétation de volonté. Il parait naturel de penser que, quand

une bonification a été faite au chargeur sur le taux usuel des sures-

taries, on avait l'intention de lui en faire aussi une proportionnelle

sur celui des contresurestaries (1).

795 bis. Les délais des surestaries et des contresurestaries ne

peuvent durer indéfiniment. Quand le capitaine est certain de ne pas

recevoir un chargement complet, il doit partir. Sinon, les surestaries

et les contresurestaries cessent d'être dues (2). Comment le capi-

taine pourrait-il, en remettant indéfiniment son départ, contribuer

à augmenter les sommes dues par l'affréteur et le consignataire,

alors que ses intérêts sont saufs, puisque le vide lui est payé

pour le plein (art. 288, al. 1, C. com.)?

796. Par qui sont dues les surestaries ou les contresurestaries ?

Il va de soi qu'elles le sont par l'affréteur à raison du retard dans le

chargement et par le réceptionnaire à raison duretard dans le déchar-

gement. C'est à celui qui a dépassé les délais qui lui étaient

accordées à payer les sommes qui sont dues en conséquence.

Est-ce à dire que le fréteur (ou le capitaine) ne puisse pas, en

outre, réclamer, si bon lui semble, au destinataire les surestaries

dues à raison du retard du chargeur ? Il le peut assurément si le

(1)V.,en notre sens, Trib. comm.Marseille,24 oct. 1856; Nantes,7 avr.

1876; Dunkerque,1eraoût 1876,Journ. de jurispr. de Marseille, 1850.1.

345; 1876,2. 215 et 221.— Arth. Desjardins,III, n° 777,p. 469; Laurin
sur Cresp, II, p. 763.— En sens contraire, Trib. comm. Marseille,2 juill.
1852,30sept. et 10 octobre1861,Journ. dejurispr. de Marseille,1861.1.
268et 283.

(2)Trib. comm. Marseille,4 iuill. 1873,Journ.dejurispr. de Marseille,
1873.1. 256.—Arth. Desjardins,III, n° 831,p. 633.
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réceptionnaire des marchandises est un représentant du chargeur,
s'il est, par exemple, son commis ou son commissionnaire. Mais il
est loin d'en être toujours ainsi; souvent, le destinataire est un ache-
teur des marchandises transportées par mer dont l'affréteur est le
vendeur. Même dans le cas où le destinataire n'est pas le représen-
tant du chargeur, le fréteur peut lui réclamer les surestaries et
contresurestaries encourues par la faute de ce dernier; car ce
sont là, selon l'opinion qui prévaut (n° 797), des accessoires du

fret qui, comme tels, peuvent être réclamés aux mêmes personnes

que le fret lui-même. Toutefois, cela cesserait d'être vrai si les sures-

taries ou les contresurestaries encourues par l'affréteur n'avaient pas
été mentionnées avec le fret dans le connaissement. Les seules

obligations dont peut être tenu le réceptionnaire sont celles que le

connaissement mentionne (1). Cela implique que le chargeur peut

demander au capitaine ou que le capitaine peut demander au char-

geur que mention soit faite dans le connaissement des surestaries

et, s'il y a lieu, des contresurestaries dues. On ne saurait objecter

contre la faculté d'en réclamerla mention que l'article 281, C. corn.,

n'indique pas que c'est là une indication à faire dans le connaisse-

ment. L'article 281, C. com., n'est paslimitatif (2) (3).

797. Une controverse s'élève sur la nature des surestaries et des

contresurestaries. Y a-t-il là une créance ordinaire de dommages-

intérêts pour retard ou est-ce une créance accessoire du fret?

La question présente un intérêt pratique sous des rapports divers,

dont les principaux sont les suivants:

(1) Poitiers, 25 juill. 1876,D. 1878.2. 124; Rouen, 14 mai 1902,Revue

internat. du Droit maritime, XVIII,p. 298.

(2) V., pourtant, 29 déc. 1874,D. 75.1. 433.

(3)Plusieurs Codesétrangers exigent formellementque les surestaries

dues à raison du chargement tardif, soient mentionnéesdans le connais-

sement pour que la montant puisse en être réclamé au destinataire.

V. Codes maritimes finlandais (art. 113), suédois (art. 151) et danois

(art. 164).L'article 615du Codede commerceallemand de 1897,reprodui-

sant l'article 615du Codede 1861,se borne à disposer que le destinataire

doit lo montant des surestaries. Mais d'après les explicationsdonnées

dans les Conférencesoù le Codede 1861a été rédigé, cela n'est vrai pour

les surestaries du départ qu'autant qu'elles sont mentionnéesdans le con-

naissement.
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Si la créance des surestaries ou des contresurestaries constitue

une sorte de rémunération accessoire du fret.

a) Elle cesse d'exister, par application de l'article 302, C. com.,

en cas de perte ou de prise des marchandises (1) ;

b) Elle est garantie par le même privilège sur les marchandises

que la créance du fret (art. 280, C. com.) ;

c) Le capitaine peut, à défaut de paiement des surestaries et des

contresurestaries, faire déposer en mains tierces les marchandises

(art. 306. C.com.) (2);

d) Elle est soumise à la même prescription que la créance du fret

(art. 433, C. com.) (3) ;

e) L'abandon fait en vertu de l'article 216, C. com., doit com-

prendre les surestaries et les contresurestaries ;

f) Le tribunal compétent pour statuer sur les contestations rela-

tives au fret, l'est aussi pour résoudre des difficultés s'élevant au

sujet des surestaries et des contresurestaries (4).

Aucune de ces solutions n'est exacte si les surestaries et les con-

tresurestaries constituent des dommages intérêts dus pour retard.

g) La question offre aussi de l'intérêt quant au moment à partir

duquel sont dues les surestaries. Elles le sont à partirde la mise en

demeure du chargeur ou du consignataire, si ce sont des dommages-

intérêts, par application de l'article 1139, C. civ., à moins qu'il n'ait

été convenu que les surestaries courront de plein droit à l'expiration

des jours de planche, et l'on peut induire cette convention de la fixa-

tion même de la durée des jours de planche par la charte-partie ou

par le connaissement (5). Les surestaries courent, au contraire, sans

(1) Cass., 9 mars 1891,Journ. de jurispr. de Marseille, 1882.2. 89.

V. note3 de la page643.

(2)Trib. comm.du Havre,9 mars 1891,Rev.intern. du Dr. marit., 1890-

91,p. 657.
(3)Cass., 18nov. 1880(conclusionsde M. l'avocat généralDesjardins),.

D. 1880.1. 457.

(4) Rouen, 12 janv. 1891,Trib. comm. Bord'eaux,30 déc. 1892,Revue
intern. du Dr. marit., 1890-91,p. 522; 1892-93,p. 555.

(5)Trib. comm. Marseille,8 mars 1881,Journ. dejurispr. deMarseille,
1882.1. 222; Alger, 11 mars et 29juin 1905,Revue intern. du Droit

marit. XXI,p. 296; Trib. comm. Rouen,31août 1906,D. 1907.5. 26.
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mise en demeure (1) ni convention spéciale, si l'on y voit un acces-
soire de la créance du fret. La même question se pose avec le même

-
intérêt pour les contresurestaries, mais, comme pour qu'il y ait
lieu à contresurestaries, il faut que la durée des suresla-
ries ait été fixée par la convention, on peut décider que cette con-
vention implique que les contresurestaries courront de plein droit à

partir de l'expiration des surestaries (2).
Pour considérer les surestaries et les contresurestaries comme

des dommages-intérêts, on a dit quelles impliquent un retard dans

le chargement ou dans le déchargement et qu'à raison de ce retard

même, l'armateur doit être indemnisé par l'affréteur ou par le récep-
tionnaire en vertu de l'article 294, C. com.

Il paraît plus naturel de considérer, ainsi que le fait la jurispru-
dence (3), les surestaries et les contresurestaries comme une rému-

nération ou fret supplémentaire s'adjoignant au fret principal. L'af-

frètement est, d'après la loi, une sorte de louage du navire (art. 273,

C. com.). L'affréteur, par suite du retard dans le chargement ou le

déchargement, use plus longtemps du navire: il est donc juste qu'il

soit dû un loyer supplémentaire. Celui-ci consiste précisément dans

les surestaries et dans les contresurestarics.

797 bis. En Belgique, l'opinion qui prévaut attribue aux sures-

taries et aux contresurestaries le caractère de dommages-intérêts,

(1)Beaucoupde décisionsjudiciairesadmettent quela mise en demeure

est nécessaire pour faire COUl'irles sureslaries quand le délai des starics

n'a pas été fixé par la convention.Trib. comm. Marseille,II novembre

1903,5 juillet 1905; Nantes, 10 mars 1906,Reçue int. du Droit marit.,

XIX, p. 501; XXI,p. 326; XXII,p. 188; D. 1906.5. 58.Le dernier de ces

jugements invoque les usages de Nantes.

(2) Trib. comm. Marseille, 25 juin 1888,Journ de jurispr. deMar-

seille, 1868.1. 260.

(3) C'est la doctrine consacréepar les décisionsjudiciaires citees dans

les notes 1 à 4 de la page 642. Cette doctrine est admise par la Cour

d'appel mixted'Alexandrie, 13décembre 1905,28 mars 1906,Revueinter-

nal. du Droit marit., XXII, p. 215 et 372. V. aussi en ce sens Laurin

sur Cresp, II, p. 152et 153.

V. en sens contraire, Aix,10 janv. 1879,Journ. dejurispr. deMarseille,

1379.1. 230.Cetarrêt repoussel'applicationaux surestariesde l'article362,

C. com. V. note 5 de la page 542.
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fixés à forfait (1). Le Code de commerce allemand (art. 572) ne

paraît pas non plus favorable à l'opinion consacrée par la jurispru-

dencefrançaise.

797 ter. Il va de soi que les parties peuvent exclure les suresta-

ries et les contresurestaries par une convention préalable expresse.

L'exclusion peut résulter de la clause qui attribue au capitaine le

droit de faire opérer le déchargement des marchandises après expi-
ration des jours de planche, aux frais et risques des destina-

taires (2).

798. Il ne faut pas confondre avec les jours de planche le délai

pour le départ du navire. Si le chargement est opéré avant l'expira-

tion des jours de planche le capitaine doit faire partir son navire

sans attendre que les jours de planche soient écoulés. Ces jours

sont un délai accordé à l'affréteur pour le chargement, non au capi-

taine pour le départ (3). Mais, si le chargement n'est pas opéré après

les jours de planche, le capitaine doit-il attendre encore, à la charge

par l'affréteur de lui payer des surestaries et même, s'il y a lieu,

des contresurestaries? Il n'est pas douteux que, dans le cas où il a

été dit qu'après l'expiration d'un nombre déterminé de jours de sta-

ries et de surestaries, le capitaine aurait la faculté de mettre à la

voile, il peut le faire, quoique le chargement ne soit pas encore

opéré. En l'absence même d'une stipulation expresse de ce genre, il

paraît juste de reconnaître le même droit au capitaine. Autrement,

le retard d'un chargeur pourrait causer, soit aux autres chargeurs,

soit à l'armateur, un préjudice irréparable. Dans tous les cas, du

(1) Bruxelles,29 nov. 1883,4 avr. 1888.Jurisprudence du port d'An-

vers, 1884.1. 148: 1888.1. 243; Bruxelles, 23 nov. 1905,Trib. comm.

Anvers, 5 février 1907,Revueinternat. du Droit maritime, XXI,p. 503;

XXIII, p. 695; Trib. comm. Gand, 7 mars 1908,Revue int. du Droit,
marit., XXII,p. 693. Mais il a été décidé que les surestaries sont un

supplément de fret quand il a été stipulé que, si le navire n'était pas

déchargédans un délai déterminé, les affréteurs pourraient le retenir en

surestarie à raison d'une certaine somme par jour. Jacobs, I, p. 334

et 335.

(2)Trib. comm du Havre,26juin 1900.Trib. comm Marseille,29mars

1901,Revueintern. du Droit maritime, 1900-1901,p. 47et 674.
(3)Arth. Desjardins, III, n° 775,p. 465,n°s808et 831.
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reste, une mise en demeure préalable de l'affréteur est nécessaire,
à moins que le capitaine n'en soit dispensé en vertu d'une conven.

tion ou de l'usage.

798 bis. Les règles relatives aux staries et surestaries sont spé-
ciales au contrat d'affrètement. Elles sont donc sans application au

contrat par lequel un entrepreneur s'est engagé à opérer le déchar-

gement d'un navire (1).

799. Obligation de l'affréteur de contribuer aux avaries com-

munes —
Beaucoup d'auteurs et quelques lois étrangères rangent

parmi les obligations qui résultent du contrat d'affrètement celle du

fréteur et de l'affréteur de payer leur part contributive dans les

sacrifices faits volontairement dans l'intérêt commun du navire et de

la cargaison; ils rattachent ainsi à l'affrètement l'importante théorie

des avaries communes. Il y a là une idée inexacte. Comme nous le

prouverons (n° 870), l'obligation de contribuer aux avaries commu-

nes est fondée sur le principe que nul ne doit s'enrichir au détriment

d'autrui; elle a ainsi sa source dans un quasi contrat et non dans le

contrat d'affrètement. Ce qui est vrai, c'est que la théorie des ava-

ries communes suppose, en principe, pour son application, qu'il a

été conclu un ou plusieurs affrètements. Mais il n'y a là qu'un élé-

ment de fait sans lequel cette théorie ne peut pas, en général, avoir

d'application.

Au reste, que l'on fasse dériver l'obligation, pour les affréteurs,

de contribuer aux avaries communes du contrat d'affrètement ou

d'une règle d'équité, il est certain qu'il n'y a pas là pour eux une

obligation personnelle comme celle de payer le fret, mais une sorte

d'obligation réelle dont ils peuvent se libérer par l'abandon des mar-

chandises, par cela même que l'obligation de contribuer résulte du

(1)Alger, 18 février 1907, le Droit, n" des 10-11mai 1907.Cet arrêt

décide qu'on ne peut pas admettre, à propos de ce contrat, que les dom-

mages-intérêts courent de plein droit, comme on admet parfois qu'il en

est ainsi des surestaries (n° 798),mais qu'il y a lieu d'appliquer l'arti-

cle 1146,C. civ., selon lequeldes dommagesintérêts ne sont dus à raison

de l'inexécution d'une obligation que lorsque le débiteur a été mis en

demeure de la remplir.
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fait du capitaine qui a fait le sacrifice volontaire, cause de 1avarie

commune (n° 975) (1).

SECTIO IV. — De la résiliation et de la dissolution de

l'affrètement.

800. Comme tout contrat en général, l'affrètement peut être rési-

lié, soit par le consentement mutuel des parties (art. 1134, 2e al.

C. civ.), soit par décision de justice sur la demande d'unedes parties

à raison de l'inexécution des obligations de l'autre (art. 1184, C. civ.).

Mais, en outre, la résiliation de ce contrat peut résulter de causes

qui lui sont spéciales; elle a lieu, soit de plein droit, soit par la seule

volonté de l'affréteur.

801. La résiliation a lieu de plein droit lorsque, avant le départ

du navire, c'est-à-dire avant que l'affrètement ait commencé à être

exécuté, il se produit un cas de force majeure qui empêche com-

plètement son exécution. Ainsi, lorsqu'il survient, avant le départ,

une interdiction de commerce avec le port de destination, l'affrète-

ment est résilié; aucune des parties n'a le droit de réclamer à l'au-

tre des dommages-intérêts et, par suite, l'affréteur supporte, s'il ya

lieu, les frais de chargement et de déchargement des marchandises

(art. 276j. Mais cela ne s'applique, ni aux événements même anté-

rieurs au départ qui retardent seulement l'exécution du contrat, ni

aux événements postérieurs qui mettent obstacle à ce que son exé-

cution commencée puisse être continuée. Les effets des événements

qui retardent la sortie du navire ou empêchent pour un temps la

continuation du voyage sont déterminés par les articles 277 et 300

V. nns 781 et suiv.

Quant aux conséquences des cas de force majeure qui, survenant

en cours de l'ollie, empêchent absolument la continuation du voyage,

elles varient avec la nature des événements. Il a été parlé (nos680

et suiv.) de l'innavigabilité du navire qui rompt le contrat pour

l'avenir et donne lieu au paiement d'un fret proportionnel (art. 295).

(1) Heun;;. 8 février 18Uï,Revue internat, du Droit maritime, 1897-98.

p. 27; Journ. dejurisp. commercialemarit. de Marseille, 1898.2.33.
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Pourl'interdiction de commerce dont le Code s'est spécialement
occupé, elle rompt aussi le contrat pour l'avenir, mais elle ne dis-

pense pas l'affréteur de payer son fret entier, lorsque le navire n'a
été affrété que pour l'aller. V. n" 774. Dans le cas où il y a eu affrè-
tement pour l'aller et le retour et où le navire en route doit revenir
avec son chargement, le fret d'aller est seul dû (art. 2U9), La prise
des marchandises ou leur perle par suite d'un naufrage, d'un échoue-
ment ou d'un autre événement de mer, résilie le contrat même

pourle passé; tout droit au fret est exclu, sauf convention contraire

(art. 302). V. n°s 766et suiv.).

802. Il résulte de ce qui a été dit précédemment qu'il est fort

important de savoir quand commence el quand se termine le voyage
d'aller. Si l'interdiction de commerce se produit avant le commence-

ment du voyage d'aller, l'affrètement est résilié et il n'est dû aucun

fret (art. 276 et 277). Si elle a lieu après le commencement du

voyage de retour, le fret est dû pour le retour comme pour l'aller.

Des difficultés se présentent pour déterminer le commencement

ou la fin du voyage d'aller dans deux hypothèses très fréquentes.

a) Lorsque le navire doit aller prendre charge dans un lieu où il

ne se trouve pas encore lors dela conclusion de l'affrètement, le

voyage est-il commencé avant que le navire ait pris son charge-

ment? Le fréteur ne commence à exécuter le contrat qu'après que

~tenavire est parvenu au port de charge. Le trajet préliminaire qu'il

ya lieu de faire pour s'y rendre, est fait par le fréteur à ses risques

et périls.

b) Lorsqu'un navire est affrété pour se rendre successivement à

plusieurs destinations, à quel moment le voyage d'aller est-il ter-

miné? Il semble juste de ne le considérer comme fini que lorsque

le navire est parvenu au dernier port de destination où il doit se

rendre. On ne peut, en effet, dire avant cela que l'exécution de

l'affrètement soit complète, au moins dans sa partie correspondant à

l'aller (1).

803. Résiliation par l'affréteur.— L'affrètement peut être résilié

par la volonté de l'affréteur, à la charge seulement par lui de pajei

(1) Arth.Desjardins,III, n° 846,
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une indemnité que la loi fixe à forfait à la moitié du fret convenu (1)

(art. 288). Cela ne s'applique qu'avant le départ du navire. Au con-

traire, lorsque le navire a commencé le voyage, l'affréteur peut sans

doute retirer les marchandises, mais il n'en doit pas moins le fret

intégral (art. 293) (2). S'il en est autrement avant le départ, c'est

qu'alors, on peut espérer que le fréteur trouvera facilement d'autres

affréteurs et que des causes graves (état sanitaire du pays de desti-

nation, augmentation des droits de douane, abaissement des cours

des marchandises, etc.) peuvent faire désirera l'affréteur la résilia-

tion du contrat. C'est précisément à raison de cette faculté reconnue

à l'affréteur que le Code admet pour l'armateur un droit analogue à

l'égard des gens de mer; celui-ci peut rompre le voyage avant le

départ à l'égard des gens de mer engagés, par lui moyennant une

indemnité fixée à forfait par l'article 252, C. com. V, n°s 423

et 424.

En principe, ce n'est pas, du reste, jusqu'au moment même du

départ que l'affréteur peut résilier le contrat moyennant le paiement

du demi-fret, c'est seulement jusqu'au moment où le chargement a

commencé. Aussi l'article 288, dern. alin., dispose-t-il que, si le

navire a reçu une partie de son chargement et qu'il parle à non-

charge, le fret entier sera dû au capitaine.

Une dérogation est, cependant, faite parla loi à cette dernière con-

dition à laquelle est soumise la faculté de résiliation moyennant le

paiement du demi-fret. Dans le cas de chargement à cueillette, l'af-

fréteur peut retirer ses marchandises avant le départ en payant le

demi-fret (art. 291, 1er al.). Si la résiliation est postérieureau char-

gement, l'affréteur doit seulement supporter les frais de chargement

et de déchargement, Pourquoi la faculté de résiliation a-t-elle été

conservée exceptionnellement à l'affréteur même après le charge-

ment, en cas d'affrètement à cueillette? Cela a été expliqué par le

(1) Il s'agitde la moitiédu fret brut. Douai, 2 mars 1907,Revue inter-

nat. du Droit maritime. XXIV,p. 198.

(2. Des difficultés s'élèvent parfois dans des cas spéciaux sur le point
de savoir s'il ya résiliation avant ou après le commencementdu voyage.
Douai, 21 juin 1894.V. sur cet arrêt, Revuecritique de législation et de

jurisprudence, 1895,p. 358.
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désir du législateur de maintenir une sorte de réciprocité entre le
- fréteur et l'affréteur. Dans l'affrètement à cueillette, le fréteur a le
droit de ne pas recevoir les marchandises ou même de les débar-

quer, quand il ne parvient pas à compléter la charge de son navire

(n° 634) (1).

804. Le demi-fret dû en cas de rupture de l'affrètement avant le

départ par la volonté de l'affréteur est une indemnité fixée à forfait.

On ne peut pas dire qu'en ce cas, le fret est dû pour partie, puisque-
aucun transport n'a lieu. V. n°s 775, 806 et 821.

Le caractère de forfait reconnu au demi-fret doit faire admettre

qu'il serait dû alors même que la résiliation du contrat ne causerait

aucun dommage au fréteur, à raison de ce qu'il aurait trouvé un

fret aussi avantageux que le premier. Le fret dû pour d'autres mar-

chandises chargées sur le navire, ne vient pas en déduction dit

demi-fret par cela même qu'il y a là une indemnité fixée à forfait.

Mais il peut être dû, en sus du demi-fret, des surestaries et des

conlresurestaries si la résiliation a lieu par la volonté de l'affréteur-

après l'expiration des jours de planche (2) (3).

(1)Locré, Esprit du Codede commerce,III, p. 257.

(2)Cependant, divers jugements ont décide que l'indemnité du demi-

fret est seule due. Ils se fondent, pour le décider ainsi, sur ce que l'arti-

cle 288qui est relatif à l'indemnité du demi-fretsuppose le casde résilia-

- tion, tandis que l'article 294qui sert de base à l'admissiondes surestaries

ne vise que le cas de retard, Trib. comm. Nantes, 12avril 1893;Bayonne,

13novembre 1903; Dunkerque, 13 janvier 1907,Revue internat, du Droit

marit., p. 537; XIX,p. 728; XXIII, p. 633. Ce raisonnement ne nous

parait nullement décisif. — Il peut sans doute y avoir résiliation sans

retard ou retard sans résiliation. Dans ce cas, il ne peut être question -

que soit du demi-fret, soit des surestaries, Maison ne voit réellementpas-

pour quelle raison il n'y aurait pas lieu à la fois au demi-fret et à des

surestaries quand il y a eu résiliation après l'expiration des jours de-

planche. Il ya alors tout ensemble résiliation et retard: en ce sens-

l'article -126des Codes maritimes suédois,danois et norvégien.

(3) DROITÉTRANGER.- Le faux fret ou demi-fret est admis par les-

Codes de commerce allemand (arl. 580),portugais (art. 543),hollandais

(art. 467), espagnol (art. 688-1°); par les Codes maritimes finlaiatais-

(art. 94), suédois (art. 126),danois (art. 126)et norvégien (art. 126).par

la loi belge (art. 120). Mais,d'après les Codes irlandais, suédois,danois

et norvégien, le droit de résilier l'affrètement, en payant la demifret

n'existe, en casd'affrètemenls partiels, qu'autant que tous les affréteurs



<550 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

804 bis. Aliénation du navire affrété. — Faut-il ajouter aux cas

de résiliation de l'affrètement l'aliénation du navire faite parle fré-

teur avant que le contrat ait pris fin, en ce sens que le nouvel acqué-

reur pourrait, si bon lui semblait, s'opposer à l'exécution de l'affrè-

tement auquel il n'a pas été partie? Le droit de l'affréteur contrele

fréteur est un droit de créance Il ne pourrait être invoqué contre

l'acquéreur à titre particulier du navire qu'en vertu d'une disposition

légale formelle. Cette disposition n'existe pas.L'article 1743, C. civ.,

que quelques auteurs invoquent à propos de cette question, n'est

pas décisif; il concerne, d'après la rubrique même de la section dans

laquelle il est placé, exclusivement le louage des immeubles (1).

Aussi, malgré les graves inconvénients pratiques que cela peut

avoir, doit-on admettre que l'acquéreur du navire n'est pas tenu de

respecter et d'exécuter l'affrètement consenti par l'aliénateur. L'af-

fréteur dont le contratne serait pas exécuté, en serail réduit à un

recours en dommages-intérêts conlre l'aliénateur qui lui a frété le

navire avant l'aliénation (2).

sont d'accord. V. art. 97 du Code maritime finlandais; art. 129 des
Codes maritimes suédois, danois et norvégien.

En Grande-Bretagne, en cas de résiliation du contrat par la volonté de

l'affréteur avant le chargement, il n'y a pas de forfait légal analogue au

demi fret. L'armateur a, dans ce cas, droit à des dommages-intérêts à

fixer.

(1) Contra, Bugnet sur Pothier, n° 55, Traité du contrat de charte-

partie; Arth. Desjardins, lit, n° 762. Ce dernier auteur considère à tort,
comme nous l'expliquons au texte, que l'article 1743,C. civ., tranche la

question et va jusqu'à qualifier d'erreur énorme et palpable l'opinion
admise par nous et soutenue par M. Bédarride (II, n° 727). — Pothier

(op. et loc. cit.) décidait que l'affrètement ne lie pas l'acquéreur. Il est

vrai qu'on a assayé de diminuer la valeur de sa doctrine, en faisant

remarquer qu'il écrivait sous l'empire d'un principe tout contraire à celui

de l'article 1743, C. civ. Maiscette observation n'a, selon nous, aucune

portée. L'ancien principe, auquel se référait l'othier et selon lequel l'ac-

quéreur à titre particulier d'un bien n'est pas tenu d'entretenir le bail

consenti par son auteur, n'a été abandonné par le Codecivil que pour les

immeubles.

(2 C'était la solution admise en matière de louage d'immeubles avant

le Codecivil; en principe, le bail était rompu par la vente de l'immeuble

loué. — Consulter,dans les Annales de Droit commercial, 1891,p. 25 et

suiv., p. 80 et suiv., Jules Valery, Du louage des meubles(spécialement
.no22 bis, p. 82 et suiv.).
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SECTION V. — Des privilèges attachés aux obligations résul-
tant du contrat d'affrètement. — Des prescriptions et de la
fin de non-recevoir opposables aux actions nées de ce
contrat.

805. PRIVILÈGESDUFRÉTEURET DEL'AFFRÉTEUR.— Au trans-

port par terre, un seul privilège se rattache, celui qui existe pour

garantie du prix de transport sur la chose transportée, en vertu de

l'article 2102-6°, C. civ. La faveur que mérite le contrat d'affrète-

ment. a fait établir des privilèges au profit de chacune des parties.

Le fréteur a un privilège pour son fret sur la cargaison (art. 280 et

308, C. com.) ; l'affréteur en a un sur le navire pour certaines cré-

ances de dommages-intérêts contre le fréteur (art. 280 et 191-11°).

C'est l'application d'un vieux brocard de Droit maritime rapporté par

Cleirac: le batel est obligé à la marchandise et la marchandise

au batel. L'idée renfermée dans ce brocard, est exprimée parl'ar-

ticle 280, C. com.,selon lequel le navire, les agrès et apparaux,

le fret et les marchandises chargées sont respectivement affectés

à l'exécution des conventions des parties (1).

Les deux privilèges de l'armateur et de l'affréteur sont distincts,

ils sont régis par des règles différentes et doivent, par suite, être

étudiés séparément.

806. PRIVILÈGEDE FRÉTEUR.— Ce privilège correspond à celui

qu'accorde l'article 2102-6°, C. civ., au voiturier en matière de

transport terrestre.

Il garantit le fret et les accessoires du fret, par conséquent les

surestaries et les contresurestaries (n° 797i. Il est aussiattaché à

la créance de l'armateur contre chaque affréteur pour contribution

aux avaries communes. Cela ne contredit pas l'idée exprimée plus

haut (n° 799) et d'après laquelle l'obligation de contribuer aux ava-

ries communes ne dérive pas du contrat d'affrètement. L'article 308,

C. corn., attache expressément le privilège à la créance du fréteur

(1) L'"rlide 280,C. com., est la reproduction textuelle de l'article 11.

liv.III, titreI, de l'Ordonnancede 1681.
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contre un affréteur pour contribution aux avaries communes. Mais,

dans le silence de la loi, cela n'aurait pas pu, selon nous, être admis.

Le fréteur est-il aussi privilégié à raison des droits de douane et des

frais de sauvetage dont il peut avoir à réclamer le remboursement?

Ces droits sont garantis par des privilèges spéciaux; il va de soi que

le fréteur peut les invoquer comme subrogé légalement à l'adminis-

tration des douanes; il les a payés étant tenu pour d'autres

(art. 15"-3° C. civ). De plus, on peut considérer qu'il y a là

des accessoires du fret qui doivent être garantis comme lui (1).

Mais, par cela même qu'en cas de résiliation de l'affrètement avant

le départ par la volonté de l'affréteur en vertu des articles 288 et

291, C. com., le demi-fret est une indemnité fixée à forfait et non

une véritable portion du fret, il n'est pasgaranti par le privilège(2).

807. Sous affrètement — Les privilèges du fréteur ou de l'affré-

teur existent aussi en matière de sous-affrètement. Le privilège du

premier fréteur ne garantitquele fret tel qu'ill'a stipulé, alors même

que le fret du sous-affrètement serait plus élevé. Mais le second

fréteur a sur les marchandises un privilège pour tout le fret stipulé

par lui. Il est évidemment primé par le premier fréteur qui est son
f

créancier.

808. Le privilège du fréteur, comme celui du voiturier, est fondé

sur une constitution de gage tacite (3). Cependant, à la différence

des privilèges de la même catégorie, il n'implique pas le droit de

rétention, en ce sens que le fréteur ne peut pas retenir les mar-

chandises dans son navire, faute de paiement de son fret (art. 306,

1eral.). Le séjour prolongé des marchandises à bord offrirait des

(1) De Valroger, II, n° 723.— V. Codede commerceallemand, art 614

et 615.

(2) Nantes, 2 juin 1858,Journ. de Jurispr. de Marseille, 1858.2. 40.

(3) On a contesté anciennement que le privilège du voiturier fût fondé

sur une constitution de gage en s'appuyant notamment sur ce que le

capitaine (oule fréteur) conserve le sien après la délivrancedes marchan-

dises au destinataire. Cette doctrine est depuis longtemps abandonnée.

Valette, Privilèges et hypothèques,n° 73. La disposition de l'article 307,
C. com.), qui laisse subsister le privilège du capitaine après qu'il est des-

saisi des marchandises, est exceptionnelle: elle s'expliquepar des raisons

spécialesindiquées dans la suite du texte.
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dangers. Mais, par cela même que le fréteur ou le capitaine n'a pas
le droit de rétention sur son navire, son privilège-ne s'éteint pas,
comme le font les autres privilèges fondés sur l'idée de gage, par le

fait seul de la livraison; l'extinction immédiate du privilège serait

inique; autant vaudrait le supprimer, puisqu'il s'éteindrait néces-

sairement par une délivrance que le capitaine est tenu de faire en-

vertu de la loi même. Le fréteur conserve son privilège pendant

quinze jours après la délivrance (art. 307). La faillite de l'affréteur-

survenue dans ce délai, ne porte pas atteinte au privilège (art. 308).
La faillite a sans doute pour effet de dessaisir le failli de 1admi-

nistration de ses biens (art. 443, C. com.). Mais ce dessaisisse-

ment qui a lieu au profit de la masse des créanciers, n'a pas sur le

privilège l'effet extinctif qu'a le passage des marchandises en mains

tierces d'après l'article 307, C. com. Pour que les marchandises

soient passées en mainstierces, dans le sens de l'article 307, il faut

que le destinataire les ait vendues ou constituées en gage et

livrées à l'acheteur ou au créancier gagiste; la vente ne suffit pas

à elle seule pour amener l'extinction du privilège (1). Les mar-

chandises ne seraient pas considérées comme étant passées en

mains tierces, si elles avaient été seulement déposées chez un tiers

par le destinataire (2).

Ces règles spéciales sont faites exclusivement pour l'affrètement.

Elles ne régissent donc pas le transport fluvial qui est régi par les

mêmes règles que le transport, par terre; aussi le transporteur par

eau a-t-il le droit de rétention et perd-il, par suite, son privilège

par le seul fait de la remise des marchandises au destinataire (3).

(1)Trib. comm.Marseille,15 juill. 1851,Journ. de jurispr. de Marseille,

1851.1. 205.— V. un cas spécial de passage des marchandisesen mains

tierces, Trib. comm. Havre, 12mai 1903,Revue internat du Droit mari-

time,XIX, p. 218. - - -
(2)DROITETRANGER.—Le droit de rétention est refusé par les Codesde

commerce italien (art. 580), roumain (art. 590), hollandais (art 487,

espagnol (art. 665), portugais (art. 561)et par la loi belgedu 27 août

1879(art. 79). Au contraire, le droit de rétention est admis par le Codede

commerce allemand (art. 623, par les Codesmaritimessuédois(art. 135),

danois (art. 155)et norvégien (art. 155).

il y a de très grandes diversités quant à la durée du privilège.

(3) Montpellier,12fév. 1891,D. 1893.2. 93.
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Il va de soi que le fréteur peut renoncer à ce privilège. Sa renon-

ciation est expresse ou tacite. Elle est tacite dans le cas prévu plus

haut (n° 656) où il est stipulé, soit dans la charte-partie, soit dans

le connaissement, un franc pour tout fret. Cette stipulation ne

signifie pas qu'il ne sera dû qu'un franc à titre de fret, mais que l'ar-

mateur renonce à exercer son privilège sur les marchandises à l'en-

contre de tiers ayant contracté sur la foi du connaissement, spécia-

lement du porteur d'une traite documentaire (1).

809. L'article 308 pourrait faire croire que le fréteur passe el}

vertu de son privilège avant tous les autres créanciers privilégiés,

car cet article dispose: le capitaine est privilégié sur tous cré-

anciers, etc. Mais cette disposition est trop absolue; il y a lieu

d'appliquer ici les principes généraux sur. le classement des privi-

lèges mobiliers (2). En conséquence le privilège du fréteur est

primé par le privilège des frais de justice (art. 2101-1°, C. civ.) et

parles privilèges fondés sur une idée de conservation (3).

810. Il y a, en principe, au profit du fréteur autant de privilèges

distincts que de connaissements, alors même que tous les connais-

sements sont adressés au même destinataire. Ainsi, quand le capi-

taine a perdu, en vertu des articles 307 et 308, son privilège sur-

certaines marchandises correspondant à un des connaissements, il

ne peut plus l'exercer, pour le fret afférent à ces marchandises, sur

d'autres parties de la cargaison. Il en est autrement quand un seul

connaissement a été dressé même pour des marchandises d'espèces

diverses: l'extinction du privilège surune partie de la cargaison ne

l'empêche pas de subsister pour l'intégralité du fret sur les autres

parties (4).

811. Pkivilège DE l'affuéteur. — Le privilège accordé par la

loi à l'affréteur sur le navire ne garantit pas toutes les créances de

(1) Trib. comm. Marseille,23 août 1859.Journ. de jurispr. de Mar-

seille, 1859.1. 251.

(2)Valette, Traité des privilèges et hypothèques,n°. 114et suiv.

(3) Trib. comm. Marseille,13pécembre 1907,Revue internationale du

Droit maritime, XXIII, p. 512; Journ. de jurisp. de Marseill:, 1908,

1. 131.

(4) Pardessus,II, n° 962.
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l'affréteur contre le fréteur comme pourrait le faire croire l'arti-
cle 280 en disposant que le navire, les agrès et apparaux, le

fret et les marchandises chargées, sont respectivement affectés
à l'exécution des conventions des parties. L'article t 9'1-1t 0limite

le privilège aux dommages-intérêts dus aux affréteurs pour le défaut

de délivrance des marchandises qu'ils ont chargées, ou pour rem-

boursement des avaries qu'elles ont souffertes par la faute du capi-
taine ou de l'équipage. Les privilèges étant de droit étroit, l'affré-

teur ne serait pas privilégié pour les dommages-intérêts dus à raison

du retard provenant de la faute du fréteur ou des personnes dont il

répond (1).

Ce privilège des affréteurs porte non seulement sur le navire,

mais encore sur le fret dû par les affréteurs autres que celui qui

invoque son droit à des dommages-intérêts (art. 280, C. com.) (2).

C'est là une exception (analogue à celle de l'article 271, C. com.)

au principe selon lequel les privilèges sur le navire ne portent pas

aussi sur le fret considéré comme un accessoire du navire (nOS98

et 380).

Le privilège des affréteurs est tout spécial au Droit maritime. Il

n'y a rien de pareil en matière de louage ou de contrat de transport

terrestre pour le locataire ou pour l'expéditeur (n° 805).

812. FINDE NON-RECEVOIRETPRESCRIPTION.- Desactionsiioiii-

breuses naissent du contrat d'affrètement.L'affréteur a l'action en

délivrance des marchandises, l'action en responsabilité pour perte,

pour avaries, pour retard contre le capitaine el contre le propriétaire

du navire. Le propriétaire du navire a l'action en paiement du fret

contre l'affreteur et contre le consignataire qui a reçu les marchan-

dises. Contre quelques-unes de ces actions, une fin de non-recevoir

spéciale et une prescription abrégée sont admises. Le législateur

veut que les contestations relatives au contrat d'affrètement soient

promptement vidées. Au boutd'un temps assez court, il est difficile

de connaître la cause de la perte, des avaries ou du retard. Puis il

(1)V. Trib. civ. Marseille,3 mars 1370,D. 1874.2. 175.

(2) Cependant,M. de Valroger (II, n°728), faisant abstractionuu lt;.lt;

de l'article 280,C. com.,admet sans donner de motifque le privilègene

porte pas sur le fret.
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importe que les intéressés ne soient pas dans la nécessité de conser-

ver tous les documents relatifs au contrat et à son exécution au delà

d'un certain délai. Valin disait déjà dans un préambule au titre XII,

livre I, de l'Ordonnance de 1681, consacré aux prescriptions et fins

de non-revoir: « L'intérêt du commerce maritime et de la naviga-

« tion l'exigeait de la sorte pour la tranquillité de ceux qui s'y
« livrent. Plus leurs opérations sont rapides et multipliées, plus
« leur libération doit être prompte et entière». Au reste, des motifs

identiques ont fait admettre aussi en matière de transport par terre,

une fin de non-recevoir spéciale et une prescription abrégée. D'après

les anciens articles 105 et 108, C. com., il y avait, sous cerapport, -

des différences assez profondes entre le contrat de transport par

terre et l'aflrètement. Par suite des modifications apportées à ces

articles par la loi du 11 avril 1888, ces différences ont été beaucoup

atténuées (I).

La fin de non-recevoiret la prescription sont tout à fait distinctes,

et quant aux conditions exigées pour qu'elles soient opposables et

quant aux actions auxquelles elles peuvent être opposées.

813. Aux termes de l'article 435, C. com., sont non receva-

bles: toutes actions contre le capitaine. pour dommagearrivé

à la marchandise, si elle a été reçue sans protestation. Ces

protestations sont nulles si elles ne sont faites et signifiées dans

les vingt-quatre heures et si, dans le mois de leur date, elles

ne sont suivies d'une demande en justice.

Il résulte de cette disposition que le consignataire doit, s'il reçoit

les marchandises et qu'elles aient subi un dommage, protester dans

les vingt-quatre heures, signifier cette protestation dans le même

délai et former contre le capitaine ou l'armateur une demande en

justice dans le mois à partir de la date dela protestation. Il y a, par

suite, une fin de non-recevoir: 1° quand il n'a pas été fait de protes-

tation dans les vingt-quatre heures de la réception des marchandises;

2° quand cette protestation n'a pas été signifiée dans ce délai de

vingt-quatre heures ;. 30 quand une demande en justice n'a pas

été formée dans le mois.

(1) V. Traité de droit commercial,III, n°s 644et suiv.
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814. L'une des conditions essentielles de la fin de non-recevoir
est qu'il y ait eu réception des marchandises, c'est-à-dire mise des
marchandises à la disposition du consignataire (1). Mais il n'est pas
nécessaire que celui-ci ait consenti à les accepter. Le refus qu'il en
fait constitue une protestation (2).

Il n'y a pas à proprement parler réception et, par suite, il ne

peut y avoir lieu à la fin de non-recevoir quand les marchandises, à
la suite d'un naufrage ou de tout autre accident de mer, ont été
retirées par le chargeur ou le destinataire (3).

La réception seule, dans le sens qui vient d'être indiqué, est exi-

gée, pour que la fin de non-recevoir soit applicable; il n'est pas

besoin, comme pourla fin de non-recevoir admise par l'article 105,
en matière de transport par terre, du paiement du fret (4). Ce paie-
ment ne peut non plus suppléer à la réception (5).

C'est dans les vingt-quatre heures à partir de la réception ainsi

entendue que la protestation doit être faite et signifiée. Le délai

court donc avant le paiement du fret (6).

815. L'article 435,C. com., ne fixe pas la forme de la protesta-

tion et de la signification à faire dans les vingt-quatre heures. Aussi

suffit-il que le destinataire manifeste d'une façon quelconque la

volonté de former une réclamation à raison des avaries des mar-

{i) La fin de non-recevoirne s'appliquerait donc pas au cas de remise
des marchandises dans les magasins de la douaneà l'insudu destinataire.

Cpr. Req., 20 mars 1860,D. 60. 1. 273.Il en serait autrement si la remise

dans les magasins de la douaneavait eu lieu un présencedu destinatairer

Aix,8 janv. 1880,Journalde Marseille, 1880.1. 191.
- (2) Cass., 23 avr. 1870,S. 1871.1. 32. J. Pal., 1871.50; Cass..7 avr.

- 1874,J. Pal., 1875,168. V. Aix, 16 novembre 1900; Trib. comm. Seine,

43 février 1902;Revue ïnt. du Droit marit., XVI,p. 768; XVII, p. 724;

Journ. dejurispr. de Marseille, 1901.1. 387.

(3)Cass., 18 mars 1878,D. 1878. 1. 193; Cass., 12 janv. 1870,D. 1870.

1. 366.

(4) V., pourtant, Trib. comm. Marseille,2 JUll:et 1884; Aix, a llUV.

1889,Pand. fr., 1894. 1. 250; Rev. intern. du Dr. marit., 18891890,

p. 246et 353.

(5)Trib. comm. du Havre, 26 nov. 1889; Trib. comm. iiante-5,a Illai-à

1890,Rev. intern. du Dr. marit., V, p. 500;VI, p. 173.

(6)V. note 4 ci-dessus. - Cpr. Aix, 10 janvier 1890,Rev. intern. au

Dr. marit., V, p. 484.
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chandises (1). La protestation peutêtre faite et signifiée par simple

lettre aussi bien aue par acte d'huissier (2), Elle peut même résul-

terde pourparlers (3).

Ce défaut d'une forme spéciale exigée par la loi pour la protesta-

tion permet même de décider que la protestation est réputée faite

lorsque le capitaine a pris lui-même l'initiative d'une expertise (4)

ou qu'il a assisté à une expertise provoquée par le consigna-

taire (5).

Mais on ne saurait considérer comme une protestation le fait de

la rétention du connaissement par le consignataire après que la

livraison des marchandises a été faite (6).

816. La protestation doit toujours, pour conserver les droits de

celui qui la fait, être adressée à la personne qui doit encourir la res-

ponsabilité, s'il y a lieu, ou à son représentant (7). Elle profite

exclusivement à celui qui l'a faite; aussi, quand elle émane d'un

chargeur ou d'un consignatairede certaines marchandises, ne peut-

elle être invoquée par le chargeur ou par le consignataire d'autres

marchandises (8),

817. La fin de non-recevoir del'article 435, C. com., n'est pas

(1) Trib. comm. Havre, 10 nov. 1891,Rev. inlern. du Dr. marit.,VII,.

p. 113.
(2) Trib. comm. Marseille,15 juill. 1872,Journ. de jurispr. de Mar-

seille, 1874. 1.271; Trib, comm. Alger, 16 mars1903, Revue intern. du

Droit marit., XX, p. 404. En cette matière, les juges du fond ont

un pouvoir très large d'appréciation.Cass.,19 février 1906,S. et J. Pal,
1906.1. 264; D. 1907. 1, 100; Pand, fr., 1906. 1. 230; Revue int. du

Droit marit., XXI,p. 579.

(3)Cass., 22 juin 1891,Pand. fr., 1892.1. 253; Rev. intern. du Dr.

marit., VII, p. 287; Trib. comm. Marseille,9 juillet 1906,Revue intern.

du Droit marit., XXII,p. 501; Journ. de jurispr. de Marseille, 1906.

1. 325.

(4) Cass.,15juill. 1872,D, 1873.1. 150; Journ. dejurispr. de Marseille,

1874,2. 156; Trib. comm. Dunkerque,3 février 1908,Revueint. du Droit

marit., XXIII,p. 634.

(5) Cass., 13 mai 1889,Pand.fr., 1889.1. 526;Rev.intern. du Dr.

marit., 18891890,p. 12.
(6) Bordeaux,17 oct. 1891,Rev. intern. du Dr. marit., VII, p. 403.

(7)Trib. cornm.du Havre,20 août 1879,Journ. de jurispr. de Marseille,

1830.2. 31.

(8) Cass.,10fév. 1840,S. 1840.1. 264.
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opposable à toutes les actions du consignafaire ou du chargeur con-

tre le capitaine ou contre le propriétaire du navire. Elle s'applique
seulement aux actions pour dommage arrivé à la marchandise,c'est-
à-dire pour avaries. Peu importe que les avaries soient apparentes
ou non apparentes.

La fin de non-recevoir est, au contraire, étrangère à l'action en

dommages-intérêts pour perte totale. Alors, la réception, qui est

une des conditions essentielles de la fin de non-recevoir, ne peut
avoir lieu. Par cela même que celte réception est possible dès qu'il

y a délivrance d'une partie des marchandises, la fin de non-recevoir

est opposable lorsqu'il ya seulement perte partielle, ou, selon l'ex-

pression souvent employée, quand il y a des manquants (1).

La fin de non-recevoir ne concerne pas non plus l'action en res-

ponsabilité pour retard causé par l'armateur ou parle capitaine (2).

Il n'y a pas dans ce cas dommagearrivé à la marchandise, ce que

suppose expressément l'article 435, C. com.

Enfin, l'article 435, C. com., ne s'applique pas à l'action en res-

titution d'une partiedu fret a raison d'une erreur de calcul (3).

Il n'y a point à distinguer entre les actions dirigées contre le

capitaine et les actions qui existent contre le propriétaire du

navire.

C'est seulement pour les actions que la fin de non-recevoir est

faite. Elle est donc inapplicable aucas où le consignataire, actionné

en paiement dû-fret, se borne à opposer que le fret doit être réduit

ou n'est pas dû à raison du dommage arrivé à la marchandise (4).

(1) Cass, 13 fév. 1889; Rennes, 9 avr. 1880; Bordeaux, 17 oct. 1891,

Revue intern. du Dr. marit., IV, p- 625,1890-91,p. 414; VII, p. 403;

Trib. comm. Marseille, 12 ocl. 1892,Journ. de jurispr. de Margeille,

1893.1. 13; Aix, 28 décembre 1904, Revue int. du Droit marit., XX,

p. 532.

(2) Trib. comm.Lyon, 3aout 1865,D. 65. 1. M.

(3)Trib, comm. Bordeaux,ly décembre 1902,Revueint. du Dr. marit.,

XIX, p. 231.

(4) Trib. comm. du Havre, 13 avr. 1886; Bordeaux,17 oct. 1891,Ifev.

intern. du Dr. marit., 1886-87,p. 31 : VII, p. 403; Rennes, f6 mai 4909,

Revue intern. du Dr. maritime, XXV,p 334. V., en sens contraire,

Trib. comm. Marseille, 12novembre 1908,Revue iniem. du Dnaitmaril,

XXIV, p. 504.
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Il y a là une application de la règle : quœtemporalia sunt ad

agendum perpetua sunt ad excipiendum (1).

818. Il ne suffit pas qu'une protestation soit faite et signifiée

dans les vingt-quatre heures. Il faut que, dans le mois de la date de

la protestation, une action en justice soit formée. Autrement, l'ar-

mateur et le capitaine resteraient trop longtemps sous la menace

d'une action qui tarderait à être exercée.

Ce délai d'un mois peut être interrompu même par une citation

donnée devant un tribunal incompétent (2). Selon les circonstances,

des pourparlers engagés entre les parties peuvent être considérées

soit comme une renonciation au droit d'invoquer la fin de non-rece-

voir soit seulement comme impliquant une prorogation de ce

délai(3).

Une difficulté s'élève sur le point de savoir si le délai d'un mois

est un délai invariable ou s'il doit être prolongé à raison des distan-

ces. De nombreuses décisions judiciaires ont admis cette prolonga-

tion (4). Celle-ci peut assurément être très utile à raison de la

brièveté même du délai et de l'éloignement des intéressés.

Mais elle ne nous semble pas conforme aux principes. Il ne s'agit

pas là d'un délai accordé pour faire un acte de procédure, mais d'une

(1) Bordeaux,28 novembre 1908, D.1907.2. 233; Revueint. du Droit.

marit., XXIII,p. 345.Le pourvoi formécontre cet arrêt a élé rejeté,mais

pour des motifs étrangers à la règle dont il s'agit. Cass., 19 mai 1908,
D. 1908.1. 361.Cpr. Traité de Droit commercial,III, n°683. L'application
de la règle indiquée au texte généralementadmise en matière de pres-
cription, se heurte à des objectionsquand il s'agit d'une fin de non rece-

voir. V. dans la Revuecritique de législation et dejurisprudence, 1908,

p. ti-21et 522,Examen doctrinal de la Jurisprudence en matière de Droit

mariHme,par Ch. Lyon-Caen.
(2, Cass.,21 juillet 1903,Revueint. duDroitmarit., XIX,p. 350.
(3)Cpr. Bordeaux,28 novembre 1906,D. 1907.2. 233; Revue int. du-

Droit marit., XXIII, p. 345; Trib. corum. Marseille,19 octobre 1908,

même Revue,XXIV,p. 353.
(4, Trib. comm. Marseille,9 juillet 1906,16 janvier 1907,Rev. int. du

Droit marit., XXII,p. 501;XXIII,p. 228.
En Belgique,la jurisprudence admet aussi la prolongationdu délaid'un

mois à raison de la distance. Cass. Belgique,17 avril 1902(cassant un

arrêt de la Courde Gand du 19décembre1900); Bruxelles,29 avril 1902,
Revue intern. duDroit marit., XVIII,p. 222et XIX,p. 266. -
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prescription. Dès lors, l'article 1033, C. pr. civ., est sans applica-
tion (1). Mais il va de soi que le défendeur jouit, pour comparaître, -
des délais ordinairesqui eux sont augmentés à raison des distances.
V. arl. 72, 73 et 1033, C. com. ; art. 416, 417, C. com.

818 bis. Aucun acte ne peut équivaloir à la demande en justice
formée dans le délai légal. Ainsi, l'expertise provoquée par le con-

signataire et à laquelle l'armateur ou le capitaine a assisté ne saurait

dispenser de la demande en justice; l'expertise peut valoir seule-

ment comme protestation (no 815). On ne peut dire que cette assis-

tance implique acquiescement par avance à la demande du destina-

taire (2).

818 1er. Il va de soi que la fin de non-recevoir ne peut atteindre

l'action du destinataire qui a été empêché par dol de se conformer

aux dispositions de l'article 435, C. com. (3).

819. La fin de non-recevoir de l'article 435 n'est pas d'ordre

public, les parties peuvent, une fois le transportopéré, renoncer à

s'en prévaloir. La renonciation peut être expresse ou tacite. Cette

dernière s'induit notablement du fait par le propriétaire du navire

de promettre de donner satisfaction à la réclamation des char-

geurs (4).

Les parties peuvent aussi, par une clause du contrat d'affrète-

ment, soit exclure toute fin de non-recevoir, soit substituer à celle

de l'article 435, C. com., une fin de non-recevoir opposable après

des délais plus longs ou plus courts.

819 bis. La fin de non-recevoir de l'article 435 ne concerne pas

les actions pour avaries arrivées aux marchandises transportées

dans les eaux intérieures. Pour les transports fluviaux, l'article 105

(1) Douai,19 juin 1902,D. 1905.2. 153.

(2) Cass., 13 mai 1889,Pand. (r.. 1889. J. 526: Rev. intern. du Dr.

mrit., V, p. 12. V. Rev. crit. de législ. et de jurispr., 1890,l'. 531

et 532.

(3. Aix, Il juillet 1906,Revueint. du Droit maritime, 2LAin,p. 34.

(4) Trib. comm. Rouen, 15janv. 1887,Trib. comm. Marseille,20 nov.

1889,Trib. comm. du Havre, 28 janv. 1891,Rev. int. du Dr. marit.,

1886-87,p. 557; V, p. 538; 1890-91,p. 673; Cass, 7 déc. 1892,D. 1893.

1.204: Pand. fr., 1894,1. 250; Cass., 19 mai 1908,D. 1908.1. 360: Revue

int. du Droit marit. XXIV,p. 17.
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est applicable, comme toutes les dispositions relatives au transport

parterre (1).

820. PRESCRIPTION.— Outre la fin de non-recevoirde l'arti-

cle 435, le Codede commerce (art. 433, C. com.) admet, en matière

d'affrètement, une prescription abrégée. D'ailleurs, en matière de

transport par terre, il y a aussi une courte prescription (art. 108,

C. com.) admise à côté de la fin de non-recevoir (art. 105, C. com.).

La portée d'application de la prescription abrégée de l'article 433,

C. com., a été étendue par les modifications apportées à cet article

par laloi du 14 décembre 1897. La partie de l'article 433 concer-

nant le contrat d'affrètement modifiée par cette loi est ainsi conçue.

Sont prescrites : Toute demande en délivrance de marchandi-

ses ou en dommages-intérêts pour avaries ou retard dans leur

transport, un an après l'arrivée du navire.

821 La prescription annale établie par l'article 433, C. com.,

s'applique actuellement à toutes les actions dérivant de l'affrète-

ment, spécialement:

1. A l'action en paiement du fret. — Cela n'est vrai, toutefois,

que de l'action personnelle. Car le privilège garantissant la créance

du fret s'éteint quinze jours après la délivrance des marchandises

ou dès que celles-ci ont passé en mains tierces (art. 307, C. com.).

V. ilo 808.

La prescription annale s'applique aux surestaries et aux contre-

surestaries, par cela même qu'elles sont considérées comme des

accessoires du fret (n° 797).
*

2. A l'action en délivrance des marchandises. — Sous ce nom il

faut comprendre, outre l'action donnée contre le capitaine et contre

l'armateur pour que les marchandises soient délivrées, l'action en

dommages-intérêts pour perte totale ou partielle des marchandi-

ses (2) et l'action en remboursement du prix des marchandises ven-

dues par le capitaine pour subvenir à des besoins imprévus et

(1) Arth.Desjardins,VIII, n, 230.
(2)Trib, comm. Marseille,21 mai 1890;Aix, 6 nov. -1890,D. 1893.1.

24. —Arth. Desjardins,VIII, n° 1743;de Valroger,V, n° 2301.
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urgents (art. 234 et 298, C. com.) (1). Un peut dire que, dans ces

cas, l'indemnité ou le prix est substitué aux marchandises.
3. Aux

actions
en dommagesintérêts pour délivrance irré-

gulière des marchandises pour avaries, pour rcturd3 pour suù-
stitution d un navire ar un autre. — L'ancien article 433 du Code
de commerce était moins compréhensif. Il ne visait, pour les sou-

mettre à la prescription annale, que les actions en délivrance. On

déduisait notamment de ces expressions que la prescription de trente

ans seule, à l'exclusion de celle d'un an, s'appliquait aux actions

en dommages-intérêts pour avaries, pour retard, pour délivrance

irrégulière des marchandises (2), pour substitution d'un navire à.
on autre, en paiement du demi-fret dû à raison de la résiliation de

l'affrètement antérieure au départ (nos775 et 804). Il ne s'agit pas là

d'actions qu'on pût, même en donnant aux mots le sens le plus

large, comprendre sous le nom d'action en délivrance.

Il y avait une véritable anomalie à soumettre à une prescription

plus longue les actions se rattachant à des faits moins graves que

la perte qui donnait naissance à une action en responsabilité sou-

mise à la prescription annale.

822. Quel est le point de départ de la prescription annale? c'est

ç jour de l'arrivée du navire au port où les marchandises sont débar-

quées (art. 433), que ce soit le port de destination du navire ou un

simple port d'échelle. Ce qu'il faut considérer, c'est la fin du voyage,

non pour le navire, mais pour les marchandises, car il s'agit d'une

question relative à un contrat (l'affrètement) qui a les marchandi-

ses pour objet.

L'article 433 parle, comme point de départ de la prescription,

pour l'action en paiement du fret, du voyage fini; pour l'action en

délivrance, dfe l'arrivée du navire. Ces expressions différentes

sont certainement synonymes.

Ce point de départ du délai est le même pour le chargeur que pour

le destinataire; on ne doit donc pas le reporter pour le premier au

(1)Trib. comm. Marseille,21 mars 1882,Journ. de jurispr. de Mar-

seille, 1882.1. 204.

(2, Trib. comm. Bordeaux, 2 nov. 1891,Rev. intern. du Dr. marit.,

VII, p. 560et suiv.
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jour du retour du navire au port de départ; la loi ne fait aucune

distinction de ce genre.

823. Quelquesdoutes s'élèvent dans des hypothèses spéciales sur

le point de savoir si la prescription annale est applicable à l'action

en délivrance elle-même. Ainsi, l'on a soutenu que la prescription

annale doit être écartée dans le cas où il n'a pas été dressé de con-

naissement (-0, parce que le destinataire ne peut connaître ni le

navire qui doit transporter les marchandises, ni l'époque à laquelle-

elles doivent arriver à destination (2).

Cette opinion doit être repoussée aujourd'hui, comme elle l'était

déjà parValin (3). La loi ne fait aucune distinction, el, du reste,

notre législation n'admet pas la règle, adversus non valentem

agere non currit prœscriptio (art. 22oI, C. civ.), qu'on voudrait

invoquer, en réalité, dans l'opinion contraire. D'ailleurs, si l'argu-

mentation était exacte, il faudrait exclure même la prescription de

trente ans.

824. Il a été dit plus haut que l'action en remboursement du prix

des marchandises vendues par le capitaine pour subvenir à des

besoins urgents (art. 234 et 298) se prescrit par un an, puisqu'alors

le prix est subrogé aux marchandises et que, par suite, cette action

tient lieu de l'action en délivrance. Cela va de soi quand le navire

parvient à destination, Mais en est-il de même quand il périt après

la vente des marchandises ? On a soutenu que la prescription tren-

tenaire est alors seule applicable, en alléguant que, la fin du voyage

n'ayant pas lieu, le point de départ de la prescription annale fait

défaut (4). Il ya là, selon nous, une véritable erreur; ce qu'il faut

considérer en notre matière, comme cela a été observé plus haut

(1) Cela peut se présenter dans le cas où les marchandisessont embar-

quées à l'insu du capitaine (art. 292),et dans celui où il n'a pas été déli-
vré de connaissement en vertu d'une convention intervenue entre les

parties.
(2)Trib. de comm. de Marseille,9 mars 1871,Journal de Marseille.

1871. 1. 113. Dans l'espèce, il s'agissait de fûts videspour lesquelsavait
été délivre un simple récépissé. Lejugement constate qu'il y avait là un

usage non contesté.

(3) Valin, sur l'article 4, liv. I, tit. XII de l'Ordonnance.

(4) Laurinsur Cresp,II, p. 131.
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(n° 822), c'est le voyage des marchandises; or, ce voyage est réputé-
fini au moment où elles ont cessé d'être à bord par suite dela vente

qui en a été opérée. C'est à partir de la dalede cette vente quecourt
la prescription annale.

Avec le système opposé, on devrait, pour être logique, écarter

aussi la prescription annale en cas de naufrage, alors que les mar-

-
chandises ont été sauvées et que le fret est dû en totalité ou en par-

tie, sous le prétexte que le point de départ du délai manque. En cas

de naufrage ou plus généralement en cas de perte des marchandises,

c'est le jour de cette perte qui sert de point de départ à la prescrip-

tion annale (1). Au contraire, dans l'impossibilité oùl'on est de fixer

un point de départ, la prescription d'un an ne peut être appliquée

quand il y a disparition du navire sans nouvelles (2). On en estalors

réduit à admettre la prescription de trente ans.

825. A défaut de disposition prohibant les conventions relatives

à la durée de la prescription, il y a lieu, selon les principes géné-

raux, de prohiber les conventions par lesquelles il serait renoncé à

toute prescription ou par lesquelles une prescription plus longue

serait substituée à la prescription d'un an (art. 2220, C. civ.), tan-

dis que les conventions abrégeant la durée de celle prescription

seraient valables (3).

826. L'article 433 ne concerne nullement la prescription des

actions nées des transports fluviaux (4). Elles sont régies par l'ar-

(1).Rouen, 29janvier 1907,D. 1908.2. 224; Revueint. du Droit marit.,

XXIII,p. 28. Cet arrêt admet que la prescription annale court du jour

du naufrage ou, tout au moins, du jour où le réclamateur a eu connais-

sance du naufrage. Cette dernière restriction est équitable. Maisil parait

difficile dela justifier en droit.

(2)Trib. comm. Seine, 3 août 1895,Revue internat. du Droit marit.,

189596, p. 575. Cejugement admet que, dans le cas de perte sans nou-

velles, la prescription d'un an s'applique et court du jour où le navire

aurait dû arriver. Il y a là une solution arbitraire, mais qui a l'avantage

pratique d'éviter la longue prescription de trente ans.

(3)V. les principes posés à l'occasiondu contrat de transport par terre,

Traité de Droit commercial, III, no-685.'

(4) Arth. Desjardins, VIII, nO1798bis, p. 186.- V. Traité de urou com-

mercial, III, no 553et ci-dessus, n° 88.
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licle 108, C. com.,qui est inapplicable aux transports maritimes (1).

V. dureste, art. 107, G. com.

827. Rapports de la prescription et de la fin de non-recevoir. -

La prescription et la fin de non-recevoir ne font pas double emploi,

chacune a son domaine d'applicalion.

La fin de non-recevoir est sans application au cas de perte totale.

Il y a lieu au contraire, alors à la prescription d'un an pour l'action

en dommages-intérêts qui est à considérer comme une action en

délivrance (nos 817 et 821) (2).

La fin de non-recevoir n'est pas opposable aux actions en dom-

mages-intérêts pour retard. Mais la prescription annale est oppo-

sable à ces actions (3).

828. COMPARAISON: FIN DENON-RECEVOIRET PRESCIIIPTIONEN

MATIÈRED'AFFRÈTEMENTETENMATIÈREDETRANSPORTPARTERRE.

- Il résulte des articles 433 et 435, comparés aux articles 108 et

105, G. com., que l'armateur est, dans l'affrètement, traité, aupoint

de vue de la prescription et de la fin de non-recevoir, sous divers

rapports autrement que le voiturier ou transporteur par terre. Les

différences principales sont les suivantes:

a) La fin de non-recevoir de l'article 105 suppose que, les mar-

chandises étant reçues et le prix du transport étant payé, il n'a pas

été fait une protestation motivée dans les trois jours qui suivent

celui de cette réception et de ce paiement, par un acte extrajudi-

caire ou par une lettre recommandée, mais il n'y a pas de délai autre

que celui de la prescription pour intenter la demande en justice,

(1) Rennes, 28 janvier 1902,D. 1908. 1. 67.

(2) Trib. comm. Marseille,30 avril 1901,Journ. de jurispr. de Mar-

seille, 1901. 1. 261.

(3) Avant la modificationapportée à l'article 433,C. com., par la loi du

14 décembre 1897,on pouvait encore ajouter les deux observations sui-

vantes:

a. La prescription d'un an ne s'appliquant qu'aux actions en délivrance.
Les actions en dommages-intérêtspour avaries étaient soumisesseulement
à la prescription trentenaire et la fin de non-recevoirde l'article 435leur
était opposable.

b. La prescription annale et la fin de non-recevoir étaient inapplicables
aux actions en dommages-intérêtspour retard. Ellesétaient soumisesà la

prescription de 30ans.
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quand il a été satisfait aux conditions exigées pour écarter la fin de
non-recevoir. En cas de transport maritime, quand il ya eu, soit à
la fois réception et paiement, soit seulement réception, l'action en

dommages-intérêts pour avaries est non recevahle, si une protesta-
tion n'est pas faite et signifiée dans les vingt-quatre heures ou même
si cette protestation ayant été faite et signifiée dans ce court délai,
ï)a pas été suivie dans le mois d'une demande en justice. Du reste,
il n'est pas exigé que la protestation soit motivée et elle peut être

faite dans une forme quelconque (n° 813) (1).

b) Le délai de la protestation ne peut être abrégé en matière de

transport par terre (2). II peut l'être en matière d'affrètement

(n° 819);

c) L'action en paiementdu prix de transport est soumise à la

prescription de cinq ans (art. 108;, tandis que l'action en paiement

du fret se prescrit par un an (art. 433).

Ces différences sont d'ordre arbitraire. Dans une législation

rationnelle, la fin de non-recevoir et la prescription devraientêtre

identiques pour les deux grandes espèces de transports Il n'y a pas

de motif théorique ou pratique de distinguer. Puis, l'identité des

règles admises en ces matières éviterait un conflit qui s'élève entre

les deux catégories de règles consacrées par le Code de commerce.

829. Ces différences font nailre une question difficile : quelles

dispositionsy a-t-il lieu d'appliquer lorsque les marchandises avant

d'arriverà destination, doivent être successivement transportées par

terre et par mer? Il est évident quil y a lieu d appliquerdistrilmti-

vement les dispositions, soit des articles 105 et 108, soit les arti-

cles 433 et 435, quand il y a eu des contrats de transport distincts

conclus par l'expéditeur avec le voilurieret avec l'armateur, selon

(1)Des décisions judiciaires ont admis que l'article 105supplique en

matière de transports maritimes, de telle sorte que les articles 435-436ne

visereient que le cas oùil y a eu réception des marchandises sans paie

ment simultané du prix du transport (Alger, 17juin 1875, .fouinai

Marseille, 1878. 2. 133). Cette opinion n'est pas admissible; l- Codede

commerce a posé séparément, dansdes titres distincts, les règles du trans-

port par terre et celles du transport par mer; les dipositionsdu Codeà

cet égard s'excluent, elles ne se combinent point entre elles.

(2) V. Traité de Droit commercial, III, n° 6432.
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que l'action est exercée contre le voiturier ou contre l'armateur Le

fait que deux contrats différents se sont succédé ne peut exercer

d'influence sur les règles qui régissent séparément chacun d'eux.

Mais, le plus souvent, les choses ne se passent pas ainsi: l'expédi-

teur conclue un contrat unique avec un entrepreneur de transports

qui se charge à la fois d'opérer une partie du transport et de con-

tracter pour le surplus avec une autre personne à l'égard de laquelle

il jouera le rôle de commissionnaire (1).

Avant de résoudre cette délicate question, il est utile de constater

que l'action en responsabilité, à laquelle on oppose une prescription

ou une fin de non-recevoir, peut être exercée contre le premier

transporteur qui a rempli le rôle de commissionnaire ou contre le

second qui s'est borné à faire le transport pour son compte.

D'après une doctrine qui prévaut dans la jurisprudence, c'est k

nature du dernier transport qui déterminerait quelle est la pres-

cription ou la fin de non-recevoir applicable (2). Ainsi, au cas de

transport de Paris à Alger, on appliqueraitles articles 433 à 435,

C. com., tandis qu'en cas de transport d'Alger à Paris, on appli-

queraitles articles 105 et 108, C. com. Cela va, dit-on, de soi,

quand l'action en responsabilité est intentée contre le dernier trans-

porteur. Cela doit même être admis quand elle l'est contre le pre-

mier qui a joué le rôle de commissionnaire; car, au cas où la seconde

partie du transport est maritime, le commissionnaire a été un com-

missionnaire maritime, ce qui rend les articles 433 et 435 applica-

bles, à l'exclusion des articles 105 et 108, C. com.

Cette doctrine doit, selon nous, être repoussée. Dans les hypo-

thèses de ce genre, les articles 105 et 108 sont applicables avec les

(1) V. Traité de Droit commercial, III, n° 551.

(2) Cass., 24 janv. 1870,S. 1870.1. 148; J. Pal., 1870. 358; D. 1870.

1. 101; Cass., ch. réun., 22juill. 1873,S. 1873. 1. 401; J. Pal., 1873.

977; D. 1874. 1. 207; Pand. fr. chr.; Trib. comm. Marseille,18 juill.
1875,Journ. de jurispr. de Marseille, 1875. 1. 292; Cass., 2 décembre

1896,S. et J. Pal., 1897.1. 209; Pand. fr., 1897.1. 174; Trib. comm.

Seine, 22 août 1906; Pand. fr., 1906. 2. 365; Revue intern. du Droit

marit, XXII,p. 493; Alger, 16mai 1907,Revue intern. du Droit marit.,
XXIII, p. 216; Trib. comm. Millau, 31 mai 1910, le Droit, n" du
8 juillet 1910. - Arth. Desjardins, VIII, n° 1713ter.
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articles 433 et 435 distributivement. Il faut dislinguer selon que
l'action en responsabilité est exercée contre le commissionnaire ou
contre le dernier transporteur. Malgré l'unité de contrat, il y a deux
sortes de transports, l'un par terre, l'autre par mer. Le transport
maritime entraîne l'application des dispositions du livre II du Code

de commerce; la coexistence d'un transport terrestre doit la res-

treindre et non l'exclure. Il y a seulement une question de fait à

résoudre: l'avarie s'est-elle produite pendant le transport maritime

ou pendant le transport terrestre? Si la question est tranchée dans

le premier sens, il faut recourir aux articles 433 et 435; si elle est

tranchée dans le second sens, les articles 105 et 108, C. com.,sont

applicables. Mais que présumera-t-on? Il semble naturel d'obliger

le commissionnaire qui se prévaut d'une prescription ou d'un fin de

non-recevoir, à prouver que toutes les conditions voulues pour

qu'elle soit invoquée sont réunies: ce serait donc au commission-

naire actionné à faire la preuve que l'avarie s'est produite pendant

le transport terrestre ou pendant le transport maritime, selon qu'il

repousse l'action exercée contre hw en vertu des règles qui régis-

sent l'une ou l'autre espèce de transport. Il nous paraît y avoir une

erreur véritable à vouloir appliquer exclusivement les articles 96 et

suiv., C. com.,au commissionnaire; ces dispositions sont faites

pour lui, lorsqu'il s'agit d'un transport exclusivement terrestre;

les articles 434 et 435 et toutes les dispositions relatives à l'affrète-

ment s'appliquent au commissionnaire, quand le transport est

exclusivement maritime. Lorsque les deux sortes de transports sont

réunies, les deux classes de dispositions s'appliquent distributive-

ment.Mais il est possible que l'action en responsabilité soit exercée -

contre le transporteur (voiturier par terre ou fréteur) que le com-

missionnaire s'est substitué pour la dernière portion du trajet. Ce

transporteur ne peut être actionné qu'à raison du transport qu'il a

été chargé d'opérer. Les règles à appliquer dépendront alors de la

nature de ce transport (I).

-
(1)Aix, 19 nov. 1892,Journ. de jurispr. de Marseille, 1893. I. 240;

Revueintern. du Droit marit., VIII, p. 316et XIX,p. 379; Trib. comm.

Seine, 15 janvier 1903.— Laurin sur Cresp, II, n- 132à 137.
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Au point de vue pratique, l'opinion que nous adoptons a un incon-

vénient que ne présente point la première doctrine. Aveccelle-ci,

le consignataire sait, par la nature même du dernier transport,

quelle finde non-recevoir ou quelle prescription il peut redouter et

par suite, il peut faire le nécessaire pour y échapper. Avec notre-

doctrine, les choses se passent aussi facilement quand le consigna-

taire est fixé sur la partie du transport (terrestre oumaritime) durant

laquelle s'est produit le fait pouvant donner lieu à une action en

responsabilité. Mais il est possible que le consignalaire soit dan

l'ignorance à cet égard. Il faut alors que, pour se mettre à l'abri de

la fin de non-recevoir ou de la prescription, il observe les conditions

les plus rigoureuses.

829 bis. Dmoit ÉTRANGER.— Les règles concernantla prescrip-

tion et la fin de non-recevoir ont, au point de vue de leur but, un

caractère rationnel, mais les détails concernant les délais et les for-

malités à remplir sont de nature quelque peu arbitraire. Cela expli-

que la grande diversité des législations sur ces points. Voici les

règles admises par quelques-unes d'entre elles.

La loi belgedu21 août1879 (art. 255, 256 et 259) reproduit,

avec quelques modifications, le système général du Code de com-

merce français quant à la fin de non-recevoir et à la prescription.

L'action dirigée contrele capitaine pour dommages aux chosestrans-

portées est non recevable, si elles ont été reçues sans réserves. Ces

réserves sont nulles si elles ne sont adressées par écrit au capitaine

le lendemain au plus tard de la réception, jours fériés non compris,

et si, dans le mois de leur date, elles ne sont pas suivies d'une action

en justice (art. 255). Mais les réserves sont inutiles si, au moment

de la réception, l'état des choses transportées a été constaté contra-

dictoirement soit entre les parties soit par experts. La loi prend

soin de déterminer commentles experts sont nommés.—Si la récep-

tion a lieu à l'étranger, le délai donné pour exercer l'action est de

six mois pour l'Europe et d'un an pour les pays de destination twrs

d'Europe. C'est alors laloi du port de destination qui est observée

pour les formalités et les mesures relatives à la réception (art. 256).

Les actions en- paiement du fret sont prescrites un an après le

voyage fini et toute demande en délivrance de marchandises un an
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après l'arrivée du.navire (arl. 259). Toutes autres actions dérivant

d'un contrat d'affrètement sont prescrites après trois ans à compter
du jour où le voyage est terminé (art. 258) (1).

Le Code de commerce allemand (art. 754-7°, 901 et 1903) appli-

que la prescription d'un an aux actions pour non livraison et pour
détérioration des marchandises. Le délai court, pour les actions

provenant d'avaries ou de retard, de l'expiration du jour où la

livraison a eu lieu; pour les créances provenant denon livraison des

marchandises, de l'expiration du jour où le navire a atteintle port où

la livraison devait avoir lieu et, s'il ne l'atteint pas, du jour où l'in-

téressé a eu connaissance à la fois de la non-arrivée du navire et dé-

dommage. — Le consignalaire peut faire procéder à la vérification

des marchandises avant de les recevoir. Si elle n'a pas enlieu, elle

doit être provoquée dans les quarantehuit heures du jour de la.

réception, faute de quoi toutes les actions pour perte partielle ou

avaries sont éteintes, que les avaries fussent ou nonapparentes. Cette

fin de non-recevoir ne s'applique pas quandla perle ou les avaries

proviennent du dol d'une personne de l'équipage.

Les Codes de commerce italien (art. 924) et roumain (art. 946)

déclarent en termes généraux soumettre à la prescription d'un an

toutes les actions dérivant du contrat d'affrètement.

Le Code de commerce hollandais admet la prescription d'un an

après lafin du voyage pour les actions en paiementdu fret (art. 741-1°)

et en délivrance des marchandises (art. 741-3°). Toute action contre

l'armateur et le capitaine est non-recevable pour dommages arrivés

à la marchandise chargée si la marchandise a été reçue sans qu'il

y ait eu vérification ou si, le dommage n'étant, pas visible la vérifi-

cation et l'expertise n'ont pas eu lieu dans les délais fixés par la loi

(art. 746). Ces délais sont de quarante-huit heures après le déchar-

gement (art. 494).

D'après le Code maritimefinlandais (art. 116),si le consignataire

s'aperçoit de dommages arrivés aux marchandises, il doit en faire la

déclaration au capitaine dans les quarante-huit heures après la récep-

tion etles faire visiter. Faute de quoi il perd tout droit à indemnité,

(1) Jacobs, II, op. eit., n° 478.
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à moins qu'il ne prouve que le dommage est arrivé avant que les

marchandises lui eussent été remises.

En Grande-Bretagne, la prescription pour les actions nées de

l'affrètement est, en principe, de six ans.

SECTION VI. — Du transport des passagers par mer.

830. NATUREDUCONTRAT.PRINCIPESGÉNÉRAUX.— Le Codede

commerce français, à la différencede plusieurs Codes étrangers (1),

ne s'est point occupé du contrat qui intervient entre l'armateur (ou

son capitaine) et les passagers ou contrat de transport des passagers

par mer (appelé parfois contrat depassage), de même qu'il n'a pas

traité du transport des personnes parterre (2). Aussi peut-on hésiter

souvent sur les règles à appliquer au contrat de passage. Elles

dépendent beaucoup de la nature qu'on reconnaît à ce contrat. Est-

ce un affrètement? Si la question était tranchée affirmativement, il

y aurait lieu d'appliquer, autant que la nature des choses le permet,

les dispositions des articles 273 à 310, C. com., ce serait là un sys-

tème fort simple. Notre Code de commerce ne paraît pas l'avoir

adopté; il suppose toujours dans ses disposilions relatives à l'af-

frètement, un contrat ayant pour but, qu'il porte ou non sur un

navire ou une portion déterminée d'un navire, de transporter des

marchandises par mer. Le contrat de transport des passagers est

un contrat sui generis, distinct de l'affrètement. Aussi, en l'absence

de toute disposition légale, doit-on lui appliquer les principes géné-

raux du Droit: quant aux dispositions du Code sur l'affrètement,

elles ne régissent ce contrat qu'autant qu'elles ne constituent pas

des exceptions au droit commun (3). Il n'y a donc pas lieu de com-

prendre dans le Code de commerce, sous le nom d'affrètement, le

contrat de transport des personnes par mer, et les dispositions rela-

tives au fret ne régissent pas nécessairement le prix de passage,

(1) V. ci-dessus, note 1 de la page 486.

(2) V. Traité de Droit commercial,III, nos700et suiv.

(3) Laurin sur Cresp, II, p. 74 ; Arth. Desjardins,III, n° 861.
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notamment quant aux causes qui font qu'il n'est point dû ou qu'il
estdû seulement pour partie. V. n° 836.

831. Les passagers apportent avec eux des bagages qui sont trans-

portés sur le même bâtiment. Il va de soi que le contrat ne peut être

décomposé et traité comme un affrètement en ce qui concerne les

bagages; il n'y a qu'un contrat unique de transport de personnes par
mer portant accessoirement sur les bagages à transporter. Mais les

règles applicables à ces deux objets du contrat ne sont pas identiques;
celles qui régissent les bagages sont, dans une certaine mesure, celles

qui régissent l'affrètement (1). Il en est ainsi, qu'un prix distinct

soit payé ou non pour les bagages. Il peut même être reconnu, en fait,

que les objets ainsi transportés avec un passager ont une telle impor-

tance qu'il y a véritablement un contrat d'affrètement en ce qui les

concerne; il y a là une distinction à faire par le juge d'après les

circonstances (2).

832. Le contrat de transport des passagers par mer ou contrat de -

passage constitue-t-il un acte de commerce?

Il l'est assurément à l'égard de l'armateur (3). L'article 632,

C. com., range parmi les actes de commerce l'entreprise de trans-

port et l'article 633 y place tous les contrats concernant le com-

merce de mer.

Mais ce contrat est-il aussi un acte de commerce pour le passager?

on le nie, en exceptant seulement le cas où le voyageur se fait trans-

porter pour les besoins de son commerce (4). Cette solution est

conforme à celle qui est admise en matière de transport par

(1) Arth. Desjardins, III, n° 861. ---
(2) V. Traité de Droit commercial, III, nq 703 el note 3, page 605.

(3) V., cependant, Trib. comm. Havre. 21 mars 1892,Revueintern. du

Droit maritime. 1892-93,p. 73.

(4)Cass., 11janv. 1860,S. 1«60.1. 232,J. Pal., 1860.365; D: 1860.1.

'H. Arth. Desjardins,III,n° 861. - Dans l'opiniondont il s'agit, l'affrète,

ment est souvent un acte mixte: il a le caractère commercial pour

l'armateur et le caractère civil pour le passager. Aussila jurisprudence

admet-elle, conformément à son système général SOlrla compétenceon

matière d'actes mixtes, que, dans ce cas, le passager ou ses repen-

tants peuvent actionner l'armateur devant le tribunal civil. Bordeaux,

19novembre 1902,Revue intern. du Droit marit.,XVIII, p. 814.



674 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

terre (1). Selon nous, au contraire, le contrat ale caractère commer-

cial à l'égard des deux parties. Il est vrai que, d'après ce que nous

venons de dire, on ne saurait argumenter de ce que l'article 633 men-

tionne l'affrètement parmi les actes de commerce Mais la disposition

finalede cet article qui range parmieux tous les contrats concernantle

commerce de mer, est décisive dans notre sens. La rapidité si néces-

saire dans les opérations maritimes, doit faire attribuer toujours, en

ce qui les concerne, compétence au tribunal de commerce. Dans le

système contraire, on n'atteint pas cet utile résultat; avec lui, le

passager qui ne voyage pas pour les besoins de son commerce ne

peut être actionné que devant le tribunal civil et, selon la jurispru-

dence sur les contrats mixtes, le passager peut agir, à son choix,

contre l'armateur devant le tribunal d,il ou devant le tribunal de

commerce (2).

Au reste, même si l'on considère le contrat comme un acte civil à

l'égard du passager, le propriétaire du navire peut se libérer des

obligations dont il est tenu envers lui, à raison des faits du capitaine,

par l'abandon (3), car la faculté d'abandon existe même à l'égard

des créanciers qui n'ont pas fait un acte de commerce (n° 208). De

plus, il y a lieu à l'abandon pour les dommages causés aux per-

sonnes, comme pour les dommages causés aux choses (4).

833. PIIEUVEDUCONTRAT.- Le caractère commercial du contrat

doit conduire à admettre que la preuve peut en être'faite par tous

les moyens conformément à la règle générale de l'article 109,

C. com. L'article 273, C. com., qui exige que l'affrètement soit

constaté par écrit, constitue une disposition exceptionnelle; comme

telle, elle n'est pas susceptible d'extension.

Si l'on admet que le contrat a le caractère civil à l'égard du

passager qui ne voyage pas pour les besoins de son commerce, il y

a lieu d'appliquer les règles concernant la preuve -des contrats

(1)V. Traité de Droit commercial,III, n° 561.

(2)V. note4 de la page 673et Traité de Droit commercial,I, n° 261.

(3) Paris, 24mai1862,S. 1862.2. 248.
(4)Consulter Trib. civ. Seine,28 juin 1899et Paris, 18 janvier 1900,

Pand, fr., 1901.2. 51; le Droit, nosdes 5 et 6février 1900(affairede la

Bourgogne)
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mixtes, c'est-à-dire ayant le caractère commercial pour l'une des

parties seulement (1).

En fait, pour les longues traversées surtout, il est délivré un billet

de passage contenant l'indication des conditions générales du pas-

sage, c'est-à-dire des règles qui doivent régir le contrat. En outre,

il est délivré au passager un billet spécial constatant la remise des

bagages.

Les noms des passagers, avec toutes les indications utiles pour

faire connaître complètementleur idenlité (nom, prénom, âge,lieu de

naissance, filiation et profession), doivent être porlés par l'adminis-

trateur del'inscription maritimesur le rôle de l'équipage (2), à moins

qu'il ne s'agisse de bâtiments affectés spécialement à des transports

périodiques de voyageurs.Pources derniers bâtiments, 1rscapitaines

doivent seulement dresser une liste des passagers embarqués. Ils

forment cette liste avant d'appareiller, en affirmentl'exactitude en y

apposant leur signature et la font remettre au bureau de l'inscription

maritime vingt-quatre heures au plus tard après le départ (3).

834. OBLIGATIONSDESCONTRACTANTS.—Commel'affrètement, le

contrat de transport des passagers par mer est synallagmatique. Il

fait naître des obligations pour l'armateuret d'autres obligations pour

le passager. Elles sont analogues à celles du fréteur et à celles de

l'affréteur.

835. OBLIGATIONSDE L'ARM\TI:UR. —l°L armateur est tenu de

tenir à la disposition du voyageur le navire désigné, sans pouvoir

lui en substituer un autre, sauf réserve de la faculté contraire. Cpi.

n° 661.

L'armateur cesse d être tenu de cette obligation quand un cas de

force majeure s'opposeà son exécution. V. n° 661.

2° L'armateur esl obligé d'avoir au départ et de maintenir pendant

le voyage le navire en bon état de tenir la mer. Cpi. n OUGa <»6b.

(1) V.Traité deDroitcommercial,I, n° lui : III, n° 87. 1

(2) Règlement de 1866, art. 27.. - Le capitaine qui embarque

passagers sans que mentioneu soit faite sur le rôle d'équipage ellcourl

des peinesprononcéespar le décret-loidu LJl1IJ.r:'iSo- (art. 4 el :J).

(3)Règlementde 1866, art. 275.
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Il est possible que le navire parte étant innavigable ou qu'il le

devienne en cours de voyage.

S'il est prouvé que le navire était, lors même du départ, hors

d'état de naviguer, l'armateur doit des dommages-intérêts à l'affré-

teur. Ils sont fixés, conformément aux règles générales des arti-

cles 1149 et suiv., C. civ. L'article 297. C. com., qui déclare que,

dans de semblables circonstances, l'armateur perd son fret et est

tenu de dommages-intérêts, ne peut ici être appliqué par ana-

logie (1). Ainsi, la jurisprudence, critiquée plus haut (n° 679), qui,

en se fondantsur l'article 297, C. com., déclare le fret perdu pour

le capitaine du navire parti en mauvais état, quand même ce navire,

réparé en route, arrive à destination, est évidemment inapplicable

au prix du passage. 11y a là une solution exorbitante du droit com-

mun

Si le navire, par suite d'événements postérieurs au départ, doit

être radoubé, le passager doit attendre que les réparations soient

faites ou payer le prix du passage entier. Analog. art. 296, al. 1.

Il est naturel que chacun supporte les conséquences des cas fortuits

ou de force majeure.

Si le navire ne peut être réparé, le capitaine doit chercherà louer -

un autre navire, pour que le passager soit transporté par celui-ci

jusqu'à destination. Analog. art. 296, C. com.

Dans le cas où un autre navire ne peut être loué, est-il dû un prix

de passage proportionnel, analogue au fret proportionnel dont il est

question dans l'article 296, alin. 3? Il serait singulier qu'aucun prix

de passage ne fût dû pour un passager transporté à la moitié ou aux

trois quarts du chemin, lorsque, dans des circonstances semblables,

le fret serait dû en partie. La loi ne considère pas le fret comme indi-

visible; il serait contradictoire de reconnaître le caractère d'indivisi-

bilité au prix de passage. Aussi les Codes étrangers qui admettent le

fret proportionnel, admettent-ils aussi le prix de passage propor-

tionnel (2) (3).

(1) V.,pourtant, Alauzet,V. n° 1879; Arth. Desjardins, III, n° 870. -

Ces auteurs ont le tort de considérer l'article 297,C. com., commeconsa-

crant les règles du droit commun.

(2-3)Laurin sur Cresp, II, p. 116;Arth. Desjardins,III, n° 870,p. 18.
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30 L'armateur est obligé de faire partir le navire à l'époqne conve-

nue et de le faire parvenir à destination sans retard, en suivant la

route convenue ou ordinaire. Si, par le fait du capitaine, le départ
n'a pas lieu au jour fixé, le passager peut faire résilier le contrat et

réclamer, s'il ya lieu, des dommages-intérêts. Une indemnité serait

due aussi au passager, si le navire s'arrêtait dans un port d'échelle non

indiqué par avance, à raison du retard en résultant et dans toutaulre

cas où il y a un retard causé par la faute du capitaine (t). Il en serait

dû aussi une en cas de suppression d'une escale sur laquelle le

passager comptait pour y débarquer (2).
— Il peut y avoir dans le

contrat de transport des passagers par mer, comme dans l'affrète-

ment, une clause de faire échelle ou de dérouler ou de rétrograder.

4° L'armateur est obligé de procurer au passager sa nourriture

pendant le voyage. Les frais de nourriture sont d'ordinaire compris

dans le prix de passage quand le voyage est de longue durée (3).

Mais, à défaut de texte consacrant une présomption à cet égard (4),

on ne peut l'admettre, c'est aux tribunaux à décider d'après les

usages et les circonstances.

Alors même, du reste, que le passagerdoit se nourrir à ses frais,

le capitaine est tenu de lui fournir les aliments nécessaires (5) pour

un juste prix. Du moins, cette obligation peut souvent s'induire de

l'intention des parties (6).

Cpr. Rouen,19déc. 1862,Journ. dejurispr. deMarseille, 1863.2. 41.

Codesde commerce allemand, art. 670; italien, art. 584-3°;roumain,

art. 594-3°.

La loi belgedu 21août 1879,qui n'admet pas le fret proportionnel,n'ad-

met pas non plus le prix de passage proportionnel; l'article 177de cette

loi décide que, dans le cas où. par suite d'événementsde force majeure,

le navire n'arrive point à destination, il n'y a lieu qu'au remboursement

des frais d'entretien. i l J>..n
(1) Il n'est dû aucune indemnité à raison au retard pruvenant uuu

cas de force majeure. Une grèvepeut avoir ce caractère. Aix,21novem-

bre 1901,S. et J. Pal., 1902.2. 51; D. 1902.2. 197.

(2)Trib. comm. Seine, 20 oct. 1883,le Droit,n° du 10 nov. 18M.

(3) Artb. Desjardins,III, nO873.

(4) La loi belgedu 21août 1879(art. 166,1er alin.) admetcette présomp-

tion.

(5) V. loi belge de 1879, art. 166, al. 2. 1.
(6) L'armateur n'est pas un hôtelier, mais un transporteur. rtU::¡j IC:)
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Sile passager a des vivres à lui, il peut être tenu deles mettre en

commun en vertu de l'article 249, C. com.

5° Le capitaine et l'armateur sont responsables envers les passa-

gers des accidents qui atteignent ceux-ci ainsi que de la perte et des

avaries des bagages et du retard.

Il est incontestable que, d'après les principes généraux du Droit,

en cas de perte, d'avarie ou de retard pour les bagages, c'est au capi-

taine ou à l'armateur à prouver le cas fortuit qu'il allègue (art. 1147

et 1784, C. civ.). En cas de mort ou de blessure d'un passager,

n'est-ce pas, au contraire, au demandeur à prouver la faute du

capitaine ou de l'armateur? La question est identique à celle qui

se pose en matière de transport par terre. Elle doit être tranchée

dans le même sens, c'est-à-dire que, selon nous, la preuve du cas

fortuit incombe au capitaine ou à l'armateur actionné (1). Mais la

jurisprudence se prononce en sens opposé; elle met le fardeau de

la preuve à la charge des personnes blessées ou des héritiers des

personnes tuées 2).

835 bis. Dans le contrat de
passasil ya souvent des clauses res-

trictives ou exclusives de la responsabilité, comme il yen a dans le

contrat d'affrètement.

Il est parfois stipulé que l'indemnité à allouer à un passager pour

la perle de ses bagages sera limitée à une certaine somme. Une

semblable convention se rencontre aussi pour les dommages causés

aux personnes (mort ou blessure). Il y a là des clauses pénales. En

l'absence de toute disposition légale les prohibant, la validité en

doit être admise, comme elle l'est pour des clauses semblables se

trouvant dans le contrat de transport par terre (3).

règles spéciales relatives à la responsabilitédes hôteliers ne lui sont pas

applicables. V. Tribunal supérieur hanséatique de Hambourg. 3 mars

1905,Pand. rr., I!HH.5. 10: Revue int. dit Dm.tt,lIlQl'it.,XXI,p. 635.

(1) V. Traité de Droit commercial,Fil, fioS709et 700 bis.

(2) Rouen, 13 janvier 1904,Trib. comm. Marseille,28 flVI':cr19w),Revue

intern. du Droit maritime, XIX,p. 686; XX,p. 748.

(3)Pour les bagages,.Cass., 2avril 1890,Trib. comm. Marseille,27décem-

bre 1901, 11 octobre 1906, Revueintern. du Droit marit., VI, p. 5;

XVI, p. 663; XXII, p. 320. V. analog pour les transports par terre,

Traitéde Droit ewmncrcbwh,M, m0461»-eli(iiâ.
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Mais on va souvent plus loin, en stipulant que le propriétaire du
navire ne sera pas responsable des dommages causés soit aux baga-
ges soit aux passagers eux-mêmes parla faute du capitaine ou des

gens de l'équipage.

Ces clauses sont-elles valables? En eu qui concerne les dommages
subis par les bagages, la question est la même que celle qui se pose

pour les clauses de non-responsabilité à raison des dommages cau-

sés aux marchandises en matière d'affrètement (n° 744). Elle doit,

par identité de raisons, être tranchée de la même manière, c'est-à-

dire dans le sens de la validité de ces clauses (1).

Toutefois, la validitéde la clause de non-responsabilité pour les

dommages causés aux personnes fait quelque difficulté. On soutient

que la protection de la vie des- personnes est d'ordre public et que,

par suite, on ne saurait considérer comme valable une clause qui

peut être dangereuse pour les passagers.

Cette doctrine ne paraît pas pouvoir être admise. On compren-

drait sans doute, en se plaçant au point de vue législatif, que la loi

prohibât les clauses d'exonération de la responsabilité du proprié-

taire du navire à raison des fautes du capitaine quand il s'agit du

transport des personnes. Mais, en l'absence de toute disposition

légale, il y aurait une véritable contradiction à admettre pour le

transport des personnes la nullité d'une clause reconnue valable dans

l'affrètement. En définitive, les données de la question sont les

mêmes pour l'un et pour l'autre contrat et les raisons de décider sont

identiques (2).

Il y a lieu aussi de traiter de la même manière que dans l'affrète-

ment les clauses de non-responsabilité soit du propriétaire du navire,

soit du capitaine à raison des fautes personnelles de chacund'eux.

Selon nous,ces clauses sontvalables et fontquele propriétaire oule

capitaine échappe à la responsabilité, sauf dans les cas de dol ou de

(1)Paris,4 mars1909,Rev. intern. duDr. marit., XXV. p. 319.

(2)La clause de nonresponsabilité est d'orJinaire insérée dans le bil-

let mômede passage. Maiscela n'est pas nécessaire.Cetteclause est oppo-

sable aux passagers par cela seul qu'elle est inscrite dans un Ii\'l'cl mis

..àla dispositiondu public et auquel le biUet de pa""agcse rélère. v-a^.»

il février 1908,D. 1908.1. 214; Pand. fr., 1909.1. 486; Rrcue illleril.

du Droit marit.. XXIII,p. 602.
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faute lourde (•!;. Mais d'après la jurisprudence qui donne pour seul

effet à ces clauses de mettre la preuve dela faute en matière d'affrè-

tement à la charge du propriétaire des marchandises, elles n'ont

aucun effet dans le transport des passagers, par cela même qu'en

l'absence même de toute clause, la jurisprudence fait peser sur

ceux-ci le fardeau de la preuve.

La responsabilité du capitaine et de l'armateur ne s'applique pas

aux objets dont le passager conserve la garde (2).

836. OBLIGATIONSDUPASSAGE. —Lepassager est lui-même tenu

de différentes obligations:

l° Le passager doit se rendre à bord du navire avant la date fixée

pour le départ.

Mais un passager peut-il, sans le consentement de l'armateur,

céder à une autre personne les droits résultant pour lui du contrat

de transport? A défaut de texte prohibant la cession, on ne peut

admettre l'incessibilité des droits du passager (art. 1598 et 1717,

C. civ.) à moins qu'il ne résulte d'une stipulation expresse ou des

circonstances que le contrat a été fait intuitu personæ (3) (4).

2° Le passager doit mettre ses bagages à la disposition du capitaine

dans les délais convenus.

Le manquement à ces obligations peut entraîner des dommages-

intérêts au profit du capitaine et de l'armateur. Mais il n'y a pas à

s'attacher aux taux des surestaries et des contre-surestaries qui sont

faites exclusivement pour l'affrètement et le défaut de chargement

ou de déchargement des marchandises dans les délais des jours de

planche (5).

3° Le passager est tenu (et c'est là son obligation principale) de

payer le prix de passage.

Cette obligation peutêtre restreinte ou éteinte complètement, de

(1 V. ci-dessus., n°747.

(2i Cpr. loi belgedu 21août 1879,arl. 167,alin. 2.

(3) Arth. Desjardins,lit, n° 864. — L'incessibilitéest stipulée expressé-
ment dans beaucoupde billetsde passage.

(4) DIIOITÉTRAI'Glm.— L'incessibilitédes droits du passage est admise

par les Codesde commerceallemand, arl. 664.hollandais, art. 523et par-

la loi belgedu21août1879,art. 165.
(5) Arth. Desjardins, III, n° 878.
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même que celle de payer le frel (no.:;764 et suiv.), par les événements-
divers empêchant l'arrivée du navire à destination.

Il va de soi que le prix entier du transport est dû lorsque le passager
débarque volontairement en cours de voyage; il ne peut dépendre de
la volonté d'une partie de diminuer l'obligation qu'elle a contractée

(analog. art. 293, C com.)(1).
Le fret proportionnel est dûtoutes les fois que, par suite d'un cas

fortuit ou de force majeure, comme un naufrage, un échouemeut,
une prise, etc., le navire ne parvient pas à destination (2).

Mais le prix du passage cesse complètement d'être dû lorsque le-

passager périt dans un événement de cetie nature, par analogie de ce

que décide, en cas d'affrètement, l'article 302, C. com. (3). Le

contrat relatif au passager a plus encore le caractère d'un contrat de

transport que l'affrètement, et l'on ne saurait invoquer les principes-

du louage (art. 1722, C. com.), quand, par suite de la mort du pas-

sager, le transport ne lui a servi à rien.

Il ne faut pas confondre cette hypothèse avec celle dans laquelle,

sans qu'aucun accident de mer ne se produise, un passager est venu

à mourir en cours de voyage. Il y a alors l'équivalent de ce qu'on

appelle en matière d'affrètement la perte par vice propre. Le prix de

passage doit être dit en entier comme l'est le fret. C'était là l'opinion

de Valin. Sur l'article 18, livre III, titre III de l'Ordonnance de 1681,

il dit: « Si le passager meurt dans la route, le droit de passage n'en

« est pas moins dù pour le tout» (4). Cette solution n'est pas admise

par toutes les lois étrangères (5). Des auteurs (_6)prétendent que,

(1) DROITÉTRANGER.— Codesde commerceallemand, art. 668,2«alm

italien, art. 584-1°;loi belgedu21 août1879, art. 176,1eralin.

(2-3)Arth. Desjardins, III, [JO880,p. 36. ..-
(4) Valin prévoit à la suite le cas où une femme accoucheraitpendant

le cours du voyage et il dit: « Mais le droit de passaged'une femme

a enceinten'augmente pas à raison de l'enfant dont elle accouche». V.,

du reste, Digeste,Ulpien,1,19,§7, Locati Conducti(XIX,2).

(5)Le Codede commerceallemand, art. 667,2ealin., admet que SIle'

passager meurt en cours de voyage, le prix de passageest dû. Au con-

traire, la loibelgedu 21août 1879(art. 176,2ealin.) admet que le prixde

passage est dû seulement en proportionde ce dont le voyageest avance-

au momeutde la mort.

(6)Arth.Desjardins, III, n°880,p. 36.
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dans notre Droit, le prix de passage proportionnel seul est dû. Ils se

fondent sur ce que le contrat est dissous en cas de mort avant le

départ et ils disent qu'il est impossible qu'il ne le soit pas en cas de

mort après le départ. Il y a là un faux raisonnement. Avant le départ,

le contrat n'a pas reçu même un commencement d'exécution; une

fois que le voyage est entrepris le prix de passage est dû et doit le

rester lorsque la continuation du voyage n'est empêchée que par

une cause inhérente au passager. Ainsi, en matière d'affrètement,

le contrat est rompu si les marchandises à embarquer périssent

avant le départ, et, pourtant, la perte survenue par le vice propre

durant le voyage ne met pas obstacle à ce que le fret soit dû.

V. n° 766.

Du reste, il peut être stipulé que le prix de passage sera payable à

tout événement. V. analog. n° 769.

On peut ajouter aux obligations du passager celle de se conformer

aux ordres et instructions du capitaine en ce qui concerne le main-

tien de l'ordre à bord (1). L'article 97 du décret-loi disciplinaire et

pénal sur la marine marchande du 24 mars 1852 reconnaît au capi-

taine sur les passagers, comme sur les gens de l'équipage, l'autorité

que comportent la sûreté du navire, le soin des marchandises et le

succès de l'expédition. Des peines spéciales peuvent même être

infligées aux passagers par le capitaine (art. 52 et 54, décret du

24 mars 1852, modifié par la loi du 15 avril 1898).

837. RÉSILIATIONDU CONTRATDE TRANSPORTDESPASSAGERS

PAR Le contrat de transport des passagers par mer peut

être résilié en vertu des causes générales de résiliation des con-

trats. Il peut donc y avoir résiliation par la volonté réciproque des

parties (art. 1134, C. civ.) ou résiliation judiciaire pour inexécution

des obligations de l'un des contractants (art. 1184, C. civ.). Si un

passager rompt le contrat avant le départ, le montant des dom-

mages-intérêts qui, en principe, doit être égal au prix du passage,

est fixé d'après le préjudice causé à l'armateur (2). La règle de

'article 288, al. 3, qui, en cas de résiliation de l'affrètement avant

(1) L. belge du 21 août 1879,art. 168.

(2) Les Codes de commerce allemand (art. 667,1eralin.) et italien

4,%rt.583-2°)admettent qu'alors, la moitié du prix de passage est dû.
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le départ, établit l'indemnité du demi-fret, est tout à fait exception-
nelle (1) Mais le contrat doit être considéré comme dissous sans

indemnité de part ni d'autre, lorsqu'un cas de force majeure (inter-
diction de commerce, mort du passager (2), etc.), survenu avant
le départ, empêche l'embarquement du passager (3).

838. PRIVILÈGE.— A défaut de dispositions spéciales, les obliga-
tions des parties ne peuvent être garanties que par les privilèges du

droit commun et non par ceux que les articles 191-1Il et 280,
C. com, accordent à l'affréteur et au fréteur. En conséquence, le

passager n'a pas de privilège sur le navire pour les dommages-inté-
rêts qui lui sont dûs à raison d'avaries des bagages ou de blessures

reçues par lui (4). Quant ill'armillem, il jouit du privilège que l'ar-

ticle 2102-6° C. civ., établit au profit du voiturier pour le paiement

du prix du transport sur les objets transportés.Il n'y a pas lieu d'ap-

pliquer à ce privilège les dispositions spéciales des articles 306 et

307, C. com. (.5). Le capitaine peut donc retenir les bagages dans

non navire faute de paiement du prix du passage puis la livraison

opérée par lui entraîne la perte immédiate du privilège llllrnc,

839. FIN UKI\OI\-HIÎCI:VOII{.PRESCRIPTION.—La fin de nou-rece-

voir de l'article 435, C. com., est sans application possible aux

actions relatives aux accidents arrivés à un passager. Cette fin de

non-recevoir suppose la réception des marchandises (n° 814,).ce qui

implique qu'elle ne concerne nullement le transport des per-

sonnes.

Doit-on aussi exclure l'application de la fin de non-recevoir de

l'article 435 même à l'action relative aux avaries des bagages? Il

semble quecette fin de non-recevoir doit être appliquée (Ii). On ne

(1) Arth. Desjardins, III, n° 877, p. 38. V. Trib. comm.Alger, 22 mars
1907,Revueint. du Droit marit., XVIII,p. H.

(2) V.L. 18juill. 1860,art. 6.

(3 V. en ce sens Code de commerceitalien (art. oUi-ï)

(4) Arth. Desjardins, 1H, n" 882, p. 37et 38.
- .1;"1.. "'¡'v-i

(5) Les arlicles 306 et 307,C. cumur., ne salit pis. :;U\;qH1UI"u..-

tension, par cela mêmequ'ils dérogent aux règlesdudroit commun.Aussi

ne les applique-ton pas aux transports par eau autres que les transports ,

par mer.
(ö) Trib. connu. Scm.,. 12 juill. 1888,Annales de urou COlllmerclUC.
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voit pas pourquoi le transport des bagages serait traité autrement

que celuii des marchandises (1). On ne saurait opposer à cette solu-

tion le mot marchandise qui se trouve dans l'article 435, ce mot

doit être pris, ainsi que dans l'ancien article 108, C. com., en un

-sens très général, comme s'appliquant à tous les objets transportés;

d ailleurs, par rapport a l'armateur, toutes les choses à transporter

sont des marchandises.

La prescription annale de l'article 433, C. com., est applicable à

l'action des passagers contre le capitaineet les propriétaires de navire

ayant pour cause un dommage ou retard éprouvé pendant le voyage

(arl. 433, clern. alin., modifié parla loi du 14 décembre 1897).

Le prix du passage se paie d'ordinaire avant le départ. Aussi ne

peut-il être même question habituellement d'appliquer à l'action en

paiement de ce prix comme à l'action en paiement du fret, la pres-

cription d'un an (art 433, 1er alin.). Mais, si exceptionnellement le

prix de passage n'élait pas payé avant le départ, la prescription

annale serait applicable (2).

840. NATUREou ikix DEpassage. — Le contrat de transport

des passagers par mer n'est pas un affrètement. Mais le prix de

passage est, comme le fret, un fruit civil du navire. Aussi faut-il, en

tant qu'il ne s'agit pas des rapports des parlies entre elles, appliquer

au prix de passage les règles posées par le Code de commerce pour

le fret. Ainsi, le prix de passage doitêtre avec le fret compris dans

III, p. 10. Cpr. Aix, 4 mai 1904,Revue intern. du Droit marit., XXII,

p. 176. — Arlh. Desjardins, VIII,n° 1726bis. V. en sens contraire,Trib.

comm. du Havre, 21 mars 1892,Revue int. du Dr. marit., 1892-93;
Trib. comm. Marseille,26 novembre 1903,Journ. de jurispr. de Mar-

seille, 1904.1. 74. —Nousavions à tort décidé dans le Précis de Droit

commercial, II, nos1934et 1935,que l'article 435ne régit pas les actions
relatives aux dommages subis par les bagages.

(1)V. analog. Traité de Droit commercial,III, no717.
-

(2) M. Arth. Desjardins (VIII,n° 1708bis, p. 184) écarte l'application
de l'article 433, C. com., en le considérant comme marqué, dit-il, au
coin de la spécialité. Nous avions à tort adopté cette opiniondans notre
Précis de Droit commercial, II, n° 1934.Elle ne concordeguère, du reste,
avec la doctrine du savant auteur selon laquelle l'article 435,C. com.,

s'applique aux bagages comme aux marchandises. V. Arth. Desjardins.
VIII, n° 1726bis.



DUTRANSPORTDESPASSAGERSPARMER. 685

l'abandon fait aux créanciers parle propriétaire du navire (art. 216),
Jes privilèges qui portent sur le fret grèvent aussi le prix de passage

(art. 271 et 280); enfin, l'assurance du prix de passage était défendre

par cela même que celle du fret l'était avant la loi du t2. août 1885

(ancien art. 347, C. com.) ; aujourd'hui, l'assurance du prix de pas-

sage est permise, par cela même que l'assurance du fret est possible

(nouvel art. 334, C. com.).

841. Tout ce qui a été dit sur le transport des passagers par mer

cesse d'être vrai quand il s'agit du contrat par lequel une personne

loue un navire dans le but de l'affecter au transport des personnes.
Le louage d'un bâtiment de mer est toujours un affrètement, quel

que soit le but de l'afféteur quintà l'emploi du navire (1). En pareil

e:lS, les contrais de transport conclus par l'affréteur jouent par

rapport au contrat d'affrèlement, un rôle analogue à celui des sous-

affrètements par rapport à l'affrètement principal (no 638).

842 Les règles posées ci-dessus s appliquent, en principe, à tous

les transports de passagers de mer. Toutefois elles sont complétées

ou modifiées, en beaucoup de points, par des dispositions spéciales

aux transports d'émigrants (L. 18 juillet 1860, D. 9 mars 1861). Ces

transports sont, dans un intérêtde police et de sécurité, soumis à une

surveillance particulière et les conditions ne peuvent pas en être

fixées librement parles parties. Des règles spéciales régissent aussi,

à certains égards, les transports des passagers par mer, quand ils sont

effectués par les grandes compagnies maritimes auxquelles l'Etat

accorde des subventions pourl'organisation de services réguliers Ces

règles se trouvent dans les cahiers des charges annexés aux lois qui

accordent ces subventions. Ainsi, commeles compagnies de chemins

de fer, ces compagnies sont tenues, en principe, de traiter égalemeut

tous les passagers: elles sont obligées de transporter, soit à prix

réduit, soit même gratuitement, certaines personnes.

(1) Arth. Desjardins, III, n° 861.- Trib. comm. Marseille,19 fév.IS78.

Journ. de Marseille, 1878.1. 109. Ce jugement applique l'article 288,

al. 3. au cas de résiliationd'un affrètementfait dans le but de transpor-

ter des passagers. Cpr.n° 837.V. Codesde commerceallemand,art tti7;

italien, art. 589. Cpr.Alger. 29juillet 1902,Revueil. thé. Droit //tarif..

XVIII. p. 92.
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SECTION VII. —Des conflits delois en matière d'affrètement

et de transport des passagers par mer.

843. Des conflits de lois s'élèvent fréquemment en matière d'affrè-

tement. Le pays de la conclusion du contrat, qui est d'ordinaire le

pays du port de départ, etle pays de destination sont, en effet, sou-

vent deux pays différents dont les lois maritimes sont divergentes.

Aussi y a-t-il à décider si l'on doit appliquer la loi du lieu de la

conclusion du contrat (lex loci contractas) ou la loi du pays où l'af-

frètement reçoit son exécution par l'arrivée du navire et la délivrance

des marchandises. Parfois, une troisième loi entre en conflit avec les

deux premières, celle du pays du tribunal saisi de la contestation

(lex sori). Maisilne semble pas qu'on ait jamais soutenu qu'ici,

comme pour quelques autres conflits entre les lois maritimes, la

préférence.doit être donnée à la loi du pavillon (1). Au surplus, ces

conflits sont semblables ou analogues à ceux qui s'élèvent au sujet

du contrat de transport par terre (2).

Des conflits de lois de même espèce se présentent aussi, pour des

raisons identiques, à l'occasion du contrat de transport des passagers

par mer.

844. Ces conflits ne s'élèvent qu'autant que les parties n'ont pas-

exprimé leur volonté quant à la loi à appliquer(3). Les lois rela-

tives aux contrats dont il s'agit ne sont généralement ni impératives

ni prohibitives, elles sont interprétatives. Aussi les parties peuvent-

elles y déroger selon leur gré (4). Elles peuvent notamment convenir

que le contrat sera régi par la loi du pays du port de départ ou par

(1) V. notamment ci-dessus, nos86 et 267.

(2) V. Traité deDroit commercial, III, nos848et suiv.

(3) Trib. COIJlffi.Havre, 25 février 1902;Trib. comm. Bordeaux, 22mars

1902,Revueintern. du Droit marit, XVII,p. 580; XVIII, 197.- La clause

en vertu de laquelle une loi étrangère sera applicable, n'implique pas
renonciation de la part d'un Français au bénéficede l'article 14. C. civ..

Rennes, 3 février 1905,Revue int. du Droit marit., XXI, p. 174. Cpr.
Paris, 16mars 1906,Revueint. du Droit maritime, XXII, p. 10.

(4) C'estlà ce que beaucoup d'auteurs appellent.en Droit international

privé le principe de l'autonomiede la volonté.
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celle du pays du port de destination, ou même se référer à uneautre

loi quelconque.Des clauses spéciales se rencontrent assez souvent

sur ce point, soit dans les chartes-parties ou dans les connaisse-

ments, soit dans les billets de passage. Cpr. n° 837. La volonté des

parties peut s'instruire des circonstances. L'emploi d'une langue

étrangère pour la rédaction du connaissement ou de la charte-

partie n'a pas pour conséquence nécessaire d'entraîner l'application
de la loi du pays dont la langue a été employée (1).

845. Les conflits de lois concernent, selon les cas. la preuve, les

effets (c'est-à dire les obligations des parties) et l'exécution du con-

trat, les fins de non-recevoir et les prescriptions applicables.

846. Les règles sur la preuve sont celles du pays où le contrat a

été conclu, conformément à la règle locus rrgit aclum. Ainsi, bien

que le Code de commerce français (art. 273; exige que l'affétement

soit constaté par écrit, nos tribunaux doivent admettre la preuve par

tous les moyens, si le contrat a élé conclu dans un pays dont la Ici

reconnaît que la preuve peut se faire par tous les moyens (2). Il n'y

a pas à tenir compte de la loi du pays de destination où le contrat

reçoit son exécution.

847. Par application du même principe, c'est aussi la tex lori

contctus qui fixe les formes de la charte-partie ou du connaisse-

ment.

Pour déterminer les effets de l'endossement d'un connaissementà

ordre, faut-il s'attacher, soit aia loi dupays où l'endossement a él,"

fait, soit àla loi du pays où doit être exécuté l'affrètement par la déli-

vrance des marchandises? La question présente un intérêt pratique.

Car l'endossement en blanc d'un connaissement, comme celui d'une

lettre de change, ne vaut que comme procuration d'après lesrègles d,

notre législation (art. 136 à 138, C. com.) (n° 726), tandis que,dans

un grand nombre depays, la seulesignaturede l'endossement est trans-

lative de propriété (3). Il y a lieu de faire abstraction de la loi du pays

(1)Douai, 2 mars 1907,Revue intern. du Droit marit., XXIV,
-.p. 190.

(2) Loi belge du 21 août 1879,art. 112; Code de commerceallemand,

art. 557.

(3) Il en est notamment ainsi en Gininde-Bretagne,en Allemagne,en

Italie. V. Traité de Droit commercial,IV,no153.
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e la délivrance des marchandises, pour ne s'attacher qu'à celle du

pays de l'endossement (1). C'est ordinairement la loi du pays où un

acte est fait qui sert à en fixer les effets (n°848). Il faut ajouter qu'en

notre matière, les effets de l'endossement se rattachant à la forme, il

est naturel que la loi qui régit la forme elle-même régisse aussi les

effets en dépendant. Au surplus, en matière de lettres de change

même payables en France, il est reconnu généralement que l'endos-

sement en blanc est translatif de propriété, si cela est conforme à la

loi du pays où cet endossement a été fait (2). Il n'y a aucune raison

pour donner une solution différente lorsqu'il s'agit d'un titre à ordre

autre qu'une lettre de change. Tout au contraire, il y a lieu de

généraliser la solution admise pour l'endossement des lettres de

change (3).

848. Au point.de vue des effets du contrat, c'est-à-dire des obli-

gations des parties, on doit appliquer à l'affrètement et au contrat

de transport des passagers par mer, la loi du pays de la conclusion

du contrat (4)- ce pays est d'ordinaire celui du port de départ. Il est

naturel de penser que les parties ont pris cette loi en considération.

C'est, du reste, la loi de ce pays à laquelle on donne généralement

la préférence pour la détermination des effets de tous les contrats.

Il n'y a aucune bonne raison pour adopter une autre solution en

matière d'affrètement.

Toutefois, des auteurs ne se prononcent, en général,pour la Lexloci

(1)Trib. comm. Havre, 14 avril 1908,Revue intern. du Droit marit.,

XXIV,p. 50; Rev. crit. delégisl. et dejurispr., 1892,p. 373,article de

Ch. Lyon-Caen.V., pourtant, en faveur de la loi du pays où les mar-

chandises doivent être délivrées, Trib. comm. du Havre, 23 fév. 1891,
Rev. intern. duDr. marit..189091, p. 93.

(2)V. Traité de Droit commercial, IV, nos633et 647.

(3)Cpr. Cass , 13 décembre 1899,S. et J. Pal.. 1901.1. 177(note de

M.Albert Wahl); Pand.fr., 1901.1. 85.
(4; Cass., 23 fév. 1864,D. 1864.1. 166,Pand. t'r, chr.; Rouen, 30déc.

1871,Journ. du Dr. intern. privé, 1875,p. 130; Trib. comm. Caen,7 sept.
1883,le Droit, nOdu 17 oct. 1883; Douai, 10nov. 1885,Rev. intern. du
Dr. marit., 1885-86,p. 360; Trib. comm. Rouen, 23 avr. 1888,Rev. i,tl,
du Dr. marit., 1888-89,p. 31. —Arth. Desjardins,III,nos 780et 886; de

Valroger,II, n° 690.—Cpr., pour le contrat d'engagementdes gens de

mer, Trib. comm. Rouen,4 avril 1892,Rev. intern. du Dr. marit., 1891-

92, p. 528.
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contractus qu'autant que les parties sont de nationalités différentes
et appliquent, pour les effets du contrat, la loi du pays de celles-ci,
lorsqu'elles appartiennent à la même nationalité (1). Cette distinction
devrait être admise pour l'affrètement et le contrat de transport des

passagers par mer, si on l'adopte pour les autres contrats. Mais elle

aurait, pour les contrats maritimes, les inconvénients pratiques les

plus graves. Ils sont conclus par l'armateur ou par le capitaine parfois
en grand nombre pour un même navire, les uns avec des affréteurs
ou des passagers ayant la nationalité de l'armateur, les autres ayant
d'autres nationalités, de telle façon qu'avec la distinction dont il s'agit,
des contrats relatifs au même navire et au même voyage seraient

régis par des lois différentes. Il y aurait là une source de complica-
tions très grandes.

L'application aux effets de l'affrètement de la loi du pays de la

conclusion du contrat, à l'exclusion de celle du port de destination,

se justifie d'autant mieux que, dans les usages actuels, les navires

partent souvent avec une destination alternative (n° 654). Il n'est

pas admissible que les parties aient entendu laisser en suspens la

question de savoir quelle loi régira les effets de leur contrat jusqu'au

jour où une décision relative au port de destination sera prise dans

un port d'ordre.

Les parties peuvent toujours exclure le règlement des effets du

contrat par la loi du pays où il a été conclu, pour rendre applicable

la loi d'un autre pays (n° 844); cette volonté peut résulter des cir-

constances (2). Mais elle ne peut s'induire de la seule circonstance

que la charte-partie ou le connaissement est rédigé dans la langue

d'un pays déterminé. Ainsi, les chartes-parties et les connaisse-

IIIents se rédigent souvent en anglais dans plusieurs pays, comme

(1) Weiss, Traité de Droit international privé, IV, p. 335et suiv.

(2)Cass.,5 décembre1910.Dansl'espèce,il a été décidéque, d'après les

circonstancespour un affrètementconcluaux Etats-Unisd'Amériquepour

tics marchandises à destination d'un port français, les parties avaient

entendu se soumettre à la loi françaisequi admet les clausesde non-res-

ponsabilitédu propriétairemêmeà raisondes fautescommercialesdu capi-

laine (n°747bis),alors que l'Harter act en vigueuraux Etats-Unisd'Amé-

rique n'admet pas que le propriétaire se déchargede la responsabilitéde

ces fautes.
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l'Allemagne ou la Belgique: il ne résulte pas de cette circonstance

que le contrat d'affrètement est, quant à ses effets, soumis à la loi

anglaise (1). V. n° 844.

849. Des applications très nombreuses du principe selon lequella
loi du pays de la conclusion du contrat en régit les effets, peuvent
être faites.

Cette loi sert à déterminer l'influence des différents événements

de mer sur l'obligation de payer le fret. Ainsi, le fret de distance est

admis quand l'affrètement a été conclu en France, il ne l'est pas-

quand ill'a été en Grande-Bretagne ou en Belgique où le fret de

distance n'est pas connu. V. n09680 et suiv.

En France, il y a des règles identiques pour tous les ports relati-

vement à la composition du tonneau d'affrètenieiit(jil) 631). Mais des

divergences subsistent toujours à cet égard entre les différents pays.
En principe, quand les parties n'ont pas résolu la question par une

clause expresse, la composition du tonneau d'affrètement se fixe

d'après la loi du pays de la conclusion du contrat. Il faudrait, tou-

tefois, s'en référer aux règles admises dans le pays de destination,,

si le fret avait été stipulé à tant par tonneau délivré. Cette stipula-

tion implique bien la volonté de rendre applicables les règles du

pays où la délivrance des marchandises doit être opérée (2).

C'est aussi, d'après la loi du pays de la conclusion du contrat,

qu'on doit décider si le poids à considérer pour la fixation du fret

est le poids brut ou le poids net (n° 633) (3). C'est également en

conformité de cette même loi qu'on détermine si l'arrimage a été

fait régulièrement. Ainsi, le chargement sur le pont est à traiter

comme régulier ou comme irrégulier selon la loi du pays où le

contrat a été conclu.

C'est d'après la lex loci contractus qu'on doit décider si la clause

excluantla responsabilité, soit du propriétaire du navire à raison des

(1) Trib.comm, Anvers,27 avril 1880,Recueil de jurispr. duport d'An-

vers, 880. 1. 251.— DeValroger, II, n° 690,p. 211; Lewis,Das deutsche

Seerecht,I, p. 185.
(2)Rouen,30déc. 1874,Journ. du Dr. intern. pr., 1875,p. 430.—Cpr.

Trib. comm. Marseille,16 fév. 1877,Journ. de jurispr. de Marseille,
4877.1. 129.

(3) Arth.Desjardins, III, n° 841.
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fautes ducapitaine, soit du propriétaire du navire ou du capitaine à
raison de ses fautes personnelles, est valable(1). Cependant, on a pré-
tendu que la clause de non-responsabilité des fautes personnelles dont
la nullité est admise par la jurisprudence française (n° 747), devrait
être déclarée nulle par nos tribunaux, alors même qu'elle se ratta-
cherait à un contrat conclu dans un pays ou une pareille clause est

valable (2) En ce sens, on invoque le principe d'après lequel nos

tribunaux ne doivent pas appliquer les dispositions des lois étran-

gères contraires à l'ordre public. Mais il y a lieu, selon nous,
d'écarter celle opinion; nos Tribunauxdoivent se conformera la clause

de non-responsabilité dès l'instant où elle est valable d'après la loi

du pays ducontrat(3). Leprincipequ'on invoquen'est exact quepour-
les règles d'ordre public absolu ou international; ce sont générale-

ment des règles supérieures de moralité. Ce principe est sans

application aux règles d'ordre public interne; celles-ci concernent

seulement les actes faits en France. Or, l'exclusion de la respon-

sabilité de ses fautes personnelles a le dernier de ces caractères.

S'il s'agissait là d'une règle d'ordre public absolu, on ne compren-

drait guère que son existence, même pour les contrats conclus en

France, y fût contestée, comme elle l'est notamment par nous-

mêmes (4). V. nO 747.

850. Pour plus de simplicité, il a élé supposé, comme, du reste,

cela a lieu d'ordinaire, que le pays de la conclusion du contrat est le

même que celui du port de départ: mais il peut en être autrement.

Faut-il, dans ce cas spécial, donner la préférence à la loi du port de

départ? Il parait alors naturel de s'attacher à cette dernière loi.

Car c'est seulement laque le
transport par mer commence. Du reste,

(1)Cass. 12 juin 1894,S. et J. Pal., 1895.1. 161(notede Ch. Lyon-

Caen); Pand. fr.. 1895.5. 41. V..pour le transport par terre. Cas.,

23fév. 1864,S. 1864.1. 385;J. Pal., 1864, D. 1864.1. 166.—C'est

dans le sens de l'opinion indiquée au texte que s'est prononcéela Cour

suprême des Etats-Unisd'Amériquedans un arrêt du 5 mars 1889,Journ.

duDr, intern. pr., 1890,p. 153 - -.- ---
-

(2) La validité en a Hp admise en Belgique. V. noÍH tas, p. 538.

(3)V. note de Ch. Lyon-Caendans le Recueilde sirey et dans le Jour-

nal du Palais, 1895,1161.

(4)Cpr. Traite de Droit commercial,III, n" IHï.
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souvent, en pareil cas, il n'y a pas de conflit, parce que, dans le

pays de la conclusion du contrat, il n'y a pas de loi maritime spé-

ciale. C'est ce qui se présente, par exemple, pour un contrat d'affrè-

tement conclu en Suisse.

851 La loi du pays de la conclusion du contrat ne doit pas être

appliquée à toutes les questions. Une certaine part doit être faite

aussi à la loi du pays de destination. Celle-ci est applicable aux

questions concernant l'exécution du contrat d'affrètement ou du

contrat de transport des passagers par mer. Il est, en effet, généra-

lement reconnu que l'exécution d'un contrat est, en cas de conflit

de lois, régie par la loi du pays où elle a lieu (lex loci solutionis) (1).

Il résulte de là que, si le mode d'embarquement (sur des allèges,

sous palan, etc.), la durée et le mode de computation des jours de

planche au départ sont soumis à la loi et aux usages du pays de

départ, le mode de débarquement (2), la durée et le mode de com-

putation des jours de planche (3) à l'arrivée se déterminent par les

lois et les usages du port de destination. Ces solutions se justifient

d'autant mieux que les règles admises sur ces points dépendent

beaucoup des installations de chaque port (4).

851 bis. Les dispositions du décret du 2 décembre 1893 relatives

à l'arrimage des marchandises à bord des navires de commerce

(n° 694) sont sans application aux navires étrangers qui débarquent

des marchandises dans des ports de France (5). Ces dispositions ne

sont pas d'ordre public, elles peuvent être écartées par la volonté

des parties (n° 694).

Mais la loi du 17 avril 1907 concernant la sécurité de la naviga-

(1)Asser et Rivier, Elém. de Dr. iutern. pr., n° 33. —Cpr. Traité de

Droit commercial, III, n° 849. -.
(2)Trib. comm. Marseille, 27 déc. 1875,Journ. de juvispr. de Mar-

seille, 1878.1. 17.

(3) Trib. comm. d'Anvers, 15 juin 1878,Recueil de jurispr du port
d'Anvers, 1878.1. 235.

(4) Elles dépendent parfois d'autres circonstances toutes locales, par

exemplede la religion dominante dans le pays. 11en est ainsi des règles
relatives au point de savoir si l'on comprend ou non certainsjours consi-

dérés commefériésparmi lesjours de planche n°791.

(5)Trib. comlll. Marseille,2 juillet 1895,27 mai 1902,Journ. dejurisp.
commerc.et maritime, 1895.1. 274; 1902.1. 202.
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tion maritime (art. 5, avant-dern. et dern. al.; art. 4) impose aux
navires étrangers entrant dans les ports de France quelques obliga-
tions, spécialement quand ces navires prennent des passagers.

852. Il existe dans les divers pays une fin de nonrecevoir se rat-

tachant à la réception des marchandises contre certaines actions nées

du contrat d'affrètement. Mais, au point de vue des formalités à

remplir pour l'éviter, des délais à observer et des effets de la fin de

non-recevoir, les lois sont assez divergentes. La finde non-recevoir,

supposant la réception de marchandises, se rattache à l'exécution

du contrat. Aussi doit-elle, au point de vue des conditions de son

admissibilité et de ses effets, être soumise à la loi du pays où le

contrat reçoit sa complète exécution par la remise des marchandises

au consignataire (1). V., pour la prescription, n° 854.

853. Les questions relatives au point de savoir si et dans quelle

mesure le privilège garantissant le fret survit à la délivrance des

marchandises, si le capitaine peut ou non retenir les marchandises

sur son navire à défaut de paiement du fret sont aussi relatives à

l'exécution du contrat. La loi du pays de destination doit donc être

consultée pour les résoudre.

854. Une prescription abrégée est admise pour les aclions résul-

tant du contrat ou pour certaines d'entr'elles (nos 820 et suiv., 839).

Mais il s'en faut que la prescription ait partout une même durée.

Par quelle loi celle-ci est-elle fixée?Cette question n'est point spéciale

a l'affrètement et au contrat de transport des passagers par mer. Elle

s'élève pour tout contrat qui s'exécute dans un pays autre que celui

où il a été conclu (2) et elle a donné naissance fi des systèmes très

variés (3). Les uns appliquent la loi du pays où le contrat a été

(1) Cpr. Traité de Droit commercial, III, n° 851. Des décisions judi-

ciaires ont admis que c'est la loi du tribunal saisi qui sert à déterminer

la loi de non-recevoirapplicable. Trib. comm. Seine,49août 1903,Revue

int. du Droit marit., XV,p. 555. V., dans le rallie sens, Trib. comm.

Anvers, 9 juillet 1906,même revue, XXII,p. 842.

(2)Cpr. Traité de Droit commercial,III, n° 853et IV, no,664et 665.

(3)Ernest Lehr, fier, de Dr. intern. ism. p. oio a ai» Louisnuuaun,

Rev. crit. de législ. et de jurispr., 1882,p. 723; Mérignhac,Comment

doit être déterminé le délai de la prescription extinctive des obligations

en Droit international privé, 1881; de Bar, Theorie und Praxis des
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conclu, les autres celle du pays où le contrat s'exécute (du port de

destination), d'autres la loi du tribunal saisi (lex fori) ou, enfin, celle

du pays du domicile du débiteur qui se confond le plus souvent avec

la précédente, à raison de la règle générale de compétence, actor

sequitur forumrei.

Des décisions judiciaires(1) ont appliqué à la durée de la prescrip-

Lionla loi du pays de destination considéré comme pays d'exécution

du contrat (lex loci solutionis). En faveur de celle solution, on fait

valoir que la prescription suppose que l'obligation à laquelle elle

s'applique a été exécutée et supplée à la production d'une quittance.

Les lois admettent, dit-on, la prescription parce qu'on ne peut pas

exiger que les pièces constatant la libération soient indéfiniment

conservées. Pour avoir force probante, il faudrait qu'elles eûssent

été rédigées dans les formes voulues par la loi du pays du paiement

ou de la livraison. C'est cette loi qu'il est naturel d'appliquer aussi

à la durée de la prescription.

La préférence doit, selon nous, être donnée à la loi du pays où le

contrat a été conclu. La prescription extinctive est un mode de libé-

ration qui tient au fond même du Droit, ce n'est pas un moyen de

procédure. Le Code civil (art. 1234, C. civ.) range la prescription

libératoire parmi les modes d'extinction des obligations etle Code

de procédure civile ne traite pas de la prescription (2).

855. Afin d'éviter les frais d'un procès ou les difficultés relatives

à la compétence, les chartes-parties, les connaissements ou les billets

de passage contiennentparfois des clauses spéciales. Les unes stipu-

lent que les contestations qui pourront naître seront portées devant

des arbitres, les autres attribuent compétence à un tribunal déter-

miné, spécialement au tribunal du port de destination. Ces clauses,

dont les secondes surtout sont fréquentes, donnent naissance à des

difficultés.

La clause par laquelle on s'en remet à des arbitres pour les

internationalen Privatrechts, II, nos279et suiv.; Weiss, Traité de Droit

international privé, IV, 375et suiv.
(1) Cpr.Cass., 15janv. 1869.D. 1869.1. 135.

(2) Cpr. Traité de Droit commercial, III, n° 853,sur la mêmequestion
en matière de transport par terre.
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contestations à naître, constitue la clause compromissoire; elle est
nulle d'après la jurisprudence française comme violant l'article 1006,
C. proc. civ., qui exige que tout compromis indique la nature de la
contestation soumise à des arbitres (1). Mais la clause compromis-
soire doit être reconnue comme valable, même en France, si le

contrat d'affrètement ou le contrat de transport des passagers par
mer qui contient cette clause, a été conclu dans un pays où cette

clause est licite C'est la loi de ce pays qui régit le contrat au point
de vue de la validité de ses différentes clauses comme cette loi le

régit au point de vue de ses effets (2).

Au lieu de s'en référer à des arbitres pour les contestations

à naître, les parties attribuent souvent compétence à un tribunal

unique, par exemple au tribunal du port de destination. Si celle

clause est valable, elle est certainement opposable au destinataire dès

qu'elle a été insérée dans le connaissement; car toutes les clauses du

connaissement lient le consignalaire auquel ce titre est transmis et

pour lequel l'affréteur est réputé avoir stipulé (3). Il est arbitraire

d'admettre, comme on l'a fait parfois (4), que le chargeur ne repré-

sente le destinataire qu'à l'effet d'obliger le capitaine à faire remise

des marchandises au destinataire contre paiement du fret.

Cette clause est-elle valable? La validité n'en est pas douteuse

lorsque le tribunal auquella compétence est attribuée, estun tribu-

nal français. Les parties peuventtoujours déroger aux règles de com-

pétence relative. Mais il a été prétendu que, lorsqu'une clause de ce

.genre attribue compétence à un tribunal étranger,elle constitue une

(1) Cpr. TraitèdeDroit commercial, I. n° 521.

(2) Trib. comm. Marseille,6 août 1891;Trib. COilllll.Rouen. 26juillet

1907, Rev. intarn. dit Dr. marit., VII, p. 166; XXII,p. 372(dans l'es-

pèce, les parties étaient de nationalité étrangère et le compromis devait

recevoir son exécution en pays étranger). V. iraitè de Droit commercial,

II, n° 1124. V. aussi Cass., 21juin 1904,Revue intern. du Droit marit..

XXI, p. 573.

(3) Cass., 19 oct. 1891,Pand. fr., 18'J2. 1. 451; liée, intern. duDr.

marit., 1891-92,p. 885;Cas?., 30 nov. 1891,Pand. fr., 1892. 1. 45i ;

la Loi, no du 20janv. 1892; Alger,31 janv. 1893,liée, intern. du Dr,

marit., 1892-93,1, p. 663.

(4) Alger, 7 fév. 1891,Rev. intern. du Dr, marit., 1891-92,p. 23.
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clause compromissoire qui, cemme telle, doit être déclarée nulle (1),

Selon nous, la clause dont il s'agit est valable même lorsque Le

tribunal désigné est un tribunal étranger (2). Ce n'est pas, en effet,

une clause compromissoire; elle n'a même rien de commun avec

le compromis. Ce nom appartient seulement à la convention par

laquelle des personnes renoncent à porter un différend devant des

magistrats nommés par l'autorité publique, pour saisir de la contes-

talion de simples particuliers investis accidentellement de la fonc-

tion de juges. Dans un but de protection pour les parties qui font

une convention ayant un tel caractère exorbitant, le législateur

exige qu'elles expriment exactement leur volonté par l'indication de

l'objet de la contestation et des noms des arbitres. Dans l'espèce, la

compétence n'est pas attribuée à des particuliers, mais à un tribunal

étranger; les juges étrangers ne sont pas de simples arbitres.

Le système opposé a de graves inconvénients pratiques. Avec lui,

un Français ne pourrait pas renoncer au bénéfice de l'article 14,

C. civ., pour les contestations à surgir entre lui et un étranger.

Cependant, une telle renonciation est digne de faveur, elle contribue

à faire disparaître une disposition en désaccord avec l'état actuel des

relations entre les peuples et condamnée par la plupart des législa-

tions. Il serait fâcheux, d'ailleurs que toutes les contestations con-

cernant un même contrat ne pussent pas, grâce à la convention des

parties, être concentrées devant un même tribunal. Ainsi, avec la

doctrine opposée à la nôtre, la clause si usuelle par laquelle il est

stipulé dans les statuts d'une société étrangère que le tribunal du

siège de la société sera seul compétent pour toutes les contestations

sociales (3), devrait être déclarée nulle en France comme constituant

une clause compromissoire.

(1)Trib. comm.Marseille, 17juin 1885; Aix,19 déc. 1885,Revue

intern. du Dr. marit., 1885-86.p. 122et 194.— Cpr. dans le même sens

Trib. comm. Marseille, 16 déc. 1885,Journ. de jurispr. de Marseille.

1886,p. 59.

(2)Cass., 29 fev. 1888,Pand. fr., 1888.1. 115; Rennes, 4 mai ~181,
Rev. intern. du Dr. marit., 1887-88,p. 617; 1891-92,p. 15.V. aussi Cass.,

2223, 16février1898,Pand. fr., 1898.1, 424et 1899.1. 375;Rev.intern.

du Dr. mlyitÙne,XIII, p. 607,609et 611.

PI V. Traité de Droit commercial,II, n° 1114,V. aussi Ch.Lyon-Caen.
Dela conditionlégale des sociétésétrangères en France, n°s31 à 36.
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856. Dispositions des lois étrangères sur les conflits de lois. —

Dans aucune législation on ne trouve de dispositions complètes sur

les conflits de lois en matière d'affrètement. Mais il y a dans quelques
lois des dispositions qui parfois appliqùent les principes généraux,

parfois y apportent des dérogations.

D'après le Code de commerce hollandais (art. 498), en cas d'affrè-

tement de navires dans le royaume, les dispositions de ce Code sout

applicables. Les mêmes dispositions régissent le déchargement et

tout autre acte qui doit être exécuté dans le royaume, si l'affrètement

a eu lieu en pays étranger. En outre, si l'époque du chargement et

du déchargement n'est pas fixée par la charte-partie, elle est réglée,

en pays étranger, d'après la loi ou l'usage du lieu (art. 458).

Aux termes de l'article 1091 du Code de commerce argentin de

1890, le contrat d'affrètement, même d'un navire étranger qui doit

rerevoir son exécution dans la République argentine, est régi parles

règles contenues dans ce Code, qu'il ait été conclu dans l'intérieur

ou en dehors de la République.

L'article 626 du Code de commerce du Brésilde 1850consacre la

même règle.

En Grande-Bretagne, la loi sur la marine marchande contient

sur l'arrimage des règles s'appliquant non seulement aux navires

affrétés dans le pays et partant d'un de ses ports, mais même aux

navires anglais ou étrangers affrétés en pays étranger et entrant

dans un port anglais. Le but de ces dispositions dérogeant aux

règles ordinaires du Droit est de protéger la marine marchande

anglaise, en empêchant qu'on n'ait intérêt à affréter un navire

étranger plutôt qu'un navire anglais. V. nI)549 bis, p. 425 et suiv.

857. Les conflits de lois sont toujours une source de complications

et de procès. De plus, comme la loi à appliquer est souvent celle du

point de départ et que le tribunal compétent est fréquemment celui

du port de destination, ce tribunal a à appliquer la loi d'un pays

autre que le sien, ce qui peut l'embarrasser. Aussi a-t-on fait des

tentatives de deux sortes différentes pour faire disparaître les con-

flits qui s'élèvent en cette matière.

On a cherché à faire adopter par toutes les nations maritimes des

lois uniformes sur l'affrètement. C'est ainsi qu'en 1865,l'Association
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anglaise pour le développement dela science sociale a posé, dans son

Congrès de Sheffield, des règles sur cette matière qu'on désigne par-

fois sous le nom de règles de Sheffield (1). En laissant de côté les

lois et en se plaçant à un point de vue purement pratique, on a

cherché à arriver à une sorte d'uniformité par les conventions des

parties; on a tenté de faire admettre dans les pays maritimes un con-

naissement uniforme. On supprimerait ainsi les conflits de lois sur

les questions résolues par les clauses du connaissement. Le Comité

maritime international met à l'ordre du jour des congrès qu'il orga-

nise les questions relatives à l'effet des divers événements sur l'obli-

gation de payer le fret, afin d'arriver à l'adoption de règles uniformes

sur cette matière. Jusqu'ici, aucune de ces tentatives n'a été

couronnée de succès.

(li V. dans la Revue
de 0^^articles

de M. Molengranf,
3882,p. 39 à 62 et p.

1 1- '<£
--..: 1 1/I 1) , ;:;,

de 'y!aj ~/,
.7.à ê84

|t j

>

j; |j
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